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Résumé 

Partant du constat de l‟extrême profusion de textes juridiques et journalistiques relatifs aux droits 

humains traduits en arabe, nous avons voulu retracer l‟histoire de la traduction de ce genre de textes 

et mettre en lumière les moments forts de son évolution, aux niveaux terminologique, 

phraséologique et idéologique. Cette recherche nous a fait remonter jusqu‟aux productions 

d‟intellectuels arabes modernistes du XIXème siècle. Nous avons rappelé dans le chapitre 1 les 

contextes à la fois historiques et discursifs qui ont vu ou fait naître le concept de droits de l‟homme 

puis avons présenté une description détaillée des traductions de 3 textes de référence : les 

traductions de la Charte constitutionnelle française de 1814 par Rifâ„a Râfi„ al-Tahtâwî (1801-

1873), de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (DDHC) par Farah Antûn 

(1874-1922) et de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) de 1948 par les 

services de traduction de l‟Onu. Dans le chapitre 2, nous avons cherché à montrer que les textes 

traduits laissaient toujours transparaître des contradictions ou une certaine concurrence entre, d‟une 

part, les motivations idéologiques qui président à la rédaction des textes sources et, d‟autre part, les 

motivations intellectuelles de leurs traducteurs. Toujours dans cette perspective, nous avons étudié, 

au chapitre 3, trois traductions  de textes relatifs au domaine mais de genres différents: un discours 

politique  («A new beginning», Barack Obama), un article spécialisé (Human Rights Watch) et un 

extrait de rapport (Amnesty International). Nous avons mis en avant la complexité du statut des 

traducteurs de textes relatifs aux droits humains qui doivent, d‟une part, avoir des connaissances à 

la fois linguistiques, terminologiques et notionnelles, et, d‟autre part, adopter des stratégies 

traductives (choix lexicaux et phraséologiques) qui respectent la visée du texte source (politique, 

militante, informative…). 

Mots clés : droits humains, traduction juridique, déterritorialisation du droit, voix du traducteur, 

stratégies de traduction, réception du texte traduit 
 

  

 



Abstract 

Assessing the extreme profusion of legal and journalistic texts dealing with human rights in Arabic, 

the aim of this thesis is to retrace the history of those texts‟ translation and to highlight on the most 

important phasis of its evolution, at terminological, phraseological and ideological levels. This 

research has made us go back to nineteenth century Arab modernist intellectuals‟ productions. We 

recalled in Chapter 1 to the both historical and discursive contexts in which the concept of human 

rights was born. Then, we have presented a detailed description of the translations of three 

representative texts: the translations of the 1814 French Constitutional Charter by Rifâ„a Râfi „ al-

Tahtâwî (1801-1873), of the 1789 Declaration of the Rights of Human being and the Citizen 

(DDHC) by Farah Antûn (1874-1922) and of the 1948 Universal Declaration of Human Rights 

(UDHR) by the United Nations translation services. Chapter 2 demonstrates that the translated texts 

always denote elements of contradiction or at least some contention between, on the one hand, the 

ideological motives at the heart of the drafting of the original texts and, on the other hand, the 

intellectual purposes of the translators. And in such context, Chapter 3 sticks to this point focusing 

this time on three translations of texts related to the same field but belonging to different genres: a 

political speech ("A new beginning", Barack Obama), a feature article (Human Rights Watch) and 

an extract from a survey(Amnesty International). We have highlighted the very complexity inherent 

to the status of translators of texts dealing with human rights. They, on the one hand, have to be 

conversant with linguistics, terminological and notional knowledge and, on the other hand, have to 

keep to traductive strategies (lexical and phraseological choices) in order not to misrepresent the 

designs of the source text (political, activist, informative ...). 

 

Keywords : human rights, legal translation, deterritorialization of law, voice translator, 

translation strategies, receiving the translated text  
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Les textes juridiques relatifs aux droits humains traduits en arabe sont aujourd‟hui 

extrêmement nombreux : à partir des sites web de l‟Onu1, du Conseil de l'Europe2, de 

l‟Institut Arabe des Droits de l‟Homme3 et de la Bibliothèque des Droits Humains de 

l'Université du Minnesota4, il est possible de lire la version arabe de centaines de documents 

traduits. Nous en citerons quelques uns, qui nous semblent particulièrement importants, à 

cause de leur caractère fondateur (Charte) ou bien à cause de la thématique dans laquelle ils 

s‟inscrivent (protocole spécifique et convention), comme les trois sources qui suivent et qui 

témoignent d‟une telle profusion.  

Textes émanant de l’Onu :  

- Charte des Droits de l‟Homme5, qui comprend la Déclaration Universelle des Droits de 

l‟Homme (DUDH, 1948), le Pacte International des Droits civils et politiques (PIDCP, 

1966) et le Pacte International des Droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC, 

1966), 6 

- Convention concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical (OIT, 1948)7,  

- Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 

(1969)8, 

                                                           
1 http://www.un.org  
2 Conseil de l‟Europe, Direction Générale des Droits de l‟Homme: http://www.coe.int/t/dghl/default_fr.asp  
3 L‟Institut Arabe des Droits de l‟Homme (IADH, 1989 : حٿڄ٬يي ِ رَ ٵ حٿ٬ ٌ ٴخڅ ٿلٸ نٗ ح ) a été fondé à l‟initiative de 
l‟Union des Avocats Arabes (UAA), de l‟Organisation Arabe des Droits de l‟Homme (AOHR) et de la Ligue 
Tunisienne pour la défense des droits de l‟homme ( حَر٤ش ٴشْ حٿ نٌ ٵ ٫ن ٿڀيٳخ٩ حٿظ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ ح ) . Il s‟agit d‟une ONG en 
relation officielle avec l‟Unesco. L‟Institut a créé un site internet (en arabe, anglais et français) : 
http://www.iadh-aihr.org/  
4 Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota (anglais- français- espagnol- arabe- 
chinois- japonais- russe): http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html  

ٴخڅ 5 نٗ ٵ ح ٌ ٫ش حٿيٿًشْ ٿلٸ َ  حٿ٘
Cf. site d‟ l‟Onu : http://www.un.org 

٫شْ  6 خٜىشّ حًٙؿظڄخ ٷٙظ ٵ ح ٌ ِ حٿوخٙ رخٿلٸ شْٓ ، حٿ٬يي حٿيٿً ٴخْ ٵ حٿڄينشْ حًٿ ٌ ِ حٿوخٙ رخٿلٸ ٴخڅ ، حٿ٬يي حٿيٿً نٗ ٵ ح ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ حٗ
 حًٿؼٸخٳشْ 

Cf. site de l‟Onu 
طٙٴخٷشْ 7 شٛ ح شَّ حٿوخ ِ حٿظن٨ڂْ كٶ كًڄخشّ حٿنٸخرشْ رخٿل  حٿنٸخر

Cf. Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota: 
http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html 

طٙٴخٷشْ 8 ٠خء حٿيٿًشْ ح ِ ٿڀٸ ِ أٗټخٽ ؿڄْ٪ ٫ڀ ْ ُ حٿظڄْ َ  حٿ٬نٜ
Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota:  

http://www.un.org/
http://www.coe.int/t/dghl/default_fr.asp
http://www.iadh-aihr.org/
http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html
http://www.un.org/
http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html
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- Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, 

(1979)9, 

- Convention contre la torture et autres peines ou traitements Cruels, Inhumains ou 

Dégradants (1987)10 

- Convention relative aux droits de l'enfant (1989)11, 

- Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale (1998)12,  

- Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (2007)13 

Textes africains : 

- Protocole relatif à la Charte Africaine des Droits de l‟Homme et des Peuples portant 

création d‟une Cour africaine des Droits de l‟Homme et des Peuples, 199814. 

Textes émanant du Conseil de l’Europe : 

- Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales15 (Rome, 

1950) 

- Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants16 (Strasbourg, 1987) 

Ce sont là des milliers de pages. Il faut bien entendu, dans le cadre de ce travail, aussi large 

puisse-t-il être, faire un choix, sachant que l‟objectif fixé est de montrer l‟évolution, sur un 

plan diachronique,  de la manière de traduire en arabe des textes marquants relatifs aux 

                                                           
٠خء حطٴخٷشْ َ حٿٸ ِ أٗټخٽ ؿڄْ٪ ٫ڀ ْ َأس ٟي حٿظڄْ حٿڄ  9  

٠ش حطٴخٷشْ 10 ّذ ڃنخى َه حٿظ٬ٌ ًَد ڃن ًٯْ رٌش أً حٿڄ٬خڃڀش ٟ شْٓ حٿ٬ٸ ٴخنشْ أً حٿٸخ  حٿڄينْش أً حٿٚان
Cf. Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota 

ٵ حطٴخٷشْ ٌ حٿ٤ٴپ كٸ  11  
ِ ًٍڃخ ن٨خځ 12  ٓ خٓ ٕ نـخثشْ ٿڀڄلټڄش ح  حٿيٿًشْ حٿ

Cf. site internet de la Cour Pénale Internationale (www.icc-cpi.int.) pour le texte du Statut de Rome de la Cour 
Pénale Internationale, consulté en juin 2008 

٫ٚڅ 13 ٕڃڂ ا ؤ٘څ حٿڄظليس ح ٵ ر ٌ ڀٛشْ حٿ٬ٌ٘د كٸ ٕ  ح
Texte en ligne sur le site de l‟Onu : http://www.un.org et la Bibliothèque des droits de l‟Homme de 
l‟Université du Minnesota http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html  
 

ٽٌ 14 ٻ طًٌ َ ٵ حٿوخٙ حٿز ِ رخٿڄْؼخ ٸَّ خ٘ء حٗٳ ٸَّشْ حٿڄلټڄش نٗ ٵ حٗٳ ٌ ٴخڅ ٿلٸ نٗ  حًٿ٬ٌ٘د ح
Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota  

طٙٴخٷشْ 15 رًشْ ح ٍ ً ٕ ٵ ح ٌ ٴخڅ ٿلٸ نٗ ٵ كڄخشّ حطٴخٷشْ  :ح ٌ ٴخڅ كٸ نٗ ٵ ٳِ ح ڀْ ن٤خ ـ رًخ ڃ ٍ ً  أ
Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota 

طٙٴخٷشْ 16 رًشْ ح ٍ ً ٕ ّذ ٿڄن٪ ح رٌش أً حًٿڄ٬خڃڀش حٿظ٬ٌ ٴخنشْ حٿ٬ٸ  حٿڄينْش أً حٿٚان
Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota 

http://www.icc-cpi.int/
http://www.un.org/
http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html
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droits humains. C‟est pourquoi nous avons sélectionné, parmi les textes juridiques 

modernes, le texte fondateur par excellence : la Déclaration Universelle des Droits de 

l‟Homme (DUDH). Mais la traduction arabe de ce texte ne peut être considérée comme un 

prototype. Dès le XIXème, on trouve des ouvrages d‟auteurs arabes et des traductions de 

textes français relatifs à la question des droits humains17. La campagne de Napoléon 

Bonaparte, qui donna lieu aussi à des expéditions scientifiques menées par des archéologues 

et des ingénieurs français qui avaient pour mission de décrire l‟Egypte, fut le point de départ 

pour un grand nombre d‟intellectuels égyptiens d‟une réflexion profonde sur les causes du 

retard technique et scientifique de leur pays en particulier, et des pays arabes en général. 

D‟autre part, cette période est marquée par le déclin de l‟Empire Ottoman et, parallèlement, 

par l‟implantation dans les pays arabes de grandes sociétés et Compagnies françaises et 

britanniques qui s‟enrichissent à leur seul compte. Cette forme de colonisation économique 

ne fut pas sans susciter des réactions18. Un courant de résistance se développa, qui prit 

souvent appui sur les idées humanistes des philosophes des Lumières. Beaucoup y voyaient 

une clé pour établir les fondements d‟une nouvelle société, plus juste et plus moderne. Parmi 

eux, R.R. al-Tahtâwî (1801-1873) et, presqu‟un siècle plus tard, Farah Antûn (1874-1922). 

Le premier a séjourné cinq ans à Paris. Il fut désigné en 1826 par le gouverneur d‟Egypte 

d‟alors, Muhammad Alî, pour accompagner les étudiants d‟une mission scolaire financée par 

l‟Etat égyptien. Il côtoya des scientifiques français et des orientalistes. Il apprit le français et 

se plongea dans des œuvres aussi bien scientifiques (histoire, géographie), techniques (arts 

de la guerre), que juridiques (sur les fondements du droit naturel, à travers notamment un 
                                                           
17 Cf. écrits du réformiste musulman Jamâl al-Dîn Al-Afghani (1838-1897), fondateur du « Parti National 
Libre et de son disciple Muhammad Abduh (1849 -1905), du syrien Abd al-Rahmân al-Kawâkibî (1849-1902), 
qui dénonce la tyrannie dans son ouvrage « ظٓزْيحى  de l‟écrivain et ,(De la nature de la tyrannie) «٣زخث٪ حٙ
journaliste syrien Adîb Ishâq (1856-1884) , fondateur du journal « َٜڃ» (L‟Egypte), qu‟il publie à Paris et où 
il fait apparaître les mentions « imprimé à Paris sous le ciel de la liberté afin de diffuser ce qui peut être utile 
pour les pays arabes » et « Liberté, Egalité, Fraternité », de Muhammad al-Muwaylihî (1868-1930) qui, dans 
son roman « خ٘ځ َ حرن ى ٴ ْ ٫ ّغ   décrit Paris comme « la garante des droits ,(Le récit de Issa Ibn Hishâm) «كي
fondamentaux de chacun, protégeant les Hommes contre le crime, la trahison, l‟oppression, la faillite, et leur 
assurant une vie sereine, heureuse, grâce aux trois principes piliers de « liberté, égalité et fraternité», éd.dâr al-
janûb li-n-nashr, Tunis, p.   296 
18 Wajih al-Kawtharânî, dans son article " ٫زيه ٌڅ ًڃلڄي  فَ أن٤ ِ: ٳ ِ حٿ٬ٸپ حٿ٬ڄڀ ٳ شٓ  ٴخْ ٷٚش رْن حٿيّن حًٿ "اٗټخٿشْ حٿ٬ (Farah 
Antûn et Muhammad Abduh : la problématique de la relation entre la religion et la politique dans un esprit 
pragmatique), in لغ ٳْيخ َ حٿز ٫سٌ ٿيخ اٿ ٕڃْ حًٿْځٌ ؛ ڃن حٿي ٠ش رْن ح ٍ حٿني أٳټخ : Les idée de la « Nahda » entre hier et 
aujourd‟hui, de l‟appel à la susciter aux études faites à son sujet, éd. alMaaref Forum, Beyrouth, 2011, p.176-
177), rapporte que durant 3 mois, de Décembre 1899 à Février 1900, il y eut une grève de plus de 30000 
ouvriers égyptiens travaillant dans des fabriques de cigarettes dont l‟essentiel des capitaux étaient britanniques. 
Farah Antûn, favorable à l‟intervention du gouvernement pour arbitrer le conflit, consulta Muhammad Abduh 
sur la question, avec lequel il pouvait pourtant avoir des échanges particulièrement tendus. Muhammad Abduh 
prononça une fatwa qui allait dans le sens de F. Antûn. Il mit notamment en avant le fait qu‟il était nécessaire 
que la crise soit résolue, en proposant par exemple une hausse des salaires et/ou une diminution du temps de 
travail, car pour ces ouvriers, leur emploi était leur seul moyen de subvenir à leurs besoins vitaux.  
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ouvrage d‟un magistrat croyant, Burlamaqui,  Des Eléments du droit naturel19), ou encore 

littéraires (mythologie grecque) et philosophiques (ouvres de Voltaire, de Montesquieu, dont 

il traduisit L’esprit des lois,  Rousseau). Le second, chrétien libanais victime de la répression 

sous le régime particulièrement dur du sultan Ottoman „Abd al-Hamîd, trouva refuge en 

Egypte. Il y fonda une revue philosophique, « al-Jâmi„a » dans laquelle il publia un grand 

nombre d‟articles et des romans philosophiques destinés à illustrer les thèses qu‟il soutenait. 

Tous deux ont en commun d‟être animés d‟une soif de traduire en arabe des textes français 

qui les ont marqués et qui alimentent leur pensée. Tahtâwî, dans sa quête de solutions pour 

amener son pays vers le progrès et la modernité, imagine, à la lumière de ce qu‟il a lu en 

France, une réforme profonde du système juridique égyptien. Aussi traduit-il le code civil 

napoléonien (qui n‟a jamais été publié) et la Charte Constitutionnelle de 1814 (insérée dans 

sa relation de voyage, « L‟Or de Paris »). C‟est précisément cette traduction que nous allons 

étudier. La Charte de 1814 représente pour la nation française un consensus entre les acquis 

de la révolution française et le retour à la monarchie. Il correspond finalement assez bien aux 

attentes de Muhammad Alî, qui souhaite réformer l‟Egypte tout en conservant ses 

prérogatives de souverain. Pour Tahtâwî, il s‟agit aussi d‟un compromis : il aurait pu choisir 

de traduire la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, plus réformatrice et plus 

moderne, mais sa dette envers le gouverneur, à qui il doit sa brillante carrière20 l‟oblige sans 

doute à ajuster ses prises de position. Il préfère donc introduire des principes fondateurs des 

droits humains (égalité devant la loi, répartition équitable de l‟impôt, égalité des chances 

pour accéder aux emplois civils et militaires, liberté de publication de ses opinions, droit à la 

propriété21) sans aller jusqu‟à dénoncer ouvertement le principe de la monarchie. 

L‟autocensure à laquelle il s‟astreint est clairement liée à la situation de la société dans 

laquelle il évolue, soumise à la fois au pouvoir du despote et à celui des Ulémas d‟al-Azhar. 

C‟est à ce prix qu‟il pense parvenir à convaincre de l‟utilité des droits humains. Le cadre 

politique dans lequel F. Antûn écrivit ses œuvres était très différent. Contemporain du 

mouvement des Jeunes Turcs, créé par des contestataires qui appelaient à un retour à la 
                                                           
19 Cf. introduction d‟A. Louca, de sa traduction de la relation de voyage de Tahtâwî : « R.R. Tahtâwî, L‟Or de 
Paris, Relation de voyage, 1826-1831 », 1988, p. 14 
20 Muhammad Alî, outre d‟avoir permis à R.R. al-Tahtâwî de séjourner 5 ans à Paris, lui offrit un poste de 
traducteur à l‟Ecole de médecine. Ce dernier fut ensuite chargé de traduire des livres spécialisés dans les 
domaines de l‟ingénierie et des arts militaires. Enfin, il fut nommé directeur de la nouvelle école de traduction, 
créée par le gouverneur lui-même. Cf l‟ouvrage de Jurjî Zaydân, « târîkh âdâb al-lugha al-„arabiyya », vol.4, 
p.631  
21 Ces principes sont énoncés dans la 1ère partie de la Charte de 1814, intitulée « Droits publics des Français » 
(art.1-12), texte publié par la  Digithèque de matériaux juridiques et politiques, Université de Perpignan, 
http://mjp.univ-perp.fr  et par le site de l‟Assemblée Nationale: http://www.assemblee-nationale.fr/  

http://mjp.univ-perp.fr/
http://www.assemblee-nationale.fr/
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Constitution de 187622, le message révolutionnaire de la DDHC de 1789 était sûrement plus 

susceptible d‟être bien reçu. Aussi publia t-il dans sa revue un article (1901) dans lequel il 

inséra sa propre traduction de la Déclaration23que  nous étudierons également. 

Avant de commencer notre analyse des traductions de Tahtâwî et d‟Antûn, qui ont choisi des 

textes juridiques français représentatifs d‟une période de transition entre l‟ancien régime et 

l‟instauration d‟un système démocratique, nous avons souhaité, au début de notre 1er 

chapitre, faire un exposé détaillé du contexte historique et politique dans lequel le concept 

des droits humains s‟est développé (en amont, la proclamation de textes de lois anglais : 

l‟Habeas Corpus Act (1679) et le Bill of rights  (1689),  puis, la Déclaration d’indépendance 

de l’Etat de Virginie de 1776  et la DDHC de 1789). Cet éclairage nous permettra par la 

suite d‟affiner notre compréhension des choix et stratégies traductionnels de ces deux 

auteurs (terminologie adoptée, usage de la paraphrase explicative ou définitoire, 

transcription phonétique…). D‟autre part, il donnera davantage de profondeur à notre 

analyse des paratextes qui, dans les deux cas, occupent une place prépondérante (car il faut 

convaincre du bien-fondé des principes édictés qui reconnaissent l‟individu comme sujet de 

droit et instituent comme nouvelle forme de gouvernement le régime parlementaire, où le 

peuple est représenté). 

Le deuxième grand moment qui marque l‟évolution des techniques de traduction en arabe 

des textes relatifs aux droits humains est lié à l‟internationalisation des relations entre les 

Etats. Au lendemain de la deuxième guerre mondiale, la mise en place de l‟Onu a permis de 

réglementer, sur la base du « respect universel et effectif des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales »24, les relations diplomatiques, économiques et culturelles à l‟échelle 

planétaire. Pour le traducteur, il ne s‟agit plus d‟importer  dans son pays un mode de pensée, 

des valeurs occidentales, mais de participer au processus d‟universalisation des droits 

humains. Il transcrit dans sa langue un message qui se veut être l‟expression d‟un accord, 

d‟un consensus international. L‟Onu fut l‟instigateur d‟un certain nombre d‟instruments 

juridiques internationaux25 et favorisa la mise en place d‟instruments régionaux, qui tiennent 

                                                           
22 Ce qu‟ils obtiendront, ainsi que la destitution de „Abd al-Hamîd en 1909. Cf. H. Laurens, « L‟Orient arabe, 
p.120) 
23 " ٵ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ ُ ٙ ح ٌ ـ ًٓيخ أڅ ّ ٴخڅ يّ ًؿٌد ان ٌڅ ّزغ أڅ ً خٓطسٌ حٿڄ٬ڀڄ ٕ كًيخ حً ٌّ ٳِ ٍ طٚڃطٌيڂ نٴ " : « Les droits humains que 
personne n‟a le droit de piétiner et dont les enseignants et les professeurs doivent insuffler l‟esprit à leurs 
élèves » 
24 DUDH, Préambule, cf. site de l‟Onu 
25 La Charte de l‟Organisation des Nations Unies (San Francisco, 1945), la Charte des droits de l‟Homme, La 
Cour internationale de Justice (1945, siège : La Haye), la Cour Pénale Internationale (1998, siège : La Haye), 
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compte des particularismes culturels, économiques, sociaux et politiques de chaque région 

du monde concernée. Il nous a semblé nécessaire d‟aborder notre étude de la traduction 

arabe de la DUDH sous deux angles différents : d‟une part en ayant à l‟esprit le contexte et 

les principes qui ont fondé les instruments internationaux, et, d‟autre part, en tenant compte 

de l‟existence d‟instruments régionaux arabes qui peuvent avoir influencé les choix du (ou 

des) traducteur(s). C‟est pourquoi, toujours dans notre premier chapitre, nous en avons fait 

une présentation assez développée. Si l‟on compare la traduction arabe de la DUDH avec la 

Charte arabe des droits de l’homme (1994, révisée en 2004) conçue et adoptée par la Ligue 

arabe, la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme dans l'Islam  (1981), élaborée par 

l‟Organisation de la Conférence Islamique (OCI)et la Déclaration du Caire sur les droits de 

l’homme en Islam(1990), émanant également de l‟OCI, on observe des similitudes mais 

aussi des différences aux niveaux terminologique, phraséologique et conceptuel. La Charte 

arabe des droits de l’Homme suit de manière évidente la phraséologie onusienne, mais se 

prononce de manière différente sur des points essentiels comme l‟abolition de la peine de 

mort ou de la liberté de religion. Elle ne mentionne nulle part qu‟il convient d‟encourager 

l‟abolition de la peine capitale et ne reconnaît pas le droit de changer de religion. Dans la 

Déclaration des Droits de l’Homme en Islam, les très nombreuses références au Coran et à 

la Tradition prophétique veulent démontrer  que l‟Islam porte en lui les valeurs humanistes 

énoncées dans les instruments juridiques internationaux. Ainsi, si les droits définis sont les 

mêmes que ceux de la DUDH (droit à la vie, à la liberté, à l‟égalité, à la justice…), leur 

légitimité est fondée non pas à partir de la raison humaine, comme c‟est le cas pour 

l‟ensemble des textes internationaux, mais à partir de révélations divines imprescriptibles. 

Or, on sait que la loi islamique renferme des principes totalement incompatibles avec l‟esprit 

des droits humains, comme le traitement des homosexuels,  l‟égalité entre l‟homme et la 

femme, la liberté de changer de religion (ou de ne pas avoir de religion), la nature des 

sanctions prévues pour certains délits : lapidation de la femme adultère, couper la main du 

voleur, coups de fouets pour les femmes surprises en compagnie d‟un homme étranger à sa 

famille proche… La Déclaration du Caire sur les droits de l’homme en Islam (1990), qui 

émane également de l‟OCI, explique l‟universalité des droits humains, comme dans le texte 

précédent, par le fait qu‟ils sont issus des lois divines, édictées par un Dieu tout puissant, 

créateur de l‟univers. De là, elle légitime toutes les restrictions imposées par la charî‘a 

                                                                                                                                                                                   
l‟Organisation Internationale du Travail (rattachée à l‟Onu depuis 1946), le Conseil économique et social 
(ECOSOC), l‟UNESCO (1945, siège : Paris), l‟OMS (1948, siège :Genève), la FAO (1945, siège : Rome) 
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pourtant incompatibles avec  les droits humains. A titre d‟exemple, il est énoncé que la 

liberté d‟expression, de pensée et d‟opinion s‟arrête lorsque les idées et opinions exprimées 

heurtent la morale religieuse, sur la base du principe coranique d‟« ordonnance du 

convenable et interdiction du blâmable » (َ٫ن حٿڄنټ يِ  ًحٿن ٱ  ً ڃَ رخٿڄ٬َ ٕ  .( ح

Face à ces interprétations abusives du concept des droits humains, le traducteur doit avoir 

pleinement conscience du cadre dans lequel s‟inscrit le texte qu‟il traduit: aujourd‟hui, les 

droits humains répondent à des normes, aussi bien au niveau formel (normes 

rédactionnelles) qu‟au niveau conceptuel. Les références religieuses, politiques, 

idéologiques doivent être mises de côté, car, au nom de l‟égalité entre les êtres humains et de 

leur liberté d‟expression, de conscience et de conviction, la neutralité est de rigueur. 

Lorsqu‟il travaille pour une organisation internationale, comme l‟Onu, pour une ONG 

comme Amnesty International ou Human Rights Watch, ou pour tout autre type d‟organisme 

(associations, instituts, centres de documentation…), il dispose d‟une documentation de 

référence (bases de données telles ARABTERM à l‟Onu, glossaires, documents dans les 

deux langues sur la question…). Il ne traduit plus pour illustrer une théorie qui lui est 

propre, il traduit au nom d‟un organisme dont les valeurs qu‟il entend diffuser ou faire 

appliquer (dans le cadre d‟une traduction d‟un texte juridique) sont clairement définies. La 

traduction de tels textes implique un respect des concepts tels qu‟ils sont définis dans la 

Charte des Droits Humains, considérés comme la référence de base pour réfléchir à la 

question. Entre le travail de R.R. al-Tahtâwî, qui a tenté de montrer que les droits humains 

trouvaient un écho dans la culture arabo-musulmane, et les productions de l‟OCI, où le 

concept est détaché de son socle, de son fondement, pour être rattaché à un cadre 

idéologique autre, sans ajustements possibles, il y a un hiatus énorme. Si le premier se 

montre progressiste, libéral, prêt à remodeler l‟Islam selon des normes plus adaptées à la 

modernité et à la démocratie, le second s‟enferme dans un discours considéré comme 

immuable, dans un moule imperméable auquel l‟être humain doit fatalement se conformer. 

Tandis que Tahtâwî cherchait à mettre en valeur l‟individu ( د ٠ڄن ٿو را ًّ ٴظٸپ ريخ   ٻپ حًكي ڃنيڂ ّ

َظّيخ  l‟essence de chacun d‟entre eux est indépendante et la liberté lui est garantie26), les textes de : ك

l‟OCI invitent l‟individu à rester assujetti à des principes divins, sans chercher ni à en 

expliquer l‟origine et le contexte  historique dans lequel ils sont nés ni à en analyser les 

implications. 
                                                           
26 Il s‟agit de sa traduction du début de l‟article 4 de la Charte Constitutionnelle de 1814, dont le texte original 
est : Leur liberté individuelle est également garantie 
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Nous avons donc commencé, dans le 1er chapitre,  par faire un rappel historique des 

conditions d‟apparition du concept des droits humains, puis nous avons montré que les 

instruments internationaux définissaient un cadre normatif, dont les instruments régionaux 

pouvaient s‟éloigner, ce qui, pour le traducteur, constituait un signal fort, un avertissement 

au danger d‟interpréter de manière erronée le sens profond des notions traitées. Dans un 

second temps, nous avons décrit notre corpus « choisi », c'est-à-dire trois traductions 

représentatives de trois moments déterminants pour l‟histoire de la traduction arabe de textes 

relatifs aux droits humains : la traduction de Tahtâwî de la Charte Constitutionnelle de 1814, 

celle d‟Antûn de la Déclaration des Droits de l’Homme  et du Citoyen et la traduction de la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme publiée par l‟Onu.  

Dans notre second chapitre, nous avons cherché à  évaluer le degré d‟évolution des 

techniques de traduction entre ces trois moments cités. Cette évolution est-elle liée au cadre 

politique, social, aux motivations propres du traducteur, au statut des droits humains à ces 

différentes périodes ? Dans quelle mesure ces trois motifs ont joué un rôle et ont influé sur la 

manière de traduire de chacun des traducteurs que nous venons de citer ? Le discours des 

droits humains  a vocation universelle. Il renferme des concepts qui a priori transcendent le 

cadre linguistique dans lequel ils sont exprimés. Il est d‟autre part prescriptif et, partant, 

implique que celui qui y adhère observe les principes énoncés. Sa portée éthique n‟a de sens 

que si elle trouve les soutiens nécessaires à sa promotion. C‟est pourquoi, nous semble t-il, 

les « mots pour le dire » ne sont pas impartiaux, et les chances pour que ce discours soit 

entendu et compris dépendent du lien que le récepteur est susceptible d‟établir entre la 

signification des signes et les concepts auxquels ils sont censés référer. Dans une perspective 

de traduction, la tâche est difficile. S‟agissant en effet d‟un discours spécialisé, balisé par 

l‟emploi d‟une terminologie donnée, il faudra au traducteur une connaissance suffisamment 

grande du domaine, qui lui permet de percevoir le sens profond des notions clés (qu‟entend-

on par les notions de liberté, d‟égalité, d‟équité, de justice, d‟être humain, d‟individu…) 

ainsi que la technicité du discours (que représente concrètement le droit au travail, à la santé, 

de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays…). S‟il peut, à l‟aide de 

dictionnaires, trouver assez aisément des équivalents aux mots courants consignés dans les 

textes source, la traduction des concepts représente une tâche beaucoup plus délicate. Ainsi, 

lorsque le traducteur et penseur égyptien Rifâ„a Râfi„ al-Tahtâwî prend connaissance des 

textes fondateurs (la Charte constitutionnelle française de 1814, inspirée   de la Déclaration 
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des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; les œuvres philosophiques de Montesquieu, 

Rousseau, Voltaire, …) et que, conscient des idées libérales et modernes dont ils sont 

porteurs, il entreprend de traduire certains d‟entre eux, il se trouve face à des difficultés de 

traduction d‟envergure. Certains termes-notions sont pour lui nouveaux, et réfèrent à une 

culture, à un système de pensée et de valeurs qui lui sont étrangers.  C‟est ainsi qu‟il 

s‟interroge sur les notions de liberté, d‟intérêt général, de justice, de loi telles que décrites 

dans la Charte de 1814, mais aussi celle de 1830, issue de la révolution de juillet… Formé, 

comme on l‟a dit,  à la très traditionnelle Mosquée –Université d‟al-Azhar, c‟est un érudit, 

nourri de culture littéraire, historique, philosophique et spirituelle arabe classique. Mais, 

comme il est aussi un esprit brillant et éclairé, il ne se contente pas de « traduire des mots », 

de passer d‟une langue à une autre. Ce qui est intéressant dans sa démarche est qu‟il cherche 

à passer d‟un système de pensée à un autre : 

ٌ اٷخڃش  شَّ ى َ حٿلټڂ رخٿل ٿًًٺ ٕڅ ڃ٬ن خٱ  ًحٗنٜ ٫ڀوْ ٫نينخ حٿ٬يٽ  ٶ  ٫ْن ڃخ ٤ّڀ  ٌ وْ ى ٳ ٌڅ  ٯَز ًّ شَّ  نو حٿل ٴڄٌ ڃخ ّ

ِ حٿڄلټڄش حًٿڄ٬ظزسَ ٴخڅ رپ حٿٸحٌنْن ى َ ان ٫ڀ ٍ حٿلخٻڂ  ٌ ـ غ ٙ ّ ِ حكٕټخځ حًٿٸحٌنْن رلْ ًُ ٳ ٴخ  ." حٿظ
 

 (Ce qu‟ils appellent la liberté27 et ce qu‟ils désirent est exactement ce que l‟on appelle chez nous la justice et 

l‟équité, car gouverner librement signifie chercher l‟égalité dans les jugements et les lois, de sorte que celui qui 

gouverne ne commet pas d‟injustice à l‟encontre d‟une personne. Au contraire, ce sont les lois qui arbitrent et 

qui sont considérées.)   

Les différences entre les deux modes de représentation le conduisent souvent à préférer la 

paraphrase, pour définir les notions, à la traduction proprement dite. Parfois même, il 

conjugue les deux : il traduit, puis commente et explicite son choix de traduction. Le travail 

de Tahtâwî est exemplaire à cet égard. Le savant égyptien est parfaitement conscient de ce 

que  son entreprise de traduction soulève comme obstacles, à la fois sur le plan du lexique et 

sur le plan des idées. Il fait preuve d‟une grande rigueur, à la hauteur de son ambition : poser 

les bases de la modernité dans l‟univers mental de son époque par le biais de la langue. 

Comme le dit si justement B. Obama dans son discours du Caire : «But I also know that 

human progress cannot be denied. There need not be contradictions between development 

and tradition.» (Mais je sais aussi qu'on ne peut pas empêcher le progrès humain. Le 

développement et la tradition ne sont pas nécessairement contradictoires).  Le discours des droits 

                                                           
27 En réalité, ce qu‟il entend ici par « liberté » est davantage le libéralisme. Nous préférons toutefois le traduire 
ainsi, car il utilise à d‟autres endroits le mot َّش  pour désigner la liberté. Cette ambiguïté illustre bien les ك
difficultés d‟ordre à la fois terminologique et conceptuel auxquelles fut confronté Tahtâwî. 
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humains représente indéniablement un progrès historique, qui ouvre la voie au 

développement humain, et, partant, au développement économique, technique, social et 

culturel,  la langue étant l‟outil fondamental, encore le seul jusqu‟à présent, pour réaliser la 

transmission de son message. Cela, Tahtâwî en était persuadé, et c‟est ce qui a motivé son 

œuvre. 

Pour Farah Antûn, la traduction d‟un texte comme la Déclaration des droits de l’Homme et 

du citoyen est un acte militant plus marqué, un appel clair à la révolte contre l‟injustice, 

l‟oppression et le despotisme que subissent les peuples arabes soumis au régime du sultan 

ottoman „Abd al-Hamîd, farouchement opposé aux réformes libérales, les « tanzîmât »28. 

Elle entre dans un projet global qui vise à transmettre à ses lecteurs sa vision d‟une société 

juste, idéale, où les êtres vivent en paix et dans la sérénité, débarrassés de la tyrannie des 

puissants qui asservissent les plus faibles. Comme Tahtâwî, il recherche l‟adhésion des 

récepteurs de son texte, mais contrairement à lui, il ne cherche pas à établir un consensus et 

ni à accepter de faire des concessions. Le paratexte qui précède et suit la traduction illustre 

assez bien cette forte détermination. Citons quelques exemples : 

د ٌل ُن يقؼذ مخلقُبً الطجيؼخ في وظش .ث ُن أَ ثَ وُب أسثؼ ً مه ملي ً؟ تغؼى جىغ   لخذمت

(As-tu déjà observé dans la nature une créature restant assise tandis que 30 à 40 millions de ses congénères 
s‟occupent à le servir ?) 

د ٌل ً فيتخز أثىبئبٍ لخذمخ سئبعخ يلُيُ طمبػبً ججبوبً دويئبً مخلقُبً فيبٍ وظش ً لإشجبع رسيؼخ سئبعت ً َإسضبء ثطى ةاَ طمؼ  حتلا

ً َن سػيت ُم أن د ً؟ ثحق يق  خذمت

(Y as-tu déjà observé une créature vile, poltronne, avide, à qui l‟on a confié une fonction de chef pour servir 
ses habitants,  et qui fait de cette fonction un prétexte pour se remplir la panse, assouvir ses appétits et démunir 
son peuple sans accomplir son devoir de servir ?) 
 

 Comme Tahtâwî, il voit dans les droits humains la réponse à tous les maux dont souffrent 

les peuples arabes, un moyen de faire accéder les gens au bonheur, la clé du progrès et de la 

                                                           
28 L‟idée de réformes est née dans les années 1830 dans les sphères du  pouvoir de la dynastie ottomane. 
L‟Empire, fragilisé et déstabilisé par les puissances européennes montantes, avait besoin d‟être raffermi. Les 
réformateurs ottomans, qui appartenaient à la classe dirigeante, se sont alors inspirés du modèle libéral 
européen pour moderniser en priorité  l‟armée (formation des militaires et armes) et  l‟administration. De plus, 
les hauts-fonctionnaires turcs ont utilisé les idées de liberté, d‟égalité, de justice et de civilisation issues de la 
Révolution française pour asseoir leur légitimité à garder le pouvoir. L‟idée d‟assouplir et de démocratiser 
l‟appareil de l‟Etat ottoman a abouti en 1839 à la proclamation de l’Edit de Gülhane et, en 1876, à la création 
d‟une Constitution. Cf. Henry Laurens, « L‟orient arabe », p.61 
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cohésion sociale29. On retrouve des éléments de sa vision philosophique de la société et des 

rapports entre gouvernants et gouvernés, comme on le montrera au chapitre 2, dans d‟autres 

ouvrages de l‟auteur, notamment dans deux romans philosophiques : «  حٿڄيڅ ً حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ

ع  qui montre à quel point (La science, la religion et l‟argent ou les trois cités, (1903-1904)) « حٿؼٚ

les actions engagées pour le seul intérêt particulier au détriment de l‟intérêt commun 

peuvent être destructrices (à la fin du roman, les trois cités sont anéanties à la suite de 

violents combats entre les habitants) et  "ٿزنخڅ ُ ٍ ِ أ خْٓكش ٳ  ً ٌكٖ أ ٌكٖ، حٿ ٌكٖ، حٿ "حٿ  (« Les bêtes 

sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages ou tourisme au milieu des cèdres du Liban », 1903-

1904), qui est un plaidoyer pour la fraternité et la lutte contre l‟injustice. 

Du point de vue de la langue, c‟est-à-dire essentiellement du lexique et des tournures 

(phraséologie), on remarque qu‟Antûn cherche un style résolument plus moderne, qui se 

détache de la tradition rédactionnelle arabo-musulmane. Au contraire de Tahtâwî, il 

n‟emploie à aucun moment le mot « charî„a » dans sa traduction de la DDHC pour traduire 

« loi », mais toujours « qânûn », qui réfère au droit positif (pénal et public). Pour traduire la 

formule « avoir le droit de », il trouve une tournure arabe quasiment calquée sur le modèle 

français ( ِ ٶ ٳ  alors que Tahtâwî avait recours à des expressions plus idiomatiques et ,(ٿو حٿل

plus classiques de type ٴخڅ أڅ  ٌّ٭ ٿو أڅ ، ٙ ُّڄن٪ ان ٴ ... ٿو أڅ ، ّ  . Il propose par ailleurs un terme 

pour désigner le concept de société (ْ٫ش  En revanche, tandis que Tahtâwî, en .(ىْجش حؿظڄخ

précurseur, s‟est penché sur le concept de personne, d‟individu30 , Antûn travaille davantage 

sur le rapport entre le gouvernant et le gouverné31, entre le gouvernement, les lois et les 

citoyens32. Avec Antûn, la traduction arabe des droits humains tend déjà à s‟uniformiser par 

rapport aux textes occidentaux (au texte français de la DDHC en l‟occurrence). 

                                                           
29 Dans la première partie de son article, qui précède sa traduction de la DDHC, il affirme : ىٌه ًڃن" ِ حَٷ ِ" حٿڄ حٿظ  

ٍؿش رخٿ٬خٿڂ ٷٍض نٌو ڃخ حٿټڄخٽ ڀٓڂّ ٳِ ى ٴڄ ٵ "ّ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ "ح  (Parmi ces « degrés » qui ont fait gravir au monde un échelon 
sur l‟échelle de la perfection il y a ce qu‟ils appellent « les droits de l‟homme ».) 
30 Il évoque َّش حٿٌحص ك  (la liberté de l‟être) pour traduire la proposition « Leur liberté individuelle est également 
garantie » qui se trouve à l‟article 4 de la Charte Constitutionnelle de 1814, mais parle de َّش شْٜ حٿل حٿ٘و   (la 
liberté personnelle) pour traduire la même formule du même article, mais de la Charte constitutionnelle de 
1830.(Il n‟a pas traduit intégralement la Constitution de 1830, mais des extraits qu‟il a annexés à sa traduction 
de la CC de 1814). 

31 Cf. sa traduction de l‟article 15 : ٶ حًٿڄلټٌڃش حٿلخٻڄش ٿڀيجْش  ٴؤٽ أڅ ٳِ حٿل ٲ ٻپ ط ٧ٌ ِ ڃ طٍو ٫ن ٫ڄٌڃ  طنخٷ٘و ًأڅ ًأ٫ڄخٿو اىح
ٴخد .. ٳْيخ حٿل  (La communauté gouvernante et gouvernée a le droit d‟interroger un fonctionnaire au sujet de sa 

gestion et de ses activités et de lui demander des comptes à leur propos). Le texte de la DDHC est : « La 
société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration ».  Cf. publication du texte de 
la DUDH sur le site de l‟aidh, rubrique « textes fondateurs : http://www.aidh.org  

32 Cf. sa traduction de l‟article 14 : ْن ٿټپ ٣ٌنْ ٶ حٿ حَٷزحٌ أڅ ٳِ حٿل َزّش أڃحٌٽ ّ ٠ حَٷزش ٻخنض ٓحٌء حٿ ٴيڂ حٿڄ ٤ٓش أً رؤنٴ نحٌريڂ رحٌ  
(Tous les citoyens ont le droit de contrôler l‟argent des impôts, que ce contrôle s‟effectue par eux-mêmes ou 

http://www.aidh.org/
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Quant à la DUDH, qui a été publiée simultanément en anglais et en français33, elle a été 

traduite en 330 langues, dont l‟arabe, qui fait partie des 6 langues officielles de l‟Onu34. 

Chaque version possède sa terminologie propre, et toutes sont aujourd‟hui aisément 

accessibles par le net. Sur le plan juridique, elle a vocation à inspirer à l‟ensemble des 

nations un code de conduite visant à faire respecter « un ensemble de facultés et de 

prérogatives considérées comme appartenant naturellement à tout être humain »35. Elle est 

composée, dans le détail, de 30 articles divisés « en 4 groupes de dispositions : les droits 

personnels de l‟individu (droit à la vie, à la liberté et à la sûreté personnelle),  les droits de 

l‟individu face aux collectivités (droit à la nationalité, droit d‟asile, droit de libre circulation 

et de résidence, droit de propriété), les libertés publiques et les droits politiques (liberté de 

pensée, de conscience et de religion, liberté d‟opinion et d‟expression, droit de réunion et 

d‟association, principe de l‟élection, c‟est-à-dire droit pour chacun de prendre part à la 

direction des affaires publiques), les droits économiques et sociaux (droit au travail, droit 

syndical, droit au repos, droit à l‟éducation) ».36 

Rappelons brièvement le contexte très particulier, fortement marqué  par la présence de 

certains pays plus que d‟autres, notamment les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France, le 

Canada, l‟Australie, (qui sont, en fait, les vainqueurs de la seconde guerre mondiale), dans 

lequel la DUDH a été élaborée : en 1945, c‟est à San Francisco (Etats-Unis), à la Conférence 

des Nations Unies, que se rencontrent les représentants de nombreux pays pour élaborer ce 

qui deviendra la Charte des Nations-Unies37, qui fut signée le 26 juin1945 par les 

représentants de cinquante pays38 et qui naquit officiellement le 24 novembre 1945, lorsque 

la Charte fut ratifiée par la Chine, les Etats-Unis, la France, le Royaume -Uni, l‟U.R.S.S. et 

                                                                                                                                                                                   
par l‟intermédiaire de leurs représentants). Le texte de la DDHC est : « Les citoyens ont le droit de constater, 
par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique » 
33 Cf. document du site de l‟Onu : http://www.un.org/french/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/217(III) , 
consulté le 21 novembre 2012 
34 Anglais, français, espagnol, arabe, chinois et russe 
35 Cornu, Gérard (2000) : Vocabulaire juridique, Puf, Paris (1987) 
36 Robert, Jacques & Duffar, Jean (1999) : Droits de l’Homme et libertés fondamentales, éd. Montchrestien, 
Paris, p.86 
37 C‟est-à-dire tous les pays qui avaient déclaré la guerre à l‟Allemagne et au Japon et signé la Déclaration des 
Nations Unies. La Syrie et le Liban furent invités sur la proposition de la France ; et la Conférence elle-même 
invita quatre autres Etats : la République socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d‟Ukraine, le Danemark, qui venait d‟être libéré, et l‟Argentine ; cf. 
http://www.un.org/french/aboutun/charter/index.html  
38 La Pologne, qui n‟avait pas été représentée à la Conférence de Nations-Unies, la signe plus tard, mais elle 
fait néanmoins partie des 51 Etats membres originels. 

http://www.un.org/french/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/217(III)
http://www.un.org/french/aboutun/charter/index.html
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la majorité des autres pays signataires39. Le but de la Charte au sortir de la 2ème guerre 

mondiale était, ainsi que le déclara le Président Truman  lors de la signature, que le monde 

puisse « entrevoir le moment où tous les êtres humains pourront vivre une vie décente 

d‟hommes libres»40. Trois années plus tard, les Nations Unies comptaient 58 Etats 

membres41 et, le vendredi 10 décembre 1948, au Palais de Chaillot (Paris), l‟Assemblée 

Générale des Nations Unies prononçait le procès-verbal de sa 183ème séance plénière, sous la 

présidence de M.H.V. EVATT (Australie), à l‟issue de laquelle était adoptée la Déclaration 

Universelle des Droits de l’Homme. Il est important de noter de ce point de vue le rôle 

moteur des pays et des cultures essentiellement anglophones et francophones désormais 

installés au devant de la scène internationale pour tout ce qui relève des droits humains. 

Cependant, le texte de la DUDH veut et doit avoir une portée universelle. Par conséquent, il 

est nécessaire que sa traduction soit transparente, car elle seule peut garantir une égalité 

d‟accès à une même information et, partant, aux mêmes droits : que l‟on ne dise pas la 

même chose en arabe et en anglais et une instance internationale ne pourra offrir la même 

protection pour l‟un et pour l‟autre. Tout l‟esprit impartial des droits humains serait alors 

perdu. C‟est pourquoi, dans le cadre de notre étude de la traduction arabe, nous avons 

examiné avec soin la terminologie ainsi que la phraséologie, les normes rédactionnelles liées 

au discours juridique, et les avons comparées avec celles des versions française et anglaise. 

Bien que le caractère humaniste, voire philosophique d‟un texte juridique de cette sorte 

implique en amont un travail d‟interprétation, nécessairement personnelle et où la prise de 

position est tentante, le traducteur se doit de rester neutre et de trouver des termes qui sont 

supposés être invariablement identiques42. Nous montrerons que la voix du traducteur a pu à 

certains endroits se faire entendre, soit pour renforcer et éclaircir le sens des textes 

originaux, à travers l‟ajout d‟éléments explicatifs, soit pour proposer une interprétation 

personnelle du contenu, à travers des choix lexicaux qui modulent voire modifient 

totalement le sens des textes source. Dans le deuxième cas, bien entendu, cela est 

dommageable, car la réception du texte sera différente et l‟argumentation juridique pourra 

être modifiée par rapport aux textes source. On citera notamment les cas de  ٵ ٌ ٫خس كٸ حَ حَى ڃ ح٣

ٴخڅ  mis pour « le respect universel et ,(permanence de l‟observation des droits humains)  حٗن

                                                           
39 Cf. site web de l‟Onu : http://www.un.org/fr/documents/charter/chap.6.shtml  
40 Cf. site de l‟Onu : http://www.un.org/french/aboutun/charter/history.html  
41 En 1946, l‟Afghanistan, l‟Islande, le Siam et la Suède deviennent membres de l‟Onu ; en 1947, s‟ajoutent le 
Pakistan et le Yémen, et, en 1948, l‟Union birmane. Cf. site de l‟Onu : 
http://www.un.org/fr/members/growth.shtml (consulté mai 2009) 
42Cf. Lochak (2008) 

http://www.un.org/fr/documents/charter/chap.6.shtml
http://www.un.org/french/aboutun/charter/history.html
http://www.un.org/fr/members/growth.shtml
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effectif des droits de l'homme » (Préambule), où le concept primordial d‟universalité a été 

effacé, ou encore de ٍرخ١ ٫ن نخطشـ ىًٙطيڂ ِ ٫ َ ٸَّش أً ٗ َ ر٤ ٫شْ ٯْ َ ٗ  (dont la naissance résulte d‟un 

lien légitime ou illégitime), mis pour « Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou 

hors mariage » (art.25), où la notion d‟illégitimité introduit un jugement moralisateur 

totalement absent du texte source et absolument contraire à l‟esprit des droits humains. Le 

caractère insatisfaisant de cette traduction a d‟ailleurs incité le linguiste et militant tunisien 

Taïeb Baccouche à publier une autre traduction du texte sur le site de l‟Institut Arabe des 

Droits de l‟Homme (Tunis), dont il fut le président de 1998 à 2011. Traducteur, mais aussi 

spécialiste du domaine43, ses propositions, que nous examinerons en regard de la traduction 

des services de l‟Onu, sont souvent plus proches du sens profond des principes énoncés. 

Enfin, si l‟Onu, de par la nature de sa mission, encourage les traducteurs à uniformiser leur 

terminologie et leur phraséologie, voire à les calquer sur les documents source rédigés le 

plus souvent en anglais, ce n‟est pas forcément le cas pour les traducteurs de textes émanant 

d‟autres organismes spécialisés dans les droits humains, comme, par exemple, Amnesty 

International ou Human Rights Watch, ou reliés à des Etats, comme le Bureau des services 

linguistiques du département d'État des Etats-Unis. C‟est ce que nous avons voulu montrer 

dans notre 3ème chapitre, en explorant d‟autres textes relatifs aux droits humains, de genres 

différents. Nous avons cherché à évaluer le degré de normalisation de la terminologie des 

droits humains, dans des contextes extérieurs aux services de traduction de l‟ONU. Trois 

documents ont été sélectionnés, portant sur des sujets différents et ayant des visées 

différentes : le premier est le discours politique auquel il a été fait allusion ci-dessus, celui 

que le Président américain Barack Obama a prononcé au Caire le 4 juin 2009, intitulé «« A 

new beginning». Le second est un article rédigé par les services de rédaction de Human 

Rights Watch intitulé « Morocco: End police actions against persons accused of breaking 

Ramadan fast » et publié sur le site de l‟ONG (19 septembre 2009). Il traite des réactions 

                                                           
43 Taïeb Baccouche a fait parti du « groupe de Fribourg » responsable de la rédaction de la Déclaration de 
Fribourg sur les droits culturels, adoptée le 7 mai 2007 à Fribourg (Suisse). Ce groupe de travail était composé 
de: Taïeb Baccouche, Institut arabe des droits de l'homme et Université de Tunis; Mylène Bidault, Universités 
de Paris X et de Genève; Marco Borghi, Université de Fribourg; Claude  Dalbera, consultant, Ouagadougou; 
Emmanuel Decaux, Université de Paris II; Mireille Delmas-Marty, Collège de France, Paris; Yvonne Donders, 
Université d‟Amsterdam; Alfred Fernandez, OIDEL, Genève; Pierre Imbert, ancien directeur aux droits de 
l'homme du Conseil de l‟Europe, Strasbourg; Jean-Bernard Marie, CNRS, Université R. Schuman, Strasbourg; 
Patrice Meyer-Bisch Université de Fribourg; Abdoulaye Sow, Université de Nouakchott; Victor Topanou, 
Chaire Unesco, Université d‟Abomey Calavi, Cotonou. Cf. le site de l‟Association Internet pour la promotion 
des droits de l'Homme (AIDH - Genève) : http://www.aidh.org/, rubrique « droits culturels ». On rappellera 
d‟autre part, comme on l‟a signalé plus haut, que l‟Institut Arabe des Droits de l‟Homme est une ONG en 
relation officielle avec l‟Unesco, elle-même dépendante de l‟Onu. 

http://www.aidh.org/
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qu‟a suscité, au Maroc, l‟ action menée par le mouvement  marocain Mali (Mouvement  

Alternatif pour les Libertés Individuelles) dont certains membres ont été arrêtés après avoir 

tenté de rompre le jeûne de Ramadan en public . Le troisième est un extrait du rapport rédigé 

par Amnesty International en Octobre 2009 intitulé «Thirsting for justice ; Palestinian access 

to water restricted ; Water is a human right », sur la question des privations en eau infligées 

aux Palestiniens par l‟Etat d‟Israël et le débat que soulèvent ces violations du droit 

international. Ces trois textes ayant été traduits en français et en arabe, mon objectif a été de 

comparer la terminologie et la phraséologie employées avec celles des textes juridiques de 

référence (en l‟occurrence, la Charte des Droits de l’Homme). La terminologie arabe étant, 

du fait de son caractère relativement récent, sans doute la moins stable, une attention 

particulière a été portée aux emplois spécifiquement dans cette langue. L‟analyse devait 

tenir compte, bien entendu, des visées différentes des textes (politiques, juridiques, 

informatives), qui peuvent avoir des incidences à la fois sur le lexique, sur le style et sur leur 

interprétation par les traducteurs. Leur adhésion ou leur rejet, conscient ou inconscient, des 

idées véhiculées dans le texte source, des convictions exprimées par leur auteur, ont pu les 

conduire à des transformations, modulations, ajouts ou effacements qui ont des effets sur le 

sens produit. D‟autre part, le manque de maîtrise de la terminologie de référence (celle des 

textes onusiens) a pu donner lieu à des contre-sens. En tout état de cause, nous avons 

souhaité montrer comment le traducteur de textes liés aux droits humains, qui est un sujet 

particulièrement  sensible, ne peut échapper au désir de s‟engager personnellement dans le 

débat que soulèvent les textes qu‟il traduit, qu‟il s‟agisse de documents juridiques, d‟articles 

d‟une presse militante, de rapports d‟organismes spécialisés dans le domaine, ou encore de 

discours politiques axés sur ce thème.   
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Chapitre 1 

 

Description du corpus de référence : 

Des textes disponibles aux textes choisis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Les textes constitutifs du corpus de référence 
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Dans le cadre de notre étude comparée de la transformation et de l‟évolution des concepts 

politiques et sociaux essentiels en matière de droits humains, une description du contenu 

ainsi que du contexte de création des textes de référence s‟imposait, tant au niveau régional 

(Europe, Etats-Unis, Pays arabes) qu‟international. Nous avons souhaité mettre en avant la 

dimension transnationale des textes relatifs aux droits humains, car c‟est ce qui a attiré, à 

notre avis, l‟attention d‟intellectuels arabes comme R.R. al-Tahtâwî, et qui a permis la 

diffusion et l‟adhésion d‟un grand nombre de militants arabes aux concepts qu‟ils 

véhiculent. L‟examen objectif et descriptif de l‟histoire des textes et de leur traduction a 

pour objet de mettre en lumière les différentes passerelles culturelles, mais aussi politiques 

et sociales que le discours même des droits humains est de nature à établir. Cela bien 

entendu, et surtout en ce qui concerne la traduction, non sans divergences au niveau de 

l‟interprétation du sens des droits revendiqués, qui peut varier, au niveau individuel (al-

Tahtâwî, Antûn, aujourd‟hui Baccouche), en fonction de la formation intellectuelle de 

chacun et de ses aspirations personnelles ou, au niveau collectif (les services de traduction 

ou de rédaction d‟organisations internationales ou régionales), en fonction des objectifs 

politiques et diplomatiques. Ainsi, le choix du lexique ou des tournures stylistiques (qu‟ils 

soient puisés dans la langue commune ou la langue spécialisée) révèle le plus souvent une 

volonté d‟orienter le discours d‟une certaine manière, selon un point de vue idéolologique 

particulier. La représentation formelle des concepts (à travers les mots, le texte), dépend des 

perspectives qui sous tendent la rédaction du texte. 

C‟est pourquoi il nous a paru important de prendre en compte l‟outillage conceptuel des 

agents individuels et collectifs, afin de bénéficier d‟une meilleure compréhension de leurs 

motivations et du sens de leur action politique.  A partir de cette perspective, nous avons 

tenu, dans notre première partie, à élucider la relation entre, d‟une part, les discours, les 

langages et les concepts et, d‟autre part, le contexte politique, historique et socio-culturel 

dans lequel les textes que nous allons étudier ont été rédigés. Le premier éclairage portera, 

tout naturellement, sur les textes et les institutions qui ont contribué à faire naître la notion 

de droits humains. 

 

1.1. Les textes occidentaux fondateurs relatifs aux droits humains 

Le concept des droits de l‟homme est né en Europe au XVIIème siècle pour être, au 

XVIIIème siècle, développé, pensé profondément puis envisagé comme un instrument 
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juridique (faisant l‟objet en France, par exemple, d‟un texte inscrit dans la constitution de 

1791). Il est lié à l‟émergence d‟une pensée moderne, fondée sur la foi dans la science et 

dans le progrès. C‟est dans ce courant intellectuel qu‟est née l‟idée que l‟être humain existe 

par lui-même, en tant qu‟individu, autonome, doué d‟une raison qui le guide et l‟amène 

naturellement à distinguer ce qui est nuisible ou utile pour lui et pour ses semblables, ce 

qu‟il a le droit de faire ou ce qu‟il ne doit pas faire. En France, les rédacteurs de la 

Déclaration des droits de l‟homme et du citoyen de 1789, influencés par la pensée de 

Voltaire, Rousseau ou encore Montesquieu, ont plaidé pour que ces droits naturels, c‟est-à-

dire inhérents à la nature humaine, soient pris en compte dans la gestion de la société. En 

appelant à les faire entrer dans le droit positif, afin qu‟ils soient intégrés à la Constitution et 

qu‟ils soient appliqués, ils ont fait naître une nouvelle catégorie de droits, les droits de 

l’homme.44 

La Déclaration est aussi le fruit d‟une maturation amorcée par d‟autres textes de loi 

antérieurs, rédigés en Angleterre, mais également en Amérique du Nord. Dès la fin du 

XVIIème siècle, des textes comme le Bill of rights  (la Déclaration des Droits, 1689) et la 

Déclaration d’indépendance de l’Etat de Virginie (1776) introduisent la notion d‟autonomie 

juridique de l‟individu, qui devient une entité responsable pouvant participer aux affaires de 

son pays. 45 

 

1.1.1. Les textes anglais 

En Angleterre, sont votées des lois qui reflètent la volonté du Parlement de mettre en place 

un système de protection des libertés individuelles46 : 

Il s‟agit de l‟Habeas Corpus Act (1679), qui vise à limiter l‟arbitraire du roi. Il est stipulé 

que « toute personne arrêtée par un puissant doit être présentée dans les trois jours devant un 

juge, qui peut décider de sa libération »47. Un grand juge rédige un ordre de présentation 

                                                           
44 Cf. Catherine Teitgen-Colly (2005) : « Les éléments de crise du modèle des droits de l‟homme », Séminaire 
interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du XXIème siècle », p.46 
45 René Cassin(1968), p. 450 

46 Site de l‟aidh (http://www.aidh.org./Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm ), consulté le 9 décembre 2012  
47 Site de l‟aidh (http://www.aidh.org./Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm ) 

http://www.aidh.org./Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm
http://www.aidh.org./Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm
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(habeas corpus ad subjiciendum : « que tu aies ton corps pour le produire devant la 

justice ») qui est remis au gardien de la prison.48 

Puis, en 1689, le Bill of rights  (« Déclaration des droits »), qui fait suite à la Petition of 

rights (« Pétition des droits », 1628, qui concerne les droits traditionnels du peuple anglais et 

de ses représentants), contient des dispositions propres à contenir l'absolutisme royal.  

L'article 1 énonce un principe essentiel, qui est que la loi est au-dessus du roi : "Debet rex 

esse sub lege" (le roi doit être soumis à la loi). Elle ne peut être abolie sans le consentement 

du Parlement. En réalité, la Déclaration donne le pouvoir au Parlement, qui contrôle les 

finances (art.4), l‟entretien des armées (art.6) et a le monopole de la délibération (il doit être 

« fréquemment réuni », art.11), où la liberté d‟expression est la règle (art.8). La Déclaration 

reconnaît également au peuple son droit de voter librement (art.9), celui de jouir de sa liberté 

individuelle et celui d‟être jugé équitablement (art.10 et 11)49. 

 

1.1.2. La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 

La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, qui appelle à fonder une 

nouvelle constitution sur les principes d‟égalité, de liberté, de sûreté et du droit à la  

propriété, marque à la fois l‟histoire de la France (elle annonce la fin de l'Ancien Régime) et 

l‟histoire universelle, tant les idées qu‟elle défend sont propres à toucher tout individu, 

quelque soit son origine géographique. Et, de fait, elle a inspiré des mouvements 

contestataires en Russie et dans d‟autres pays européens monarchiques, ainsi qu‟en 

Amérique latine, en Orient et en Extrême-Orient. 

Mais sa fonction ne se limite pas à diffuser une pensée humaniste. Mettant en application 

l‟article 16, qui stipule que «toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 

assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution », les différents 

                                                           
48 Ibid. 
49 Guy Lagelée, & Gilles Manceron (1998) : La conquête mondiale des droits de l'homme, éd. Le Cherche Midi 
et Unesco, Paris, cité par le site de l‟aidh (aidh.org), rubrique textes fondamentaux, sources anglaises, Bill of 
rights 
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Parlements français en ont fait un instrument juridique en l‟intégrant aux constitutions qui se 

sont succédées (notamment celles de 1791, 1852, 1946 et 1958.)50.  

 

1.1.3. La Déclaration d’indépendance de l’Etat de Virginie de 1776 

 

Les colonies américaines, réunies à Boston en « Congrès général »,  proclament leur désir de 

devenir indépendantes  et d‟en finir avec la domination anglaise, qu‟ils officialisent en 

adoptant la Déclaration « unanime des treize Etats unis d'Amérique ». C‟est Thomas 

Jefferson (de la colonie de Virginie, futur 3ème président des Etats-Unis) qui rédige le texte, 

tandis que John Adams (futur 2ème président des Etats-Unis) et Benjamin Franklin en 

assurent la correction. 

 Les valeurs humanistes et universelles dont la Déclaration fait la promotion ont inspiré les 

membres de l‟Assemblée générale chargés de rédiger la DDHC. Son influence apparaît très 

clairement dans le passage suivant (extrait du 2ème paragraphe) : 

 « Nous tenons pour évidentes pour elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont 

créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables; parmi ces droits se 

trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis parmi 

les hommes pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du consentement des 

gouvernés. Toutes les fois qu'une forme de gouvernement devient destructive de ce but, le 

peuple a le droit de la changer ou de l'abolir et d'établir un nouveau gouvernement, en le 

fondant sur les principes et en l'organisant en la forme qui lui paraîtront les plus propres à lui 

donner la sûreté et le bonheur. » (Traduction de Thomas Jefferson) 

D‟autre part, dix amendements à la Constitution américaine de 1787 sont adoptés en 1791, 

désignés sous le nom de Bill of Rights (Déclaration des droits). Bien que plus tardifs que la 

DDHC, ils sont tout de même à rapprocher de l‟esprit du texte français. On retiendra que le 

premier amendement entend protéger le « libre exercice d'une religion », la « liberté de la 

parole ou de la presse », et le « droit qu'a le peuple de s'assembler paisiblement et d'adresser 

des pétitions au gouvernement pour la réparation des torts dont il a à se plaindre ». L‟article 

4 concerne la protection des personnes contre des perquisitions ou arrestations non fondées. 

                                                           
50 Site de l’aidh : (http://www.aidh.org./Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm ) 

http://www.aidh.org./Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm
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Les articles 5, 6 et 7 protègent les personnes en cas de poursuites judiciaires. L‟article 8 

règlemente la sévérité des sanctions de manière générale. 

 

1.2. les instruments juridiques internationaux et les sources de documentation 

 

A l‟issue de la 2ème guerre mondiale, certains pays, conscients des atrocités qui ont été 

commises à l‟encontre des minorités juives, tziganes et homosexuelles, ont souhaité créer 

des instruments internationaux qui assurent la protection des droits fondamentaux de 

l‟ensemble des citoyens du monde (et non plus seulement des citoyens d‟un pays donné) et 

qui permettent, de manière effective, d‟empêcher que ces crimes se reproduisent.  

Aussi, un siècle et demi après la proclamation de la Déclaration des Droits de l‟Homme et 

du Citoyen, le concept des droits de l‟homme trouve une valeur et  une portée 

incontestablement et ouvertement universelles : En 1948, au Palais de Chaillot à Paris, au 

cours de l‟Assemblée générale des Nations Unies, 56 Etats membres adoptent la résolution 

217A (48 l‟ont approuvée et 8 se sont abstenus : l‟URSS et les cinq républiques satellites de 

l‟Europe de l‟Est, l‟Arabie saoudite et l‟Afrique du Sud) portant sur une déclaration des 

droits de l‟homme non plus nationale, régionale, mais universelle : la Déclaration 

Universelle des Droits de l‟Homme (DUDH)51. De ce fait, c‟est un concept fort, qui engage 

aujourd‟hui 192 Etats membres de l‟ONU. Les gouvernements de ces Etats ne peuvent plus 

rester indifférents  aux notions centrales, liées aux droits de l‟homme, de liberté, d‟égalité, 

d‟individu et de sujet de droit.52 

Dans la continuité de la DDHC, la DUDH considère l‟être humain comme un individu 

autonome et indépendant de la communauté, qui bénéficie personnellement de droits (droits 

subjectifs), fondamentaux car inhérents à la nature humaine53. 

Mais le grand changement à partir de la DUDH, c‟est la vision d‟une coopération 

internationale pour la promotion et la protection des droits de l‟homme. Les Etats qui 

violeraient les droits humains deviennent désormais passibles de sanctions imposées par les 

autres Etats. D‟autre part, le champ des droits considérés comme fondamentaux s‟étend aux 

domaines économique, social et culturel, ce qui est aussi nouveau par rapport aux textes du 

                                                           
51«Droits de l‟homme, un horizon moral », dossier du Monde 2 , 6 décembre 2008, p.61-71 

52 Cf. Danièle Lochak (2008), p.7 

53 Cf. Danièle Lochak (2008), p.7 
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XVIIIème siècle54. Les Etats s‟engagent à œuvrer pour la réduction des inégalités entre les 

riches et les pauvres, les communautés majoritaires et les minorités, en offrant des garanties 

ou même des aides matérielles (financières ou autres)55. 

 

 

1.2.1. Les instruments internationaux et régionaux 

 

On distingue deux types d‟instruments pour la protection des droits de l‟homme au niveau 

international : 

- Les chartes, traités, lois, déclarations, résolutions d‟ordre universel ou régional 

couvrant l‟ensemble ou de vastes catégories de droits de l‟homme ;   

- Les conventions, déclarations et recommandations spéciales à un droit ou à un 

groupe de droits apparentés. 

Deux Chartes ont une importance particulière, car elles constituent deux instruments 

généraux. Il s‟agit de la Charte de l’Organisation des Nations Unies (adoptée à San 

Francisco en 1945) et de la Charte des droits de l’homme, constituée de 3 volets : la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 (la DUDH, dont les principes 

proclamés représentent un « idéal à atteindre pour tous les peuples et toutes les nations », 

mais aussi des droits que les Etats s‟engageraient juridiquement à respecter et  garantir), le  

Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (le PIDCP) et le Pacte 

International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels  (le PIDESC), tous les 

deux adoptés le 16 décembre 1966,  après plus de douze années de discussions ). 

La Charte des Nations Unies commence par un appel à la coopération internationale pour le 

maintien de la paix dans le monde et la protection de la dignité des êtres humains et des 

nations à travers le respect des droits fondamentaux56. L‟article 1 du 1er chapitre, qui traite 

des buts et des principes de la Charte, évoque également la nécessité pour les Etats de 
                                                           
54 Cf. Danièle Lochak (2008), p.46 
55 Alain Lancelot(2005) : « Sur la problématique des droits de l‟homme »,  Séminaire interne du CNCDH : 
«Les droits de l‟homme au début du XXIème siècle », p.82 
56 « Nous, peuples des Nations Unies, résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux 
fois en l‟espace d‟une vie humaine a infligé à l‟humanité d‟indicibles souffrances, à proclamer à nouveau notre 
foi dans les droits fondamentaux de l‟homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans 
l‟égalité des droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites (…)» (préambule). Cf. 
site de l‟Onu : http://www.un.org/fr/documents/charter/index.shtml  

http://www.un.org/fr/documents/charter/index.shtml
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coopérer dans ce même esprit humaniste aux niveaux économique, social, intellectuel et 

humanitaire57. 

La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (désormais DUDH), en tant que 

résolution de l‟assemblée générale de l‟ONU, oblige moralement les Etats membres à suivre 

les principes qu‟elle édicte et à se comporter en « Etats pacifiques » (peace loving). Elle est 

à la base des juridictions des différents organes de l‟institution mais aussi des ONG en 

général et des actions menées par des défenseurs des droits humains. Elle a inspiré d‟autre 

chartes et traités internationaux ou régionaux, notamment la Charte arabe des droits de 

l’homme (Ligue arabe, 2004)  ou la Déclaration du Caire sur les droits de l’homme en Islam 

(OCI, 1990), comme on le verra plus loin dans ce chapitre.  

Quatre catégories de droits y sont définies58 : 

a) Les droits fondamentaux qui ont trait à la vie, à l‟intégrité du corps, à la protection 

contre les tortures et traitements dégradants, et à la liberté individuelle. Cette 

catégorie sous entend l‟absence de tout esclavage, de toute servitude ou travail forcé, 

les garanties contre les arrestations, détentions et condamnations arbitraires, les 

droits de la défense et ceux concernant une justice équitable, le droit d‟aller et de 

venir, de fixer son domicile, de mener une vie privée et de se livrer à une 

correspondance à l‟abri d‟ingérences extérieures (articles 3-11) ; 

 

b) Les droits des individus dans les groupes sociaux dont ils sont ou doivent être 

membres : la famille (mariage et paternité), la nation (articles 12-17); 

 

c) La liberté de conscience, de religion et de conviction, la liberté d‟opinion et 

d‟expression se manifestant par la parole, la presse, les ouvrages et créations 

littéraires, artistiques, scientifiques, les libertés d‟association, de réunion (articles 18-

22) ; 

 

                                                           
57 « Les buts des Nations Unies sont : (…) réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 
internationaux d‟ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le 
respect des droits de l‟homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de 
langue ou de religion. », même références que précédemment. 
58 Cf. René Cassin (1968) : « Droits de l'Homme et méthode comparative », Revue internationale de droit 
comparé, Volume 20, Numéro 3, p. 459, reproduit sur le site Persée : http://www.persee.fr  
 

http://www.persee.fr/
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d) Les droits économiques, sociaux et culturels : le droit au travail, à une rémunération 

équitable du travail, à la sécurité contre les principaux risques sociaux (maladie, 

invalidité, chômage, vieillesse), à la protection de la famille, de la mère, de 

l‟enfant. Il s‟agit enfin du droit de chaque être humain à un minimum d‟instruction, 

d‟éducation, de formation professionnelle, de culture et de loisirs, en fonction non de 

son rang social, mais de ses besoins d‟être humain et de ses aptitudes» (articles 22-

27). 

Le PIDCP et le PIDESC ont été signés par plus de 150 Etats. Même si certains d‟entre eux 

continuent à émettre des réserves sur des points ciblés (la question de l‟ingérence par rapport 

à la souveraineté des Etats par exemple), l‟approbation de ces textes à large échelle a eu 

pour effet de renforcer internationalement la diffusion des valeurs promues par l‟ensemble 

de la Charte et d‟en faire un texte de référence, une sorte de « marche à suivre ». 59  

D‟autre part, un certain nombre d‟institutions spécialisées sont rattachées aux Nations Unies, 

comme le Conseil des droits de l‟homme, la Cour Pénale Internationale (la CPI), 

l‟Organisation Internationale du Travail (l‟OIT), le Conseil Economique et Social 

(l‟ECOSOC), l‟organisation des Nations Unies pour l‟Education, les Sciences et la Culture 

(l‟UNESCO), la Cour Internationale de Justice (la CIJ), l‟Organisation Mondiale de la Santé 

(l‟OMS), l‟Organisation pour l‟Alimentation et l‟Agriculture (la FAO), ainsi que des 

instruments spécialisés, comme la Convention pour la prévention et la répression du 

génocide du 9 décembre 1948, la Déclaration des Droits de l’Enfant de 1959, la Déclaration 

sur l’octroi de l’indépendance aux peuples coloniaux de 1960,  la Déclaration relative à la 

condition de la femme de 1967. 

A la différence des chartes et déclarations générales, qui ont un statut de recommandation 

sans avoir pour autant un caractère contraignant,  les instruments spécialisés ont une valeur 

effective, car ils ont été signés et ratifiés, et non pas seulement adoptés. Comme le précise 

René Cassin, un des principaux rédacteurs de la DUDH, « le propre de tous les instruments 

conventionnels ratifiés est d‟avoir un caractère juridiquement obligatoire 60».  

Le Conseil des droits de l‟homme remplace, depuis 2006, la Commission des droits de 

l‟homme, qui a été, de 1947 à 2006, le principal organe du système des Nations Unies dans 
                                                           
59 Emmanuel Decaux (2005) : «Retrouver un « vouloir vivre ensemble », un avenir commun face à la « crise » 
des droits de l‟homme », Séminaire interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du XXIème siècle », 
p.17, publié sur le site de la Commission nationale consultative des droits de l‟homme www.cncdh.fr  
60 René Cassin (1968), « Droits de l'Homme et méthode comparative », p. 475 

http://www.cncdh.fr/
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le domaine des droits humains. Son siège est à Genève. La Commission a été créée en 1946 

par le Conseil économique et social des Nations Unies (Ecosoc), et était composée de 53 

Etats membres. En 1947, cette Commission a élaboré la DUDH, tâche qui a duré 1 an.61 Elle 

a en outre créé la Sous - Commission de la promotion et de la protection des droits de 

l'homme (dont le travail est actuellement assumé par le Comité consultatif des droits de 

l'homme62).  Cette instance est à l‟origine par exemple de la mise en place d‟un système de 

surveillance de la situation des droits humains dans le monde, en nommant des rapporteurs 

chargés d‟enquêter dans un pays donné ou sur un problème donné ( disparitions forcées, 

exécutions sommaires, tortures, discrimination raciale…). Sa tâche est aussi de réfléchir en 

amont, d‟essayer de développer et d‟approfondir les principes de référence énoncés dans la 

Charte 63. 

 

La Cour internationale de Justice (CIJ, International Court of Justice,ْڃلټڄش حٿ٬يٽ حٿيًٿش) est 

l‟organe judiciaire principal de l‟Organisation des Nations Unies (ONU). Elle a été instituée 

en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a entamé son activité en avril 1946. La Cour 

a son siège au Palais de la Paix, à La Haye (Pays-Bas). Sa mission est de régler, 

conformément au droit international, les différends d‟ordre juridique qui lui sont soumis par 

les Etats et de donner des avis consultatifs sur les questions juridiques que peuvent lui poser 

les organes et les institutions spécialisées de l‟Organisation des Nations Unies autorisés à le 

faire. Elle se compose de quinze juges, qui sont élus pour un mandat de neuf ans par 

l‟assemblée générale et le Conseil de sécurité des Nations Unies. Elle est assistée du Greffe, 

son organe administratif. Ses langues officielles sont le français et l‟anglais 64. 

La Cour Pénale Internationale (CPI, International Criminal Court, ْحٿڄلټڄش حٿنـخثشْ حٿيًٿش), 

mise en place en 1998 grâce aux efforts de la Commission des droits de l‟homme, a été créée 

par traité pour contribuer à mettre fin à l'impunité des auteurs des crimes les plus graves qui 

touchent la communauté internationale65.  Toutefois, le statut de Rome (Roma Statute,  ن٨خځ

ٍڃًخ  )qui représente le fondement juridique de la Cour, est entré en en vigueur le 1er juillet 

                                                           
61 Cf. le site de l‟aidh : http://www.aidh.org/ONU_GE/Commission/Comm.htm, consulté le 18 septembre 2009  
62 Cf. site de l‟ONU, Bibliothèque Dag Hammarskjöld des Nations Unies : http://www.un.org, consulté le 18 
septembre 2009 
63 Emmanuel Decaux (1995), « Le nouvel horizon des droits de l'homme »,  p.56 
64 Cf. site de la Cour Internationale de Justice : http://www.icj-
cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0 , consulté le 9 décembre 2012 
65 Site de la Cour Pénale Internationale : www.icc-cpi.int/ , consulté en juin 2008 

http://www.aidh.org/ONU_GE/Commission/Comm.htm
http://www.un.org/
http://www.icj-cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0
http://www.icj-cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0
http://www.icc-cpi.int/
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2002, après sa ratification par 60 pays. La CPI est une organisation internationale 

indépendante, qui n'appartient pas au système des Nations Unies. Elle siège également à La 

Haye.  

Déjà, au lendemain de la 2ème guerre mondiale, des tribunaux internationaux avaient été 

créés. Les auteurs de crimes les plus graves durant le conflit (crimes de guerre, contre la 

paix, contre l'humanité) ont été jugés au cours des procès de Nuremberg et de Tokyo. Dans 

les années 90, les conflits au Rwanda et en Yougoslavie ont généré des crimes contre 

l‟humanité qui ont été jugés dans le cadre de tribunaux pénaux internationaux spéciaux. 

Puis, avec la prise de conscience que le refus de l‟impunité devait être universel et non pas 

réservé à des cas isolés, l‟idée a germé de l‟établissement d‟une cour pénale permanente.66  

 La fondation de l‟Organisation Internationale du Travail (OIT, International Labour 

Organization, ILO,ْڃن٨ڄش حٿ٬ڄپ حٿيًٿش ) est antérieure à l‟ONU. Elle a été créée en 1919 dans 

le but d‟œuvrer à l‟amélioration des conditions de travail. En 1946, elle a été rattachée à 

l‟ONU, devenant ainsi sa première institution spécialisée.67 

Le Conseil économique et social (ECOSOC, Economic ans Social Council, ُ ٷٙظٜخى ـڀْ ح حٿڄ

ِ٫ حٙؿظڄخ )ً est l‟organe principal chargé de travailler à l‟amélioration du niveau de vie à 

l‟échelle internationale en cherchant  notamment à développer  le plein emploi. Sa démarche 

humaniste est fondée sur l‟idée que le progrès social et économique (aux niveaux sanitaire, 

culturel, éducatif et humanitaire) passe nécessairement par la coopération internationale.68  

Le projet d‟établir une instance internationale chargée de développer l‟éducation, la science 

et la culture dans le monde est né en deux temps. Tout d‟abord en 1942, lorsque les 

gouvernements français et anglais ainsi que leurs alliés se réunissent à Londres dans le cadre 

de la Conférence des ministres alliés de l'Education (CAME) pour étudier le moyen de 

reconstruire les systèmes éducatifs une fois que la paix aura été rétablie. Puis une seconde 

conférence a lieu en 1945, toujours à Londres, réunissant cette fois les Etats membres de la 

récente ONU. Le vœu des Etats membres de créer une organisation éducative et culturelle 

dans le but d‟établir la «solidarité intellectuelle et morale de l‟humanité » a été réitéré et la 

                                                           
66Emmanuel Decaux (1995) : « Le nouvel horizon des droits de l'homme », p.56 
67 Cf. site de l‟OIT : http://www.ilo.org  
68 Cf. site de l‟Onu : http://www.un.org/fr  

http://www.ilo.org/
http://www.un.org/fr
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conférence s‟est achevée sur la signature par 37 Etats de l‟Acte constitutif de l‟Unesco 

(ٌ ٴټ نٌ ّ), dont le siège sera Paris.69  

L‟Organisation Mondiale de la Santé (OMS, World Health Organization, WHO, ڃن٨ڄش

 est l‟organe des Nations Unies chargé de mettre en œuvre et de veiller au (حٿٜلش حٿ٬خٿڄشْ

respect du droit de tous à la santé physique et mentale, au bien-être et à la sécurité en cas de 

maladie, d‟invalidité ou de perte de ses moyens de subsistance70. Aussi oriente –t -elle les 

politiques sanitaires et les programmes de recherche en santé à l‟échelle internationale sur la 

base de normes et de critères qu‟elle est habilitée à fixer. 71 Elle fut créée en 1948, et son 

siège est à Genève. 

 L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO, Food and 

Agriculture Organization of the United Nations, ڃٖڂ حٿڄظليس ٫ش ٿ ٍِح شٌّ ًحٿ ٕٯ  a été (  ڃن٨ڄش ح

créée en 1945  afin de mettre en place un système de coopération internationale pour lutter 

contre la faim dans le monde. Pour les pays émergents ou en développement, elle fournit des 

aides destinées à soutenir leurs efforts de modernisation des pratiques agricoles et de 

développement des méthodes de pêche ou d‟exploitation des forêts, dans le but de garantir 

une alimentation suffisante et de qualité à tous. Son siège est à Rome. 72 

Comme on le voit, ces instruments internationaux ont été mis en place dans le cadre 

spécifique de la création de l‟Onu, à la fin de la 2ème guerre mondiale, dans un esprit qui fait 

écho à la DUDH. Il s‟agit de travailler, grâce à la fois à des efforts nationaux et à la 

coopération internationale, à réaliser « le progrès social et à instaurer de meilleures 

conditions de vie dans une liberté plus grande73».  Ils contribuent à imposer une 

interprétation unifiée des droits fondamentaux.  

Toutefois, à l‟universalité des droits humains s‟oppose les particularismes régionaux. René 

Cassin l‟analyse en ces termes : « Les principes et les conceptions, même identiques en 

apparence, revêtent un caractère original suivant la configuration géographique, 

                                                           
69 Cf. site de l‟Unesco : www.unesco.org  
70 Art.25 de la DUDH, publication site web de l‟Onu, http://www.un.org  
71 Cf. site de l‟OMS : www.who.int/  
72 Cf. le site de la FAO : www.fao.org/  

73 Préambule de la DUDH, cf. site de l‟Onu : http://www.un.org/fr/documents/udhr/  

http://www.unesco.org/
http://www.un.org/
http://www.who.int/
http://www.fao.org/
http://www.un.org/fr/documents/udhr/
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économique, politique de la circonscription où l‟homme vit, la conception de la justice, les 

mœurs et la civilisation des habitants. Il y a vraiment des caractéristiques permanentes qui 

permettent de discerner des « familles de droits » plus ou moins intimes74». A la question 

des spécificités juridiques et culturelles s‟ajoute le fait qu‟aujourd‟hui l‟ONU ne compte 

plus 56 Etats membres comme à l‟époque où la DUDH a été  rédigée et proclamée, mais 

192. Cet élargissement de l‟organisation a donné lieu à un changement important au niveau 

de sa configuration et de sa représentation qui rend difficile une application homogène des 

droits économiques et sociaux : sont apparues des disparités d‟ordre politique (anciens 

colonisateurs/colonisés ; démocraties/régimes despotiques) économique (pays riches/pays 

pauvres) ou culturelles (occident/orient/Afrique, laïque/religieux, individualisme/esprit 

communautaire). La position confortable des pays occidentaux (à l‟origine de l‟Onu, pays 

les plus riches et les plus influents) ne satisfait pas les pays les plus fragilisés qui doutent, 

dans ce contexte, du caractère égalitaire du système des Nations unies.  

Aussi, les instruments régionaux, prenant la forme de chartes, conventions, commissions, 

permettent de mettre en œuvre des mesures adaptées  à des peuples « ayant des affinités de 

civilisation75 ». Ils sont là pour tenter de bâtir des Etats de droit en prenant compte des 

contextes historiques, sociaux, économiques et culturels.76  

 

Au niveau européen, on rappellera notamment la ratification en 1953 (à Rome) de la 

Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’homme et des libertés fondamentales  

et la création en 1959 de la Cour européenne des Droits de l’homme pour les Etats parties à 

la convention européenne des Droits de l‟homme, qui peut être saisie par la Commission 

européenne ou par un Etat. La Cour et la Commission ont été remplacées en 1996  par une 

seule instance, la Cour permanente européenne des Droits de l'homme. 

Au niveau américain, il faut citer la création en 1950 ( à Santiago) de la Commission 

interaméricaine des Droits de l’homme , au niveau africain, l‟adoption en 1981 de la Charte 

Africaine des droits de l’homme et des peuples et la création en 1998 de la Cour africaine 

des droits de l’homme et des peuples, au niveau arabe, l‟adoption par les pays membres de la 

Ligue arabe, en 1994, de la Charte arabe des droits de l’homme  qui a été révisée et dont le 
                                                           
74 Cf. René Cassin (1968), « Droits de l'Homme et méthode comparative »,  p.450 
75 Cf. René Cassin (1968), « Droits de l'Homme et méthode comparative », p.488 
76 Cf. Roger-Vincent Calatayud (2005) : « Le caractère universel et indivisible des droits de l‟homme est-il 
intangible ? », Séminaire interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du XXIème siècle », p.57, 
www.cncdh.fr  

http://www.cncdh.fr/
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nouveau texte a été adopté en 2004. Enfin, au niveau musulman, deux textes adoptés par les 

pays membres de l‟Organisation de la Conférence Islamique sont à retenir : la Déclaration 

universelle des droits de l’homme en Islam (1981) et la Déclaration du Caire sur les droits 

de l’homme en Islam (1990). 

 

1.2.2. Les sources de documentation 

En se limitant aux centres de documentation importants situés en France, on citera 3 

institutions, qui sont la Bibliothèque de Documentation Internationale Contemporaine 

(BDIC), située sur le campus de l‟Université de Paris X-Nanterre et spécialisée dans 

l‟histoire contemporaine et les relations internationales aux 20ème et 21ème siècles77, le Centre 

de Droit International (CEDIN), qui est un centre de recherche et d‟enseignement rattaché à 

l‟Université de  Paris Ouest Nanterre La Défense, spécialisé dans le droit international 

public, privé et le droit communautaire et la Maison des Droits de l‟Homme (MDH)78, 

implantée à Limoges. 

En ce qui concerne les centres de documentation dans le Monde Arabe, ils seront décrits un 

peu plus loin dans ce chapitre. 

1.3. Les textes arabes fondateurs relatifs aux droits humains 

Si les bases théoriques et juridiques des droits humains ont été clairement établies en 

Occident (Europe, Etats-Unis), des intellectuels arabes engagés politiquement ont cherché, 

dès le XIXème siècle, à diffuser les idées maîtresses du concept. Ce sont donc des hommes 

instruits, au jugement réputé sûr, qui se sont faits les porte parole de ce mode de pensée 

nouveau, notamment à travers la traduction de textes juridiques fondateurs (la DDHC de 

1789 par Antûn et, dans une certaine mesure la Charte Constitutionnelle de 1814 par 

Tahtâwî), de textes connexes (L’esprit des lois de Montesquieu par Tahtâwî) ou à travers la 

publication d‟essais, d‟articles, de fictions traitant du sujet. (takhlîs al-ibrîz fî talkhîs bârîz 

de Tahtâwî, al-dîn  wa l- ‘ilm wa l-mâl d‟Antûn, tabâ’i‘ al-istibdâd d‟al-Kawâkibî, les 

nombreux articles d‟Adîb Ishâq ou d‟Antûn…). Leur démarche inovante a 

incontestablement marqué la pensée arabe moderne. Ils ont posé, à l‟échelle du monde arabe 

les questions de la liberté individuelle, civile ou politique, de la justice sociale, de la 

                                                           
77 Cf. son site web : http://www.bdic.fr    
78 Cf. son site web : http://mdh.limoges.free.fr.   

http://www.bdic.fr/
http://mdh.limoges.free.fr/
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représentation du peuple au gouvernement. Cela, tant au niveau lexical, en cherchant à 

nommer en arabe des concepts lus le plus souvent dans des ouvrages français (œuvres de 

Montesquieu, Voltaire, Rousseau, la DDHC de 1789…), qu‟au niveau culturel, en suscitant 

des transformations dans la manière de voir les choses. On peut même dire que leurs 

productions ont favorisé l‟opération de changements plus ou moins décisifs sur le terrain 

social ou politique. Ces traductions ou écrits ont en effet contribué à fonder une autre 

manière de voir la relation entre les gouvernants et les gouvernés79, qui rompt avec la 

tradition du pouvoir califal basée sur un rapport maître/ sujet. Bien entendu, les enjeux des 

transformations socio-culturelles et politiques que ce discours et ce langage sont propres à 

susciter ont incité quelques uns de ces intellectuels arabes, dont Tahtâwî, à prendre des 

précautions oratoires. D‟autres, comme Antûn, ont pris une position plus marquée et plus 

« révolutionnaire ». La distance temporelle qui séparait les événements de 1789 et de 1830 

en France et le moment où ce dernier a rédigé sa traduction de la DDHC (1901) a 

certainement permis à ce dernier d‟appréhender plus objectivement les concepts décrits et 

promus dans le texte français. Rappelons que Tahtâwî  se trouvait à Paris en 1830 et a été 

témoin des combats qui eurent lieu entre les révolutionnaires et les forces armées de 

CharlesX. D‟autre part, les hésitations terminologiques de Tahtâwî , comme, par exemple, 

ses va- et-vient pour traduire le terme « loi »  entre ٬َّٗش (charî„a), ٌڅ  et, au ,(qânûn) ٷخن

pluriel, أكټخځ (ahkâm) ou  ٓٴخْش د حٿ  ou encore pour traduire la notion de ,(âdâb as-siyâsa) آىح

personne tantôt par حًص ( dhât) et tantôt par ٚٗو  (shakhs)80, sont l‟expression de sa 

conscience des hiatus possibles entre ses propres représentations des idées qu‟il défend et 

                                                           
79 Pour Adonis, cette rupture s‟est faite de manière décisive en 2011, lors des révolutions tunisienne et 
égyptienne (in : « َ ڃيْحڅ َّ َڅ؟ ٿزيحّخص ٳخطلش «حٿظل حٿٸ  », (Place Tahrîr, un prélude aux débuts du siècle ?), site du 
journal al-hayât, http://www.daralhayat.com/internationalarticle/235029 , 17 février 2011):  

ع، ڃخ ٌڅ 25 رْن حٿٸخىسَ ٳِ احًً، كي ِ ٻخن َ،/ حٿؼخن َ/ زٗخ١ 11ً نّخّ حَّ نْ، ٳِ ٿًٺ ٷزپ كيع ًڃخ ،2011 ٳز ٌ ٲ أڅ ّڄټن ٙ ط ٌٛ  ڃن رؤٷپ ّ
نٌو ٷَخً ٻ ٍّن ٳِ ٙ. ٿڀ٬خىس ه ٍّن ٳِ ٙ. ًكيىخ ڃَٜ طخ نْ، طخ ٌ ٍّن ٳِ ٻٿٌٺ ًانڄخ. ًكيىخ ط َد طخ ٌِْ كيعٌ احًً، ًىٌ،. حٿ٬ ٓ ـذ أً )ڃئ  أڅ ّ
ٌڅ ٴخً ّټ ّٓ ْن ،(ڃئ ِ رخٿڄ٬نْ و ٍّ ِ حٿظخ ِ - حًٿؼٸخٳ ٓ ٴخْ حَىس ًطټڄن. حٿ َ، ٿڀڄسَ ز٤ُّپُ، أنو ٳِ حٿليع ىحٌ ٳ ٕٿً د، نلن ٫نينخ ح َ ٶ حٿ٬ ٷٚش ڃن٤  حٿ٬

ځٌ رْن ٴڀ٤ش حٿ٬٘ذ رْن حًٿلخٻڂ، حٿڄلټ ٶ ىحٌ ٻخڅ ىحثڄخً،. حًٿ ٵ ڃن اڃٚءً حٿڄن٤ ٌ ٶ ٻخڅ. ٳ ٫شّْ ٓيٍْ. «ڃزخ٬ّْن»ً  «هڀْٴش »ڃن٤ ٍ . طًخر٬ْن ٷخثي. ً
ٌّ٭ حٿظٸڀيْشّ حٿؼٸخٳش ًٻخنض ٴ نـيّ ٫نو، طًيحٳ٪ حٗڃٚء، ىحٌ ط ْن طًظ ٓ َ ٫خثڄو، ٿظ ّٞ ى َ ٫ڀْو، طًل  .رو طًؤڃ

ٽٌ، حٿليعُ، ىحٌ ٵ أٷ ََ ٶ ىحٌ هَ حٍىس: حٿڄن٤ ذ، ا ٍٝ، حٿلخْس ڃينشْ حٿ٬٘ ٕ ٶ ڃخىس ىًڄخ. حٗڃٚءُ ىُڄخ حً  .حًٿلٸٸْش حٿل
(Donc, ce qui s‟est passé au Caire entre le 25 Janvier et le 11 février et ce qui s‟est passé auparavant en 
Tunisie, ne peut pas être qualifié moins qu‟un événement hors du commun. Non seulement dans l‟histoire de 
l‟Egypte ou dans celle de la Tunisie. Mais aussi dans l‟histoire des arabes. Ainsi, c‟est un événement fondateur 
(ou qui doit être fondateur), dans les sens historique et politico-culturel. La singularité de cet événement réside 
sans le fait qu‟il invalide, pour la première fois, la logique de la relation entre le gouverné et le gouvernant, 
entre le peuple et le pouvoir. Cette logique a toujours été dictée d‟en haut. C‟était la logique du rapport 
« calife » / vassaux, seigneur/ sujets, chef/ subordonnés. La culture traditionnelle légitimait cette prescription et 
la soutenait.  Elle se mobilisait pour en implanter solidement les fondements, l‟encourageait et l‟ordonnait. 
Je dis que cet événement a rompu cette logique : la volonté du peuple, le caractère civil de la vie et du 
territoire. C‟est ce qui a été dicté. Et ce sont les matériaux du droit et de la vérité.) 
80 Nous analyserons et expliciterons ces concepts plus loin 

http://www.daralhayat.com/internationalarticle/235029
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celles de son lectorat virtuel. Il est confronté à un double problème, d‟ordre purement 

linguistique certes (il aura pour tâche de nommer des termes nouveaux : parlement, chambre 

des pairs, chambre des députés, élections, libéralisme, liberté81…), mais aussi d‟ordre 

conceptuel et culturel (les codes, les normes, les cadres sociaux et culturels de la société 

musulmane dans laquelle il vit sont différents de ceux qu‟il entend importer et promouvoir). 

Aujourd‟hui, le discours des droits humains s‟exprime, au niveau arabe, selon deux grandes 

orientations : en suivant la terminologie et l‟esprit des organisations internationales (ONU, 

Human Rights Watch, Amnesty International) d‟une part, et à travers la volonté des pays 

arabes d‟afficher une interprétation « régionale » des textes internationaux relatifs aux droits 

humains (Chartes de la Ligue arabe ou de l‟Organisation de la Conférence islamique (OCI)). 

Dans ce contexte institutionnel, le traducteur n‟est plus à proprement parler créateur, acteur 

du débat, mais plutôt  technicien, accomplissant une tâche qui lui a été commandée. 

Toutefois, le caractère éminemment humaniste des textes relatifs aux droits humains appelle 

naturellement à un engagement intellectuel personnel de la part des traducteurs. Aussi, 

comme on le verra, certaines formulations, certains choix lexicaux, trahissent une prise de 

position de l‟agent qui peut surenchérir les propos du texte source, ou, au contraire, en 

amoindrir le poids sémantique, voire en fausser le sens de manière conséquente. 

Genèse du discours arabe relatif aux droits humains 

Le monde arabe, du fait de la colonisation (française, britannique, italienne), a été en contact 

avec des systèmes juridiques occidentaux. Dès le début du XIXème siècle en Egypte, le 

pouvoir khédivial, soucieux de moderniser le pays, a tenté un compromis : s‟inspirer du 

droit français pour former une nouvelle génération de juristes égyptiens. Ce projet ne fut pas 

sans susciter des réactions, enthousiastes, modérées, sceptiques ou résolument contre. Des 

intellectuels arabes, comme Tahtâwî ou, plus tard, Antûn,  y voient un moyen d‟aller vers 

une société plus juste, plus équitable et plus libre. D‟autres, plus attachés aux valeurs 

traditionnelles de l‟Islam, comme Al-Afghânî puis Abduh,  y verront plutôt la continuation 

du mouvement colonisateur, et préfèreront chercher des remparts contre les inégalités et 

l‟injustice dans les textes fondateurs religieux, quitte à faire quelques concessions, 

notamment par un « effort interprétatif » (ijtihâd ) face à certains concepts anciens qui 

semblent ne plus être adaptés à des besoins et exigences circonstanciels. 

                                                           
81 Il traduit, comme on le verra plus loin, les deux notions par le même terme arabe :َّش  ك
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Le droit européen a d‟abord été enseigné à l‟Ecole de langues et de traduction, fondée en 

1836 à la demande de Muhammad Alî, alors gouverneur d‟Egypte, et qui fut dirigée par 

R.R. al-Tahtâwî. Mais il n‟existait pas de structures propres destinées à la formation 

d‟avocats et juristes égyptiens en cette matière et les étudiants qui voulaient se destiner à ces 

carrières devaient intégrer une mission scolaire envoyée en Europe. C‟est en 1873, sous le 

Khédive Ismâ„îl, qu‟une école spéciale de droit a été créée au Caire, l’Ecole khédiviale de 

Droit ( شٌّ  ٵ حٿويّ ٌ ٍشٓ حٿلٸ  Sa direction et la conception des programmes d‟enseignement .( ڃي

furent confiées à un avocat français, Victor Vidal (Vidal Bey). Cependant, son efficacité fut 

mise en doute et, en novembre 1880, un rapport mit en avant les lacunes de l‟école de droit 

du Caire, montrant que celle-ci fonctionnait avec seulement 2 postes pour l‟enseignement du 

droit proprement dit (les autres postes étant réservés à l‟enseignement de l‟arabe, du turc, de 

l‟italien, du français et du latin.). Le premier poste était réservé à l‟étude des principes de 

droit musulman et les nouveaux codes en vigueur en Egypte depuis 1876 et le deuxième 

poste, créé en 1880, avait vocation à l‟enseignement des questions de procédure. Pourtant, la 

demande en spécialistes du droit européen augmentait, en particulier du fait de l‟institution, 

en 1883, de tribunaux égyptiens influencés par le droit napoléonien (nommés « indigènes », 

 par opposition aux tribunaux mixtes, dont le barreau était constitué en réalité , حٿڄلخٻڂ حىٕڀشْ

d‟avocats européens). En 1891, la direction de l‟Ecole de Droit fut confiée au professeur 

français Edouard Testoud, de la faculté de Droit de Grenoble. Celui-ci fut la cible de 

critiques. Des journaux égyptiens publièrent des articles qui reprochaient à l‟école de 

favoriser l‟enseignement du droit européen, laïc ( نٌشْ ٬َّٗش "ٷخن  "82 ) au détriment du droit 

musulman et d‟exiger des droits d‟inscription trop élevés. Afin d‟apaiser les tensions, E. 

Testoud réserva alors dans les programmes une place importante à l‟étude du droit 

musulman ainsi qu‟à l‟organisation administrative et judiciaire égyptienne. 

Quoiqu‟il en soit, les valeurs libérales professées à l‟Ecole de Droit ont sans doute eut une 

influence sur le parcours intellectuel de certains de ses étudiants, tels Mustafâ Kâmil, Qâsim 

                                                           
82 Ce terme est intéressant, car il conjugue deux mots signifiant « loi » : charî ‘a et qânûn, le premier référant 
au principe de loi, à la loi dans sa dimension théorique (utilisé pour désigner la loi islamique : charî‘a 
islâmiyya) et  le second, emprunté au grec, référant à la loi en tant qu‟instrument, que système juridique (utilisé 
pour dénommer le droit public ou le droit pénal). Aussi la « charî„a qânûniyya », littéralement « loi relative au 
droit public », pourrait se traduire par « loi temporelle ». 
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Amîn, Ahmad Lutfî al-Sayyid, Ahmad Fathî (le frère de Saad Zaghlûl), qui se sont 

distingués  au cours de leurs carrières par leurs idées modernistes.83  

 

Certains aspects progressistes du droit français ont inspiré les réformistes musulmans, 

notamment les questions relatives au rapport entre gouvernants et gouvernés, la liberté 

d‟expression et la place de la femme dans la société. Rifâ„a Râfi„ al-Tahtâwî, dans sa 

relation de voyage, dont la première édition fut publiée en 1834, insiste sur trois traits 

fondamentaux qui, selon lui, font la grandeur de Paris : les études et le savoir, l‟éthique du 

travail et du progrès et la défense de la liberté, de la justice et de l‟équité شَّ، حٿ٬يٽ ) حٿل

خٱ  ,Les ouvrages des philosophes des Lumières (Voltaire, Rousseau .84  (ًحٗنٜ

Montesquieu), qui mettent en avant la raison humaine et le droit naturel, retiennent son 

attention au point qu‟il en traduit certains (dont l’Esprit des lois, ٪َحث فً حٿ٘ ٍ , qui n‟a jamais 

été publié).  

Le nationaliste „Urâbî, à l‟origine du mouvement de révolte contre l‟occupation britannique 

en 1882,  est impressionné par le modèle de gouvernement français, consultatif et 

constitutionnel. Lorsque le Khédive Sa„îd l‟interroge sur ses revendications, il répond « La 

chute du ministère despotique et la formation d‟une assemblée de députés sur le modèle 

européen ».85 

Certains intellectuels ont une position plus réservée. L‟écrivain Muhammad al-Muwaylihî, 

par exemple, dans son roman  خ٘ځ َ رن ى ٴ ْ٫ غ   paru en épisodes dans La Lanterne de , كيّ

l’Orient (ٵ َ  .de 1898 à 1902, émet deux avis opposés sur la société occidentale( ڃٜزخف حٿ٘

D‟un côté, il fait dire à  „Isâ Ibn Hishâm, le héros du roman, au sujet de Paris, qu‟elle est la 

« maison de la science et de la vertu, la demeure de la paix et de la justice, l‟institut du vrai 

et de l‟intègre, le berceau de l‟union et de l‟alliance ». Il rappelle qu‟elle fut le lieu de la 

proclamation de la Déclaration des droits de l‟homme et du citoyen, devenant ainsi le 

symbole de la ville universelle dont tous les êtres humains seraient citoyens. Paris est décrite 

comme la garante des droits fondamentaux de chacun, protégeant les Hommes contre le 

                                                           
83 Sur l‟Ecole de Droit du Caire et son rôle social et politique à la fin du XIXème siècle, cf. Byron D. Cannon, 
(1975) : « Perspectives politiques de l'enseignement du droit européen en Egypte avant 1900 », Revue de 
l'Occident musulman et de la Méditerranée, Volume 20, Numéro 1, p. 36 – 48, en ligne : http://www.persee.fr. 
, consulté le 20 septembre 2009 
84 Cf. Aَmina Rachid (1989) : « Aux sources du libéralisme égyptien », Revue du monde musulman et de la 
Méditerranée, Volume 52, Numéro 1, p. 124 , http://www.persee.fr., consulté le 20 septembre 2009 
85 Ibid, p.127-128 

http://www.persee.fr/
http://www.persee.fr/
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crime, la trahison, l‟oppression, la faillite, et leur assurant une vie sereine, heureuse, grâce 

aux trois principes piliers de « liberté, égalité et fraternité » : 

 

ًحثٙظٚٱ"  خٱ،ً ڃيي حٙطلخى  ًحٗنٜ ٶ  ځٚ حًٿ٬يٽ، ًڃ٬يي حٿل ٴ ٍ حٿ ىًح ځٌ رضْ حٿ٬ڀڂ حًٿٴ٠پ،  ِ حٿْ ِ . ىٌه ى ىٌه ى

ٌه  ًؿ َٱ ڃنيخ  ٴخڅ، ٬ًّ ٵ حٗن ٌ ٴخڅ ٫نيخ كٸ َ حٗن ًّظڀٸ َٳخڅ،  يٍ حًٿ٬ َ حٿ٬خٿڂ ٗڄْ حٿي ٫ڀ ٵ ڃنيخ  َ ِ ط٘ ٍشٓ حٿظ حٿڄي

 ِ ٍ، ٿًڂ ؤّڃن ٳ ٴو ڃن ٷي ٴخڅ ٿنٴ ٹٍ حٗن ىٙخ ٿڂ يّ ٣ًن ػخڅ، ٿٌ  ِ ٣ًن ِ ٿټپ  ىً ٣ًن،  ٴخڅ  ًٿټپ ان ٴخڅ،  ًحٗك  َ وْ حٿ

ځٍ  َ حٿڄټخ ٫ڀڄظيڂ ٻْٲ طئط ً ځٍ،  ٫خىخّص حٿڄ٨خٿڂ،ً ٻٴظيڂ رخثٸخص حٿڄخٰ خّ  ٫ن حٿن ٍ، ٳٸي ٻٴض  ً ٯي ٍه ڃن حٯظخْٽ أ ىخّ

٫ْٖ حٿ٬ٔخىس حًٿينخء، طلض ٧پ  ٸ٘خء،  ٍ حٿ ِ ىح َ ٳ ًٻْٲ ٬ّْٖ حٿز٘ ځٍ،  ٍ حًٿڄلخ حُ ً ذ حٕ شَّ"ًطظـن ٴخحًس"ً" حٿل " حٿڄ

هخء" ً ځٌ". حٗ ٺْ ڃخص حٿ٨ڀڂ ٳٚ ٧ڀڂ حٿْ ځٌ، أؿخرظو ٿزّ أُ ٷ ً نْ  أُ ؿ ځٌ ڃن  86."احً نخىحىخ حٿڄ٨ڀ  

« Elle est aujourd‟hui la maison du savoir et de la vertu, la maison de la paix et de la justice, l‟institut du droit 

et de l‟équité, le berceau de l‟union et de la coalition. Elle est l‟école d‟où brille le soleil du droit chemin et de 

la connaissance, éclairant le monde, à partir de laquelle les êtres humains apprennent les droits humains, les 

formes du bien et de la bienfaisance. Tous les êtres humains ont un pays, mais elle est une seconde patrie pour 

tous les citoyens. Sans elle, l‟être humain n‟aurait aucune conscience de lui-même, ne serait, chez lui, à l‟abri 

du crime ou de la trahison,  elle a éloigné les gens de l‟injustice et des dettes, leur a appris comment faire de 

bonnes actions, éviter les mauvaises et les choses interdites, comment l‟humanité, qui vit dans la misère, peut 

vivre dans le bonheur et le bien-être, à l‟ombre de la « liberté », de « l‟égalité » et de la fraternité. A tout 

opprimé qui l‟appelle, de quelque nationalité qu‟il soit ou de quelque pays qu‟il vienne, elle répond : « A ton 

service ! Que meurt l‟injustice ; à partir d‟aujourd‟hui, il n‟y aura plus d‟injustice .» 

 

D‟un autre côté, il se montre très critique vis-à-vis de la société occidentale et de ceux qui se 

laissent trop facilement impressionner par elle, exagérant ses points forts, et restant muets 

sur ses aspects négatifs. Le personnage de « l‟ami » ٶ) يّٜ  fait observer à „Isâ Ibn Hishâm  (حٿ

que dans les pays arabes, certains inconditionnels des occidentaux en général, et des français 

en particulier, manquent de sens critique lorsqu‟ils acceptent leurs exagérations, considèrent 

tout ce qui vient d‟eux, systématiquement, sagesse et raison et applaudissent à tout ce qu‟ils 

pensent87. 

 

Les principes de liberté, d‟égalité et de fraternité ont également attiré l‟attention du 

réformiste musulman Jamâl al-Dîn al-Afghânî, qui gardait toutefois  un regard critique sur 

l‟Occident. Par ailleurs, les valeurs humanistes soutenues par la franc-maçonnerie l‟ont 

incité à créer une loge égyptienne attachée au Grand Orient de France, laquelle loge couvrait 

aussi son parti politique, َ ِ حٿل ٣ٌن د حٿ ِ  Ces valeurs représentaient .(le parti national libre)  حٿل
                                                           

86 ِ ڀٌّل ّغ: ڃلڄي ، حٿڄ َ كي ٴ ْ خ٘ځ، رن ٫ نٌش ڃلڄىٌ طٸيڂّ ى َٗ ٣ ، ٍ نٌد ىح ـ َ، حٿ نْ، ٿڀن٘ ٌ  296 ٙ ط
87 ِ ڀٌّل ّغ: ڃلڄي ، حٿڄ َ كي ٴ ْ خ٘ځ، رن ٫ نٌش ڃلڄىٌ طٸيڂّ ى َٗ ٣ ، ٍ نٌد ىح ـ َ، حٿ نْ، ٿڀن٘ ٌ  297ٙ ط
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pour lui  les garants d‟un monde juste où l‟être humain pourrait connaître le bien-être.88  La 

formule n‟a pas non plus laissé indifférent l‟écrivain et journaliste syrien Adîb Ishâq (1856-

1884). Ce dernier, bien que chrétien, a été marqué par les idées réformistes et libres d‟al-

Afghânî,  ce qui l‟a conduit à intégrer le cercle et la Loge du maître. En 1879, il se rend à 

Paris où il fait paraître son journal  َ  qui avait été interdit en Egypte sous le règne du  ڃٜ

Khédive Tawfîq,  qui servait les intérêts britanniques. Il y a fait ajouter les mentions : 

« imprimé à Paris sous le ciel de la liberté afin de diffuser ce qui peut être utile pour les pays 

arabes » et « Liberté, Egalité, Fraternité »89. Comme de nombreux intellectuels de son 

temps, il a abondamment utilisé la presse écrite pour diffuser ses idées. Déjà à l‟âge de 17 

ans il s‟était associé au journal « al-taqaddum », édité à Beyrouth. Dans la mouvance des 

protagonistes de la Nahda, il dénonce dans ses articles le despotisme (ظٓزيحى  critique la ,(ح

faiblesse dans laquelle se trouve l‟Orient ainsi que la domination violente et les appétits sans 

vergogne de l‟Occident dans les pays musulmans. Il appelle à instaurer un gouvernement 

nouveau, fondé sur les principes d‟égalité et de liberté  et à mobiliser les volontés 

individuelles, loin de tout endoctrinement  et de tout fanatisme, pour réclamer davantage de 

justice et de liberté ainsi qu‟un régime de droit démocratique90. Selon lui, l‟idée du prince 

juste débattue dans les ouvrages d‟adab doit être dépassée. Ce sont les citoyens qui doivent 

gouverner et c‟est à eux que doit revenir la responsabilité de poser les bases d‟une société 

juste. Influencé par la conception européenne du droit naturel au XVIIIème siècle, il fait 

confiance à la capacité de l‟être humain de distinguer ce qui lui est nuisible de ce qui lui est 

profitable, indépendamment de la morale religieuse ou des idéologies politiques91. 

A. Ishâq a écrit une utopie où il représente le peuple opprimé qui  décide de se révolter. Les 

soldats se rangent du côté des insurgés. Les « indignés » affirment qu‟ils ne cherchent pas la 

discorde (حٿٴظنش), mais la liberté, car la « Liberté c‟est la Justice ». Un orateur appelle à 

modifier la législation et le gouvernement. Les représentants du peuple rédigent alors un 

« manifeste de l‟ère nouvelle », dont les idées maîtresses sont que la « liberté  englobe la 

justice, laquelle commande l‟égalité ». 

                                                           
88 Mustapha Khayati (1989) : « Un disciple libre penseur de Al-Afghani (1838-1897) : Adîb Ishâq », Revue du 
monde musulman et de la Méditerranée, Volume 52, Numéro 1, p. 140, en ligne : http://www.persee.fr., 
consulté le 20 septembre 2009 
89 Mustapha Khayati (1989) : « Un disciple libre penseur de Al-Afghani (1838-1897) : Adîb Ishâq », p.141 
90 Ibid. p.144 
91 Mustapha Khayati (1989) : « Un disciple libre penseur de Al-Afghani (1838-1897) : Adîb Ishâq », p.146 

http://www.persee.fr/


44 

 

Selon M. Khayati, ce manifeste représente le premier texte en langue arabe qui définit les 

droits humains.92 

 

D‟autre part, à une époque plus tardive, sous le mandat français en Syrie (1920-1944), les 

idéaux des Lumières et de la Révolution française de 1789 continuent à influencer 

intellectuels et hommes politiques. L‟appel à l‟abolition de l‟esclavage fait écho dans l‟esprit 

des syriens révoltés, qui y trouvent une réponse à leur désir de s‟affranchir de la mainmise 

occidentale. Les droits humains sont alors envisagés sous l‟angle du droit des peuples à 

disposer d‟eux-mêmes. Ce sont davantage les droits de la nation syrienne, des syriens en tant 

que patriotes, représentants d‟une communauté qui sont revendiqués, plutôt que des droits 

individuels93. 

La période coloniale a suscité un intérêt pour les droits humains dans d‟autres régions du 

monde arabe. Au Maroc par exemple, sous le protectorat français (1912-1956), des militants 

ont voulu afficher la DDHC sur les murs des villes, ce à quoi Lyautey s‟est opposé94. 

Craignait-il que ces principes suscitent des réactions de la part des populations colonisées, et 

leur fournissent des arguments implacables pour justifier la non légitimité de la présence 

française au Maroc ? 

 

Enfin, avec la proclamation de la DUDH en 1948, on assiste dans les pays arabes à un 

nouveau type de rapport avec la question des droits humains, où les instances officielles 

comme les milieux populaires et militants s‟intéressent aux actions de l‟ONU95. La 

dimension universelle que la Déclaration entend donner à ces droits suscite des réactions, car 

elle pose la question de leur adéquation ou non avec les valeurs de l‟Islam. Muhammad 

Asfour, qui fut Secrétaire Général de la Ligue arabe chargé d‟établir un projet de Charte 

                                                           
92 Ibid., p.147 
93 Lenka Bokova (1989) : « La Révolution française dans le discours de l'insurrection syrienne contre le 
mandat français (1925-1927) », Revue du monde musulman et de la Méditerranée, Volume 52, Numéro 1, 
p.214 
94 Mustapha Sehimi (1989) : «Révolution française et mouvement national marocain », Revue du monde 
musulman et de la Méditerranée, Volume 52, Numéro 1, p.218 
 

ٴخڅ " 95 نٗ ٵ ح ٌ ِ رلٸ ِ حًٿ٬٘ز ٓڄ َ ىٙظڄخځ حٿ ِ ريأ ح رَ ٣ٌن حٿ٬ ِ حٿ ٳ ٴز٬نْخص (...)ً ِ حٿ ٱ ّ٘ټپ . ٳ ٌ ٓ َ ڃخ  ْ ًؿخء ٿًٺ رخٿظؤٻيْ طلض طؤػ
ٕڃڂ حٿڄظليس ٫خشّ ىجْش ح َ ٍ ر ٌ ٴخڅ طظ٤ نٗ ٵ ح ٌ ٫خٿڄشْ  ٿلٸ ٌؿخْ  ىَخڅ،  "حيّّٿٌ ٌڅ، ر ٵ: ("2002) ٯڀْ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ َ ٳِ ح ِ حٿٴټ ٓ ٴخْ ِ حٿ رَ  حٿ٬

َ  384، ٙ " حٿڄ٬خٛ
(Dans le Monde Arabe, l‟intérêt pour les droits humains, du côté officiel et du côté populaire, a débuté dans les 
années 1970. Il est certain que cet intérêt est né sous l‟influence de ce qui sera l‟idéologie universelle des droits 
humains, qui allait se développer sous l‟égide de l‟ONU.) 
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arabe des droits de l‟homme (finalisée en 1994 mais dont le projet a été lancé en 1968), met 

l‟accent sur la difficulté que représente l‟opposition entre la dimension universelle des droits 

humains et les particularismes de la société arabe, tant au niveau de la structure sociale que 

de la formation de la pensée96. Pour certains pays arabes, ce sont les principes de la loi 

islamique, la Chari‘a, qui définissent les droits humains. La tâche que s‟est imposée 

Muhammad Asfour fut de mettre en évidence, dans la Charte arabe, les valeurs humanistes 

communes, exprimées à la fois dans les sources religieuses et dans les sources profanes. Il 

s‟agissait de fondre dans un seul moule des principes énoncés dans un texte sacré, 

atemporel, inspiré par Dieu à son prophète, et des idées conçues par la raison humaine, 

résultant de l‟évolution des civilisations et ayant vocation à former un cadre juridique 

relevant du droit positif, c‟est-à-dire devant être appliqué97.  

Les efforts faits pour tenter de concilier deux référents aussi peu liés, tant au niveau de leur 

nature que de leur fonction, ne sont pas nouveaux, comme on l‟a vu. Depuis le début du 

mouvement réformiste au début du XIXème siècle, des intellectuels, comme Tahtâwî, Al-

Afghânî, Abduh, cherchent un compromis de ce genre, qu‟ils tiennent comme le garant du 

passage des pays arabes musulmans à la modernité.  Ces derniers ne rejettent pas les acquis 

civilisationnels, quelque soit leur origine géographique, car ils font partie d‟un patrimoine 

humain commun. Or, il semble que l‟Islam, pour cette catégorie de penseurs, ne réfère pas 

seulement à la religion, mais aussi la civilisation, dans le sens où il représente, en parallèle 

au message religieux qu‟il entend transmettre et faire perdurer, la construction d‟un espace 

social où se côtoient plusieurs religions. Un concept particulier est souvent évoqué pour 

l‟élaboration de cette civilisation : l‟adab. Et il  pourrait sans doute nous rapprocher d‟un 

humanisme enraciné dans la culture arabe et favorable à l‟émergence des droits humains. 

Le mot adab est très ancien, puisqu‟il était employé à l‟époque pré-islamique, dans le sens 

d‟ habitude, coutume, règle de conduite héritée des anciens, et était synonyme de sunna98 

(qui dénomme, pour les musulmans, les règles, édictées par leur prophète, qu‟il convient de 

suivre). Pour Gabrieli, ce concept reflète davantage l‟évolution de la culture arabe (depuis 

                                                           
96

 ٙ ،ٍ يٜ  402 نٴْ حٿڄ
ىَخڅ 97 ٌڅ، ر ٵ: ("2002) ٯڀْ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ َ ٳِ ح ِ حٿٴټ ٓ ٴخْ ِ حٿ رَ َ حٿ٬  403، ٙ " حٿڄ٬خٛ

98 Francesco Gabrieli:  "Adab (a.).", Encyclopaedia of Islam, 2nde édition, éd. P. Bearman , Th. Bianquis , C.E. 
Bosworth , E. van Donzel and W.P. Heinrichs. Brill, 2009, consulté sue Brill Online, SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE, le 07 September 2009 
<http://www.brillonline.nl/subscriber/entry?entry=islam_SIM-0293> 
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l‟époque préislamique jusqu‟à nos jours) que les termes ou (savoir, science) ٫ِڀڂْ   ىِّن

(religion):  

« The history of this word reflects, parallel to and even better than the history of the words 

‘ilm and dīn , the evolution of Arab culture from its pre-Islamic origins to our own day »99. 

Durant les deux premiers siècles de l‟Islam, l‟extension géographique de l‟Empire vers des 

lieux de civilisation ancienne (le Shâm), le déplacement du pouvoir vers des centres urbains 

(Damas, Bagdad) et, par conséquent, l‟abandon de la vie et des moeurs bédouines, font 

évoluer le sens du mot adab, qui signifie peu à peu grandeur d’âme, bonne éducation, 

urbanité, courtoisie. 

Ainsi, au début de l‟époque abbasside (IIème de l‟Hégire/VIIIème siècle de l‟ère chrétienne), 

adab est l‟équivalent du terme latin urbanitas, en référence au raffinement du citadin, et par 

opposition à la rudesse du bédouin.  

Au pluriel, âdâb désigne les qualités que l‟adîb doit posséder : connaître les règles de la 

table, de la boisson, de l‟habillement, du bon compagnon … :     ،ّد ، حٿڀزخ َ٘ح د حٿ٬٤خځ ، حٿ آىح

...حٿنيڂّ   

L‟adab  a aussi une connotation intellectuelle : c‟est une somme de connaissances profanes 

(par opposition à ‘ilm, qui sous entend le savoir religieux (connaissance du Coran, des 

Hadîth-s, du droit religieux) que doit maîtriser l‟homme courtois et « urbain » : la poésie, la 

métrique,  la rhétorique, l‟histoire, la grammaire, la lexicographie… 

C‟est un concept centré avant tout sur l‟humanité, l‟humanisme : l‟adîb se forge une culture 

pratique et spirituelle qui l‟aident à maîtriser ses passions, son environnement, à devenir un 

homme sociable, et, d‟autre part, apte à assumer des fonctions sociales. Ainsi du Secrétaire 

d‟Etat (Kâtib/ ذ)  qui, pour pouvoir exercer, doit posséder l‟art du Secrétaire d’Etat, en ,ٻخط

arabe ذ د حٿټخط  ou du ministre, qui doit passer maître dans l’art d’être ,(adab al-kâtib) أى

ministre, c‟est-à-dire, dans   د َّ/ أى د حٿٌُ آىح  (âdâb al-wazîr). 

Il est intéressant, à ce propos, de noter que Tahtâwî, dans sa traduction de la Charte 

constitutionnelle  française de 1814 (dans sa relation de voyage ْٚ ٳِ طڀو  ِّ ٚ حٗرَ طوڀْ
 ِّ  L’or de Paris), parle à deux reprises de la loi française en termes d‟ âdâb siyâsât , رخٍ

Firansâ/ ٳنَٴخ ْٓخٓخص  د  د  / ou d‟âdâb as-siyâsa al-firansawiyya آىح ٴْخشٓ آىح شًّ حٿ نَٴخ حٿٴ  

                                                           
99 Ibid.  
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c‟est-à-dire, littéralement, les règles des politiques de la France, ou de les règles la politique 

française : 

Article 46 : 

Aucun amendement ne peut être fait à une loi, s'il n'a été proposé ou consenti par le roi, et 

s'il n'a été renvoyé et discuté dans les bureaux.  

ٳِ طڀٺ  ْو  غ ٳ رًل ڄ٠ِ اٙ اًح ٍِٟ رو حٿڄڀٺ  ّ ًٙ ٳنَٴخ  ْٓخٓخص  د  ٳِ آىح ْق ِٗء  ٙ ٸّ٪ طٜڀ

َْٰس ًّن حٿٜ .حٿيًح  

Article 53 :  

Toute pétition à l'une ou à l'autre des chambres ne peut être faite et présentée que par écrit. 

La loi interdit d'en apporter en personne et à la barre.  

شًّ ٙ  نَٴخ ٴْخشٓ حٿٴ د حٿ ٫ڀَ أكي حٿيٌّحنْن ٙ ٸّزپ اٙ اًح ٻخڅ ڃټظرٌخً ًآىح  َٝ٬ّ ُ ٫َٝ حٿلخٽ حٿٌ

ٴو َّحً رنٴ نٗٴخڅ طٸَ ٌُّ أڅ ٸّيځ ح ـ ـڀ100ْط ٳِ حٿڄ  .  
 

Le fait que l‟auteur ait recours à trois termes arabes pour traduire loi, tantôt charî‘a/٬َّٗش, 

tantôt qânûn/ ٌڅ /et tantôt  âdâb siyâsât ,(le plus souvent) ٷخن د  ْٓخٓخص آىح , montre sa volonté 

de chercher un consensus. Le texte de la Charte attire son attention car il le considère 

comme un instrument juridique contenant  des  concepts propres à jeter les bases d‟une 

société moderne et forte. Aussi tente-t-il de voir dans quelle mesure il est possible de 

concilier le système juridique musulman, dont il ne rejette pas les apports civilisationnels, 

avec des principes objectifs, temporels, allant ainsi dans le sens du courant réformiste de son 

temps,  insufflé en Egypte tant par les penseurs que par les dirigeants politiques ottomans.  

 

A ce courant de pensée libéral s‟opposeront moins d‟un siècle plus tard des discours plus 

réservés et moins prêts à accepter que des références occidentales soient introduites dans un 

cadre juridique musulman. Ainsi, le mouvement salafiste, promu entre autres par des 

intellectuels issus d‟associations de frères musulmans, accepte le principe des droits 

humains, à condition toutefois qu‟ils soient en accord avec les principes édictés par la 

                                                           
ٴو 100   : se trouve dans l‟édition رنٴ

ِ ٍّ ِ طڀوْٚ رخ ٳ  ِ َّ رٗ َ طًٸيڂّطوڀْٚ ح َّ ِ أكڄي، : ، طل ٫ڀ 2002ٻن٬خڅ،   
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charî‘a, ce qui peut impliquer de rendre nuls certains droits fondamentaux énoncés dans la 

DUDH. Parmi les représentants de ce courant, on citera Youssef al-Qardâwî (né en 1926), 

qui étudia à la Mosquée-Université d‟al-Azhar (Le Caire) et Muhammad Amâra (né en 

1931), diplômé de l‟Université du Caire. Selon eux, l‟Islam est plus exigeant que les 

fondements de la démocratie en matière de droits de l‟homme. Al-Qardâwî compare les 

principes et les valeurs sur lesquels repose la démocratie, tels que la liberté, la dignité, 

l‟observation des droits humains avec le cadre moral imposé par l‟Islam en matière, 

notamment, de respect de la dignité humaine (takrîm al-insân/نٗٴخڅ  ,de justice ,(طټَڂّ ح

d‟équité (al-‘adl wa l-insâf/ ٱ ٍ /et de consultation (al-choûra (حٿ٬يٽ ًحٗنٜخ  Pour .(حٿٌٍ٘

lui, ce sont des obligations religieuses, (farâ’id/ٞحث  auxquelles le musulman ne peut ,(ٳَ

renoncer, tandis que les occidentaux les considèrent seulement comme des droits .101  Il 

pense toutefois que le concept occidental de démocratie n‟est pas incompatible avec l‟Islam 

car ils ne s‟opposent pas à la toute puissance de Dieu 102. Dans son esprit, les démocrates 

comme les musulmans partagent leur refus du pouvoir  temporel absolu. La communauté 

musulmane (oumma / أڃش ) ne saurait, selon lui, être soumise aux décisions d‟un seul et être 

dirigée par lui contre son gré. 

D‟autres, issus du même courant, comme Salîm al-„Awâ (né en 1935, diplômé d‟al-Azhar) 

et Rachid al-Ghanouchî (né en 1941103), vont jusqu‟à dire que les déclarations occidentales 

relatives aux droits humains représentent un progrès en ce qu‟elles vont vers la 

reconnaissance du caractère universel des principes humanistes sur lesquels repose 

l‟Islam104.  

De manière générale, les courants radicaux et conservateurs refusent de s‟appuyer sur la 

pensée occidentale et sur les principes du droit positif, et réclament l‟utilisation d‟une 

terminologie exclusivement islamique. Ainsi, le farouche opposant aux régimes 

                                                           
ٌڅ  101 ىَخڅ ٯڀْ َ: "(2002) ر ِ حٿڄ٬خٛ رَ ِ حٿ٬ ٓ ٴخْ َ حٿ ِ حٿٴټ ٳ ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ ِ،"كٸ رَ َ حٿ٬ ِ حٿٴټ ٳ ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ ٌٙ،  كٸ ِ حٿنٜ ٳ ٓخص  حٍ ، ى

َصً، ٙ  َ، رْ رَشْ ٿڀن٘ ٌكيس حٿ٬ ٓخص حٿ حٍ ِ ى ِ، ڃَٻ ٓ ٌ ْ ـ حَء حٿ ٠ َ حٿو َ ڀٓڄ َّ  405طل
 

102  ٙ ،ٍ يٜ  405نٴْ حٿڄ
103 Rachîd Al-Ghanouchi fit des études à la Sorbonne. En 1980, il participa à la fondation d‟un parti islamique 
qui deviendra le parti « al-Nahda ». Il fut condamné à la prison à perpétuité. Il s‟exila en Algérie avant de 
s‟installer dans la banlieue de Londres en 1991. Il est aujourd‟hui à la tête du parti politique « al-Nahda » et a 
été élu chef du gouvernement tunisien en 2011 au lendemain de la révolution populaire. Cf. site Hespress :  

 " ِ ٌٗ ځٚ حًٿليحػش: ٍٗيْ حٿنٰ ٓ ًؿش رْن حٗ حِ "حٿڄ , (Rachîd Al-Ghanouchi : entre Islam et modernité), article traduit par 
Saïd Boukhalît d‟un article paru dans le Monde le 29 Octobre 2011 publié sur le site marocain le 12 novembre 
2011: http://.com/orbites/41130.html   

104 ٙ ، ٍ يٜ  407نٴْ حٿڄ

http://.com/orbites/41130.html
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monarchique de Fârûq puis nassérien, Sayyid Qutb105, dont il dénonçait le caractère 

dictatorial, refuse l‟idée de démocratie et autres idées libérales importées d‟occident. Par 

ailleurs, la tyrannie exercée par les forces Britanniques qui occupent l‟Egypte renforce son 

appel à un retour aux référentiels politique et juridique musulman à travers l‟instauration 

d‟une société islamique, dont la constitution se baserait sur le texte coranique106. Sa pensée a 

fait écho dans les milieux des groupes islamistes apparus dans les années 1980. Pour eux, le 

principe de choûrâ (délibération), décrit dans le Coran comme étant une obligation 

religieuse (farîda/ (٠َّش ٳ , s‟inscrit dans le même esprit que le principe de démocratie. Le 

terme doit donc  être conservé et utilisé, et ne doit pas être traduit ni remplacé107 par une 

terminologie occidentale. 

Le fruit de cette pensée, qui a mûri pendant plus d‟un siècle, a donné lieu en 1981 à  

l‟Unesco (Paris) à la rédaction et à  la proclamation, à l‟initiative du Conseil Islamique de 

l‟OCI, d‟un projet de Déclaration Universelle des Droits de l’Homme en Islam/ ( ِ حٿزخْڅ حٿ٬خٿڄ

ځٚ ٓ ِ حٗ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ  Le texte confirme l‟idée des courants radicaux et conservateurs .( ٫ن كٸ

que l‟Islam porte en lui les valeurs humanistes  sur lesquelles s‟appuient les instruments 

juridiques propres aux droits humains:  

 

ځٚ "  ٓ َ ٷَنخ - ٩َٗ حٗ ٘٫ ٴخڅ- "ڃنٌ أٍر٬ش  ٵ حٗن ٌ خٛ٭ " كٸ ٳشْ ٿلڄخّظيخ، ً ًأكخ٣يخ ر٠ڄخنخص ٻخ ٶ،  ٫ًڄ ٽٌ  ِ ٗڄ ٳ

ٵً طي٫ڄيخ ٌ ٽًٌ ڃزخىة طڄټن ىٌه حٿلٸ َ أٛ ٫ڀ  108."ڃـظڄ٬و 

 
 (Depuis quatorze siècles, l‟islam a défini, par loi divine, «  les droits de l‟homme », dans leur ensemble ainsi 

que dans leurs implications. Il les a entourés des garanties suffisantes pour en assurer la protection. Il a modelé 

la société qu‟il a formée, conformément à des principes et à des règles juridiques qui donnent à ces droits plus 

de consistance et de stabilité109). 

Mais cette vision des droits humains est critiquée car, sur certains points, la charî‘a  impose 

des règles fondamentalement contraires à l‟esprit des droits humains, en ce qui concerne 

notamment le traitement des minorités, l‟égalité entre l‟homme et la femme, la liberté de 
                                                           
105 Il fut arrêté en 1965 pour complot contre Nasser, condamné et exécuté. Sayyid Qutb, membre du 
mouvement des frères musulmans, contestait  le nationalisme de Nasser qui tentait d‟adopter une attitude 
« néo-islamique » en s‟adaptant à la modernité venue de l‟Occident tout en restant soi-même, c‟est-à-dire 
musulman. Cf. Maxime Haubert et Olivier Carré (1978) : « Utopies socialisantes en terre arabe d‟Orient », 
revue Tiers-Monde, vol.19, n°75, p.543, sur le site Persée : http://www.persee.fr/ , consulté le 9 décembre 2012 

106  ٙ ، ٍ يٜ  409 نٴْ حٿڄ
ٌڅ،  ىَخڅ ٯڀْ َ: "(2002)ر ِ حٿڄ٬خٛ رَ ِ حٿ٬ ٓ ٴخْ َ حٿ ِ حٿٴټ ٳ ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ 410، ٙ"كٸ 107  

٫ن  108   ًٚ ٌڅ  نٸ ىَخڅ ٯڀْ  408 ، ٙ (2002)ر
109 Traduction de Maurice Borrmans, rapportée par le site de l‟aidh : www.aidh.org (consulté le 22/09/09) 

http://www.persee.fr/
http://www.aidh.org/


50 

 

changer de religion (ou de ne pas avoir de religion), sans parler des sanctions prévues pour 

certains délits (lapidation de la femme adultère, couper la main du voleur) ou de la 

condamnation de comportements sociaux jugés marginaux (interdiction de l‟homosexualité 

sous peine d‟emprisonnement, voire, dans certains pays musulmans, de condamnation à 

mort)110. Aussi, placer la loi islamique, jugée par ailleurs imprescriptible, au centre de la 

question des droits humains, comme cela est exprimé dans le préambule de la Déclaration 

Universelle des Droits de l‟Homme en Islam (DUDHI),111, n‟a pu que susciter le besoin de 

rédiger d‟autres textes régionaux, plus en accord avec l‟esprit de la DUDH, comme le Projet 

de Charte des droits de l'homme et du peuple dans le monde arabe112, présenté et adopté par 

le l6ème Congrès de l'Union des avocats arabes (Koweït, 1987) , une version remaniée de la 

DUDHI sous le titre de Déclaration du Caire sur les droits de l’homme en Islam, adoptée 

                                                           
110 Catherine Teitgen-Colly, membre du Conseil National Consultatif des Droits de l‟Homme (France) (2005), 
s‟explique sur ce point : « Au delà de leur fondement, c‟est le contenu même des droits de l‟homme qui se 
trouve affecté par la prévalence de la Charia tant les normes qui en découlent sont en contradiction radicale 
avec les droits de l‟homme proclamés au plan universel, qu‟il s‟agisse du principe de distinction sur la base de 
la religion (musulmans/non musulmans), d‟incriminations propres au droit pénal musulman comme l‟apostasie 
et de sanctions comme la peine de mort pour ce crime ou de peines corporelles (amputation, lapidation, 
flagellation) qui ne peuvent être qualifiées de torture ou traitements inhumains selon la Charia car ce serait 
aller contre celle-ci. Les décisions de la Cour européenne concernant la Turquie sont à cet égard 
particulièrement intéressantes en ce qu‟elle souligne, pour toutes ces raisons ainsi qu‟en raison de la place faite 
aux femmes dans l‟ordre juridique et de l‟intervention de normes religieuses dans tous les domaines de la vie 
privée et publique, cette contradiction de la Charia avec « l‟idéal démocratique sous jacent à la CEDH » [Cour 
Européenne des Droits de l‟Homme] ; cf. Catherine Teitgen-Colly (2005) : « Les éléments de crise du modèle 
des droits de l‟homme », Séminaire interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du XXIème 
siècle»,  p.48. 
111 Le préambule de la DUDHI mentionne :  

 " . َ ح ٫سٌ اٿ ٴڀڄْن، كڄڀش ٿحٌء حٿي َ حٿڄ َُ - ن٬ڀن نلن ڃ٬٘ ـ َ حٿي ٘٫ خڃْ  َڅ حٿو ِ ڃٴظيپ حٿٸ ڂٓ - ٳ ىحٌ حٿزخْڅ رخ
ً َڂّ  َآڅ حٿټ ٴخڅ ڃٴظڄيس ڃن حٿٸ ٵ حٗن ٌ ٫ن كٸ ځٚ،  ٓ شٌّ"حٗ . حٿڄ٤يسَ" حٿٴنش حٿنز

 َ ٙ طٸزپ كٌٳخ ًٙ ط٬يّٚ - ريحٌ حٿٌٟ٪ - ىً ٵ أريشّ،  ٌ ٤ْٚ ... كٸ ٴوخ ًٙ ط٬ ٙ ن ً …
ٶ  ٫َيخ حٿوخٿ ٵ ٗ ٌ َ - ٓزلخنو - أنيخ كٸ ٶ ر٘ ْْ ڃن ك ٴٸ٢ - ٻخثنخ ڃن ٻخڅ - ٳڀ ٙ ط ٫ڀْيخ، ً يُ  ً ٬ّظ أڅ ٤٬ّڀيخ، أ

ٴخص أخًّ ٻخنض ٣ز٬ْظيخ، ًٻْٴڄخ  ٓ حٍىس حٿڄـظڄ٪ ڃڄؼٚ ٳْڄخ ٸّْڄو ڃن ڃئ ٙ رب ىَ طنخُٙ ٫نيخ، ً حٍىس حٿٴ ٙ رب خٜنظيخ حٿحٌطشْ،  ك

ِ طوٿٌّيخ ٴڀ٤خص حٿظ  ".ٻخنض حٿ
« Nous, musulmans, qui portons l‟étendard de l‟appel à croire en Dieu - en ce début du 15ème siècle de l‟Hégire 
– proclamons cette Déclaration au nom de l‟Islam, au sujet de droits humains puisés dans le Saint Coran et la 
Tradition prophétique purifiée. 
Il s‟agit – dans ce cadre - de droits permanents, qui ne sauraient être annulés ou modifiés…ni abrogés ou 
rendus caducs…  
Ce sont des droits édictés par le Créateur- Qu‟il soit glorifié- de sorte qu‟aucun être humain, quel qu‟il soit, a le 
droit de les abolir ou d‟y porter atteinte, et leur inviolabilité intrinsèque ne peut être soustraite ni par la volonté 
d‟un individu qui y renoncerait, ni par la volonté de la société représentée par les institutions qu‟elle met en 
place, de quelque nature qu‟elles soient et quels que soient les pouvoirs qui lui sont octroyés. » 
L‟intégralité du texte est disponible sur le site de l‟Université du Minnesota : Human rights library, 
http://1.umn.edu/humanrts  
112 Ce projet de Charte a été rédigé par des experts arabes participant au Congrès réuni du 5 au 12 décembre 
1986  à Syracuse (Italie) sous les auspices de l'Institut supérieur international des sciences criminelles. Cf. le 
site de l‟Association Internet pour la promotion des droits de l'Homme (AIDH - Genève) : 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm 

http://1.umn.edu/humanrts
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm


51 

 

par l‟OCI en 1990, ou encore  la Charte arabe des Droits de l’Homme, adoptée par le 

Conseil de la Ligue arabe en 1994, puis remaniée en 2004. 

 

1.4. Les instruments arabes  

1.4.1. Les instruments juridiques arabes 

Au niveau officiel, deux grandes instances ont établi des textes juridiques confirmant la 

volonté des pays arabes de prendre en considération la question des droits humains : la 

Ligue des Etats arabes (ْرَش ٽً حٿ٬ (ؿخڃ٬ش حٿي  et l‟Organisation de la Conférence Islamique 

(ِ ڃ ٚٓ  (ڃن٨ڄش حٿڄئطڄَ حٗ

La Charte officialisant la création de la Ligue des Etats arabes a été adoptée le 22 mars 1945 

par les six Etats arabes fondateurs qui sont : l‟Arabie saoudite, l‟Egypte, l‟Irak, la Jordanie 

(à l‟époque, la Transjordanie), le Liban et la Syrie. Puis, en mai 1945, le Yémen a rejoint la 

Ligue. Aujourd‟hui, la Ligue regroupe vingt-deux Etats.113 Or, au départ, la Charte ne 

contenait aucune disposition relative au respect des droits humains114. En 1968, à l‟occasion 

du vingtième anniversaire de la Déclaration de 1948, la Ligue arabe a institué une 

Commission permanente pour les droits de l'homme qui fut critiquée. Il lui était reproché de 

cibler ses actions en les concentrant sur la défense des droits des Palestiniens victimes de 

violations israéliennes et de négliger la question des atteintes aux droits fondamentaux dans 

les pays arabes.  Afin de pallier à ce point faible, la Ligue arabe et l‟Organisation de la 

Conférence Islamique ont entrepris la rédaction de Chartes spécifiques relatives aux droits 

humains115 : 

- La Charte arabe des droits de l’homme de 1994, révisée en 2004: Le lancement d‟un 

projet de Charte arabe relative aux droits humains remonte à 1968,  lors de la « conférence 

de Beyrouth », à l‟issue de laquelle la Commission permanente arabe pour les droits de 

                                                           
113 C‟est-à-dire : l‟Algérie, l‟Arabie Saoudite, Bahreïn, les Iles des Comores, Djibouti, l‟Egypte, les Emirats 
arabes unis, l‟Irak, la Jordanie, le Koweït, le Liban, la Libye, le Maroc, la Mauritanie, le Sultanat d‟Oman, la 
Palestine, le Qatar, la Somalie, la Soudan, la Syrie, la Tunisie et le Yémen, cf. AL MIDANI, Mohammed Amin 
(2003) :  Les droits de l’homme en Islam, Textes des organisations arabes et islamiques, Editions Université 
Marc Bloc, Strasbourg, en ligne sur le site de l‟aidh : www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/syst-ligue.htm.  
114 Mohammed Amin Al-Midani (2002) : « La Ligue des Etats arabes et les droits de l'homme », en ligne : 
www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/syst-ligue.htm. 
115Ahmed MAHIOU (2004) : « La Charte arabe des droits de l‟homme », article publié par l‟Association 
Internet pour la promotion des droits de l'Homme (AIDH - Genève) : 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm.  

http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/syst-ligue.htm
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/syst-ligue.htm
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm
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l'homme de la Ligue arabe a été chargée de son élaboration116. Un projet révisé a été rédigé 

par la Commission en 1985, mais refusé par le Conseil de la Ligue. En 1993, une nouvelle 

mouture de la Charte est proposée par la Commission, très largement inspirée du premier 

projet. Le texte est constitué de 4 parties : les deux premières contiennent 39 articles 

énonçant les droits humains que la Ligue s‟engage à faire respecter, la 3ème partie (2 articles) 

institue un Comité d‟experts des droits humains (نٗٴخڅ ٵ ح ٌ هزحَء كٸ نـش   et en décrit les ( ٿ

modalités et le fonctionnement. La 4ème et dernière partie (2 articles) annonce l‟entrée en 

vigueur de la Charte. 

Or, dix ans après son adoption, le texte n‟avait été ratifié par aucun pays arabe. D‟autre part, 

son ancrage dans un référent juridique musulman a suscité des critiques de la part 

d‟organisations nationales et internationales de défense des droits humains117. De ce fait, un 

projet de révision de la Charte a été mis en place avec l‟aide d‟experts internationaux arabes 

mis à la disposition de la Ligue arabe par le Haut Commissariat aux droits de l‟homme des 

Nations Unies.118  La Charte, adoptée en 2004, est entrée en vigueur le 15 janvier 2008 

d‟après son article 49 exigeant la ratification de sept Etats arabes membres de la Ligue des 

Etats arabes (Jordanie, Bahreïn, Libye, Algérie, Emirats arabes unis, Palestine et Yémen. 

Dans le texte de 1994 et dans celui de 2004, dès le préambule, le droit à une vie digne ainsi 

que  les notions de liberté, de justice et de paix sont mis en relation avec la morale 

religieuse. Le Proche-Orient est décrit comme le « berceau des religions monothéistes », où 

les civilisations qui se sont succédées ont octroyé une place privilégiée aux droits 

fondamentaux: 

Charte arabe de 1994/2004 : 

ٽً كټڃٌخص اڅّ رَشْ حٿي ٠٫خء حٿ٬ ٕ ٽً ؿخڃ٬ش ٳِ ح رَشْ،  حٿي  حٿ٬

ڃٕش اڄّخڅ ڃن حن٤ٷٚخً رَشْ ح نٗٴخڅ رټَحڃش حٿ٬ ٫ىِخ څأ ڃنٌ ح ٫ِه حلله ڃنٌ حٿوڀٸْش/ حلله أ ُ أ  ؿ٬پ څأ د حٿٌ

٣ٌن رِ حٿ رِ /حٿ٬َ ٣ٌن حٿ٬َ ٣ٌن حٿيّخنخص ڃيي رؤڅ حٿ نٗٴخنشْ  : 2004)حٿل٠خٍحص ڃً ًحص حٿٸڂْ ح

                                                           
116 Ibid. 
117 Al-Midani (2002) : « La Ligue des Etats arabes et les droits de l'homme »: 
www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/syst-ligue.htm  
118  Ahmed Mahiou(2004) : « La Charte arabe des droits de l‟homme » : 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm  

http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/syst-ligue.htm
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm
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ْٓ ٫ڀَ ٻَڄّش كْخس ٳِ كٸو أٻيص  حٿظِ(حٿٴخڃشْ لشَّ ڃن أ ځٚ ًحٿ٬يٽ حٿ ٴ ًحٿ٬يٽ ./ًحٿ لشَّ   ڃن حٿ

ٴخًحس،  ..ًحٿڄ
(Les gouvernements des pays arabes membres de la Ligue des pays arabes, 

Partant de la foi de la Nation arabe en la dignité de l‟être humain depuis que Dieu l‟a honoré/ depuis la 

Création, en faisant du Monde arabe le berceau des religions et l‟origine des civilisations (2004 : empreintes de 

valeurs humanistes élevées) qui ont affirmé le droit des êtres humains à une vie digne fondée sur la liberté, la 

justice et la paix/ sur la liberté, la justice et l‟égalité …)    

 

  
D‟autre part, on annonce, parmi les objectifs visés par la Charte, celui de se conformer à la 

charia ainsi qu‟aux principes édictés par les autres religions monothéistes : 

 

ڃٚشْ ٓ ظٓيخ حٿ٬َّ٘ش حٗ أٍ ة حٿوخٿيس حٿظِ  طًلٸْٸخ ٿڀڄزخى ٲ /  ڃِ حٿلنْ ٚٓ شًّ  ٿڀيّن حٗ ٴڄخ ًحٿيّخنخص حٿ  

ٴخًحس  ًحٿڄ هٌس  ٕ ٳِ ح  ٍ هَ ٕ  ، رْن حٿزَ٘(ًحٿظٴخڃق : + 2004) ح

  
(Et afin de réaliser les principes éternels mis en place par la loi islamique / de l‟Islam orthodoxe et les autres 

religions célestes dans un esprit de fraternité et d‟égalité (2004 : + et de tolérance) entre les êtres humains,) 

 

Le préambule, dans les deux textes, exprime son soutien, au niveau des droits collectifs, aux 

projets visant à faire respecter le droit des peuples à disposer d‟eux-mêmes ainsi que leur 

droit de disposer de leurs richesses naturelles et, au niveau des droits individuels, insiste sur 

la liberté, la justice et l'égalité entre les hommes. Le texte de 2004 ajoute l‟idée que le droit 

participe à la protection des droits humains qui ont un caractère universel (ici خٗڃپ /global, 

s‟entend par « qui englobe l‟ensemble des nations ») et qui sont complémentaires :  

Charte arabe de 1994: 

 

ٶ ً ر ًڅًُا ٌكيطو، ڃنخٟٚ ى ٫ٸيْطو، ڃئڃنخ ر ٫ڀَ  ٍ ڃن أٷٜخه اٿَ أٷٜخه كٴخ٧خ  رِ ظّنخى ٣ٌن حٿ٬َ  119 حٿ

٫ڀَ ػًَحطيخ ًحٿلٴخ٥  ىَْخ  َّ ڃٜ ٳِ طٸَ ڃٕڂ  ٶ ح ٫ن ك ٴْخىس ًاڄّخنخ كَظّو ڃيحٳ٬خ  ٌڅ ر  طڄظ٪ څّأً حٿٸخن

نٗٴخڅ لشَّ ح ظـڄ٪ أُ أٛخٿش ڃ٬ْخٍ ىٌ حٿٴَٙ طًټخٳئ ًحٿ٬يحٿش رخٿ   ...ڃ
                                                           
119 Cet emploi de ًڅ پٟ avec le verbe (« qui peut vouloir dire « sans », « devant », « sous », ou « moins que) ى  نخ
(lutter, militer) n‟est pas habituel. « lutter pour la liberté » se dit d‟ordinaire َّش پٟ ڃن أؿپ حٿل  Mohammed . نخ
Amin Al-Midani, Président du Centre arabe pour l'éducation au droit international humanitaire et aux droits 
humains (ACIHL) traduit également cette construction par « lutter pour la liberté » : « Croyant à son unité du 
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(Le monde arabe n‟ayant eu de cesse, d‟un bout à l‟autre de la Nation, de proclamer son attachement à ses 

convictions, ayant foi en son unité, luttant pour sa liberté, défendant le droit des nations à disposer d‟elles-

mêmes et à préserver leurs richesses, et ayant foi en la souveraineté du droit et dans le fait que l‟authenticité120 

de toute société se mesure à l‟aune de la jouissance des êtres humains de la liberté, de la justice et de l‟égalité 

des chances …)   

 

Charte arabe de 2004 : 

ىَْخ "  َّ ڃٜ ٳِ طٸَ ڃٕڂ  ٶ ح ٫ن ك كَظّو، ڃيحٳ٬خ  ًڅ  رِ ڃنخٟٚ ى ٣ٌن حٿ٬َ ٌكيس حٿ ًاڄّخنخ ڃنيخ ر

ٳِ  نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ٳِ كڄخشّ كٸ ٌڅ ًىًٍه  ٴْخىس حٿٸخن طًنڄظْيخ، ًاڄّخنخ ر ٫ڀَ ػًَحطيخ  ًحٿڄلخٳ٨ش 

ٌ ڃ٬ْخٍ  طًټخٳئ حٿٴَٙ ى ًحٿ٬يحٿش  لشَّ  نٗٴخڅ رخٿ ًحٿڄظټخڃپ، ًاڄّخنخ رؤڅ طڄظّ٪ ح ڃٌيخ حٿ٘خڃپ  ڃٴي

ظـڄ٪،  ُ ڃ  )...("أٛخٿش أ

(Le monde arabe ayant foi en l‟unité du monde arabe, luttant pour sa liberté, défendant le droit des nations 

à disposer d‟elles-mêmes, à préserver leurs richesses et à assurer leur développement, ayant foi en la 

souveraineté du droit et dans son rôle dans la protection des droits humains envisagés dans leur 

universalité et leur complémentarité, et ayant foi en ce que l‟authenticité de toute société se mesure à 

l‟aune de la jouissance des êtres humains de la liberté, de la justice et de l‟égalité des chances …) 

 
L‟attention est aussi attirée sur la nécessité de combattre le racisme, ce qui est mis sur le 

même plan que la lutte contre le sionisme : 

 

شَّ ًٍٳ٠خ نٌشْ ٿڀ٬نٜ ْ يٜ نٌشْ / ًحٿ ْ يٜ ًحٿ شَّ  ټ٘ٚڅ حٿڀظْن ٿټخٳش أټٗخٽ حٿ٬نٜ ټ٘پّ  /ط  حنظيخٻخًحٿظِ ط

ٵ ٌ نٗٴخڅ ٿلٸ ځٚ طًيييّحً ح ٴ ڄِ ٿڀ ْن/حٿ٬خٿ ڃٕن حٿ٬خٿڄْ   ، ٿڀٴڀڂ ًح
(Refusant le racisme et le sionisme/ toute forme de racisme et le sionisme qui constituent une atteinte aux 

droits humains et une menace à la paix/ à la paix et à la sécurité dans le monde,) 

 

                                                                                                                                                                                   
Golfe à l'Atlantique, le monde arabe restant attaché à ses convictions, luttant pour sa liberté, défendant le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes et de leurs richesses… », cf. la version disponible sur le site de 
l‟Association Internet pour la promotion des droits de l'Homme (AIDH - Genève) : 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arab.htm   
120 L‟emploi de خٛٿش  est difficile à expliciter. On peut le (authenticité, force de caractère, originalité) أ
comprendre, dans le contexte de la phrase, par le fait que la liberté, la justice et l‟égalité des chances permettent 
aux membres de la société de s‟exprimer ouvertement. Amin Al-Midani le traduit par « modernité » 
(considérant que le droit de la personne à la liberté, à la justice et à l'égalité des chances montre le degré de 
modernité de chaque société). Cette interprétation nous semble éloignée du texte.  

http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arab.htm
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 Les efforts des pays pour maintenir la paix dans le monde sont associés, dès ce préambule, 

aux démarches émanant à la fois de l‟Onu (citation de la DUDH, du PIDCP et du PIDESC) 

et de l‟OCI (citation de la Déclaration du Caire sur les droits de l'homme en Islam), ce qui 

tend à sous entendre que les deux cadres sont compatibles en matière de défense des droits 

humains 121: 

 

حٍحً طٍزخ١ ًاٷَ ٶ رخٙ ْ ٌػ ٵ رْن حٿ ٌ نٗٴخڅ كٸ ځٚ ح ٴ ڄِ ًحٿ ڃٕن ًحٿٴڀڂ /حٿ٬خٿ ْن ، ًح   حٿ٬خٿڄْ

ة طًؤٻيْحً ٵ ٿڄزخى ڃٕڂ ڃْؼخ ٫ٚڅ حٿڄظليس ح ڄِ ًحٗ ٵ حٿ٬خٿ ٌ نٗٴخڅ ٿلٸ ْن حٿ٬ييّن ًأكټخځ ح ڃٖڂ حٿيًٿْ  ٿ

ٵ ر٘ؤڅ حٿڄظليس ٌ شْٓ حٿڄينشْ حٿلٸ ٴْخ ٵ ًحٿ ٌ ٷٙظٜخىشّ ًحٿلٸ ٫شْ ح ٳِ / ً ًحٿؼٸخٳشْ، ًحٙؿظڄخ  ٌ ه ٕ ڃً٪ ح

٫ظزخٍ ٫ٚڅ حٙ ٽٌ حٿٸخىَس ا ٵ ك ٌ نٗٴخڅ كٸ ځٚ ٳِ ح ٓ  )...( حٗ

 
 (Reconnaissant le lien étroit entre les droits humains et la paix / et la sécurité dans le monde,  

Confirmant les principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l’homme 

les préceptes des deux Pactes Internationaux de l‟Onu relatifs d‟une part aux droits civils et politiques et, 

d‟autre part, aux droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que ceux de la Déclaration du Caire sur les 

droits de l‟homme en Islam (…)) 

L‟influence des textes onusiens sur la rédaction de cette Charte est indéniable. Le premier 

alinéa du 1er article de la Charte de 1994, repris dans celle de 2004 au début de l‟article 2, 

qui concerne le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et à disposer de leurs richesses et 

de leurs sources naturelles, ainsi que de leur droit à déterminer librement leur statut politique 

et d'assurer librement leur développement économique, social et culturel est inspiré des 

alinéas 1 et 2 des articles 1 du PIDCP et du PIDESC (qui sont identiques pour les deux 

pactes). On peut remarquer des similitudes au niveau du contenu du message, ce qui montre 

que des « passerelles » ont été établies entre les deux institutions : 

La Charte de la Ligue arabe : 

 1/2حٿڄخىس

                                                           
121 Al-Midani (2002) souligne que la « Déclaration du Caire sur les droits de l'homme en Islam, adoptée par la 
Conférence des ministres des Affaires étrangères de l'Organisation de la Conférence Islamique en 1990, ne dit 
rien sur l'égalité de l'homme et de la femme en droit (et pas seulement en dignité) ou la liberté de croyance et 
son rôle pour les non-musulmans vivant dans les Etats islamiques  ».  
 



56 

 

د ٿټخٳش- أ ٌ ٶ حٿ٬٘ َّ ٳِ حٿل َْ طٸَ ىَْخ، /حٿڄٜ ٴ٤َْس ڃٜ ٌحىٍىخ ػًَحطيخ ٫ڀَ ًحٿ   /حٿ٤ز٬ْشْ ڃً

ٌحىٍىخ ظٓنخىح ًٿيخ ڃً ٶ ٿيٌح ح ٍَ أڅ حٿل لشَّ طٸ ِٓ ن٨خڃيخ /ٻْخنيخ نڄ٢ ر ٴْخ پٛ څأً حٿ لشَّ طٌح  طنڄظْيخ ر

ٷٙظٜخىشّ ٫شْ ح  ،ًحٿؼٸخٳشْ ًحٙؿظڄخ

 (Tous les peuples ont le droit de disposer d‟eux-mêmes et d‟avoir le contrôle de leurs richesses ainsi que de 

leurs ressources naturelles, et, à l‟appui de ce droit, ils peuvent décider librement de la nature de leur système 

politique ainsi que de poursuivre librement leur développement économique, social et culturel,) 

Le PIDCP et le PIDESC : 

Article 1 : 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 

déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement 

économique, social et culturel.  

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et 

de leurs ressources naturelles,(...)  

L'article 2 de 1994, qui correspond à l‟article 3 de la version de 2004, confirme 

l‟engagement des pays membres de la Ligue et signataires de la Charte à faire respecter les 

droits et libertés énoncés sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 

d'opinion politique, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou toute autre 

situation. Ici encore, on peut constater une volonté d‟afficher une reconnaissance des textes 

onusiens à travers la reprise de concepts (ici l‟absence de discrimination dans l‟application 

des droits humains) exprimés selon une même phraséologie.  

2 حٿڄخىس  

ٱ ىًٿش ٻپ طظ٬يي ٵ ىٌح ٳِ ٣َ ىٌ انٴخڅ ٿټپ طټٴپ رؤڅ حٿڄْؼخ ٌؿ يْٟخ ٫ڀَ ڃ  ٿٴڀ٤ظو ًهخٟ٪ أٍح

ٌٙظّيخ/  ٵ رټخٳش حٿظڄظ٪ كٶ ٿټپ ٗوٚ هخٟ٪ ٿ ٌ لَّخص حٿلٸ ٌحٍىس ًحٿ ْو حٿ ٵ /ٳ ٌ  رخٿلٸ

لَّخص ٌٙ ًحٿ ًڅ ىٌح ٳِ ٫ڀيْخ حٿڄنٜ ٵ ى ِْ أُ حٿڄْؼخ ذ طڄْ ٴز ًڅ /حٿ٬نَٜ ر ِْ ى ذ طڄْ ٴز  ر

ٵ ٌڅ أً حٿ٬َ نْ أً حٿڀ ـ نِ حٿڄ٬ظٸي /حٿيّن أً حٿڀشٰ أً حٿ ُ أً حٿيّ َأ ِٓ حٿ ٴْخ ُ، أً / حٿ َأ  أً حٿ

ً پٛ حٿٴټَ أ ٣ٌنِ حٕ ٫ِ أً حٿ ًَس أً حٙؿظڄخ ىٚ أً حٿؼ هَ ًٟ٪ أُ أً حٿڄْ ًڅ آ ٷَش أُ ى  رْن طٴ

ً حٿ٬ٸڀشْ: + 2004. )ًحٿنٴخء حٿَؿخٽ ٫ٗخٷش حٿزينشْ أ ً ح  (أ
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( Tous les Etats parties à cette Charte s‟engagent à garantir à chaque être qui se trouve sur ses territoires  et 

soumis à son régime / à toute personne soumise à son autorité le droit de jouir de l‟ensemble des droits et 

libertés énoncés sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d‟opinion 

politique/d‟opinion, de pensée, d‟origine nationale ou sociale, de richesse, de naissance ou de tout autre statut, 

cela sans discrimination aucune entre les hommes et les femmes (2004 : + ou sans distinction à cause d‟un 

handicap physique ou mental)) 

Les éléments communs avec l‟article 2 de la DUDH sont nombreux :  

Article 2 de la DUDH :  

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la 

présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 

langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou 

sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. De plus, il ne sera fait aucune 

distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du pays ou du territoire 

dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, 

non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté.  

On note pour les textes arabes une redondance au niveau du principe de non discrimination 

entre les hommes et les femmes : ًڅ ِْ أُ ى نْ طڄْ ـ ذ حٿ ٴز ر  / Sans distinction de sexe est 

appuyé par  ًڅ ٷَش أُ ى ًحٿنٴخء حٿَؿخٽ رْن طٴ  / Sans aucune discrimination entre les hommes 

et les femmes. Cette insistance se trouve aussi dans la traduction de la DUDH :   ،ِْ ُ طڄْ ًڅ أ ى

نْ  ـ ذ حٿ ٴز ِْ ر ٷَش رْن  est soutenu par (sans distinction aucune de sexe) ٻخٿظڄْ ًڅ أشّ طٴ ى

ًحٿنٴخء حٿَؿخٽ  (sans aucune distinction entre les hommes et les femmes). Ce souci de 

renforcer le sens est, à notre avis, superflu. Peut-être a-t-il été motivé par le fait que le mot 

نْ  peut aussi dénomme le genre en général, que ce soit dans le cadre d‟une classification ؿ

d‟espèces différentes (humains, animaux, végétaux) ou à l‟intérieur d‟une même espèce 

(mâle/femelle). Mais dans le contexte, le sens de ْن     .ne soulève aucune ambiguïté ؿ

Sur la question de la peine de mort, la Charte reprend les mêmes points que le PIDCP : La 

sentence de mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves et tout 

condamné à mort peut solliciter la grâce ou la commutation de la peine (Charte, art.10 ; 

PIDCP, art.6) : 
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٫يحځ  رٌش حٗ ٫ٸ ٌڅ  ـٌُ ٙ /ٙ طټ رٌش حٿلټڂ ّ ٫يحځ ر٬ٸ ٳِ حٿنـخّخص حٿزخٿشٰ حٿو٤ٌٍسحٗ  ًٿټپ  )...( اٙ 

رٌش ْٞ حٿ٬ٸ ً طوٴ ٌ أ ذ حٿ٬ٴ ٳِ ٣ڀ ٶ  ٫يحځ حٿل ځٌ ٫ڀْو رخٗ ظٓزيحٿيخ أً /ڃلټ رٌش ح ٲ ر٬ٸ ه . أ

(La peine de mort n‟est prononcée que pour les crimes les plus graves ; Tout condamné à mort a le droit de 

solliciter la grâce ou la commutation de la peine) 

PIDCP : 

Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être 

prononcée que pour les crimes les plus graves, (…)Tout condamné à mort a le droit de 

solliciter la grâce ou la commutation de la peine. 

ِ ٿڂ) ِ حٿزڀيحڅ حٿظ ُ ٳ ٌ ـ ٌسٍ ٙ ّ ه٤ َحثڂ  ـ يٗ حٿ َ أ ٫ڀ حِء  ٫يحځ، أڅ لّټڂ ريٌه حٿ٬ٸٌرش اٙ ؿ ٫ٸٌرش حٗ ُٕ  )...( طڀٮ 

ً اريحٽ حٿ٬ٸٌرش ٗوٚ ٌ حٿوخٙ أ خّ حٿ٬ٴ ٶ حٿظڄ ٫يحځ ك ٫ڀوْ رخٗ  (كټڂ 

On attirera l‟attention sur la traduction de la locution « commutation de la peine »: les 

propositions  رٌش ْٞ حٿ٬ٸ /طوٴ ظٓزيحٿيخ رٌش  ح ٲ ر٬ٸ ه أ  de la Charte sont plus précises que la 

proposition اريحٽ حٿ٬ٸٌرش qui se trouve dans la traduction de la DUDH. En effet, dans ce 

contexte, le mot « commutation » implique une substitution vers une peine plus légère. Il ne 

s‟agit pas d‟une commutation quelconque, mais d‟un allègement de la peine. La collocation 

a un sens global propre, elle n‟équivaut pas à l‟addition des sens de chacun des termes. 

L'article 12 de la Charte arabe interdit l‟application de la peine de mort aux jeunes de moins 

de dix-huit ans, aux femmes enceintes jusqu'à leur accouchement et aux femmes qui allaitent 

leur enfant jusqu'à ce que ce dernier ait atteint l'âge de deux ans. Le principe de limiter la 

peine capitale selon la situation du condamné est inspiré de l‟alinéa 5 de l‟article 6 du 

PIDCP122 ; son champ d‟application a été élargi aux femmes qui allaitent : 

 12 حٿڄخىس

ـٌُ ٙ ّ ٌ ْ ٫يحځ كټڂ طنٴ ٫يحځ حٿلټڂ /حٗ وٗخٙ ٫ڀَ /٫خڃخ ٫َ٘ ػڄخنشْ ٫ن ٫ڄَه ٸّپ ٳڄْن رخٗ ًڅ أ  ى

 ٫ڀَ ٫خڃْن حنٸ٠خء ر٬ي اٙ ڃَٟ٪ أځّ ٫ڀَ أً كڄڀيخ ط٠٪ كظَ كخڃپ حڃَأس ٳِ أً  )...(٫خڃخ ٫َ٘س

ىٌٙس طخٍّن ٳِ : +2004 )حٿ كٌٕحٽ ٻپ ً ذ ح  (.حٿَْٟ٪ ڃٜڀلش طٰڀ

                                                           
122 M.A. Al-Midani (2002) rappelle que ces limitations sont aussi énoncées à l'article 4 de la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme 1969.  



59 

 

 
(La peine de mort ne peut être prononcée à l‟encontre d‟une personne de moins de 18 ans ou à l‟encontre d‟une 

femme enceinte jusqu‟à son accouchement, ni à l‟encontre d‟une femme qui allaite jusqu‟à deux ans après la 

naissance de son enfant (2004 : + et dans tous les cas l‟intérêt du nouveau-né l‟emporte)  

PIDCP, art.6 (alinéa 5) : 

Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes âgées 

de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes.  

ُ حٿلټڂ) ٌ ـ ٌ ىٌه ٙ ّ َ، ًٙ طنٴْ ٫٘سَ ڃن حٿ٬ڄ ًڅ حٿؼخڃنش  ٍطټزيخ أٗوخٙ ى َحثڂ ح َ ؿ ٫ڀ ٫يحځ  حٿ٬ٸٌرش  ر٬ٸٌرش حٗ

 (.رخٿلحٌڃپ

 

Une autre différence avec le PIDCP est la proscription, dans la Charte de 1994 seulement, de 

la peine de mort pour les crimes politiques (art.11) : 

ـٌُ ٙ كٌٕحٽ ؿڄْ٪ ٳِ ّ رٌش حٿلټڂ ح ٫يحځ ر٬ٸ شْٓ ؿَڄّش ٳِ حٗ .ْٓخ  
(En aucun car la peine de mort ne peut être prononcée pour les crimes politiques.)  

Enfin, la Charte n‟invite pas à abolir la peine de mort, comme cela est le cas dans le PIDCP 

à l‟article 6, alinéa 6 : 

 Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher 

l'abolition de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte. (art.6, alinéa 6) 

ً ڃن٪) َ أ هْ ٩ٌٍ رو ٿظؤ ُ حٿظ ٌ ـ أُ كټڂ ّ ِ ىٌه حٿڄخىس  ْْ ٳ ِ ىحٌ حٿ٬يي ٿ َٱ ٳ ٫يحځ ڃن ٷزپ أشّ ىٿًش ٣ ٫ٸٌرش حٗ   .(اٿخٰء 

Plusieurs articles de la Charte appellent au respect des droits civils et politiques, comme par 

exemple l'article 20 de 1994 /art. 26 de 2004, qui donne le droit à toute personne, résidant 

sur le territoire d'un Etat, de circuler librement et de choisir sa résidence en respectant les 

lois en vigueur. L'article 21(1994)/27 (2004) interdit d'empêcher, arbitrairement ou 

illégalement, le citoyen arabe de quitter n'importe quel Etat arabe y compris le sien, ou de 

l'empêcher de résider dans son pays ou de l'obliger à y résider. L'article 23 (1994)/28 (2004) 

permet à tout citoyen persécuté ou opprimé (à l‟exclusion des citoyens accusés d‟un crime 

de droit commun) de demander l'asile politique. Ce même article 23 interdit l'extradition des 
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réfugiés politiques. Ces articles sont aussi inspirés des articles 13 et 14 de la DUDH ainsi 

que des articles 12 et 13 du PIDCP.123 

Les dispositions des articles 26 et 27 (1994)/30 (2004), qui affirment le droit de chaque 

individu à la liberté de religion, de pensée et d'opinion, ainsi que le droit de manifester sa 

religion ou sa conviction, par le culte, l'accomplissement des rites et l'enseignement sans 

porter atteinte aux droits d'autrui, correspondent aux dispositions de l'article 18 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques. 

Au niveau des droits économiques, sociaux et culturels, la Charte arabe des droits de 

l‟homme évoque, aux articles 29, 30, 31 et 32 (1994)/ 34 et 35 (2004), qui correspondent 

aux articles 7, 8 et 9 du PIDESC, des dispositions concernant le droit au travail et ses 

conditions, ainsi que le droit de former des syndicats et le droit de grève. 

En ce qui concerne le droit à l‟éducation et à la culture, les dispositions des articles 34, 35, 

36 et 39 (1994) / 41 et 42 (2004) correspondent aux dispositions de l'article 13 du 

PIDESC124. 

Le droit des minorités de vivre selon leur culture et de manifester leur religion par le culte et 

l'accomplissement des rites est reconnu à l‟article 37 (1994)/ 35 (2004). Cet article 

correspond à l‟article 27 du PIDCP. 

Pour les droits de la famille, l'article 38 (1994)/ 33 (2004) de la Charte admet que la cellule 

familiale doit être considérée comme le fondement de la société, ce qui correspond au 

paragraphe 1de l'article 23 du PIDCP. Il est également mentionné qu‟il incombe à l'Etat la 

charge d'accorder à la famille, à la maternité, à l'enfance et à la vieillesse, la protection et 

l'assistance nécessaire. Ces principes sont évoqués à l‟article 25 de la DUDH. 

Des restrictions à certains droits garantis par la Charte sont définies à l‟article 4 (1994 et 

2004). Elles concernent «  la protection de la sécurité et de l'économie nationales, de l'ordre 

public, de la santé publique, de la morale ou des droits et libertés d'autrui » ainsi que les 

                                                           
123 M.A. Al-Midani (2002) fait remarquer que ces dispositions de la Charte correspondent aussi aux 
dispositions de l'article 12 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples de 1981. 
124 M.A Al-Midani (2002) attire l‟attention sur les orientations spécifiques de certains articles, qui insistent sur 
l‟importance de combattre l‟analphabétisme, sur le fait que la culture et la production intellectuelle doivent 
contribuer à mettre en valeur la Nation arabe et sur le droit de la jeunesse à une action qui développe sa 
capacité intellectuelle et physique.  
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situations pouvant menacer « la vie de la nation ». Toutefois, il ne peut être accordé 

« aucune dérogation aux droits et garanties prévus contre la torture, les traitements 

inhumains, au droit d'entrer dans son propre pays, à l'asile politique, au droit à un procès 

équitable, au droit de ne pas être jugé deux fois pour la même infraction et au principe de la 

légalité des accusations de délits et des peines ». Ces restrictions sont énoncées également 

dans la DUDH (art.29) et le PIDCP (art.8). 

Sur la question du droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, A. Mahiou(2004) 

fait remarquer que si la Charte de 1994 s'éloignait beaucoup de l'article 18 du PIDCP, 

l‟article 30 de la Charte arabe de 2004 s‟en rapproche davantage en reconnaissant la libre 

manifestation du culte individuellement ou collectivement, mais sans aller jusqu‟à garantir 

ce droit "tant en public qu'en privé" comme l‟exige le PIDCP. Cependant,  aucune 

disposition n‟est prise en faveur de la liberté de changer de religion (art.18 de la DUDH), ni 

de l‟interdiction de faire subir des contraintes pouvant porter atteinte à la liberté d'avoir ou 

d'adopter une religion ou une conviction de son choix (art.19 de la DUDH). Cette omission 

nous met face à la question centrale de la compatibilité ou de l‟incompatibilité du droit 

musulman avec les droits humains, car, selon la loi islamique, tout musulman ou toute 

musulmane qui changerait de religion se rendrait coupable d‟apostasie, crime passible de la 

peine capitale.125Selon les instruments juridiques internationaux des droits humains, tout 

individu est libre de changer de religion et d'avoir ou d'adopter une religion ou une 

conviction de son choix (art.18 de la DUDH et du PIDCP). 

Sur la question des conditions du déroulement d‟un procès équitable, notamment de la 

garantie de l‟indépendance et de l‟impartialité de la justice ainsi que l‟aide juridictionnelle, 

les dispositions de la Charte (art.6-9 + 15-16 pour 1994 / art. 12-19 pour 2004) sont 

conformes aux standards internationaux.  

 

- La Déclaration Universelle des Droits de l'Homme dans l'Islam               

 Suite aux nombreuses rencontres qui eurent lieu à Ryad et, ensuite, à Rome, Paris, Genève 

et Strasbourg (de 1974 à 1976), entre représentants saoudiens et juristes européens, et suite 

                                                           
125 Ahmed Mahiou (2004) : « La Charte arabe des droits de l‟homme » : 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm  

http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm
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aussi au Colloque sur les Droits de l'Homme qui fut organisé par la Faculté de Droit de 

l'Université de Koweït en décembre 1980, le Conseil Islamique pour l'Europe, qui avait alors 

son siège à Londres, a rendu public, en septembre 1981, sa Déclaration Universelle des 

Droits de l'Homme dans l'Islam (DUDHI) au siège parisien de l'UNESCO, après avoir 

proposé, par ailleurs, sa Déclaration Islamique Universelle le 12 avril 1980 et un modèle 

standard de Constitution Islamique (10-12 décembre 1983).  

Le Conseil Islamique pour l‟Europe, lors de sa présentation à Paris de la DUDHI, a soumis 

aux journalistes occidentaux un texte français et un texte anglais dépourvus de références au 

Coran ou à la Sunna,  alors qu‟elles sont abondamment citées dans le texte source arabe qui 

repose précisément, comme nous l‟avons dit précédemment, sur les préceptes de la religion 

musulmane126. Cette Déclaration islamique universelle contient un préambule et vingt-trois 

articles. Les droits de Dieu (ٵ حلله ٌ  .sont des droits absolus affirmés dans le préambule (كٸ

Ces droits sont considérés comme un dépôt (أڃخنش), que l‟homme a accepté de porter127. La 

nature des droits définis sont les mêmes que ceux de la DUDH, mais non leur fondement, 

car leur légitimité est confirmée non pas par les hommes qui ont rédigé le texte de la 

Déclaration, aussi habilités soient-ils à le faire, mais par des sources divines, le Coran, ou 

par les paroles et les actes du Prophète (considérés comme exemplaires et illustrant des 

vérités d‟inspiration divine), consignés dans des livres de « ahâdîth » (« dires »), appelés 

aussi « Tradition ».  

La DUDHI s‟appuie sur les principes fondamentaux énoncés dans les textes internationaux 

relatifs aux droits humains mais trouve leur légitimation à travers des versets coraniques ou 

des ahâdîth .  Ainsi, le droit à la vie (article 1) et le droit à la liberté (aux niveaux individuel 

et collectif), définis comme étant sacrés sont « validés » par la référence, pour le premier, à 

la sourate al-mâ’ida (la table servie), verset 32 et, pour le second, à la Tradition et à la 

sourate al-Choûra (la délibération), verset 41. Le droit à l‟égalité (article 3) est interprété 

dans le sens où tous les êtres humains sont égaux devant la charia, sans discrimination en 

fonction de l‟origine (arabe ou non arabe) ou de la couleur de la peau (qu‟elle soit « rouge », 

ou « noire »), selon les paroles du Prophète. Le droit à la justice (article 4 +5) est défini 

                                                           
126 Maurice Borrmans (1998) : « La Déclaration universelle des droits de l‟homme de 1948 et les Déclarations 
des droits de l‟homme dans l‟Islam »  
127 Cf. Mohammed Amin Al-Midani (2004) : Lectures contemporaines du droit islamique. Europe et monde 
arabe, sous la direction de Franck Frégosi, en ligne, www.aidh.org. 

http://www.aidh.org/
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comme le droit de chacun à être jugé de manière équitable, toujours à l‟appui de la Tradition 

(rapportée par des « transmetteurs » fiables) et le Coran. De même pour le droit à la 

protection contre la torture (article 7). Le droit d‟asile (article 9) concerne les musulmans ou 

les non musulmans, qui peuvent, s‟ils sont victimes d‟oppression, se réfugier dans un endroit 

sûr dans les limites de « Dâr al-Islâm » (Pays d’Islam)128.  

Le droit des minorités (article 10) dans la DUDHI concerne le statut religieux des minorités 

( ًٕٟخ٩ ٿٷٖڀْخص حٿينّشْ ح ), ainsi que leur statut civil ( ًٕٟخ٩ حٿڄينشْ ح ). Pour ce qui est du statut 

religieux, la référence est la sourate de La vache (حٿزٸَس) , verset 256, où il est admis qu‟ « il 

n‟y a pas de contrainte en religion  ("ٙ حٿيّن ٳِ اٻَحه )" . Cela signifie que l‟on ne peut 

obliger une minorité  à adopter la religion majoritaire du pays où elle se trouve. Pour les 

questions civiles, le texte s‟appuie sur la sourate de La table servie  Toutefois, des . (حٿڄخثيس)

troncations ont été faites, dans le but sans doute d‟adoucir le texte. Le début du verset n°42, 

par exemple, agressif et hostile ( ٴُلض " ٌڅ ٿڀ د أٻخّٿ ٌڅ ٿڀټٌ ٫ " ٓڄخّ  / Quant à ceux qui écoutent 

habituellement le mensonge et ceux qui dévorent des gains illicites129), a été effacé. Mais la 

fin du verset, qui veut montrer la clémence divine ( ٤ْن" ٴ ذ حٿڄٸ "اڅ حلله ّل  / Dieu aime ceux qui 

jugent avec équité130), est aussi effacée. Le passage du verset qui est cité est seulement: 

« Juge entre eux, ou bien détourne-toi d‟eux, s‟ils viennent à toi. Si tu te détournes d‟eux, ils 

ne te nuiront en rien. Si tu les juges, juge-les avec équité131 . 

De même, le verset n°43 est incomplet, et ce qui a été effacé est un propos négatif vis-à-vis 

des Juifs : « Voilà ceux qui n‟ont rien de commun avec les croyants »132 ( ًڃخ أًٙثٺ " 

"رخٿڄئڃنْن ). Seule la première partie du verset a été reportée : « Comment te prendraient-ils 

pour juge ? Ils ont la Thora où se trouve le jugement de Dieu. Ils se sont ensuite 

détournés »133. Le même genre d‟« omission » survient au verset  n°47, où seule la première 

partie du verset apparaît : « Que les gens de l‟Evangile jugent les hommes d‟après ce que 

                                                           
128 La notion de Dâr al-Islâm (pays de l‟Islâm), née aux siècles de l‟âge d‟or de l‟Islam (VIIIème- Xème 
siècles de l‟ère chrétienne), s‟oppose à celle de  Dâr al-harb (litt. « pays de la guerre), c‟est-à- dire les pays 
non musulmans où les musulmans ne sont pas en sécurité. Cf. AL-MIDANI, Mohammed Amin (2004b) : « La 
Déclaration universelle des droits de l‟homme et le droit musulman »: 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm  
129 Traduction de D. Masson 
130 Ibid. 
131 Traduction de D. Masson du verset :  

ٹً ٳبڅ " َٝ أً رْنيڂ ٳؤكټڂ ؿخء ٫ َٝ ًاڅ ٫نيڂ أ ٹً ٳڀن ٫نيڂ ط٬ َ ٴ٢ رْنيڂ ٳؤكټڂ كټڄض ًاڅ ْٗجخ ٠ّ  ".رخٿٸ
132 Ibid. 
133 Traduction de D. Masson du verset 

نٺ ًٻْٲ" حٍس ٫ًنيىڂ لّټڄٌ ٌ ٌڅ ػڂ حلله كټڂ ٳْيخ حٿظ   ."ًٿٺ ر٬ي ڃن ّظٿٌ
 

http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm
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Dieu a révélé »134. ( ـپْ أىپ ًٿْلټڂ" نٗ ْو حلله أنٽِ رڄخ ح "ٳ ). La phrase « Les pervers sont ceux 

qui ne jugent pas les hommes d‟après ce que Dieu a révélé »135 (  حلله أنٽِ رڄخڃًن ٿڂ ّلټڂ " 

ٌڅ ٸٓ "ٳؤًٿجٺ ىڂ حٿٴخ ) a été effacée. 
Le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays (article 11), qui se 

trouve dans la DUDH (art.21) et dans le PIDCP (art.25), est rendu légitime dans la DUDHI 

par le verset 38 de la sourate La délibération ( ٍ (حٿٌٍ٘ ainsi que par des paroles prononcées 

par Abou Bakr, le premier successeur du prophète Muhammad, réputé pour sa sagesse au 

point d‟avoir été surnommé le Véridique ٶ) يّّٜ   . (حٿ

Le verset, cité partiellement, évoque «ceux qui délibèrent entre eux au sujet de leurs 

affaires136 » (  "رنْيڂ ٍ ڃىَڂ ٌٍٗ "ًأ  ). La notion de « délibération » (« choûrâ ») est souvent 

rappelée par les représentants de courants islamistes radicaux et conservateurs qui refusent 

de s‟appuyer sur la pensée occidentale et sur les principes du droit positif et réclament 

l‟utilisation d‟une terminologie exclusivement islamique pour démontrer que l‟Islam est 

porteur, de par ses fondements, de valeurs démocratiques. 

Le droit à la liberté de croyance, de pensée et de parole (article 12) fait l‟objet de 

restrictions. La chari‘a  doit servir de référence pour décider de l‟acceptabilité ou non de la 

diffusion de certaines idées ou convictions. Elle fixe le cadre des limites de la liberté de 

pensée et de conviction. Ces restrictions doivent être appliquées si les idées ou convictions 

divulguées sont jugées fausses (حٿزخ٣پ), heurtent la morale (٘ٿڀٴخكش) ou constituent une 

trahison de la communauté musulmane ( ڃٖش تخزيل ٿ ). Elles sont motivées, on le voit, selon 

des critères très éloignés de ceux fixés par les textes internationaux (l‟article 18 du PIDCP 

énonce que « La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que 

des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, 

de l'ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux 

d'autrui »).   
Le droit à la liberté religieuse (article 13) est légitimé sur la base de la sourate Les 

Incrédules ًڅ ٳَ (حٿټخ  ), qui recommande aux musulmans la tolérance vis-à-vis des autres 

confessions. Le droit à la libre association (article 14) est appelé dans la DUDHI le « droit 

de professer et de communiquer une information » (  "٫ٌس كٶ "ًحٿزٚ٭ حٿي  ). Sur ce point, il 

                                                           
134 Ibid. 
135 Ibid. 
136Traduction D. Masson   
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est fait référence à la notion coranique d‟« ordonnance du convenable et interdiction du 

blâmable » ( ًحٕ ٱ  ً ٫ن حٿڄنټَُنوحٽڃَ رخٿڄ٬َ  ). L‟article confirme que chaque individu est 

invité à participer à la vie de la communauté (٫ش  en gardant à l‟esprit le verset 104 (كْخس حٿڄـخ

de la sourate La famille de ‘Imran (٫ڄَحڅ  Puissiez-vous former une Communauté » : (آٽ 

dont les membres appellent les hommes au bien : leur ordonnent ce qui est convenable et 

leur interdisent ce qui est blâmable : voilà ceux qui seront heureux !137». A ce sujet, il est 

intéressant de relever qu‟il existe en Arabie Saoudite, depuis 1926, une police religieuse 

appelée, justement, ٕ ًىجْش ح ٱ  ً ٫ن حٿڄنټَُنوحٽڃَ رخٿڄ٬َ   (Commission de l‟«ordonnance du 

convenable et interdiction du blâmable »). Il s‟agit d‟une fédération d‟organes locaux 

composés de volontaires (ٌڅ ٫ ٌّ (ڃظ٤  chargés de veiller au respect des mœurs et des valeurs 

islamiques138. Or, dans le texte de la DUDHI, le concept de libre association équivaut à la 

possibilité pour les citoyens de participer à la mise en place d‟institutions chargées de faire 

respecter les préceptes islamiques : 

ٹٍ  (أ) ٶ أڅ ّ٘خ ٳىَ حٿل َْه - ٿټپ  ڃً٪ ٯ ٫ش- ڃنٴىَح  ًػٸخٳْخ، : ٳِ كْخس حٿڄـخ ٫ْخ،  ىنّْخ، ًحؿظڄخ

ْٓخ ْٓخ ً)...( 

ظـڄ٪ ربٷخڃش  (د)  ذ حٿڄ ٫ن حٿڄنټَ، ًأڅ ٤ّخٿ يَ  ًنّ ٱ  ً ڃًن ًحؿزو أڅّ ؤڃَ رخٿڄ٬َ ٳىَ  ٶ ٻپ  ڃن ك

ٍ ٌ ًحٿظٸ ٴجٌٿشْ، ط٬خنًخ ٫ڀَ حٿزَ  ٳٌخء ريٌه حٿڄ حى حٿ ٓٴخص حٿظِ طيْت ٿٖٳَ   )...(حٿڄئ

(a- Chaque individu a le droit de participer -seul ou en groupe- à la vie de la communauté, au niveau religieux, 

social, culturel, politique (…) 

b- Chaque individu a le droit et le devoir d‟ordonner ce qui est convenable et d‟interdire ce qui est blâmable ; 

d‟exiger de la société qu‟elle mette en place des institutions qui préparent les individus à honorer cette 

responsabilité, dans le but commun de faire le bien et de se montrer pieux (…).) 

Le droit à la protection de la propriété (article 16) est soumis à deux conditions : 

- Les biens possédés doivent avoir été acquis par des moyens licites (« halâl »), selon la 

charia (« il est interdit de déposséder quiconque d‟un bien acquis licitement »/ " ٌُـ ّ ٙ

ٽٚ ذ ك ٴ ٫ن ٻ "حنظِح٩ ڃڀټشْ ن٘ؤص   ) 

                                                           
137 Traduction D. Masson   
138 Cf. « Quand la police religieuse dérape », article publié sur le site France 24 le 17 mars 2008 rubrique 
«l‟actualité internationale », http://mobile.france24.com/fr/20080317-police-religieuse-arabie-saoudite-
mutaween-riyad-commission-promotion-vertu , consulté le 11 janvier 2010 

http://mobile.france24.com/fr/20080317-police-religieuse-arabie-saoudite-mutaween-riyad-commission-promotion-vertu
http://mobile.france24.com/fr/20080317-police-religieuse-arabie-saoudite-mutaween-riyad-commission-promotion-vertu
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-La propriété ne doit pas être récupérée par l‟Etat dans un intérêt public (ٿڀڄٜڀلش حٿ٬خڃش). 
Dans ce cas, le propriétaire spolié de son bien doit être dédommagé par une indemnité juste 

ٌّٞ ٫خىٽ ٿٜخكزيخ)  .( ڃ٪ ط٬

On notera que cette deuxième condition se trouve dans la Déclaration des Droits de 

l’Homme et du Citoyen (DDHC, art.17) de 1789 : La propriété étant un droit inviolable et 

sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 

constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. En 

revanche, la DUDH n‟envisage pas la possibilité d‟une spoliation d‟un bien privé dans un 

intérêt public. Il est seulement précisé que Nul ne peut être arbitrairement privé de sa 

propriété (art.17). 

Les références religieuses de cet article 16 de la DUDHI sont la sourate de la Vache et un 

hadîth (singulier de ahâdîth) prophétique rapporté par le traditionniste al-Bukhârî (810-870), 

auteur d‟un recueil de traditions « authentiques ») (د حٿـخڃ٪ حٿٜلْق  et considéré comme , ٻظخ

une référence en matière de Tradition. Pourtant, la partie du verset ainsi que le hadîth cités 

ne sont pas tout à fait en rapport avec le contenu de l‟article. Le verset traite du devoir de 

gérer ses biens de manière morale et responsable : ٌحٿټڂ رنْټڂ رخٿزخ٣پ " ( 188،حٿزٸَس)" ًٙ طؤٻڀٌح أڃ

(« Ne dévorez pas à tort vos biens entre vous »). La suite du verset, non citée dans la 

DUDHI, aurait été plus éclairante: « N‟en faites pas présent aux juges dans le but de manger 

injustement une part des biens d‟autrui. Vous le savez parfaitement » ( طًيُْٿٌح ريخ اٿَ حٿلټّخځ "

ٌڅ ٳٸَّخً ڃن أڃٌحٽ حٿنخّ رخٗػڂ ًأنظڂ ط٬ڀڄ "ٿظؤٻڀٌح   ). Le hadîth insiste sur le châtiment qui attend 

les auteurs du délit de spoliation des biens d‟autrui : «Celui qui sur cette terre prendra 

quelque chose sans en avoir le droit, sera englouti jusqu‟au fond des 7 terres le jour du 

Jugement dernier » "ٓز٪ أٍْٟن  َ ځٌ حٿٸخْڃش اٿ ٴٲ رو ّ ه َ كٸو  رْٰ ْٗجخ   ٍٝ ٌ ڃن حٕ ه ("ڃن أ ). 

A propos des droits des travailleurs, de leur statut et de leur dignité, l‟article 17 insiste sur 

les valeurs positives du travail et du professionnalisme. Au sujet du droit à la rémunération, 

la DUDHI préconise un salaire équitable, rejoignant en cela la Charte des Droits de 

l‟Homme (DUDH, article 23 et PIDESC, article 7). Mais elle ajoute un élément intéressant, 

qui n‟apparaît pas dans la Charte des Droits de l‟Homme, et qui est que tout salaire doit être 

payé sans délai. Cette obligation est légitimée par un hadîth du traditionniste Ibn Mâjah (824 



67 

 

-887), qui, comme al-Bukhârî, est considéré comme une des 6 références les plus sûres en 

matière de Tradition:  

ً ڃڄخ٣ڀش ٿو )...(  ٲ ٫ڀْو أ ًڅ كْ يـيه ى ٳَ أؿَه حٿڄټخٳت ٿ ٌ ٶ حٿ٬خڃپ أڅ ّ َْ كٸو ٷزپ : "ك ٕؿ ٤٫ٌح ح أ

٫ٷَو ٲ  ـ  " أڅ ّ

(« Le travailleur a droit à ce que son salaire, qui récompense ses efforts, soit honoré sans tarder : « Donnez au 

travailleur son salaire avant que sa sueur ne soit sèche».»). 

Le droit à la sécurité sociale (article 18), qui est l‟objet de l‟article 25 de la DUDH où il est 

mentionné que tout Etat se doit de le garantir, doit être assuré, dans le cadre de la DUDHI, 

par la Communauté des croyants, c‟est-à-dire par la Oumma (حٕڃش). Conformément au texte, 

ce droit implique de permettre à tous de vivre décemment, d‟avoir accès aux soins 

médicaux, de pouvoir se nourrir, s‟habiller et se loger. En outre, la DUDHI insiste sur le fait 

que la Communauté doit fournir aux personnes les moyens de jouir d‟une bonne santé 

mentale, ainsi que d‟avoir accès à l‟instruction. La Charte Internationale des Droits de 

l‟Homme classe l‟accès aux soins médicaux et l‟accès au savoir, à la connaissance et à 

l‟instruction dans deux catégories différentes : les droits sociaux d‟une part, et les droits 

culturels d‟autre part. En revanche, pour la DUDHI, les droits à la bonne santé physique et à 

la bonne santé spirituelle ou intellectuelle (٫ٸڀو ً ًكو  (ٛلش ٍ , sont mis sur le même plan, et 

relèvent tous les deux d‟une même classe plus générale, qui est le droit à la sécurité sociale, 

ou plutôt, selon le titre arabe de l‟article, ىَ كٶ حٿلْخس ڃٸڃٌخص ڃن ٻٴخظّو ٳِ حٿٴ , c‟est-à-dire le 

droit de l’individu à ce que ses besoins vitaux soient satisfaits. Ce point de vue est 

intéressant, car les aspects physique et mental de l‟être humain ne sont pas dissociés, au 

contraire de ce que la pensée d‟influence chrétienne a tendance à faire.  

L‟extrait du verset de référence se trouve dans la sourate Les factions (د حِ  ou, d‟après la (حٕك

traduction de Kasimirski, Les confédérés. Il veut montrer que le prophète Muhammad, 

représentant de la Communauté des croyants, a une relation privilégiée avec les musulmans 

(« Le prophète est plus proche des croyants qu‟ils ne le sont les uns des autres »/ " ًَٿ زِ أ حٿن

ٴيڂ "رخٿڄئڃنْن ڃن أنٴ ).  

L‟article 19, consacré au droit de fonder une famille accorde clairement, conformément à la 

sourate La vache et à un hadîth attesté par cinq des 6 sources de référence, la prééminence à 
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l‟homme au sein de la famille : Il occupe un rang supérieur à celui de son épouse (selon le 

verset 228 de la sourate La vache, « Les femmes ont des droits équivalents à leurs 

obligations, et conformément à l‟usage. Les hommes ont cependant une prééminence sur 

elles139»), et c‟est à lui qu‟incombe la responsabilité et le choix de l‟éducation qu‟il entend 

donner aux enfants du couple. D‟autre part, l‟article 19 présente la cellule familiale comme 

une entité solidaire, chargée de veiller au bien-être à la fois matériel et affectif des enfants, 

des personnes âgées et des personnes invalides. D‟autre part, les adultes ont à charge de 

veiller à ce que leurs parents ne manquent de rien. La cellule familiale est considérée dans 

l‟article 19, conformément à la Tradition, comme une entité assez large, qui ne comprend 

pas seulement les ascendants et descendants, mais aussi les collatéraux (« les proches et les 

consanguins» : "ً د  ٷٕخٍ كٍٕخځًًًح " ح ). C‟est dans cette catégorie de droits (le droit de 

fonder une famille) qu‟il est fait mention du droit des enfants à « avoir une vie d‟enfant » 

(recevoir une éducation et bénéficier de loisirs), et qu‟il est rappelé que toute forme 

d‟exploitation des mineurs est interdite. 

Or, dans les textes internationaux, et notamment, pour ce qui concerne notre corpus, à 

l‟article 10 du PIDESC, ces principes sont édictés dans le cadre des droits économiques, 

sociaux et culturels des enfants. Dans le PIDESC, la prévention contre l‟exploitation des 

enfants vise avant tout d‟éventuels employeurs qui violeraient les lois du code du travail, 

tandis que, dans la DUDHI, ce sont davantage les parents qui sont tenus pour responsables 

de détruire les chances de leurs enfants de pouvoir se développer et s‟épanouir normalement.  

Je comparerai les deux textes : 

 

PIDESC, article 10 : 

Des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être prises en faveur de tous les 

enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres. 

Les enfants et adolescents doivent être protégés contre l'exploitation économique et sociale. 

Le fait de les employer à des travaux de nature à compromettre leur moralité ou leur santé, 

à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur développement normal doit être sanctionné par 

la loi. Les Etats doivent aussi fixer des limites d'âge au-dessous desquelles l'emploi salarié 

de la main-d’œuvre enfantine sera interdit et sanctionné par la loi. 

 

                                                           
139 Traduction de Masson 
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DUDHI, article 19 : 

ڄْو، طًؤىزّو )...( ط٬ًڀ ٶ اكٴخڅ طرَظْو،  ٌّو ك ٫ڀَ أر َْح: "ٿټپ ٣ٴپ  ٰ د حٍكڄيڄخ ٻڄخ رٍْخنِ ٛ " ٷًپ ٍ

حَٓء) ٵ (24: حٗ ٌ ٬ّ ً ّىَٸيڂ، أ ٫ڄخٽ ڃخ  ٕ ًٙ طلڄْڀيڂ ڃن ح ٓن رخٻَس،  ٳِ  ٣ٕٴخٽ  پْ ح ٰ ـٌُ ط٘ ّ ًٙ  ،

ًحٿظ٬ڀڂ ذ  ٳِ حٿڀ٬ ْن كٸيڂ  رً ٽٌ رنْيڂ  ً ّل ىٌڂ أ  .نڄ

(« Tout enfant a le droit d‟exiger de ses parents qu‟ils lui offrent une bonne éducation et assurent son 

instruction/ «Dis : Mon Seigneur ! Sois miséricordieux envers eux, comme ils l‟ont été envers moi, lorsqu‟ils 

m‟ont élevé quand j‟étais un enfant140 », Le voyage nocturne, verset 24. Il est interdit de faire travailler les 

jeunes enfants, de leur faire endurer des tâches épuisantes, qui nuisent à sa croissance ou qui les empêchent de 

jouir de leur droit de jouer et d‟apprendre. ») 

 

Toutefois, le droit à l‟éducation est traité séparément à l‟article 21, où l‟accent est mis sur, 

d‟une part, le devoir des parents d‟éduquer leurs enfants, et, d‟autre part, le devoir des 

enfants d‟adopter une attitude respectueuse envers leurs parents. Ces obligations sont 

justifiées par les versets 23 et 24 de la sourate du Voyage nocturne. Elles se distinguent de 

celles énoncées dans la Charte Internationale des Droits de l‟Homme par leur aspect 

moralisateur et hiérarchisant (le respect pour les aînés). Dans les textes internationaux, le 

devoir de respect entre les êtres humains n‟est jamais mis en relation avec le statut social ou 

la nature des liens qui unissent les êtres entre eux. L‟article recommande également l‟accès 

de tous à l‟éducation, conformément à la Tradition prophétique. Le hadîth cité évoque le 

caractère obligatoire  pour les musulmans et les musulmanes de « rechercher le savoir » : 

ٴحٌء (د)  ٌٍح ًانخػخ ٫ڀَ حٿ ْ٪ ٻً ڄـ ذ ٫ڀَ حٿ ذ حٿ٬ڀڂ ًحؿ ْ٪، ٣ًڀ ڄـ ٶ ٿڀ ٠ّش : "حٿظ٬ڀڂْ ك ٳَ ذ حٿ٬ڀڂ  ٣ڀ

ڃًٴڀڄش   .(ًٍحه حرن ڃخؿش)" ٫ڀَ ٻپ ڃٴڀڂ 

(L‟enseignement est un droit pour tous, et la recherche du savoir une obligation pour tous, sans distinction de 

sexe : « Rechercher le savoir est une obligation religieuse pour tout musulman et toute musulmane » (hadîth 

rapporté par Ibn Mâjah).) 
 

La protection de la vie privée (article 22) trouve une légitimation dans la sourate Les 

appartements privés (َـحص  verset 12, où il est énoncé que seul Dieu peut connaître ,(حٿل

l‟espace privé des personnes. Le droit à la liberté de déplacement et de résidence est l‟objet 

de l‟article 23, où il est reconnu aux personnes qui immigrent un statut privilégié, 

conformément, notamment, à la sourate Le rassemblement (َ٘حٿل). La référence à l‟exil est 

                                                           
140 Traduction de Masson  
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hautement symbolique, car elle rappelle celui du prophète Muhammad, qui dut fuir en 622 

l‟hostilité des riches marchands de la Mecque et se réfugier à Médine. L‟ère musulmane 

débute à partir de cet événement (l‟Hégire, حٿيـَس), qui marque l‟an 1 du calendrier 

« hégirien ». Or, si le guide suprême des musulmans, Muhammad, a dû immigrer, et que son 

exil est devenu le symbole même de l‟Islam, on comprendra que le texte de la DUDHI 

appelle à la protection du droit à la liberté de déplacement et de résidence et du statut de 

réfugié. Cependant, l‟espace de liberté et de mobilité, comme pour la question du droit 

d‟asile, est circonscrit aux frontières de la « terre d‟Islam » (ٚځ ٓ  D‟autre part, en ce .(ىحٍ حٗ

qui concerne le droit d‟asile et le droit de se déplacer librement, le texte est libéral pour les 

seuls musulmans. Si les musulmans peuvent trouver refuge, à la Mecque, à la « mosquée 

sacrée » (al- masjid al harâm), les non-musulmans n‟ont pas le droit d‟entrer dans les villes 

saintes d‟Arabie saoudite, conformément à la législation de cet Etat islamique.141 

Enfin, certaines dispositions relèvent de droits spécifiques, comme la protection contre 

l‟abus de pouvoir (article 6), la protection de l‟honneur ( ٴڄ٬ش)et de la réputation (حٿ٬َِْٝ    (حٿ
(article 8) et les droits de la femme mariée (article 20)142 . Les droits économiques (art.15) 

sont aussi édictés sur la base de versets coraniques et de la Tradition : Les richesses 

naturelles sont un don de Dieu, qui les a mis à la disposition des êtres humains pour qu‟ils en 

tirent profit. Il est par conséquent interdit de les corrompre ou de les détruire. Tous les 

individus ont le droit de bénéficier des moyens de subsistance  (ٵ ٍُ) que peut produire la 

nature. L‟accent est mis sur le droit des individus à jouir personnellement de ce qu‟il a gagné 

par ses efforts et son travail : 

                                                           
141 Mohammed Amin Al-Midani (2004a) : Lectures contemporaines du droit islamique. Europe et monde 
arabe, sous la direction de Franck Frégosi, Collection de l‟Université Robert Schuman, Société, Droit et 
Religion en Europe, Presses Universitaires de Strasbourg, p. 154-186 , en ligne, site www.aidh.org., consulté le 
11 mai 2009 
142 Les droits de la femme mariée sont, dans la DUDHI, avant tout liés aux devoirs de l‟époux : Celui-ci doit 
vivre en sa compagnie, il doit subvenir matériellement à ses besoins, durant le mariage ainsi que durant le délai 
de viduité ( ٫يطيخ ٳظسَ ) ou durant la grossesse s‟il compte la répudier. Tant que la femme répudiée allaite, elle doit 
recevoir de son ex-époux une pension pour le ou les nouveau-nés. Ces obligations sont indépendantes de la 
situation matérielle personnelle de la femme répudiée. En revanche, le montant de la pension versée est fixé en 
fonction des moyens financiers dont dispose l‟époux. La femme mariée peut demander le divorce, mais elle 
devra s‟acquitter d‟une compensation matérielle (٪حٿوڀ).   D‟autre part, sont évoquées les conditions d‟héritage 
de l‟épouse. C‟est le verset 12 de la sourate Les femmes qui sert de référence : Le quart de ce que l‟époux laisse 
revient aux épouses s‟il n‟avait pas d‟enfants, et le huitième seulement s‟il avait des enfants. Le renvoi à cette 
sourate est loin de renforcer la question de l‟égalité entre l‟homme et la femme, d‟autant que le verset 
précédent, qui n‟est pas cité dans la DUDHI, indique que lorsque c‟est l‟épouse qui meurt, l‟époux reçoit la 
moitié de ce qu‟elle a laissé dans le cas où elle était sans enfants, et le quart si elle avait des enfants.  

http://www.aidh.org/
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٫ش  ً شٛ ڃَ٘ ٻٍش - حٿڄڀټشْ حٿوخ ڃً٘خ حى  ٫ڄڀو- ٫ڀَ حنٴَ ً يـيه  ٴزو ر ًأنو : "ًٿټپ انٴخڅ أڅ ٸّظنِ ڃخ حٻظ

ٌ أٯنَ ًأٷنَ ڂـ)" ى  (.48: حٿن
(La propriété privée est légale – à titre individuel ou collectivement- et chaque être humain a le droit de 

posséder ce qu‟il a acquis au prix de ses efforts et de son travail : « Il est, en vérité, celui qui pourvoit aux 

besoins de l‟homme et qui l‟enrichit143 (L’étoile, 48)). 

 

D‟un autre côté, le principe d‟intérêt général est aussi mis en avant : la communauté doit 

pouvoir posséder des biens, qui servent, entre autres, à aider les plus pauvres. Ce trésor 

public est notamment alimenté par les dons accomplis dans le cadre de la zakât (aumône 

légale) :  

 

ٕٯنْخء، ن٨ڄظو حٿِٻخس،  ٳِ ڃخٽ ح  ٍَ ٶ ڃٸ ڃٕش ك ځٌ"ٿٴٸحَء ح ٶ ڃ٬ڀ ٌحٿيڂ ك ٳِ أڃ  ٿڀٴخثپ /ًحٿٌّن 

ځً لَ (. 25 ً 24: ؽحٿڄ٬خ ٍ)" ًحٿڄ

(Il est établi que les pauvres de la Communauté ont le droit de bénéficier de l‟argent des riches ; c‟est ce que 

l‟aumône légale (zakât) met en place : « Et de ceux sur les biens desquels on prélève un droit reconnu comme 

obligatoire (24) au profit du mendiant et de celui qui est dépourvu de tout (25) »144). 

 

Les principes de la finance islamique sont également évoqués, rappelant l‟interdiction de 

frauder  ou de duper son partenaire lors de transactions, l‟interdiction de la concurrence 

déloyale (par le biais du monopole par exemple), d‟investir dans des secteurs non 

compatibles avec la charia (les alcools, les jeux de hasard, la pornographie…), l‟interdiction 

de l‟usure (حٿرَخ) et, d‟une manière générale, de toute forme de profit qui entraînerait des 

difficultés financières pour quiconque. 

 

- La Déclaration du Caire sur les droits de l’homme en Islam  

Cette Déclaration, adoptée au Caire en août 1990 par le Conseil des ministres des affaires 

étrangères de l'Organisation de la Conférence islamique contient un préambule et vingt-cinq 

articles. 

Comme dans la DUDHI, le Préambule affirme que les Etats membres de l'OCI sont 

convaincus que les droits fondamentaux et les libertés publiques en Islam font partie « de la 
                                                           
143 Traduction de Masson 
144 Traduction de Masson 
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foi islamique », car ce sont des droits et des libertés dictés par une instance divine et 

consignés dans la Tradition. La notion d‟universalité des droits humains est directement 

reliée au fait que ces droits sont inscrits dans les textes sacrés, qui, de par leur caractère 

divin, sont reconnus par la communauté musulmane comme étant universels. Ainsi, toute 

marque de civilisation dans le monde arabo-musulman ne serait pas l‟œuvre des hommes, 

mais le fruit de la volonté de Dieu. Ceci explique peut-être que, comme pour la DUDHI, il 

ne soit jamais fait allusion aux textes internationaux de référence, comme la Charte des 

Nations unies ou la Déclaration universelle des droits de l'homme. La seule source pour 

l‟interprétation et l‟explication de la Déclaration est, comme l‟énonce le dernier article 

(n°25), la charia: 

ٌػٸْش ُ ڃخىس ڃن ڃٌحى ىٌه حٿ ً طٌْٟق أ َْ أ ٴ ٌكيْ ٿظٴ ىِ حٿڄَؿ٪ حٿ ڃٚشْ  ٓ  .حٿ٬َّ٘ش حٗ

(La charia  islamique est l‟unique référence pour expliquer et éclairer  un quelconque article de ce document) 

Or, comme le souligne M.A. Al-Midani, il n‟est pas précisé quelle école d‟interprétation de 

la charia sert de référence pour la Déclaration : S‟agit-il d‟une interprétation chiite ? 

sunnite ? Et si c‟est une école sunnite qui a été retenue, s‟agit-il de l‟école hanbalite? 

chafiite? malikite? hanafite?  

Le Préambule commence par un appel aux membres de la communauté musulmane à guider 

l‟humanité, décrite comme se trouvant en proie au désarroi face à des courants et écoles 

religieuses et de pensée (ذ ًحٿڄٌحى  qui se contredisent et à offrir des solutions aux ( حٿظْخٍحص 

problèmes causés par la civilisation matérialiste. Les Etats signataires s‟engagent à soutenir 

les efforts faits en matière de droits humains pour  protéger l‟humanité de l‟exploitation et 

de l‟oppression et veiller au respect de leur liberté et de leur dignité, à condition que ces 

efforts soient conformes à la charia. La Déclaration du Caire sur les droits de l'homme en 

Islam proclame la foi des Etats signataires dans des droits dits fondamentaux ( ْٓش  qui ,(أٓخ

correspondent aux droits fondamentaux reconnus par la Charte Internationale des droits de 

l‟Homme, mais cette certitude se fonde, comme dans la DUDHI, sur les textes religieux. 

Ainsi, le droit à la vie (article 2) doit être garanti et protégé car la vie est un « don de Dieu » 

 La servitude, l'humiliation et l'exploitation de l'homme, né libre, sont .(حٿلْخس ىزش حلله)

interdites (article 11). La seule servitude admise est celle du croyant vis-à-vis de Dieu. Mais 

les peuples ont le droit de se soulever contre toute forme d‟assujettissement dont ils sont 
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victimes. Dans cette même catégorie de droits est mentionné, de façon très vague, que, 

conformément à la charî‘a, les parents ont des droits sur leurs enfants. Le droit au respect de 

la vie privée et familiale et du domicile (article 18) est fondé, comme dans la DUDHI, à 

partir de la sourate Les appartements privés (حَص ـ ٴٌح" ) verset 12 ,(حٿل ٴ ـ "ًٙ ط / 
N’espionnez-pas !).  

Les droits civils et politiques sont également traités, comme l'égalité devant la loi et les 

garanties judiciaires (articles 19 et 20). Il est rappelé dans l‟article 19 que le gouvernant et le 

gouverné doivent être traités sur un pied d‟égalité. Comme dans la DUDH (article 11) et le 

PIDCP (article 14), «toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente 

jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes 

les garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées». L‟article 20 concerne 

l‟interdiction de procéder à une arrestation ou à une détention arbitraire, d‟exiler ou de 

condamner un individu sans raison reconnue par la justice, ainsi que l‟interdiction de la 

torture et des mauvais traitements et de soumettre une personne sans son libre consentement 

à une expérience médicale ou scientifique. La liberté d'expression et d'information (article 

22) est soumise à certaines restrictions : Les idées et opinions divulguées ne doivent pas être 

en contradiction avec les principes de la charî„a. Tout propos qui pourrait être considéré 

comme une atteinte au domaine du sacré et à la dignité des prophètes est proscrit. Les 

individus sont invités à orienter leur pensée et leurs opinions dans un sens qui respecte la 

morale religieuse, sur la base du principe coranique d‟« ordonnance du convenable et 

interdiction du blâmable » (َ ٫ن حٿڄنټ يِ  ًحٿن ٱ  ً ڃَ رخٿڄ٬َ ٕ  ainsi que cela était mentionné ,( ح

dans la DUDHI dans le cadre du droit à la libre association. Un deuxième volet de 

restrictions se rapproche des textes internationaux : il est interdit de répandre des idées 

risquant de choquer la morale ou de troubler l‟ordre public, comme il est interdit de tenir des 

propos constituant un appel à la haine raciale. Ces mêmes limites apparaissent en effet aux 

articles 19 et 20 du PIDCP. 

 Les articles 9, 13, 14, 15 et 16 sont consacrés aux droits économiques, sociaux et culturels. 

En ce qui concerne les droits culturels, il est spécifié, comme dans la DUDHI de 1981, que 

« la quête du savoir » fait partie des obligations du musulman et que la société et l'Etat ont le 

« devoir » de garantir les moyens d‟accéder au savoir et à l‟éducation. Au niveau du droit à 

la propriété intellectuelle, le texte s‟inspire davantage des textes internationaux. Comme 

dans la DUDH et le PIDESC, il est rappelé que "tout homme a le droit de jouir du fruit de 
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toute œuvre scientifique, littéraire, artistique ou technique dont il est l'auteur". Ce droit est 

toutefois soumis à une restriction: ces productions ne doivent pas être contraires aux 

principes de la charia. Ces restrictions, bien entendu, ne se trouvent pas dans les textes 

internationaux.  

On remarque, à un niveau terminologique, l‟emploi de ِر  («relatif à la notion d‟«adab) أى

dans la Déclaration du Caire au sens de ُ ٌ   145. Dans la traduction arabe de la(moral) ڃ٬ن

DUDH146, une même phrase de l‟article 27 contient les adjectifs « moral » et « littéraire ». 

La traduction arabe emploie ِر  : pour les deux أى

Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 
 

خٜٿق  ِ كڄخشّ حٿڄ ٶ ٳ ىَ حٿل ً ا.دث١خٿټپ ٳ ِ أ َ انظخؿو حٿ٬ڀڄ ٫ڀ ِالأدثٟ حًٿڄخىشّ حٿڄظطَزش  ً حٿٴن   . أ
 

L‟article 15 du PIDESC reprend le même principe du droit à la protection de sa production 

intellectuelle, mais cette fois, pour lever l‟ambiguïté sans doute, l‟adjectif « moral » est 

traduit par ُ ٌ رِ tandis que  ڃ٬ن  : « est réservé à la traduction de« littéraire أى

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit de bénéficier de la protection des 
intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont 
il est l'auteur.  

َ ٽً طٸ حٱ حٿي َ ٶ ٻپرؤڅ حٿ٬يي ىحٌ ٳِ ح٣ٕ خٜٿق كڄخشّ ڃن ّٴيْ أڅ ٳَى  ڃن ك ّؼ٠ٕٛخ حٿڄ َ أُ ٫ن حٿنخؿڄش حًٿڄخىشّ اٌ  أػ
ِ ِ أً ٫ڀڄ  .ٛن٬و ڃن أدثٟ أً ٳن

 

Dans le premier texte, imprégné de la culture et de la tradition arabo-musulmane, l‟adjectif 

رِ  fait référence à la notion d‟adab telle que véhiculée durant la période classique de la أى

civilisation arabo-islamique, qui renvoyait à l‟idée de coutumes, aux règles de bonne 

conduite, ou encore à la courtoisie et à la grandeur d‟âme.  

Au niveau des droits sociaux, l'article 13 évoque les droits relatifs au travail, comme le libre 

choix de son travail, les conditions de sécurité et les garanties sociales que les Etats se 

doivent de respecter et faire respecter. L‟attribution des salaires doit se faire sur la base de 

                                                           
145 Cf. art.7 : 

ىٙطو ٫ني ٣ٴپ ٿټپ- أ ٌّنٍ ٫پ كٶ ً رٕ ٠خنش ٳِ حًٿيٿًش حًٿڄظـڄ٪ ح رَشْ حٿل ٫خشّ حًٿظ َ ىٕرشْ حًٿٜلشْ حٿڄخىشّ حًٿ  حً
(Chaque enfant à sa naissance représente une obligation pour ses parents, la société et l‟Etat en matière de 
protection infantile, d‟éducation, de soutien matériel, médical et moral),Déclaration du Caire sur les droits de 
l’homme en Islam, 1990) 
146 Traduction publiée par les services de l‟Onu : http://www.un.org/en/documents/udhr/  

http://www.un.org/en/documents/udhr/
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l‟égalité entre les hommes et les femmes. D‟autre part, l‟Etat se réserve le droit d‟intervenir 

en cas de conflit entre les employés et les employeurs. 

Sur le plan des droits économiques, comme dans la DUDHI, l'usure est prohibée, le droit à la 

propriété  est garanti, à condition que l‟acquisition ait été faite par des moyens licites, et un 

propriétaire peut être spolié de ses biens si l‟intérêt public l‟exige. 

Certains principes du droit international humanitaire sont énoncés : l'article 3 évoque 

l'interdiction, en cas de recours à la force ou de conflits armés, « de tuer les personnes qui ne 

participent pas aux combats, tels les vieillards, les femmes et les enfants », ou « l'abattage 

des arbres, la destruction des cultures ou du cheptel, et la démolition des bâtiments et des 

installations civiles de l'ennemi par bombardement, dynamitage ou tout autre moyen ». Cet  

article 3 stipule également que les blessés et les malades doivent être soignés et que l‟on doit 

pouvoir avoir recours à l'échange de prisonniers. Ces derniers seront nourris, hébergés et 

habillés. Les familles séparées doivent être réunies. 

Certaines dispositions sont spécifiques à la Déclaration du Caire, comme l‟obligation de 

protéger le fœtus (art.7), qui représente une vie, d'après les règles de la charia, à partir du 

quatrième mois. La mère qui le porte doit aussi bénéficier d‟une protection particulière. Une 

attention particulière est portée sur le respect de l'intégrité du corps humain, qui « ne saurait 

être l'objet d'agression ou d'atteinte sans motif légitime» (art.2).   

Les devoirs de l'Etat, de la société, du peuple et de l'individu sont rappelés à plusieurs 

reprises. La protection de la famille est assurée à la fois par l‟Etat, la société et les individus 

(articles 5 et 6).  De même, l‟accès à l‟éducation est un droit que les institutions, mais aussi 

les familles, doivent veiller à faire respecter (article 9). L‟éducation doit, outre le fait de 

permettre aux individus de développer leur personnalité, renforcer la foi religieuse. D‟autre 

part, les Etats et les peuples «ont le devoir de les soutenir dans leur lutte pour l'élimination 

de toutes les formes de colonisation et d'occupation» (art. 11).  

La Déclaration traite aussi du problème des prises d‟otages : l'article 21 interdit «de prendre 

une personne en otage sous quelque forme et pour quelque objectif que ce soit». La question 

du droit de vivre dans un environnement sain est soulevée à l‟article 17. L'obligation de 

garantir ce droit incombe à la fois à la société et à l'Etat. 



76 

 

Enfin,  quelques dispositions de cette Déclaration ont suscité des controverses, notamment 

au sujet du concept d‟égalité: à l‟article 1, l‟égalité entre «tous les êtres humains, sans 

distinction de race, de couleur, de langue, de religion, de sexe, d'appartenance politique, de 

situation sociale ou de toute autre considération» se situe aux niveaux de la dignité et de la 

responsabilité mais pas au niveau de la jouissance des droits. Au sujet du mariage, évoqué à 

l'article 5, il est précisé que ni « la race », ni la couleur ou la nationalité  ne doivent 

l‟empêcher, mais la religion n‟est pas évoquée. Or, selon la charî„a, une femme musulmane 

n‟a pas le droit d‟épouser un non-musulman. Pour ce qui est de la liberté de croyance, un 

seul article évoque la question, sous une forme qui manque de neutralité, puisque cette 

liberté est limitée au fait que « nul ne peut exercer aucune forme de contrainte sur l‟être 

humain, ou profiter de sa misère ou de son ignorance pour l'obliger à changer de religion ou 

à devenir athée». La liberté de croyance se résume ainsi à l‟interdiction d‟inciter quiconque 

à abandonner la religion musulmane. Le droit de circuler librement et le droit d'asile sont 

cités à l‟article 12. L‟article reprend les articles 13 et 14 de la DUDH et l‟article 12 du 

PIDCP, à savoir que, d‟une part, tout individu a le droit de circuler librement, et de choisir 

librement son lieu de résidence à l'intérieur  et hors de son pays et, d‟autre part, que « devant 

la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en 

d'autres pays » (DUDH, art.14). Dans la Déclaration du Caire, ces libertés font l‟objet d‟une 

restriction : elles doivent être conformes aux règles de la charî„a . Le PIDCP fait aussi état 

de certaines restrictions pour les droits de circuler librement et de choisir librement son lieu 

de résidence, qui sont qu‟elles doivent être « prévues par la loi, [et] nécessaires pour 

protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits 

et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres droits reconnus par le présent 

Pacte»(article 12). Pour ce qui est du droit d‟asile, ce même article 12 de la Déclaration du 

Caire affirme que toute personne persécutée a le droit de se réfugier dans un autre pays, 

lequel se doit de lui accorder asile et d'assister sa sécurité. Ce droit ne vaut pas si la demande 

d‟asile est motivée par un crime commis en infraction aux dispositions de la charî„a. Dans la 

DUDH, il est mentionné que « ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites 

réellement fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires aux buts 

et aux principes des Nations Unies».  
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Enfin, le suivi de la Déclaration est pris en charge par un groupe intergouvernemental 

d'experts. Ce dernier a organisé à cet effet, depuis la date de la proclamation (1990) et 

jusque janvier 2003, sept réunions de travail.147 

Parallèlement à ces instruments régionaux, l‟Union des Avocats Arabes, organisation non 

gouvernementale créée en 1944, a rédigé un  Projet de Charte des droits de l'homme et du 

peuple dans le monde arabe148 : des experts arabes se sont réunis dans le cadre d‟un 

Congrès, organisé sous les auspices de l'Institut supérieur international des sciences 

criminelles, du 5 au 12 décembre 1986, à Syracuse (Italie), pour travailler à sa conception.  

Ce projet a été ensuite présenté et adopté par le l6ème Congrès de l'Union des avocats 

arabes, qui s'est tenu du 8 au 12 avril 1987 au Koweït. L‟UAA a souhaité ainsi lancer un 

appel aux pays arabes, individuellement et collectivement, en particulier à travers la Ligue 

des Etats arabes, à étudier le projet de Charte en vue de son adoption et de sa mise en œuvre. 

Le texte est composé d‟un préambule et de 4 parties. Le préambule se présente comme un 

appel à l‟union entre les pays et les citoyens arabes, afin de résister à l‟oppression extérieure 

et à mettre en place des régimes de droit capables de mener à une « renaissance nationale ». 

L‟accent est mis sur liens à la fois civilisationnels, historiques et religieux qui unissent les 

citoyens de la «nation arabe» رَشْ) ڃٕش حٿ٬ ( ح , sur leur mémoire et leurs souffrances 

communes. Au niveau des références juridiques, seuls les textes internationaux sont cités. Il 

n‟est fait aucune allusion à la DUDHI, qui avait été proclamée 5 ans plus tôt : 

ًكيس "  ٳِ  ڂٜ طظڄؼپ  ڃٌشْ ٙ طنٴ ٳِ ٻخٳش أٷ٤خىٍخ ڃن ًٍحر٢ ٷ رَشْ  ڃٕش حٿ٬ ڄـ٪ رْن أرنخء ح ن٨ًَح ٿڄخ ّ

شًّ ٴڄخ صٙ حٿ يٟخ رخڅ ؿ٬ڀيخ ڃيي حٿَٓخ ًحٿظِ ٻځَ حلله أٍ ًحٿڄٜخٿق  ًحٿل٠خٍس  ًحٿظخٍّن  ع  ًحٿظَح  ،حٿٸڂْ 

ٌڅ حٿظِ حڃٓخٽ رًلټڂ ٱ أؿپ ڃن اٿيْخ ظ٤ّڀ٬ ظٓجنخ ٻٍش ح نٗٴخنشْ حٿل٠خٍس رنخء ٳِ حٿڄ٘خ غ طًٸيڃيخ، ح  ًكْ

ع ٙ أڅّ ٌحٍ ٳ٠َ اٿَ ٻپ ٻ يْٟخ ٷي أ ٳِ أٍح نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ًكٸ رَشْ  ڃٖش حٿ٬ ٫شْ ٿ ٵ حٿڄـخ ٌ  طـخىپ حٿلٸ

ذ ٳيْخ ًحٷظ٩ٚ ٬ٗزيخ ڃنيخ ًحنظيخء  ٯَّ  ُ ٫نَٜ ٴ٤ْن ًاٷخڃش ٻْخڅ  ٽٚ ٳڀ كَٜ ٿيخ ريءح ڃن حكظ

 ٍ ٌ ىَْخ رٸ ًڃٜ ًحٿڄخىشّ ًر٢ٍ ڃٸيٍحطيخ  شَّ  ٌحىٍىخ حٿز٘ رَشْ ٻڀيخ ًاىيحٍ ڃ ٍٕٝ حٿ٬ ظٓزخكش ح رخ

                                                           
147 Cf. Mohammed Amin Al-Midani (2003) : Les droits de l'homme en Islam, Textes des organisations arabes 
et islamiques 
148 La version arabe est disponible sur le site de la Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du 
Minnesota: http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html et la traduction française est en ligne sur le site de 
l‟Association Internet pour la promotion des droits de l'Homme (AIDH - Genève) : 
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm  

http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arabe.htm
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٫ش ً ٶ أڃخنيْخ حٿڄَ٘ طًلٸْ ظٓٸٚٿيخ  ٫ن ڃـخريش نڄىٌخ ًح ىـِخ  ٫ ًرخٿظخٿِ  ٫نيخ  طؤٻيْحً ً (...)، هخٍؿشْ 

نٗٴخڅ حٿيًٿشْ ٵ ح ٌ ٫ش كٸ ًَٗ ڃٕڂ حٿڄظليس  ة ح  "ڄّٗخنيڂ رڄزخى

 
(Etant donné les liens indissolubles qui unissent les gens de toutes les régions de la Nation arabe, qui sont 

représentés dans des valeurs, un patrimoine, une histoire, une civilisation et des intérêts communs, sur une terre 

que Dieu a honorée en faisant d‟elle le berceau des messages divins, en vertu de leurs aspirations à participer à 

nouveau à la construction de la civilisation humaine et à son progrès, du fait que la méconnaissance des droits 

collectifs de la Nation arabe ainsi que des droits humains, sur son territoire, a conduit à d‟innombrables 

tragédies, à commencer par l‟occupation de la Palestine et l‟établissement dans ce pays d‟une entité étrangère 

raciste, l‟expulsion de son peuple, et, enfin, la violation de l‟intégrité de l‟ensemble des territoires arabes, la 

destruction de ses ressources humaines et matérielles, l‟assujettissement de leur potentiel et de leur destinée à 

des puissances extérieures et, par conséquent, son incapacité à assumer sa croissance, son indépendance  et à 

réaliser ses souhaits légitimes, (…) affirmant leur foi dans les principes des Nations Unies et de la Charte 

internationale des droits de l‟homme). 

 

La première partie (articles 1-43) traite des droits et libertés fondamentaux : droit à la 

personnalité juridique, à la vie, à la sûreté de sa personne, à la liberté, à un procès équitable, 

droit pour les prisonniers à un traitement humain, droit de circuler, de choisir librement sa 

résidence, de quitter son pays et d‟y revenir, droit à la liberté d‟opinion, d‟expression, de 

pensée et de conviction,  droit à une vie privée, de fonder un famille, droit de vivre dans un 

environnement sain, droit à l‟éducation, à la culture, à la sécurité sociale, à un niveau de vie 

décent, au travail, droit de former un syndicat, droit de grève, droit à une nationalité et d‟en 

changer, droit de se réunir, de former une association, de participer à la gestion des affaires 

publiques ou d‟élire un représentant pour le faire et, enfin, droit de demander asile. 

Des dispositions particulières peuvent être prises en cas d‟état d‟urgence, qui ne doivent 

cependant pas empêcher le respect du droit à la vie et à la sûreté de la personne, à une 

personnalité juridique, à une nationalité, ni le respect de la liberté de religion, de pensée et 

de conviction. 

La deuxième partie (articles 44-49) énonce les droits communs au peuple arabe : le droit du 

peuple arabe de disposer de lui-même, le droit de mettre fin à toutes les formes 

d‟exploitation économique et de dépendance économiques, le droit de gérer ses richesses et 

ressources naturelles, le droit de «combattre l'occupation de toute partie de son territoire et 

de participer à sa défense en cas d'agression étrangère». Les citoyens arabes ont le droit «de 

se porter volontaire pour assister, par tous les moyens légitimes, les peuples soumis au 
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colonialisme ou à l'occupation ou victimes de discrimination raciale ». Mais le recours à la 

force est proscrit pour le règlement des conflits entre pays arabes.  

La troisième partie (articles 50-61) décrit les mécanismes de sauvegarde des droits humains : 

La Charte crée, pour garantir la sauvegarde des droits humains, une Commission arabe des 

droits de l'homme (نٗٴخڅ ٵ ح ٌ ٫رَشْ ٿلٸ نـش   composée de 11 experts chargés d‟œuvrer à la ,(ٿ

promotion des droits de l'homme et du peuple arabe et à une meilleure prise de conscience 

de ces droits par le public, d‟étudier les rapports que les parties à la présente Charte lui 

présentent périodiquement et de publier un rapport annuel sur ses activités. 

La Charte crée d‟autre part une Cour arabe des droits de l‟homme ( ٵ ٌ رَشْ ٿلٸ حٿڄلټڄش حٿ٬

نٗٴخڅ  .composée de sept juges élus par les représentants des parties à la présente Charte ,(ح

Cette Cour est chargée d‟examiner les requêtes et les plaintes déposées par les pays 

membres ou à titre individuel et de donner un avis consultatif. Elle doit également publier un 

rapport annuel sur ses activités. Les décisions de la Cour auront la force exécutoire reconnue 

aux jugements définitifs prononcés dans les pays parties à la Charte. 

La quatrième partie est consacrée aux dispositions finales (62-65) : sont rappelés les 

engagements auxquels sont tenues les parties signataires de la Charte. 

 

 

1.4.2. Les organisations arabes de défense des droits humains 

La notion des droits humains s‟exprime, en ce qui concerne le monde arabe, à travers les 

textes officiels régionaux, comme on l‟a vu, mais aussi à travers les actions et travaux des 

militants arabes des droits humains, des intellectuels, des organisations ou des associations. 

(Les principaux noms d‟organisations, instituts, centres, sites internet arabes spécialisés dans 

les droits humains dans le Monde arabe figurent en annexe de notre thèse.) 

Pour Burhan Ghalioun, professeur de sociologie à l‟Université de la Sorbonne Nouvelle 

(Paris 3), la paralysie de la vie politique dans les pays arabes dans les années 1970, du fait 

d‟une répression particulièrement dure, a conduit les anciens militants de partis de gauche 

(nationalistes, socialistes et communistes) à adhérer à des organisations de droits humains, 

qu‟ils voyaient comme un nouvel espoir d‟instaurer la démocratie et la paix dans leur 



80 

 

pays149.

                                                           
ٌڅ  149 ىَخڅ ٯڀْ ٵ "،(2002)ر ٌ ٴخڅ كٸ نٗ َ ٳِ ح ِ حٿٴټ ٓ ٴخْ ِ حٿ رَ َ حٿ٬  :393 ٙ ،"حٿڄ٬خٛ

ُڃش أن٨ڄش حٿلټڂ " ظٗيحى أ څَ ڃ٪ ح ٴز٬نْخص ڃن ىحٌ حٿٸ ِ حٿ ٳ رَشْ اٙ  ىٚ حٿ٬ ِ حٿز ٳ ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ ٫ن كٸ ؤ٘ كَٻش كٸٸْشْ ٿڀيٳخ٩  ِ حٿحٌٷ٪، ٿڂ طن ٳ
ِ ٫ خ١٘ حٙؿظڄخ ٲ ڃخْىّن حٿن ِ ڃوظڀ ٳ ىٕڀشْ  َ حٿڄن٨ڄخص ح ٫ڀ حِيّ  ظـو ڃن ٣ڀذ ڃظ رَشْ، ًڃخ أنظ ٱ ط٘ټپ ٳټسَ  (...). حٿ٬ ٌ ٓ  ،ِ رَ ٣ٌن حٿ٬ ِ حٿ ٳ ً

شٍّ  ٫خ ظٗحَٻشْ  ٌؿْخص حٿظٸيڃشْ حٿٸٌڃشْ حًٙ ٍ حٗيّّٿٌ ِ طَٻيخ حنيخْ ٫شْ حٿظ ٍ حٙؿظڄخ ٌ ْو حٿٸ ٳ ٱ طنټٴت اٿْو طًظلٜن  ٌ ٓ  ُ ٴخڅ حٿو٢ حٿٌ نٗ ٵ ح ٌ كٸ
٫يس خٜ حَىّټخٿشْ حٿ ٓٚڃشْ حٿ ٍحص حٗ ځٌ حٿظخْ ـ ٴڂ . أڃخځ ى يـ ٷ ٍ أڅ ّ َ ٕك ً رخ ٴيخ ، أ هْسَ نٴ ٕ ٍحص ح يـ ىٌه حٿظخْ ٌپّ ٷزپ أڅ ط َ ٷًض ٣ ٿټن ٿنّ ڄ

ً ڃٌص  ٳِ ڃ٬َٻش كخْس أ هڀض  ِ ى ٴڀ٤خص حٿظ ِ ڃحٌؿيش ر٤ٖ حٿ ٳ ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ ٌؿخْ كٸ َ ايّّٿٌ َ حنٙټٴخء اٿ ٠خً اٿ حًَ أّ ٤٠ ٴو ڃ َ ڃن ڃؼٸٴْيخ نٴ ٻزْ
ٓٚڃشْ ٴخرٸْن حٿڄلز٤نْ ڃن . يٟ حٿلَٻش حٗ ڀْٟن حٿ ٴخڅ ڃٚحًً ٿڀڄنخ نٗ ٵ ح ٌ زٜق حٿ٬ييّ ڃن ڃن٨ڄخص كٸ ٱ ّ ٌ ٓ ِڃن،  ٫ٸينّ ڃن حٿ ٽٚ أٷپ ڃن  ه ً

نًٸ٤ش  ٴڀڄشْ  ح٣َشْ حًٿ َ حٿيّڄٸ ْ ْ ٓڃخٽ حٿظٰ ٌّٞ ريپّ  َ ط٬ ٴخڅ اٿ نٗ ٵ ح ٌ ٽٌ كٸ ٱ طظل ٌ ٓ ً رَشْ،  ىٚ حٿ٬ ِ حٿز ٳ شْٓ  ٴخْ شٓ حٿ ٍ ٫شْ حٿڄڄخ ٌ ٍ ن ٌ طيى
شْٓ ٴخْ ٍ حٿ ٌ ٲ حٿٸ ـڄ٪ حًٿظٸخء ٿڄوظڀ  .ط

(En réalité, aucun véritable mouvement de défense des droits humains n’est né dans les pays arabes avant les 
années 1970, qui correspondent à une période de durcissement de la crise des régimes arabes, ce qui a conduit 
à une volonté croissante de  voir se créer des organisations civiles dans les différents domaines de l’activité 
sociale. (…)Au sein de la Nation arabe, l’idée des droits humains va former la ligne derrière laquelle se 
rangeront et s’abriteront les forces sociales que l’effondrement des idéologies progressistes et nationalistes 
ainsi que socialistes ont laissé démunies face à l’assaut des courants islamistes radicaux montants. Mais très 
vite, ces courants eux-mêmes, ou, plus exactement, une grande partie de ses intellectuels, ont dû également se 
replier vers l’idéologie des droits humains pour faire face à la violence des pouvoirs en place entrés dans une 
lutte sans merci contre le mouvement islamiste. En moins de deux décennies, de nombreuses organisations des 
droits humains vont devenir le refuge des anciens militants déçus de la détérioration de la qualité de la vie 
politique dans les pays arabes, et les droits humains deviendront une alternative aux aspirations 
démocratiques et pacifiques au changement ainsi que le point de rassemblement et de rencontre entre les 
différentes forces politiques.) 
 Cet avis est soutenu par A. Mahiou (2004), qui constate également que les années 70 marquent une évolution 
dans les pays arabes « où les régimes en place doivent faire face à divers mécontentements ainsi qu'à des 
revendications d'ouverture politique et de création de mouvements en faveur des droits fondamentaux des 
citoyens. Effectivement et progressivement, on assiste à l'émergence et à la multiplication d'associations que 
les autorités vont essayer de contrôler, de contenir ou de combattre; dans un certain nombre d‟Etats, on met sur 
pied un ministère (ou un secrétariat d‟Etat) chargé des droits de l‟homme accompagné parfois d‟une autre 
structure (comité ou observatoire) de statut plus souple pour y associer des personnes de la société civile. 
L‟existence et le fonctionnement de ces institutions seront d'autant plus difficiles que l'on assiste, au même 
moment, à la montée des mouvements islamistes ; pour y faire face, les Etats vont notamment entraver la 
création ou l‟action d‟organisations indépendantes, susciter des institutions concurrentes et, parfois, chercher à 
les discréditer en les accusant de faire le jeu des islamistes et de porter atteinte à l'ordre public ou à la sécurité 
de l'Etat. En dépit de ces circonstances peu favorables, les organisations arabes des droits de l'homme se sont 
efforcées d‟affirmer leur présence et de faire pression pour infléchir la position des gouvernements, en les 
incitant à adhérer aux instruments internationaux, en appuyant l'élaboration de textes régionaux et en obtenant 
la révision ou l'adoption de textes internes susceptibles de promouvoir et de garantir les droits fondamentaux. » 
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1.5.  La traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 par R.R. al-Tahtâwî 

Composition du texte 

Cette traduction est extraite de la relation de voyage de R.R. Tahtâwî,  ِٳ  ِّ ٚ حٗرَ طوڀْ
ّْ ْٚ رخٍ et fait partie du 3ème essai (1834) ,150 طڀو  Elle est présentée au . (حٿڄٸخٿش حٿؼخٿؼش)

chapitre 3 (غ پٜ حٿؼخٿ (حٿٴ  intitulé شًّ  نَٴخ َْ حٿيًٿش حٿٴ  à la ,(Du gouvernement français)  ٳِ طير

suite d‟une introduction de 4 pages où l‟auteur explique le bien-fondé des règles de 

gouvernement en France, en mettant en avant les articles de la Constitution  plutôt 

progressistes et libéraux, comme, par exemple, ceux qui visent à améliorer la protection des 

citoyens contre des mesures qui seraient injustes, ou ceux qui instaurent l‟obligation de 

consultation et de débat entre le roi, ses conseillers et le Parlement. Au cours des trois 

premières pages, il décrit les différentes instances dirigeantes (la Chambre des Pairs, la 

Chambre des Députés, les différents ministres et Cabinets de conseillers du roi). Son but est 

de montrer les avantages d‟un régime où le roi ne règne pas en maître absolu, mais où, au 

contraire, il ne peut prendre des décisions que si celles-ci sont conformes à la loi. Sans 

occulter le fait qu‟en 1814,  les lois sont, au final, sanctionnées et promulguées par la seule 

personne du roi (c‟est ce que stipule l‟article 22 de la Charte), il attire l‟attention sur le 

caractère collectif de l‟exercice du pouvoir législatif, puisque la législation doit être le 

produit d‟un travail commun entre le roi et le Parlement, qui discute et vote librement à la 

majorité de chacune des deux Chambres toute nouvelle loi (art.15 et 18). Ce qui intéresse 

l‟auteur, c‟est que le pouvoir du roi est subordonné aux avis des pairs et de députés: 

ًّن حٿڄٻٌٌٍس151   ٳِ ڃڄڀټظو ر١َ٘ ٍٟخء طڀٺ حٿيًح ذ ٷٌس طخڃش  حنٴخ ٛخك  .ٳلنْجٌ ٻخڅ ڃڀٺ ٳَ

 Dans son discours, il fait valoir  l‟équilibre que la Constitution entend donner entre deux 

pouvoirs à priori inégaux, celui du roi et celui du peuple. Il décrit la fonction de la Chambre 

des Pairs, chargée de protéger les intérêts du roi ( ٵ طخؽ ٌ َْ أڅ ٠٬ّي كٸ ٧ًْٴش ىٌّحڅ حٿز ڃًن 

                                                           
150 Le titre signifie littéralement « Le raffinement de l‟or dans le résumé de Paris ». L‟effet de style (en arabe, 
le titre est en prose rimée, Takhlîs al-ibrîz fî talkhîs bârîz) répond aux canons classiques des ouvrages littéraires 
arabes. Le titre français de l‟ouvrage, qui a été traduit par Anouar Louca, est « L‟Or de Paris ». Le texte de la 
Charte, n‟est pas reproduit dans la traduction. Le traducteur a laissé le soin au lecteur d‟aller lui-même 
consulter le texte. 

151 ،ُ ً ٫ش حٿ٤ي٤خ ِ طوڀْٚ:  حٍٳ٪ ٍٳخ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ْْ حٿيّحٌڅ أً رخ ّْ ربّحٌڅ حٿنٴ ٍ ٍ ،رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  98، ٙرْ
Traduction. A. Louca (p.133) : Ainsi le roi de France détient les pleins pouvoirs dans son royaume, à condition 
d’obtenir le consentement des divans précités,  



82 

 

ٝ ٿيخ ڄًّخن٪ ٓخثَ ڃن ظ٬َّ ٫نو  ڃِ  ًلّخ 152حٿڄڄڀټش  ), qu‟il oppose à celle de la Chambre des 

Députés, qui doit veiller à ceux du peuple : ٫ن حٿڄڀٺ  )...( ڃًنً ٿٺ ّظ٠ق ٿٺ َْ ڄّخن٪  أڅ ىٌّحڅ حٿز

٫شْ ٫ن حٿَ ڃِ  صٙ لّخ پٓ حٿ٬ڄخ ٌحڅ ٍ  La Chambre des députés reçoit, entre autre, les .  153ىًّ

propositions d‟impôts et statue dessus :  َْ ًحٿظير ًٕحڃَ  ٴْخٓخص ًح ًحٿ ٧ًْٴظيڂ حڃظلخڅ حٿٸٌحنْن 

ٳًِ ٿٺ ٫ش  ًحٿڄنخُ ًڃَٜٳيخ  ڃًيهٌٿيخ  َّحى حٿيًٿش  ٫ن ا غ  154ًحٿزل  , jouant ainsi un rôle 

fondamental dans la défense des intérêts du peuple et sa protection contre l‟injustice. Cet 

aspect du gouvernement attire l‟attention de Tahtâwî, qui en explicite l‟enjeu: [٧ًْٴظيڂ] 

ـٌٍ ًحٿ ىَْخ ار٬خىحً ٿڀ٨ڀڂ  ًٯ ىَ  ًحٿٴ  ٌّ ٳِ حٿڄټ ٫شْ  ٫ن حٿَ 155حٿڄڄخن٬ش   . 

Un sous-chapitre suit cette introduction, "د ٿيڂ ٌ شٌّ حٿڄنٜ ٴ حن ٶ حٿٴَ ځٚ ٫ڀَ ك " حٿټ  (A propos 

du Droit établi pour les Français), qui débute par la traduction de la Charte. Elle est suivie 

d‟un commentaire de quatre pages environ où l‟auteur met en avant le bien-fondé de telles 

dispositions et le caractère progressiste et bénéfique des valeurs qui y sont promues, telles 

que la justice, l‟égalité devant la loi, la participation des citoyens aux affaires de leur pays à 

travers le droit de tous d‟occuper un poste militaire ou dans la fonction publique de son 

pays, l‟obligation de s‟acquitter d‟un impôt proportionnel à ses moyens, la liberté 

individuelle, la liberté d‟expression et de publication, la séparation des pouvoirs et la 

représentation du peuple au Parlement par les députés.  

Puis il montre ce que les amendements de la Charte de 1830, qui ont résulté de la révolution 

populaire contre les abus de Charles X, ont apporté de nouveau par rapport à celle de 1814. 

Charles X, qui a dû abdiquer, a voulu briser le régime parlementaire dont la Constitution de 

1814 jetait les bases. La nouvelle Charte tend alors à libéraliser davantage le régime, ce qui 

intéresse particulièrement Tahtâwî, qui, comme on l‟a vu précédemment, a été très marqué 
                                                           

152 ،ُ ً ٫ش حٿ٤ي٤خ ِ طوڀْٚ:  حٍٳ٪ ٍٳخ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ،رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  98، ٙرْ
 

trad. A. Louca, p.133 : Le rôle du divan des pairs est d’appuyer les droits de la Couronne du royaume, de les 
défendre et de s’opposer à quiconque les attaque  

 
ِ طوڀْٚ  153 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ،رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  99، ٙرْ
 

trad. A. Louca, p.133 : Tu vois aussi que le divan des pairs défend le roi et que celui des députés plaide pour le 
peuple  

ِ طوڀْٚ 154  َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ،رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  98، ٙرْ
trad. A. Louca, p.133 : Les députés ont pour fonction d’examiner les lois, les politiques, les ordonnances, de 
prendre des mesures, de s’enquérir des revenus de l’Etat, ses recettes et ses dépenses, d’en discuter 

155 ِ طوڀْٚ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ،رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ 98، ٙرْ  
 trad. A. Louca, p.133 : [Les députés ont pour fonction] de défendre le peuple en matière de contributions, 
impôts et autres obligations, afin d’écarter l’injustice et l’iniquité 
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par les ouvrages des philosophes des Lumières et a traduit en arabe l’Esprit des lois de 

Montesquieu156. Il cite les principaux articles, tantôt en les résumant et tantôt, au contraire, 

en les glosant. Ainsi, il fait un assez long développement sur les implications de l‟article 

11157(1 page environ), où il expose en détail les règles du mode de recrutement de l‟armée 

(âge minimum, la différence entre les militaires de carrière et les appelés au service 

militaire, les conditions d‟exemption du service militaire, les permissions). De même, il met 

en relief les modifications importantes touchant au mode d‟élection des députés (sur un peu 

plus d‟une demi- page) décrit aux articles 30-37. En effet, avec ce nouveau texte, le roi perd 

de sa mainmise sur la formation de la Chambre des députés : les présidents des collèges 

électoraux ne sont plus nommés par lui et ne sont plus membres de droit du Collège, comme 

en 1814 (art.41). Ils sont désormais élus par les électeurs. En outre, le président de la 

Chambre des Députés n‟est plus nommé par lui non plus (art.43), mais par la Chambre elle-

même (art.37). D‟autre part, l‟âge requis pour être électeur  passe de 25 ans à 30 ans. 

Tahtâwî décrit sur une quinzaine de lignes ce nouveau fonctionnement qui tend à devenir 

plus démocratique. Il met également en avant le caractère secret du vote, le fait que les 

députés représentent le peuple et qu‟ils sont chargés de la protection de ses droits et de la 

défense de ses intérêts. Il n‟hésite pas à insister sur les notions d‟égalité devant la loi, du 

droit à participer aux affaires publiques de son pays, d‟impôt pour tous selon ses moyens, de 

liberté individuelle, de religion, d‟expression et d‟opinion et du droit à la propriété, 

reprenant la terminologie qu‟il avait déjà utilisée dans sa traduction de la Charte de 1814 ou 

en proposant d‟autres traductions : 

كشَّ حٿٌحص  (la liberté de l’individu) devient ْٜش لشَّ حٿ٘و  .158 (la liberté individuelle) حٿ

(Article 4 :  
Leur liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas 

prévus par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit.  

د ِ را ٌسٍ حٿڄ٬نْش حٿظ رًخٿٜ ٬َّش  ِ حٿ٘ ٌسٍ ٳ ٌٵ ڃٻٌ ٴخڅ اٙ رز٬ٞ كٸ َظّيخ ٳٚ ظ٬َّٝ ٿو ان ٠ڄن ٿو ك ًّ ٴظٸپ ريخ   ٻپ حًكي ڃنيڂ ّ

 (.٤ّڀزو ريخ حٿلخٻڂ

                                                           
156 Cf. plus haut, 1.3 : Les textes arabes fondateurs relatifs aux droits humains, p.34 
157 Article 11 de la Charte de 1830 : La conscription est abolie. Le mode de recrutement de l'armée de terre et 
de mer est déterminé par une loi. Publication de la Digithèque de matériaux juridiques et politiques, Université 
de Perpignan, http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm     
شْٜ renvoie à l‟identité de l‟individu, à son essence, son être, tandis que حٿٌحص 158  renvoie à la personne حٿ٘و
physique. 

http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm
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Tahtâwî a visiblement eu des difficultés à traduire la notion de liberté individuelle, conçue 

en français comme une seule entité. Il a, la première fois, isolé les deux termes. La deuxième 

fois, en apposant l‟adjectif  ِّ ٗوٜ , qui signifie personnel et non individuel, directement 

après َّكش  (liberté) il est parvenu à mieux rendre le sens global du syntagme liberté 

individuelle. D‟une manière générale, on remarque que Tahtâwî ne traduit pas seulement des 

textes juridiques et philosophiques de la France des Lumières et révolutionnaire par intérêt 

pour la terminologie technique et pour l‟exercice de traduction mais, s‟adressant à un public 

égyptien qu‟il sait n‟être pas forcément rompu à ces idées, il s‟attache, en pédagogue, à 

expliciter les notions qu‟il introduit. Ce qui, à mon sens, explique son 1er choix de 

traduction. Il explique, d‟une part, le fait qu‟« individuel » implique une autonomie de la 

personne ( ٴظٸپ ريخ  et, d‟autre part, que cette autonomie conférée à toute ,ً(حص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ

personne ne vaut que si on lui garantit la liberté ( كَظّيخ ٠ّڄن ٿو  ً ). Dans le texte de la 

Charte, l’individu et la personne  se définissent par rapport à la société. L‟individu 

s‟opposerait au groupe, et la personne au non être, immatériel. D‟un point de vue 

terminologique, leur domaine d‟emploi relève à la fois du droit, de la philosophie et de la 

sociologie. On se reportera aux définitions du TLF159:  

Individu  [En tant qu'être vivant au sein d'une société] : L'être humain considéré isolément dans la 

collectivité, la communauté dont il fait partie. Synon. homme, personne.(…) Le droit et la morale, 

c'est l'ensemble des liens qui nous attachent les uns aux autres et à la société, qui font de la masse des 

individus un agrégat et un cohérent. Est moral, peut-on dire, tout ce qui est source de solidarité, tout 

ce qui force l'homme à compter avec autrui, à régler ses mouvements sur autre chose que les 

impulsions de son égoïsme, et la moralité est d'autant plus solide que ces liens sont plus nombreux et 

plus forts. (DURKHEIM, Division trav., 1893, p. 394.) 

Personne : La personne humaine. [Expr. tautologique qui insiste sur l'appartenance au genre humain] 

Individu de l'espèce humaine qui se distingue du simple individu biologique et a droit à la 

considération parce que doué d'une conscience morale. Synon. L’être humain. (…) En partic. 

Individu défini par ses droits et ses devoirs.  

 

                                                           
159 TLF: http://atilf.atilf.fr 

http://atilf.atilf.fr/
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La question de la traduction en arabe de la notion d‟individu a été posée par le philosophe et 

penseur marocain Muhammad Âbid al-Jâbirî  (2002)160: 

رَشْ" ٳَى"ٿٴ٦ " ِ ػٸخٳظنخ حٿ٬ صٙ ٿڂ طټن ٿو ٳ َ ڃلڄپَ ريٙ ِ حٿڄ٬خٛ د حٿ٬َر ِ حٿو٤خ َُ حٓظ٬ڄخٿو حٓڅ ٳ ـ انو . ٻڄخ ّ

َؿڄش ٿټڀڄش  َ(Individu, Individual)ط ِ حٿڄ٬خٛ ًٍر ً ِ حٕ ٌؿ ِ حٿٴْټٿٌ ٫ ِ حٙؿظڄخ ٓ ٴخْ د حٿ ِ حٿو٤خ ِ ٳ ِ ط٬ن "  حٿظ

ِ ڃٸخرپ حٿڄـظڄ٪ حًٿيٿًش ذ ٳ ِ حٿخٰٿ ٌ ٸّخٽ ٳ ىً َّن،  ه حًِ ڃن حٓ َُ رٌٛٴو ٻخثنخً ڃظڄْ ٌؿىٌ حٿز٘ ". " حٿڄ

(Le signifiant « individu », tel qu‟utilisé dans le discours arabe contemporain, est chargé de signifiés 

qui ne se trouvaient pas dans la culture arabe. Il est la traduction du mot « individu » qui signifie 

dans le discours politique, social et psychologique européen contemporain « l‟être humain en tant 

qu‟être spécifique par rapport aux autres. Il s‟oppose le plus souvent à la société et à l‟Etat. ») 

C‟est pourquoi le choix de Tahtâwî d‟employer حص ً, qui désigne en arabe l‟essence même 

d‟une chose, la chose même, est intéressant. Le dictionnaire encyclopédique d‟arabe 

classique Lisân al-‘arab d‟Ibn al-Manzoûr (1232-1311) donne, entre autres, les définitions 

suivantes : 

هخٛظو " ً ِء كٸٸْظو  ِ ٷٿٌو  (...)حًص حٿ٘ ٍُ ٳ ٷًخٽ حرن حنٕزخ  َّطو حٿڄ٠ڄسَ  َ ٓ  ِ ٴو ٻؤنو ٬ّن َٳو ڃن حًص نٴ ٫ ًٻٿٌٺ 

ًؿپ   ِ حَص : ٫ د ڃن حٿڄ٠ڄ ٌ ٍ، ڃ٬نخه رلٸٸْش حٿٸڀ ً يٜ ٫ڀڂْ رحٌص حٿ "(...)انو   

(L‟essence d‟une chose est sa réalité et sa particularité (…). De même, on dit connaître l‟essence 

même de quelqu‟un, comme si l‟on voulait dire connaître son intimité caché. Ibn al-Anbârî  dit à 

propos de ce que Dieu Tout-Puissant dit dans le Coran : « Il connaît l‟essence des cœurs », que cela 

signifie qu‟il en connaît la vérité cachée (…)) 

Ce point mériterait sans doute une étude approfondie, car la notion de ً حص  est d‟un usage 

fréquent, comme terme technique, aussi bien chez les philosophes, les théologiens que les 

mystiques arabes. Par exemple, la forme est citée 240 fois dans l‟ouvrage حٿٌحص  حٿٴظكٌخص 

 .du mystique Ibn „Arabî161 حٿڄټشْ 

D‟autre part, la traduction d‟être égaux devant la loi (Constitution de 1814) par  ًڅ ٷيحځ ٌ ٴظ ڃ
ٕكټخځ devient  , حٿ٬َّ٘ش ٳِ ح ًڅ  ٌ ٴظ  .(Constitution de 1830) ڃ

                                                           
160 ُ َ خـر ٵ ڃٴخىڂْ( : "2002 )ڃلڄي ،(٫خري )حٿ ٌ ٌٙ ٳِ حًٿ٬يٽ حٿلٸ رَشْ حٿنٜ ٓٚڃشْ ـ حٿ٬ ٵ ، " حٗ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ َ ٳِ ح ِ، حٿٴټ رَ ٓخص حٿ٬ حٍ  ى
ٌٙ، ٳِ َ حٿنٜ َّ َ طل حَء ڀٓڄ ٠ ِ، حٿو ٓ ٌ ْ ـ ِ حٿ ٓخص ڃَٻ حٍ ٌكيس ى رَشْ حٿ َ، حٿ٬ َصً، ٿڀن٘  54 رْ

161 Cf. site al-Warâq, www.alwaraq.net  

http://www.alwaraq.net/
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Les hésitations de Tahtâwî à propos du sens du mot français loi dans la formule Les 

Français sont égaux devant la loi (art.1 de la Charte de 1814) sont probablement liées au 

domaine d‟application : s‟agit-il de la charî‘a, au sens de loi théorique, formelle, proche des 

textes juridiques musulmans traitant des usûl-al-fiqh (fondements du droit musulman, c‟est-

à-dire les sources et la méthodologie qui permet de déduire des règles de ces sources162) ou 

des ahkâm163, c‟est-à-dire les règles juridiques appliquées aux cas concrets (la casuistique), 

la loi positive, étudiés dans la littérature juridique musulmane des furû‘ al-fiqh (la 

jurisprudence) ? 

Enfin, ٪ذ ٫خځ حٿنٴ زٓ   (l’intérêt général) devient, pour décrire le texte de la Constitution de 

  . حٿڄٜڀلش حٿ٬خڃش 1830

(article 10 : 

ظْٓٚء ١َ أڅ طيٳ٪ ػڄن حٿڄؼپ ٷزپ حٙ ٫خځ حٿنٴ٪ ر٘ ذ  ٍه ٿٴز ٫ٸخ حَء  ٗ َ ٫ڀ ٴخنخً  َه ان ىَخ أڅ طټ ًڅ ٯْ  .ٿڀيٿًش ى

L'État peut exiger le sacrifice d'une propriété, pour cause d'intérêt public légalement constaté, mais 

avec une indemnité préalable.) 

On attirera l‟attention sur la 1ère construction, car elle pose un problème d‟interprétation. 

S‟agit-il d‟une erreur à l‟impression du texte (mais la même construction se retrouve dans 

trois éditions différentes du texte) ? D‟un point de vue grammatical, le syntagme ٪٫خځ حٿنٴ est 

une annexion qualitative ( ْاٟخٳش ٿٴ٨ش). Ainsi, ِ٪ذٍ ٫خځِ حٿنٴ ٴز  peut être traduit par « pour une ٿ

raison dont l‟intérêt est général ». Cependant, le peu de clarté de la tournure a pu inciter 

l‟auteur à proposer une autre solution, حٿڄٜڀلش حٿ٬خڃش, dont le sens est immédiatement 

perceptible.  

Tahtâwî est sensible à la question de la libéralisation du pouvoir. Il consacre d‟ailleurs un 

chapitre de son livre (le 5ème essai, (ٴش  à la narration de manière assez détaillée حٿڄٸخٿش حٿوخڃ

(sur 32 pages) des événements qui ont marqué la révolution de 1830. Il veut démontrer le 

bien-fondé de certains principes, comme le respect de la liberté, de la loi, l‟institution d‟une 

                                                           
162 Cf. article charî‘a, M. B. Hooker, Encyclopédie de l‟Islam, Brill Online , 2012, , Reference. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 18 April 2012http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/sharia-COM_1040   
163 Cf. article Ahkâm, J. Schacht, Encyclopédie de l‟Islam, Brill Online , 2012, Reference. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 18 April 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/ahkam-SIM_0376  

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ahkam-SIM_0376
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ahkam-SIM_0376
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république, la protection contre l‟injustice, qui, selon lui, sont les garants de la civilisation et 

d‟un Etat fort. L‟exemple de l‟échec de Charles X lui sert à dénoncer l‟improductivité d‟un 

régime politique basé sur l‟abus de pouvoir, la restriction des libertés, l‟élimination du 

principe de consultation et de débat, la répression du peuple… Ce passage mériterait, dans 

un travail ultérieur, une étude plus approfondie car il brasse un important lexique lié au 

domaine des droits humains.  

Pour revenir à sa traduction de la Charte de 1814, on peut dire que d‟une manière générale, 

elle suit d‟assez près le texte source. On notera toutefois que le Préambule (un peu plus 

d‟une page) où le roi justifie le retour à la monarchie, y est absent et qu‟elle commence 

directement par l‟article 1. Faut-il faire un lien entre cette omission et le fait que ce 

Préambule n‟est pas dans la Charte de 1830 ? Peut-on en déduire que Tahtâwî fait des choix 

en fonction de ses convictions propres ? Il est très probable en tous cas que la monarchie 

n‟est pas ce qui l‟intéresse, au contraire, ce sont bien plutôt les réformes imposées par les 

révolutionnaires en faveur d‟une liberté plus grande et d‟une implication plus grande du 

peuple dans les affaires du pays. Il ne lui a sans doute pas échappé que la situation en Egypte 

à son époque, où le peuple est soumis au despotisme ottoman était comparable à celle de la 

France de l‟Ancien Régime, et le fait d‟avoir assisté à la révolution de 1830 et d‟en avoir 

constaté les résultats positifs le confortent sûrement dans l‟idée que la nouvelle Constitution 

française peut-être une source d‟inspiration utile pour les Egyptiens. De même, les deux 

derniers articles, (75 et 76, réunis sous le titre «Articles transitoires ») n‟ont pas été traduits 

ni même mentionnés dans l‟introduction. Ce sont, dans le texte français, deux clauses 

relatives aux échéances fixées pour mettre en application le nouveau mode de 

renouvellement de la Chambre des députés. Le caractère technique de ces deux articles a pu 

être une motivation suffisante pour que Tahtâwî ne les intègre pas à sa traduction. Il se 

concentre sur les concepts, les idées générales, plus facilement transposables dans la société 

réceptrice : Les notions de liberté, d‟égalité et de justice transcendent les frontières et 

suscitent le débat et la réflexion, contrairement à des considérations plus pratiques touchant 

à des questions transitoires (cette question, qui relève du niveau interprétatif, sera débattue 

de manière plus approfondie  au chapitre 2). L‟ordre des articles et le découpage de la 

Charte selon les 7 thèmes abordés sont respectés. Une liste de ces thèmes est établie à la fin 

des 4 pages introductives, où sont repris les titres des différentes parties de la Charte. En 

revanche, dans le corps du texte, certaines parties n‟ont pas de titre, contrairement au texte 
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français (le titre de la première partie, Droit public des Français, art. 1-12,  et celui de la 

troisième, De la chambre des pairs, art.24-34, n‟ont pas été traduits). 

La liste des thèmes est rédigée comme suit : 

يٛ ٫يس ڃٸخ ٌڅ  ٳِ ىٌح حٿٸخن ٽً . ً ٕ يٜ ح شًّ"حٿڄٸ نَٴخ ٶ حٿ٬خځ ٿڀٴ نِ ". حٿل َْ حٿڄڄڀټش"حٿؼخ ". ٻْٴشْ طير

ٳِ  غ  َْ"حٿؼخٿ ذ ىٌّحڅ حٿز صٙ حٿٌّن ىڂ أڃنخء حٿ٫َخّخ "حٿَحر٪ ". ڃنٜ پٓ حٿ٬ڄخ ذ ىٌّحڅ ٍ ٳِ ڃنٜ

ٳِ ". نًٌحريڂ ڃْ  حٍُء"حٿوخ ٌ ذ حٿ ٳِ . ڃنٜ ىّ  ًكټڄيڂ"حٿٴخ ٳِ ". ٣زٸخص حٿٸ٠خس  ٵ "حٿٴخر٪  ٌ كٸ

٫شْ  .164"حٿَ

(Dans cette Constitution165 il y a plusieurs thèmes. Le premier thème est « le droit public des 

français ». Le deuxième « la manière de gouverner le royaume », le troisième traite du « statut de la 

Chambre des Pairs166. Le quatrième parle du « statut de la Chambre des Députés, qui sont les fidèles 

protecteurs et les représentants167 du peuple ». Le sixième traite des « catégories des juges et des 

jugements qu‟ils rendent ». Le septième des « droits du peuple ».) 

Quant aux titres qui introduisent les différents thèmes abordés dans la Charte, 5 seulement 

sur 7 sont traduits: 

شًّ  نَٴخ َْ حٿڄڄڀټش حٿٴ پٓ  ,(Formes du gouvernement du roi, art.13-23)  ٻْٴشْ طير ىٌّحڅ ٍ

٫شْ ٻًٚء حٿَ صٙ حٿٌّن ىڂ   ,(De la chambre des députés des départements, art.35-53) حٿ٬ڄخ

حٍُء ٌ ٵ حٿنخّ ,(De l’ordre judiciaire, art.57-68) ٣خثٴش حٿٸ٠خس ,(Des ministres, art.54-56) حٿ ٌ كٸ

٠ّڄنيخ حٿيٌّحڅ  .(Droits particuliers garantis par l’Etat, art.69-74)  حٿظِ 

Le premier thème (art. 1-12) est en relation directe avec notre sujet car il reprend une partie 

des droits fondamentaux de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (qui 

avait été incorporée à la Constitution de 1791 ainsi que, sous une forme plus développée, à 

celle de 1793168 ). Sont pris en compte les principes d‟égalité entre les citoyens (art.1), de 

justice en matière d'impôt, qui doit être proportionnel à la fortune de chacun (art.2), de 
                                                           

ِ طوڀْٚ 164 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ،رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  101، ٙرْ
 
165 L‟auteur emploie le terme ٌڅ ٬َّش qui signifie « loi » (non religieuse, par opposition à ,ٷخن ٗ  , charî„a). Nous 
pensons qu‟il l‟utilise ici au sens de “Constitution”. 
166 Le mot « Pairs » n‟est pas traduit, mais simplement transcrit. Ce choix peut s‟explique par l‟absence 
d‟équivalent en arabe au niveau de la fonction même. D‟autre part, en traduire le sens (par حَء  ,par exemple ن٨
ou par أنيحى ) ne permettrait pas d‟indiquer la référence aux Nobles (« Pairs » en rang et en dignité). 
ٌّحد (ؽ)نخثذ   167 ن  désigne une personne qui représente, est mise à la place d‟un tiers. Il est employé pour 
désigner le député ou le procureur (٫خځ (نخثذ  . 
168 Michèle Lochak (2008), p.23 
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liberté individuelle, de sûreté des personnes (art.4), de liberté de culte (art.5), de liberté 

d‟expression (art.8) et du droit à la propriété (art.9)169. Cette partie de la Charte présente un 

grand intérêt d‟un point de vue terminologique, car elle repose sur deux lexiques spécialisés 

dans deux domaines différents, celui des droits humains dans sa dimension philosophique et 

celui des textes juridiques. La conjugaison des deux ancre le texte dans le domaine 

spécifique des droits humains, dont les idées essentielles sont héritées des philosophes des 

Lumières, et qui, en même temps, est doté d‟instruments juridiques visant à faire appliquer 

les principes énoncés. Matériellement, le premier lexique est essentiellement constitué de 

formations syntagmatiques (un prédicat + deux ou trois arguments :ًڅ ٷيحځ حٿ٬َّ٘ش ٌ ٴظ  : ڃ

égaux devant la loi, كشَّ حٿٌحص  : liberté individuelle,ذ  suit sa religion comme il : ظّز٪ ىنّو ٻڄخ ّل

lui plaît , ٍأّو َ  , manifeste son opinion : ٨ّيَ  ٹٚ ًحٍٕحِٟ كَځََٓخث ڃٕ ح  : tous les biens et les 

terres sont inviolables) et le second de tournures qui, ayant des fonctions langagières bien 

délimitées (désigner le bénéficiaire du droit mentionné, indiquer les conditions de validité de 

ce droit, signifier l‟octroi d‟un droit, l‟interdiction d‟un acte…), se répètent au fil du texte. 

Au niveau morphologique, il s‟agit principalement de constructions relativement figées, 

représentées sous forme de syntagmes nominaux ( شًّ , Tous les gens : انٴخڅ ٻپّ  نَٴخ  : ٓخثَ حٿٴ

l‟ensemble des Français), de locutions prédicatives ( ٠ّڄن ٿو   : il lui est garanti ,  ڃظؤىپ

ٝ ٿو انٴخڅ ,capable de: ٿـ  personne ne peut s‟opposer à lui…), de locutions adverbiales : ٙ ظ٬َّ

( َْ ٰ ،حڃظْخُ ر  : sans distinction, َذ ٫ڀ ٴ ذ , selon : ك  comme il lui plaît…) ou de : ٻڄخ ّل

tournures modalisatrices ( ُّ٘ظ١َ أڅ : litt. il est posé comme condition que, ٿو أڅ : il a le droit 

de…). Leur emploi récurrent confère au texte un style propre au discours juridique. 

La deuxième partie a pour thème les Formes du gouvernement du roi (art.13-23), où il 

apparaît clairement que la Constitution est très éloignée de l‟esprit républicain, libéral et 

démocratique : elle confirme la sacralité de la personne du roi et, par conséquent, son 

caractère intouchable, ainsi que l‟ampleur de son pouvoir, puisqu‟il est le « chef suprême de 

l‟Etat » et détient les pouvoirs exécutif et législatif. Or, la traduction de Tahtâwî met l‟accent 

sur les intérêts et les avantages que comporte cette loi, n‟hésitant pas à infléchir le sens de 

certains mots pour leur donner une connotation plus en accord avec sa propre vision des 

choses. Ce point sera développé au chapitre 2.  

                                                           
169 Pour une analyse détaillée de la Charte, voir le site du Sénat : 
www.senat.fr/evenement/archives/D26/charte.html  

http://www.senat.fr/evenement/archives/D26/charte.html
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Le troisième thème, De la Chambre des Pairs (art.24-34), décrit les conditions de formation 

et de fonctionnement de cet appareil ainsi que les charges qui lui incombent, qui relèvent 

essentiellement du législatif. L‟autorité exercée par le roi sur cette instance est évidente: il 

nomme les pairs et convoque la chambre. En outre, « les membres de la famille royale et les 

princes du sang sont pairs par le droit de leur naissance » (art.30). Comme on l‟a dit 

précédemment, la Chambre des Pairs a pour mission de défendre les intérêts du roi, ce qui 

explique  le rôle important que joue ce dernier en son sein. Le lien étroit entre les Pairs et le 

roi est tel que Tahtâwî va jusqu‟à parler de la Chambre du roi : ّٴظٸپ ّ ُ ٌ حٿٌ ىٌّحڅ حٿڄڀٺ ى

ٳِ حٿيًٿش  pour La chambre des pairs connaît des crimes de haute ,رخٿٸ٠خء ٫ڀَ حٿوْخنش 

trahison, art.33170. 

Le 4ème thème, De la chambre des députés des départements (art.35-53), définit les 

conditions de nomination des députés, par voie de collèges électoraux départementaux. 

L‟influence exercée par le roi est donc moins forte, bien qu‟il lui revienne de désigner  les 

présidents des collèges électoraux ainsi que le président de la Chambre des députés et qu‟il 

peut décider de dissoudre la Chambre (à condition d‟en convoquer une nouvelle dans les 

trois mois). L‟accent est mis sur le rôle des députés dans les décisions qui concernent le 

mode de distribution des impôts (La chambre des députés reçoit toutes les propositions 

d'impôts ; ce n'est qu'après que ces propositions ont été admises, qu'elles peuvent être 

portées à la chambre des pairs, art.47). Cependant, il est mentionné que le roi intervient à 

deux niveaux essentiels : il propose, approuve et sanctionne les projets de lois ou les 

amendements et les sanctionne (art. 45-48). L‟avis des députés a donc une seule valeur 

consultative et non exécutive (Au roi seul appartient la puissance exécutive, art.13).  

Au niveau du texte traduit, trois articles (37 et 39 et 51) font l‟objet d‟écarts qu‟il est 

difficile d‟expliquer. Pour le premier, Tahtâwî évoque un changement au niveau de la durée 

du mandat d‟un député, qui passerait de 5 à 7 ans. Or, le texte français ne mentionne aucune 

modification de ce genre : Les députés seront élus pour cinq ans, et de manière que la 

chambre soit renouvelée chaque année par cinquième. La question du renouvellement 

partiel annuel est en revanche omise dans le texte arabe :  غ پٓ ٿظڄټ ٫يحً، طوظخٍ حٿَ ٓڅ ٳٜخ ڃن ح

ٴش ٻڄخ ٻخنض هڄ نٌٓحص ٙ  زٓ٪  . L‟auteur avait-il en tête l‟amendement de 1824 (Sous Charles 

X) qui porta à 7 ans la durée du mandat d‟un député sans renouvellement partiel ?  
                                                           
170 Dans le domaine du Droit, l‟emploi intransitif du verbe connaître, connaître de, avec le mot juge comme 
sujet signifie « être compétent pour juger », cf. TLF (atilf.fr) 
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Pour l‟article 39, la Constitution prévoit que si le nombre de candidats ne peut atteindre 50 

dans un département, faute d‟un nombre suffisant de « personnes de 40 ans au moins payant 

au moins mille francs de contributions directes », ce « nombre sera complété par les plus 

imposés au-dessous de mille francs, et ceux-ci pourront être élus concurremment avec les 

premiers ». Or, dans le texte arabe, le nombre d‟éligibles passe à 50 000 pour revenir ensuite 

à 50.  

وظخٍ   ٌٍحڅ ٿْ ًحٿڄڀٺ حٿڄٻٌ ٴن  ٣َخ حٿ ىٌ ٳيْڂ ٗ ٌؿ ٲ نٴْ ڃ ٌڅ أٿ ٴ هڄ ٫ڄخٿش  ٳِ ٻپ  ڄـ٪  ٙ ري أڅ ّ

ٌڅ ٫ڀيْخ  ٹٚ يّٳ٬ ذ طټڄْڀيخ ڃڄخ ٿيڂ أڃ ًؿ ْن،  ٴ هڄ ٳنَٺ  ٲ  ٌڅ أٿ پٓ ڃنيخ ٳبڅ ٿڂ ټّڄپ ڃڄن يّٳ٬ حٿَ

ْن ٴ پٓ ڃن ؿڄڀش حٿوڄ هظْخٍ ٍ ٳنَٺ ػڂ ح ٲ  ًڅ أٿ   . ى

(Dans chaque région, il faut rassembler 50 000 personnes qui doivent répondre aux conditions déjà évoquées 

de l‟âge et du bien afin que l‟on choisisse parmi eux les députés. Si le nombre de ceux qui paient 1000 francs 

n‟atteint pas 50, il faut le compléter avec ceux qui ont des biens pour lesquels il paient moins de 1000 francs. 

De ces 50 sont ensuite choisis des députés.)  

Il est difficile de comprendre la raison de cet écart par rapport au texte source, qui apparaît 

dans les trois éditions que nous avons consultées171. 

Pour l‟article 51, tandis que, dans le texte français, il est prévu qu‟« aucune contrainte par 

corps ne peut être exercée contre un membre de la chambre, durant la session, et dans les six 

semaines qui l'auront précédée ou suivie », le texte arabe parle de l‟immunité d‟un député 

durant la session un mois avant et un mois et demi après : 

يَٗحً ٷزپ ٳظلو  ً صٙ ڃيس ٳظق حٿيٌّحڅ  پٓ حٿ٬ڄخ ـڀْ ٍ ٫ڀَ انٴخڅ ڃن أىپ ڃ ٙ ڄّټن أڅ ٸّزٞ أكي 

ًنٜٴخً ر٬يه يَٗحً  ً  . 

                                                           
حٍٳ٪ 171 ٫ش  ٍٳخ  ،ًُ ِ ( :  1873ـ1801)ـ حٿ٤ي٤خ ٍّ ٚ رخ وْ ِ طڀ ِ ٳ َّ حٍٳ٪ ٳِطوڀْٚ حٗر ٫ش  َٳخ  ح٫ٕڄخٽ حٿټخڃڀش ٿ

ًُ َ، حٿ٤ي٤خ خٓص حًٿن٘ حٍ رَشْ ٿڀي ٴش حٿ٬ ٓ ٶ ڃلڄي ٫ڄخسٍ، حٿڄئ حٍشًٓ طلٸْ َصً 1977-1973، ى ، رْ

حٍٳ٪-  ٫ش  ٍٳخ  ،ًُ ِ(:  1873ـ1801)حٿ٤ي٤خ ٍّ ٚ رخ وْ ِ طڀ ِ ٳ َّ ّْ طوڀْٚ حٗر ٍ ْْ ربّحٌڅ رخ ً حٿيّحٌڅ حٿنٴ ٍ حرن أ ، ىح

َصً  ًڅ، رْ ٍّن حٿ٤ز٬ش؟)ُيّ  (طخ

حٍٳ٪ ٫ش  ٍٳخ  ،ًُ ِ،  : (1873ـ1801)ـ حٿ٤ي٤خ ٍّ ٚ رخ وْ ِ طڀ ِ ٳ َّ ّْ أً طوڀْٚ حٗر ٍ ِ اّحٌڅ رخ ْْ ٳ حٿيّحٌڅ حٿنٴ

ًَ طٸيڂّ َّ ُّ٪ ، : طل ٌ َ حًٿظ يُ ٿڀن٘ ٌّ ٴ ٍ حٿ ِ أكڄي، ىح ٫ڀ ٴش 2002ٻن٬خڅ،  ٓ رَشْ حٿڄظليس حًٿڄئ حٍص حٿ٬ ِ، حٗڃخ ٌ ٧ز ، أر

ُّ٪ ، ٫ڄخّڅ ٌ َ حًٿظ ٍّ ٿڀن٘ ٍ حٿٴخ ىًح َصً  َ، رْ خٓص حًٿن٘ حٍ رَشْ ٿڀي  حٿ٬
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(Personne ne peut arrêter un membre du conseil des députés pendant la durée de l‟ouverture de la Chambre, 

ainsi qu‟un mois avant son ouverture et un mois et demi après.) 

Le 5ème thème, Des ministres (art.54-56), traite de leur pouvoir d‟être membre de l‟une des 

deux chambres et de participer aux débats qui y ont lieu. Sont aussi précisées les conditions 

dans lesquelles ils peuvent être poursuivis en justice.  

Le 6ème thème, De l’ordre judiciaire (art.57-68), rappelle l‟omniprésence du roi dans ce 

domaine (Toute justice émane du roi, art. 57). Les juges sont nommés par le roi et exercent 

la justice en son nom. Ils sont inamovibles (sauf les juges de paix). Le roi est habilité à 

ordonner des allègements de peines, ainsi qu‟à faire grâce (art.67). D‟autre part, l‟article 66 

prévoit l‟abolition de la confiscation des biens.  

Dans le texte arabe, des précisions supplémentaires sont données sur le statut des juges : 

comme le fait qu‟ils sont rémunérés par l‟Etat (ٿيڂ ڃخىشْ ڃن رضْ حٿڄخٽ, art.57). 

L‟interprétation de l‟article 59 est éloignée du sens du texte original, dans la mesure où la 

Constitution prévoit qu‟aucun changement en matière de Cours et de tribunaux ne pourra 

avoir lieu sauf si une nouvelle loi l‟ordonne (Les cours et tribunaux ordinaires actuellement 

existants sont maintenus. Il n'y sera rien changé qu'en vertu d'une loi), alors que dans le 

texte traduit, il est dit qu‟aucune nouvelle loi ne pourra introduire une quelconque 

modification (َه ٌڅ آ يـى ٷخن ٌ ط ٫ِٿيڂ ًٿ ٷًض ىٌه حٿ٣َ٘ش ٙ ڄّټن  ٌڅ  زٜ   .(حٿٸ٠خس حٿڄن

Enfin, le 7ème thème est une énumération des Droits particuliers garantis par l'État (art.69-

74), qui concernent les militaires et les veuves de guerre (pensions, grades), la dette 

publique, les nobles (qui pourront se distinguer par leur titres mais perdent leurs privilèges), 

la Légion d‟honneur, la gestion des colonies et l‟observance de la présente Charte. Dans le 

texte arabe, l‟article 70 s‟écarte du texte source : Au lieu de La dette publique est garantie. 

Toute espèce d'engagement pris par l'État avec ses créanciers est inviolable , le traducteur 

explicite le principe de « dette publique » (ڃًش حٿيٌّحڅ ٳِ  ٫شْ حٿظِ  ٌڅ حٿَ  ,Les dettes du peuple : ىّ

qui sous la protection de la Chambre) souligne les conditions de sa garantie ( ذ ٴ ٫ڀَ ك نٌش  ڃ٠ڄ ىِ 

ٌڅ د حٿيّ أرٍخ  sont garanties selon l‟accord passé entre l‟Etat et les créanciers), mais : ح٤ٛٚف حٿيًٿش ڃ٪ 

ne mentionne pas l‟idée de son « inviolabilité ». 

Deux concepts-clés sont décrits et nommés tout au long de ce texte (introduction, traduction 

de la Charte, commentaire et résumé commenté de la Charte de 1830) : la loi et la justice. 
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Pour le premier, l‟auteur hésite constamment entre deux termes, ٬َّٗش   et  ٌڅ  voire un ,ٷخن

troisième, ٓٴْخش د حٿ    . آىح

 Loi est traduit par  :à deux reprises(charî‘a)  ٬َّٗش

- Article 1er : Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient d'ailleurs leurs titres et 

leurs rangs.  

 

ًڅ ٷيحځ  ٌ ٴظ شًّ ڃ نَٴخ  .اشٌش٠ؼخٓخثَ حٿٴ

- Article 4 : Leur liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être 

poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit.  

ٳِ  ٵ ڃٻٌٌٍس  ٌ ٝ ٿو انٴخڅ اٙ رز٬ٞ كٸ كَظّيخ ٳٚ ظ٬َّ ٠ّڄن ٿو  ً ٴظٸپ ريخ  ًحص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ

ًرخٿٌٍٜس حٿڄ٬نْش حٿظِ ٤ّڀزو ريخ حٿلخٻڂاشٌش٠ؼخ  . 

Le même terme est traduit par ٌڅ  : à 17 reprises ٷخن

- Article 8 : Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions, en se 

conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté. 

ٳِ  ٠َّ ڃخ  ٤ًّز٬و ر١َ٘ أڅ ٙ  ٍأّو ًأڅ ټّظزو  ٳنَٴخ أڅ ٨ّيَ  ٳِ  َّ اٌمبٴْٛٙ ڄّن٪ انٴخڅ   ٳبًح ٟ

 . أُپّ

- Article 12: La conscription est abolie. Le mode de recrutement de l'armée de terre et de 

mer est déterminé par une loi.  

ٷًي ٬ّْن  ٫ڄخ ٻخڅ ٫ڀْو  ًنّٸٚ  ذ  ٌ حٿ٬ٴخٻَ ٷي ّظطَ ه لَثمبٴْٛأ ًحٿز ٳِ حٿزَ  ٫ٴخٻَ  ځٌ ًٟ٪   . ڃ٬ڀ

- Article 14 : Le roi  (…) fait les règlements et ordonnances nécessaires pour l'exécution des 

lois et la sûreté de l'État. 

يـى ر٬ٞ  (...)حٿڄڀٺ  ْو ڃنٴ٬ش ٿڀيًٿشلٛاٴ١ّٓ ڄ٠ْو اًح ٻخڅ ٳ ًّ ًّؤڃَ رڄخ ڀّځِ  ْٓخٓخص  ً  . 

- Article 16: Le roi propose la loi.  
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حِء ًكيه ؿ ٍَ حٿڄڀٺ  نٚيخ ًا٧يخىٍخاٌمٛاٴ١ٓ 172ٸّ ٫ ًّؤڃَ رب    .

- Article 17: La proposition de la loi est portée, au gré du roi, à la chambre des pairs ou à 

celle des députés, excepté la loi de l’impôt, qui doit être adressée d’abord à la chambre des 

députés.  

غ  صٙ اٙ اٌمبٴْٛز٬ّ پٓ حٿ٬ڄخ ًٙ ػڂ اٿَ ىٌّحڅ ٍ ً َْ أ ًحٿٴىَس لبٴْٛ رؤڃَ حٿڄڀٺ اٿَ ىٌّحڅ حٿز  حٿزـخّخص 

صٙ پٓ حٿ٬ڄخ ًٙ اٿَ ىٌّحڅ ٍ ً غ أ  . ٳبنو ز٬ّ

- Article 18 : Toute la loi doit être discutée et votée librement par la majorité de chacune 

des deux chambres.  

يٌٍ ٻپ ڃن حٿيٌّحنْناٌمبٴْٛطنٴٌ حٿيًٿش   . اًح ٍِٟ رو ؿڄ

- Article 19: Les chambres ont la faculté de supplier le roi de proposer une loi sur quelque 

objet que ce soit, et d'indiquer ce qu'il leur paraît convenable que la loi contienne.  

ڄْ ڃن حٿڄڀٺ ا٧يخٍ  ْن ٿو ٳخثيس ًٟ٪ً ٿٺ لبٴْٕٛكي حٿيٌّحنْن أڅ ّڀظ ڃَ ٻٌح ًأڅ زّ ٳِ أ  .اٌمبٴْٛ 

- Article 22: Le roi seul sanctionne et promulgue les lois.  

ًڅ  ُّ ؤ ٌ حٿٌ ًكيه ى ٫شْثبٌمبٴْٛحٿڄڀٺ  ٨ًّيَه ٿڀَ  . 

- Article 33: La chambre des pairs connaît des crimes173 de haute trahison et des attentats à 

la sûreté de l'État qui seront définis par la loi.  

 ٌ ٠َّ حٿيًٿش ڃڄخ ى نًلىٌخ ڃن ٻپ ڃخ  ٳِ حٿيًٿش  ٴظٸپ رخٿٸ٠خء ٫ڀَ حٿوْخنش  ّ ُ ٌ حٿٌ ىٌّحڅ حٿڄڀٺ ى

ٳِ   ٍَ  .  اٌمٛاٴ١ٓڃٸ

- Article 35: La chambre des députés sera composée des députés par les collèges électoraux 

dont l'organisation sera déterminée par des lois.  

                                                           
172 ِ ٍّ ٚ رخ وْ ِ طڀ ِ ٳ َّ ًَ طٸيڂّطوڀْٚ حٗر َّ ِ أكڄي، : ، طل ٫ڀ حَء حٿٸحٌنْن : " 2002ٻن٬خڅ،  ًكيه اؿ ٍ حٿڄڀٺ  َ  "ٸّ

173 Connaître est employé ici dans un sens juridique. Suivi de la préposition de, il signifie « Etre compétent 
pour juger de », cf. TLF : http://atilf.atilf.fr  

http://atilf.atilf.fr/
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ٴَ  ظٌٍ رټ ٴَ حٿوخء حٿٌّن ٸّخٽ ٿيڂ حٿڀټ ٌڅ رټ پٓ نّظوزيڂ حٿڄنظوز ٲ ڃن ؿڄڀش ٍ صٙ ڃئٿ پٓ حٿ٬ڄخ ىٌّحڅ ٍ

 ٩ٌ نٜ ًططَزْيخ ڃ ٱ  ٌڅ حٿټخ ټٓ ً ي٘ىس  ځٚ حٿڄ شٛثمٛاٴ١ٓحٿ .   ڃوٌٜ

- Article 56: 

Ils ne peuvent être accusés que pour fait de trahison ou de concussion. Des lois particulières 

spécifieront cette nature de délits, et en détermineront la poursuite.  

 َ٤ ٴ ٌ ڃ ذ ڃخ ى ٴ ٫ڀَ ك ْلټڂ ٫ڀْو  ڃٌٕحٽ ٳ ّ ح هظٚ ً رخ ٌٗس أ َْ، رخٿَ ٳِ حٿظير َّ اٙ روْخنش  ٙ يّظڂ حٿٌُ

شٛاٌمٛاٴ١ٓٳِ   . حٿڄوٌٜ

- Article 59: Les cours et tribunaux ordinaires actuellement existants sont maintenus. Il n'y 

sera rien changé qu'en vertu d'une loi.  

يـى  ٌ ط ٫ِٿيڂ ًٿ ٷًض ىٌه حٿ٣َ٘ش ٙ ڄّټن  ٌڅ  زٜ هَلبٴْٛحٿٸ٠خس حٿڄن  174. آ

- Article 65 : L'institution des jurés est conservée. Les changements qu'une plus longue 

expérience ferait juger nécessaires, ne peuvent être effectués que par une loi.  

٫ش اٷخڃش ٴڄخس  حٿڄـخ شٍّ"حٿڄلټڄْن حٿڄ ٳِ ڃٌحى " ؿٌ َْ ر٬ٞ ِٗء  ْ ٰ حٿنـخّخص ٙ طز٤پ أريحً ًاًح ٿځِ ط

   .  ڃن حٿيٌّحنْنثمبٴْٛحٿٸ٠خس ٙ ڄّټن اٙ اًح ٻخڅ 

- Article 68 : Le code civil et les lois actuellement existantes qui ne sont pas contraires à la 

présente charte, restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit légalement dérogé.  

ذ  ٴن كټڂ ڃخ ٳيْخ اٙ اًح لٛاٴ١ٓٻظ ٳِ ىٌه حٿ٣َ٘ش ٙ نّ ٷ٠ش ٿڄخ  َْ حٿڄنخ ٰ ٴْخٓخص حٿظِ ٫ڀيْخ حٿ٬ڄپ حٿ  حٿ

 َْ ٰ هَثمبٴْٛط  . آ

- Article 73 : Les colonies seront régies par des lois et des règlements particuliers.  

ٌڅ ڃيرَس   ظ٤ْٓخڅ ريخ طټ ٍ ًٿٚ هَ ىٚ أ َْ ر ٳنَٴخ ٿظ٬ڄ صٙ حٿوخٍؿش ڃن  ًحٿنِ ْٓخٓخص ثمٛاٴ١ٓحٿٸزخثپ  ً  

ٍ هَ .   أ

                                                           
174 On relèvera ici l‟emploi de ٌ  اٙ احً dans le sens de ٿً
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L‟emploi de ٌڅ  pour traduire loi est ainsi de loin majoritaire dans le texte de Tahtâwî. Le ٷخن

terme apparaît au singulier ou au pluriel et peut être défini ou indéfini. Cette variabilité 

quant au nombre et à la détermination peut nous faire penser que l‟emploi de ٌڅ  est ٷخن

davantage réservé ici pour dénommer la loi en tant qu‟objet concret, comme un produit, que 

comme un principe. Mais il est difficile de trancher pour l‟article 33. S‟agissant de la 

législation relative aux crimes de haute trahison et des attentats à la sûreté de l'État, Tahtâwî 

a-t-il opté pour ٌڅ  en référence à la tradition juridique musulmane, où, depuis les ٷخن

abbâssides et jusque sous l‟Empire Ottoman, ce mot est employé pour désigner le Droit 

public et le Droit pénal 175? D‟autre part, on remarque que ٌڅ  ,peut traduire lois, au pluriel ٷخن

et qu‟à l‟inverse  peut traduire loi, au singulier. Il semble difficile de dégager une  ٷٌحنْن

explication pertinente à ces variations. 

Enfin, loi est traduit par  ٓٴْخش د حٿ  à deux (littéralement, les règles de la politique) آىح

reprises: 

Article 46 : Aucun amendement ne peut être fait à une loi, s'il n'a été proposé ou consenti 

par le roi, et s'il n'a été renvoyé et discuté dans les bureaux.  

ٳِ  ْق ِٗء  ةٙ ٸّ٪ طٜڀ د آدا ٳِ طڀٺ ع١بعب ْو  غ ٳ رًل ڄ٠ِ اٙ اًح ٍِٟ رو حٿڄڀٺ  ّ ًٙ ٳنَٴخ   

َْٰس ًّن حٿٜ .حٿيًح  

Article 53 : Toute pétition à l'une ou à l'autre des chambres ne peut être faite et présentée 

que par écrit. La loi interdit d'en apporter en personne et à la barre.  

٫ڀَ أكي حٿيٌّحنْن ٙ ٸّزپ اٙ اًح ٻخڅ ڃټظرٌخً   َٝ٬ّ ُ ة٫َٝ حٿلخٽ حٿٌ شًّ ٙ اٌغ١بعخ ٚآدا نَٴخ  حٿٴ

ٴو َّحً رنٴ نٗٴخڅ طٸَ ٌُّ أڅ ٸّيځ ح ـ ـڀ176ْط ٳِ حٿڄ  .  

Ce choix de traduction, influencé par l‟univers culturel de l‟auteur sera commenté plus 

longuement au chapitre 2. 

                                                           
175 Cf. article « Kânûn », Encyclopédie de l‟Islam. 
ٴو 176   : se trouve dans l‟édition رنٴ

ِ ٍّ ِ طڀوْٚ رخ ٳ  ِ َّ رٗ َ طًٸيڂّطوڀْٚ ح َّ ِ أكڄي، : ، طل ٫ڀ 2002ٻن٬خڅ،   
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En ce qui concerne la notion de justice, elle est traitée dans le texte de la Constitution non 

pas en tant que valeur morale (être juste, se comporter justement), mais en tant 

qu‟instrument judiciaire destiné à faire appliquer la loi. Le mot justice est cité 2 fois dans le 

texte français. A l‟article 57, il est employé dans le sens de « jugement rendu », et à l‟article 

61, il désigne, par effet de métaphore, le corps de juges. Aussi Tahtâwî a-t-il recours à des 

noms et prédicats tels que ٍٝ ٷ٠خس/ٷخ  , پٜ , كټڂ (رضّ)  : ٳ

- Article 55 : La chambre des députés a le droit d'accuser les ministres, et de les traduire 

devant la chambre des pairs, qui seule a celui de les juger.  

 َْ ٳِ ىٌّحڅ حٿز ٴڄ٪ ى٫ٌحه  حٍُء ٳظ ٌ صٙ أڅ ظّيڂ حٿ پٓ حٿ٬ڄخ ٌ٭ ٿيٌّحڅ ٍ ٴ  رنْيڂً ٿٺ حٿيٌّحڅ ١ٌحىُّ

ً ڃٌظيڂف١فص  . هٜ

- Titre de la 6ème partie de la Charte : De l'ordre judiciaire 

 امٌضبح٣خثٴش 

- Article 57 : Toute justice émane du roi. Elle s’administre en son nom par des juges qu’il 

nomme et qu’il institue.  

ٶ حٿڄڀٺ ٬ّظزَ ٻؤنو ٛخىٍ ڃنو احٌىُ  ٌڅ ڃن حٿڄڀٺ حٿٌّن ٿيڂ ڃخىشْ ڃن رضْ حٿڄخٽ ف١حىُ امٌضبحك زٜ  حٿڄن

ڂٓ حٿڄڀٺ٠ٚجزْٛ احٌىُ  . رخ

- Article 58 : Les juges nommés par le roi sont inamovibles.  

ًٿَ حٿڄڀٺ  ٫ِٿولبض١بًاًح  ـٌُ  ّ ًٙ إه   ذ ارٸخ ًؿ  . 

- Article 60 : L'institution actuelle des juges de commerce est conservée. 

صٚ ٙ ڄّټن ار٤خٿيخ أريحًلضبحاٷخڃش   . حٿڄ٬خڃ

- Article 61 : La justice de paix est également conservée. Les juges de paix, quoique 

nommés par le roi, ne sont point inamovibles.  

زٜوّ ؤطِ ٿو ڃن حٿڄڀٺلبضٟ حٿڄٜخٿلش طزٸَ أ٠ّخً ًٿټن لضبحاٷخڃش  ٫ِٿو ًاڅ ٻخڅ ڃن ـٌُ   .  حٿڄٜخٿلش ّ
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- Article 62 : Nul ne pourra être distrait de ses juges naturels.  

٫ن   .امٌضبح ىئٙء حىُٙ ِٗء ّوَؽ 

- Article 63 : Il ne pourra en conséquence être créé de commissions et tribunaux 

extraordinaires. Ne sont pas comprises sous cette dénomination les juridictions prévôtales, 

si leur rétablissement est jugé nécessaire.  

ڄـ٪  حثيس اٙ ر ـخٿُْ  ً ڃ يـيّ ڃلخٻڂ أ ذ ڃخ طٸيځ ط ٴز ٌ٭ ر ٴ اًح حكظخؽ   حٿنٸزخء ٸّخٽ ٿيڂ ررَطٌخٽلضبحٙ ّ

ڃَ اٿًَ ٿٺ ٕ  .ح

Ici, l‟auteur propose d‟abord une traduction du terme « juridictions prévôtales » : ٷ٠خس حٿنٸزخء. 
La Cour prévôtale était sous l‟Empire un tribunal exceptionnel composé de juges civils et 

présidé par un juge militaire. Elle deviendra en 1815, sous la Restauration, un  tribunal 

exceptionnel, chargé de juger sommairement et sans appel les délits politiques. La polysémie 

de  ذ نٸزخء (ؽ)نٸْ , qui peut désigner à la fois le syndic d‟une corporation ou un chef militaire 

ne permet pas une interprétation précise du syntagme  ٷ٠خس حٿنٸزخء : S‟agit-il des juges des 

militaires ? des syndics ? Cette catégorie de juges est-elle chargée de juger des militaires ou 

est-ce la Cour qui est composée de militaires ? L‟ambiguïté est levée grâce au commentaire 

du traducteur, qui transcrit en arabe le mot en français : ٷ٠خس حٿنٸزخء ٸّخٽ ٿيڂ ررَطٌخٽ : « Les 

juges des militaires que l‟on appelle « prévôtal » » ( les « juges », ٷ٠خس , est mis pour 

juridictions , ce qui crée un décalage, dans la transcription,  au niveau de l‟accord en genre) 

- Article 64 : Les débats seront publics en matière criminelle, à moins que cette publicité ne 

soit dangereuse pour l'ordre et les moeurs ; et, dans ce cas, le tribunal le déclare par un 

jugement.  

ځٌ ٷيحځ  ًحٿظ٘خؿَ رْن حٿوٜ  ٍ ٌ ٫ ٳِ ڃٌحى حٿ٬ٸرٌخص اٌحبوُاٷخڃش حٿي ٕيٗخى  ًّ ح إ ٫ڀَ ٍ ٌڅ  ٫ِ طټ  حٿَ٘

ًٚ رخٿلْخء ٳبڅ أىپ  ً ڃو يٗخٍه رْن حٿ٬خڃش أ ڃ٠َحً ا ذ  خّاٙ اًح ٻخڅ حٿنٌ ًڅ حٿنخّ رؤڅ ىٌح اٌحّى وزَ ّ 

َٓحً ڃَ ٸّ٪  ٕ .ح  
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D‟autres notions en relation avec le domaine des droits humains sont étudiées dans le texte 

de la Charte et traduites par R. Tahtâwî: 

- l‟égalité devant la loi : ًڅ ٷيحځ حٿ٬َّ٘ش ٌ ٴظ شًّ ڃ نَٴخ  Les Français sont égaux / ٓخثَ حٿٴ

devant la loi, art.1. On notera que la mention « quels que soient d‟ailleurs leurs titres et leurs 

rangs » n‟est pas traduite dans le corps de l‟article. L‟auteur consacre cependant un 

paragraphe à expliciter le sens de cette formule en annexe, à la suite de la traduction. (La 

question de la glose sera développée au chapitre 2), 

- la liberté individuelle: كَظّيخ ٠ّڄن ٿو  ً ٴظٸپ ريخ   Leur liberté/ً حص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ

individuelle est garantie, art.4, 

-  la liberté de religion : ٳًِ ٿٺ ٻپ انٴخڅ ٻٍو أكي  ذ ٙ ّ٘خ ظّز٪ ىنّو ٻڄخ ّل  / Chacun professe 

sa religion avec une égale liberté ;  ٫زخىطو ٳِ  ٝ ٿو   Chacun obtient/ ٻپ انٴخڅ ڄّن٪ ڃن ظ٬َّ

pour son culte la même protection, art.5,  

- la liberté d’expression :  ِٳ ٤ًّز٬و177ٙ ڄّن٪ انٴخڅ  ٍأّو ًأڅ ټّظزو  حنٴخ أڅ ٨ّيَ  ٳَ  / les 

Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions, art.8, 

- le droit à la propriété :  َ هَٓخث ٍ أكي ٫ڀَ ڃڀٺ آ ٹٚ ًحٍٕحِٟ كَځََ ٳٚ ظ٬ّي ڃٕ ح  /Toutes les 

propriétés sont inviolables, art.9. //  ْٚء ٫ڀَ ڃخ طڄڀټو يّه ظٓ نٗٴخڅ رخٙ ٌڅ ڃ٬خٷزش ح ار٤خٽ ٷخن
abolition de la peine de confiscation des biens, art.66. 

La phraséologie du texte est marquée par l‟emploi de 4 catégories de formules juridiques : 1) 

celles qui servent à délimiter le sujet concerné par le principe énoncé, 2) celles qui posent les 

conditions de validité du dit principe, 3) celles qui induisent l‟octroi d‟une prérogative ou, au 

contraire, son abolition et 4) celles qui induisent l‟interdiction d‟un acte jugé répréhensible: 

1) 

شًّ ، عبئش نَٴخ ٹٚ، عبئش حٿٴ ڃٕ ًّ ئٴغبْ ح ُٕٙ، (2 )×و ِ ًّ ٚاحذ  ١ّغ،  (2 )×و حٍٓء ج ڃ٠ِ ڃن ح  ڃخ 

 .لا أحذ، (3)×ئٴغبًْحٿٴظن، 

                                                           
177 Le texte arabe est, littéralement : « Personne en France ne peut être empêché de manifester son opinion, de 
l‟écrire ou de l‟éditer. » 
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Ces formules correspondent, en français, à tous, toutes, chacun, personne. Pour les 

occurrences du mot ْئٴغب non précédé de  les équivalents français reposent sur des ,ٻپّ  

constructions différentes. Ces variations se situent au niveau des oppositions tournure 

active/passive , désignation du lieu/ nomination des habitants de ce lieu et modalisation 

exprimée par une locution prépositive/ un verbe (  ٿو انٴخڅ ٝ  personne ne pouvant :ٙ ظ٬َّ

être poursuivi (art.4), ٤ًّز٬و   ٍأّو ًأڅ ټّظزو  حنٴخ أڅ ٨ّيَ  ٳِ ٳَ ٙ ڄّن٪ انٴخڅ  : les Français ont 

le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions (art.8),  حَء ٫ڀَ ٗ ٿڀيًٿش أڅ طټَه انٴخنخً 

٫ٸخٍه  : L’Etat peut exiger le sacrifice d’une propriété (art.10)) 

2) 

Les conditions de validité sont exprimées selon deux grandes orientations : elles indiquent 

soit que le principe vaut pour tous et n‟est pas restrictif ( َْ ٰ ذ أُ ،حڃظْخُ ر ُ ٻخڅ ڃنٜ  طٍزش ًأ

٫ڀًَ ٿٺ،   ،ٻخنض ٳًِ ٿٺ رپ ٬ّخڅ  ٻٍو أكي  ذ ٙ ّ٘خ ٻڄخ ّل ), soit qu‟il y a une restriction 

présentant un degré de contrainte plus ou moins important, voire exclusif ( ذ ٫ڀَ ٴ ذ،ك ٴز  ، ٿ

ٵ رز٬ٞ اٙ ٌ َْ،...، ٙأڅ ر١َ٘ ، ُّ٘ظ١َ أڅ،حٿڄ٬نْش رخٿٌٍٜس، كٸ ىَْخ   ٯ ًڅ ٯ ى ).  

Si l‟on se place dans une perspective traductologique, on constate que certains équivalents 

donnés par Tahtâwî relèvent davantage de l‟explication de texte que d‟une terminologie 

proprement juridique (ce point sera développé au chapitre 2). A l‟inverse, on remarque qu‟il 

peut, à certains endroits (articles 6 et 10), connoter le texte en utilisant des formules 

marquées lexicalement, quand, dans la version française, le style est assez neutre ( ُّ٘ظ١َ أڅ  

etر١َ٘ أڅ sont mis respectivement pour cependant et mais): 

 

ُ طٍزش ٻخنض ذ ٻخڅ ًأ ُ ڃنٜ ٌ أ ه ٕ  Art.3 Egalement admissibles aux emplois ڃظؤىپ 

civils et militaires 

ٳِ حٿ٬َّ٘ش  ٵ ڃٻٌٌٍس  ٌ اٙ رز٬ٞ كٸ

 ًرخٿٌٍٜس حٿڄ٬نْش حٿظِ ٤ّڀزو ريخ حٿلخٻڂ

Art.4 Que dans les cas prévus par la loi et 

dans la forme qu‟elle prescrit 

ٳًِ ٿٺ رپ ٬ّخڅ  ٻٍو أكي  ذ ٙ ّ٘خ  Art.5 Avec une égale libertéٻڄخ ّل
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 ٫ڀًَ ٿٺ

َْ ڃ٬خري [رضْ حٿڄخٽ]ٙ ّوَؽ ڃن  ِٗء ٿظ٬ڄ

َْ ىٌح حٿيّن   ٯ

Art.7 Les ministres de la religion catholique 

(…) reçoivent seuls des traitements du 

trésor royal 

ٌڅ ٳبًح ٠َّ ٙ ر١َ٘ أڅ ٳِ حٿٸخن َٟ  ڃخ 

 أُپّ

Art.8 Conformément aux lois qui doivent 

réprimer cet abus de liberté 

ٷٌْڀشْ  ٌڅ حٿيًٿش ٫ڀَ حٿڄڀش حٿٸخػ ُّ٘ظ١َ أڅ طټ

ٌحشٍّ حٿَڃًخنشْ  حٿل

Art.6 Cependant la religion catholique, 

apostolique et romaine est la religion de 

l‟Etat 

ْٚء ظٓ  Art.10 Mais avec une indemnité préalable ر١َ٘ أڅ طيٳ٪ ػڄن حٿڄؼپ ٷزپ حٙ

 

On remarque que pour l‟article 6, Tahtâwî a recours à l‟emprunt pour l‟adjectif 

« catholique » (ْٷٌْڀش  Le mot français est lui-même emprunté au latin chrétien, et a été .(ٷخػ

forgé à partir du grec (catholicos a le sens en grec de « général, universel »). Conserver sa 

forme source se justifie, car la traduire aurait eu pour effet d‟effacer son caractère technique 

et spécifique. 

3) 

Parmi les locutions visant à signifier l‟octroi d‟une prérogative, on distingue deux points de 

vue différents :  

- aux articles 3 et 10, c‟est le bénéficiaire du droit qui est mis en avant : 

ُ طٍزش ٻخنض  ذ ٻخڅ ًأ ُ ڃنٜ ٌ أ ه ٕ  Ils sont tous également admissibles / ٻپ ًحكي ڃنيڂ ڃظؤىپ 

aux emplois civils  et militaires ;    ٫ٸخٍه حَء  ٫ڀَ ٗ  L’Etat peut exiger le / ٿڀيًٿش أڅ طټَه انٴخنخً 

sacrifice d’une propriété. Sur le plan terminologique,  2 « phraséotermes » sont à retenir, 

pour reprendre la terminologie de G. Greciano178, qui sont ڃظؤىپ ٿـ , dont le sens est contenu 

                                                           
178 Gertrud Greciano(1982) : « Préfabriqués linguistiques, leur performance cognitive et communicative », 
traduit de l‟allemand par l‟auteur, site de l’Institut de recherche de littérature et civilisation autrichiennes et 
internationales : http://www.inst.at/studies/s_0103_f.htm  
 

http://www.inst.at/studies/s_0103_f.htm
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en français dans le suffixe –ble (admissible) et ٿو أڅ , exprimé en français par le verbe 

modalisateur peut. 

- Aux articles 4 et 12, l‟utilisation de tournures passives a pour effet de mettre l‟accent sur la 

prérogative octroyée : ٴظٸپ ريخ)  كَظّيخ (ًحص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ ٠ّڄن ٿو  ً  / Leur liberté 

individuelle est également garantie ;َل ًحٿز ٳِ حٿزَ  ٫ٴخٻَ  ځٌ ًٟ٪  ٌڅ ڃ٬ڀ  Le mode /  ٬َُّْن رٸخن

de recrutement de l‟armée de terre et de mer est déterminé par une loi. Cela est renforcé dans 

le second cas par la mention du complément d‟agent, loi/ٌڅ  le droit énoncé émanant :  ٷخن

d‟une prescription de la loi, il doit avoir un caractère contraignant et effectif.  

Au niveau terminologique, on retiendra les locutions prédicatives ٠ُڄن ٿو ّ (être garanti à 

quelqu‟un) et ٌځ ٌڅ ڃ٬ڀ ٬َُّْن رٸخن  (être déterminé par une loi). 

A l‟inverse, les articles 11 et 12 énoncent la caducité de certains droits. L‟article 11 prévoit 

l‟abolition des lois et décisions proclamées avant la Restauration et l‟article 12 annonce 

l‟abolition de la conscription (service militaire obligatoire), remplacé par un nouveau mode 

de recrutement des soldats. Cette notion (abolir une loi) est signifiée en arabe par un 

prédicat, ٴْخڅ ٫ڄخ ٻخڅ ٫ڀْو ,et par une locution prédicative   ن ٫ڄخ où la structure , نّٸٚ  نٸٚ 

 : est figée. En français, elle est signifiée par trois prédicats : interdit, oubli, aboli ٻخڅ ٫ڀَ 

- Toutes recherches des opinions et votes émis jusqu’à la restauration sont interdites. Le 

même oubli est commandé aux tribunaux et aux citoyens (art.11).=> 

ذ ـ ًحٿٴظن ّ حٍٓء  ٌڅ ڃن ح ڃ٠ِ ٷزپ ىٌح حٿٸخن ٷً٪ ڃن حٿڄلټڄش ًأىپ حٿزڀي ٴغ١بٴٗؿڄْ٪ ڃخ  ٻًٌٿٺ ڃخ   . 

- La conscription est abolie (art.12).  

ذ  ٌ حٿ٬ٴخٻَ ٷي ّظطَ ه  .٠ٕٚمص ػبّ وبْ ػ١ٍٗأ

On remarque la traduction de « votes » par ٳظَِن, qui, en arabe, signifie « dissensions » (au 

singulier, «al- fitna al-kubrâ », « le grand schisme » renvoie au combat qui opposa les 

partisans de Ali, qui formeront le courant religieux du chiisme, à ceux de Mu„âwiya, le 

fondateur du califat Omeyyade de Damas. Cette interprétation abusive fait apparaître les 

incertitudes du traducteur face à des notions nouvelles. Nous étudierons plus loin d‟ailleurs 

les longs commentaires et explications qu‟il donne à propos des élections des députés. 
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4) Enfin, cette première partie de la Charte, consacrée au « droit public des Français », 

rappelle à 4 reprises le caractère répréhensible du fait de chercher à priver les citoyens de 

leur liberté individuelle, leur liberté de religion, d‟expression et leur droit à la propriété. En 

français, la condamnation est formulée à partir de modalisateurs comme le verbe pouvoir 

(Leur liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être poursuivi ou 

arrêté que dans les cas prévus par la loi, art.4), ou des affixes (Toutes les propriétés sont 

inviolables, sans aucune exception de celles qu’on appelle nationales, la loi ne mettant 

aucune différence entre elles, art.9). Tahtâwî a de son côté puisé dans un stock de verbes 

connotés, qui renvoient à l‟idée d‟agression et font ressortir l‟opposition agresseur/agressé 

ou oppresseur/oppressé : le verbe ٠زؼشض  évoque l‟obstacle que l‟on met en travers de la 

route d‟une personne ( كَظّيخ ٳٚ ٠ّڄن ٿو  ً ٴظٸپ ريخ  اٙ ئٴغبْ   ٠زؼشض ًٌٗحص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ

ٵ ڃٻٌٌٍس  ٌ ٫زخىطو٠زؼشض ٌٗ ِٓ ڄّن٪  , رز٬ٞ كٸ ٳِ    (art.5, ce passage ne se trouve pas dans le 

texte français, c‟est Tahtâwî qui l‟a ajouté en guise de commentaire explicatif),  ّٜ٠زؼذ 

désigne littéralement « l‟agression » ( كځَ ٳٚ ٓخثَ ٹٚ ًحٍٕحِٟ  ڃٕ ٍه آخش  ٠زؼذّٜ أحذ ػٍٝح ِ  ) 

, et ّٕغ ٠  implique qu‟une privation est imposée à un tiers ( ّٕغ ٳنَٴخ أڅ ٨ّيَ لا ٠ ٳِ   انٴخڅ 

٤ًّز٬و ٍأّو ًأڅ ټّظزو   / Les Français ont le droit de publier et faire imprimer leurs opinions, 

art.8).(Ce changement de point de vue mérite d‟être analysé plus longuement, ce que nous 

ferons au chapitre 2.) 

L‟idée de « s‟opposer à quiconque attaque un tiers » est exprimée par le même terme dans 

l‟introduction, lorsque Tahtâwî décrit la fonction de la Chambre des Pairs :  ٧ًْٴش ىٌّحڅ ڃًن 

٫نو  ڃِ  ًلّخ ٵ طخؽ حٿڄڄڀټش  ٌ َْ أڅ ٠٬ّيُ كٸ ِٓ ٠زؼشض ٌبٙحٿز  Il y a donc bien une .   ٠ٚبّٴغ عبئش 

stylistique qui se dégage pour les clauses relatives à l‟obligation d‟interdire toute agression 

contre une personne donnée, un groupe de personnes, une institution…  

1.6. La traduction de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 par 
Farah Antûn 

Composition du texte 

Farah Antûn, dans un article de 4 pages intitulé  "ٴخڅ ٓيخ ان ً ُ أڅ يّ ٌ ـ ٴخڅ ٙ ّ ٵ حٗن ٌ د أڅ كٸ ٌ ًؿ ً  

ٌّ طٚڃٌطيڂ  ِ نٴ كًيخ ٳ ٍ ًحخٕٓطسٌ  ٌڅ  غ حٿڄ٬ڀڄ  Les droits humains que personne n’a le droit de)  "ّز
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piétiner et dont les enseignants et les professeurs doivent insuffler l’esprit à leurs élèves) et 

publié en 1901 dans sa revue al-Jâmi‘a, propose une traduction de la DDHC179.  

Le texte est composé de 3 éléments essentiels, une introduction de deux pages environ, la 

traduction de la DDHC, qui fait 1 page et demi, puis une conclusion d‟une demi-page. 

L‟introduction se divise elle-même en trois parties : Dans une première partie, (1 paragraphe 

de 17 lignes), l‟auteur expose des considérations générales sur la condition humaine et son 

évolution et pose la thèse que l‟organisation des hommes en société a fait apparaître des 

formes de corruption et de tyrannie en contradiction avec l‟ordre naturel, où règnent 

l‟équilibre et la sérénité. Dans une deuxième partie, il procède à la démonstration de cette 

problématique. La troisième partie découle des deux premières, et contient d‟une part les 

conclusions de l‟auteur, qui sont que les législateurs peuvent rétablir la paix au sein de la 

société en proposant des lois inspirées des règles établies par Dieu depuis la création du 

monde (c‟est-à-dire l‟ordre naturel)180, et, d‟autre part, une illustration de ces conclusions  

avec l‟exemple de la révolution française de 1789 qui a abouti à la rédaction de la DDHC, 

texte qui fut introduit dans la Constitution et qui appelle, selon Antûn, à observer des valeurs 

proches de celles qui régissaient la phase première de la vie humaine. 

Dans ce premier paragraphe, il pose l‟idée que l‟humanité est marquée par 3 cycles 

consécutifs: l‟état de nature ( حٿٴ٤َس ) , où l‟homme est bon (كخٿش حٿٴ٤َس حٿ٤زْش) et ne recherche 

que le bien-être ( َٱ اٿ ً َٗحً رپ ٻپ ىڄو ڃَٜ  ًٙ َْحً  ه ٱ  ٳِ ىٌح حٿيًٍ ٙ ٬َّ نٗٴخڅ ٻخڅ  ُ أڅ ح أ

ىًڃو ًڃٜيٍ ٿلڄو  ٳِ أك٠خڅ حٿ٤ز٬ْش أڃو  ىًنخء  ش٘ رَحكش  l‟état sauvage ,( .حٿڄ٬ْ شْ٘كخٿش ) ٌك ( حٿ , 

où règnent le désordre et les rivalités, et l‟état de civilisation (حٿظڄيڅ) , où l‟être humain 

s‟organise en familles, tribus, royaumes et devient un citadin : 

ًحٍ" ن٘ٴخڅ ػٚػش أى ٽً ىًٍ حٿٴ٤َس . ٿ ٕ شْ٘ . (...)حٿيًٍ ح ٌك نِ ىًٍ حٿ ٍٷُو  (...)ًحٿيًٍ حٿؼخ ُ أڅ ٷڀش  أ

حىه ر٠٬يخ رْن ر٬ٞ نٸڀظو ڃن كخٿش  هپ أٳَ طًيح ٳ٠ض اٿْو ىٌه حٿٸڀش ڃن حٿظِحكڂ ٫ڀْو  ٍٕٝ ڃًخ أ ٳِ ح

َْ حٿٸٌس حٿزينشْ حر٢ ٯ  ًٍٙ ٫ن حٙؿظڄخ٩ رٚ ٟخر٢  ٫زخٍس  ىِ  شْ٘ حٿظِ  ٌك . حٿٴ٤َس حٿ٤زْش اٿَ كخٿش حٿ

٫ْخٙ ٳٸزخثپ ٳڄڄخٿٺ  ٱ حٿزَ٘  غ حثظٚ ټٓنخً" طًڄينيڂ"ًحٿيًٍ حٿؼخٿ ىًڂ حٿڄيڅ  ُ حطوخ ڃًڄخ ٷخٿو  (...). أ

[ٌ ٓ ً ٫نَٜ ڃن  [ؿخڅ ؿخٹ ٍ ٳِ ٻپ  ٴظظزّخً  ًؿيص حٿن٨خځ ڃ ٨صَ اٿَ حٿ٤ز٬ْش  ٳِ ىٌح حٿ٘ؤڅ انٺ اًح ن

                                                           
179 Article publié dans la revue « Ruwâq „arabiyy », n°4, 1996, disponible au Centre du Caire pour l‟Etude des 
Droits de l‟Homme (Cairo Institute for Human Rights Studies, CIHRS):  http://www.cihrs.org    

خ٘ثو 180 ًٟ٪ ٿڀ٬خٿڂ ڃنٌ ان  ُ ِ حٿٌ َ حٿن٨خځ حٿٗي ٫خىطيخ اٿ شَّ حٿلخٟسَ ا ٌڅ رو حٿيجْش حٿز٘ ًأنٴ٪ ڃخ ّويڃ ٌڅ  ٫ ٍ خ٘ ځٌ رو حٿ ٨٫ڂ ٫ڄپ ٸّ  .ٳؤ

http://www.cihrs.org/
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ٳِ ڃ٬ٌٟو ڃنيخ ٍأضّ ٻپ ِٗء  ً ًحٿ٨ڀڂ  (...).٫نخٛىَخ  د  ًحٿ٬ٌح ًحٿوڀپ  د  ٶ ًح٤َٟٙح أڃخ حٿٸڀ

شَّ ڄـ٬شْ حٿز٘ ٳِ حٿ يـىخ اٙ  ٴض ط ًحٿٴٌَٟ ٳڀ ًحٿينخءس  ىٌڂ   ." ًحٿ

(Il y a 3 cycles à [l‟histoire] de l‟être humain. Le premier cycle est celui de l‟état de nature (…). Le deuxième 

cycle est celui de l‟état sauvage (…), c‟est-à-dire [le moment où] le peu de denrées sur terre le conduisait à se 

précipiter sur ce peu-là ;le fait que les individus se sont mélangés a conduit l‟humain d‟un état de bonne nature 

à un état sauvage, qui est une forme de rassemblement sans autre règlementation ou organisation que [l‟usage] 

de la force physique. Le troisième cycle est l‟organisation des hommes en familles, tribus, puis royaumes et 

leur passage à la « civilisation », c‟est-à-dire se mettre [à bâtir] et à vivre dans des cités. (…) Jean-Jacques 

Rousseau a dit à ce sujet : « Si tu observes la nature, tu trouveras un ordre stable dans chacun de ses éléments, 

et tu verras chaque chose qui lui appartient à sa place. (…)Quant à l‟inquiétude, au tourment, au 

dysfonctionnement, à la souffrance, à l‟injustice, à l‟illusion, à l‟avilissement et au désordre, tu ne les trouveras 

que dans l‟association humaine.» 

 Il donne les grandes directions sur lesquelles reposera son discours, à savoir que la quête du 

bonheur et du bien-être tels qu‟ils semblaient exister à la « première période » ( ذ أڅ ٍّ ًٙ

ٌڅ ٛللْخً  ًحٍ حٿزَ٘ ًأىنؤىخ اًح ٻخڅ ڃخ ًٛٴو رو حٿٌحٛٴ ٽً أكڀَ أى ٕ  Le premier cycle est :حٿيًٍ ح

sans nul doute le cycle le plus doux pour l’être humain, le plus serein, si ceux qui l’ont 

décrit disent vrai) trouvera une réponse du côté des droits humains. Il ancre son propos dans 

un contexte philosophique inspiré des idées de Rousseau, dont il rappelle d‟ailleurs la 

théorie, selon laquelle l‟ordre naturel dispose des ressources nécessaires à l‟établissement de 

la prospérité : l‟être humain à l‟état de nature n‟est pas corrompu et les éléments naturels 

sont agréables et bénéfiques, formant un ensemble harmonieux ( ْن ؿخڅ ڃًن أٻزَ ىئٙء حٿٌحٛٴ

يٌٍ ٌ حٿڄ٘ ٓ ً ٳِ ٻپ . ؿخٹ ٍ ٴظظزخً  ًؿيص حٿن٨خځ ڃ ٨صَ اٿَ حٿ٤ز٬ْش  ٳِ ىٌح حٿ٘ؤڅ انٺ اًح ن ڃًڄخ ٷخٿو 

ٳِ ڃ٬ٌٟو ڃنيخ ٍأضّ ٻپ ِٗء  ً ٫نخٛىَخ  ًٚ . ٫نَٜ ڃن  ذ رڀْ ٴڂْ يّ ًحٿن  ًٚ ٴزْ ُٓ ڀ ـَ ٳخٿڄخء ّ

ًٚ ًٚ طيڀْ د حٿًَف ڃيڀّ َ٣ ٫ڂ حٿزخٽ  ٫َ ٳيْخ نخ َّ ًحٿلٌْحڅ   ًٙ ٌ رًٸ ٍٕٝ طوَؽ أػڄخٍحً  181.ًح ). En même 

temps, et toujours en prenant appui sur la pensée du philosophe français, Antûn fait ressortir 

l‟opposition entre ce bonheur possible et les maux  dont souffrent les êtres humains 

(inquiétude /ٶ د/ tourment ,ٷڀ د /souffrance ,هڀپ /dysfonctionnement ,ح٤َٟح ٫ٌح , injustice / 

ىًڂ/illusion ,٧ڀڂ , avilissement/ ىنخءس, désordre/ ٌَٟٳ) depuis qu‟ils se sont constitués en 

                                                           
181 « Parmi les plus grandes figures qui ont décrit [ce premier cycle], on compte le célèbre Jean-Jacques 
Rousseau. Il dit entre autre à ce sujet qu‟en observant la nature on s‟aperçoit qu‟il y règne un ordre stable dans 
chacun de ses éléments et que chaque chose est à sa place en son sein. L‟eau qui coule est douce, la brise qui 
souffle est fraîche, la terre donne des fruits et de légumes et les animaux y paissent tranquillement, heureux, 
poussant des cris d‟allégresse. » 
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groupes sociaux (familles, tribus, royaumes), se sont urbanisés et, du même coup, 

corrompus.   

En résumé, cette première partie de l‟introduction énonce l‟idée d‟un ordre naturel dont 

l‟équilibre serait parfait, mais qui aurait été brisé par l‟organisation des hommes en 

communautés, toutes touchées par des fléaux tels que la tyrannie et l‟anarchie. A partir du 

deuxième paragraphe et sur 17 lignes organisées en 5 paragraphes, ces différentes situations 

de corruption, causes de la dégradation de la qualité de vie des Hommes sont décrites plus 

en détail. Les 4 premiers paragraphes sont rédigés sous forme de questions adressées 

directement au lecteur et introduites par  َ٨ص ٳِ حٿ٤ز٬ْش / ىپ ن ٗخىيص   (As-tu déjà 

observé…)182. 

Il s‟agit évidemment d‟interrogations à caractère purement rhétoriques, qui laissent 

percevoir, dans leur formulation même, la réponse. Elles servent en réalité à illustrer 

d‟exemples à la fois concrets et imagés, très parlants, les propos précédents, à savoir que la 

vie à l‟état de nature est douce et agréable, tandis que la vie au sein de la société humaine 

(désignée par l‟auteur par la formule  َّش  ,que l‟on traduirait en français , ؿڄ٬شْ ر٘

littéralement, par « association humaine ») est corrompue, cruelle et injuste du fait même 

que les hommes ont abandonné l‟ordre naturel établi par le Créateur (  ِشَّ حٿظ ڄـ٬شْ حٿز٘ حٿ

ة ٿيخ نٓو حٿزخٍ  ُ ٫ن حٿن٨خځ حٿٌ هَؿض  ) pour se constituer en société. Le caractère 

conventionnel de ces questions, qui matérialisent la dialectique mise en œuvre, est d‟autant 

plus évident que c‟est l‟auteur lui-même qui y répond, immédiatement après les avoir posées 

(au 5ème paragraphe). Il donne une réponse globale, empreinte d‟un ton péremptoire qui 

                                                           
َ ٿويڃظو؟  182 ٴو ط٬ٔ نٌخ ڃن ؿن څٌ ڃڀْ ٍر٬ ً أ ٌڅ أ ًػٚػ ٷٌخً ّٸ٬ي  ِ حٿ٤ز٬ْش ڃوڀ ٳ  ىپ ن٨َص 

As-tu déjà observé dans la nature une créature restant assise tandis que 30 à 40 millions de ses congénères 
s‟occupent à le servir?  
ًڅ أڅ  ٫ظْو ى ٍ خٟء ٣ڄ٬و طًلظٚد  ٍ ًا زٗخ٩ ر٤نو  ٬ٍّش ٗ ً ظٓو  وٌ ثٍخ ٳظْ ٌه ثٍخشٓ ٿويڃش أرنخثيخ  ٫خً ّٿٌ ٷٌخً ىنجْخً ؿزخنخً ٣ڄخ ىپ ن٨َص ٳْيخ ڃوڀ

هيڃظو؟ ٶ  ځٌ رل  ٸّ
Y as-tu déjà observé une créature vile, poltronne, avide, à qui l‟on a confié une fonction de chef pour servir ses 
habitants,  et qui fait de cette fonction un prétexte pour se remplir la panse, assouvir ses appétits et démunir son 
peuple sans accomplir son devoir de servir ? 

 ِ ٳ ٠ٚء  ٍ حٿيجْش ڃ٪ أڅ حٿ٬ٸٚء حًٿٴ يٛ  ِ ٳ ٷٌخً رڀيْحً ؿخىٚ  ٫خً أً ڃوڀ ٌ ٌڅ ؿ ٍٳخٷوّ ڄطٌ ٴڄن ڃ٪ أڅ  رٚو حٿڀلڂ حٿڄ ٷٌخً ٬٤ّڂ ٻ خٗىيص ٳْيخ ڃوڀ ىپ 
 ٫ظزظيخ؟

Y as-tu déjà observé une créature donnant à manger à ses chiens de la viande bien grasse tandis que ses 
compagnons meurent de faim, ou une créature stupide, ignorante, trônant au milieu d‟un Conseil tandis que les 
gens raisonnables et vertueux restent sur le bord ? 

ٌڅ؟ يٜٷ هٚٳخً ٿڀٌّن ّ ٌڅ  ًظّن٬ڄ ٌڅ  ـل ًنّ ٌڅ  ظّٰن ٌڅ  ٫ وي ًّ ٌڅ  ٴخٳي ًظّ ٌڅ  نًّڄ ٌڅ  ٷَ ٴ خٗىيص ٳْيخ أڅ حٿٌّن ّ  ىپ 
Y as-tu déjà observé que ceux qui volent, médisent, se comportent grossièrement et se livrent à la tromperie 
s‟enrichissent, réussissent et vivent dans le bien-être, au contraire de ceux qui disent la vérité ? 
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n‟appelle pas à la contestation ni au débat. Son intervention commence par des éléments 

linguistiques marquant la certitude et indiquent que le locuteur ne doute pas de la véracité de 

ce qu‟il avance : ڃٌٍ حٿ٘خثنش ئْ، ولا ٕ ٳِ حٿ٤ز٬ْش لا رشابّ٘ ٻپ ىٌه ح . Cette affirmation est 

renforcée par l‟argument de l‟intervention divine : la nature ne peut être corrompue 

puisqu‟elle est l‟œuvre de Dieu qui l‟a agencée selon un ordre immuable : زٓلخنو ٕڅ حلله 

٫نو [حٿ٤ز٬ْش]ط٬ًخٿَ ًٟ٪ ٿيخ  ًٙ طٸيٍ أڅ طوَؽ  ُ ٫ڀْو  ـَ ن٨خڃخً ط  . 

Enfin, dans la troisième et dernière partie de son introduction, l‟auteur apporte ses 

conclusions. Il présente d‟une part des orientations générales (2 paragraphes, 1 de 4 lignes 

puis un de 6 lignes), puis donne un exemple précis (1 paragraphe de 4 lignes puis 1 de 23 

lignes), le texte de la DDHC, qu‟il donne comme le modèle à suivre. Parmi les avis d‟ordre 

général, il propose que les législateurs s‟inspirent des lois naturelles  et originelles. C‟est un 

passage où F. Antûn laisse transparaître sa sensibilité à la fois mystique et progressiste, se 

déclarant confiant en l‟avenir, et rejoignant l‟avis de ceux qui trouvent que le monde 

s‟améliore progressivement et se dirige vers la perfection183. L‟auteur entend démontrer à 

travers l‟exemple de la révolution française et du texte de la DDHC qui en a découlé que la 

notion de droits humains est la direction à prendre pour retrouver l‟équilibre originel184. Il 

fait valoir le contraste entre « l‟avant » et « l‟après » 1789, entre une société où le peuple 

doit subir la violence d‟un régime despotique, répressif et corrompu ( ڃٌش ٷزپ   ٻخنض 1789حٿلټ

َْ ٫ڀش؛ ٻًخنض  ٰ ٌڅ حٿنخّ ٿ٬ڀش ًٿ نـ ٴ ظٓزيحىه؛ ٻًخنٌح ّ ٍ حٿڄڀٺ ًح ٌ َْ ى حر٢ ٿيخ ٯ ڃٌش ڃ٤ڀٸش ٍٙ  كټ

ٕكټخځ  ٳِ ح ًٿَ  ٕ ٫يس ح ٌٗس حٿٸخ  et l‟établissement d‟une constitution fondée sur des ( حٿَ

principes humanistes supérieurs ( ٫َ٘س ڃخىس زٓ٪  ٴْخشٓ حٿڄڄڀټش ٬ًٌٟح  ذ ٿ د حٿ٬٘ حؿظڄ٪ نٌح

ٴِ ڃنًٌ ٿٺ حٿلْن نَ ظٌٍ حٿٴ ٓ رًنٌح ٫ڀيْخ حٿي ـٌُ نٸ٠يخ  نٗٴخڅ حٿظِ ٙ ّ ٵ ح ٌ ٫ىٌخ كٸ ىً .ًأ ). Farah 

Antûn présente l‟avant 1789 comme une période où les puissants exploitaient le peuple et 

l‟opprimaient. Il décrit une situation intolérable en utilisant un certain nombre d‟images 

fortes, comparant le peuple à des vaches à lait exploitées pour nourrir la noblesse et le clergé 

ou à du bétail laissé dans l‟ignorance et les dirigeants à des sangsues laissant le peuple 

exsangue :  

                                                           
َ اٿْو  183 خٓث َ أڅ حٿ٬خٿڂ  خ٘ثو]٫ڀ ًٟ٪ ٿڀ٬خٿڂ ڃنٌ ان  ُ ِ حٿٌ ُ حٿن٨خځ حٿٗي ِ  [أ ٳ ٍؽ  َ ٷٿٌيڂ أڅ حٿ٬خٿڂ ظّي ٌح ڃ٬ن ىً ْؼخً  حًَ كؼ ْ ٓ ٴن حٿل٦  ڃن ك

ٳ٘جْخً ِ حٿټڄخٽ ٗجْخً  حَٷ  .ڃ
ِ" ًڃن ىٌه  184 حَٷ نٌو " حٿڄ ٴڄ ِ ڀٓڂ حٿټڄخٽ ڃخ ّ ٳ ٍؿش  ِ ٷٍض رخٿ٬خٿڂ ى ٴخڅ"حٿظ نٗ ٵ ح ٌ  (...)" كٸ
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ًحٿلټخځ  ْو؛  ڃًٸرَّ ًحٿز١ٚ   ًّ َْ ڃٕش ًحٻٗڀ ُ ىٍَُه نزٚء ح ٌّ ٰ د ّ ٌ ٴرٌخً ٻزٸَس كڀ ذ ڃل ٻًخڅ حٿ٬٘

ٳِ  ـٌُ ٿيڂ أڅ ظ٬ّڀڄٌح  ذ ٙ ّ ٕؿٴخځ؛ ٻًخڅ أرنخء حٿ٬٘ ٶ حٿيڃخء ڃن ح ٫شْ ٻڄخ ڄّظٚ حٿ٬ڀ ٌڅ ىځ حٿَ ڄّظٜ

نٕيڂ أن٬خځ ٓخثڄش ـٌُ ٿيڂ أڅ ظ٬ّڀڄٌح  ڃٌش رپ ٿڂ ټّن ّ حٍّ حٿلټ  .ڃي

Dans la deuxième partie de l‟article, l‟auteur propose une traduction de la DDHC. Son but 

est de montrer en quoi les principes qui y sont développés se rapprochent de l‟idéal social 

auquel les peuples devraient aspirer s‟ils veulent, comme il l‟a dit dans son introduction, 

connaître à nouveau le bien-être et la sérénité.  

La Déclaration, inspirée entre autres de la Déclaration de l'indépendance américaine de 

1776, est importante car elle fonde, à la fois théoriquement et dans la pratique (il s‟agit d‟un 

texte juridique) un courant de pensée et un concept, celui des droits de l’homme. C‟est une 

proclamation officielle et solennelle, qui marque l‟aboutissement de réflexions menées par 

des intellectuels soucieux de développer la pensée politique et philosophique en Europe au 

XVIIe et au XVIIIe siècle. Depuis, bien entendu, les réflexions continues autour de ce 

concept ont permis de mettre en lumière les lacunes de ce premier jalon, notamment aux 

niveaux de l‟égalité entre l‟homme et la femme et de la protection des catégories sociales 

faibles (les femmes, les enfants, les pauvres, les personnes handicapées…). On sait d‟ailleurs 

que l‟Assemblée constituante qui venait de voter la Déclaration des Droits de l‟Homme et du 

Citoyen en 1789 n‟incluait pas les femmes ou les pauvres dans le groupe des personnes 

pouvant bénéficier des droits civils et politiques, au motif qu‟ils étaient considérés comme 

« citoyens passifs », incapables de se faire une opinion propre sur les enjeux politiques 185 de 

leur nation. F. Antûn marque d‟ailleurs la différence : lorsqu‟il est question des droits 

humains, il utilise la formule « نٗٴخڅ ٵ ح ٌ  ,mais ,(littéralement, droits de l’être humain) « كٸ

à l‟article 6, pour parler des droits des citoyens d‟accéder aux emplois publics, il évoque 

« l‟homme », en tant que catégorie spécifique du masculin :  ـٌُ أڅ ّٴ٠پ ّ ًٙ ٫ڀَ سج  ً  سج

ڃ٬ًخٍٳو يٜى اٙ رٴ٠ْڀظو  ٳِ ىٌح حٿ  . La société française d‟alors était encore très patriarcale et 

privilégiait le développement des garçons plutôt que celui des filles. Cette discrimination 

semble avoir aussi été admise par l‟auteur. Dans sa conclusion, il exhorte les enseignants à 

enseigner les droits de l‟homme à leurs élèves, qu‟il suppose être exclusivement des 

garçons : 

                                                           
185 Michèle Grenot, (2005): « L‟indivisibilité et l‟universalité pour « mieux vivre ensemble », hier, aujourd‟hui 
et demain », Séminaire interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du XXIème siècle », p.64 
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٫زخٍس  ٴًَح ٿيڂ ٻپ  ًّٴ ڃٚطٌيڂ  ٳِ ٛيًٍ ط ىٌ  ٤ًَح ىٌه حٿزن ٴ ٕٓخطٌس أڅ ّ ل٠َحص حٿڄ٬ڀڄْن ًح ٴن ر ْل ٳ

ْن رڄخ ٿيڂ ڃًخ ٫ڀيْڂ ٫خٍٳ ٌٰح   ٻًپ ٻڀڄش ڃنيخ ٿټْنٌٌح  ًّزڀ زٌّ٘ح  ٫شْ ريٙ ڃن أڅ ّ ٳِ حٿيجْش حٙؿظڄخ

ىٙ ً ٕ ٽٌ ح ٫ٸ ً ىًڂ رؤؿٴخځ حٿَؿخٽ   .حٿَؿٌٿشْ 

(Messieurs les enseignants et les professeurs  feraient bien de graver ces articles dans les cœurs de leurs élèves 

et de leur expliquer chacune des expressions et chacun des mots qui s‟y trouvent, afin qu‟ils deviennent des 

hommes conscients de leurs droits et de leurs devoirs au sein de la société, plutôt que de grandir et d‟atteindre 

l‟âge d‟homme en ayant des corps d‟hommes et des esprits d‟enfants).  

Cependant, malgré ses carences, cette déclaration ayant été intégrée à la Constitution de 

1791186, elle aura pour effet de modifier, dans la pratique, les rapports entre le pouvoir et le 

peuple et, au sein même du peuple, entre les privilégiés et les plus fragiles. Cette mise en 

application des principes édictés dans la DDHC contribuera fortement à mettre fin à 

l‟Ancien Régime et marque sans nul doute « le début d'une ère nouvelle 187 ». 

La Déclaration pose en outre la question de l‟imprescriptibilité des droits humains, soulignée 

d‟ailleurs par Farah Antûn dans son introduction ( ٵ ٌ ٫ىٌخ كٸ ىً ٫َ٘س ڃخىس ًأ زٓ٪  ٬ًٌٟح 

ـٌُ نٸ٠يخ نٗٴخڅ حٿظِ ٙ ّ  articles ont été édictés et posés comme les droits de l’homme 17 : ح

que l’on ne peut violer) et dans le titre même de son article ( ًيٓخ ـٌُ أڅ يّ نٗٴخڅ ٙ ّ ٵ ح ٌ كٸ

 Les droits de l’homme que l’on ne peut piétiner). A travers ce paratexte apparaissent : انٴخڅ

déjà les motivations du traducteur et les orientations de lecture qu‟il entend donner au texte 

traduit. Son insistance sur le caractère inaliénable des principes édictés laisse transparaître 

son militantisme. Il cherche à convaincre son lectorat de la nécessité indiscutable 

d‟appliquer un tel code moral et juridique. L‟humaniste engagé appelle à travers la 

traduction de ce texte en arabe les intellectuels arabes (l‟article a été publié dans la revue al-

Jâmi‘a, qu‟il a lui-même créée au Caire), à réfléchir au statut des Constitutions et à 

l‟importance de leur contenu (introduire dans la loi des principes humanistes contraignants). 

Le préambule stipule que seront exposés dans la Déclaration «les droits naturels, 

inaliénables et sacrés de l'homme » ; l‟article 2 énonce que la liberté, la propriété, la sûreté, 

la résistance à l'oppression sont des droits "naturels et imprescriptibles" que « toute 

                                                           
186 « Bien que la Révolution elle-même ait, par la suite, renié certains de ses principes et élaboré deux autres 
déclarations des Droits de l'Homme en 1793 et 1795, c'est le texte du 26 août 1789 qui est devenu une 
référence pour les institutions françaises, notamment dans les Constitutions de 1852, 1946 et 1958 », site de 
l‟aidh (aidh.org), rubrique textes fondateurs, sources française, la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen (DDHC)  
187 Cf. texte de la Déclaration sur le site de l‟aidh : http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm  

http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm
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association politique » doit veiller à protéger. Ce sont ces points qui, à notre avis, sont au 

centre de l‟article de F. Antûn. 

La portée philosophique de ce texte lui confère également un statut nouveau par rapport aux 

déclarations antérieures, comme, en Angleterre, l‟Habeas Corpus de 1679 et le Bill of Rights 

de 1689 ou, aux Etats-Unis, la Déclaration d’indépendance américaine de 1776, qui ciblent 

des droits concrets et des circonstances précises (réduire le pouvoir du roi, rendre les Etats 

américains libres et indépendants vis-à-vis de la Couronne de la Grande-Bretagne). 

L‟introduction de principes abstraits (liberté, égalité, justice) ouvre la voie à une conception 

universelle des droits énoncés188. A travers le titre et le préambule, on voit que ce n‟est plus 

seulement le peuple ou les citoyens qui sont concernés, mais le genre humain (Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen, Les représentants du peuple français, constitués en 

Assemblée nationale, considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de 

l'homme sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, 

ont résolu d'exposer, dans une déclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et 

sacrés de l'homme ).  

Farah Antûn n‟a pas traduit le préambule, mais il en a repris des éléments dans la première 

partie de son article, notamment lorsqu‟il évoque le fait que la société humaine est à 

l‟origine de nombreux maux et de la corruption ( ًحٿ٨ڀڂ د  ًحٿ٬ٌح ًحٿوڀپ  د  ٶ ًح٤َٟٙح أڃخ حٿٸڀ

شَّ ڄـ٬شْ حٿز٘ ٳِ حٿ يـىخ اٙ  ٴض ط ًحٿٴٌَٟ ٳڀ ًحٿينخءس  ىٌڂ  ًحٿ ), ou encore lorsqu‟il propose des 

mesures propres à faire retrouver aux êtres humains leur « bien-être perdu ». Ses 

considérations sur le « bonheur  des origines » (le 1er cycle de l‟humanité) et sur un possible 

retour à cette situation idéale grâce au travail des législateurs, et à la refonte du socle 

juridique ( َشَّ حٿلخَٟس ا٫خىطيخ اٿ ٌڅ رو حٿيجْش حٿز٘ ٌڅ ًأنٴ٪ ڃخ ّويڃ ٫ ځٌ رو حٿ٘خٍ ٫ڄپ ٸّ ٨٫ڂ  ٳؤ

ُ ًٟ٪ ٿڀ٬خٿڂ ڃنٌ ان٘خثو يِ حٿٌ  La plus grande chose que pourraient accomplir les : حٿن٨خځ حٗٿ

législateurs et la chose la plus utile pour servir la société humaine actuelle seraient de lui 

faire retrouver l’ordre divin qui a été institué pour le monde depuis sa création) sont à 

rapprocher de l‟avant dernière phrase du préambule : afin que les réclamations des citoyens, 

fondées désormais sur des principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien 

de la Constitution et au bonheur de tous. 

                                                           
188 Cf. Catherine Teiten-Colly (2005): « Les éléments de crise du modèle des droits de l‟homme», p.45 



111 

 

Au niveau sémantique, le contenu conceptuel des 17 articles qui composent la Déclaration 

est, dans le texte arabe, explicité avec précision. L‟auteur choisit d‟ajouter si nécessaire des 

commentaires afin d‟éclairer le lecteur sur le sens de certains termes qui, de part le caractère 

novateur des idées qu‟ils véhiculent, pourraient être interprétés confusément. Au niveau 

lexical, la traduction contient des formules qui, aujourd‟hui encore, alimentent la 

terminologie des droits humains. En cela, on pourrait qualifier son travail de créatif et 

pionnier tout à la fois.    

L‟article 1er concerne le caractère fondamental de l‟égalité des droits ainsi que du droit à la 

liberté. Ce principe n‟est pas contradictoire avec l‟existence d‟inégalités contextuelles, 

circonstancielles, liées à la nature même de l‟organisation de la société (Les distinctions 

sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité commune). La première partie de l‟article, 

qui ne pose pas de difficulté interprétative (Les hommes naissent et demeurent libres et 

égaux en droits), met en place un cadre à la fois conceptuel et stylistique qui sera repris dans 

la DUDH en 1948 (Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits). 

En cela on peut dire qu‟elle est prototypique.  

 F.Antûn la traduit par: 

ٵ ٌ ٳِ حٿلٸ ًّن  ٌڅ أكَحٍحً ڃظٴخ ْ٘٬ًّ  . ٌّٿي حٿنخّ 

 
Les services de traduction de l‟ONU opteront pour : 

ٵ ٌ ًحٿلٸ ٳِ حٿټَحڃش  ًّن   .ٌّٿي ؿڄْ٪ حٿنخّ أكَحٍحً ڃظٴخ

 
La deuxième idée que met en avant l‟article 1 est plus complexe, et son sens apparaît moins 

immédiatement. C‟est sans doute ce qui a incité F. Antûn à ajouter entre parenthèses une 

glose explicative, introduite par la particule ُأ  : 

ڃٌشْ ٫ن ر٬ٞ اٙ ٳڄْخ ّوظٚ رخٿڄٜڀلش حٿ٬ڄ ڃٙظْخُ) ٙ ڄّظخُ ر٠٬يڂ  ٫يس ح ٌ ٷخ يٌٍ ى ڄـ ُ أڅ نٴ٪ حٿ  (أ
 

L‟article 2 présente des difficultés d‟ordre essentiellement terminologique: association 

politique, conservation des droits naturels et imprescriptibles, sûreté, résistance à 

l'oppression (Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 

imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la 

résistance à l'oppression).  

Le traducteur y remédie en proposant : 
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ٴيخ ـٌُ ڃ ًحٿظِ ٙ ّ ن٘ٴخڅ  ٵ حٿ٤ز٬ْشْ حٿظِ ٿ ٌ ِٓ كٴ٦ حٿلٸ ْٓخ ىِ. ٯَٝ ٻپ حؿظڄخ٩  ٵ  ٌ ٌه حٿلٸ : ىً

ظٓزيحى ڃًش حٿ٨ڀڂ ًحٙ ٶ ڃٸخ ًك ڃٕن  ٶ ح ًك ٶ حٿڄڀٺ   . ك
(Le but de toute assemblée politique est de préserver les droits naturels, qui appartiennent à  l‟être 

humain et auxquels on ne doit pas porter atteinte. Ces droits sont le droit à la propriéte, le droit à la 

sécurité et le droit de combattre l‟injustice et la tyrannie.) 

 

On s‟interrogera sur l‟omission du mot liberté dans le texte d‟Antûn, qui réfère pourtant à un 

concept amplement traité dans la Déclaration: il est question des limites de la liberté à 

l‟article 4 (La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui) et du droit à la 

liberté de pensée et de conviction ainsi qu‟à la liberté de communiquer cette pensée ou cette 

conviction aux articles 10 et 11. En contrepartie, comme pour pallier à ce manque et rétablir 

un équilibre quantitatif, l‟auteur double la traduction de « résistance à l‟oppression » en 

mettant côte à côte ٧ڀڂ et ظٓزيحى  On peut peut-être interpréter son .(injustice et tyrannie) ح

choix en y voyant une volonté de condamner avant toute chose les principes liberticides, 

sachant que l‟idée de liberté sera largement développée aux articles 4, 10 et 11. Un lien 

pourra être fait au chapitre 2 entre le contexte politique dans lequel Antûn a écrit ce texte 

(tyrannie du pouvoir ottoman) et son parti pris de traduction. 

 

L‟article 3 a pour objet de rendre caduque le principe du pouvoir personnel ou d‟un groupe 

de personnes. La souveraineté est décrite comme s‟exerçant désormais au nom de la Nation : 

 

Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul 

individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément. 

  

La traduction arabe que propose Antûn de cet article est : 

 

ىِ ڃٜيٍ ٻپٓ ڀ٤ش ڃٕش  ٌڅٓ ڀ٤ش . ح ٫نيخ طټ ٌڅ ٛخىٍس  يٌٍ ڃن حٿنخّ ٙ طټ ڄـ ًحٿ حى  ٻًپٓ ڀ٤ش ٿٖٳَ

ٓيس  . ٳخ
(La nation est la source de toute autorité. Toute autorité exercée par des individus ou un groupe de 

gens qui n‟en émanerait pas serait une autorité caduque.) 
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Au niveau lexical, souveraineté est traduit par ڀ٤ش  ٓet n‟est pas différencié du mot autorité. 

Nation est traduit par أڃش , corps par ٍ يٌ et individu par (groupe de personnes) ؿڄ  Au .  ٳىَ

niveau interprétatif, Antûn, comme précédemment, condamne la corruption des régimes 

despotiques. Tandis que le texte français se contente de prescrire de nouvelles dispositions, 

le texte arabe introduit un jugement de valeur qui laisse transparaître le point de vue du 

traducteur sur la question de la tyrannie. 

 

L‟article 4 circonscrit la liberté individuelle, dont les limites, définies par la loi, doivent 

avoir pour but d‟empêcher que la jouissance des droits d‟une personne ait pour conséquence 

de nuire à autrui en le privant de ces mêmes droits.   

Le texte propose une définition juridique du concept de liberté (La liberté consiste à pouvoir 

faire tout ce qui ne nuit pas à autrui), reprise par F. Antûn dans la phrase  ىِ ارخكش ٻپ لشَّ  حٿ

٠َّ أكيحً  ٫ڄپ  ٙ . Au niveau terminologique, droits naturels de l’homme est traduit par  ٵ ٌ كٸ

نٗٴخڅ  Cette différence fait ressortir le décalage à la fois temporel et historique entre le . ح

moment et le contexte de l‟écriture du texte français (1789) et ceux de sa traduction en arabe 

(1901). En effet, alors que les révolutionnaires tentaient de mettre en place un concept qui 

allait donner la priorité à la notion de droits naturels de l‟homme, appartenant aux hommes 

par nature189, pour le traducteur, plus d‟un siècle plus tard, le caractère effectif de cette 

classe de droits, les droits de l’homme n‟est déjà plus contestable. Dans la phrase   ّكي ٙ

نٗٴخڅ حٿٌحكي ٵ ح ٌ نِ ٿلٸ نٗٴخڅ حٿؼخ ٵ ح ٌ َْ كٸ ٯ  (« Il n‟y a d‟autres limites aux droits humains de 

l‟un que les droits humains de l‟autre »), la collocation نٗٴخڅ ٵ ح ٌ  fonctionne comme une كٸ

seule et même entité sémantique, dénommant un concept particulier. La formule  ٵ ٌ كٸ

نٗٴخڅ  est d‟ailleurs présente dans le titre, dans l‟introduction (2 occurrences) et dans la ح

conclusion (2 occurrences). Or, dans le texte français, la collocation droits de l’homme n‟est 

citée qu‟une seule fois (dans le préambule): considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris 

des droits de l'homme sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des 

gouvernements. Sinon, il est question de droits naturels, inaliénables et sacrés de l'homme, 

de droits de l'homme et du citoyen, de droits naturels et imprescriptibles de l'homme ou  

des droits naturels de chaque homme (Les représentants du peuple français, constitués en 

Assemblée nationale, (…) ont résolu d'exposer, dans une déclaration solennelle, les droits 

                                                           
189 LOCHAK, Danièle (2008) : Les droits de l’homme, p.21  
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naturels, inaliénables et sacrés de l'homme (préambule)) ; l'Assemblée nationale reconnaît 

et déclare (…)les droits suivants de l'homme et du citoyen, la conservation des droits 

naturels et imprescriptibles de l'homme (art.2) ; l'exercice des droits naturels de chaque 

homme (art.4), La garantie des droits de l'homme et du citoyen nécessite une force publique 

(art.12). 

 

A l‟article 5, l‟opposition entre ce qu‟autorise ou interdit la loi est marquée en arabe par les 

verbes connotés  َّأرخف/ كځ  (« admettre comme licite »/ « donner comme illicite ») qui 

renvoient à la tradition terminologique arabe du droit religieux musulman. En français, les 

verbes utilisés relèvent tous deux du champ sémantique de l‟interdiction (défendre, 

empêcher), et l‟opposition est marquée par le recours à une particule de négation : La loi n'a 

le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par 

la loi ne peut être empêché /  ٿڀيجْش ٍَ ْو ٟ جْٗخً اٙ ڃظَ ٻخڅ ٳ لځَّ  ٳِ أڅ ّ ٶ  ٌڅ ك ْْ ٿڀٸخن ٿ

٫شْ ٌڅ . حٙؿظڄخ لڃَو حٿٸخن جِبحبٻًپ ڃخ ٙ ّ ً ٠ىْٛ  .  

Au niveau terminologique, on relèvera la traduction de loi par ٌڅ ىجْش  et de société par ٷخن

٫شْ ڃٌش  A l‟article 15, société est traduit par (« communauté sociale ») حؿظڄخ ڃًلټ  ىجْش كخٻڄش 

(« communauté gouvernante et gouvernée »)et à l‟article 16, par ىجْش (« communauté ») 

uniquement. Le mot clé est ىجْش, au sens de « communauté unie par un contrat, un 

objectif communs ».  Ses cooccurrents ْ٫ش ڃٌش/  حؿظڄخ ڃًلټ  viennent préciser le sens كخٻڄش 

particulier dans lequel il a été employé (communauté sociale, communauté où à la fois 

l‟instance dirigeante et le peuple sont représentés).  

 

L‟article 6 regroupe 3 principes différents : le droit de prendre part personnellement ou par 

l‟intermédiaire de représentants à la formation de la loi (qui doit être l'expression de la 

volonté générale), l‟égalité devant la loi et le droit à accéder, dans des conditions d'égalité, à 

toutes dignités, places et emplois publics. La traduction fait état de deux emplois du 

mot ٍ ٌ  pour traduire deux locutions différentes, elles mêmes distinctes du mot corps que ؿڄي

F. Antûn avait traduit à l‟article 3 également parٌٍي يٌٍ ڃن حٿنخّ ) ؿڄ ڄـ ًحٿ حى  ٻًپٓ ڀ٤ش ٿٖٳَ

ٓيس  ٌڅٓ ڀ٤ش ٳخ ٫نيخ طټ ٌڅ ٛخىٍس   Nul corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui / ٙ طټ

n'en émane expressément). La première occurrence est employée dans le sens de majorité 

des gens, ce qui ne trahit pas le texte français: ٌّڅ اڅ حىس ٫ن ٫زخٍس ىٌ حٿٸخن يٌٍ اٍ ڄـ حٿ  (La loi 
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est l'expression de la volonté générale). La deuxième en revanche, mise pour « citoyens », 

ne permet pas de rester aussi technique que le texte source: ِٳ يٌٍ أڅ ّ٘ظٹَ  ڄـ  ٿټپ ًحكي ڃن حٿ

٫نو ذ  ٤ٓش نخث ً رٌح ٴو أ ظَٗحٹ رنٴ ٓحٌء ٻخڅً ٿٺ حٙ ٬ًٟو   (Tous les citoyens ont droit de 

concourir personnellement ou par leurs représentants à sa formation).  

 A un niveau terminologique, on observera l‟évolution de l‟usage de ٫نو ذ   dont on) نخث

trouve une deuxième occurrence à l‟art. 14 : ٤ٓش نٌحريڂ ً رٌح ٴيڂ أ ٓحٌء ٻخنض حٿڄَحٷزش رؤنٴ  ) qui, 

aujourd‟hui, désigne le plus souvent le député ou le Procureur. C‟est le mot  qui est  ڃڄؼپّ

devenu, dans le domaine de la politique, l‟équivalent de «représentant ».  

En ce qui concerne l’égalité devant la loi, le texte français précise que cette égalité vaut 

aussi bien dans le cas où la loi protège que dans le cas où elle sanctionne (Elle doit être la 

même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse, art.6). Cela n‟est pas mentionné 

dans le texte arabe (٪ْڄـ ٌڅ ًحكيحً ٿڀ ٌڅ ىٌح حٿٸخن ذ أڅ ټّ ـ ًّ ). Cette omission s‟explique 

difficilement.   

D‟autre part, l‟admissibilité à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité 

et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents est traduit par : 

٫ڀَ  ـٌُ أڅ ّٴ٠پ ٍؿپ  ّ ًٙ ڃًٸيطٍو  ظ٬ٓيحىه  ذ ح ٴ ذ رل ٲ ًحٿطَ ٧ٌخث ٳِ حٿ ٶ  ٿټپ ًحكي ڃنيڂ حٿل

ڃ٬ًخٍٳو يٜى اٙ رٴ٠ْڀظو  ٳِ ىٌح حٿ  .ٍؿپ 
(Chacun a le droit [d‟occuper] un emploi de la fonction publique et d‟[accéder] à des rangs en 

fonction de ses aptitudes et ses capacités ; aucun homme ne peut être privilégié par rapport à un autre 

dans ce domaine, si ce n‟est sur la base de sa vertu et de ses connaissances.) 
La formule places et emplois publics est contractée en arabe sous une seule forme, le terme 

ٲ ٧ًخث . On notera en outre l‟emploi très classique de ٱ  pour traduire (connaissances)  ڃ٬خٍ

talents, qui s‟oppose à ٌځ 190  ٫ڀ . Un traducteur contemporain chercherait sans doute 

davantage à mettre en évidence l‟opposition entre savoir et savoir faire, et aurait tendance à 

traduire talents par voire par , ڃيخٍحص صٚ  . ڃئىِ

 

Les articles 7, 8 et 9 sont relatifs au droit à une justice équitable, qui repose sur trois 

conditions essentielles : l‟interdiction de l‟arbitraire, la nécessité d‟un jugement raisonnable 

et conforme à la loi et la présomption d‟innocence. 

                                                           
190  "  ٢ْ ٴ ً حٿز ِ أ ـثِ حٍٹ حٿ ىٗ َٳش طٸخٽ  ّذ حًٿڄ٬ ً حٿڄَٻ ِ أ حٍٹ حٿټڀ ىٗ َّ "حٿ٬ڀڂ ٸّخٽ  ِ، ر٤ ٴظخن هپ : ، حٿز ٢ْ، ڃي َٳشڃل٢ْ حٿڄل   ڃ٬
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Du côté de l‟accusateur comme de l‟accusé, le respect de la loi est l‟élément fondamental et 

intangible. Une accusation, arrestation ou détention doivent être fondées, et tout citoyen 

appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant et se rend coupable par la résistance  
(art.7). En contrepartie, un citoyen que l‟on jugerait indispensable d‟arrêter avant d‟être jugé 

doit être traité dignement (toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa 

personne doit être sévèrement réprimée par la loi, art.9). 

La notion d‟arbitraire est exprimée à travers le participe َؿخث (injuste, inique), qui réfère à 

une notion souvent débattue dans les ouvrages d‟adab classiques191, où elle est mise en 

relation avec la notion de ٧ڀڂ et opposée à celle de ٫يٽ  (justice). Le passage de l‟article 7 

« Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires doivent 

être punis » est traduit par :  ًؿخثَح ًٚ ٫ڄ ٲ ٬ّڄپ  ٧ٌ ً ٻپ ڃ ڃَ ر٬ڄپ ؿخثَ أ ٕ ًٿَ ح ُ أ َٰ ٻًپ ڃن ّ  

ٌڅ ذ ٙ ڃلخٿش ٙ نّٚ ٫ڀْو حٿٸخن ٬ّخٷَ   (Tous ceux qui incitent les responsables à commettre un acte 

injuste ou tout fonctionnaire qui commettrait un acte injuste non mentionné par la loi doit 

immanquablement être puni). 

Les équivalents donnés par l‟auteur à certains termes ou certaines locutions sont intéressants 

à relever. La phrase Nul homme ne peut être accusé, arrêté ou détenu que dans les cas 

déterminés par la loi ( art.7)  est traduite par : 

 

ً إلا في المغبئل التي يىص ػليٍب  َلا عجى  ً َلا القجض ػلي خٍ ػلى سجل أيبً كبن  لا يجُص إلقبء الشج

ُن  القبو

(On ne doit émettre accuser un homme, quel qu‟il soit, ni l‟arrêter ou l‟incarcérer que pour des 

questions déterminées par la loi). 

 

  La phrase ذ ذ رجَّخً اٿَ أڅ ّؼزض نً ٴ  tout homme est jugé innocent jusqu‟à ce que sa) ٻپ ٍؿپ ّل

culpabilité soit attestée) exprime les notions de  « présomption d‟innocence » et de 

« culpabilité » (Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré 

coupable, art.9). Le mot د ٫ٸِخ  traduit, « punition », « peine » et « réprimé par la loi » et َځ  ؿ
« délit ». A l‟article 7 toutefois, l‟idée de « se rendre coupable » fait l‟objet d‟une 

interprétation de la part de l‟auteur, qui évoque les conséquences de l‟acte (les sanctions 

faisant suite à sa résistance) plutôt que ses causes (se rendre coupable par la résistance):  

 

                                                           
191 C‟est-à-dire les ouvrages fondateurs de la littérature arabe classique, dont le modèle est Jâhiz. 
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ٳِ حٿلخٽ و٠٪  ذ ٫ڀْو أڅ ّ ـ ٌڅ ّ ڂٓ حٿٸخن ً ٸُّزٞ ٫ڀْو رخ ٫َ أ  اعزحكًاًح طڄىَ . ًٿټن ٻپ ٍؿپ يّ

د  .حٿ٬ٸخ
 (Mais tout homme appelé ou arrêté au nom de la loi doit se soumettre à l‟instant. S‟il résiste, il 

mérité une sanction. ) 

 
Le texte français original est : Mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir 

à l'instant ; il se rend coupable par la résistance. 

 
On notera que le débat sur la notion d‟arbitraire est présent aux articles 9 et 11de la DUDH : 

Article 9 : 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exil /  ـِه ً ك ُ انٴخڅ أ ٫ڀَ أ ـٌُ حٿٸزٞ  ّ ٙ

ٴٴخً ْو ط٬ ً نٴ   أ
Article 11 : Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce 

que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les 

garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées. Nul ne sera condamné pour des 

actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte 

délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera infligé aucune 

peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a été commis. 

/ 
خّ زُِٙٻپ ٗوٚ  ذ ئداٴزٗ اٿَ أڅ ٠ؼزجش ثش٠ئبً ثجش٠ رڄلخٻڄش ٫ڀنشْ طئڃن ٿو ٳيْخ حٿ٠ڄخنخص   ٷخننٌخًرثج

٫نو اْٙ . حٿ٠ًَشٍّ ٿڀيٳخ٩  ٫ن أىحس٠ذ ڃٙظنخ٩  ً ح ٫ڄپ أ حَء أىحس  ُ ٗوٚ ڃن ؿ ٫ڄپ اٙ اًح ٻخڅ 192 أ  

د، ٻٌٿٺ ٙ جشبًًِٿٺ ٬ّظزَ  طٍټخ ٷًض حٙ ً حٿيًٿِ  ٣ٌنِ أ ٌڅ حٿ ًٳٸخً ٿڀٸخن يٗ ڃن طڀٺ رٛلغ ػ١ٍٗ ػمثٛخ   أ

د .(حٿظِ  ٷًض حطٍټخ ٬ْيخ  ٷٌ ـٌُ ط خّٻخڅ ّ  اجٌش٠

Les points communs entre la traduction de F. Antûn et celle des services de l‟ONU confère 

au texte du premier un statut particulier qui sera analysé de manière plus approfondie au 

chapitre 3. 

Les articles 10 et 11 énoncent les droits d‟exprimer librement ses pensées et convictions et 

de les divulguer, dans la limite où cette liberté « ne trouble pas l'ordre public établi par la 

                                                           
192 L‟emploi de أىحس (instrument, outil) suivi de ٫ڄپ (acte, action) semble inopportun ici. Nous proposerons أىحء à 
la place, qui signifie « accomplir ». 
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loi » et « sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». Ces 

contraintes sont importantes, elles représentent un socle sur lequel repose l‟ensemble des 

droits de la Déclaration. Les articles 4, 7, 8, 9 et 17 appellent au devoir de n‟accomplir 

aucune action qui nuirait à autrui et de se conformer à la loi. La liberté de communication 

des pensées et des opinions est une notion centrale dans le domaine des droits humains. Cela 

est explicité à l‟article 11, qui en fait un des droits les plus précieux de l'homme. On 

remarque que cette idée est banalisée dans le texte arabe, qui rappelle seulement 

l‟appartenance de cette liberté à la « classe » des droits humains : ّٕٳټخٍ نَ٘ كشَّ اڅ حٍٓء ح  ًح

ٵ ڃن كٶ ٌ انٴخڅ ٻپ كٸ  (La liberté de diffuser les idées et les opinions est un droit humain). 

On observe d‟autres formes de banalisation, notamment au niveau de la traduction de 

pensée, opinion et citoyen. Le mot ٍأٳټخ (idées) sert à traduire « opinions » : 

ڃٕن حٿ٬خځ   َْ ڃوڀش رخ ٕٳټخٍ ٯ ٌڅ ىٌه ح ٫ڀَ ١َٗ أڅ طټ ٕٳټخٍ  ٕكي ٿڄخ زّيّو ڃن ح ـٌُ حٿظ٬َٝ  ّ ٙ  

(On ne peut s‟opposer à personne pour les idées qu‟il manifeste à condition que ces idées ne portent 

pas atteinte à la sécurité publique) 

Cette phrase traduit l‟article 10 : 

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation 

ne trouble pas l'ordre public établi par la loi. 

Mais à l‟article 11, où pensées et opinions sont cooccurrents (La libre communication des 

pensées et des opinions), l‟auteur admet la distinction entre  ٍأٳټخ et آحٍء ٕٳټخٍ )  َ ح كشَّ ن٘ اڅّ 

ٵ ٻپ انٴخڅ ٌ ٶ ڃن كٸ حٍٓء ك ح  ً: la liberté de diffuser des idées et des opinions est un droit humain). 

Par comparaison, les équivalences lexicales dans la DUDH sont plus « compartimentées » :  

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion/ ٳِ   ٶ  ٿټپ ٗوٚ ك

ًحٿيّن ٌؿيحڅ  ًحٿ كشَّ حٿٴټَ   (art.18) ; Tout individu a droit à la liberté d'opinion et 

d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions / ٚٿټپ ٗو 

ًڅ ڃ٠خٸّش حٍٓء ى ٵ ح ٫ظنخ ٳِ ح كَظّو  ٶ  ڄ٘پ ىٌح حٿل ًّ  ،َْ ًحٿظ٬ز  ُ َأ لشَّ حٿ ٶ حٿظڄظ٪ ر   .(art.19) ك
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Enfin, le droit du citoyen de parler, écrire, imprimer librement est indifférencié de celui du 

droit de tout être humain (qu‟il soit ressortissant français ou non) de le faire : 

tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement (art.11), est traduit par F. Antûn 

par :َّلش آحٍءه ر ًنَّ٘  ذ  ًټّظ  Tout être humain a le droit de parler, d‟écrire et) ٳڀټپ انٴخڅ أڅ ظّټڀڂ 

de diffuser ses opinions librement). 

 Ce même transfert notionnel est appliqué à l‟article 12 : La garantie des droits de l'homme 

et du citoyen nécessite une force publique devient  ٵ ٌ ٴيَ ٫ڀَ كٸ ذ ان٘خء ٷٌس إٌبطاڅ حٿ ٌؿ ٴظ ّ 

ڃٌشْ ٫ڄ   (Veiller aux droits des gens nécessite la mise en place d‟une force publique). Cette fusion 

entre les deux notions (ّحٿنخ peut être entendu à la fois dans le sens d‟être humain, انٴخڅ et 

de «gens d‟un même groupe social») peut s‟expliquer du fait de la distance spatiale entre le 

lieu de réception du texte source et celui du texte traduit. Cette question sera développée 

plus loin, au chapitre 2.  

Les articles 12-15 posent la nécessité d‟un gouvernement, une force publique, au service de 

l‟intérêt commun (instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux 

à qui elle est confiée), qui doit être alimentée par l‟ensemble des citoyens, sous forme d‟une 

contribution commune également répartie entre les citoyens, en raison de leurs facultés. 

Aussi, la gestion des fonds publics est l‟affaire de la société, qui a le droit de demander 

compte à tout agent public de son administration. F. Antûn propose une traduction littérale 

de la locution force publique, ْڃٌش ٫ڄ  qui ne l‟a probablement pas satisfait, car il en , ٷٌس 

explicite le sens : ذ ان٘خء  ٌؿ ٴظ ٵ حٿنخّ ّ ٌ ٴيَ ٫ڀَ كٸ خّ اڅ حٿ ١٘ئخ حبو ١ِخ أٞ  ّٛ حٛ ػ ل . C‟est 

cette dernière formule qu‟il adopte d‟ailleurs pour le reste de l‟article et pour l‟article 13: 

cette force est donc instituée pour l'avantage de tous/ ١ٙئخ ٳيٌه  ڄـْ٪اٌ  Pour ;  طن٘ؤ اًحً ٿڄنٴ٬ش حٿ

l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration/ خّرڄخ أڅ   ١ٙئخ اٌحبو  اٌ

ًڅ ئ٘ ىٗحٍس حٿ  On remarque que l‟auteur effectue les mêmes transformations .طلظخؽ اٿَ نٴٸخص 

que pour la tournure française : lorsqu‟il y a effacement de l‟adjectif en français (publique), 

l‟adjectif est supprimé en arabe (كخٻڄش ). Cette correspondance formelle tend à créer une 

correspondance sémantique, qui ne vaut toutefois, à notre avis, que dans ce contexte précis. 
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De manière générale, la traduction de ces quatre articles est plus créatrice que littérale. On y 

observe plusieurs omissions et des glissements de sens, qui révèlent un travail 

d‟interprétation  du texte :  

- article 12 : et non pour l'utilité particulière de ceux à qui elle est confiée, qui fait suite à 

cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, n‟est pas traduit ; 

- article 13 : Pour l'entretien de la force publique est omis. Seule reste l‟évocation de 

l‟administration des dépenses publiques : ًڅ ئ٘ ىٗحٍس حٿ  / رڄخ أڅ حٿيجْش حٿلخٻڄش طلظخؽ اٿَ نٴٸخص 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution 

commune est indispensable ; d‟autre part, l‟idée d‟égalité dans la répartition des 

contributions  est absente. Seul est mentionné le fait qu‟elle doit être répartie entre les 

citoyens, en raison de leurs facultés:  ٌڅ ڃنخزٓخً ٿلخٿش حٿٌّن ذ أڅ ټّ ـ ْ أڃخ ڃٸيحٍ ىٌه حٿ٠َزّش ٳ

نٌيخ  .يّٳ٬

- article 14 : Les droits des citoyens en matière de suivi de la répartition de l‟impôt est 

exprimé dans le texte français à travers 3 prérogatives : constater la nécessité de la 

contribution publique, la consentir librement et en suivre l’emploi. Elles sont résumées dans 

le texte arabe sous un seul prédicat, ٳِ أڅ  : ڃَحٷزش ٶ  ْن حٿل ٣ٌنْ  أڃٌحٽ حٿ٠َزّش ٠شالجٛاٿټپ حٿ

٤ٓش نٌحريڂ ً رٌح ٴيڂ أ ٓحٌء ٻخنض حٿڄَحٷزش رؤنٴ  (Tous les citoyens ont le droit de contrôler l‟argent des 

impôts, que ce contrôle s‟effectue par eux-mêmes ou par l‟intermédiaire de leurs représentants). On 

note le travail d‟explicitation du traducteur, qui a conscience que le sens de la tournure 

française n‟est pas évident, immédiat, mais qu‟il nécessite un effort d‟exégèse pour en 

comprendre l‟implicite. D‟autre part, les quatre opérations techniques de collecte de l‟impôt 

décrites dans le texte français, à savoir déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la 

durée (de l‟impôt) sont présentées de manière synthétique en arabe et réduites à deux 

opérations, dont la première  reste très générale:  ْن ڃيس ط٬ًْ ٶ ٳيْخ  ٌه حٿظِ طنُٴ ٌؿ ٫ن حٿ غ  ٿيڂ حٿزل

 Ils ont aussi le droit de rechercher les manières dont elle (c.à.d. la contribution publique) est) ؿزخظّيخ

dépensée et de déterminer la durée de son recouvrement.) 

Or, le texte français original est : Tous les citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes, 

ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir 
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librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la 

durée. 

- Article 15 : Cet article repose sur un concept clé du domaine des droits fondamentaux: le 

droit de la société de demander compte aux fonctionnaires de leur gestion des affaires 

publiques. Ce contrôle peut être fait à l‟initiative d‟une autorité ou d‟un individu, tous deux 

pouvant être représentés juridiquement. L‟expression « demander compte » est dédoublée 

dans la traduction. L‟auteur ne prend pas en considération le sens global de la locution, mais 

donne un sens indépendant aux deux prédicats: ٳِ أڅ  ٶ  ڃٌش حٿل ًحٿڄلټ  ٻپ رغأي ٿڀيجْش حٿلخٻڄش 

٫ڄخٿو ًأڅ طنخٷ٘و  ٫ن اىحطٍو ًأ ڃِ  ٌ ٫ڄ ٲ  ٧ٌ ةڃ  Le corps gouvernant et gouverné a le)  ٳيْخاٌحغب

droit d‟interroger tout employé de la fonction publique à propos de sa gestion et de ses activités et de 

lui demander des comptes à leur propos). Cette proposition traduit la phrase  La société a le 

droit de demander compte à tout agent public de son administration.  

 
L‟article 16  définit les conditions de validité d‟une Constitution, montrant que la garantie 

des droits et la séparation des pouvoirs en sont les éléments fondamentaux. Ici encore, le 

traducteur alimente son texte de notes explicatives, indiquées entre parenthèses, et a 

tendance à gloser les passages plus techniques. On comparera les deux textes. Les ajouts de 

l‟auteur sont notés en gras: 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des 

pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution.  
 

ٵ  ٌ ٌڅ ٳيْخ كٸ نٌش الأفشادٻپ ىجْش ٙ طټ ڃ٠ڄ ١ِخ  ّٛ ٌڅ ٳيْخ ضبّٴخ فؼ١ٍخ ثٛاعطخ اٌغٍطخ اٌؼ ًٙ طټ  

ّبْ)اٌغٍطخ ازٌشش٠ؼ١خ  خِ)ٚاٌغٍطخ ازٌف١ٕز٠خ  (أٞ اٌجشٌ ٍ (أٞ احٌىٛ هَ ٕ ٫ن ح  ڃنٴٜڀظْن حٿٌحكيس 

ظٌشٍّاٴفصبلا رببًِ ٓ َْ ى ٌڅ ىجْش ٯ  . طټ
(Toute communauté dans laquelle les droits des individus ne seraient pas garantis de manière 

effective par le biais d’un pouvoir public et dans laquelle le pouvoir législatif (c’est-à-dire le 

Parlement) et le pouvoir exécutif  (c’est-à-dire le gouvernement) ne seraient pas entièrement 

séparés l‟un de l‟autre serait une communauté anticonstitutionnelle.) 

Enfin, l‟article 17, le dernier de la Déclaration, concerne la question du droit à la propriété. 

Le choix du lexique dans la première partie de l‟article est intéressant : 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé 
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ـٌُ ن٩ِ حٿڄڀټشْ ڃن أكي   ٵ حٿڄٸيشٓ حٿظِ ٙ طنُٸٞ ٳٚ ّ ٌ ٹٚ ڃن حٿلٸ ڃٙظ ٶ ح  رڄخ أڅ ك

Il montre en effet qu‟il résulte d‟un travail en amont de définition des notions. Ainsi, 

propriété, qui, en français, peut désigner à la fois le prédicat (l‟accès à la propriété) et le 

nom (l‟objet possédé), est traduit tantôt par ٚٹ  ,dans la DUDH) ڃڀټشْ  et tantôt par حڃظ

l‟opposition se fait entre  ڃڀٺ et  art. 17). L‟inviolabilité du droit est exprimée à travers , طڄڀٺ

le verbe ٞنٸ , souvent utilisé dans les ouvrages d‟adab, les chroniques, pour évoquer la 

violation d‟un pacte (ٵ  moral ou religieux (celui que Dieu a conclu avec les ,( نٸٞ ڃْؼخ

hommes à propos de ses prophètes successifs et celui de chaque prophète concernant son 

successeur) 193. La notion de privation du droit à la propriété est dénommée par la locution  

 ,qui est une collocation usuelle pour exprimer l‟idée de dépossession , ڃڀټشْن٩ِ

d‟expropriation. Cette tournure est idiomatique est proche de celle qui est utilisée dans la 

DUDH : َْه  ظَٗحٹ ڃ٪ ٯ ً رخٙ ىَه أ ٶ حٿظڄڀٺ رڄٴ ـٌُ . ٿټپ ٗوٚ ك ٍِىٗٙ ّ  ِٓ ٴٴخًرجش٠ذ أحذ    ط٬
(art. 17). 

 La deuxième partie de l‟article (si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 

constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité) est 

traduite de manière plus approximative : 

ُ طُن٩ِ ڃنو ڃڀټظْو  ٤َ حٿٌ ٳِ ىٌه حٿلخٿش ٬ّ ً ڃٌشًْ ٿٺ حٷظ٠خء َٛلّخً  اٙ اًح حٷظ٠ض حٿڄٜڀلش حٿ٬ڄ

٠ٌّخً ٻخٳْخً  .  ط٬

(Seulement si l‟intérêt général l‟exige clairement ; en ce cas, on attribue à la personne privée de sa 

propriété une indemnité suffisante.) 

La nécessité publique devient ْڃٌش  ce qui impliquerait ,(l‟intérêt général/public) حٿڄٜڀلش حٿ٬ڄ

qu‟une action en faveur de l‟intérêt public soit considérée comme une nécessité, ou qu‟une 

action mise en œuvre par nécessité publique serve forcément l‟intérêt de tous ; d‟autre part, 

il convient, selon le texte français, de prouver que la privation de la propriété d‟un tiers 

relève d‟une nécessité publique et qu‟elle est fondée (elle doit être légalement constatée), ce 

qui n‟est pas mentionné dans le texte arabe. Cette omission peut-elle s‟expliquer par le fait 

que l‟article lui-même est assez vague? La notion de « nécessité publique » est difficilement 
                                                           
193 Cf. article « Naḳḍ al-Mīt ̲h̲āḳ », D. MacEoin, Encyclopédie de l‟Islam, Brill Online. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 30 January 2012 <http://brillonline.nl/subscriber/entry?entry=eifo_SIM-5770> 
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définissable : se définit-elle par rapport à son utilité ? au fait qu‟elle est d‟intérêt 

général ?194. Seul le juge peut, au cas par cas, en délimiter les contours  et décider de sa 

« légalité » ou non. On peut penser que F. Antûn, sur une telle question, reste évasif parce 

qu‟elle implique une connaissance approfondie de la juridiction administrative française. Or, 

son centre d‟intérêt ne se situe pas là. Il doit plutôt, pour toucher son lectorat, mettre en 

avant des concepts généraux, universaux, susceptibles d‟avoir un impact au-delà des 

frontières nationales. Son attitude est comparable à celle de Tahtâwî qui, comme on l‟a vu 

précédemment, n‟a pas jugé utile de traduire les « articles transitoires » qui référaient à des 

informations circonstancielles précises (les échéances de l‟application des réformes du mode 

renouvellement des députés). Enfin, Antûn a pu aussi douter du bien-fondé d‟un tel article, 

qui, en admettant que la « nécessité publique » peut être soumise à des variations (en 

fonction des décisions du juge), contredit l‟esprit de justice sur lequel sont censés se fonder 

les principes de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.   

Une conclusion de deux paragraphes (1/2 page environ) fait suite à cette traduction de la 

DDHC, où l‟auteur commence par faire l‟éloge du texte, montrant l‟impact extrêmement 

positif qu‟il a eu sur la société  et sa popularité, le peuple lui ayant réservé un accueil très 

chaleureux et enthousiaste, convaincu de se trouver désormais débarrassé de tant d‟années 

de servitude : 

يٛڂ ڃنً ٿٺ  ٌڅ حرظيخؿخً روٚ ًّظٜخٳل ٌڅ  إه ظ٬ّخنٸ ذ ٛخٍ زّټِ كْن طٚطًيخ ٫ڀْو ًٛخٍ أرنخ ٳبڅ حٿ٬٘

َٓ حٿٸيڂّ ٕ  .ح

(Le peuple s‟est mis à pleurer lorsqu‟elle a été proclamée devant eux et ses fils se sont mis à 

s‟embrasser et à se serrer la main de joie, [heureux de] s‟être débarrassés de cette servitude passée).  

Il raconte comment des banquets populaires furent organisés pour célébrer ce nouveau texte 

qui proclame le droit à la liberté, à l‟égalité et qui fait la promotion de l‟esprit de fraternité : 

                                                           
194 Dans la Constitution de 1814 et celle de 1830, il est question d‟intérêt public et non de nécessité publique : 
L'État peut exiger le sacrifice d'une propriété, pour cause d'intérêt public légalement constaté, mais avec une 
indemnité préalable (1814, art.10), cf. publication de la Digithèque de matériaux juridiques et politiques, 
Université de Perpignan, http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm   
 L'État peut exiger le sacrifice d'une propriété pour cause d'intérêt public légalement constaté, mais avec une 
indemnité préalable.(1830, art .9), même source que précédemment. 

http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm
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٫ڀَ  ً د حٿڄنخٽُ  ٳِ أرٌح ًؿڀْ  َٗحرو  ً ذ ٬٣خڃو  د ٳلڄپ حٿ٬٘ صٚ حٿڄآى صٚ حٿٸَحءس أٷڄْض كٴ ر٬ًي كٴ

ْو  ُ أ٫ڀنض ٳ ځٌ حٿ٨٬ڂْ حٿٌ ٳِ ڃؤىرش حٿ٤ز٬ْش حكظٴخٙ رٌٿٺ حٿْ د  ًَّ٘ ٶّ ؤٻپ  ٳِ حٿليحث ً ٶ  َّ٤ ٫ش حٿ ٷخٍ

ًڅ ً هٌس ڃظٴخ كَحٍ ًا ٫شْ أڅ أرنخءىخ أ  .حٿيجْش حٙؿظڄخ

(Après les cérémonies de lecture, on organisa des banquets ; le peuple apporta à manger et à boire et 

s‟assit aux portes des maisons, au milieu des routes, dans les jardins, pour manger au banquet de la 

nature, fêtant ainsi ce grand jour où la communauté sociale proclama que ses fils étaient libres et des 

frères égaux entre eux.) 

Antûn confirme à travers ces mots la pensée qu‟il exposait dans son introduction, à savoir 

que l‟inscription des droits humains dans les constitutions est le moyen de faire retrouver 

aux êtres le bonheur  dont ils jouissaient au « premier cycle de l‟humanité », lorsqu‟ils 

vivaient à « l‟état de nature » (ٽً ىًٍ حٿٴ٤َس ٕ  .et en harmonie avec elle (حٿيًٍ ح

Puis, au deuxième et dernier paragraphe de la conclusion, l‟auteur lance un appel préventif  

à mettre tout en œuvre pour  que ces droits ne soient pas bafoués, mais préservés, 

notamment par l‟enseignement. Ses craintes se fondent sur l‟avis de certains qui ont dénoncé 

le fait que la nouvelle constitution française, bien que directement inspirée de la DDHC, 

n‟accordait pas aux hommes d‟église tous les droits fondamentaux qu‟elle était pourtant 

supposée garantir : 

نٓظو   ُ يـيّ حٿٌ يٌٍ ر٘ؤڅ حٿن٨خځ حٿ ٫يس ٗ ُ ڃنٌ  ٌ ٴ نَ د حٿٴ ـڀْ حٿنٌح ٳِ ڃ ي٘يّ  ع حٿيـحٽ حٿ ًٿڄخ كي

ٍَ نَ٘ ـڀْ أڅ ٸّ ٌ ىٌح حٿن٨خځ ڃن حٿڄ ڃً ذ ڃٸخ شٌّ ٣ڀ ٴ نَ ڃٌش ٿڀىَزخڅ حٿٴ نٗٴخڅ" حٿلټ ٵ ح ٌ ٫ڀَ " كٸ

ىٌىخ ٲ ٿز٬ٞ رن ٫ظزخىٍڂ أنو ڃوخٿ حٍّ ٙ   .ؿيٍحڅ حٿڄي

(Après plusieurs mois de débat à l‟Assemblée des députés au sujet du nouvel ordre institué par le 

gouvernement pour les prêtres français, les contradicteurs de cet ordre ont demandé à l‟Assemblée de 

prendre la décision de divulguer « les droits de l‟homme » sur les murs des écoles, car ils 

considéraient qu‟il [cet ordre] était contraire à certains de ses principes.)  

Enfin, au niveau terminologique, on remarquera les 3 emplois de ْ٫ش  2) ىجْش حؿظڄخ

occurrences au 1er paragraphe et 1 occurrence au 2ème pour nommer la société).  
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Il convient à présent d‟analyser l‟aspect stylistique de la traduction de F. Antûn, marqué 

d‟une part par une terminologie ancrée dans le domaine des droits humains et, d‟autre part, 

par l‟utilisation de formules propres au discours juridique.  

On relèvera d‟abord les noms de notion les plus importants : 

 

(Etre )Admissible aux emplois 

publics (art.6) 
ٲ (ٿو ) ٧ٌخث ٳِ حٿ ٶ   حٿل

(avoir le droit aux emplois de la fonction publique) 
Arbitraire (art.7) َؿخث 

(injuste) 

Autorité (art.3)  ٓڀ٤ش 
Citoyen (art.6) ٌڅ ٣ًنْ يٌٍ،   ؿڄ

(groupe de personnes, « issus de la nation ») 
Communication des pensées et des 

opinions (art.11) 
ٕٳټخٍ نَ٘ حٍٓء ح  ًح

(diffuser les idées et les opinions) 

Droits de l‟Homme (art.2,4,11,12) نٗٴخڅ ٵ ح ٌ  كٸ
Droit à la propriété / inviolabilité de 

la propriété (art.2, 17) 
ٶ حٿڄڀٺ ٹٚحٙ/ ك ٌحُ نٸٞڃظ ٫يځ ؿ ن٩ِ / ، 

 ڃڀټشْحٽ
(droit à la propriété/d‟acquérir une propriété/ 

interdiction de violer a propriété/ d‟exproprier) 

Droit à la résistance à l'oppression 

(art.2) 
ظٓزيحى ڃًش حٿ٨ڀڂ ًحٙ ٶ ڃٸخ  ك

(droit de lutter contre l‟injustice et la tyrannie) 

Droit à la sûreté (art.2) ڃٕن ٶ ح  ك

Egalité des droits (art.1) ٵ ٌ ٳِ حٿلٸ  ُ ً  حٿظٴخ
Egalité devant la loi (art.6) Non traduit 
Liberté (art.2, 4) َّكش 

Liberté de communiquer ses pensées 

et ses opinions (art.11) 
حٍٓء ٕٳټخٍ ًح َ ح  كشَّ ن٘

(liberté de diffuser les idées et les opinions) 

Loi (art.5, 6, 7, 8, 9) ٌڅ  ٷخن
Opinion (art.10, 11) ُ ٍأ  ٳټَس، 
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(idée/pensée, opinion) 

Pensée (art.11) ٳټَس 
Présomption d‟innocence (art.9) ذ ٴ   ٍؿپ رجَّخًحڅك

(juger un homme innocent) 

Représentant (art.6, 14) ذ  (٫ن) نخث
Séparation des pouvoirs (art.16) حنٴٜخٽ حٿٴڀ٤خص 
Société (art.5, 15, 16)  ٫شْ )ىجْش ڃٌش/ حؿظڄخ ڃًلټ  (كخٻڄش 

(communauté, corps social(e)/ gouvernant(e) et 

gouverné(e) 

Souveraineté (art.3) ٓڀ٤ش 
(autorité) 

 

Au niveau des formules, on peut reprendre le même classement que celui que nous avons 

élaboré pour la traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 par Tahtâwî, selon leurs 

différentes fonctions: 1) circonscrire les bénéficiaires de la prérogative accordée, 2) poser les 

conditions de validité de la prérogative, 3) signifier explicitement qu‟il y a octroi d‟une 

prérogative , 4) signifier explicitement l‟interdiction d‟un acte jugé répréhensible.  

 

1)  

On établira les sous catégories suivantes: 

- l‟ensemble des êtres humains sont désignés comme détenteurs d‟un même droit : 

  

ً إٌبط، إٌبط ١ّغ، ئٴغبْ/ و زٌٞ،، اٌج َٓ ا ِ  ً ٶ )، و ٵ... اڅّ ك ٌ ٶ ڃن كٸ ً ئٴغبْ (ك  أحذ ... ، ٙ  و

 
- sont concernés les êtres humains en tant que groupe social ou une catégorie sociale : 

ً ّٙٛس، و ِٓ اٌج ً ٚاحذ  ِٛظّف /ٌى  ً ١ّغ اٌٛط١١ٕٓ، و ً / ج ً/و ٞ سج خّ (ٿـ)، ، أ ١ٙئخ اٌحبو اٌ

خِ ٳِ) ٚاٌحّىٛ ٶ   (...حٿل
 

 
2) Les conditions de validité sont exprimées par des formules ayant les fonctions suivantes: 

 

- exclusive (ne…que / seulement si) : 
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ّزبصـ ڃٌشْ) ...ئلا ف١بّ ٠خزص ثـ ...  لا ٠ ٫ن ر٬ٞ اٙ ٳڄْخ ّوظٚ رخٿڄٜڀلش حٿ٬ڄ  (ٙ ڄّظخُ ر٠٬يڂ 

نٗٴخڅ حٿٌحكي) غ١ش ...لاـ  ٵ ح ٌ نِ ٙ كيّ ٿلٸ نٗٴخڅ حٿؼخ ٵ ح ٌ َْ كٸ  (ٯ

ٌٓحه) ...دْٚ عٜٛـ  ًڅ  ٌڅ ى ١ٌ رخٿٸخن ىً ڃن  (ًٟ٪ ىٌه حٿلي

أْ ... ١ٌظ ٌــ  ٍَ ٿڀيجْش )... ئلا...حك فٟ  ْو ٟ جْٗخً اٙ ڃظَ ٻخڅ ٳ لځَّ  ٳِ أڅ ّ ٶ  ٌڅ ك ْْ ٿڀٸخن ٿ

٫شْ  (حٙؿظڄخ

ڃ٬ًخٍٳو ،)ئلا  ...لاـ  يٜى اٙ رٴ٠ْڀظو  ٳِ ىٌح حٿ ٫ڀَ ٍؿپ  ـٌُ أڅ ّٴ٠پ ٍؿپ  ـٌُ ٙ ٙ ّ ذ أڅ ّ  ٬ّخٷ

ٌڅ د اٙ حٿٸخن ځُ حٿ٬ٸخ ُ حٿٚ ـٌُ ٙ، حٿ٠ًٍَ ذ أڅ ّ ذ اٙ أكي ٬ّخٷ ٌؿ ٌڅ ن٨خځ رڄ ٴن ـځَ ٷزپ ڃ  ٙ ،حٿ

ڃٌشًْ ٿٺ ـٌُ ن٩ِ حٿڄڀټشْ ڃن أكي اٙ اًح حٷظ٠ض حٿڄٜڀلش حٿ٬ڄ ٫ڀَ ٍؿپ أّخً ، ٙ ّ ز٘يش  ـٌُ اٿٸخء حٿ ّ

نـو ٓ  ًٙ ًٙ حٿٸزٞ ٫ڀْو  ٌٻىَخ ٻخڅ  ٵ حٿظِ ّ َ٤ ذ حٿ ٌؿ رًڄ ٌڅ  ٳِ حٿڄٴخثپ حٿظِ نّٚ ٫ڀيْخ حٿٸخن  (اٙ 

ذ )ئلاـ  ـ ٫ض ڃظَ اٙ يٗس رٚ ٫ڀْو ٸّزٞ أڅ ّ  ( ًٿٺ اٿَ حٿلخؿش ى

 

- circonscrire les conditions en procédant par élimination : 

ًّ ـ  ٌڅٓ ڀ٤ش  ...)٠ىْٛ...لا ٠ىْٛ ... و ٫نيخ طټ ٌڅ ٛخىٍس  يٌٍ ڃن حٿنخّ ٙ طټ ڄـ ًحٿ حى   ٻپٓ ڀ٤ش ٿٖٳَ

ٓيس ،  ٍ ٳخ هَ ٕ ٫ن ح شٌّ ڃنٴٜڀظْن حٿٌحكيس  ْ ًحٿٴڀ٤ش حٿظنٴ ٌڅ ٳيْخ حٿٴڀ٤ش حٿظ٬َّ٘شْ  ٻپ ىجْش ٙ طټ

ظٌشٍّ ٓ َْ ى ٌڅ ىجْش ٯ  (حنٴٜخٙ طخڃخً طټ

ًّ بِ لاـ  ٌڅ ڃزخكخً) ... ٠ىْٛ... و ٌڅ ټّ لڃَو حٿٸخن  (ٻپ ڃخ ٙ ّ

 

- imposer des restrictions particulières :  

ڃًٸيطٍو) ثحغتـ  ظ٬ٓيحىه  ذ ح ٴ  (رل

د)ئرا ـ  ٶ حٿ٬ٸخ ظٓل ٴض حٿلخؿش اٿَ حٿٸزٞ ٫ڀْو ، اًح طڄىَ ح ڃٌشْ حٿڄٜڀلش حٷظ٠ض اًح ،اًح ڃ  ًٿٺ حٿ٬ڄ

 (َٛلّخً حٷظ٠خء

أْ ـ  ٌڅ أڅ ١َٗ ٫ڀَ)... ػٍٝ ششط  ٕٳټخٍ ىٌه طټ َْ ح ڃٕن ڃوڀش ٯ  (حٿ٬خځ رخ

ً فٟ ـ ّغبئ زٌٟ اٌ ـٌُ ) ػ١ٍبٙ اٌمبٴْٛ ٠ٕصّ ا ٳِ حٿڄٴخثپ حٿظِ ٙ ّ ٫ڀَ ٍؿپ أّخً ٻخڅ اٙ  ز٘يش  اٿٸخء حٿ

ٌڅ ٌڅ ٫ڀيْخ، نّٚ ٫ڀيْخ حٿٸخن ّٚ حٿٸخن ٳِ حٿڄٴخثپ حٿظِ نّ ٫ييس ڃخ ټّظزو   (٫ڀْو 

ذ حٿ٠َزّش ىٌه ڃٸيحٍ أڃخ... )بِٕعت ٌــ  ـ ْ ٌڅ أڅ ٳ نٌيخ حٿٌّن ٿلخٿش ڃنخزٓخً ټّ  (يّٳ٬

٤َ حٿلخٿش ىٌه ٳِ) اٌحبخٌ ٘زٖ فٟ ـ ٬ّ ُ ٠ٌّخً ڃڀټظْو ڃنو طُن٩ِ حٿٌ  (ٻخٳْخً ط٬

 



128 

 

- englober un ensemble de conditions : 

٫نو) ...أٚ ثـ .... ثـ... عٛاء وبْ ـ  ذ  ٤ٓش نخث ً رٌح ٴو أ ظَٗحٹ رنٴ  ٻخنض ٓحٌء ،ٓحٌء ٻخڅً ٿٺ حٙ

ٴيڂ حٿڄَحٷزش ٤ٓش أً رؤنٴ  (نٌحريڂ رٌح
 

- définitoire (ces conditions sont…) 
ِٓ ... ئّْ .../ ٚاحٌش٠خ ٟ٘ : .../ زٖ٘ اٌحمٛق ٟ٘ـ  ٶ )...  حمٛقحك  حٍٓء ك ٕٳټخٍ ًح َ ح كشَّ ن٘ اڅّ 

ٵ ٻپ انٴخڅ ٌ  (ڃن كٸ
 

- argumentative (renvoyant aux textes, arguments, principes de référence): 

 ثبٕءً ػ١ٍٗـ 

ّٛجت ـ ٌٻىَخ)ث ٵ حٿظِ ّ َ٤ ذ حٿ ٌؿ ٌڅ، رڄ نٌْخً ٷزڀو حٿٸخن ٽٌ رو ٷخن ڃ٬ًڄ ـځَ  ٌڅ ٷزپ حٿ ٴن ذ ن٨خځ ڃ ٌؿ  (رڄ

3) La prescription de droits, de prérogatives, s‟exprime selon des degrés différents, qui 

peuvent aller de la simple recommandation à l‟obligation absolue. On peut classer les 

formules consacrées en fonction de cette gradation : 

- formules signifiant « avoir le droit de » : 

ذ،) ... (أْ)اٌحك فٟ ... ٌـ ـ ٲ ًحٿطَ ٧ٌخث ٳِ حٿ ٶ  ْن ٿټپ ٿټپ ًحكي ڃنيڂ حٿل ٣ٌنْ ٶ حٿ  َّحٷزٌح أڅ ٳِ حٿل

 (حٿ٠َزّش أڃٌحٽ

ٳِ ًٟ٪... )أْ ... ٌــ  يٌٍ أڅ ّ٘ظٹَ  ڄـ ٌڅ،ٿټپ ًحكي ڃن حٿ ذ ظّټڀڂ أڅ انٴخڅ ٿټپ  حٿٸخن  ًنَّ٘ ًټّظ

لشَّ آحٍءه غ ٿيڂ ،ر ٌه ٫ن حٿزل ٌؿ ٶ حٿظِ حٿ  (ٳيْخ طنُٴ
- formules engageant la responsabilité de l‟individu : 

ْٙذح ...ـ ػٍٝ ّٚ حٿظِ حٿڄٴخثپ ٳِ ټّظزو ڃخ ٫ييس ٍ ٻپ انٴخڅ٫پ  ...)ػُ ٌڅ نّ  (٫ڀيْخ حٿٸخن

- formules injonctives :  

ْ٪، )... أْ ... ٠جت ػٍٝ.../أْ  ٠جتـ  ڄـ ٌڅ ًحكيحً ٿڀ ٌڅ ىٌح حٿٸخن ذ أڅ ټّ ـ ٳِ ّ و٠٪  ذ ٫ڀْو أڅ ّ ـ ّ

ذ ،حٿلخٽ ـ ذ ،يٗس رٚ ٫ڀْو ٸّزٞ أڅ ّ ـ ڃٌشْ َٟزّش ًٟ٪ ّ ْن ؿڄْ٪ ٫ڀَ ٫ڄ ٣ٌنْ ذ ،حٿ ـ ٌڅ أڅ ّ  ټّ

نٌيخ حٿٌّن ٿلخٿش ڃنخزٓخً  (يّٳ٬
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ِحبخٌ ـ  ٌڅ)لا  ًٚ ؿخثَحً ٙ نّٚ ٫ڀْو حٿٸخن ٫ڄ ٲ ٬ّڄپ  ٧ٌ ذ ٙ ڃلخٿش ٻپ ڃ  (٬ّخٷَ

4) Un acte jugé répréhensible, interdit par la loi, est exprimé à travers des formules de 

proscription. Dans le texte français, elles sont introduites par « Nul ne peut… », « Nul ne 

doit… ». Elles peuvent aussi être formées à partir d‟un nom composé d‟un préfixe négatif et 

d‟un suffixe exprimant la possibilité, comme «imprescriptible ». Dans le texte arabe, c‟est la 

formule  ٌُـ (أڅ)ٙ ّ  qui est employée:  

ًحٿظِ  ن٘ٴخڅ  ٵ حٿ٤ز٬ْشْ حٿظِ ٿ ٌ ٴيخلا ٠جٛصـ حٿلٸ   ڃ

 (droits naturels et imprescriptibles de l’homme) 

لڃَو ٙ ڃخ ٻپـ  ٌڅ ّ ٌڅ حٿٸخن أْڃزخكخً ټّ نٗٴخڅ رو فلا ٠جٛص  َّٯڂ ح  .  

(nul ne peut être contraint à faire ce que la loi n'ordonne pas) 

أْـ  ڃ٬ًخٍٳولا ٠جٛص  يٜى اٙ رٴ٠ْڀظو  ٳِ ىٌح حٿ ٫ڀَ ٍؿپ   . ّٴ٠پ ٍؿپ 

(Tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, (…) sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs 

talents) 

ز٘يش اٿٸخء ٠جٛص لاـ   ٻخڅ أّخً ٍؿپ ٫ڀَ حٿ

(Nul homme ne peut être accusé…) 

ذ أْ ٠جٛص لاـ  ٌڅ ٬ّخٷ د اٙ حٿٸخن ځُ حٿ٬ٸخ ُ حٿٚ  .حٿ٠ًٍَ

(La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires) 

أْـ  ـځَلا ٠جٛص  ٌڅ ٷزپ حٿ ٴن ذ ن٨خځ ڃ ٌؿ ذ أكي اٙ رڄ  ... ٬ّخٷ

(Nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement) 

ٕٳټخٍ لا ٠جٛصـ  ٕكي ٿڄخ زّيّو ڃن ح  حٿظ٬َٝ 

(Nul ne doit être inquiété pour ses opinions) 

ٵ حٿڄٸيشٓ حٿظِ ٙ طنُٸٞ  ٌ ٹٚ ڃن حٿلٸ ڃٙظ ٶ ح ...  ن٩ِ حٿڄڀټشْ ڃن أكي٠جٛص فلاـ رڄخ أڅ ك

(La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé) 
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On mentionnera enfin la fonction de la particule ٱ  , souvent utilisée pour marquer le 

rapport cause/conséquence entre deux éléments d‟une même clause:   

ٕٳټخٍ نَ٘ كشَّ اڅّـ  حٍٓء ح ٵ ڃن كٶ ًح ٌ ً. انٴخڅ ٻپ كٸ ذ ظّټڀڂ أڅ انٴخڅ فٍى  آحٍءه ًنَّ٘ ًټّظ

لشَّ  .ر

ٵ حٿڄٸيشٓ حٿظِ ٙ طنُٸٞ ـ ٌ ٹٚ ڃن حٿلٸ ڃٙظ ٶ ح ـٌُ فلا رڄخ أڅ ك  حٷظ٠ض اًح اٙ أكي ڃن حٿڄڀټشْ ن٩ِ ّ

ڃٌشْ حٿڄٜڀلش  .حٿ٬ڄ
 

1.7. La traduction de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 par les 
services de traduction de l’ONU 

 

A l‟initiative de l‟Organisation des Nations Unies, la DUDH a été traduite en 330 langues. 

Au contraire de ce que nous avons vu précédemment avec les travaux de Tahtâwî et 

d‟Antûn, les instigateurs du projet et les traducteurs sont des personnes distinctes, travaillant 

dans des services différents. La taille de l‟organisation ainsi que le facteur temporel ont un 

rôle à jouer dans ce phénomène de répartition des tâches, où chacun est spécialiste d‟un 

domaine précis : L‟équipe de travail chargée de réfléchir à l‟esprit du texte d‟un côté, et les 

techniciens de la langue qui sont invités à traduire toutes sortes de textes onusiens de l‟autre. 

Or, les motivations et le contexte ont une influence sur la manière de traduire. Avec les 

traducteurs de l‟Onu, on entre davantage dans une logique de codage terminologique et 

phraséologique. 

 

La DUDH repose sur quatre grandes catégories de droits, que l‟on peut considérer comme 

autant de sous-domaines des droits humains : Les droits fondamentaux, les droits des 

individus dans les groupes sociaux, les libertés de conscience, de conviction et de religion et 

les droits économiques, sociaux et culturels. Cette classification a été proposée par René 

Cassin lui-même, l‟un des principaux rédacteurs de la DUDH. 

Avant de décrire les modes de traduction en arabe du texte, il semble important d‟en 

repréciser les éléments essentiels.  

Les droits fondamentaux sont exposés aux articles 3-11 de la DUDH (et aux articles 6-17 

et 26 du PIDCP). Il existe diverses méthodes de classification des droits fondamentaux et 
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l‟identification d‟un droit humain comme fondamental ou non peut varier selon les 

idéologies, les doctrines. Cependant, on s‟accordera à dire qu‟il s‟agit des « droits et [des] 

libertés essentiels à la protection de la dignité de la personne humaine195». Pour René 

Cassin, ce sont les droits qui ont trait à la vie, à l‟intégrité du corps, à la protection contre les 

tortures et traitements dégradants, et à la liberté individuelle, ce qui sous entend 

l‟interdiction de toute forme d‟esclavage, de servitude ou de travail forcé, les garanties 

contre les arrestations, détentions et condamnations arbitraires, les droits à la défense et à et 

une justice équitable, le droit d‟aller et de venir, de fixer son domicile, d‟avoir une vie privée 

et de se livrer à une correspondance à l‟abri d‟ingérences extérieures. 

Dans la DUDH, les Etats signataires déclarent reconnaître et avoir foi en ces droits 

fondamentaux ( شْٓ آڃن ٕٓخ ٵ ح ٌ رخٿلٸ ٱ    ٫ظَ ٷَّ / ح ؛أ  / To recognize ; To have faith in the 

fundamental rights), qui sont appelés à être protégés ( شْٓحشّكڂ ٕٓخ ٵ ح ٌ  To protect the /  حٿلٸ

fundamental rights). Sont rejetés en revanches les actes ou actions visant à y déroger ( َٝٳ

شْٓ ٕٓخ ٵ ح ٌ ٶ ٫ڀَ حٿلٸ ْ  To derogate from the fundamental rights), les restreindre / ط٠ْ

( شْٓ ٕٓخ ٵ ح ٌ ىٌ ٫ڀَ حٿلٸ ٳَٝ ٷْ  / To set restriction on the fundamental rights ), les violer 

شْٓ) ٕٓخ ٵ ح ٌ   .(To violate the fundamental rights / حنظيٺ حٿلٸ

Le droit à la vie implique l‟interdiction de porter atteinte à l‟intégrité physique, mentale et 

intellectuelle de l‟individu. L‟intégrité physique est préservée par « un niveau de vie 

suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour 

l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 

sociaux nécessaires » (DUDH, art.25). Chaque individu doit être protégé contre toutes les 

formes de violence susceptibles de dégrader son état de santé, comme les tortures et 

traitements dégradants, l‟esclavage, la servitude, le travail forcé, la peine de mort. 

L‟intégrité intellectuelle est liée à la liberté individuelle : chaque individu doit avoir le droit 

d‟aller et de venir, de fixer son domicile, de mener une vie privée, de se livrer à une 

correspondance à l‟abri d‟ingérences extérieures, d‟avoir une vie culturelle et cultuelle 

(DUDH, art.12, 13, 18 et 27). Cette liberté individuelle est garantie par la loi et la justice, à 

travers la protection des êtres humains contre toute atteinte à leur dignité, leur honneur et à 

leur réputation. 

                                                           
195  Dictionnaire des droits fondamentaux, dir. D. Chagnollaud & G. Drago (2006), Dalloz, Paris, p.275 
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Au niveau phraséologique, on relèvera dans la DUDH, dans les trois langues qui nous 

intéressent (français, arabe et anglais) un certain nombre de collocations relatives au droit à 

la vie: 

- Vie + adjectif : Vie privée / ٛش  ,Privacy /  كْخس هخ

- Nom + préposition + Vie : Conditions de vie / ٌّخص حٿلْخس ٴظ  Standards of life) ;  Droit à la/ ڃ

vie / ٳِ حٿلْخس ٶ  شٛ/ Right to life; Intérêt de la vie privée , ك كڃَش حٿلْخس حٿوخ  /Interest of the 

private life; Niveau de vie / ٘ش ٍ ڃ٬ْ ٌ ٴظ لڃَخڅ /Standard of living; Privation de la vie , ڃ  حٿ

 ,Deprivation of life/ ڃن حٿلْخس

- Verbe (ou locution verbale) + Vie: Avoir droit à la vie /ٳِ حٿلْخس ٶ   To have right to/ ٿو حٿل

life; Être l‟objet d‟immixtions dans sa vie privée / شٛ  ٳِ كْخطو حٿوخ هپ  ٠ّو ٿڀظي  To be / ط٬َ

subjected to interference with his privacy ; Être privé du droit à la vie / ٳِ  ٶ  كڃَخنو ڃن حٿل

ْن حٿلْخس / To be deprived of life; Instaurer une vie meilleure / حٿلْخس ٴ  To promote a better / طل

life; Menacer la vie / ىيىّ حٿلْخس / To threaten the life ; Mettre la vie en danger/  طيييّ حٿلْخس

َ٤ ٳِ حٿلْخس / To be dangerous to life196 ; Protéger le droit à la vie/ رخٿو ٶ  ڄَ حٿل  To protect /ك

the right to life. 

 

D‟autre part, toujours à un niveau phraséologique, on peut extraire à partir de la DUDH un 

certain nombre de formations syntagmatiques antonymes au respect du droit à la vie, 

indiquant une atteinte à l‟intégrité physique et mentale  de l‟individu. Ce sont par exemple 

les expressions suivantes : 

 

- Tenir en esclavage / ٵ ٓظٷَخ  ; to hold in slavery / حٙ

- Appliquer; exécuter la peine de mort / ٶ ٌط٤زْ ْ رٌش ؛ طنٴ ٫يحځ ٫ٸ حٗ  / To carry out the sentence 

of death (contraire d‟abolir la peine de mort/  ٫يحځاٿٰخء رٌش حٗ ٫ٸ  / to abolish the death 

penalty), imposer ; prononcer une sentence de mort/ رٌش حٿلټڂ ٫يحځ ر٬ٸ حٗ  / to impose ; to 

pronounce a sentence of death (contraire de commutation de la peine de mort/ رٌش اريحٽ  ٫ٸ

                                                           
196 Le choix du verbe ّىيى est discutable, car il traduit davantage un comportement hostile vis-à-vis d‟un tiers, la 
menace verbale, et est plutôt synonyme de ّ٫ي ٌ  L‟expression française utilisée ici réfère plutôt au danger .ط
qu‟encourt la victime, plus proche de َ َّٝ ٿڀو٤ ٫  
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٫يحځ /commutation of the sentence of death), condamné à mort ; à la peine de mort /حٗ  كټُڂَِ 

٫يحځ ٫ڀْو رخٗ / Sentenced to death / to the death penalty ; 

- Torture et traitements dégradants / ًحٿڄ٬خڃڀش حٿلخ٣ش رخٿټَحڃش  ذ   torture and degrading/ حٿظ٬ٌّ

treatment ; 

- Arrestations, détentions et condamnations arbitraires / ٴٴخً   ـخُ ًحىٗحنش ط٬ ٫ظٸخٽ ًحٙكظ  / حٙ
arbitrary arrest, detention conviction. 

 

Le droit à la vie est lié à d‟autres droits fondamentaux qui, d‟une certaine manière, 

conditionnent le respect de la vie de l‟individu, comme le droit à la liberté individuelle, et le 

droit à la sûreté de la personne. L‟individu qui ne bénéficie pas d‟une certaine liberté (de 

mouvement, de choix de vie, de pensée…) et dont la sûreté n‟est pas préservée (sans risque 

d‟arrestation, de détention, de condamnation arbitraires…), est un individu dont la vie, d‟une 

manière ou d‟une autre, est brisée. On pourrait même considérer que les droit à la liberté 

individuelle et droit à la sûreté de la personne entretiennent une relation méronymique avec 

le droit à la vie : ce sont les parties d‟un tout appelé droit à la vie. Envisagé dans une 

relation hiérarchique de superordination, où le terme droit humain serait l‟hyperonyme de 

plusieurs sous-catégories de droits humains (droits fondamentaux, civils, politiques, 

économiques, sociaux, culturels), le rapport entre droit à la vie, droit à liberté individuelle et 

droit à la sûreté est de nature co-hyponymique (ce sont 3 formes de droits fondamentaux). 

Cette relation est représentée à l‟article 3 de la DUDH (les articles 3-11 de la DUDH 

définissent les droits fondamentaux): 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 

٫ڀَ ٗوٜو ٳِ حڃٕخڅ  ً لشَّ  ًحٿ ٳِ حٿلْخس  ٶ  ٳىَ ك  . ٿټپ 

Everyone has the right to life, liberty and security of person. 

Le droit à la liberté s‟exprime dans la DUDH  à travers une phraséologie codée, que l‟on 

retrouve dans le PIDESC, le PIDCP et autres textes juridiques onusiens. On relèvera les plus 

significatifs et les plus utiles pour un traducteur. 

Pour définir une  liberté : 
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- Constituer le fondement de la liberté/ لشَّ  ٓخّ حٿ ټٗپ أ / To be the foundation of freedom ; 

Pour exprimer le fait d‟être libre (ou non) : 

- Avoir droit à la liberté/  َّلش ٳِ حٿ ٶ   ,To have right to liberty / ٿو حٿل

- Jouir d‟une liberté/  َّلش  , To enjoy freedom / طڄظ٪ ر

- Etre ; se trouver privé de liberté / لشَّ ڃن كُځََِ ؛كڃَخنو حٿ  / To be deprived of liberty. 

 

La notion de liberté est représentée dans des champs sémantiques allant du plus abstrait au 

plus concret : 

- Etre libéré de la crainte ; de la misère/ ٱ ٌ ٍَ ڃن حٿو  to be free from fear; from /  ڃن حٿٴخٷش؛طل

want, 

- liberté civile ; politique/ شْٓ ؛ ْٓخ كشَّ ڃينشْ   /Civil ; political freedom , 

- Subordonner la mise en liberté (à)/  ٚ٫ن حٿ٘و ٶ حٗٳَحؽ  ْ (٫ڀَ) ط٬ڀ / To subject the release 

(to), 

- Ordonner une libération /ٚ ٫ن ٗو ڃَ رخٗٳَحؽ   To order release   (par opposition à / أ

arrestation / ٌٷْٲ  detention / ح٫ظٸخٽ / arrest, détention / ط

La sûreté de la personne implique  des garanties juridiques et sociales. La phraséologie 

correspondante puise par conséquent dans un lexique évoquant des procédures judiciaires, 

administratives ainsi que des engagements moraux. 

Au niveau judiciaire, on trouve dans la DUDH les expressions suivantes : 

- Recours devant les juridictions/  ـٌء اٿَ حٿڄلخٻڂ  ,Remedy by the tribunals /حٿڀ

- Etre présent au procès/  ًٌٍّخ ك٠ لّخٻڂَ   / To be tried in his presence, 

- Examiner une condamnation/ une déclaration de culpabilité/ د  ٳِ حٿ٬ٸخ  َ٨ ٷَحٍ اىحنظو؛حٿن ٳِ     

 /To review a conviction; a sentence, 
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- Tribunal indépendant et impartial/ ڃًلخّيس  ٴظٸڀش   Independent and impartial / ڃلټڄش ڃ

tribunal, 

- Egaux devant la loi ; les tribunaux ; les cours de justice/ ٌڅ   Equal / حٿٸ٠خء؛ٓحٌء أڃخځ حٿٸخن

before the law / the tribunals / the courts, 

- Avoir une égale protection de la loi/ ٌڅ ٶ حٿظڄظ٪ رلڄخشّ حٿٸخن ٳِ ك  ُ ً  to be entitled to / حٿظٴخ

equal protection of the law, 

- Etre jugé sans retard/  َْ ه ًڅ طؤ لُّخٻڂَ ى  / To be tried without delay, 

- Etre présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie / ٫ظزَِ رجَّخً حُ 

 ,to be presumed innocent until proved guilty according to law / اٿَ أڅ طؼزض اىحنظو ٷخننٌخً

- Faire entendre sa cause (par un tribunal) / َ٨  Hearing (by a / (أڃخځ ڃلټڄش) ٷ٠ظْو  طن

tribunal), 

- Interroger les témoins /  ٖىٌحٽنخٷ يٗ  / To examine the witnesses ; Témoin à charge ; à 

décharge / ؛ نٴِٗخىي حطيخځ   / Witness against him ; on his behalf, 

- Préparation de sa défense/ ٫و ٫يحى ىٳخ  ,Preparation of his defence /ا

- Assistance de ; se voir attribuer un défenseur / ٤ٓش ىًّطو حٿڄلټڄش رڄلخځ؛  ڃلخځ رٌح ُ  /  To have 

legal assistance assigned to him ; through legal assistance. 

Les procédures administratives garantissant la sûreté de la personne  sont décrites par des 

expressions liées au registre lexical de la notion de protection : 

- Assurer des garanties / ڄٟخنخص  َّ ًٳ  / To have guarantees, 

- Garantir une protection/  ّٻٴپ كڄخش / To guarantee protection, 

- Jouir d‟une protection sociale / ْ٫ش  ,To enjoy social protection / حٿظڄظ٪ رلڄخشّ حؿظڄخ

- Moyens de protection sociale / ْ٫ش ًٓخثپ ٿڀلڄخشّ حٙؿظڄخ  / Means of social protection, 
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- Services sociaux / ْ٫ش هيڃخص حؿظڄخ  / Social services, 

- Protection de l‟Etat; de la loi ; de la société  /  ٌّڅحٿيًٿش؛ كڄخش ظـڄ٪حٿٸخن  Protection by /  ؛ حٿڄ

the State; of the law; by society, 

- Sûreté de sa personne /  ٫ڀَ ٗوٜو  .Security of person / حڃٕخڅ 

Les engagements moraux visant à faire en sorte que les personnes se trouvent en sécurité 

passent par une reconnaissance des besoins vitaux et sociaux des êtres humains qui 

conditionnent ses chances de survivre ou de pouvoir vivre dignement au sein de la société. 

Un certain nombre de locutions véhiculées par la DUDH constitue à notre avis une base 

sémantique essentielle, qui peut servir de référence au traducteur d‟un texte relatif à cette 

question : 

- Assurer une existence/ ٘ش ْ٫  ,To ensure existence / ٻٴپ 

- Avoir droit à niveau de vie suffisant pour sa santé et son bien-être / ِٳ ٶ   ٿټپ ٗوٚ ك

ِ ٿ٠ڄخڅ حٿٜلش ًحٿٳَخىش  ش٘ ټّٴ ٍ ڃ٬ْ ٌ ٴظ  to have the right to a standard of living adequate / ڃ

for the health and well-being, 

- Avoir un nom / ً٤َ حڄٓخ ٬ّ  / To have a name, 

- Reconnaître la personnalité juridique (de) /  ٱ ٫ظَ نٌشْ (ٿو)ح شْٜ حٿٸخن رخٿ٘و  / To recognize 

someone as a person before the law, 

- Acquérir une nationalité / ْٴش د ؿن  .To acquire a nationality / حٻظٴخ

Enfin, on soulignera que si l‟objet d‟un texte juridique est, de manière générale, de 

recommander ou de stipuler ce qu‟il convient de faire, c‟est-à-dire de déterminer les droits 

ou les devoirs des personnes concernées par le contrat, le traité, la loi, il définit également ce 

qu‟il est décommandé ou interdit de faire. Or, on peut dégager, à travers les différents 

exemples étudiés, des termes, syntagmes ou propositions dont le référent s‟oppose aux 

concepts de sûreté et de justice et qui, par conséquent, sont autant d‟antonymes des termes 
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sûreté et justice. Autrement dire, le fait de commettre ces actions affaiblit l‟état de sûreté de 

la personne. 

 

Sur le plan judiciaire : 

- Condamner pour des actions /omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne 

constituaient pas un acte délictueux ;  ٫ڄپ ذ  ٴز ـَڄّش ر ٳِ / أىحڅ ٗوٜخً ر ٫ڄپ ٿڂ ټّن  ٫ن  حڃظنخ٩ 

ټ٘پ ؿڃَخً  to be held guilty of penal offence on account of an act / omission which did ; كنْو ّ

not constitute a penal offence at the time when it was committed, 

- Infliger une peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a 

été commis ; ْو حٿٴ٬پ أ ذ ٳ ُ حطٍټ ٷٌض حٿٌ ٳِ حٿ ٓخشٍّ  يٗ ڃن طڀٺ حٿظِ ٻخنض  رٌش أ ٫ٸ ٷً٪ ٫ڀْو 

ڃِ ـَ  to impose heavier penalty than the one that was applicable at the time the penal ; حٿ

offence was committed, 

- Etre forcé de témoigner contre soi-même/ de s'avouer coupable ; ٴو  يٟ نٴ  / ّټَه ٫ڀَ حٿي٘خىس 

ذ ٱ رنٌ ٫ظَح ٫ڀَ حٙ  ; to be compelled to testify against oneself / to confess guilt, 

- Erreur judiciaire ; ِ ٷ٠خث ه٤ؤ    ; miscarriage of justice, 

- Etre poursuivi/puni en raison d'une infraction pour laquelle on a déjà été condamné / 

acquitté par un jugement ;   يـىحً ٿڀڄلخٻڄش ٶ أڅ أىّن ريخ / ط٬َّٞ أكي ڃ زٓ ٫ڀَ ؿَڄّش  د  / ٿڀ٬ٸخ

ة ڃنيخ رلټڂ نيخثِ رَ  ; To be tried /punished again for an offence for which he has already 

been finally convicted /acquitted , 

Sur le plan éthique: 

- Discrimination / ِ ْْ  ,discrimination / طڄ

- immixtions arbitraires dans la vie privée, la famille, le domicile ou la correspondance d‟un 

individu  / ٳِ كْخ  ٴٴِ  هپ ط٬ ىَطي طٚوس حٿٴ ٓ ً ڃَح ٴټنو أ ً ڃ طَٓو أ ً أ شٛ أ  arbitrary /  حٿوخ

interference with privacy, family, home or correspondence of an individual. 

 

Les droits des individus dans les groupes sociaux concernent, pour ce qui touche au 

domaine de la vie privée, la cellule familiale, représentée à la fois à travers les ascendants 

(les parents) et les collatéraux (le conjoint). Ils sont liés à la vie privée, l‟éducation, la santé, 

les soins et le mariage. Dans la DUDH, ces droits sont mentionnés aux articles 12 et 16 (et à 

l‟article 23 du PIDCP). Pour le domaine de la vie publique, il s‟agit des droits des individus 
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au sein de la nation, qui doivent bénéficier des droits de circuler ( حٿظنٸپ كشَّ  / Freedom of 

movement), de choisir sa résidence ( هظْخٍ ڃټخڅ اٷخڃظو كشَّ ح  / Freedom to choose his 

residence), de quitter un pays (sans être explusé197,كشَّ ڃٰخىٍس رڀي  / To be free to leave a 

country) d‟avoir une nationalité (ْٴش د ؿن  To acquire a nationality) et de demander /حٻظٴخ

asile ( ًٍءٿؾحٽ هَ ىٚ أ  to seek asylum in other countries). Ces principes sont /  اٿَ ر

mentionnés aux articles 13-15 de la DUDH (et à l‟article 24 du PIDCP). Le droit à la 

propriété ( ٶ حٿظڄڀٺ  right to property, DUDH, art.17) est aussi à classer parmi les droits de /  ك

l‟individu à l‟intérieur de la collectivité. 

Cette catégorie de droits engage les nations qui, en pratique, doivent œuvrer  à la promotion 

et au respect des droits humains. La protection juridique des individus se fait dans un 

premier temps au niveau national, ce qui suppose que chaque pays signataire de la Charte 

prenne des mesures nécessaires à la mise en place d‟un système juridique compétent, juste et 

équitable, de nature à préserver ses citoyens contre toute atteinte aux droits humains. Par 

exemple, chaque citoyen d‟un Etat donné doit se voir reconnaître une personnalité juridique, 

notamment par l‟acquisition d‟une nationalité. Cette reconnaissance confère à chacun des 

droits ainsi que des devoirs. La jouissance d‟une nationalité, implique la jouissance de la 

protection d‟une nation, sans que cela devienne un moyen de pression de la part de l‟Etat. 

C‟est pourquoi la DUDH ajoute que chaque individu est libre de changer de nationalité. 

Au niveau sémantique, certaines locutions tissent entre elles des relations antonymiques: 

Acquérir une nationalité ( ْٴش د ؿن  to acquire a nationality), Changer de nationalité / حٻظٴخ

ٴظْو) َْ ؿن ْ ٰ  to change his nationality) s‟opposent à Etre arbitrairement privé de sa / ط

nationalité ( ٴظْو كڃَخنو ٗوٚ ڃن ؿن  / arbitrarily deprived of his nationality) et à Etre 

arbitrairement privé du droit de changer de nationalité ( ٴظْو َْ ؿن ْ ٰ ٳِ ط كڃَخنو ڃن كٸو   / 
arbitrarily denied the right to change his nationality). 

La nation  est représentée par les citoyens qui la composent et, à ce titre, les institutions 

assurent leur protection. Les citoyens, en contrepartie, s‟engagent à « satisfaire aux justes 

exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société 

démocratique »(art.29).  

                                                           
197 Cf. art.13 du PIDCP, publié par le site de l‟Onu, http://www.un.org/fr/documents/udhr/instuments.shtml      

http://www.un.org/fr/documents/udhr/instuments.shtml
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Le rapport entre le citoyen et la nation est décrit de manière plus développée dans le PIDCP, 

qui met en avant la nécessité de protéger la nation et de la préserver d‟actes visant à la 

détruire : 

- à l‟article 12, il est mentionné que des restrictions aux droits des citoyens de circuler 

librement, de choisir son lieu de résidence et de quitter un pays peuvent être imposées dans 

le but de « protéger la sécurité nationale » (ِڃ ٌ ڃٕن حٿٸ  ,( to protect national security / كڄخشّ ح

- sur le plan judiciaire, un huis clos peut exceptionnellement être prononcé «dans l'intérêt de 

la sécurité nationale » (ِڃ ٌ ڃٕن حٿٸ ٫ِ ح  ,(for reasons of national security, PIDCP, art.14 / ٿيًح

 

- en revanche, à l‟article 20, il est spécifié que tout appel à la « haine nationale » ( َ٫ٌس اٿ ى

ڃٌشْ  .advocacy of national hatred) doit être interdit par la loi / حٿټَحىشْ حٿٸ

Les droits relatifs aux libertés de conscience, de conviction et de religion, c‟est-à-dire 

ceux qui touchent à la liberté de pensée, garantissent à chaque individu la liberté de choisir 

sa religion ou de ne pas en avoir, de manifester sa croyance religieuse ou autres convictions 

par la pratique d‟un culte, de rites, ainsi que par l‟enseignement. Chaque individu doit aussi 

pouvoir exprimer son opinion ouvertement et publiquement, par la parole, la presse, les 

ouvrages et créations littéraires, artistiques, scientifiques, sans être inquiété, et rechercher ou 

diffuser librement des informations et des idées. Il peut prendre part à la direction des 

affaires publiques, soit directement soit par l‟intermédiaire de représentants qu‟il aura élus 

ou au nom d‟associations, d‟organisations syndicales ou autres organisations indépendantes. 

Pour cela, les droits d‟association et de réunion pacifiques doivent être respectés. Ces 

principes sont décrits aux articles 18-22 de la DUDH ainsi qu‟aux articles 18,19, 21, 22, 25 

et 27 du PIDCP. 

On peut définir la notion de liberté de pensée comme une liberté tridimensionnelle : elle 

touche aux idées (politiques, philosophiques, éthiques), à la conscience (ce que l‟on pense 

devoir faire, la conduite sociale qui nous semble la plus appropriée, l‟éducation morale des 

enfants) et aux convictions (la religion ou autres convictions personnelles, les pratiques et 

l‟éducation religieuse des enfants). Cette liberté implique que personne ne peut être contraint 

à abandonner ses choix, dans la limite où ces derniers ne portent pas atteinte, physiquement 

ou moralement, à autrui (comme l‟appel à la haine, à la guerre, à la violence, à la 
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discrimination). La liberté de pensée implique également la liberté d‟expression de ses 

opinions, à titre individuel ou dans le cadre de partis politiques, associations, syndicats ou 

autres formes de fédérations ou confédérations. Chacun peut émettre son avis sur la manière 

dont le pays où il vit est gouverné et prendre part à sa gestion,  personnellement ou par le 

truchement de représentants élus démocratiquement. L‟information doit pouvoir circuler 

librement.  

Sur le plan lexicologique, toutes les formes de liberté référant à la pensée ou à l‟expression 

de l‟opinion sont des co-hyponymes du terme Droit (puisqu‟une liberté est un droit, ce 

dernier entretient une relation hyperonymique avec le premier): Libertés de pensée, de 

conscience, de religion, de conviction, d‟expression, d‟opinion, d‟association, de réunion… 

ٳِ حٙؿظڄخ٫خصكشَّ  ڄـ٬ْخص،  ٳِ حٿ ٻٍش  ُ، حٿڄ٘خ َأ َْ، حٿ ٌؿيحڅ، حٿيّن، حٿڄ٬ظٸي، حٿظ٬ز  . /..حٿٴټَ،حٿ

Freedom of thought, conscience, religion, belief, expression, opinion, association , 

assembly. 

 

La notion de liberté de pensée, développée dans le PIDCP, s‟oppose à celle de la contrainte 

que l‟on voudrait exercer sur un individu pour le forcer à penser d‟une certaine façon : 

- DUDH, art.19 : ne pas être inquiété pour ses opinions (هپ ُ طي ًڅ أ حٍٓء ى ٵ ح ٫ظنخ كشَّ ح  / to 

hold opinions without interference) ; art. 20 : Nul ne peut être obligé de faire partie d'une 

association ( اٯٍخځ أكي ٫ڀَ حٙن٠ڄخځ اٿَ ؿڄ٬شْ ڃخ ـٌُ  ّ ٙ / No one may be compelled to 

belong to an association), 
- PIDCP, art.18 : Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté de 

religion/conviction ;  

ـٌُ ط٬َّٞ أكي  لشَّ حٿيّن ٻَحه ڃن ٗؤنو أڅ ّوپٗٙ ّ ؛ حٿڄ٬ظٸي/ ر

No one shall be subject to coercion which would impair freedom of religion/belief  

D‟autre part, les limites de la liberté d‟expression sont définies: Elle s‟arrête au moment où le 

discours exprimé constitue une forme d‟incitation à la violence (ٲ لَّٞ ٫ڀَ حٿ٬ن  / ط

incitement to violence), d‟appel à la haine (ْ٫ٌس اٿَ حٿټَحىش  advocacy of hatred) ou de / ى

propagande en faveur de la guerre (د لَ  propaganda for war ) et qu‟il constitue une / ى٫خشّ ٿڀ

menace pour la sécurité, l‟ordre et la santé publique, la morale, ainsi que les libertés et les 
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droits fondamentaux d‟autrui. Le respect de la liberté (َّلش  To have respect for the /حكظځَ حٿ

liberty ) est conditionné par l‟interdiction de porter atteinte à la liberté d‟autrui ( لشَّ ٽٚ ر ه  حٗ

هَّن ٓ  Impair of freedom of others). Ce point est développé particulièrement aux articles / ح

18-20 du PIDCP. 

 

Comme nous l‟avons fait précédemment, et cela dans une perspective de constituer des fiches 

phraséologiques et terminologiques propres à servir les intérêts de la traduction, nous 

proposons d‟établir une liste trilingue d‟expressions rassemblant l‟ensemble des libertés 

d‟expression évoquées dans les textes de la DUDH et du PIDCP : 

 

Droit de fonder / constituer 

/de s‟affilier à un syndicat 
ٳِ  ٶ   اٿَ حځن٠ڂحٙ /حء ٕاڅحٿل

 نٸخرخص

Right  to form/ to join trade 

unions  

Droit de prendre part à la 

direction des affaires 

publiques 

ٳِ اىحٍس  ظَٗحٹ  ٳِ حٙ ٶ  حٿل

ًڅ حٿ٬خڃش  ئ٘  حٿ

Right to take part in the 

government 

Droit de réunion  ٪ڄـ ٳِ حٿظ ٶ   Right of assemblyحٿل

Liberté d‟association   ڄـ٬ْخص ٳِ حٿ ظَٗحٹ   Freedom of association 198كشَّ حٙ

Liberté d‟avoir/d‟adopter 

une religion/conviction  

(PIDCP,18) 

ُحٽ ٳِ أڅ يّّنسكَ ٵ ٳِ /  ٫ظنخ  ح

ُ ىّن  /ٻپ انٴخڅ ريّن ڃخ / أ

ڃ٬ظٸي  

Freedom to have / to adopt a 

religion/belief  

Liberté de 

chercher/recevoir/répandre 

des informations/idées 

ظٓٸخءكشَّ  ِّ/ح  أنزخء سًاًح٩ طڀٸ

 ڃ٬ڀڃٌخص/  أٳټخٍ/

freedom to seek/receive / 

impart information/ ideas  

Liberté de conscience    ٌؿيحڅ   Freedom of conscience كشَّ حٿ

Liberté d‟expression  َْ كشَّ حٿظ٬ز Freedom of expression 

Liberté de manifester sa 

conviction / religion 
٫ن د  ح ٫َ  ٳِ ا٧يخٍ/ كشَّ حٗ

 ڃ٬ظٸيه/ىنّو

Freedom to manifest his 

belief/religion 

                                                           
198 Selon l‟article 22 du PIDCP : « Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres », la liberté 
d‟association signifie que chacun a le droit de fonder une association avec d‟autres personnes ainsi que 
d‟adhérer (ou de refuser d‟adhérer) à une association déjà existante. L‟expression شَّ حَٹ  ك ظٗ حٿـڄ٬ْخص ٳِ حٙ  
(liberté d‟adhérer à des associations) ne retient qu‟un aspect du fondement de cette liberté. 
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Liberté d‟opinion   ُ َأ كشَّ حٿ Freedom of opinion  

Liberté de pensée  َكشَّ حٿٴټ Freedom of thought 

Liberté de religion كشَّ حٿيّن Freedom of religion 

Liberté de réunion ٳِ حٙؿظڄخ٫خص ظَٗحٹ   Freedom of assembly كشَّ حٙ

Liberté du vote  ٌّض كشَّ حٿظٜ Free voting 

 

Les droits économiques répondent au droit de tout individu, en tant que membre d‟une 

société, d‟avoir une vie digne et décente et de disposer des moyens matériels de développer 

sa personnalité, en fonction de l'organisation et des ressources de chaque pays. Pour ce faire, 

chaque peuple doit pouvoir disposer librement des richesses et des ressources naturelles de 

son pays afin d‟assurer librement son développement. Ces questions sont traitées à l‟article 

22 de la DUDH ainsi qu‟aux  articles 1 du PIDCP et du PIDESC.  

Ainsi, au niveau collectif, les droits économiques sont liés aux droits des peuples de disposer 

d‟eux-mêmes et de gérer librement les richesses et ressources dont ils disposent (PIDCP et 

PIDESC, art.1). Sur le plan individuel, ils garantissent un niveau de vie qui aide chacun, 

homme et femme, à rester digne et à réaliser ses projets de vie (DUDH, art.22). D‟autre part, 

les syndicats, constitués de particuliers, veillent aux intérêts économiques des particuliers 

(DUDH, art.23). 

Les droits économiques sont aussi liés aux droits sociaux, comme les droits du travail, 

c‟est-à-dire la possibilité de choisir son travail, avoir une rémunération équitable, jouir de 

conditions de travail satisfaisantes et d‟une protection contre les principaux risques sociaux 

comme la maladie, l‟invalidité, le chômage, la vieillesse (DUDH, art.23). Ils englobent aussi 

le droit des enfants ou des jeunes qui ne sont pas en âge de travailler mais en âge d‟être 

formés d‟être protégés contre l‟exploitation ( PIDESC, art.10), les droits de se syndiquer afin 

de défendre ses intérêts, de bénéficier de périodes de repos et de loisirs, et, pour les familles, 

les mères et les enfants, le droit d‟une protection particulière (articles 22-25 de la DUDH et 

6-12 du PIDESC). 

L‟essor économique de chaque pays passe également par des programmes de développement 

des formations professionnelles et des techniques. L‟interdépendance de fait des questions 

de développement économique, social et de l‟éducation fait qu‟elles sont souvent traitées 

ensemble dans la Charte des droits de l‟homme (dans le PIDESC notamment). Le mot-clé 
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est développement, car les objectifs visés à travers ces textes sont de favoriser le 

développement économique et social et d‟encourager les Etats, sous forme de 

recommandations (la Charte n‟a pas de caractère contraignant) à mener des actions en ce 

sens. Aussi trouvera-t-on un grand nombre de collocations où le mot développement 

apparaît. De même, on peut relever plusieurs occurrences du mot progrès, notion qui répond 

aux exigences premières de la DUDH: dans la Charte les peuples des Nations Unies (..) se 

sont déclarés résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de 

vie dans une liberté plus grande (Préambule)/  

ڃٕڂ حٿڄظليس د ح ٌ ٫ِ ٷيڃخً ًأڅ طَٳ٪  )...(٬ٗ ٷِ حٙؿظڄخ ٫ڀَ أڅ طيٳ٪ رخٿَ ڃىَخ  ٵ أ ٳِ حٿڄْؼخ كڃِض   ٷي 

ٴق لشَّ أٳ ٌ ڃن حٿ ٳِ ؿ ٍ حٿلْخس  ٌ ٴظ  /ڃ

peoples of the United Nations have in the Charter (…) determined to promote social 

progress and better standards of life in larger freedom. 

 

Nous citerons ces expressions : 

 

Assurer un développement ٶ انڄخء ٶ طنڄشْ/ طلٸْ  To pursue/ to achieve طلٸْ

development 

Développement constant ْ٤َىس  طنڄش ڃ Steady development 

Développement économique  ُ طنڄشْ حٷظٜخىشّ / انڄخء حٷظٜخى Economic development 

Développement de la 

personnalité 
شْٜ  ڃِ حٿ٘و طنخ development of the 

personality 

Développement social  ِ٫ ٫شْ / انڄخء حؿظڄخ طنڄشْ حؿظڄخ Social development 

Pays en voie de 

développement 
 Developing countriesرڀيحڅ نخڃشْ 

 

Bénéficier du progrès 

scientifique 
ڄِ حٽ طڄظ٪ رٴٌحثي حٿظٸيځ حٿ٬ڀ To enjoy the benefits of 

scientific progress 
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Participer au progrès 

scientifique 
ڄِ ٳِ حٿظٸيځ حٿ٬ڀ  To share in scientific حٿڄٴخىڄش 

advancement 

Présenter des rapports sur les 

progrès réalisés dans la 

jouissance de ces droits 

َّ َُ  ٫ن حٿظٸيځ طٸيڂّ طٸخٍ حٿڄل

ٵ  ٌ ٳِ حٿظڄظ٪ ريٌه حٿلٸ

To submit reports on on the 

progress made in the 

enjoyment of those rights 

 

La notion de protection a également toute son importance : 

 

Accorder une protection (à la 

famille) 

ٓسَ)ڃنق  كڄخشّ  (حٕ To accord protection (to the 

family) 

Jouir d‟une protection 

sociale 

٫شْ   To enjoy social protectionطڄظ٪ رلڄخشّ حؿظڄخ

Protection de l‟Etat  كڄخشّ حٿيٿًش Protection by the State 

Protection de la société ٪كڄخشّ حٿڄـظڄ Protection by society 

Protection sociale ْ٫ش . كڄخشّ حؿظڄخ Social protection 

Protéger des intérêts sociaux  ْ٫ش خٜٿق حؿظڄخ كڄخشّ ڃ To protect social interests 

 

En matière du droit au travail, essentiel pour le développement à la fois économique et 

social, on retiendra les collocations suivantes : 

 

Assurance sociale  ِ ٫ طؤڃْن حؿظڄخ Social  insurance 

Droits sociaux  ْ٫ش ٵ حؿظڄخ ٌ كٸ Social rights 

Emploi productif  ٫ڄخٿش ڃنظشـ Productive employment 

Exploitation économique  ُى خٜ ٽٚ حٷظ ٓظٰ ح Economic exploitation 

Exploitation sociale  ِ ٫ ٽٚ حؿظڄخ ٓظٰ ح Social exploitation 
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Intérêts sociaux  ْ٫ش خٜٿق حؿظڄخ ڃ Social interests 

Plein emploi    ٫ڄخٿش ٻخڃڀش Full employment 

Plein exercice  ِ ٍشٓ ٻخڃڀش / طڄظ٪ ٳ٬ڀ ڃڄخ Full realization 

Prestations sociales  ْ٫ش حٓظلٸخٷخص حؿظڄخ Social benefits 

Reclassement social  ِ ٫ ٫خىس طؤىپْ حٙؿظڄخ ا Social rehabilitation 

Sécurité sociale  ِ ٫ ٟڄخڅ حؿظڄخ Social security 

Services sociaux  ْ٫ش هيڃخص حؿظڄخ Social services 

 

 

Il apparaît à la lumière de ces exemples que les droits sociaux et économiques sont destinés 

à améliorer les conditions de vie des êtres humains ainsi que leur confort, à faire en sorte, au 

niveau matériel, que chacun soit pourvu du nécessaire (nourriture, vêtements, logement, 

soins) et, au niveau intellectuel, qu‟une liberté plus grande soit accordée. On a vu également 

que ce développement était conditionné par l‟amélioration de la formation professionnelle et 

des conditions de travail. 

La société, dans la Charte des droits de l‟homme, est vue comme un tissu constitué de 

cellules familiales, qui doivent faire l‟objet d‟une protection de l‟Etat au moyen d‟un 

système de droits sociaux. Les syndicats, constitués de particuliers, veillent aux intérêts 

sociaux des particuliers. Les droits sociaux servent aussi à aider les personnes marginalisées 

à leur réinsertion dans la société. 

 

Les droits culturels favorisent la promotion et le respect de la diversité culturelle, qui 

s‟exprime à travers les langues, les modes de pensée, de vie, les valeurs, les croyances, les 

convictions, les savoirs et les arts, les traditions et les institutions. A cette fin, chaque 

individu, à titre privé ou au sein d‟une communauté, doit avoir le droit de préserver et de 
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développer son identité culturelle. Cet aspect des droits humains est évoqué aux articles 22-

27 de la DUDH et aux articles 12-15 du PIDESC199.  

A l‟appui de ces textes, on peut dire que les droits culturels ont la même fonction que les 

droits économiques et sociaux : favoriser le développement de la personnalité des individus 

et les aider à rester dignes (la régression culturelle consisterait à priver quelqu‟un de ses 

droits à manifester ses spécificités culturelles à travers la langue, les coutumes, la 

religion…). Les droits culturels se manifestent aussi dans la possibilité qui est donnée aux 

individus de participer au développement de la culture et de la science, qui sont deux 

domaines liés. 

Au niveau collectif, chaque peuple est libre de donner l‟orientation qu‟il souhaite à son 

développement culturel. D‟autre part, les minorités doivent pouvoir exprimer librement leurs 

spécificités culturelles. Au niveau individuel, chacun a droit de participer à la vie culturelle 

de la communauté  au sein de laquelle il vit. 

J‟ajouterai à cette définition des éléments qui se trouvent dans la Déclaration de Fribourg sur 

les droits culturels, (7 mai 2007) : « Le terme "culture" recouvre les valeurs, les croyances, 

les convictions, les langues, les savoirs et les arts, les traditions, institutions et modes de vie 

par lesquels une personne ou un groupe exprime son humanité et les significations qu'il 

donne à son existence et à son développement; » (article 2). 

Le respect de l‟identité culturelle passe, notamment, par le respect des libertés de pensée, de 

conscience, de religion, d‟opinion et d‟expression. L‟éducation et l‟information, qui donnent 

les moyens de connaître les différentes cultures, sont encouragées. L‟éducation et la 

formation participent au « libre et plein développement de l‟identité culturelle de l‟individu 

dans le respect des droits d‟autrui et de la diversité culturelle » (Déclaration de Fribourg, 

art.6). La participation des individus, seuls ou en groupe, à la vie culturelle d‟une société 

doit pouvoir se faire librement. D‟autre part, « les intérêts moraux et matériels liés aux 

œuvres, qui sont le fruit d‟activités culturelles » doivent être protégés. 

Un examen attentif de ces textes (DUDH, PIDESC et Déclaration de Fribourg) nous amène 

à faire la remarque que les droits culturels sont en lien étroit avec les droits économiques et 

sociaux. On peut considérer les trois catégories comme des co-hyponymes d‟une classe plus 

générale, celle des droits humains. Il convient également de noter que les termes science et 

                                                           
199 Depuis, l‟Onu a adopté la Déclaration de Fribourg sur les droits culturels (7 mai 2007), qui présente une 
définition et une analyse détaillées de la question. Cf. AIDH : Déclaration de Fribourg sur les droits culturels, 
adoptée le 7 mai 2007 à Fribourg (Suisse), version française : 
http://www.aidh.org/ONU_GE/Comite_Drtcult/decla-fribourg.htm  

http://www.aidh.org/ONU_GE/Comite_Drtcult/decla-fribourg.htm
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culture sont mis sur le même plan de par leur référent commun, et qu‟ils fonctionnent 

comme co-hyponymes d‟une catégorie supérieure, le savoir.   

La culture est appelée à être protégée, diffusée et développée. Aussi, on trouve les 

collocations suivantes : 

Avoir une vie culturelle  طڄظ٪ رؼٸخٳظوTo  enjoy his own culture 

Développement culturel/ de 

la culture 
ٳِ/ انڄخء  حٿؼٸخٳش  / (س)طنڄشْ ػٸخ Cultural development / 

Development of culture 

Diffusion de la culture  ٫ش حٿؼٸخٳش اٗخ Diffusion of culture 

Maintien de la culture ْٛخنش حٿؼٸخٳش Conservation of culture 

Prendre part / participer  à la 

vie culturelle 

ٳشْ ِ حٿلخْس حٿؼٸخ ٹٍ ٳ  To take part in/ to participate خٗ

in cultural life 

Vie culturelle ْكْخس ػٸخٳش Cultural life 
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La description de notre corpus a permis de mettre en lumière deux points importants : 

Au niveau idéologique, les textes source n‟ont pas les mêmes visées. La Charte de 1814, 

sans renier certains acquis de la révolution de 1789 en faveur d‟une plus grande liberté et 

d‟une plus grande justice, vient justifier la restauration de la monarchie. La DDHC 

revendique l‟existence de droits naturels à l‟homme, qui sont le droit à la liberté, à la sûreté, 

à la propriété et celui de résister à l‟oppression.  Mais, bien que le texte ait une vocation 

universelle, l‟égalité des droits entre les hommes et les femmes, les riches et les pauvres, 

entre les personnes de cultures et ethnies différentes, de capacités physiques et mentales 

variées, n‟entre pas en ligne de compte. La motivation première est de libérer la France d‟un 

régime monarchique injuste et despotique, d‟un système féodal fondé sur la discrimination 

entre nobles et roturiers, où les hommes libres ont tout pouvoir sur les hommes asservis. 

Avec la DUDH, les notions d‟égalité civile, sociale, économique et culturelle sont 

introduites, donnant aux droits humains une dimension plus universaliste et  

internationaliste. Le texte vise à dépasser la barrière entre les sexes, les cultures, les niveaux 

sociaux ainsi que les frontières nationales, créant en quelque sorte le concept d‟égalité entre 

les « citoyens du monde ». 

Au niveau traductionnel, la différence des statuts des trois textes explique aussi les 

divergences au niveau du statut et des motivations des traducteurs. R.R. al-Tahtâwî, 

intellectuel influencé par les écrits des Lumières et traducteur égyptien au service du 

Gouverneur ottoman Muhammad Ali, occupant une haute fonction (directeur de l‟Ecole de 

langues), traduit la Charte constitutionnelle de 1814. Ce compromis ressemble à celui 

qu‟impose le texte : le roi conserve son pouvoir (Muhammad Ali ne pouvait que s‟en 

réjouir), mais gouverne dans un esprit plus libéral et plus juste (ici, les convictions de 

Tahtâwî peuvent s‟exprimer). L‟esprit révolutionnaire de la DDHC a su toucher F. Antûn, 

lui-même victime de l‟oppression - ce qui l‟a conduit à fuir le Liban et à s‟installer en 

Egypte - et fortement marqué par le socialisme naissant en Europe, qui appelait le peuple à 

prendre le pouvoir. Intellectuel francophile (il a notamment traduit en arabe La vie de Jésus 

de Renan et Œdipe- Roi de Sophocle200), il cherche à faire connaître à ses concitoyens des 

œuvres françaises où sont remis en question les rapports de l‟homme avec le pouvoir, qu‟il 

soit religieux ou temporel, et à susciter le débat. Ses échanges au sujet notamment de la 

place de la religion dans la société avec le réformiste musulman Muhammad Abduh, publiés 
                                                           
200 Cf. Luc-Willy Deheuvels, « Le Saladin de Farah Antūn du mythe littéraire arabe au mythe politique », 
Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée [En ligne], 89-90 | juillet 2000, mis en ligne le 12 mai 
2009, Consulté le 21 avril 2012. URL : http://remmm.revues.org/index280.html, paragraphes 7 et 8. 

http://remmm.revues.org/index280.html
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dans sa revue al-Jâmi‘a, montrent son désir de confronter les idées et les opinions, de 

discuter ouvertement des bénéfices que pourraient tirer les sociétés arabes en s‟ouvrant à la 

pensée occidentale.  

Enfin, un demi-siècle plus tard, à l‟issue de deux guerres mondiales dont les pays européens 

sont sortis déconstruits et dont l‟ampleur des violences et des atrocités commises a 

traumatisé les consciences, est créée l‟Onu dans le but de mettre en place un système de 

coopération internationale chargée de maintenir la paix dans le monde. C‟est dans cet esprit 

que le texte de la DUDH est produit et approuvé par la majorité des Etats membres. 

L‟Organisation a œuvré à diffuser le texte plus largement possible  par le biais, entre autres, 

de la traduction. Aussi, la traduction arabe de la DUDH est-elle le fruit d‟un travail collectif 

et non personnel, anonyme. Au contraire de Tahtâwî ou d‟Antûn, le texte arabe ne comporte 

quasiment pas de paratexte. L‟objectif est de normaliser un discours, de montrer que son 

contenu transcende les différences culturelles et linguistiques. Partant du principe que la 

rédaction de la Déclaration  a été élaborée par des juristes de nationalités diverses (dont un 

libanais et un égyptien) et que le texte original a été approuvé en amont par des Etats du 

monde entier, les questions du décalage avec la culture de réception ou de la 

déterritorialisation sont supposées avoir été dépassées, du moins en apparence (même si 

l‟existence d‟instruments régionaux tend à montrer les difficultés que pose à une échelle 

internationale l‟introduction de la notion du respect des droits humains dans les sociétés. 

 

C‟est pourquoi nous analyserons dans le chapitre 2 les liens entre les motivations  et les 

objectifs des traducteurs des 3 textes cités et les stratégies de traduction qu‟ils ont adoptées. 
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Chapitre 2 

 

 

Des écrits des modernistes arabes du XIXe siècle 

aux textes des organisations internationales aujourd’hui : 

Comparaison des stratégies de traduction des textes du corpus 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1. Les motivations du traducteur 

L‟activité traduisante permet d‟établir une médiation entre deux cultures qui peut être 

motivée à différents niveaux. Au niveau individuel, le traducteur, peut, par empathie avec 
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les auteurs traduits, avoir envie de faire partager dans sa langue le plaisir et l‟intérêt qu‟il a 

eus de découvrir certains textes. Selon son degré d‟engagement, il peut chercher par le biais 

de la traduction à influer sur les mentalités de la société dans laquelle il vit, voire la faire 

évoluer. Au niveau institutionnel, encourager la traduction de textes étrangers répond 

souvent en amont à une politique culturelle précise (par exemple, subventionner la 

traduction en français des œuvres de l‟écrivain égyptien Naguib Mahfouz a permis de faire 

découvrir au public français la pensée libérale d‟un auteur arabe qui vient contrecarrer les 

idées préconçues de ce même public sur les pays arabes). Les objectifs peuvent aussi être 

commerciaux (Mahfouz a commencé à être traduit après son obtention du prix Nobel de 

littérature). En temps de guerre, sous l‟occupation de forces étrangères ou sous l‟emprise 

d‟un régime dictatorial, traduire des œuvres étrangères prend encore une autre dimension. 

On sait le rôle de la censure, qu‟imposent les autorités afin de garder le contrôle de la 

diffusion des idées et des modes de pensée à l‟intérieur de leur Etat. La traduction peut être 

instrumentalisée pour servir les intérêts du pouvoir ou, à l‟opposé, devenir un outil, voire 

une arme de résistance201. L‟acte de traduire en arabe la DDHC, alors que l‟Egypte est sous 

le joug, au niveau politique, du régime despotique Ottoman et, au niveau économique, des 

grandes firmes anglaises, relève clairement du militantisme. La médiation peut aussi se faire 

dans l‟autre sens : les peuples conquérants tentent de conquérir la culture des peuples 

conquis en traduisant leurs œuvres, surtout lorsque la culture des peuples conquis est plus 

avancée que celle des conquérants202.  La célèbre Bayt al-Hikma (Maison de la sagesse), 

instituée à Bagdad sous l‟ordre du calife abbaside al-Ma‟mûn au début du IXème siècle, fut 

un grand centre culturel où furent traduites en arabe notamment des œuvres grecques, 

persanes et indiennes. Ainsi, les lettrés arabes, en intégrant des œuvres étrangères à la 

culture arabe, ont participé au développement de modes de pensée (le statut de la raison dans 

la pensée philosophique), de genres littéraires (les fables de Kalîla et Dimna, les contes des 

Mille et une Nuits) que la civilisation arabo- musulmane s‟est peu à peu appropriés. Mais 

lorsque le savoir et la culture des peuples conquérants sont plus avancés, le rôle des 

traducteurs des pays conquis est différent. Dans l‟Egypte du XIXème siècle par exemple, la 

campagne de Napoléon Bonaparte donna lieu aussi à des expéditions scientifiques, menées 

                                                           
201 Cf. l‟ouvrage consacré entièrement au rapport entre la censure et la traduction, Censure et traduction, actes 
d‟un colloque international sur ce sujet réunis par Michel Ballard, Artois Presses Université, 2011, notamment 
les études sur la censure sous l‟Allemagne nazie, l‟Espagne franquiste ou encore sous le régime soviétique. 
202 Cf. DELISLE, Jean (2010) : Les traducteurs, artisans de l’histoire des identités, Atelier de traduction, n° 
13, p.25) 
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par des archéologues et des ingénieurs français qui avaient pour mission de décrire l‟Egypte, 

ses monuments, son agriculture, son système d‟irrigation... Le constat par les Egyptiens de 

l‟état d‟avancement scientifique des Français (tant au niveau des outils utilisés qu‟au niveau 

de la méthodologie) a suscité chez certains intellectuels modernistes (Tahtâwî, Abduh, J.D. 

al-Afghânî, Antûn,  B. al-Boustânî, T. Hussaïn, A.R. Al-Kawâkibî,  L. al-Sayyid…) l‟envie 

de connaître et de faire connaître davantage la culture et la civilisation occidentales afin de 

faire prendre conscience à leurs concitoyens du retard accusé et de leur donner des outils 

pour œuvrer au développement de leur pays203.  Mais quels furent les véritables objectifs 

sous-jacents à ce travail immense de traduction ? Traduire pour s‟enrichir ou comme moyen 

de confirmer la suprématie de la civilisation arabo-musulmane, malgré la reconnaissance du 

retard pris dans de nombreux domaines (politique, administratif, scientifique, linguistique) ? 

Enfin, la traduction peut être l‟occasion de confronter la langue d‟arrivée à des besoins 

communicationnels nouveaux (lexicaux et phraséologiques) et, de fait, forcer sa 

modernisation de sorte à en faire un outil capable de nommer des institutions modernes, un 

mode de fonctionnement politique, culturel et social moderne204. Nada Tomiche rappelle que 

l‟introduction de genres littéraires nouveaux en Egypte notamment au XIXème siècle 

comme le théâtre, la nouvelle et le roman, ainsi que le développement de la presse a 

bousculé les traditions d‟écriture au point que des philologues arabes, tels Butrus al-

Boustânî, éprouvent le besoin de publier des dictionnaires et des encyclopédies  arabes afin 

de fixer les règles de cet arabe moderne en train de naître205. 

Le statut du traducteur dépasse souvent celui du médiateur. En s‟appropriant le texte traduit 

à travers son travail d‟interprétation personnelle des idées véhiculées, qu‟il exprime dans 

une langue d‟arrivée modelée pour servir le sens qu‟il entend leur donner, il se fait aussi 

                                                           
203 Ce mouvement intellectuel, né du désir de moderniser les sociétés arabes est appelé « an-nahda » (le 
réveil) ; cf. Tomiche, « Nahda », Encyclopédie de l‟Islam. Brill Online , 2012. Reference. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 24 April 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/nahda-SIM_5751 : « La Nahḍa rétablit avec l‟Occident un dialogue où l‟un des deux partenaires, 
techniquement encore en retard sur l‟autre, reconnaît ce retard et la nécessité de le combler. C‟est un dialogue 
d‟espoir, avec la certitude que le progrès technique, scientifique et culturel permettra la sortie du tunnel et de 
l‟ignorance. » 
204 Jean DELISLE rappelle à ce sujet le cas de l‟hébreu « que les traducteurs ont contribué à moderniser en 
dotant cette langue ancienne et biblique de nouvelles ressources expressives en vue d‟en faire un instrument de 
communication vivant et adapté aux réalités du XXIe siècle »,  DELISLE, Jean (2010) : Les traducteurs, 
artisans de l’histoire des identités, Atelier de traduction, n° 13, p.28 
 
205 cf. Tomiche, « Nahda », Encyclopédie de l‟Islam. Brill Online , 2012. Reference. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 24 April 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/nahda-SIM_5751 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/nahda-SIM_5751
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/nahda-SIM_5751
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/nahda-SIM_5751
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/nahda-SIM_5751


153 

 

auteur. Peut-on dire alors que la traduction s‟insère dans un projet personnel d‟adaptation, de 

mise en adéquation de deux systèmes de références culturelles, qui fait du traducteur à la 

fois un ambassadeur et un créateur ? Et, dans ce cas, qu‟est-ce que le texte traduit apporte de 

plus par rapport au texte source ? Dans quelle mesure le traducteur parvient à plonger le 

lecteur dans un univers culturel différent ? Les efforts d‟adaptation permettent-ils de 

conserver les spécificités culturelles du texte source d‟une part, et sa cohérence d‟autre part?  

Autant de questions qui se posent à l‟analyse des trois textes traduits de notre corpus, à 

savoir, la Charte constitutionnelle de 1814 par R.R.Tahtâwî, la DDHC par  F. Antûn et la 

DUDH par les services de traduction de l‟Onu. 

2.1.1. Le projet traductif de R.R. al-Tahtâwî  

L‟ensemble de ces commentaires de Tahtâwî que nous avons mis en évidence au chapitre 1, 

qui forment le paratexte, visent à expliciter des notions qui pourraient être nouvelles pour un 

lecteur égyptien, et révèlent d‟autre part le triple rôle qu‟entend jouer Tahtâwî : traducteur, 

créateur et pédagogue. Il apparaît, à travers ses remarques et observations, que son projet de 

traduction s‟insère dans un cadre plus vaste : participer d‟une part à la marche vers le 

progrès enclenchée dans son pays  en introduisant des concepts modernes et en donnant à la 

langue arabe les moyens de se les approprier (en trouvant « les mots pour le dire »), et, 

d‟autre part,  sensibiliser les Egyptiens aux avantages qu‟ils pourraient en tirer 

(épanouissement des personnalités en permettant aux individus, par exemple, de se former à 

des métiers qui les attirent et non dont ils héritent de leur père et d‟évoluer dans leur 

parcours professionnel206, plus de bien-être dans une société plus juste où les richesses 

profitent à tous207, plus de responsabilité dans la manière de gérer les affaires 

publiques208…) 

                                                           
زٜو رًيحٌ  206 َ ڃن ڃن ٫ڀ َد ڃن ڃنٜذ أ َ ٸّ َ ط٬يي ط٬ڀڄو كظ ٫ڀ ٴخڅ  حِخّىخ أنيخ طلڄپ ٻپ ان ٍ ٳْيخ أريحً رپ ڃن ڃ َ ٳٚ ٟ أًڃخ حٿڄخىس حٿؼخٿؼش 

َٳش أرْو  َ ٿڀ٘وٚ ىحثڄخً ك ًزّٸ ٱ  َ نٜخث٪ حًٿل ٍع حٿ َ طحٌ َ كخٿش حًكيس ڃؼپ أىپ حٿْٜن حًٿيني ڃڄن ٬ّظز ٫ڀ ٲ طڄينيڂ  ٳٍيڂ ٿًڂ ٸّ ٻؼَص ڃ٬خ
رًڀٮ  (...) ـق كخٿو  ىَخ ٿن ْ رٰ ٌ حٗظپٰ  ِ ىٌه حٿٜن٬ش حًٿلخٽ انو ٿ ٳ هخثزخً   َ ٫ڀْيخ رٍڄخ ؿ٬پ حٿْٰٜ َه  ٴخڅ ٷخرڀشْ ٿظ٬ڀڂ ٛن٬ش أرْو ٳٸٜ ٳِ ٻپ ان  ْْ ٿ

ِ طوڀْٚ آڃخٿو ؛ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  114، ٙ رْ
Quant à l‟article 3, il n‟est en aucun cas nuisible. Au contraire, il se distingue par le fait d‟inciter les gens à 
s‟impliquer dans leur apprentissage de sorte à tendre vers un statut supérieur au sien. C‟est ainsi que les 
connaissances [des français] se sont élargies et que leur état de civilisation n‟est pas restée à un stade unique, 
comme pour les Chinois et les Indiens, qui considèrent que les métiers et les artisanats se transmettent par 
héritage, de sorte qu‟une personne devra toujours faire le métier de son père (…)Tous les êtres humains ne sont 
pas prédisposés à apprendre le métier de leurs pères, et l‟incompétence d‟un jeune pour ce travail le frustrera 
peut-être, tandis que s‟il avait pratiqué un autre métier, il aurait réussi et réalisé ses attentes. 

207 (...) َ ٫خخّ ٿٿٌٺ كظ َ ٲ حنٸخىص حٿلټخځ حًٿ ٻْ حٍكش حٿ٬زخىً  ً َ حٿڄڄخٿٺ  زٓخد ط٬ڄْ ٱ ڃن أ خٜ نٗ ٫ٸٿٌيڂ رؤڅ حٿ٬يٽ حً ٲ ٷي كټڄض  ٱ ٻْ َ ٿظ٬
طٍخكض ٷڀرٌيڂ  طًحَٻڂ ٯنخىڂ حً ٳٍيڂ  ىٚىڂً ٻؼَص ڃ٬خ ِ طوڀْٚ ؛(...)٫ڄَص ر َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ   . 100، ٙ رْ
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Pleinement engagé dans son rôle de médiateur culturel209, il montre un grand enthousiasme 

pour les idées qu‟il entend promouvoir, qui représentent, selon lui, des clés utiles pour faire 

prospérer un pays. Ce sont donc des principes utilitaristes qui semblent guider son œuvre, 

ses idées, ses réflexions : ses traductions sont supposées répondre à un besoin et les 

principes qu‟il fait découvrir sont à considérer comme des objets précieux dont on peut en 

tirer grand profit. C‟est d‟ailleurs l‟adjectif ْْ  qu‟il a utilisé pour qualifier le (précieux) نٴ

contenu de la Charte : ًْٴخ ٳِ ىٌه حٿ٣َ٘ش نٴ ذ ڃخ  ٍأضّ أٯڀ 210اًح طؤڃڀض   (En observant 

attentivement cette Charte, tu verras que ce qui s‟y trouve est pour la plus grande part précieux). Son 

insistance à montrer que  les idées qu‟il souhaite importer dans son pays seront nécessaires à 

son développement répond sans doute à un double objectif: celui de convaincre que la tâche 

qu‟il accomplit est digne des responsabilités qui lui incombent (Rappelons qu‟à son retour 

de France, Muhammad Ali lui confia la direction de l‟Ecole de langues au Caire), et, d‟autre 

part, celui de préparer à la fois un gouverneur qui règne en despote et une société en quête 

d‟un « renouveau » (ces aspirations s‟exprimant à travers des courants de pensée et des 

mouvements politiques modernistes et réformistes naissants), à recevoir des informations 

pouvant contredire les normes égyptiennes de l‟époque : séparation des pouvoirs, 

participation de la base aux affaires du pays, développement, modernisation et 

démocratisation de l‟enseignement et de la formation professionnelle ( offrir par exemple la 

possibilité à tous de choisir son avenir professionnel, en fonction de ses aspirations et de ses 

dispositions),  répartition juste et équitable des impôts, selon les capacités de chacun, droit 
                                                                                                                                                                                   
(…) pour que tu saches comment leurs esprits ont jugé que la justice et l‟équité font partie des causes du 
développement des royaumes, du bien-être des gens, et comment les gouvernants et les gouvernés ont été 
guidés par cela, de sorte que leur pays s‟est développé, que leurs connaissances se sont élargies, que leur 
richesse s‟est accumulée et que leurs cœurs ont connu la sérénité (…) 

208  ِ ٳ  ّْ ٍ َ رخ ًٚ طز٬ؼيخ اٿ ٻْ ْنً  ًػٚػ ٍر٬ڄخثش  ِ ٿًٺ أ ٳ ٫نيخ  ٫شْ رظڄخڃيخ  َ ِ ٫ڄپ حٿيٿًشً ٻڀض حٿ ٳ ٴو  هپ رنٴ ٴخڅ أڅ يّ  ٿًڄخ ٻخڅ ٙ ّڄټن ٿټپ ان
ڀٜلش ٿيخ  ِ ڃ ٳ ًّٜن٬حٌ ڃخ  ٫ن كٸيخ  ٫شْ طًٌٻڀيڂ رؤڅّ ڄخن٬حٌ  َ ىٍڂ حٿ ىًئٙء حٿٌٻٚء طوظخ ٌسٍ  ِ طوڀْٚ ؛(...)حٿڄ٘ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ  ، رخ

ٍ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  118، ٙرْ
Attendu que tout le monde ne pourra pas gérer directement les affaires de l‟Etat, l‟ensemble des citoyens confie 
cette tâche à 430 délégués et les envoie à Paris au Parlement. Ces délégués sont choisis par les citoyens qui les 
chargent de protéger leurs droits et d‟œuvrer dans leur intérêt (…)     
209 Wajîh Kawtharânî montre que Tahtâwî, en cotoyant à Paris des Orientalistes qui ont participé à la rédaction 
de la « Description de l‟Egypte » commencée lors de la campagne de Napoléon en Egypte, a pris conscience de 
la dimension universelle de l‟histoire.Traduire en arabe des ouvrages scientifiques français pouvait être alors 
un moyen de faire découvrir aux égyptiens un pan de leur propre histoire, une partie d‟eux-mêmes :  

ٱ  خ٘ ٷَو آنحٌٹ ٙٻظ ًؿذ ٣  ُ ٕڀٓڂ حٿٌ ٳوْ، ٻخڅ حٿزخد حٿٜلْق حً ٽٌ  ه ِ حًٿي ٍّن حٿ٬خٿڄ َٳش حٿ٬خٿڂ حًٿظخ َؿڄش ٻزخد ٿڄ٬ ُ ٿڀظ ً ٍ حٿ٤ي٤خ هخْ ًٿ٬پ 
ًكيّؼو ." حٿ٬خٿڂ ٷيّڄو 

(Peut-être que le choix de Tahtâwî de traduire comme moyen d‟ouvrir la porte de la connaissance du monde et 
de l‟histoire universelle et d‟y entrer, était la meilleure porte à laquelle il fallait frapper à ce moment-là pour 
découvrir le monde, l‟ancien et le nouveau.) Cf. : 

"ُ ً ٌڅ ٳخٿ٤ي٤خ َ ٗڄزڀْ ِ اٿ طَ زـ ٴشْ ڃن حٿ نَ ٍ حٿلڄڀش حٿٴ ظٌٓٻخ ىَخ ح ْ ِ ّؼ و ٍّ ِ حٿظخ ٫ ٌ ِ حٿ ٳ ٴخثپ  ِ،"ڃ ٳ ٍ" ٻظخد   ٠ش أٳټخ ٕڃْ رْن حٿني ځٌ ح  حًٿْ
٫سٌ ڃن ؛ َ ٿيخ حٿي لغ اٿ ٍ ،"ٳْيخ حٿز ٍٱ، ىح ًَص حٿڄ٬خ   80، ٙ رْ

ِ طوڀْٚ  210 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  112، ٙ رْ
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inviolable et sacré à la propriété, liberté d‟expression, droit de tous d‟être informé des 

différents événements qui ont lieu… 

Son souci d‟être utile à son pays est illustré aux chapitres 4 et 6 du 4ème essai intitulé « A 

propos de notre assiduité et application à travailler les arts requis pour atteindre l‟objectif du 

Maître des Faveurs211 ». 

Le Chapitre 4 contient des lettres de recommandation destinées à Muhammad Ali (ayant été 

écrites directement en arabe ou traduites du français en arabe par Tahtâwî) envoyées par 

deux éminents orientalistes, Sylvestre de Sacy et Caussin de Perceval, qui approuvent et 

encouragent la publication de la relation de voyage de celui qui fut, durant son séjour à 

Paris, leur étudiant. Les deux savants attirent l‟attention sur l‟utilité que représente cet 

ouvrage et sur les bénéfices dont les Egyptiens pourront en tirer.  

- Extrait d‟une lettre de S. de Sacy adressée à R.R. Tahtâwî 

ڃٌيڂ ًآىحريڂ "  ٫ًڀ ٫ي ىنّيڂ  ٷًٌح ْٓخٓخطيڂ  ً ٫ًٌحثيىڂ  شًّ  نَٴخ ٵ حٿٴ هٚ ٨َ ڃن أ ْو حٿن ٻڀڄخ أڃ٬نض ٳ

ٌ ف١ِذاًًؿينخه ڃڀلْخً   ْ ٴ ٫ڀَ ڃ ه٢ يّنخ  رؤّ أڅ ط٬َٝ   ًٙ ٲ ٫ڀْو،  ٷً ذ ڃن  ـ ٬ًّ ْو  ٧َ ٳ ٵ حٿنخ ً َّ  

ٺْ رڄخ أنض أىڀو ًن٬ّڂ ٫ڀ ٬ٓخىس حٿزخٗخ  ٫ني ك٠َس  نٜٴٺ ىٌح ك٨ٌس  پٜ ٿٺ رڄ ڃٌخٍ، ًاڅ ٗخء حلله ّل  "ؿ

(Pour tout ce qui concerne l‟étude que tu as faites des mœurs des Français, de leurs coutumes, leurs politiques, 

leurs règles religieuses, leurs sciences et leurs belles- lettres, nous l‟avons trouvé subtile et utile, de nature à 

plaire à celui qui le lira et à séduire celui qui s‟y arrêtera. Il est bien que tu transmettes notre lettre à M. Jomard. 

Si Dieu le veut, tu obtiendras avec cet ouvrage la faveur de son Eminence le Pacha et il t‟accordera ce que tu 

mérites.) 

- Extrait d‟une lettre de S. de Sacy destinée à être transmise à E.F. Jomard, qui a supervisé 

les études de Tahtâwî lors de son séjour à Paris : 

٨٫ڄْش ًأڅ ڃنو ّٴيڂ "  ٫ش ططَزْو  نٛخ ٽٌ انّو ٨ّيَ ٿِ أڅ  ٶ ٿِ أڅ أٷ َْ ڃنو ٳل ٴ َأص ىٌح حٿظخٍّن اٙ حٿْ ٷ

٫ڀَ ر٬ٞ  ظ٘ڄپ  ًحٿ٬ڀڄشْ ًٿټنو ّ شْٓ  ٴْخ ًحٿ ڃنٌٍخ حٿينّشْ  ىٚه ٳيڄخً ٛللْخً ٫ٌحثينخ ًأ هٌحنو ڃن أىپ ر ا

ڃٚشْ ٓ  ." أىًخځ ا

                                                           
ِ حٿن٬ڄش  " 211 َٝ ٿً رٌش ٿظلٜپْ ٯ ٌڅ حٿڄ٤ڀ نٙ٘خٰٽ رخٿٴن حً ٫ڀوْ ڃن حٙؿظيخى  حَر٬ش ٳْڄخ ٻنخ  ِ طوڀْٚ،  " حٿڄٸخٿش حٿ َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح  ُيّ

ًَص   210، ٙ رْ
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(J‟ai lu ce récit, sauf une petite partie. Aussi suis-je suis fondé à dire qu‟il m‟apparaît que son organisation est 

remarquable et qu‟il permettra aux compatriotes de l‟auteur d‟avoir une vision juste de nos coutumes et de nos 

affaires religieuses, politiques et scientifiques, même s‟il contient des croyances islamiques illusoires.) 

- Extrait d‟une lettre de recommandation de Caussin de Perceval, également destinée à E-F 

Jomard : 

ٌڅ رو "   ًؿو ټّ ٫ڀَ   ٩ٌ نٜ َْحً ڃن حٿڄيف ًأنو ڃ ٶّ ٻؼ ٴظل ٲ ّ ٨٫ڂْ ىٕخٿِ ٴفغ٧يَ ٿِ أڅّ ىٌح حٿڄئٿّ  

ْٓخشٓ ىًٿظيخ ًٿڄخ  ً ٵ أىڀيخ  هٚ ٫ًٌحثيىخ ًأ حنٴخ  ٌڅ ٳَ ٍ ٿيڂ نزٌحص ٛلْلش ڃن ٳن ٲ ٳبنو أىي رڀي حٿڄئٿّ

ٌڅ  ًحٿٴن شَّ  ځٌ حٿز٘ ٳِ حٿ٬ڀ ىٚ أرًٍخ  ٣ًنو أىنَ ڃن ر ٍ أڅ  حى أڅ إٌبفؼخٍأ ٫ڀًَ ٿٺ ًأٍ ٲ  ٓ  أ٧يَ حٿظؤ

ٱ  ٳِ حٿڄ٬خٍ ٫نيىڂ حٿَٯزش  هپ  ًيّ ځٚ  ٓ ٷ٦ٌ رټظخرو أىپ حٗ ٫نيىڂ ڃلزش ط٬ڀڂّ حٿظڄيڅ اٌف١ّذحّ ًٌّٿي   

نٛخث٪ حٿڄ٬خٕ ٳِ  ٷِ  ًحٿظَ ـِ  ٳنَ حى أڅ . حٗ ىَْخ أٍ ًٯ ًحٿظ٬ڀڄْخص  ڃًخ طټڀڂ ٫ڀْو ڃن حٿڄزخنِ حٿٴڀ٤خنشْ  

ِٰ ٿيڂ طٸڀيًْ ٿٺ ٌٻَ رو ىٕخٿِ رڀيه أنو نّز ڃٚش . ّ ٓ ٫ڀَ  ذ  ٳِ حٿٰخٿ ٳِ ر٬ٞ حٿ٬زخٍحص يّٽ  ْو  ٨َ ٳ ڃًخ ن

ًحٿظلخڃپ ٲ  ٴ ٌه ڃن حٿظ٬ هًڀ ځٌ  (...). ٫ٸڀو  د ٫ڀ ٌڅ ٻظخ د ٳبنيخ طټ ٳِ ىٌح حٿټظخ ًاًح حؿظڄ٬ض ىٌه حٿنزٌحص 

ځٌ  َْه ڃن حٿ٬ڀ ٰ ٴظٸپ، ڃٴظخكخً ٿ رَشْٔبفؼبًڃ ىٕپ حٿ٬ ٫ڀَ .   ٴظيٽ رو  ٤ٸَّش ٳبنو ّ د ريٌه حٿ ٳَ٭ حٿټظخ ًاًح 

٫ٸپ ڃئٿٴو ًحطٴخ٩ ىحثَس ڃ٬َٳظو  ." ٍٳ٬ش 

 (Il me semble que cet ouvrage mérite de nombreux éloges et que sa conception est telle qu‟il sera 

extrêmement bénéfique aux compatriotes de l‟auteur. Il présente très justement certains arts et coutumes en 

France, les mœurs des Français et la politique de l‟Etat français. Lorsqu‟il s‟est rendu compte que son pays 

était en dessous du niveau des pays européens en matière de sciences humaines et pour les arts utiles, il s‟en 

est montré affligé et a voulu réveiller, à travers son livre, les musulmans, susciter leur désir d‟acquérir des 

connaissances utiles et de faire naître en eux le goût d‟apprendre ce qu‟est la civilisation occidentale212et 

d 'évoluer dans les métiers213. Quant aux bâtiments gouvernementaux, aux enseignements et autres choses dont 

                                                           
212 Tahtâwî utilise ici le mot « ifranj », qui signifie littéralement les « Francs ». On ne peut le comprendre au 
sens de « français », car il le traduit toujours par le mot ِ ٴ حَن ٳ  (avec une orthographe non académique, qui se 
rapproche plus de la transcription phonétique du mot tel que prononcé oralement), ni au sens d‟ « européen », 
si l‟on se réfère à son emploi, quelques lignes plus haut, du syntagme ٚى رٍخ ر ً أ  pour nommer l‟Europe. Il semble 
plutôt qu‟il ait choisi cet adjectif pour parler des chrétiens d‟Occident, comme le mot le sous entendait au 
Moyen-âge dans le Monde arabe. La connotation religieuse du mot « ifranj » est assez claire au chapitre 
suivant, lorsqu‟il cite le mois de juillet en précisant qu‟il s‟agit du mois « ifranjî » ( ِ ـ نَ څً ڃن ّٿٌْو حٗٳ َ ٘٫ ً حػنخڅ 

1828نٓش    ), sans doute par opposition au calendrier syriaque, c‟est-à-dire des Chrétiens d‟Orient. Il est 
intéressant de noter qu‟il associe la notion de civilisation à la notion de « Francs » et, implicitement, à la 
chrétienté occidentale, comme s‟il voulait attirer l‟attention sur le fait qu‟une religion peut contribuer à 
développer une civilisation, ce qui a été le cas notamment de l‟Islam.  
213 Anouar Louca traduit par « le progrès dans les métiers » (p.220), ce qui met l‟accent les métiers eux-mêmes. 
Nous avons opté pour « évoluer dans les métiers » car  ِ ٷَ  est souvent employé dans le domaine حٿظ
professionnel pour évoquer la progression, l‟évolution, la promotion du salarié. D‟autre part, cette idée est à 
mettre en parallèle avec le commentaire que fait Tahtâwî au chapitre 3 du troisième essai ( َ ٳِ شًّ حٿيٿًش طيرْ ٴخ نَ حٿٴ   
/ Du gouvernement français), du contenu de l‟article 3 (Ils sont tous également admissibles aux emplois civils 
et militaires), où il montre que ce droit est un encouragement pour chaque français à chercher à s‟épanouir et à 
évoluer dans une profession. Pour cet intellectuel convaincu de l‟importance de l‟éducation et de son rôle dans 
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il a parlé, il a voulu à travers cela dire à ses compatriotes qu‟ils devaient l‟imiter. Et ses analyses de certaines 

expressions montrent le plus souvent la qualité de son raisonnement, dénué d‟interprétation abusive ou de 

position inique. (…)Si ces passages sont réunis dans ce livre elles pourront former un livre de sciences 

indépendant. Il sera également une clé pour les autres sciences, utile pour les Arabes. Si le livre, au final, prend 

cette forme, il montrera le haut niveau d‟intelligence de son auteur et l‟étendue de son savoir.) 

Puis Tahtâwî commente ces remarques et ne manque pas de répondre aux critiques émises 

par De Sacy – lequel avait pris en outre un ton condescendant qui révèle assez bien le 

rapport de force qu‟il entend installer et qui en dit long sur le regard qu‟il porte sur le monde 

musulman – cherchant encore une fois à convaincre ses lecteurs de la valeur des 

informations qu‟il transmet dans son ouvrage. S‟attendant probablement à attirer les foudres 

des Ulémas égyptiens   (auxquels il doit sa formation à al-Azhar), hostiles notamment à 

l‟introduction de concepts juridiques étrangers faisant concurrence au droit islamique, il a 

besoin de multiplier les preuves du bien-fondé de son discours (les éloges de Caussin de 

Perceval sur la qualité de son raisonnement et le haut niveau de son intelligence renforcent 

ce point). Sa démonstration est tournée ainsi : 

د "  ٴن ىٌح حٿټظخ ٫ڀَ ك ْن حطٴٸخ  ٴ ٌ ٻ ْ ٴ ڃً  ِٓ ٌ ىٓخ ْ ٴ ٍأضّ أڅ ڃ د ڃ٪ ڃخ طٸيځ  ٌ اًح ٷخرڀض ىٌح حٿڄټظ

٫ڀَ  ً ٶ ٳيْخ  ٫يځ حٿظؤن  ُ ٫زخطٍو أ ٫ڀَ رٴخ٣ش  ىٕپ ڃَٜٴفؼًٗ ْن ٳبنو ٿڂ ظ٬َّٝ  (...).   ٴ ٌ ٻ ْ ٴ ًأڃخ ڃ

ڃ٠َحً  ًَّ ٿٺ  ٳِ ٗؤڅً ٿٺ أؿخرنِ رؤنو ٿڂ  ٕىًخځ ًٿڄخ طليػض ڃ٬و  د ح ِٓ ڃن رخ ٌ ىٓخ ْ ٴ ٿڄخ ؿ٬ڀو ڃ

َْه ٿټخڅ  ً ٯ آحٍءىڂ ٿڀلْخء أ ًًحٳٸض  ٳنَؾ  ٌ طظز٬ض ڃخ ٷخٿو حٗ ُ ًاٙ ٿ ٫ظٸخى نِ ٻظزض ٫ڀَ ڃخ ىٌ ح غ ا كْ

ٴش ٌحٿ  ."ًٿٺ ڃلٞ ڃ

(Si l‟on compare cette lettre avec ce qui précède, on voit que Monsieur De Sacy et M. Caussin sont d‟accord 

sur le fait que ce livre est bien fait, sur la simplicité de l‟expression, c‟est-à-dire sans préciosité, et sur le fait 
                                                                                                                                                                                   
le développement d‟un pays, cette possibilité offerte de gravir les échelons sociaux et ceux de la connaissance 
est une des clés de la réussite. Il compare ce nouveau mode de recrutement des fonctionnaires avec la 
conception traditionnelle du métier, où les enfants « héritent » du savoir-faire du père et sont voués à exercer 
son métier. Selon lui, cette formation « forcée » est un frein au progrès social : 
 

حِخّىخ ڃن رپ أريحً، ٳْيخ ٍَٟ ٳٚ حٿؼخٿؼش، حٿڄخىس أًڃخ" ٴخڅ ٻپ طلڄپ أنيخ ڃ َ ان َ ط٬ڀڄو ط٬يي ٫ڀ َد كظ َ ڃنٜذ ڃن ٸّ ٫ڀ زٜو ڃن أ  رًيحٌ. ڃن
ص ٳٍيڂ، ٻؼَ ٲ ٿًڂ ڃ٬خ َ طڄينيڂ ٸّ َ ڃڄن حًٿيني حٿْٜن أىپ ڃؼپ حًكيس، كخٿش ٫ڀ ٍع ٬ّظز نٜخث٪ طحٌ ٱ حٿ َ َ حًٿل َٳش ىحثڄخً ٿڀ٘وٚ ًزّٸ  ك

ٌ حٗظپٰ  (...).أرْو ِ ىٌه حٿٜن٬ش حًٿلخٽ انو ٿ ٳ هخثزخً   َ ٫ڀْو رٍڄخ ؿ٬پ حٿْٰٜ َه  ٴخڅ ٷخرڀشْ ٿظ٬ڀڂ ٛن٬ش أرْو ٳٸٜ ٳِ ٻپّ ان  ْْ ٫ڀْو أنو ٿ ىَ  ًّ
رًڀٮ آڃخٿو  ـق كخٿو  ىَخ ٿن ْ  ."رٰ

(Quant à l‟article 3, il n‟est nuisible en rien. Il comporte au contraire des avantages, dont celui de pousser 
chacun à s‟investir dans ses études afin de tendre à occuper un poste supérieur au sien. C‟est ainsi que les 
connaissances se sont développées. Leur civilisation ne s‟est pas réduite à un seul aspect, comme pour les 
Chinois et les Indiens, qui font grand cas du caractère héréditaire des métiers et des professions, où l‟on fera 
forcément le métier de son père. (…) On peut répondre à cela que tout le monde n‟est pas capable d‟apprendre 
le métier de son père. Cette inaptitude peut donner à un jeune un sentiment de frustration dans ce métier, or le 
fait est que s‟il en avait exercé un autre, il aurait réussi et réalisé ce qu‟il espérait.)  
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qu‟il sera profitable aux Egyptiens. (…) Quant à Monsieur Caussin, il ne s‟est pas arrêté sur ce que Monsieur 

De Sacy a qualifié d‟illusions. Lorsque j‟en ai parlé avec lui, il m‟a répondu qu‟il n‟avait pas trouvé cela 

préjudiciable, car j‟ai écrit selon mes convictions, et que si j‟avais suivi ce que disent les Francs et avais 

approuvé leurs points de vue à propos de la pudeur ou autres sujets, cela aurait été de la pure  hypocrisie.) 

La question de la simplicité du style préoccupe Tahtâwî (comme d‟autres figures de la 

Nahda214, partisans d‟une simplification et modernisation de la langue arabe, de sorte qu‟elle 

soit comprise par le plus grand nombre). Déjà dans l‟introduction de son ouvrage L’Or de 

Paris, il explique les avantages d‟un tel parti pris : 

د ىحٌ طؤٿْٲ ٳِ كخٿًضُ ٷًي ٹٌ حٿټظخ ٶ ڀٓ َّ ٣ ُ خـ د حّٗ َ ٳِ حٿٴيٿٌش حًٍطټخ َ حٿظ٬زْ خّ ٿټپ ّڄټن كظ ىً حٿن ٍ ٌ َ حٿ  ٫ڀ

وٟ ىٌ كْخ ٌٳ َ حًٿ وٟ ٫ڀ ٌ ٍّخ َ ٿً ـڄو ٰٛ ٌ ؿَڃو، ٷًپ ك ٌڅ ٳي َ ٙ رڄخ ڃ٘ل ٌحثي ڃن ّلٜ َحثي ٳ ٍ ّٴظٸٚ ٙ ًرڄخ حٿٴ

ِحثپ ڃن َحثي ؿ  215." حٿو

(J‟ai essayé, en rédigeant ce livre, d‟emprunter la voie de la concision et d‟adopter le principe de la facilité au 

niveau de l‟expression, afin que chacun puisse accéder à son bassin et arriver à son jardin. Si petit soit-il et si 

faible soit son poids, il est rempli d‟un nombre infini d‟intérêts précieux et d‟une quantité inépuisable de perles 

extraordinaires.) 

Au chapitre 6, intitulé « Au sujet des examens que j‟ai passés à Paris, et particulièrement le 

dernier examen qui a précédé mon retour en Egypte 216», l‟auteur se met lui-même en scène 

et décrit sa passation des examens en France et sa réussite aux épreuves,  en présence de 

« notables français » ( ٫ْخڅ"  شًّ  رل٠َس أ نَٴخ "حٿٴ  217). Ici encore, l‟objectif est de légitimer le 

travail de l‟auteur et de convaincre qu‟il mérite une reconnaissance scientifique. Il met en 

avant en effet le fait que la validation des examens en France se fonde uniquement sur la 

compétence de l‟étudiant. Il attire l‟attention sur la primauté, pour un professeur, de la 

solidité des acquis de son élève plutôt que l‟estime qu‟il peut avoir de lui et des éloges qu‟il 

peut lui faire.218. Il fait allusion ensuite au prix qui lui a été décerné personnellement et 

traduit la lettre de félicitations que lui a adressé l‟ingénieur géographe Edme-François 

                                                           
214 Cf. par exemple le nationaliste Lutfi al-Sayyid (1872-1963), qui, comme le souligne H. Laurens « met en 
avant la doctrine d‟une modernisation de la langue écrite de telle façon qu‟elle puisse être compréhensible pour 
le plus grand nombre de lecteurs.» (L’Orient arabe, p.113) 

ِ طوڀْٚ  215 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ   9، ٙرْ
216  " َ َ ڃٜ ِ اٿ ٫ ٌ ٍؿ ٫ٸزو  ُ أ َ حٿٌ ْ ه ٕ ِ حٙڃظلخڅ ح ٳ خًٛ  ٌ هٜ  ّْ ٍ ِ ڃينّش رخ ٳ  ِ ِ ٛن٬ض ڃ٬ ِ حٙڃظلخنخص حٿظ ِ طوڀْٚ" ٳ َّ رٗ ٍ ، ح  ىح
ًڅ، حرن ًَص ُيّ  237، ٙ رْ

ِ طوڀْٚ  217 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ   237، ٙ رْ
ِ طوڀْٚ  218 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ   237، ٙ رْ
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Jomard (1777-1862)219, dans laquelle ce dernier assure que les dépenses que le gouverneur 

d‟Egypte a consenties pour la formation de Tahtâwî auront été largement rentabilisées : 

ٲ حٿ٨٬ڄْش حٿظِ " ڄْٺ ټّخٳجخڅ ٿڀڄٜخٍّ ًػڄَس ط٬ڀ ََِ أڅّ حؿظيخىٹ  هزْ ٴَّ ڃظَ أُ ًٿِ حٿن٬ڄش ّ ٺّٗ أڅّ   ٙ

ڄْٺ  ط٬ًڀ ٳِ طرَظْٺ  ٺْ     220"َّٜٳيخ ٫ڀ

(Le Maître des faveurs sera sans doute satisfait lorsqu‟on lui aura appris que ton assiduité et le fruit de 

l‟enseignement que tu as reçu compensent les sommes énormes qu‟il dépense en ta faveur pour ta formation et 

ton instruction.) 

Il montre enfin que le verdict final du jury français a été extrêmement favorable et qu‟il 

montre que les examinateurs le considèrent tout à fait capable de participer, en tant que 

traducteur,  au développement de son pays:  

ـڀْ "  ٵ أىپ حٿڄ ٫ڀَ أنو ڄّټنو  (...)طٴَ ڄـ٬ْن  ُ]ڃ ً ذ  [حٿ٤ي٤خ ٳِ ىًٿظو رؤڅ ّظَؿڂ حٿټظ أڅ نّٴ٪ 

ىٚ حٿڄظڄينش ٳِ حٿز ىَْخ  ٳِ طټؼ د  ٌ ًحٿڄَٯ ځٌ  ٳِ نَ٘ حٿ٬ڀ   ."221حٿڄيڄش حٿڄلظخؽ اٿيْخ 
 

(Les membres du Conseil se sont séparés après s‟être accordés à l‟unanimité sur le fait que [Tahtâwî] pouvait 

se montrer utile pour son pays en traduisant des livres importants dont on a besoin pour divulguer les sciences 

et dont on cherche à multiplier le nombre dans les pays civilisés.) 

 

Sa spécialisation en traduction est d‟ailleurs confirmée par M. Chevalier, ancien élève de 

l‟école polytechnique qui a enseigné à Tahtâwî durant son séjour à Paris le français et la 

cosmographie222. 

Partant, il peut espérer être davantage écouté, d‟autant que les informations qu‟il s‟apprête à 

livrer risquent fort de choquer les esprits conservateurs, que ce soit au niveau des valeurs 

                                                           
219 Jomard participa à l‟expédition scientifique qui accompagna l‟armée de Napoléon en Egypte en 1798) et 
contribua à la rédaction de la Description de l’Egypte, qui devait consigner l‟ensemble des travaux des 
ingénieurs. Cf. Patrice Bret (2003) : « L'Egypte de Jomard: la construction d'un mythe orientaliste, 
de Bonaparte à Méhémet-Ali », Romantisme, n°120. P.5 

ِ طوڀْٚ  220 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  238، ٙ رْ
ِ طوڀْٚ  221 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ   241،  ٙ رْ
حَٳخْ "  222 ٸٴڄٰ شًّ حًٿ ٴخ نَ َ حٿڀشٰ حٿٴ ٕٿً ٴنش ح ِ حٿ ٳ  ِ َأ ڃ٬  ."ٷًي ٷ

On notera que Tahtâwî transcrit ici phonétiquement le mot français « cosmographie », alors qu‟un peu plus 
haut dans le même chapitre, il parle d‟un livre de cosmographie dont il a traduit un extrait en utilisant la 
terminologie arabe : ْ٫ڀڂ ىجْش حٿينخ  ,  cf. :  239 ْٚطوڀ ِ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ ، ٙرْ   . Ce va –et –
vient régulier entre la terminologie arabe classique et la terminologie française montre d‟une part son esprit 
comparatiste et d‟autre part sa volonté de trouver une adéquation entre les différents domaines de la science 
tels qu‟ils sont théorisés et pratiqués en France et tels qu‟ils ont été ou sont étudiés dans les pays arabes, ce qui 
lui permettrait de prouver que la civilisation arabo-musulmane possède les outils nécessaires à son 
développement et à sa modernisation. 
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islamiques223 ou au niveau du mode de gouvernement. Il se pose lui-même en pionnier, 

statut qu‟il assume d‟autant plus qu‟il est convaincu de servir la bonne cause. Le chapitre 3  

غ) پٜ حٿؼخٿ َْ ٳِ  intitulé ,(حٿٴ شًّ حٿيًٿش طير نَٴخ حٿٴ  (au sujet du mode d’administration de l’Etat 

français )224 et dans lequel il proposera une traduction de la Charte constitutionnelle 

française de 1814, s‟ouvre sur une phrase qui résume assez bien ses intentions :  

٫زَس ٿڄن " ذ  ْ ـ ْىَڂ حٿ٬ ٌڅ طير ذ أكټخڃيڂ ٿټْ ٳِ ٯخٿ ٳِ  ٌ ٴظ نً شًّ  نَٴخ َْ حٿٴ ٫ن طير ٲ حٿ٤ٰخء  ًٿنټ٘

٫ظزَ  ." ح

(Levons le voile sur le gouvernement des Français et rendons compte de leurs principales institutions, pour que 

leur régime étonnant serve d‟exemple à quiconque sait en tirer la leçon.225) 

Comme on l‟a vu précédemment, Tahtâwî tente de donner une légitimité à la cause qu‟il 

défend, libéraliser l‟Egypte et la conduire vers le progrès, en montrant que l‟expérience de la 

France a prouvé que les réformes auxquelles il aspire sont utiles et bénéfiques à tous, 

gouvernants comme gouvernés. Son esprit pragmatique apparaît aussi dans son commentaire 

de 4 pages qui fait suite à sa traduction de la Charte où le verbe  ٪نٴ (être utile à) ou un de 

ses dérivés (sous une forme adjectivale ou nominale) est cité à 3 reprises et le mot   ٳخثيس

(intérêt) ou un dérivé apparaît à 2 reprises, sur des sujets aussi divers que  l‟intérêt qu‟il y a à 

une bonne répartition des impôts (thème de l‟article 2), à préserver la liberté individuelle 

(article 4), la liberté de religion (article 5), la protection de la religion de l‟Etat (articles 6 et 

7) et le droit à la diffusion de l‟information et à la liberté d‟expression (article 8):  

ىٚ " ـ  ٳِ ر ڃطَزّش  ٌ ٻخنض  نًلىٌخ ٿ ىََِ  ًڄّټن أڅ ٸّخٽ اڅ حٿٴ ْٓخشٓ  ًأڃخ حٿڄخىس حٿؼخنشْ ٳبنيخ ڃلٞ 

ًحٿنٰڄْش ٙ طٴِ رلخؿش  ًحٿٴِء  ىٚ ٿ٤خرض حٿنٴْ هٌٜٛخً اًح ٻخنض حٿٻٌِحص  ٳِ طڀٺ حٿز ىِ  ځٚ ٻڄخ  ٓ حٗ

ذ حڃٗخځ  ىٌ ٫ڀَ ر٬ٞ أٷٌحٽ ڃ ٳِ حٿ٬َّ٘ش  پٛ  ٫ش رخٿټڀشْ ًرٍڄخ ٻخڅ ٿيخ أ ٌ ً ٻخنض ڃڄن رضْ حٿڄخٽ أ

ڄٓ٪ أكيحً   ّْ ٿڂ أ ڃًيّس اٷخڃظِ رزخٍ ىٌ حٿڄڀٺ  ٫ڄ ٫ني ٷيڃخء حٿلټڄخء حٿوَحؽ  ڃًن حٿلټڂ حٿڄٸٍَس  ٨٫ڂ  ٕ ح

                                                           
223 Les philosophes des Lumières, qui suscitent l‟admiration de Tahtâwî, ont une position critique vis-à-vis de 
la religion qui ne pouvait plaire ni aux ulémas d‟al-Azhar ni aux représentants du pouvoir ottoman, dont la 
légitimation tient en grande partie à leur observation du droit musulman. (cf. H. Laurens, L‟Orient arabe, p.43-
44)). D‟autre part, la révolution française, porteuse des principes d‟égalité, de liberté et de fraternité qui 
séduisent notre auteur, a en même temps cherché à évincer le religieux de l‟Etat, ce qui a été perçu 
extrêmement négativement par de nombreux égyptiens attachés à la religion à la fois en tant que référence 
spirituelle, politique et sociale (voire économique).   

ِ طوڀْٚ 224 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ   97، ٙ رْ
225 Trad. A. Louca, p.132 
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طًنٴ٪ رضْ   ِ٤ ط٠َ حٿڄ٬ ٌ رټْٴشْ ٙ  ه غ أنيخ طئ ًڅ رلْ ًٙ ظّؤػَ ًحٿزـِخّخص أريحً  ىَ  ًحٿٴ  ٌّ ٌ ڃن حٿڄټ ټ٘ ّ

ٌٗس ٳِ أڃخڅ ڃن حٿ٨ڀڂ ًحٿَ ڃٌٕحٽ  د ح لٛخ  ."   226ڃخٿيڂ هٌٜٛخً ًأ

(Quant à l‟article 2, c‟est une question administrative pure227. On peut dire que les impôts sur le 

revenu et autres impôts étaient organisés en terre d‟Islam comme ils le sont dans ce pays, chacun 

aurait l‟âme tranquille, surtout lorsque les aumônes légales, les bénéfices des biens immobiliers et 

ceux des biens mobiliers228 ne répondent pas aux besoins du Trésor public ou bien que l‟on en est 

complètement privé. Cet article trouve peut-être un fondement dans la chari‘a, selon certains 

énoncés propres au rite du grand Imam229. Parmi les préceptes mis en œuvre chez les anciens Sages 

celui qui pose l‟impôt foncier comme le pilier qui soutient le roi. Durant tout mon séjour à Paris, je 

n‟ai jamais entendu personne se plaindre des taxes, des impôts sur le revenu et autres prélèvements. 

Cela ne les affecte pas, car les sommes sont prélevées de façon à ne pas nuire au payeur tout en étant 

utiles à leur Trésor public.) 

Dans la réalité politique de l‟Empire Ottoman, la question des impôts et du fait qu‟il serait 

utile aux pays musulmans de s‟inspirer du système fiscal français entre dans le cadre plus 

global d‟un programme de réformes, les « tanzîmât », soutenu par le sultan Abdul Majîd qui 

accéda au pouvoir en 1839. L‟édit de Gülhane, texte juridique proclamé en 1839 énonçant 

l‟ensemble de ces réformes, fait état de la nécessité de rendre plus juste le système d‟impôts: 

« Il est donc nécessaire que désormais chaque membre de la société ottomane soit taxé pour 

une quotité d‟impôts déterminée, en raison de sa fortune et de ses facultés, et que rien au-

delà ne puisse être exigé de lui. Il faut aussi que des lois spéciales fixent et limitent les 

dépenses de nos armées de terre et de mer.230» Suite à la publication de ces propositions, le 

système de l‟iltizâm fut aboli. Il s‟agissait en effet d‟un impôt foncier prélevé par un 

fonctionnaire, le multazim, qui conservait les fonds collectés contre paiement au Trésor 

                                                           
ِ طوڀْٚ 226 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  114، ٙرْ

227 Anouar Louca traduit par « Quant au deuxième article, il est d‟inspiration purement politique ». L‟article 
« siyâsa » de l‟EI rend compte d‟emplois anciens avec le sens d‟« art d‟administrer un Etat »,  « direction des 
affaires de l‟Etat » ou encore de « savoir faire dans la gestion de l‟Etat », et précise qu‟il a pris le sens de 
« politique » au milieu du XIXème siècle, les réformistes ottomans notamment ayant commencé à réclamer des 
droits politiques ( ْٓش خْٓ ٵ  ٌ  .Cf. C. E. Bosworth, « Siyâsa », Encyclopédie de l‟Islam. Brill Online, 2012 .(كٸ
Réference. SCD PARIS III SORBONNE NOUVELLE. 26 April 2012, 
<http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/siyasa-COM_1096> 
228

 Le terme ghanîma ( ٯنْڄش) désigne, sous l‟Islam,  soit la totalité du butin, soit la partie dévolue au 
gouvernement central. Cf. article “ghanîma”, Løkkegaard, F., E.I. Brill Online , 2012. Réference. SCD PARIS 
III SORBONNE NOUVELLE. 16 June 2012 : http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/ghanima-SIM_2459    

229 Il s‟agit de l‟Imam Abou Hanîfa (l‟Empire Ottoman était administré selon le droit sunnite hanéfite, cf. 
Laurens, H., L’Orient arabe, p.26)  
230 LAURENS, Henry (1993) : L’Orient arabe, Arabisme et islamisme de 1798 à 1945, éd. Armand Colin, p.63 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ghanima-SIM_2459
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ghanima-SIM_2459
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d‟une somme convenue (équivalant à l‟ancien système de la ferme). En Egypte, Muhammad 

Alî était opposé à cette forme d‟impôt, qui profitait davantage aux fonctionnaires chargés de 

le percevoir qu‟à l‟Etat. Il tenta de l‟éliminer par la mise en place d‟impôts directs prélevés 

aux fellâhs et en confisquant une partie du bénéfice (ِء ٳ  , fay’) dont jouissaient les 

multazims231.  

ٴش حٿَحر٬ش حٿڄخىس ًأڃخـ  ىٚ ىٕپ ٔبفؼخ ٳبنيخ ًحٿٴخر٬ش ًحٿٴخىشٓ ًحٿوخڃ رَٰخء حٿز  ،232ًحٿ

(Quant aux articles 4, 5, 6 et 7, ils sont utiles aux citoyens233  et aux étrangers234) 

 َّ٠ّ ٤َ رزخٿو ڃڄخ ٙ  و ًٓخثَ ڃخ ّ ٫ًڀڄو  ٍأّو  ٫ڀَ أڅ ٨ّيَ  ُ ٻپ انٴخڅ  ٌ ـ أڃخ حٿڄخىس حٿؼخڃنش ٳبنيخ طٸ

َْه  ٱ ڃن (...)ٯ نٗٴخڅ ٬َّ صٙ] ٳبڅ ح نـَخ يـىس [235ًحٿټخ٤ُّخص حٿ هزخٍ حٿڄظ ٕ ًاڅ ٻخڅ ٷي  (...) ٓخثَ ح

٫ڀَ أنيخ  نٗٴخڅ اٿَ حٿ٬ڀڂ ريخ  ْ ح ٵ نٴ ٌ هزخٍحً طظ٘ د ڃخ ٙ ّلَٜ اٙ أنيخ ٷي طظ٠ڄن أ ٌؿي ٳيْخ ڃن حٿټٌ ّ

                                                           
231 Cf. Encyclopédie de l‟Islam. Brill Online , 2012. Reference. SCD PARIS III SORBONNE NOUVELLE. 13 
June 2012 :   G. Baer. " Iltizām", http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/iltizam-
COM_0367 et Müge Göçek, F.. " Mültezi ̇m" http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/multezim-SIM_5492  

ِ طوڀْٚ 232  َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  115، ٙرْ
233 Tahtâwî a traduit le mot « citoyens » de l‟article 11 par أىپ حٿزڀي. On peut penser qu‟ici, il écrit ىٚ  أىپ حٿز dans le 
même sens, par opposition à  رَخء  .(étrangers) ٯ
234 L‟emploi de  ّذ َ رَخء (ؽ)ٯ ٯ  (étrange ou étranger) est moins utilisé aujourd‟hui pour désigner un étranger. 
On utilise le plus couramment  maintenant  ِ أؿخڅ (ؽ)أؿنز , dérivé de la racine ، د * ؽ ، څ , qui réfère non pas à une 
qualité (n‟être pas semblable, familier), mais à l‟idée d‟un lieu différent, situé de « l‟autre côté ». 
235 Tahtâwî a transcrit phonétiquement les mots français en les intégrant à une morphologie arabe : al-journâlât 
et al- kâzitât (le son [g] ne correspondant à aucune lettre en arabe, l‟auteur a utilisé la lettre « kâf » (son [k]) ; 
ce choix de transcription est toujours appliqué aujourd‟hui). Il a fait précéder les noms de l‟article défini arabe 
« al » et leur a donné une forme de pluriel externe (suffixe) féminin en –ât. Il est remarquable d‟ailleurs qu‟il 
assume pleinement cette « arabisation » des termes français. A la même page il dit en effet :  

٤ُّش"  نَخٽ حًٿؼخنشْ ؿڄ٪ ٻخ َ ؿڄ٪ ؿ ٕٿً ٤ُّخص ح حًٿټخ نَخٙص  ـ ٴڄخس رخٿ ٷٍخص حٿٌْڃشْ حٿڄ ٌ  "حٿ
(Les bulletins quotidiens appelés des « journâlât » et des « kâzitât », le premier est le pluriel de « journâl » et le 
second le pluriel de « « kâzita »). Ce n‟est pas toujours la stragégie qu‟il adopte. Pour parler des « Pairs » par 
exemple, il introduit l‟article défini arabe mais ne donne pas au mot une forme de pluriel arabe :   
ٌكيّس  َ رٴظق حٿڄ  Le son « p » n‟existant pas) .(dîwân al-bayr, avec le son « a » sur la syllabe unique) (p.97) ىّحٌڅ حٿزْ
en arabe, il est transcrit par la lettre « bâ‟ », comme c‟est encore l‟usage aujourd‟hui.) 
Mohammed Sawaie (« Rifâ„a Râfi„ al-Tahtâwî and his contribution to the lexical development of Modern 
Literary arabic », International Journal of Middle East Studies, Cambridge University Press, vol.32, n°3, Aug. 
2000, p.395-410) a analysé les différentes stratégies adoptées par Tahtâwî pour intégrer le vocabulaire étranger 
et nouveau dans la langue arabe. Il en distingue 4 : trouver des mots arabes dont le sémantisme est proche de 
celui du mot français (dîwân pour Cabinet par exemple), puiser dans le lexique arabe en lui donnant un sens 
nouveau (پٓ حٿ٬ڄخٙص ٍ  : littéralement « les messagers des Provinces » pour « les Députés des départements »), 
incorporer le mot français dans la langue arabe en lui donnant une forme spécifique à la langue arabe (نَخٙص  ؿ
pour « journaux » ou ٍّش ٌ  pour « jurés » ; art.65) ou transcrire le mot en conservant sa morphologie étrangère ؿ
mais en donnant des indications phonétiques appartenant au système arabe pour permettre à ses lecteurs de 
savoir comment les prononcer ( ٌكيّس" َ رٴظق حٿڄ "ىّحٌڅ حٿزْ  pour « pairs », comme on l‟a vu précédemment, ou  "
ٱ   ٌڅ حٿټخ ًٓټ ي٘ىس  ځٚ حٿڄ َ حٿ ٴ ٍ رټ ٌ  al-lliktoûr, avec un doublement de la consonne « lâm » et sans voyelle sur » , حٿڀټظ
la consonne « kâf » pour « électeurs » ; p.106. 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/iltizam-COM_0367
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/iltizam-COM_0367
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/multezim-SIM_5492
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/multezim-SIM_5492
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ً طنزيْخص  ط٠ڄنضرٍڄخ  ٶ أ ً ف١ِذحڃٴخثپ ٫ڀڄشْ ؿيّيس حٿظلٸْ ٔبفؼخ نٜخثق أ
ٻخنض ٛخىٍس ڃن  ٓحٌء 

٤َ رزخٽ حٿ٨٬ڂْ  و َْ ڃخ ٙ ّ ٤َ رزخٽ حٿلٸ و نٕو ٷي ّ  َْ ً حٿلٸ  ،236(...)حٿـڀپْ أ

(Quant à l‟article 8, il donne le pouvoir à tous de transmettre son opinion, son savoir et tout ce qui lui vient à 

l‟esprit sans que cela ne nuise à autrui (…) Ainsi, les gens apprennent dans les journaux et les gazettes toutes 

les informations récentes (…) et même s‟il y a un nombre infini de mensonges, ils peuvent contenir des 

informations que ces mêmes personnes peuvent aspirer à connaître, étant donné qu‟ils peuvent aussi contenir 

des sujets scientifiques d‟actualité, des avertissements utiles ou des conseils bénéfiques, qu‟ils proviennent 

d‟une personne éminente ou médiocre, car  il peut venir à l‟esprit du médiocre des choses auxquelles une 

personne de grande importance ne pensera pas (…)) 

ڃًن  ًحٿټخ٤ُّخص] فٛائذـ  صٙ  نـَخ ڃٌٍ حٿڄيڄش  [حٿ ٕ ً ىٍجّخً ٻًخڅ ڃن ح ٨٫ڄْخً أ  ًٚ ً ٳ٬پ ٳ٬ نٗٴخڅ ا أڅ ح

ًحٿ٬خځ ٌڅ ڃ٬ڀڃٌخً ٿڀوخٙ  نـَخٽ ٿټْ  .ٻظزو أىپ حٿ

(Les journaux et les gazettes sont utiles, entre autres, en ce qu‟ils permettent aux auteurs du journal237, lorsque 

quelqu‟un accomplit un acte extraordinaire ou vil considéré comme important, de le consigner par écrit afin 

que cela soit connu de l‟élite comme du peuple.) 

 

Ces exemples illustrent assez bien les motivations du traducteur R.R. al-Tahtâwî : participer 

au grand plan de réformes ottoman (les Tanzîmât) dans le souci de conduire son pays vers le 

progrès. Pour cela, il faut un Etat riche et juste (d‟où la nécessité entre autres de réformer le 

système d‟imposition selon la fortune de chacun), capable d‟investir dans des projets de 

développement, et de favoriser l‟épanouissement des esprits en assurant à chacun une liberté 

individuelle et la possibilité de s‟exprimer librement ainsi que de diffuser des informations 

et participer à la transmission du savoir. 

2.1.2. Déterritorialisation de la Charte constitutionnelle et processus d’implantation 
dans un système culturel arabe : les stratégies traductionnelles de Tahtâwî 
                                                           

ِ طوڀْٚ 236  َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  115، ٙرْ
نَخٽ أىپ 237 ـ حٿ  désigne littéralement « les gens du journal », car le mot أىپ sert à dénommer les membres d‟une 
famille ou d‟une tribu, les habitants d‟un même lieu (ville, village, maison) ou un groupe de personnes 
partageant la même religion ou appartenant au même corps de métier (cf. entrée أىپ , Muhît al-Muhît, Boutros 
al-Boustânî). Ainsi, أىپ حٿټظخد signifie « les Gens du Livre », c‟est-à-dire ceux qui ont en commun un livre 
sacré, révélé. Le développement de la presse en Egypte a commencé sous Muhammad Ali, qui a installé au 
Caire l‟imprimerie de Bûlâq en 1821 et fondé le premier journal de langue arabe en 1828 (َّش ٷٌخث٪ حٿڄٜ -al ,حٿ
waqâ ‘i ‘ al-misriyya, « les événements égyptiens », organe officiel du gouvernement, publié d‟abord en turc, 
puis en turc et en arabe puis en arabe seulement, dont la direction fut confiée par le gouverneur d‟Egypte à 
Tahtâwî lui-même. Cf. La Presse arabe, ELIAS, Elias Hanna (1993), col.Orient-Orientations, éd. 
Maisonneuve et Larose, Paris, p. 12-17). Le caractère nouveau du métier de journalisme explique sans doute 
cette formule de Tahtâwî pour désigner les « journalistes », qui est remplacée aujourd‟hui par  ِّ ٌڅ (ؽ)ُٛلُٴ ـ  
ou  ِ ٌڅ  (ؽ)ِٛلخٳ ـ . 
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Afin d‟éviter un rejet net et franc de son ouvrage l’Or de Paris, qui, rappelons-le, a vocation 

à faire découvrir à ses lecteurs les aspects les plus marquants de la culture française, R.R. al-

Tahtâwî louvoie, au niveau lexical, entre l‟emprunt, le calque, le recours à des termes arabes 

classiques ou encore la création de mots simples, composés et de formations syntagmatiques 

صٙ ) پٓ حٿ٬ڄخ ٍ خٓص ; Chambre des députés :ىّحٌڅ  ٴخْ د حٿ  .(lois (émanant du gouvernement) : آىح

Plusieurs stratégies peuvent cohabiter : la transcription phonétique du mot français peut être 

suivie  d‟une traduction en arabe ainsi que d‟une glose pour contextualiser  et compenser un 

décalage d‟ordre culturel, politique, institutionnel … On citera à titre d‟exemple les 2 

articles suivants : 

ٌڅ ًحٿؼٚػ ٴش  ٴَ حٿوخء حٿٌّن : حٿوخڃ ٌڅ رټ پٓ نّظوزيڂ حٿڄنظوز ٲ ڃن ؿڄڀش ٍ صٙ ڃئٿّ پٓ حٿ٬ڄخ ىٌّحڅ ٍ

شٛ ٩ٌ رٸٌحنْن ڃوٌٜ نٜ ًططَزْيخ ڃ ٱ  ٌڅ حٿټخ ټٓ ً ي٘ىس  ځٚ حٿڄ ٴَ حٿ ظٌٍ رټ  .ٸّخٽ ٿيڂ حٿڀټ

(Art. 35 : La Chambre des Députés est composée d‟un ensemble de députés élus par des électeurs (avec la 

voyelle « i »238) que l‟on appelle « ilictour » (avec « i » après « lâm» qui est appuyée et pas de voyelle après 

« kâf »239. Son organisation obéit à des lois précises.)240 

Le mot ىٌّحڅ (Dîwân, pour Chambre) est puisé dans le vocabulaire de la tradition 

administrative arabe. Il désignait à l‟origine, dès le VIIème siècle, un registre (pour 

consigner les comptes par exemple). Avec le développement de l‟administration sous les 

califats umayyade et abbasside, on est passé du registre au Bureau, au sein duquel un 

secrétaire d‟Etat (kâtib) était chargé de consigner les informations relatives à la gestion de 

l‟Empire (impôts, soldes des soldats, dépenses…)241.  

La stratégie qui consiste à puiser dans le lexique arabe en lui donnant un sens nouveau est 

appliquée pour le syntagme ٙص پٓ حٿ٬ڄخ ٍ  (litt. « les messagers des départements») et le mot 

ٌڅ  .Dans les deux cas c‟est une création du traducteur .(« litt « ceux qui choisissent) ڃنظوز

Pour le premier, il s‟est attaché à traduire en décrivant le statut de député. Ce choix 
                                                           
238 Un lecteur arabophone comprend, grâce à la mention de cette voyelle, que le nom a un sens actif et non 
passif (électeur et non élu).   
239 Tahtâwî s‟appuie sur l‟alphabet arabe : la lettre « lâm » se prononce en effet comme un « l » et la lettre 
« kâf » comme « k ». En revanche, le système vocalique arabe se base sur trois sons seulement, « ou », « a » et 
« i ». L‟auteur transcrit avec les sons les plus proches des sons vocaliques français (« i » pour « é » et « ou » 
pour « eu ».  
240 Cet article est la traduction de : « La Chambre des députés sera composée des députés par les collèges 
électoraux dont l'organisation sera déterminée par des lois. » 
241 Cf. article « Dîwân » de l‟Encyclopédie de l‟Islam : " Dîwân", référence SCD PARIS III Sorbonne 
Nouvelle. 01 JULY 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/diwan-
com_0170 . On notera que cette tradition perdure jusqu‟à aujourd‟hui, car le « dîwân al-amîr » ou « dîwân al-
malik » continue à diésigner le Cabinet de l‟émir / du roi. 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/diwan-com_0170
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/diwan-com_0170
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s‟explique d‟autant plus que le système parlementaire, où les représentants de la Nation sont 

élus par le peuple, est nouveau. De même pour « Collège électoral », pour lequel il propose 

پٓ  »  .(«litt. « un groupe de députés242) « ؿڄڀش ٍ

Le mot ٌڅ est une forme de participe actif du verbe ڃنظوز ذ   qui signifie simplement حنظو

« choisir ». La charge sémantique contenue dans « électeur » est évidemment absente du mot 

ٌڅ  ce qui sans doute a amené Tahtâwî à ajouter le mot français, sous une forme , ڃنظوز

transcrite la plus proche possible de la prononciation française, compte tenu de l‟absence en 

arabe de certains sons vocaliques (é, eu) utilisés en français (électeur est transcrit ilictour). 

Il est intéressant de noter qu‟aujourd‟hui, c‟est ce même verbe et ses dérivés qui sont utilisés 

pour dénommer le concept d‟élection (ذ ذ ; élections : حنظوخرخص ; élire : حنظو  ; élu : ڃنظوَ

ذ ذ  ڃنظوِ ه /نخ  : électeur). 

Le 2ème exemple est sa traduction de l‟article 45 : 

ٌڅ  ٕر٬ٍ ٴش ًح ً : حٿوخڃ زٌٍ ذ ٳؤىپ ىٌه حٿ ً ٬ّنِ ڃټخط زٌٍ ڄَ حٿ ٴ َْٰس ط ًّن ٛ ٴڂ اٿَ ىًح حٿيٌّحڅ نّٸ

ًز٬ّؼيخ ٿيخ رٌيخ حٿڄڀٺ  ْٗخء حٿظِ نّ ٕ  .طڄظلن ح

(article 45 : la Chambre est divisée en petits Bureaux appelés « al-Boûroû », c‟est-à-dire des « makâtib » 

(bureaux). Les membres de ces bureaux examinent les choses pour lesquelles le roi les mandate et les 

missionne.)243 

Les mots ًّن ذ et (pluriel de Dîwân244) ىًح  .sont employés dans le même sens (makâtib) ڃټخط

Le traducteur tente de créer une distinction, en attribuant à la première occurrence de Dîwân 

le sens de Chambre et en expliquant, pour la deuxième occurrence, qu‟il s‟agit de « petits 

dîwâns », qui correspondent en arabe à « makâtib ». Tahtâwî est en train, on le voit, de 

constituer une terminologie administrative nouvelle, de donner aux mots arabes un sens 

nouveau, chargé d‟un référent culturel européen.  

                                                           
242 Pour Boutros Al-Boustânî, " ؿڄڀش"  peut connoter l‟appartenance à un corps, un groupe social :  

ْو ٿًٺ" ٳ  َ ـڄ٪ ٳبنو ٙ ٬ُّظز ًڅ حٿ ٫شْ ى َ ٳْيخ حٿيجْش حٙؿظڄخ ـڄڀش ط٬ُظز  (ڃل٢ْ حٿڄل٢ْ)." ٷًپْ حٿ
(On dit que « al- joumla » connote le groupe social, au contraire de « jam„ » (ensemble), qui ne le connote pas) 
  
243 Le texte de la Charte est le suivant : « La Chambre se partage en deux bureaux pour discuter les projets qui 
lui ont été présentés de la part du roi. » 
244 La Charte évoque « deux bureaux ». On notera que Tahtâwî n‟a pas utilisé la forme arabe de duel, qui 
pourtant aurait été la mieux adaptée ici. 
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Ce va-et-vient constant entre les deux codes culturels, où il juxtapose les mots et les 

concepts arabes et français pour les comparer lui permet d‟intégrer des idées et des concepts 

étrangers dans sa langue et, de ce fait, dans l‟univers mental de ses lecteurs, en atténuant les 

différences qui pourraient effrayer ou, du moins, inquiéter. Sa stratégie, à travers sa 

traduction, est de rassembler, de fédérer, de trouver un compromis, plutôt que de choquer, 

d‟inspirer le mépris et d‟éloigner.   

Le compromis semble nécessaire au niveau de son engagement politique, car son statut, sa 

fonction, dépendent du bon vouloir de Muhammad Alî qui l‟a désigné, en sa qualité de 

cheikh formé à al-Azhar,  pour accompagner moralement les étudiants de la mission scolaire 

à Paris. Puis, à son retour, il le nomme directeur de l‟école des langues du Caire. A aucun 

moment Tahtâwî ne remet en question la légitimité du pouvoir ottoman. En revanche, son 

esprit progressiste s‟exprime à travers sa position favorable aux tanzîmât , car il estime que 

ce projet de réformes est utile et nécessaire au développement de son pays. Il reste toutefois 

très prudent sur des points aussi sensibles que le despotisme (qui était la façon de gouverner 

de Muhammad Alî, le gouverneur d‟Egypte), même s‟il critique indirectement l‟idée de 

pouvoir absolu et appelle à la concertation (il suit d‟ailleurs en cela les orientations 

politiques de Muhammad Alî qui a institué en 1829 un « Conseil Consultatif » (Mad ̲j̲lis al-

mas ̲h̲wara). Ce Conseil n‟était cependant que consulté et ne se réunissait qu‟une fois par 

an245). Dans son introduction à la traduction de la Charte constitutionnelle en effet, il décrit 

l‟appareil parlementaire français (le Sénat, l‟Assemblée nationale, les ministres, les 

Secrétaires d‟Etat) puis fait ce commentaire : 

غ  ٌڅ ڃٸيّْ رلْ ىِ ٷخن شًّ  نَٴخ ٴْخشٓ حٿٴ ٱ ًأڅ حٿ ٶ حٿظَٜ ْْ ڃ٤ڀ حنٴخ ٿ ڃًنً ٿٺ ّظ٠ق ٿٺ أڅ ڃڀٺ ٳَ

ًّن ٳِ حٿٸٌحنْن حٿظِ ََّٟ ريخ أىپ حٿيًح ٻٌٍ  ٌ ڃٌ ٌ حٿڄڀٺ ر١َ٘ أڅ ٬ّڄپ رڄخ ى    .246أڅ حٿلخٻڂ ى

(Cela te fait apparaître que le roi de France ne peut agir en maître absolu et que la politique française obéit à 

une loi contraignante, de sorte que celui qui gouverne est le roi à condition qu‟il applique les lois consenties 

par les membres des Chambres.)  

 Loin de rejeter le système monarchique, il choisit de traduire la Constitution de 1814, qui 

marque la Restauration de la monarchie, plutôt que la DDHC, qui servit de préambule à la 
                                                           
245 Cf. article « Madjlis » dans l‟Encyclopédie de l‟Islam. Brill Online , 2012. Reference. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 27 April 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/madjlis-COM_0606  

ِ طوڀْٚ 246 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  99، ٙرْ
  

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/madjlis-COM_0606
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/madjlis-COM_0606
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Constitution de 1791, ou la Charte constitutionnelle de 1793, qui, à la lumière des principes 

énoncés dans la DDHC de 1789, met fin aux privilèges de la monarchie et institue la 1ère 

République.  

Le texte français de la Charte, notamment la deuxième partie (les Formes du gouvernement 

du roi (art.13-19)), montre que cette Constitution est très éloignée de l‟esprit républicain, 

libéral et démocratique : elle confirme la sacralité de la personne du roi et, par conséquent, 

son caractère intouchable, ainsi que l‟ampleur de son pouvoir. S‟il n‟a pas pouvoir à 

modifier seul les lois (La puissance législative s'exerce collectivement par le roi, la chambre des 

pairs et la chambre des députés, art.14), le roi est le seul habilité à décider de leur promulgation 

(Le roi seul sanctionne et promulgue les lois, art.18) et de leur application (Au roi seul appartient la 

puissance exécutive, art.12). D‟autre part, la personne du roi est inviolable et sacrée (art.12) et 

il est le chef suprême de l'État (art.13). 

Or, la traduction de Tahtâwî met l‟accent sur les intérêts et les avantages de cette 

Constitution, n‟hésitant pas à infléchir le sens de certains mots pour leur donner une 

connotation plus en accord avec sa propre vision des choses. Poussé peut-être par son 

enthousiasme pour les éléments les plus progressistes de la Constitution mais, en même 

temps, soucieux de ne pas afficher une position qui pourrait attirer les foudres de 

Muhammad Alî, Tahtâwî tente, à travers sa traduction, d‟atténuer le caractère despotique  

des pouvoirs attribués au roi, comme s‟il voulait prouver que cette manière de gouverner 

n‟était pas incompatible avec un processus de modernisation et de libéralisation.   

Il est intéressant de noter que pour l‟article 4, il insiste sur le pouvoir du « gouvernant » 

 dans la limitation de la (le gouverneur », qui était aussi le titre de Muhammad Alî » ,حٿلخٻڂ)

liberté individuelle, alors que le texte français souligne le rôle de la loi : 

Leur [les français] liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être 

poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit. 

٠ّڄن ٿو  ً ٴظٸپ ريخ  ٳِ حش٠زبًٙحص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ ٵ ڃٻٌٌٍس  ٌ ٝ ٿو انٴخڅ اٙ رز٬ٞ كٸ  ٳٚ ظ٬َّ

ًرخٿٌٍٜس حٿڄ٬نْش حٿظِ ٤ّڀزو ريخ حٿلخٻڂ  . حٿ٬َّ٘ش 
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(litt. Chacun d‟eux jouit d‟une indépendance vis-à-vis de son être dont la liberté lui est garantie. Personne ne 

peut lui faire obstacle si ce n‟est certains droits mentionnés dans le Loi, de la manière que demande le 

gouvernant.) 

De même, pour l‟article 14, il substitue la notion d’intérêt de l’Etat  à la notion de sûreté de 

l’Etat présente dans le texte source. Tahtâwî continue donc à préférer mettre en avant la 

notion d‟intérêt général plutôt que l‟intérêt d‟un seul individu (la sûreté de l‟Etat revient à 

assurer la sécurité du roi). L‟article énonce en effet que le roi « fait les règlements et 

ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois et la sûreté de l'État », tandis que le texte 

arabe dit : « ْو  ڄ٠ْو اًح ٻخڅ ٳ ًّ ًّؤڃَ رڄخ ڀّځِ  ْٓخٓخص  ً يـى ر٬ٞ ٷٌحنْن  ٕفؼخّ  « ٿڀيًٿشِ
(Littéralement : Il renouvelle certaines lois ou mesures politiques, donne les ordres nécessaires et les 

fait appliquer si cela est dans l‟intérêt de l‟Etat). On passe d‟une logique de défense (on prend 

des mesures pour protéger l'État et le mettre à l‟abri du danger) à une logique pragmatique 

(agir pour son l‟intérêt). La notion de sûreté de l‟Etat est évoquée à nouveau à l‟article 33, 

en cooccurrence cette fois avec le prédicat « attentat », ce qui confirme notre analyse: La 

chambre des pairs connaît des247 crimes de haute trahison et des attentats à la sûreté de 

l'État qui seront définis par la loi. La sûreté de l‟Etat  induit le risque qu‟elle soit menacée, 

ce qui est explicitement exprimé ici par « attentats ». 

Si l‟on compare ces emplois avec les occurrences du mot « sûreté » dans la Déclaration des 

droits de l’Homme et du citoyen de 1789, on observe que les notions de sûreté et de menace 

sont aussi mises en parallèle : le droit à la sûreté est associé, à l‟article 2, à la personne 

humaine et est cooccurrent de « résistance à l‟oppression » : Le but de toute association 

politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits 

sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression.  Au niveau de la 

traduction arabe, Farah Antûn propose : 

ٶ   ًك ٶ حٿڄڀٺ  ىِ ك ٵ  ٌ ٌه حٿلٸ ِٓىً ظٓزيحىالأ ڃًش حٿ٨ڀڂ ًحٙ ٶ ڃٸخ ًك   .  

(litt. : Ces droits sont le droit à la propriété, le droit à la sûreté et le droit de lutter contre l‟injustice 

et la tyrannie.) 

                                                           
247 Comme on l‟a vu au chapitre 1 (1.5., p.84), l‟emploi du verbe connaître est ici propre au domaine juridique. 
Il signifie « être compétent pour juger » et implique que le sujet soit une autorité juridique (un juge par 
exemple). 
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Le mot أڃن sert souvent aujourd‟hui à traduire le mot sécurité en français (Conseil de 

sécurité :ڃٕن ـڀْ ح ڃِ , ڃ ٌ ِ) sûreté nationale), mais aussi sûreté :أڃن ٷ  Sûreté » : حٕڃن حٿٸٌڃ

nationale » au Maroc par exemple), et est en concurrence avec le mot ڃٚش ٓ  ( ٱ ً  ٫ڄپ ٧َ

ڃٚش طټٴپ ٴ حٿ  : La sécurité du travail, PIDESC, art.7). 

Enfin, dans le texte beaucoup plus tardif de la Charte des droits de l’homme, on constate que 

la sûreté est associée à la personne humaine (Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la 

sûreté de sa personne, DUDH, art.3) ou à l‟Etat (Le droit de réunion pacifique est reconnu/Toute 

personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer des 

syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet 

que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, 

dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public, ou pour protéger la 

santé ou la moralité publiques ou les droits et les libertés d'autrui, PIDCP, art. 21 et 22).  Elle est 

alors associée à la sécurité nationale et à l‟ordre public. A l‟article 22 du PIDCP, il est même 

précisé que le droit de s‟associer et de former des syndicats peut-être soumis à des 

restrictions que les forces armées ou la police sont susceptibles de faire appliquer dans un 

cadre légal (Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales l'exercice de ce 

droit par les membres des forces armées et de la police.) 

Dans la version arabe de ces textes, c‟est le mot ٓٚڃش  qui sert à traduire « sûreté » : 

لشَّ ـ   ًحٿ ٳِ حٿلْخس  ٶ  ٳىَ حٿل خِ شخصٗٿټپ   .ٚعلا

(Chaque individu a le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.) 

ً ـ  ڃِ أ ٌ ڃٕن حٿٸ ْٜخنش ح خِٿ خِ اٌؼب ًاٌغلا ً حٿن٨خځ حٿ٬خځ أ ً   أ د حٿ٬خڃش أ ً حىٓح كڄخشّ حٿٜلش حٿ٬خڃش أ

كَّخطيڂ ً هَّن  ٓ ٵ ح ٌ  .كڄخشّ كٸ

(afin de préserver la sécurité nationale, la sûreté publique, l‟ordre public, de protéger la santé publique, la 

morale publique ou de protéger les droits et les libertés des autres.) 

Dans la DDHC, il est question d‟intérêt commun, public, et non d‟intérêt de l‟Etat : 

L‟article 1 évoque l‟utilité commune (Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur 

l'utilité commune) et l‟article 12 parle de l‟avantage de tous, par opposition aux intérêts 

particuliers (La garantie des droits de l'homme et du citoyen nécessite une force publique ; cette 
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force est donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux à qui elle 

est confiée). Farah Antûn traduit « intérêt commun » par  ْڃٌش ٫ڄ  notion qu‟il , ڃٜڀلش 

explicite en s‟appuyant sur celle de  L‟avantage » dont » .(ce qui est utile, bienfaisant)  نٴ٪

tous les citoyens doivent tirer de la mise en place d‟une « force publique » est traduit 

par  c‟est-à-dire par le même terme qu‟utilise Tahtâwî pour parler de la ,(intérêt)  ڃنٴ٬ش

« sûreté » de l‟Etat :  

٫ن ر٬ٞ اٙ ٳڄْخ ّوظٚ  ٌّصٍحخٙ ڄّظخُ ر٠٬يڂ  ڃٌشْثب ُ أڅ )  حٿ٬ڄ ڃٙظْخُٴفغأ ٫يس ح ٌ ٷخ يٌٍ ى ڄـ  ( حٿ

(Aucun ne se distingue de l‟autre sauf pour ce qui concerne l‟intérêt public (c‟est-à-dire que l‟intérêt 

de tous est fondé à opérer une distinction)) 

 

ُ ىجْش كخٻڄش ڃٌشْ أ ٫ڄ ذ ان٘خء ٷٌس  ٌؿ ٴظ ٵ حٿنخّ ّ ٌ ٴيَ ٫ڀَ كٸ ّٕفؼخٳيٌه حٿيجْش طن٘ؤ اًحً . اڅ حٿ ٌ 

٪ْ ڄـ  .حٿ
(Veiller aux droits des gens implique la mise en place d‟une force publique, c‟est-à-dire d‟une 

instance gouvernante. Cette instance doit être mise en place  donc dans l‟intérêt de tous.)  

 Dans la Charte des droits de l‟homme, le mot ڃنٴ٬ش est utilisé dans un seul contexte, aux 

articles 1 du PIDCP et du PIDESC, suivi de l‟adjectif  ڃظزخىٿش , pour traduire la notion 

d‟intérêt mutuel : 

د،  ٌ ڄـْ٪ حٿ٬٘ لَ)...(ٿ ٱ حٿ ٫ن  ، حٿظَٜ ٽٚ رؤشّ حٿظِحڃخص ڃنزؼٸش  ه نًڄخ ا ٌحىٍىخ حٿ٤ز٬ْشْ ى ڃً رؼًَحطيخ 

ًڅ ُ حٿيًٿِ حٿٸخثڂ ٫ڀَ ڃزيأ  ڃٸظ٠ْخص حٿظ٬خ ٷٙظٜخى ّٕفؼخح زّجبدخٌ اٌ ٌڅ حٿيًٿِاٌ ٫ن حٿٸخن ً  .)...(  

((…) tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans 

préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de 

l'intérêt mutuel, et du droit international. (…)) 

Il semble donc que l‟expression sûreté de l’Etat employée à l‟article 14 de la Charte de 1814 

ait continué, au fil du temps, à référer aux moyens mis en œuvre pour assurer la protection 

de l‟Etat contre toute forme de violence qui lui porterait atteinte. Il semble également que la 

traduction arabe idoine de sûreté est ڃٚش ٓ  ou أڃن . Le mot ٕفؼخ ِ   en revanche, utilisé par 

Tahtâwî pour traduire « sûreté », a une connotation très différente, qui jusqu‟à aujourd‟hui 

(dans la traduction de la Charte des droits de l‟homme notamment) induit des actions qui 

servent les intérêts d‟un tiers. 
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Dans le même ordre d‟idées, alors qu‟à l‟article 19 de la Charte de 1814  il est indiqué que 

Les chambres ont la faculté de supplier le roi de proposer une loi sur quelque objet que ce 

soit, et d'indiquer ce qu'il leur paraît convenable que la loi contienne, Tahtâwî préfère 

évoquer l‟utilité de la loi proposée :  

ْن ٿو  ڃَ ٻٌح ًأڅ زّ ٳِ أ ٌڅ  ڄْ ڃن حٿڄڀٺ ا٧يخٍ ٷخن ٌڅفبئذحٕكي حٿيٌّحنْن أڅ ّڀظ  . ًٟ٪ ىٌح حٿٸخن

(L‟une ou l‟autre des deux chambres a le droit de supplier le roi de promulguer une loi pour une 

question quelconque et de lui montrer l’utilité qu‟il y aurait à promulguer cette loi.) 

L‟adjectif convenable a une connotation morale. Il est synonyme d‟adéquat, conforme, 

favorable, propice, correct, décent, digne… L‟évaluation du caractère « convenable d‟une 

chose » repose sur des critères normatifs sociaux (ce qui se fait/ne se fait pas dans une 

société donnée, ce qui est bien /pas bien de faire/de dire …). L‟«utilité » (ٳخثيس) relève en 

revanche du pragmatisme. Le mot ٳخثيس est synonyme de ou (gain)  ٍرق  .(bienfait apporté)  نٴ٪

Il implique qu‟une chose rapporte à quelqu‟un quelque chose qui améliore sa situation. C‟est 

l‟intérêt, l‟avantage que l‟on peut tirer de quelque chose.  

Aussi, la traduction du mot français sûreté par un terme arabe signifiant intérêt et du mot 

français convenable par un mot arabe signifiant utilité montre t-il bien l‟engagement 

idéologique du traducteur.  

Toutefois, la mission qu‟il se donne ne se résume pas à démontrer l‟utilité des principes 

évoqués dans la Charte. Sa vision du travail de traduction comme vecteur de culture et de 

savoir le conduit aussi à une réflexion approfondie sur le lexique. Face à des termes relatifs à 

la démocratisation de la vie politique, tels que la votation, l‟élection, et leurs dérivés 

(électeurs, collèges électoraux…), on le voit hésiter entre plusieurs stratégies de traduction : 

transcrire phonétiquement le terme et le faire suivre d‟une explication ( ذ 248 ُ حٿڄنظو ظٌٍ أ حٿڀټ

پٓ (ٿڀَ  , littéralement « al-lectôr », c‟est-à-dire « celui qui élit les députés »), employer des 

termes techniques arabes ( ـڀْ حٿڄنظوزْن إٓخء ڃ ٍ  249, littéralement « les présidents du 

Conseil des électeurs ») ou puiser dans la langue commune ( ٌڅ اًح ٍِٟ رو طنٴٌّ حٿيًٿش حٿٸخن

يٌٍ ٻپ ڃن حٿيٌّحنْن  littéralement « L‟Etat met la loi en application si la majorité des deux ,ؿڄ

                                                           
248  Cf. art.40 : Les électeurs qui concourent à la nomination des députés 
249 Cf. art.41 : Les présidents des collèges électoraux 
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Chambres en est satisfaite »). Le verbe ٍِٟ , qui signifie « être satisfait », est employé ici 

pour désigner une action relevant d‟un domaine de spécialité, l‟acte de voter. On trouve 4 

autres occurrences de ce verbe, qui apparaissent toutes dans un contexte technique, pour 

traduire  l‟« adoption » d‟une loi, le fait de « consentir » l‟amendement d‟une loi ou de 

« consentir » un impôt et enfin pour traduire le fait d‟« admettre » des propositions d‟impôts. 

Cette stratégie, qui est une source abondante de créativité lexicale, est aussi celle qui a été 

adoptée en français, où les prédicats adoption,  consentir ou admettre ont un emploi dans la 

langue courante mais prennent un sens technique lorsqu‟ils sont suivis respectivement de loi, 

impôt et propositions d’impôts.  Le prédicat ٍِٟ s‟insère ainsi dans une phraséologie 

juridique spécifique lorsqu‟il est entouré de cooccurrents comme ىٌّحڅ (Chambre)/ ٌڅ  ٷخن

(loi), فشد (impôts sur le revenu), ّ ٌ ُط ,(taxes) ڃټ اَلمك  propositions) تقبسيش طلت الفشد 

d‟impôts). 

Par souci de clarté, on rassemblera ces 4 emplois dans un tableau : 

art. 18 : Toute la loi doit être discutée et votée 

librement par la majorité de chacune des deux 

chambres 

ٍ ٻپ ڃن حٿيّحٌنْن ٌ ِ رو ؿڄي ٌڅ احً ٍٟ ٌ حٿيٿًش حٿٸخن  طنٴّ

(L‟Etat met la loi en application si la majorité des 

deux Chambres en est satisfaite) 

art.21 : Si la proposition est adoptée par l'autre 

chambre, elle sera mise sous les yeux du roi 
 َ ٫ڀ وٟ  ٌ٭ ٫َ ٴ ٌڅ ٳبنو ّ َ رخٿٸخن ه ِ حٿيّحٌڅ حٓ احً ٍٟ

 حٿڄڀٺ

Si l‟autre Chambre est satisfaite par la loi, il est 

permis de l‟exposer au roi 

art. 46 : Aucun amendement ne peut être fait à une 

loi, s'il n'a été proposé ou consenti par le roi, et s'il 

n'a été renvoyé et discuté dans les bureaux. 

 

ڀْٜق ٸّ٪ ٙ ِء ط د ٳِ ٗ خٓص آىح ٴخ خْٓ ِ ًٙ ٳَن  اٙ ّڄ٠

ِ احً غ حٿڄڀٺ رو ٍٟ وْ ًرل ًّن طڀٺ ٳِ ٳ حٿْٰٜسَ حٿيحً  

(Il ne peut y avoir un quelconque ajustement aux 

« règles du Droit gouvernemental » de la France et il 

ne peut être approuvé que si le roi en est satisfait et 

qu‟il a été discuté dans ces petites Chambres.) 

 

art. 47 : La chambre des députés reçoit toutes les 

propositions d'impôts ; ce n'est qu'après que ces 
 ٌّ ىَ حًٿڄټ ذ حٿٴ َ ٣ڀ ٍّ َ طٸخ صّٙ ظڀٸ پٓ حٿ٬ڄخ ٍ ىّحٌڅ 

ِ ريخ ٿًٺ  َ اٙ احً ٍٟ َ ىّحٌڅ حٿزْ پٜ اٿ ًٙ ط
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propositions ont été admises, qu'elles peuvent être 

portées à la chambre des pairs. 

 

 .250حٿيّحٌڅ

(La Chambre des Députés reçoit les décisions de 

demande d‟impôts et de taxes ; Elles ne parviennent à 

la Chambre des Pairs que si la Chambre [des 

Députés] en a été satisfaite.) 

art. 48 : Aucun impôt ne peut être établi ni perçu, s'il 

n'a été consenti par les deux chambres et sanctionné 

par le roi. 

ِ رو  ٙ ّڄټن ىَ اٙ احً ٍٟ ِ حٿٴ َ حٿڄڀٺ ٳ ٌ أڃ أڅّ نٴ

َه حٿڄڀٺ ًأٷ .حٿيحٌّنخڅ   

(Un ordre du roi concernant les impôts ne peut être 

appliqué que si les deux Chambres s‟en sont montré 

satisfaites et si le roi l‟a sanctionné) 

La créativité traductionnelle de Tahtâwî repose aussi sur la stratégie qui consiste à nommer 

des notions étrangères (françaises en l‟occurrence), nouvelles pour l‟univers culturel du 

public visé, à partir de mots arabes dont le sémantisme est proche des mots français et en 

leur donnant, dans ce nouveau contexte, un sens nouveau251.  

Ainsi, nous avons attiré l‟attention au chapitre 1 sur l‟utilisation du mot د  âdâb : règles) آىح

de conduite) en collocation avec ْٓخٓخص  (manières d’administrer un Etat,  politiques252) et  

ٳنَٴخ  (France) pour traduire lois ( ڀْٜق ٸّ٪ ٙ ِء ط د ٳِ ٗ خٓص آىح ٴخ خْٓ ٳَن  : litt. : Il ne peut y avoir un 

quelconque ajustement aux « règles du Droit gouvernemental » de la France, qui correspond à la 

partie de l‟article 46 qui énonce qu‟ Aucun amendement ne peut être fait à une loi ). Ici, د  آىح

ْٓخٓخص  se distingue de ٬َّٗش (chari‘a), qui est la loi théorique, connotée religieusement car 

elle désigne aussi les textes fondateurs du droit musulman (le Coran et la Tradition 

prophétique), mais aussi de ٌڅ  Qânûn, traduit généralement par loi, emprunté au grec, et) ٷخن

qui, depuis les Abbâssides et jusque sous l‟Empire Ottoman désigne le Droit public et le 

                                                           
250 Cf. art. 47 : La chambre des députés reçoit toutes les propositions d'impôts ; ce n'est qu'après que ces 
propositions ont été admises, qu'elles peuvent être portées à la chambre des pairs. 
251 Cf. Mohammed Sawaie (« Rifâ„a Râfi„ al-Tahtâwî and his contribution to the lexical development of 
Modern Literary arabic », International Journal of Middle East Studies, Cambridge University Press, vol.32, 
n°3, Aug. 2000, p.395-410 
252 Cf. BOSWORTH, C. E., article “Siyâsa”, Encyclopédie de l‟Islam Brill Online, 2012. Reference. SCD 
PARIS III SORBONNE NOUVELLE. 26 April 2012 
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/siyasa-COM_1096   

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/siyasa-COM_1096
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Droit pénal253) ou encore de أكټخځ (les règles juridiques appliquées aux cas concrets254). Les 

âdâb, dans la culture arabe classique, renvoient au savoir faire exigé pour attester de la 

maîtrise que l‟on a d‟un domaine quelconque (les règles de la table : âdâb at-Ta‘âm, de la 

boisson : âdâb ash-Sharâb, de l‟habillement : âdâb al-Libâs , du bon compagnon : âdâb an-

Nadîm, l‟art d‟être ministre : âdâb al-Wazîr …255). De même, غ د حٿزل  âdâb al-bahth, les) آىح

règles de la discussion) est, selon la définition du dictionnaire arabe Muhît al-Muhît de 

Boutros al-Boustânî (philologue libanais soucieux de faire en sorte que la modernisation de 

la langue arabe soit contrôlée256), l‟ensemble des compétences théoriques permettant de 

maîtriser les règles de la controverse : 

َٗحث٤يخ" ً نٗٴخڅ ٻْٴشْ حٿڄنخ٧َس  ٴظٴيْ ڃنيخ ح ٨شَّ ّ ٫ش ن نٛخ غ  د حٿزل   257 ".آىح

(Les règles de la discussion sont un art théorique dont l‟homme tire profit pour savoir comment et 

sous quelles conditions débattre.) 

Les âdâb as-siyâsât sont pour Tahtâwî les lois dans le sens où elles représentent les règles 

d‟administration d‟un Etat. Elles relèvent du Droit gouvernemental et seraient donc plus 

proches, dans le contexte ottoman du XIXème siècle, du sens de qawânîn (pluriel de qânûn) 

que de charî‘a258. Il reprend la même terminologie à l‟article 53, la dernière clause 

consacrée au mode de fonctionnement de la Chambre des députés : 

                                                           
253 Cf. article « Kânûn », Encyclopédie de l‟Islam. Pour Y. Linant de Bellefonds (première partie de l‟article, 
intitulée « Droit »), les sources de  droit musulman (fiqh) dont disposaient les gouverneurs des Provinces de 
l‟Empire étaient insuffisantes pour le règlement de questions de droit public et de droit pénal, ce qui les a 
conduits à « édicter des règlements (ḳawānīn) dans ces deux domaines ». H. İnalcik indique dans la 3ème partie 
de ce même article (III- Empire Ottoman)  que les sultans Ottomans édictaient  et donnaient l‟ordre de 
promulguer des « qânûn-s » pour toutes les questions de Droit gouvernemental et montre que cette procédure 
visait à renforcer le caractère absolutiste du pouvoir dont ils jouissaient.  
254 Cf. art. « Ahkâm », encyclopédie de l‟Islam (cité à la note 112) 
255 Ce point a été traité au chapitre 1 : 1.3. Les textes fondateurs relatifs aux droits humains 
256 Cf. article « Nahda », Nada Tomiche : « Dès 1819 et jusqu‟au début du XXe siècle, se manifeste une 
résistance des écrivains, syriens surtout, contre la modernisation jugée excessive de la langue et des genres 
littéraires. Philologues, encyclopédistes, essayistes s‟efforcent d‟en restaurer la «pureté». » Elle cite notamment 
Boutros al-Bustânî (1819-1883), (…), auteur de la première encyclopédie arabe, Dā’irat al-ma‘ārif, (…) et 
Nāṣīf al-Yāzid̲j ̲ī, (1800-71),  auteur entre autres de traités de grammaire, de rhétorique, qui comptèrent parmi 
les grandes figures de la Nahda qui ont cherché à imposer une langue arabe moderne mais élégante, marquée 
par l‟héritage classique plutôt que par les influences turques, dialectales ou occidentales. 

 5، ٙأىد، ٻڀڄش ڃل٢ْ حٿڄل٢ْ  257 
258 C. E. Bosworth note dans l‟article « siyâsa » de l‟Encyclopédie de l‟Islam , que Tahtâwî « a utilisé siyāsa 
pour «loi, règlement» dans sa traduction de la charte française de 1830 ». Il nous semble, au vu du sémantisme 
du mot âdâb, que c‟est l‟ensemble du syntagme âdâb as-siyâsât qu‟il utilise pour désigner la loi. D‟autre part, 
c‟est la Charte française de 1814, qu‟il traduit, très différente de celle de 1830 car, comme on l‟a vu au chapitre 
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٫ڀَ أكي حٿيٌّحنْن ٙ ٸّزپ اٙ اًح ٻخڅ ڃټظرٌخً   َٝ٬ّ ُ ة٫َٝ حٿلخٽ حٿٌ شًّ ٙ اٌغ١بعخ ٚآدا نَٴخ  حٿٴ

ـڀْ ٳِ حٿڄ َّحً  نٗٴخڅ طٸَ ـٌُ أڅ ٸّيځ ح . 259 ط

(litt. : Une pétition présentée à l‟une des deux Chambres n‟est acceptée que si elle est écrite ; les 

« règles du Droit gouvernemental » françaises n‟autorisent pas que quelqu‟un puisse présenter lui-

même un rapport au Conseil. ») 

Cette traduction correspond au texte français suivant : 

Toute pétition à l'une ou à l'autre des chambres ne peut être faite et présentée que par écrit. 

La loi interdit d'en apporter en personne et à la barre. 

De même pour la traduction de l‟expression « à la barre », qui, en français, réfère ici, dans ce 

contexte particulier, à la tribune de l‟Assemblée Nationale. Il est question en effet du fait 

qu‟une personne physique n‟est pas autorisée à venir présenter oralement (« à la barre ») une 

pétition devant le Parlement lorsqu‟il se réunit. Sa requête doit être au contraire déposée par 

écrit. 

Tahtâwî ne traduit pas littéralement l‟expression « à la barre », ce qui serait sans doute peu 

explicite en arabe, étant donné l‟usage singulier qu‟il en est fait ici en français (venir  

s‟exprimer « à la barre » réfère plus généralement à l‟univers des tribunaux »). Il propose 

plutôt une formule puisée dans la tradition administrative et politique arabes dont le 

sémantisme permet d‟établir une correspondance lexicale : ْـڀ ٳِ حٿڄ  , c‟est-à-dire «lorsque 

le Conseil est réuni ». Le mot majlis (Conseil, Assemblée) est un terme technique très ancien 

(il était déjà utilisé dans l‟Arabie préislamique) et relève de la tradition administrative arabe 

(sous les califes omeyyades et abbassides, le calife organisait des majâlis (pluriel de majlis), 

qui étaient des audiences publiques, où les personnalités admises dans la salle d‟audience 

faisaient part de plaintes, de requêtes et où étaient prises des décisions politiques et 

judiciaires260. Sous Muhammad Alî, le terme était utilisé notamment en collocation avec le 

                                                                                                                                                                                   
1, celle de 1814 marque et vient légitimer la restauration de la monarchie, tandis que celle de 1830, faisant 
suite à la révolution populaire contre les abus de Charles X, tend à libéraliser le régime monarchique. 
259 Le texte de l‟édition de 2002 (٪ُّ ٌ َ حًٿظ ُ ٿڀن٘ ٌيّ ٴ ٍ حٿ ٴو est (ىح حًَ رنٴ َّ ٴخڅ طٸ نٗ ُ أڅ ٸّيځ ح ٌّ ـ ڀ259ْٙ ط ـ ِ حٿڄ ٳ  .  

 
260 Cf. article « Madjlis » dans l‟Encyclopédie de l‟Islam. Brill Online, 2012. Reference. SCD PARIS 
IIISORBONNE NOUVELLE. 27 April 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/madjlis-COM_0606 :  « Dès l‟époque antéislamique, mad ̲j ̲lis désignait une «assemblée ou un conseil des 
notables de la tribu». Sous l‟Egypte Ottomane, au XIXème siècle, le mot majlis est utilisé pour désigner les 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/madjlis-COM_0606
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/madjlis-COM_0606
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substantif al-mashwara (la consultation) pour désigner le Conseil consultatif ( Maj̲lis al-

mas̲h ̲wara).  

On relèvera également le choix du syntagme nominal  َٝحٿلخٽ ٫ (litt. exposer la situation), 
qui était l‟expression consacrée sous l‟Empire ottoman du XVIIIe siècle pour dénommer la 

pétition (ou la requête). Sa rédaction était elle aussi soumise à des règles précises : les 

personnes chargées de les rédiger occupaient une fonction particulière et étaient désignées 

sous le nom de « ard-hâldjis ». Parmi leurs supérieurs hiérarchiques chargés de contrôler 

leur travail se trouvaient les « ard-hâldji- bashis ». Les « ard-hâldjis » étaient sélectionnés 

selon leurs compétences morales d‟une part, mais aussi pour leur maîtrise de la calligraphie 

et leurs connaissances en droit religieux et administratif (ils devaient connaître la charî‘a et 

les qânûns261. 

2.1.3. Du texte juridique à la réflexion philosophique et politique : la fonction 
pédagogique de la traduction de R.R. al-Tahtâwî 

L‟aspect juridique de la Charte constitutionnelle  intéresse Tahtâwî. Il y voit un instrument 

susceptible de constituer une source d‟inspiration importante dans le cadre des tanzîmât du 

gouvernement ottoman (le code civil napoléonien (1804), que Tahtâwî a d‟ailleurs traduit, a 

sans doute influencé la rédaction de celui de l'empire Ottoman (Mecelle), composé en 

1868262). Cependant, au-delà des retombées concrètes qu‟il en attend, sa traduction de la 

                                                                                                                                                                                   
différents organes du système parlementaire en train de se mettre en place : « en 1829, Muḥammad Alī avait 
institué un Conseil Consultatif (Mad ̲j̲lis al-mas̲h̲wara), qui n‟était que consulté et ne se réunissait qu‟une fois 
par an. Ismā„īl fut le premier à doter l‟Égypte d‟une assemblée représentative modelée sur les parlements 
occidentaux, même s‟il avait sans aucun doute l‟intention de le confiner dans un rôle consultatif. Ce corps, le 
«Conseil Consultatif des Députés» (Mad ̲j ̲lis s̲h̲ūrā l-nuwwāb) fut constitué en novembre 1866 par décret 
khédivial ». Aujourd‟hui, majlis est utilisé pour désigner toutes sortes de conseils et d‟assemblées : majlis ash-
sha‘b (Conseil du peuple : assemblée nationale), majlis an-nuwwâb (Conseil des députés : Chambre des 
députés) majlis ash-shuyûkh (Conseil des Sages : Chambre des Députés). 

261 Cf. article «„ard hâl », LEWIS, G.L. ; EI, Brill Online , 2012. Réference. SCD PARIS III SORBONNE 
NOUVELLE. 27 April 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ard-hal-
SIM_0710  
262 Faruk BELLICI, dans son article « Révolution française, révolution turque et fait religieux » (In: Revue du 
monde musulman et de la Méditerranée, n°52-53, 1989. pp. 173-185, 
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/remmm_0997-1327_1989_num_52_1_2298) attire 
l‟attention sur la possibilité de faire un parallèle entre les bouleversements politiques et sociaux survenus en 
France à partir de la Révolution de 1789 et les réformes ottomanes du XIXème siècle : « Des historiens comme 
C. de Vaux vont jusqu'à établir des analogies chronologiques entre la France et l'Empire Ottoman quant aux 
effets de la Révolution française : la Charte française fut adoptée après Charles X en 1830 sous la monarchie 
de Juillet, celle de la Turquie, la «Charte des réformes» (Tanzimat fermani) en 1839; le code civil français fut 
promulgué en 1804, celui de l'empire Ottoman (Mecelle) fut composé en 1868; les lycées français furent 
réformés en 1830, alors que le lycée Galatasaray d'Istanbul fut ouvert en 1868, en France la troisième 
République fut instaurée en 1871, en Turquie la première monarchie parlementaire fut fondée en 1876…” 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ard-hal-SIM_0710
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ard-hal-SIM_0710
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/remmm_0997-1327_1989_num_52_1_2298
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Charte a une autre fonction, celle de susciter une réflexion approfondie  auprès de ses 

lecteurs sur des notions humanistes abstraites, à la fois philosophiques et politiques, comme 

la liberté, l‟individu, le droit, la justice, la solidarité, la cohésion sociale. Fort de son savoir 

en matière d‟histoire, de philosophie et de droit français, il entend en transmettre les 

fondements à ses concitoyens. C‟est pourquoi il prend le temps de s‟arrêter plus longuement 

sur certains points soulevés par la Charte, n‟hésitant pas à développer, à gloser, à faire des 

digressions. On notera que le préambule de la Charte, où le locuteur, Louis XVIII, expose 

les objectifs du texte et donne solennellement son accord pour qu‟il soit publié, n‟a pas été 

traduit. Cet effacement s‟explique par une volonté du traducteur de décontextualiser le texte 

et, partant, de mettre en avant son caractère abstrait. Les spécificités géographiques et 

historiques tendent à être diluées au profit d‟une focalisation sur les concepts d‟ordre à la 

fois juridique et philosophique qui sont traités. 

Dans ses gloses autour de sa traduction de la Constitution de 1814, il ne se contente pas de 

décrire les mécanismes qui permettent de mettre en place un système libéral, basé sur la 

séparation des pouvoirs et le droit du peuple à s‟exprimer et à être représenté, mais il les 

commente et interpelle son lecteur, l‟invite à réfléchir aux retombées positives que de telles 

orientations politiques pourraient entraîner : 

ڃًنً ٿٺ ّظ٠ق  ٱٌهـ  َّ ٶ حٿظٜ ْْ ڃ٤ڀ حنٴخ ٿ  263 أڅّ ڃڀٺ ٳَ

(Cela te fait apparaître que le roi de France ne peut agir en maître absolu) 

ْو  ُ ٳ ٻٌٍ حٿٌ د حٿڄٌ ًحٿټظخ ڃٌق ٳيْخ ـ  ٴ ٳِ حٿڀشٰ حٿ٣ٚنْشْ ًٷٍش ػڂ ط ڃ٬ًنخىخ  ڄَ حٿ٣َ٘ش  ٴ ٌڅ ّ ىٌح حٿٸخن

ٕكټخځ حٿڄٸْيس ٳڀنٌٻَه  ْو ح د ٳ ٌ پـ حٿڄټظ ٴ د حلله ٌهٳؤ٣ڀٸض ٫ڀَ حٿ ٳِ ٻظخ  ْْ ْو ٿ ذ ڃخ ٳ  ًاڅ ٻخڅ ٯخٿ

ًٓڀڂ  ٽٌ حلله ٛڀَ حلله ٫ڀْو  ٓ نٓش ٍ ٳِ   ًٙ ٱ ٌزؼشفط٬خٿَ  ٫ٸٌٿيڂ رؤڅ حٿ٬يٽ ًحٗنٜخ ٲ ٷي كټڄض   ٻْ

ٲ حنٸخىص حٿلټخځ ًحٿ٫َخّخ ْ ٻً ًٍحكش حٿ٬زخى  َْ حٿڄڄخٿٺ  د ط٬ڄ ىٚىڂ 264ڃن أزٓخ ٫ڄصَ ر  ٿٌٿٺ كظَ 

                                                           
ِ طوڀْٚ 263  َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  99، ٙرْ

264 Dans la tradition politique arabe, le statut de « ra„iyya » est celui d‟un sujet, soumis au « râ„î » (litt. le 
berger, et, par métaphore, celui qui dirige un peuple). Sous l‟Empire Ottoman, utilisé au pluriel, « ra„âyâ », le 
mot désigne la population assujettie à l‟impôt, par opposition aux serviteurs de l‟Etat ottoman (les „askerī, 
c‟est-à-dire les soldats). Son emploi connote donc un système féodal. (cf. article « ra„iyya », EI, Suraiya 
FAROQHI, Brill Online , 2012. Reference. SCD PARIS III SORBONNE NOUVELLE. 08 July 2012 
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/raiyya-COM_0905) 
Aujourd‟hui, on le trouve dans certains textes juridiques pour désigner les gouvernés, ce qui, selon nous, est 
critiquable et mériterait réflexion, car cela fausse le statut de ces gouvernés. Ainsi, la traduction arabe du Statut 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/raiyya-COM_0905
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رٌيڂ ٳٚ  ًحطٍخكض ٷڀ طًَحٻڂ ٯنخىڂ  صَ ڃ٬خٍٳيڂ  ّغٻًؼ ٓخّ رغ ًحٿ٬يٽ أ ٌ ٧ڀڄخً أريحً  ټ٘  ٳيْڂ ڃن ّ

 "265)...(حٿ٬ڄَحڅ 

(Le livre mentionné qui renferme cette constitution266 est appelé « Charte », qui signifie en latin « feuille de 

papier », puis le sens s‟est élargi et le mot a désigné le registre où sont consignées les préceptes contraignants. 

Nous allons t’en faire état, même si la majeure partie de son contenu n‟est pas dans le livre de Dieu le Très-

Haut ni dans la Tradition du Prophète –Que la paix et le salut de Dieu soient sur lui – afin que tu saches 

comment leurs esprits ont jugé que la justice et l‟équité comptent parmi les raisons de la civilisation des 

royaumes et du repos des gens et comment les dirigeants comme les gouvernés ont suivi cela jusqu‟à ce que 

leurs pays soient civilisés, que leurs connaissances se soient développées, leur richesse accumulée et que leurs 

cœurs se soient tranquillisés267. Tu n’entendras jamais personne parmi eux se plaindre d‟une injustice ; la 

justice est le fondement de la prospérité(…)) 

ْٴخً ٳِ ىٌه حٿ٣َ٘ش نٴ ذ ڃخ  ٍأضّ أٯڀ  268ـ اًح طؤڃڀض 

(Si tu l’examines bien, tu verras que la majeure partie de ce qui se trouve dans cette Charte est précieux.) 

Le principe de la consultation occupe visiblement l‟esprit du traducteur. L‟idée était 

d‟ailleurs d‟actualité dans les sphères gouvernementales de son temps (Muhammad Alî est à 

l‟origine de l‟institution du Maj ̲lis al-mas̲h ̲wara (Conseil consultatif). Bien plus, le principe de 
                                                                                                                                                                                   
de Rome de la Cour pénale internationale l‟emploie pour dénommer un « national », le porteur de telle ou telle 
nationalité:  

ِ أشّ ڃلټڄش ٳ څٌ ڃٸزٿٌش  ً ٿن طټ ُ ڃڀخٰس أً ڃ٬ڀٸش أ ٱ حٿڄ٬خى َ ٫خخّ حٿ٤ ٍ  ٍ ً ٫خ ىً ٵ  ٌ ٫ٚڅ أڅ كٸ ا  (Le fait de déclarer éteints, 
suspendus ou non recevables en justice les droits et actions des nationaux de la partie adverse, article 8).  

ًڅ، ٙ 265 ُيّ ٍ حرن  ِ ، ىح َّ رٗ ُ، طوڀْٚ ح ً  100حٿ٤ي٤خ
266 Tahtâwî utilise le mot ٌڅ  qui signifie  « loi », sans connotation religieuse, mais qui réfère plutôt aux lois , ٷخن
séculières. S‟agissant ici de la Charte, nous avons traduit par « Constitution ». 
267 Tahtâwî insiste dans ce passage sur le repos, la tranquillité qu‟apportent au peuple les principes énoncés 
dans la Charte. Farah Antûn a aussi voulu montrer que le texte de DDHC a rempli de joie les citoyens, heureux 
d‟être enfin libérés du joug de l‟oppression ( ٍ حٿ٬٘ذ ٳبڅ ِ خٛ طًٚيخ كْن زّټ ٍ ٫ڀْو ط خٛ إه ً ٌڅ أرنخ ٌڅ ّظ٬خنٸ خٜٳل  حرظيخؿخً ًظّ

َ ٿًٺ ڃن روٚٛيڂ ٓ ٕ  Le peuple s’est mis à pleurer lorsqu’elle a été proclamée devant eux et ses fils se sont : حٿٸيڂّ ح
mis à s’embrasser et à se serrer la main de joie, heureux de  s’être débarrassés de cette servitude passée). De 
plus, il  ancre son article dans une perspective de quête du bonheur. Inspiré par Rousseau, il exprime son désir 
de voir l‟humanité jouir à nouveau du bonheur qu‟elle connaissait aux premiers temps ( ٍ ً ٽً حٿي ٕ َ ح ٍ أكڀ َ أىحً  حٿز٘

ٛلْلخً ًأىنؤىخ  : Le premier cycle est sans nul doute le cycle le plus doux pour l’être humain, le plus serein).(Cf. 
Chapitre 1.6.) Cette idée de bonheur est également présente dans le préambule de la DDHC (afin que les 
réclamations des citoyens, fondées désormais sur des principes simples et incontestables, tournent toujours au 
maintien de la constitution et au bonheur de tous, Préambule). On la retrouve aussi dans la Déclaration 
d‟indépendance de l‟Etat de Virginie (1776) : « Nous tenons pour évidentes pour elles-mêmes les vérités 
suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables; 
parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. ». (Cf. plus haut : 1.1.3. La 
Déclaration d’indépendance de l’Etat de Virginie de 1776, p. 24) On rappellera enfin les propos de 
l‟écrivain Muhammad al-Muwaylihî dans son roman ّغ َ كي ٴ ْ خ٘ځ رن ٫ ى , où il associe Paris, lieu où a été 
proclamée la DDHC au bonheur et au bien-être (٫ْٖ حٿ٬ٔخىس حًٿينخء  )que vivent les citoyens « à l‟ombre de la 
« liberté », de « l‟égalité » et de la fraternité » ( شَّ "٧پ طلض ٴخحًس"ً" حٿل هخء" ً" حٿڄ حٗ ". ) (Cf. Chapitre 1.3. Les 
textes arabes fondateurs relatifs aux droits humains  p.36).  

ِ طوڀْٚ  268 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  112، ٙ رْ
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votation l‟intéresse au point de consacrer un long paragraphe à la description des modalités 

techniques d‟élection des députés telles qu‟énoncées  non pas dans la Charte de 1814, mais 

dans  celle de 1830, dont les amendements, résultant de la révolution populaire, allaient dans 

le sens d‟une libéralisation plus grande du régime269. 

De manière générale, le rôle de la Chambre des députés est mis en valeur, au détriment 

presque de celui du roi, ce qui, pour la Charte de 1814, n‟est pas ressenti dans le texte 

français. Ainsi, à l‟article 48, à propos de l‟organisation de l‟impôt,  il met l‟accent sur 

l‟opposition entre ce qu‟ordonne le roi (أمش الملك ) et ce qui est appliqué (ٌ  rappelant la ,(نّٴّ

nécessité pour le roi de consulter les deux Chambres. La structure de la phrase française ne 

fait pas autant ressortir cet impératif :  

Aucun impôt ne peut être établi ni perçu, s'il n'a été consenti par les deux chambres et 

sanctionné par le roi. 

Sa traduction : 

ه ً الذيُاوبن َأقشي الملك لا يمك .أن يىفز أمش الملك في الفشد إلا إرا سضي ث  

(L‟ordre du roi au sujet des impôts ne peut être appliqué que si les deux Chambres y ont consenti et que le roi 

l‟a sanctionné.) 

La position de Tahtâwî penche nettement vers l‟idéologie libérale et sa traduction de la 

Charte met davantage en valeur l‟intérêt qu‟il y a à travailler à la séparation des pouvoirs 

qu‟à renforcer la monarchie.  

En ce qui concerne la notion d‟égalité devant la loi, présente à l‟article 1 de la Charte, Les 

Français sont égaux devant la loi, quels que soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs, le 

traducteur consacre en annexe, à la suite de la traduction, un paragraphe entier à expliciter le 

sens de cette formule. Il développe l‟idée que ce droit à l‟égalité devant la loi est un bien 

précieux car il signifie l‟égalité de traitement des Français, quelque soit son rang, la loi 

s‟appliquant aussi bien aux gens pauvres, humbles, qu‟aux gens aisés, ainsi qu‟à la personne 

du roi. Selon lui, l‟application de ce précepte constitue le fondement d‟une société juste et 

une preuve de l‟état avancé de civilisation auquel est parvenue la France : 
                                                           

ِ طوڀْٚ 269 َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ  118، ٙرْ
 



180 

 

ًٿَ حٿڄخىس ٳِ ٷٌٿو" ٕ ْن ٓخثَ ح ْ ٴ نَ ًڅ حٿٴ ٌ ٴظ ٌؿي ڃن ٓخثَ ڃ٬نخه حٿ٬َّ٘ش ٷيحځ ڃ ىٚ ٳِ ّ حنٴخ ر  ڃن ٳَ

٪ْ ٌڅ ٙ ًًْٟ٪ ٍٳ حَء ٳِ ّوظڀٴ ٕكټخځ اؿ ٌڅ ٳِ حٿڄٻٌٌٍس ح ٫ٌس اڅ كظَ حٿٸخن ٫شْ حٿي  ٫ڀَ طٸخځ حٿَ٘

ٌ حٿڄڀٺ َْه حٿلټڂ ٫ڀْو ًنّٴ ٰ ٨َ  ٻ ًٿَ حٿڄخىس ىٌه اٿَ ٳخن ٕ  حٿ٬يٽ اٷخڃش ٫ڀَ ٨٫ڂْ طٴڀ٢ ٿيخ ٳبنيخ ح

ٱ ٬ٓخ ځٌ ًا ٣َ ًاٍٟخء حٿڄ٨ڀ َْ هخ حَء اٿَ ن٨َحً حٿ٨٬ڂْ رؤنو حٿٴٸ ٕكټخځ اؿ  أڅ حٿٸ٠شْ ىٌه ٻخىص ًٿٸي ح

ٌڅ شًّ ٫ني حٿټڀڂ ؿٌحڃ٪ ڃن طټ نَٴخ ىِ حٿٴ ٕىٿش ڃن ً ٽٌ ٫ڀَ حٿٌحٟلش ح  ىٍؿش اٿَ ٫نيىڂ حٿ٬يٽ ًٛ

د ٳِ طًٸيڃيڂ ٫خٿشْ   "(...) حٿلخَٟس حىٓح

(L‟énoncé, à l‟article 1, « Tous les Français270sont égaux devant la loi271 », signifie que pour tous ceux qui se 

trouvent en France, qu‟ils aient un statut élevé ou modeste, il n‟y a pas de différence au niveau de l‟application 

des principes énoncés dans la Constitution272de sorte qu‟un procès légal273 peut être intenté à l‟encontre du roi 

et que le jugement peut-être appliqué contre lui, comme un autre. Observe l‟article premier, il exerce une 

influence énorme sur l‟instauration de la justice, pour porter secours à l‟opprimé et pour satisfaire l‟esprit du 

pauvre en lui montrant qu‟il est lui aussi important, puisque les préceptes sont appliqués. Cette question est 

quasiment devenue un des axiomes essentiels274des Français ; elle est une preuve claire de l‟installation de la 

justice chez eux à un très haut niveau et de leur avancement au niveau des savoirs actuels. ») 

Aussi, même si Tahtâwî n‟a traduit que la partie de l‟article 1 ( َ شًّ ٓخث ٴخ ًڅ حٿٴَن ٌ  ٷيحځ ڃٴظ

 Tous les Français sont égaux devant la loi), on ne peut pas parler réellement : حٿ٬َّ٘ش

d‟omission, car la deuxième partie (quels que soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs) est 

largement explicitée en annexe. Cette liberté au niveau de la forme montre à quel point il 

s‟est approprié le texte, le discute, l‟analyse. D‟autre part, on peut supposer que son esprit  

pédagogue est également une des motivations de ce  type de «réagencement» : reprendre, 

développer, approfondir des points qui lui semblent fondamentaux. 

Ainsi, on peut dire que sa réflexion autour du concept et ses propositions lexicales 

confirment sa qualité de créateur, et servent ses objectifs à la fois pédagogiques et 

traductionnels. 

                                                           
270 On notera la traduction phonétique de « français » (« fransîs ») et non à partir d‟un schème arabe, comme 
cela est généralisé aujourd‟hui (firansiyy). Tahtâwî utilise aussi, à d‟autres passages, un schème plus dialectal 
(firânsawiyy et al-firânsawiyya pour « les Français », avec une terminaison classique de collectif). 
271 Ici, c‟est « charî„a » qui traduit « loi ». 
272 Comme précédemment, le mot « qânûn » employé ici désigne, selon nous, le texte de la Charte. 
٫سٌ 273  correspond généralement à « invitation », « appel ». Etant donné le contexte de la phrase, nous avons ى
choisi de le traduire dans le sens de ٍ ٌ ٫  qui d‟ailleurs est souvent employé en cooccurrence avec le ,(plainte) ى
verbe َ ه )أٷخځ   .« comme c‟est le cas ici, dans le sens de « intenter un procès (contre) ,  (٫ڀ
274 Az-Zabîdî , dans son dictionnaire Tâj al- ‘Arûs, à l‟entrée ٪ؿڄ, cite l‟expression  ؿحٌڃ٪ حٿټڀڂ jawâmi„ al- kalim 
qu‟il définit comme désignant le Coran ou bien la substance de tout  de qui pourrait se dire en partant du hadîth 

طًْضُ ؿحٌڃَ٪ حٿټڀَڂِِ" "أ (Il m‟a été donné l‟essence de tout ce qui peut se dire). Dictionnaire publié sur le site al-
Waraq: www.alwaraq.net 

http://www.alwaraq.net/
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La notion de liberté fait l‟objet des articles 4 (garantie contre les arrestations arbitraires), 5 

(liberté de religion) et 8 (liberté d‟expression) de la Charte. Le texte, qui marque la 

restauration de la monarchie, oppose 3 éléments constitutifs de l‟Etat français : au sommet, 

le roi (La personne du roi est inviolable et sacrée, art. 13), puis les membres du 

gouvernement (les ministres, les Pairs, les députés et les juges) et enfin « les Français » (3 

occurrences), toujours désignés comme formant un groupe (les autres manières de les 

nommer sont « ils », 2 occurrences ou « les citoyens », 1 occurrence). Seul l‟article 5 

implique l‟individu, distinct du groupe (Chacun professe sa religion avec une égale liberté, 

et obtient pour son culte la même protection). Le substantif personne employé dans un sens 

juridique sert à désigner le roi : la personne du roi représente l‟autorité, elle est inviolable et 

sacrée. Les autres occurrences de personne relèvent de la langue commune : À l‟article 4, le 

mot personne est employé comme pronom (dans une proposition négative : personne ne 

pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi), et aux articles 39 et 53, 

il est employé dans les sens respectifs d‟« individu parmi d‟autres, considéré comme une 

unité dans la collectivité » (Si néanmoins il ne se trouvait pas dans le département cinquante 

personnes de l'âge indiqué ) et d‟« individu en tant qu‟être physiquement distinct de tous les 

autres » (Toute pétition à l'une ou l'autre des Chambres ne peut être faite et présentée que 

par écrit. La loi interdit d'en apporter en personne et à la barre).275 

Tahtâwî en revanche, comme on l‟a vu au chapitre 1, a visiblement réfléchi sur les notions 

d‟individu et de personne et a hésité entre ً حص  qui, en arabe, renvoie à l‟essence de 

l‟individu, l‟être, et ٚٗو qui représente la personne physique276. Dans sa traduction de la 

Charte de 1814, il opte pour حص,ً aussi bien pour parler de la liberté individuelle ( د  ٻپ را

كَظّيخ ٠ّڄن ٿو  ً ٴظٸپ ريخ  حكي ڃنيڂ ّ  ً) que de la personne du roi ( د  Mais .(  حٿڄڀٺ ڃلظڃَشرا

lorsqu‟il évoque l‟article 4 de la Charte constitutionnelle de 1830 (Leur liberté individuelle est 

également garantie, personne ne pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi 

et dans la forme qu'elle prescrit), ًحص  est remplacé par ِٜٗو, c'est-à-dire une forme 

adjectivale dérivée de ٗوٚ 
277  . En revanche, l‟expression « en personne », présente à 

l‟article 53 de la Charte de 1814, et qui rentre dans une autre catégorie sémantique (il s‟agit 
                                                           
275 Cf. TLF électronique, entrée personne (substantif  féminin), http://atilf.atilf.fr  
276 Cf. chapitre 1.5. La traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 par R.R. al-Tahtâwî, p.78 

كٕټخځ 277 ٳِ ٻظذ ح ٌسٍ  ٍ حٿڄٌٻ ٌ ِ حٿٜ ٳ ٴخڅ اٙ  َ ان ٫ڀ َ ٙ ّڄټن حٿٸزٞ  شْٜ كظ َظّو حٿ٘و ٴخڅ حٿظڄظ٪ رل ٬َّش ٿټپ ان  طوڀْٚ). ٷًي ٟڄنض حٿ٘
ِ َّ رٗ ِ طڀوْٚ ٳِ ح ٍّ ٍ ، رخ ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ ( 117، ٙ رْ

(La loi garantit à chacun la jouissance de la liberté individuelle de sorte que personne ne peut être arrêté si ce 
n‟est selon les formes mentionnées dans la juridiction) 

http://atilf.atilf.fr/
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d‟être là physiquement, d‟être présent, la question de l‟existence, de l‟essence de soi ne se 

pose pas, dans ce contexte en tous cas), n‟est pas traduite   dans l‟édition de Muhammad 

Amâra (1973-1977) et dans celle de Dâr Ibn Zaydûn (date ?), comme si cet aspect de la 

« personne » intéressait moins Tahtâwî :  

ـڀْ ٳِ حٿڄ َّحً  نٗٴخڅ طٸَ ٌُّ أڅ ٸّيځ ح ـ شًّ ٙ ط نَٴخ ٴْخشٓ حٿٴ د حٿ  .آىح

(litt. Les lois françaises n’autorisent pas que quelqu’un présente un rapport278 à l’Assemblée)  

Or, dans l‟édition présentée et commentée par A. A. Kanaan (Dâr al-Souwaydî, 2002), le 

texte arabe contient la traduction d‟ « en personne » par ٴو  : (litt. lui-même) رنٴ

َّحً  نٗٴخڅ طٸَ ٌُّ أڅ ٸّيځ ح ـ شًّ ٙ ط نَٴخ ٴْخشٓ حٿٴ د حٿ ـڀْثفٕغٗآىح ٳِ حٿڄ  . 

Cet ajout tient-il à Tahtâwî, qui a fait des modifications dans le texte de la première édition 

(1834) et a publié une 2nde édition en 1849 279 ? 

D‟autre part, l‟idée de loi est soumise à réflexion de la part de Tahtâwî. Il semble faire la 

distinction entre deux acceptions du terme loi : l‟une référant au principe (équivalant à Law 

en anglais), et l‟autre à un objet concret (équivalant à Rule en anglais). Son choix de traduire 

tantôt par ٌڅ tantôt par ,(chari„a)  ٬َّٗش ٴخْشٓ  ou par (qânûn) ٷخن د حٿ  littéralement, les) آىح

règles de la politique), qu‟il emploie au sens de « règles d‟administration d‟un Etat » ou 

encore par أكټخځ (règles juridiques appliquées aux cas concrets (cf. chapitre 2.1.2) met en 

valeur l‟opposition entre, d‟un côté, l‟aspect  immatériel de la loi et, d‟un autre côté, son 

aspect matériel. Il y a d‟une part « l‟esprit des lois » (R.Tahtâwî a, rappelons-le, traduit 

l‟ouvrage de Montesquieu par ٪َ٘حث ًٍف حٿ  ), et, d‟autre part, les lois que l‟on discute, 

rédige, vote et que l‟on applique. Cette distinction est importante, et n‟est sans doute pas 

sans lien avec le mouvement réformiste  musulman : si la loi religieuse est la référence 

suprême, constituant les fondements de l‟Islam, il n‟est pas interdit, dans l‟esprit des 

réformistes, de s‟interroger sur le sens que l‟on peut donner au texte fondateur dans le cas où 

                                                           
278 Il s‟agit d‟un rapport écrit d‟une pétition. Cette traduction correspond à la deuxième partie de l‟article 53 : 
Toute pétition à l'une ou à l'autre des chambres ne peut être faite et présentée que par écrit. La loi interdit d'en 
apporter en personne et à la barre. 
279 Cf. Tahtâwî, L’Or de Paris, (p.18-19) traduit et présenté par A. Louca, qui montre que les variantes 
apportées étaient de 3 sortes, idéologiques, linguistiques ou référentielles (additions littéraires, précisions sur le 
plan événementiel dues au recul chronologique). Il note, comme exemple de variante idéologique, que « le 
qualificatif « impie » accolé automatiquement à « chrétien » disparaît ». Ici, il s‟agit bien-sûr d‟une variante 
d‟ordre linguistique. 
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il n‟apporte pas de réponses suffisamment explicites, propres à gérer certaines situations 

nouvelles. Cet effort d‟interprétation, ou ijtihâd, aboutit, dans le domaine pratique, à des 

actions en faveur de la communauté, pour son développement et une meilleure adaptation 

aux contextes nouveaux. Cette opposition entre les deux aspects de la loi a même abouti à la 

formation de l‟expression paradoxale نٌشْ  ٬َّٗش ٷخن (litt. loi concernant le droit public), que 

l‟on pourrait traduire par « loi temporelle » qui a circulé dans des journaux égyptiens pour 

désigner le droit européen, laïc (cf. chapitre 1.3. Les textes arabes fondateurs relatifs aux 

droits humains) 

Le recours aux termes issus de la juridiction musulmane pour traduire certains termes 

juridiques français est une stratégie que l‟on trouve chez d‟autres auteurs, comme chez le 

syrien d‟origine turque, Naqula Ibn Youssef Al-Turq (1763-1823), dans son Histoire de la 

conquête par la République française de l’Egypte et de la Syrie ( ٍ شٌّ حٷ٤ٕخ ٴ ٍ حٿٴَن ٌ َ طڄڀٺ ؿڄي ًٻ

خ٘ڃشْ ىٚ حٿ شَّ حًٿز  De même, il donne à Louis . ٬َّٗش  qui traduit le terme Constitution par ,(حٿڄٜ

XVI le titre de Sultan, et dénomme l‟Assemblée Nationale par le terme ڃْ٘وش. Lorsqu‟il 

évoque l‟exécution de Louis XVI, il précise que le peuple français a exigé qu‟il soit mis à 

mort selon la charî‘a. Comme le précise Algazy280, il était important pour Naqula Al-Turq 

de « souligner auprès de ses lecteurs la légitimité de la mise à mort du souverain, et pour ce 

faire, il emprunta un terme caractéristique de l‟univers conceptuel islamique, qui leur était 

familier ». D‟autre part, toujours selon J. Algazy, le syrien Abd al-Rahmân al-Kawâkibî 

(1849-1902), qui appela les pays arabes à reprendre le système institutionnel musulman 

originel comme base juridique et administrative afin, entre autres, d‟éradiquer le despotisme 

exercé contre les Arabes, forme de gouvernement qu‟il considère contraire aux valeurs de 

l‟Islam 281, critique, dans son étude De la nature de la tyrannie (٣زخث٪ حٙظٓزيحى) , le fait que « le 

souverain absolu ne connaît pas les contraintes de la Charî‘ah, au sens de Constitution, et de 

la Chourah, au sens de Parlement, et n‟est donc pas soumis à la volonté du peuple.» . Algazy 

ajoute plus loin qu‟al-Kawâkibî « opposait au souverain absolu le monarque régnant au 

moyen de la Chourah, à savoir le Conseil, et dont les pouvoirs sont limités par des lois 

(qawânin).»282 

                                                           
280 Cf. Joseph Algazy (1990) : « La vision de la Révolution française chez les pionniers de la renaissance 
intellectuelle arabe », Annales historiques de la Révolution française, p.471-472, p.475 et p.477. 

281 Cf. H. Laurens, « L‟Orient arabe », p.103 
282 Joseph Algazy (1990), p.471-477. 
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Il intéressant de noter que A.R. Al-Kawâkibî comme R.Tahtâwî ont eu recours aux termes, 

ٌڅ et ٬َّٗش  pour dénommer, d‟un côté, la loi stable, générale (Constitution, Law), et, de ٷخن

l‟autre, la loi particulière, la règle (rule). 

On remarquera qu‟aujourd‟hui, l‟opposition entre un sens abstrait et un sens concret de la loi 

est toujours présente: En arabe, ٌڅ a aujourd‟hui pris le sens de loi tandis que ٷخن  ٬َّٗش 

(charî„a) est désormais réservé au domaine religieux (c‟est la loi islamique). Mais le 

terme ٵ  ٌ  au pluriel (droits), est largement utilisé dans le domaine de la juridiction , كٸ

publique ( شْٓ  ٴْخ ًحٿ ٵ حٿڄينشْ  ٌ ٷٙظٜخىشّ  ,les droits civils et politiques : حٿلٸ ٵ ح ٌ حٿلٸ

ًحٿؼٸخٳشْ ٫شْ  حٙؿظڄخ  ً: les droits économiques, sociaux et culturels. On parlera de ٌِڅ ىًٿ   ٷخن

pour désigner le droit international (international law), mais de نٗٴخڅ ٵ ح ٌ  pour les droits كٸ

humains (human rights). 

 En résumé, on peut dire que les différentes directions traductionnelles que prend Tahtâwî 

font valoir le caractère pionnier de son travail de recherche lexicale. Son activité créatrice 

jette les bases d‟une terminologie appelée à être diffusée. Si aujourd‟hui les services de 

traduction vers l‟arabe de l‟ONU puisent dans des bases de données lexicales solidement 

établies et normalisées, on peut tout de même penser que les travaux de Tahtâwî  ont eu leur 

part dans le processus d‟arabisation d‟une terminologie juridique moderne en général, et de 

celle des droits humains en particulier. Son approche à la fois analytique et explicative, où 

une grande place est donnée à l‟exégèse du sens des concepts juridiques énoncés en 

recourant souvent à la comparaison avec la tradition juridique arabe pour tenter d‟établir des 

liens entre des données étrangères et le cadre du droit musulman, connu de ses lecteurs283, a 

sans doute contribué au développement du droit moderne pensé en arabe, et non plus 

seulement calqué sur le droit européen puis traduit en arabe.  Si, aujourd‟hui, à titre 

d‟exemple, ce sont les verbes ٌّٛص et  حٷظ٩َ qui sont utilisés pour dénommer le concept de 

votation284, il n‟en demeure pas moins que sa démarche, en amont, peut être considérée 

                                                           
283 Rappelons qu‟il a enseigné le droit. Ses cours comprenaient des éléments de droit commercial européen, de 
droit islamique et de droit comparé européen. Cf. Byron D. Cannon, (1975) : « Perspectives politiques de 
l'enseignement du droit européen en Egypte avant 1900 », p. 37  
 

حٍىس اڅ 284 ٍ ىِ حٿ٬٘ذ ا يٜ َ حٿلټٌڃش، ڀ٤ٓش ڃ حٍىس ىٌه ٫ن ٬ًّز ِّيش رخنظوخرخص حٗ شٍّ ن ً ُ ى َ ـ َ ط خّ ٫ڀ ٓ ح٩َ أ ٷٙظ ُ ح َ ٴ َ حٿ ٫ڀ  ٷيځ ً
ٴخحًس ـڄْ٪ رْن حٿڄ ٴذ أً حٿ حَء أُ ك ٠ڄن ڃڄخػپ اؿ شَّ ّ  (21 حٿڄخىس.)حٿظٌّٜض ك
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comme pionnière. Son choix du verbe ٍِٟ (être satisfait) n‟est pas la preuve d‟une 

négligence, au contraire, il révèle un vide terminologique qu‟il tente de remplir en essayant 

de respecter le sens du terme source. C‟est une option méthodologique qu‟il assume 

pleinement et qu‟il justifie de manière détournée au chapitre 6 du 4ème essai, que nous avons 

cité précédemment, où il expose le rapport qui a été publié dans la Revue encyclopédique285 

(qu‟il traduit par la formule ځٌ  ٤ُّش ىحثسَ حٿ٬ڀ  (« litt. « Gazette de l‟encyclopédie des sciences ,ٻخ

qui fait état du déroulement des épreuves de traduction qu‟il a passées ainsi que des 

conclusions du jury. Deux types d‟exercices lui ont été imposés : D‟abord, traduire 

oralement en français et de manière improvisée des extraits d‟ouvrages écrits en arabe, puis 

traduire en français des textes qu‟il avait lui-même traduits en arabe tandis qu‟un membre du 

jury lisait la version originale (un fragment d‟un ouvrage sur l‟art militaire, « Les opérations 

des Officiers supérieurs militaires286 » et un extrait de l‟introduction du « Dictionnaire 

universel relatif à la géographie physique »), l‟objectif étant de comparer à la fin sa 

traduction arabe avec le texte original. Le rapport fait mention des talents de traducteur du 

candidat, soulignant son attachement à respecter le sens et l‟intelligence du texte source  tout 

en recherchant des formules idiomatiques idoines plutôt que de recourir au calque (pour les 

métaphores notamment). Des remarques ont été émises à propos de sa propension à la 

paraphrase, sans toutefois s‟écarter du sens, qui a été vue comme un moyen de contourner le 

vide terminologique en arabe dans certains domaines techniques et scientifiques. Le jury a 

alors invité le jeune traducteur, lorsqu‟il aborde des sujets spécialisé, à créer lui-même une 

terminologie arabe.  

پٛ "  ٳِ ڃ٬نَ حٕ  َْ ْ ٰ َْ ط ٍ حٿ٬زخٍحص كٸيخ ڃن ٯ ڃٙظلخڅ ٳؤىّ ٴن ڃن ىٌح ح ًؿو ك ٫ڀَ  ٷًي طوڀٚ 

ٳِ  َْ هڀپ  هَ ڃن ٯ ـخُ آ ٠ّ٪ ڃـخُحً ريٽ ڃ رَشْ أڅ  ٌؿو ح٤ٛٚف حٿڀشٰ حٿ٬ حٿڄظَؿڂ ًٿټن رٍڄخ أك

َّ حٿ٬زخٍس رٸٌٿو ٫ڀڂ  ٴظوَؽ ڃنو ٻٌح ٯْ ز٘٪ ّ ٴټشَّ رڄ٬يڅ ڃ پٛ ٫ڀڂ حٿ٬ ْو أ ز٘ ٳِ ط  ًٚ حٿڄ٬نَ حٿڄَحى ڃؼ

ٌڅ  ٕكْخڅ ٷي ٙ ټّ ٞ ح ڃٙظلخڅ رؤنو ر٬ ٳِ ح ٫ظَٝ ٫ڀْو  ٷًي ح  ٍٍ ٴظوَؽ ڃنو حٿي ٨٫ڂْ ط لَ  ٴټشَّ ر حٿ٬

                                                                                                                                                                                   

(La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics; cette volonté doit s'exprimer par des 
élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret ou 
suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote.) 
285 Il s‟agit, selon les recherches d‟Anouar Louca, de la Revue encyclopédique n° XLVIII, nov. 1831, pp.521-
523, cf. L’or de Paris, p.330.  
286 Au chapitre 5 de ce même essai, au sous-chapitre où l‟auteur évoque les ouvrages français qu‟il a lus ( ٜپ حٿٴ

ّْ ٍ ِ ڃينّش رخ ٳ َأطو ڃن حٿټظذ  َ ڃخ ٷ ًِ ٻ ٳ خڃْ   Chapitre 5, au sujet des livres que j‟ai lus à Paris), on trouve le mot : حٿو
 Dans le passage que nous citons (essai 4, ch.6), c‟est .(opérations, p.233 de l‟édition de Dâr Ibn Zaydûn) ٫ڄڀْخص
le mot  ٫ڀڄْخص   qui apparaît. Dans un contexte militaire, il nous semble que l‟emploi de  ٫ڄڀْخص s‟explique 
davantage et que  ٫ڀڄْخص   est plutôt une erreur de copie.  
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ًحٿټڀڄش  ڄـپ  ـڄڀش ر ٍَ ًرٍڄخ طَؿڂ حٿ ٫نو ًانو رٍڄخ ٻ ًحٿڄظَؿڂ  ٳِ طَؿڄظو ڃ٤خرٸش طخڃش رْن حٿڄظَؿڂ 

ٱ حٿْ٘ن  َ٫ ٷًي  ٫ڀَ ًٍف حٿڄ٬نَ حٕٛڀِ  ٌ ىحثڄخً ڃلخٳ٦  ٳِ حٿوڀ٢ رپ ى َْ أڅ ٸّ٪  ـڄڀش ًٿټن ڃن ٯ ر

َْحً ٫ني حٿلخؿش ط٬ز وظ٩َ  ٫ًڀْو أڅ ّ ځٌ ٳٚ ري ٿو أڅ ّظٹَ حٿظٸ٤ْ٪  ذ ٫ڀ حى أڅ ّظَؿڂ ٻظ ٓڅ أنو اًح أٍ  287ح

ىٌ        288."ڃنخزٓخً ٿڀڄٸٜ

(Il s‟est bien tiré de cet examen. Il a rétabli les formules avec justesse, sans modifier le sens du texte source. 

Parfois, les conventions de la langue arabe l‟ont obligé à utiliser une métaphore autre, sans nuire au sens 

recherché. Par exemple, lorsque le fondement de l‟art militaire est comparé à une mine opulente dont on extrait 

telle chose, il a changé l‟expression en disant que l‟art militaire était une mer fabuleuse d‟où l‟on extrayait des 

perles. Il a été critiqué au cours de sa performance pour n‟avoir pas toujours trouvé une traduction qui fasse 

correspondre parfaitement le texte traduit avec le texte source. Il se répétait parfois, ou traduisait une phrase en 

plusieurs, un mot en une phrase, mais sans faire de contre-sens. Au contraire, il respecte toujours l‟esprit et le 

sens du texte source. Le Cheikh sait à présent que s‟il veut traduire des ouvrages scientifiques, il faut qu‟il 

abandonne la paraphrase et qu‟il crée, lorsqu‟il en est besoin, une expression qui corresponde au sens 

exprimé. )   

En conclusion de ce chapitre, il convient d‟insister sur la différence entre la fonction de la 

Charte constitutionnelle de 1814, qui est d‟ordre exclusivement politique et juridique 

(proclamation et adoption d‟une nouvelle Constitution) et celle de la traduction arabe de R. 

R. al-Tahtâwî, qui s‟insère dans un projet traductif plus large, à vocation pédagogique et à 

caractère militant pour ainsi dire (appeler à des réformes susceptibles de moderniser et de 

développer l‟Egypte). L‟auteur a beaucoup traduit, dans des domaines scientifiques variés, 

travaillant la nuit, au point que son œil gauche a été affaibli. Ses nombreuses traductions 

durant son séjour à Paris289 montrent qu‟il est avant tout traducteur, ce qui lui a valu d‟être 

pressenti, à son retour en Egypte, pour des postes importants en relation avec ses 

compétences de traducteur (Muhammad Alî, gouverneur de l‟Egypte de 1805 à 1849, offrit à 
                                                           
287 L‟édition Dâr Ibn Zaydûn note ًَح ْ ْ طٰ  tandis que l‟éd. de M. Amâra note ًَح  .ce qui semble plus logique , ط٬زْ

288 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ     240، ٙ رْ
289 Dans ce même chapitre, Tahtâwî cite les noms des œuvres qu‟il a traduites durant l‟année précédant son 
examen et qui ont compté pour son évaluation en tant que traducteur. Il s‟agit de 12 ouvrages ou fragments, 
traitant d‟histoire (histoire d‟Alexandre Le Grand, encyclopédie des mœurs et des coutumes des nations), de 
géographie (« introduction à la géographie physique » revue par le géographe Alexandre De Humboldt, un 
fragment d‟un ouvrage de Conrad Malte-brun, sans doute son « Précis de géographie universelle ») de droit 
(sur les fondements des droits naturels), ou encore de littérature (sur la mythologie, qu‟il définit comme étant 
la « jâhiliyya » des Grecs et leurs légendes (حَٳخطيٺ ه ً نٌخڅ  (ؿخىڀشْ حٿْ  , de sciences (l‟almanach de l244 de l‟Hégire 
composé par Jomard à l‟usage de l‟Egypte et de la région du Châm contenant des fragments scientifiques et 
administratifs (َّش ٫ڀڄشْ طًيرْ ٍحص  ٌٗ) , fragments d‟un livre de géométrie de Adrien-Marie Legendre 
(probablement les « Eléments de géométrie), un extrait d‟un ouvrage de cosmographie ْ٫ڀڂ ىجْش حٿينخ) ), un extrait 
d‟un ouvrage sur l‟hygiène (ٓخص حٿٜلش خْٓ ٫ڀڂ   )) et d‟art militaire (sur les opérations menées par les officiers 
supérieurs : َّش زٟخ١ حٿ٬ٴټ خٓء  إ ٍ  : .Les références complètes ne sont pas toujours notées. Cf ( ٫ڄڀْخص 
 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ  240ـ239، ٙرْ
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R.R. Tahtâwî  un poste de traducteur à l‟Ecole de médecine. Il fut ensuite chargé de traduire 

des livres spécialisés dans les domaines de l‟ingénierie et des arts militaires. Enfin, il fut 

nommé directeur de la nouvelle école de traduction, créée par Muhammad Alî290). Son talent 

et son mérite sont confirmés par M. Chevalier, cet ingénieur chargé de lui enseigner le 

français et la cosmographie (cf. 2.1.1), dont les paroles sont rapportées par Tahtâwî lui-

même au ch.6 de l‟essai 4: 

٫ڃٚخطِ " ٳِ ا ٰٗخٿو ٳيْخ ڃزنْش  ن٬ٛظو حٿڄوظخٍس ٿو ًأ ىِ  ٳِ حٿظَؿڄش حٿظِ  َْٰس  ٱ ؿييه ڃ٪ ٯخشّ حٿ َٛ

ٳِ  ٌ ڃخ  ذ ىٌح حٿظڀڄْ ٴ ًك ڃٌخٍ  ٌ ؿ ْ ٴ ٤٫ظْيخ ٿڄ ًٿَ حٿظِ أ ٕ صٙ ح نـَخ ٳِ حٿ حٿ٘يشَّ هٌٜٛخً 

ِٰ ڃًڄخ نّز صٙ  نـَخ ًحٿ ٫ڃٚخص  ٫ش طنخىض رو اٿَ أڅ أىطّو اٿَ  حٗ ٌ حٿْ٘ن ٳٍخ ْ ٴ حٿظنزْو ٫ڀْو أڅّ ٯَْس ڃ

٫ن  ُ نيخه  ٴخٍ كظَ حكظخؽ اٿَ حٿلټڂْ حٿٌ ٫نْو حٿْ ٳِ  ٲ  ٫نو ٬ٟ ذ  ٴز ٳِ حٿڀپْ ط ٌّڀش  ٰٗڀو ڃيس ٣ أڅ 

ٶ طٸيڃو ٌّ ٱ ط٬ ٌ  291 ."ڃ٤خٿ٬ش حٿڀپْ ًٿټن ٿڂ ڄّظؼپ ٿو

  (Il a gardé jalousement toute son énergie pour l‟exercice de traduction, qui est le métier qu‟on a choisi pour 

lui. Ses travaux apparaissent dans mes bulletins mensuels, surtout dans les premiers journaux que j‟ai remis à 

M. Jomard. Les mérites de cet élève sont manifestes dans ces bulletins et ces journaux. Il convient d‟attirer 

l‟attention sur le fait que l‟ardeur de Monsieur le Cheikh Rifâ„a l‟a conduit à travailler une grande partie de la 

nuit, ce qui a provoqué un affaiblissement de son œil gauche, de sorte qu‟il a eu besoin d‟un médecin qui lui a 

interdit ses lectures nocturnes. Mais il n‟a pas suivi ses recommandations, de peur de ralentir sa propre 

progression.)  

 

2.2. La voix du traducteur : subjectivité et interprétation du texte source 

2.2.1. De R.R. al-Tahtâwî à F. Antûn : changements de perspectives idéologiques 
Si Tahtâwî participe pleinement au mouvement de réformes lancée par les autorités 

ottomanes et cherche dans la Charte de 1814 et celle de 1830 des réponses à des projets mis 

en place par l‟institution elle-même (modernisation et libéralisation du système administratif 

et politique), Farah Antûn (né à Tripoli en 1874- 1922 ) a une position beaucoup plus 

tranchée vis-à-vis du despotisme exercé par les Ottomans. La révolte contre l‟injustice et 

l‟oppression qu‟il exprime à travers ses œuvres est liée à son histoire personnelle : Chrétien 

libanais, il s‟est réfugié en Egypte car la liberté d‟expression politique y était plus grande. Il 

cherchait à échapper à la censure et à la répression du régime d‟Abdu –l-Hamîd, hostile aux 

                                                           
ُِيّحڅ،  290  َؿ حَر٪، ٙ: ك ِء حٿ ـ رَشْ، حٿ ٍّن آىحد حٿڀشٰ حٿ٬  631طخ
 291 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ  242، ٙرْ
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réformes et à l‟instauration d‟un système constitutionnel292. Si Tahtâwî avait une dette 

envers Muhammad Alî, qui l‟avait nommé à des postes prestigieux, Antûn avait toutes les 

raisons de souhaiter la fin de l‟Empire et de l‟autoritarisme dont usait la Sublime Porte pour 

gouverner les provinces arabes. De père commerçant, il exerça quelques temps ce métier, 

mais l‟abandonna au motif qu‟il était contraire aux valeurs et aux principes auxquels il 

croyait. Il dirigea une école publique chrétienne orthodoxe à Tripoli, puis se consacra à 

l‟écriture et au journalisme (en tant que correspondant pour des journaux égyptiens publiés 

en arabe et en français). Le premier article qu‟il publia sous un pseudonyme pour le journal 

« al-Ahrâm » avait pour titre « Encyclopédie du droit » ( ٶ .293( ىحثَس حٿل   En tant 

qu‟intellectuel, son engagement politique, influencé par le socialisme, transparaît dans ses 

écrits, comme par exemple dans son roman philosophique ع  ً حٿڄيڅ حٿؼٚ ًحٿڄخٽ أ   (La 

religion, la science et l’argent  ou les 3 cités 294). La question des droits économiques et 

sociaux l‟intéresse particulièrement, et son voyage aux Etats-Unis l‟amène à critiquer le 

modèle américain, symbole du libéralisme économique,  qui, selon lui, conduit à creuser les 

écarts entre la classe riche et la classe pauvre295. Sur la question religieuse, influencé par Ibn 

Rushd (Averroès, 1126- 1198)296, il se prononce pour la possibilité d‟interpréter la charî‘a et 

appelle à privilégier la connaissance. Il est d‟ailleurs favorable à une séparation entre le 

pouvoir séculier  et le pouvoir religieux297. Comme Tahtâwî, il assume pleinement son rôle 

                                                           
292 Cf. H. Laurens, L’Orient arabe, p.99-104 
293 Cf. introduction d‟Adonis al-Akra ? (َه ْْ حٿ٬ټ نً  à 3 œuvres de Farah Antûn, « La religion, la science et (أى
l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً  Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes » ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
sauvages ou tourisme au milieu des cèdres du Liban » ( ٿزنخڅ ُ ٍ ِ أ ٳ خْٓكش   ً ٌكٖ أ ٌكٖ، حٿ ٌكٖ، حٿ  et « La nouvelle (حٿ
Jérusalem ou la conquête de la ville sacrée par les Arabes» (ّي َد رْض حٿڄٸ ً ٳظق حٿ٬ يـيّس أ ٍڀٗڂْ حٿ ً أ  ), éd. Dâr al-
Talî„a, Beyrouth, 1979, pp.5-6 
294 Cf. Luc-Willy Deheuvels (2000) : « Le Saladin de Farah Antūn du mythe littéraire arabe au mythe 
politique », Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée : http://remmm.revues.org/index280.html, §7 

295 Ce thème est traité dans « Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages ou tourisme au milieu 
des cèdres du Liban », où l‟auteur montre à quel point l‟être humain, lorsqu‟il se laisse conduire par son avidité 
et l‟appas du gain, peut se comporter en bête sauvage vis-à-vis de ses semblables, n‟hésitant pas à les trahir et 
les détruire. 
296 Il est l‟auteur d‟un ouvrage sur le philosophe andalou, intitulé ٴٴظو" ًٳڀ يٗ  ٍ " :حرن   (Ibn Rushd et sa 
philosophie), où il présente l‟auteur, son œuvre et ses positions philosophiques (influencées par la philosophie 
d‟Aristote, dont Ibn Rushd a commenté les oeuvres), cf. : 

ٌڅ، فَ أن٤ يٗ حرن( :" 1903 )ٳ ٴٴظو ٍ ٍ  طٸيڂّ ،" ًٳڀ ٌ ْْ حٿيٻظ نً َه، أى ٍ حٿ٬ټ ٫ش حٿ٤ڀ٬ْش ىح َ، ٿڀ٤زخ َصً، حًٿن٘  1981 رْ
297 L‟essai de Farah Antûn sur Ibn Rushd et sa philosophie a suscité les vives réactions du réformiste 
musulman Muhammad Abduh. Un débat s‟est ouvert entre les deux penseurs qu‟Antûn a publié à la suite de 
son ouvrage ainsi que dans sa revue al-Jâmi„a. A propos de la question de la séparation entre le pouvoir civil et 
le pouvoir religieux ( پٜحٽ ٴڀ٢  رْنٳ حٿينّشًْ  حٿڄينشْ طْنحٿ ), Antûn expose son point de vue en ces termes :  

٫ن "  ٴڀ٤ش حٿڄينشْ  پٜ حٿ هپ اٙ رٴ ِ حٿيح ٳ ًٙ طٸيځ  ٴٴش  ٳڀ  ًٙ ٫ڀڂ   ًٙ شَّ  ًٙ ك ًٙ أٿٴش  ًٙ أڃن  ٴخحًس  ًٙ ڃ ٫يٽ   ًٙ ٴخىپ  ًٙ ط ٙ ڃينشْ كٸٸْشْ 

ٴڀ٤ش حٿينّشْ ٴڀ٤ش حٿينّشْ. حٿ ٫ن حٿ ٴڀ٤ش حٿڄينشْ  پٜ حٿ ٍؽ اٙ رٴ ِ حٿوخ ٳ ًٙ طٸيځ   ِ ٫  ًٙ ٽً  ٓٚڃش ٿڀي  ًٙ ". 
(Il n‟y a pas de véritable civisme, ni de tolérance, ni de justice, ni d‟égalité, ni de sûreté, ni d‟entente, ni de 
liberté, ni de science, ni de philosophie ni de progrès à l‟intérieur sans séparation du pouvoir civil et du pouvoir 

http://remmm.revues.org/index280.html
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de médiateur culturel. Conscient que le progrès (حٿظٸيځ) et la civilisation 298 (حٿظڄيڅ )  dépendent 

en grande partie du niveau de développement de l‟éducation, il appelle à développer le 

système éducatif et se fait le défenseur des droits de la femme. Il consigne ses idées sous 

forme d‟essais, d‟articles ou de courts romans philosophiques qu‟il publie dans la revue 

qu‟il a créée, al-Jâmi‘a (حٿـخڃ٬ش : l’Université). Son objectif est double : à la fois transmettre 

sa propre vision d‟une société idéale, et faire connaître à ses lecteurs la pensée d‟auteurs 

occidentaux ou arabes ayant réfléchi et écrit sur des sujets touchant à la société. Les notions 

de justice sociale et de lutte contre l‟oppression (le mot ٧ڀڂ , injustice, apparaît fréquemment 

dans ses écrits) l‟intéressent particulièrement, ainsi que la question de l‟égalité des droits 

comme garant d‟un système où les plus forts ne pourraient plus exploiter les plus  faibles) ou 

celle du pouvoir religieux (notamment la séparation de la religion du pouvoir politique et de 

la place à donner, en matière de gouvernement, à la raison). Dans ce cadre, il publie des 

biographies, des analyses, des résumés ou traductions d‟œuvres ou d‟extraits d‟œuvres 

d‟auteurs tels que Jules Simon, Bernardin de Saint-Pierre, Alexandre Dumas, Ernest Renan, 

Léon Tolstoï, mais aussi du philosophe Ibn Rushd, qui tenta de montrer dans son 

ouvrage ًحٿلټڄش ڃن حطٜخٽ  ذ ڃخ رْن حٿ٬َّ٘ش  طًٸَّ پٜ حٿڄٸخٽ   Traité décisif et exposition de) ٳ

la convergence qui existe entre la Loi religieuse et la Philosophie) que la philosophie est en 

accord avec la loi religieuse299. Il fait connaître aussi aux lecteurs d‟al-Jâmi‘a le réformiste 

égyptien Qâsim Amîn (1865-1908), en publiant notamment un résumé de son ouvrage حٿڄَأس

يـّيس  300.(la nouvelle femme)  حٿ

                                                                                                                                                                                   
religieux.  De même, il n‟y a pas de sécurité pour les Etats, ni gloire ni progrès sans séparation du pouvoir civil 
et du pouvoir religieux.) 
Cf. "ٌڅ فَ أن٤ ٳ ً ٫زيه  ٌٙ حٿڄنخ٧سَ رنْ ڃلڄي  ٴٴظو ڃ٪ نٜ ًٳڀ يٗ  ٍ "حرن   (Ibn Rushd et sa philosophie, avec les textes du 
débat entre Muhammad Abduh et Farah Antûn), introduction d‟Adonis al-Akra ( ْْ نً َه أى حٿ٬ټ  ), éd. dâr al-Talî„a, 
p.150. 
298 Cf., comme nous l‟avons vu plus haut (1.6. La traduction de la DDHC de 1789 par Farah Antûn, p.98) 
son article " ٵ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ ُ ٙ ح ٌ ـ ًٓيخ أڅ ّ ٴخڅ يّ ًؿٌد ان ٌڅ ّزغ أڅ ً خٓطسٌ حٿڄ٬ڀڄ ٕ كًيخ حً ٌّ ٳِ ٍ طٚڃطٌيڂ نٴ   " (Les droits 
humains que personne n‟a le droit de piétiner et dont les enseignants et les professeurs doivent insuffler l‟esprit 
à leurs élèves) où il pose l‟idée que l‟humanité est marquée par 3 cycles consécutifs : l‟état de nature, l‟état 
sauvage et l‟état de civilisation : 

ٍ ً ٱ حٿؼخٿغ حٿي َ حثظٚ ىًڂ أُ" طًڄينيڂ "ٳڄڄخٿٺ ٳٸزخثپ ٫خْٙ حٿز٘  .ٓټنخً حٿڄيڅ حطوخ
(Le troisième cycle est l‟organisation des hommes en familles, tribus, puis royaumes et leur passage à la « 
civilisation », c‟est-à-dire se mettre [à bâtir] et à vivre dans des cités.) 
299 Cf. article « Ibn Rushd », R. Arnaldez, EI, http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/ibn-rushd-COM_0340  
300 Cf. ًؿْو   ،ِ حَن ٌػ ٍ : " (2002)ٻ ٌ ظٓ َ حٿي ٠ش: ڃن حٿظن٨ْڄخص اٿ ٌٙ ٻظّخد حٿني ِ نٜ ٳ ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ :  45، ٙ"كٸ  , voir également 
l‟introduction d‟Adonis Al-Akra ( ?: َه ْْ حٿ٬ټ نً « à l‟essai de F. Antûn « Ibn Rushd et sa philosophie (أى يٗ ) ٍ حرن 
ٴٴظو ًٳڀ  ), éd. Dâr al-Talî„a, 1981, p.8 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ibn-rushd-COM_0340
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/ibn-rushd-COM_0340
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Afin de saisir les objectifs traductifs d‟Antûn, il convient d‟abord de saisir son projet 

intellectuel global, qui est celui d‟un philosophe: S‟inspirant de penseurs, écrivains, 

philosophes occidentaux, il cherche à transmettre à ses lecteurs sa vision d‟une société 

idéale, où les gens vivraient heureux, paisibles, solidaires, dans un environnement prospère. 

Il tente d‟adapter les idées à la fois humanistes et socialistes des auteurs européens qu‟il a 

étudiés à un cadre, un contexte social et culturel spécifiquement arabe. Dans « La religion, la 

science et le savoir ou les 3 cités », l‟auteur imagine une cité utopique bâtie par un homme 

sage, du nom de Sulaymân, un orphelin d‟origine très modeste qui a réussi à rassembler des 

jeunes gens pauvres comme lui et à les motiver suffisamment pour créer une « petite 

république » (َْٰس يٌشٍّ ٛ  qu‟il dota d‟un gouvernement, de lois, de juges, de soldats et (ؿڄ

d‟un président : 

٫ڀَ ْٴخً أ ًؿنيحً ثًٍ ًؿ٬پ ٳيْخ ٷ٠خس  ڃٌش ٷٌحنْن،   301.ٓنّ ٿيٌه حٿلټ

(Il mit en place des lois pour ce gouvernement, le dota de juges et d‟un Président suprême.) 

Ils connurent le bonheur et la sérénité, tranquillisés par un système politique qui les 

protégeaient et garantissait leur droit à la vie : 

نٌش ڃ٠ڄ صٍ  َْ رؤڅ كْخطو ٛخ ٰ ٶ ٣ڄؤننْش طخڃش ٿؼٸشً ٿٺ حٿ٬خڃپ حٿٜ ًٿٌٿٺ ٛخٍ . كپّ ڃلپًّ ٿٺ حٿٸڀ

٫يځ حٿڄزخٙس رِ٘ء كظَ  ٙ حرظٴخځ  ٴڂ ڃن ٷزپ ا طٍْخف ر٬ي أڅ ٿڂ ټّن ظّ ٴڂ ٿڀلْخس حرظٴخځ حٿَحكش ًحٙ زّظ

ٴو طلض ڃَحٷزش حٿْ٘نٓ ڀڄْخڅ ًْٛو .رخٿلْخس ٴو رنٴ ڃٌظو نٴ ٬ٓخىس كټ ً حكش  حىهٍ   302.ڃًڄخُ 

 (Cette inquiétude fut remplacée par une totale sérénité, du fait de la confiance qu‟avait ce petit ouvrier en sa 

vie, qui était à présent garantie. C‟est pour cela qu‟il se mit à sourire à la vie avec le sourire de la tranquillité et 

du repos, alors qu‟avant, il ne souriait que du sourire de l‟indifférence, y compris de l‟indifférence à la vie. Et 

ce qui augmentait sa tranquillité et son bonheur était que son gouvernement fonctionnait pour lui et par lui, 

sous le contrôle du shaykh Sulaymân, son tuteur.) 

Mais au fil du temps, les relations entre les membres de cette société idéale se dégradèrent, 

et des conflits les opposèrent, de sorte que 3 classes se formèrent, celle des commerçants, 

hommes d‟affaires, intéressés seulement par l‟argent (٣زٸش حٿڄخٽ  : litt. « la classe de 

l‟argent»), celle des religieux ( ٣زٸش حٿيّن  : « la classe de la religion ») et celle des 

                                                           
301 Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.47 
302 Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.48 
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scientifiques, des savants (٣زٸش حٿ٬ڀڂ  : « la classe de la science »). Afin de contenir les 

conflits, chacun des 3 groupes s‟installa dans une cité indépendante.  L‟essentiel du roman 

repose sur une série de débats menés publiquement par des représentants des trois cités ainsi 

que par un représentant du parti des travailleurs (د حٿ٬ڄخٽ كِ ٫ڂْ  ُ  : chef du parti des 

travailleurs ) sur des questions de justice sociale ( حٿ٬يٽ ), d‟équité ( ٱ  d‟égalité  ,(حٗنٜخ

entre les êtres ( ٴخًحس   ُ/ حٿڄ ً حٿظٴخ ), qu‟ils soient faibles ou puissants (ٌّخء ٷٕ  ,( حٿ٬٠ٴخء ًح

riches ou pauvres (ًحٿٴٸحَء ٕٯنْخء   dans le but d‟améliorer les conditions de vie des ,( ح

habitants et de faire que tous puissent bénéficier du droit  au bonheur . Le Président du 

moment s‟adresse à la communauté en ce sens : 

ٱ،  ًحٿوٚ د حٿنِح٩  ُ ىٌه حٙؿظڄخ٫خص اٿَ ٷ٤٪ ٻپ ڃخ رنْټڂ ڃن أزٓخ نِ أنخ، كخٻڄټڂ ًأرٻٌڂ أڅ طئىّ ٴَّ ْ ٳ

نًنخ ئٗ ًطٷَشْ  ٳِ ان٘خثيخ  ع حٿظِ ط٬زنخ  ٫ڄَحڅ ڃيننخ حٿؼٚ ٫ڀَ  ً ٬ٓخىطټڂ  ٫ڀَ  كَٛخً 
303. 

(Je serais très heureux, moi, votre chef et votre père, que ces réunions aboutissent à la disparition de toutes les 

sources de conflit et de discorde entre vous, car je désire votre bonheur et la prospérité de nos trois cités que 

nous avons eu tant de peine à mettre en place et à faire progresser.) 

 Cette quête du bonheur est centrale, les mots ٍحكش حٿزخٽ / ٍحكش   (la tranquillité d‟esprit), ىنخء 

(bien-être), ٬ٓخىس  (bonheur) se répètent souvent tout au long des différents plaidoyers. Y 

sont dénoncés principalement l‟injustice, l‟exploitation des ouvriers par les patrons, la 

corruption et le manque de solidarité. 

 Le représentant des patrons  et hommes d‟affaires (أىپ حٿڄخٽ) voit l‟avenir de leur 

communauté à travers l‟instauration d‟un système qui encouragerait la compétition, le gain 

et la propriété privée. Très peu humaniste, son discours prend pourtant appui sur un  des 

droits énoncés dans la DDHC concernant l‟inviolabilité de la propriété privée: " ٶ ٳبڅّ ك

ـٌُ ّ ٙ ّّ ٶ ڃٸي ٴو حٿڄڀټشْ ك ڃٌش ڃ "ٿڀلټ  (Le droit à la propriété est un droit sacré auquel le gouvernement 

ne peut porter atteinte304). Le représentant des « gens de science » ( حٿ٬ڀڂ أىپ  ) répondra à cette 

provocation en invoquant le droit de l‟Etat de priver quelqu‟un de sa propriété  en échange 

d‟une indemnité, si la nécessité publique l‟exige. Cet argument fait écho évidemment à 

l‟article 17 de la DDHC : 

                                                           
303Id., p.57-58 
304 Cf. article 2 de la DDHC et surtout l‟article 17 : La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité. 
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ٹٚ  ڃٕ ِ ًح ٍّ ن٩ِ ڃڀټشْ حٍٕحٟ ځٌ طٸَ ڃٌش ّ ٶّ حٿڄڀټشْ ٙ نّٸٞ، ًٿټن ٿڄخًح طنٸ٠و حٿلټ ٌڅ اڅّ ك ٸٌّٿ

ًحٿڄِح٩ٍ طن٩ِ  ًحٿڄظخؿَ  ًحٿڄٜخن٪  لٛخريخ؟ ٳخٿڄ٬خڃپ  ٌّٞ ط٤٬ْو ٕ ٳِ ڃٸخرڀش ط٬ حٿظِ طلظخؽ اٿيْخ 

٫نيخ ٠ٌّخً  لٛخريخ ط٬ ٤َ أ ٬ًّ  .  305ڃڀټظْيخ 
(Ils disent que le droit à la propriété est inviolable, mais pourquoi le gouvernement le violerait-il le jour où il 

décide l‟expropriation de terres et de biens dont il a besoin contre une indemnité qu‟il verse aux propriétaires ? 

Les fabriques, les usines, les commerces et les exploitations agricoles peuvent être l‟objet d‟une expropriation, 

et l‟on verse à leurs propriétaires une indemnité.) 

Les autres classes en revanche (les ouvriers, les « gens de science » et les religieux), aspirent 

tous à une société fraternelle, vivant en sécurité et en paix. On notera que dans cette œuvre, 

le syntagme nominal employé par Antûn pour dénommer la société est  ْ٫ش  la ») حٿيجْش حٙؿظڄخ

communauté sociale »). Ce terme relève t-il de sa propre création ? On constate en effet que 

dans sa traduction de la DDHC (elle date de 1901, et est donc antérieure à « La religion, la 

science et l‟argent », 1903), c‟est déjà ce terme qu‟il emploie comme équivalent de 

« société ». 

Le chef du parti des travailleurs réclame une société équitable: 

ُ أڅ طنٜٴنٌخ"  هٗخء حٿزَ٘ نٗٴخنشْ ًح ڂٓ ح ذ ڃنټڂ نلن حٿ٬ڄخٽ رخ   )...("306ٿٌٿٺ ن٤ڀ

(Pour cette raison, nous vous demandons, nous les travailleurs, au nom de l‟humanité et de la fraternité 

humaine, d‟être équitables à notre égard) 

Quant au représentant des partisans de la science, il appelle à dépasser le principe de lutte 

pour la survie (ڃزيأ طنخ٩ُ حٿزٸخء) imposé par la loi de la nature ( ٌّ 307حٿنخڃ
 : (  حٿ٤ز٬ِْ

                                                           
305 Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.67 
306 Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.61 
307 Mot d‟origine grecque (Nomos), ٌّ  désigne le plus souvent la loi divine, mais il a aussi été (Nâmûs) نخڃ
défini par Miskawayhî, dans son traité d‟éthique  ٵ هٚ ٕ ّذ ح  comme un (l’éducation des mœurs, 1322) طيٌ
synonyme de ٓش خْٓ  (politique) et de َ  l‟auteur s‟appuyant sur l‟emploi qu‟en fait Aristote dans son ,(gestion) طيرْ
Ethique à Nicomaque. Cf. article « Nâmûs », EI, M. Plessner, Reference. SCD PARIS III SORBONNE 
NOUVELLE.http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/namus-COM_0845   

On citera l‟emploi qu‟en fait Antûn dans son roman « La religion, la science et l‟argent ou les 3 cités » (éd. Dâr 
al-Talî„a, Beyrouth, 1979, p.66) par la bouche du personnage du représentant des partisans de la science : 

"ِ ٌّ حٿ٤ز٬ْ ًٳٸخً ٿڀنخڃ ٫ظيحثو ٳبنو ٬ّڄپ  ِ ح ٳ حًٍ  ً " ڃخ ىحځ حٿٸٌُ ڃ٬ٌ

(Tant que le puissant demeure absous lorsqu‟il commet des outrages, il agit selon la loi de la nature) 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/namus-COM_0845
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ٓڅ"  ٳ٠پ ڃن كْخطنخ ح ٴظٸزپ كْخس أ ٳِ حٿڄ شـ. اننخ نَيّ  ٓڅ ٻڀيخ ڃظطٌَس ڃظيْ نٗٴخنشْ ح د ح ٻپ . ٳبڅ أ٫ٜخ

د حٿ٠خشٍّ ٌٍه ڃن حٿثٌخ ٌٍ أهخه ك ْٗخء، ٻپ ًحكي ّل ٕ ٫ڀَ أٷپ ح ڃًخً ٿٺ اٙ ٿٌٿٺ . ًحكي ّٙ ؤطڄن أهخه 

ٵ، ًاڅ  َ٤ ذ حٿٴخثيس ٿڀٌحص ، رټپ حٿ ٌ ڃزيأ طنخ٩ُ حٿزٸخء، ڃزيأ ٣ڀ ىً ٌنٓخ ،  ٳِ نٴ غ  ُ حنز ٌڅ ٿٌ حٿڄزيأ حٿڄڀ٬

٨٫ڄْخً ٍَحً  ٟ َْ ٰ ًَّ ٿٺ رخٿ شـ انٴخنشْ ىخىثش  .أٟ ن٘ ٤رَش حٿڄظ ڄ٠ نٗٴخنشْ حٿ ٳنلن نَيّ ريٽ ىٌه ح

ٴڄخء ًحٿ  ٍٕٝ ځٚ رن٬ڂ ح ٓ ً  "308.ڃ٤ڄجنش ڃظڄظ٬ش رؤڃن 

(« Nous voulons dans l‟avenir une vie meilleure que celle que nous avons aujourd‟hui. Les nerfs de l‟humanité 

toute entière aujourd‟hui sont tendus et en ébullition. Personne ne confie plus même la moindre chose à son 

frère, chacun se méfie de son frère comme on se méfie des loups féroces. Cela n‟est autre que le maudit 

principe qui s‟est répandu dans nos esprits, le principe de la lutte pour la survie, le principe de la recherche de 

l‟intérêt personnel, par tous les moyens, même si cela doit nuire grandement à autrui. Nous, nous voulons, à la 

place de cette humanité bouleversée, convulsive, une humanité paisible, sereine, jouissant en sécurité et en paix 

des bienfaits de la terre et du ciel. ») 

Le représentant de la cité de la religion quant à lui revendique la primauté de la religion sur 

le socialisme décrit par les hommes de science en matière d‟esprit de fraternité, de sens de la 

justice sociale et de l‟égalité entre les êtres: 

 "٪ْ ڄـ ٌڅ اىحطٍيخ طيظڂ رخٿ طًټ هٌس ـ  ْ٪ ا ڄـ ٫شْ ٳيْخ حٿ ًڅ ىجْش حؿظڄخ َّيّ  ُ ظَٗحٻشْ أ ًڅ حٙ ٳ٬خٳخٻڂ . َّيّ

ًڅ  ٴيخ؟ ٳظ٬خٿٌح ا ىِ ىجْظنخ نٴ ًڅ أڅ ىٌه حٿيجْش  ٫ْن، أٙ طَ ٴيڂ ڃوظَ ٌڅ أنٴ ٴڄ ًڅ حٿٌّن ّ حلله أيّخ حٿڄٸڀيّ

ذ ٠ٰ ًحٿ ٲ  ٶ، ٙ ٫ڀَ حٿ٬ن ظَٗحٻظْنخ نلن ڃزنشْ ٫ڀَ حٿڄلزش ًحٿَٳ ٕڅ ح ٌڅ  نلن ن٬ظزَ . اٿنْخ ًٿټنټڂ ٙ طؤط

ًڅ أڅ طټنٌٌح ٻڀټڂ ٻزحَء َْحً ًأڃخ أنظڂ ٳظَيّ َْ ٳنْخ ٻز ٰ ًحٿٜ َْحً،  ٰ َْ ٳنْخ ٛ   " 309.حٿټز

(Ils veulent le socialisme, c‟est-à-dire qu‟ils veulent une société où tout le monde est frère et dont 

l‟administration s‟occupe de tous. Que Dieu vous guérisse, vous les imitateurs qui vous appelez vous-mêmes 

des inventeurs ! Ne voyez-vous pas que cette société est précisément notre société ? Venez-donc à nous ! Mais 

vous ne viendrez pas car notre socialisme à nous est fondé sur la tendresse et la douceur, non sur la violence et 

la colère. Nous, nous considérons petit celui qui, parmi nous, est grand et grand celui qui, parmi nous, est petit. 

Quant à vous, vous voulez tous être grands.) 

Les débats s‟enveniment et aboutissent à une révolution ( ْڃٌش ٫ڄ  litt. « révolution : ػٌٍس 

publique »). Les cités sont détruites, mais les héros, deux jeunes intellectuels, prendront en 

                                                           
308 Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.68 
309 Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.72 
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charge, aidés de jeunes filles qui ont survécu aux émeutes (les filles du « président 

suprême » tué durant les combats) leur reconstruction.  

 Ainsi, la  traçabilité du travail à la fois terminologique et idéologique d‟Antûn apparaît dans 

ses œuvres postérieures. Sa traduction de la DDHC, qui date de 1901, pourrait être un des 

éléments qui ont servi de base à la mise en place d‟un cadre théorique. La société arabe 

idéale à laquelle il aspire, prospère, libre, développée, juste, où les peuples vivent en sécurité 

et en paix, solidaires, se considérant égaux entre eux, doit nécessairement introduire les 

principes énoncés dans la DDHC dans son mode de fonctionnement. Un autre « roman310», 

intitulé ،ٌٖك ٌكٖ، حٿ ٌكٖ  حٿ حٿ  (Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages), a la 

forme d‟un plaidoyer pour la fraternité et la lutte contre l‟injustice (حٿ٨ڀڂ). Salîm, l‟un des 

deux jeunes héros qui sont deux intellectuels libanais venus visiter la forêt des cèdres, 

explique au muletier (ُ  : Boutros qui les accompagne  qu‟il est leur égal en droits (حٿڄټخٍ

هٌحڅ. نلن رَ٘ ڃؼڀٺ"  ٕڅ ٻپ حٿزَ٘ ا ٌّحؿخ أ٠ّخً  ه ٌّحؿخص ٳؤنض  ه ٤َّ ٷًخٽ . ٳبًح ٻنّخ  ٳِ : ٳظنيي ر ىٌح 

ڄِ ٳٸ٢ ٽٌّ خ ڃ٬ڀّ ٽٌ ڃن حٿٴ٬پ. حٿٸ ٵ رنْنخ. ڃًخ أر٬ي حٿٸ ٳَ ٽً  ىًٌح أ ٌڅ ًأننِ ڃخٍٕ؟  حٻز ٍ أنټڂٍ  . أٙ طَ

ًٻڀڂْ ٷًخٽٓ ڀڂْ ٿَٳٸْو  ٫نضْ ىٌح رٸٌٿِ: ػڂّ حٿظٴض اٿْو ٷًخٽ . كٸخً اڅ ڃټخنٍّخ نزْو: ٳ٠لٺٓ ڀڂْ  . ڃخ 

ًڅ  ٌڅ ر٠٬نخ حڃظْخُحص ى ٍ حلله ًاڅ ٻخڅ حٿزَ٘ ٤٬ّ ڃٌش ًٿي ٍ حٿلټ ًڅ ٿي ً ٫نضْ أننخ ًاّخٹ ڃظٴخ ًانڄخ 

طَو ڃنِ. ر٬ٞ ٍ طٸزٞ أؿ ٌ ٓ ٌڅ ٿِ رِ٘ء  ٴض رڄيّ  "311.ًأنخ ٻٌٿٺ. ٳؤنض ٿ

(Nous sommes des êtres humains comme toi. Si nous sommes des étrangers, alors toi aussi tu es un étranger 

car tous les êtres humains sont frères. Boutros soupira et dit : Ce sont seulement des mots, Maître. Comme les 

mots sont éloignés des actes ! Ne vois-tu pas que vous êtes sur une monture et que moi je suis à pied ? C‟est la 

première différence entre nous. Salim et Kalim rirent et Salim dit à son compagnon : Vraiment, notre muletier 

est perspicace. Puis il se tourna vers lui et dit : Ce n‟est pas ce que j‟entendais par là. Je voulais seulement dire 

que nous et toi sommes égaux au regard du gouvernement et de Dieu, même si parmi les êtres humains, 

                                                           
310 C‟est ainsi qu‟Antûn, dans son introduction à « la religion, la science et l‟argent », définit le genre d‟une 
série d‟œuvres qu‟il a construites sur le même schéma : un récit en une partie destiné à instruire et à diffuser 
des principes et des idées : 

ٍ ٸ٤ّ٪  نٙظ٨خ ٕڅ ح ظ٬ْٓخريخ،  ًٚ ٿڄ٤خٿ٬ظيخ حً ِء حًكي، طٴيْ ِ ؿ ٳ  ِ ة طًنظي ٍحًّخص ٻپ حًكيس ڃنيخ طزظي ٫يس   ُ حَ َ ار ٫ڀ  ،َ ِڃنخ ، رلٿٌو ط٬خٿ ٳ٬

ٍ هزخ ٕ ىٙظڄخځ رخٿلحٌىع حً َ ح ٫ڀ ٍ ڃٸيّڃخً  ٳٕټخ ة حً ٌڅ حىظڄخڃنخ  ٳْيخ رخٿڄزخى ْٓټ ً َٯزش ٳْيخ   .حٿ
(Nous avons voulu, avec la force de Dieu le Très-Haut, faire connaître plusieurs romans, dont le début et la fin 
sont à chaque fois dans une même partie, afin de faciliter leur lecture et leur compréhension, car l‟attente coupe 
le désir. Notre intérêt pour les principes et les idées y primera sur notre intérêt pour les événements et les 
informations.) 
 Cf. Farah Antûn, « La religion, la science et l‟argent  ou les 3 cités » ( حٿڄيڅ حٿؼٚع ً -éd. Dâr al ,(حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ أ
Talî„a, Beyrouth, 1979, p.44 
311 Farah Antûn, « Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages» ( ٖ ٌك ٌكٖ، حٿ ٌكٖ، حٿ  éd. Dâr ,(حٿ
al-Talî„a, Beyrouth, 1979, p.123 



195 

 

certains reçoivent des avantages que d‟autres n‟ont pas. Tu ne m‟es redevable en rien si ce n‟est ce pour quoi tu 

reçois un salaire de ma part. Il en est de même pour moi.). 

L‟influence d‟Antûn par les idées qui ont guidé la révolution française de 1789 est explicite 

à d‟autres passages du roman, comme par exemple à travers les paroles du personnage de 

Salîm : 

ٴشْ"  نَ ُ حنظَٜ ڃ٪ حٿؼٌٍس حٿٴ ُ حٿٌ رٕي ذ حٿٜلْق ح ىٌ ٌ حٿڄ زِ ى ىٌ نٌٍ . ًٿټنّ ڃ ًحٿ ذ حٿلْخس  ىٌ ٌ ڃ ى

شٌّ َْ حٿ٤زٸخص حٿٸ لشَّ ٿڀ٤زٸخص حٿ٬٠ْٴش حٿظِ طجنّ طلض ن   "312.ًحٿ

(Mais ma doctrine est la juste doctrine, éternelle, qui a triomphé avec la Révolution française. C‟est la doctrine 

de la vie, de la lumière et de la liberté pour les classes faibles qui gémissent sous le joug des classes 

puissantes. ) 

Rappelons le sens de son discours dans son article ًيٓخ انٴخڅ"  ـٌُ أڅ يّ نٗٴخڅ ٙ ّ ٵ ح ٌ  كٸ

غ د أڅ زّ ٌ ًؿ ڃٚطٌيڂ ً ٌّ ط ٳِ نٴ ًكيخ  ٕٓخطٌس ٍ ٌڅ ًح " حٿڄ٬ڀڄ  (Les droits humains que personne n’a le 

droit de piétiner et dont les enseignants et les professeurs doivent insuffler l’esprit à leurs élèves) où il a 

inséré sa traduction de la DDHC et où il expose sa thèse sur l‟idée de progrès, selon laquelle 

l‟humanité continuera  à progresser si les législateurs acceptent de s‟inspirer de la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Il voit dans les droits humains un échelon 

que l‟humanité doit gravir pour tendre vers la perfection : 

ٷِ"ڃًن ىٌه " نٌو " حٿڄَح ٴڄ ٳِٓ ڀڂّ حٿټڄخٽ ڃخ ّ نٗٴخڅ"حٿظِ ٷٍض رخٿ٬خٿڂ ىٍؿش  ٵ ح ٌ  .""كٸ

(Parmi ces « degrés » qui ont fait gravir au monde un échelon sur l‟échelle de la perfection il y a ce qu‟ils 

appellent « les droits de l‟homme ».) 

Epris de justice et de tolérance, sa traduction est un acte militant qui entre dans le cadre plus 

global de son engagement, exprimé dans l‟ensemble de ses œuvres. Historiquement, Antûn 

est contemporain du mouvement d‟opposition au régime hamidien qui a conduit à la 

formation des Jeunes Turcs, révolutionnaires appelant à un retour à la Constitution de 1876. 

Leur premier congrès a lieu à Paris en 1902, un an après la traduction d‟Antûn de la DDHC 

et un an avant la parution de « La religion, la science et l‟argent ou les trois cités » et de 

« Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages ou tourisme au milieu des 

cèdres du Liban ». Parmi les membres de l‟Organisation se trouvent des partisans de la 

laïcisation de la société ottomane qui s‟inspirent, dans la construction de leur thèse politique, 
                                                           
312Id., p.124 
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du positivisme d‟Auguste Comte. Ils utilisent les loges franc-maçonniques pour divulguer 

leurs idées313.  Or, Farah Antûn était franc-maçon, et il est plus que probable qu‟il était 

favorable au programme politique que les Jeunes Turcs proposaient, pour tout au moins son 

aspect moderniste, réformateur et libéral. Sa sympathie pour l‟Organisation transparaît 

d‟ailleurs dans « Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages » : le personnage 

d‟Amîn, fonctionnaire brillant, amoureux d‟une jeune fille, a vu sa vie détruite par un 

commerçant de Beyrouth, qui, ayant des vues sur la fortune de cette jeune fille, a écarté 

Amîn en le dénonçant auprès du gouvernement comme un soutien du parti des Jeunes 

Turcs314. Le personnage positif, victime de la perfidie d‟un commerçant (on sait le peu 

d‟estime qu‟avait Antûn pour cette profession), aurait donc pu être un proche de ce 

mouvement révolutionnaire.  

La différence de contexte politique dans lequel ont vécu Tahtâwî et Antûn a dû influencer 

leur réception du discours révolutionnaire et humaniste  français : Le premier, fonctionnaire 

favorisé par un gouverneur d‟Egypte convaincu que la libéralisation et la modernisation de 

la société égyptienne sauraient renforcer son pouvoir, n‟avait à priori pas de raison 

d‟exprimer ouvertement une opposition au régime en place. Aussi, son choix de traduire la 

Charte constitutionnelle de 1814, texte qui visait à établir un consensus entre l‟héritage de la 

révolution de 1789 et une monarchie très ancienne, semble faire écho à la situation de 

l‟Egypte à son époque. Le second au contraire, victime de l‟oppression exercée par le régime 

autoritaire d‟Abdu –l- Hamîd, qui barra la route aux partisans des Tanzîmât, avait toutes les 

raisons de trouver dans le texte de la DDHC une réponse aux souffrances qu‟endurait le 

peuple arabe soumis à un tyran. 

La question de l‟utilité et de l‟intérêt qui préoccupe aussi Antûn est moins envisagée sous 

l‟angle civilisateur (il est nécessaire de réformer et moderniser l‟Etat pour lui faire retrouver 

son éclat culturel, sa force économique, sa puissance politique). Il prône davantage une 

utilité sociale (envisager des réformes qui servent le peuple, appliquer une politique 

socialiste). Les lois doivent aller dans le sens du maintien d‟un ordre (  à la fois naturel (ن٨خځ  

et divin car selon lui, l‟ordre de la nature tel que le décrit Rousseau, qui fait que tout dans la 

nature a sa place, est l‟œuvre de Dieu315. Il considère que cet ordre est le garant de la paix 

                                                           
313 Cf. H. Laurens, « L‟Orient arabe », p.119-120 
314 Farah Antûn, « Les bêtes sauvages, les bêtes sauvages, les bêtes sauvages» ( ٖ ٌك ٌكٖ، حٿ ٌكٖ، حٿ  éd. Dâr ,(حٿ
al-Talî„a, Beyrouth, 1979, p.122 
315 Cf. plus haut : 1.6. La traduction de la DDHC de 1789 par Farah Antûn, p. 99 
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sociale et de l‟esprit d‟humanité (par opposition à l‟état sauvage, où seule la loi pour la 

survie régit les relations entre les êtres humains, ce qui fait régner l‟injustice et le 

désordre316). Dans « La religion, la science et l‟argent », le représentant de la cité de la 

science invite son public à adopter une attitude à la fois solidaire (à travers le partage des 

richesses) et respectueuse des lois, dans l‟intérêt de la communauté et pour le maintien d‟une 

paix générale. Il dénonce celui qui aurait passé sa vie à accumuler des richesses sans 

chercher à en faire profiter la communauté et l‟invite à réfléchir à ce que cette attitude lui 

apportera le jour de sa dernière heure : 

ًحٿڄٴخٻْن"  ٲ ڃخٿو ٿڀٴٸحَء  ٳِ طڀٺ حٿڀل٨ش نٜ ذ  َّكڄو اٙ اًح ٻخڅ يّ ٲ : ًٿټن حلله ٙ  ُ أڅ ٬ّيْ نٜ أ

ٌه ڃنيخ ه ڃٖش حٿظِ أ ٫ڀَ ؿڄ٪ حٿڄخٽ، . ڃخٿو ٿ ٌٍحً  ٳِ كْخطو ڃٸٜ ـ٬پ ٯَٟو  ٱً ٿٺ ڃن ٙ ّ هٚ ٫ڀَ  ً

ًڃٜڀلش حٿيجْش حٿظِ ٬ّْٖ ٳيْخ ڃ٬خً ٱ ڃٌحٳٸخً ٿڄٜڀلظو  ذ ٯَٟخً أَٗ ٱ . رپ ٤ّڀ َٕٗ ٝ ح َٰ ىًٌح حٿ

٫يس ٫ڀَ كٴ٨و ًحٿڄٴخ  ٍٕٝ ٳِ ح ٌ كٴ٦ حٿن٨خځ  ٍٕٝ ڃن . ى ٳِ ح ٳبڅ حٿزَ٘ ٙ ڄّټن أڅ ٬ٌّْ٘ح رَحكش 

ٴڄْو  ٫يخ ن ٌ ڄـ ڃً رِ  ٫ِ ًأى نِ ًحؿظڄخ ىًّ  ِٓ ْٓخ َ٘حث٪ ڃنيخ  ٌه حٿ ىً َٗحث٪ طلټڄيڂ   َْ ُ " حٿن٨خځ"ٯ أ

َ٘حث٪ هپ ٳيْخ ٻپ حٿ ٶ أڅ . حٿ٬َّ٘ش حٿڄ٤ڀٸش حٿظِ طي ٴظل ّ ُ نٗٴخڅ حٿٌ ٫ڀَ ح ذ  ـ ٽً ڃخ ّ ًكٴ٦ حٿن٨خځ أ

ڄَ انٴخنخً ٴ نٗٴخنشْ. ّ ىً ح ٫ن كي ٵ ىٌح حٿن٨خځ ّوَؽ  وَ  ."    317ٻًپ ڃن ّ
(Mais Dieu ne sera miséricordieux avec lui que s‟il donne à cet instant la moitié de son argent aux pauvres et 

aux malheureux : c‟est-à-dire qu‟il restitue la moitié de son argent  à la nation318 à laquelle il l‟a pris. Au 

contraire, celui dont le but dans la vie ne se limitera pas à amasser de l‟argent, mais aura un but plus noble, en 

accord avec son intérêt et l‟intérêt de la société dans laquelle il vit en communauté. Ce noble but est maintenir 

l‟ordre sur terre et aider à le maintenir. Les êtres humains ne peuvent pas vivre en paix sur terre sans des lois 

qui les gouvernent. Certaines de ces lois sont  politiques, d‟autres religieuses, sociales ou morales et l‟ensemble 

est appelé « l‟ordre », c‟est-à-dire la loi absolue dans laquelle entrent toutes les lois319. Maintenir l‟ordre est un 

                                                           
316 Farah Antûn, « La religion, la science et la religion» (حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ), éd. Dâr al-Talî„a, Beyrouth, 1979, 
p.62 
317 Id. p.69 
318 Nous traduisons ّأڃش par « nation », car il nous semble que c‟est à cette notion qu‟Antûn fait ici référence, 
plus qu‟à la notion de communauté, qu‟il exprime à travers le mot ىجْش. C‟est d‟ailleurs ce même terme qu‟il a 
utilisé dans sa traduction de la DDHC pour traduire « nation » : Le principe de toute souveraineté réside 
essentiellement dans la nation (art.3) : ٕڃش ٍ ىِ ح يٜ ڀ٤ٓش ٻپ ڃ . Toutefois, on notera qu‟à la même période à peu 
près, en 1907, des notables égyptiens modérés, disciples de M. Aduh, fondent le parti ٕڃش ِد ح  ,(hizb al-umma) ك
qu‟Henry Laurens traduit par « Parti du peuple», par opposition au parti ِ ٣ٌن ِد حٿ  le ,(al-hizb al-watanî) حٿل
« Parti national » créé par Mustapha Kâmil juste avant sa mort en 1908. Cf. H. Laurens, « L‟Orient arabe », 
p.112. 
319 On notera l‟emploi de  ٬َّش ٗ (charî‘a) et de ٪حَث ٗ pour désigner la ou les loi(s). Pourtant, les lois politiques 
et sociales dont il est fait mention relèvent plutôt du domaine de l‟administration, et se rapprochent ainsi 
davantage du sens de ٌڅ  Mais le texte vise à théoriser, ce qui explique peut-être le choix de l‟auteur .(qânûn) ٷخن
du terme charî‘a, car c‟est le concept de loi, son esprit, qui compte ici. Dans la traduction de la DDHC en 
revanche, où la loi décrite constitue un instrument juridique servant à gouverner, Antûn utilise le seul terme 
de ٌڅ  Ce point sera repris au ch. 2.2.3. Les divergences lexicales .(qânûn) ٷخن
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devoir pour l‟être humain digne du nom d‟être humain. Quiconque transgresse cet ordre sort des frontières de 

l‟humanité.) 

Cette idée d‟œuvrer en faveur de la communauté, pour l‟intérêt général de tous, et de 

travailler au maintien d‟un « ordre » se trouve déjà dans son article « Les droits humains que 

personne n‟a le droit de piétiner », où il affirme que la plus grande chose que pourraient 

accomplir les législateurs et la chose la plus utile pour servir la société humaine actuelle 

seraient de lui faire retrouver l’ordre divin qui a été institué pour le monde depuis sa 

création ( شَّ حٿلخَٟس ا٫خىطيخ اٿَ  ٌڅ رو حٿيجْش حٿز٘ ٌڅ ًأنٴ٪ ڃخ ّويڃ ٫ ځٌ رو حٿ٘خٍ ٫ڄپ ٸّ ٨٫ڂ  ٳؤ

ُ ًٟ٪ ٿڀ٬خٿڂ ڃنٌ ان٘خثو يِ حٿٌ  .( حٿن٨خځ حٗٿ
 D‟autre part, toujours à propos de la question d‟utilité, il convient de rappeler que Tahtâwî 

et Antûn s‟adressaient à des lecteurs qui vivaient dans des contextes politiques et sociaux 

différents. L‟occupation de l‟Egypte par la France était suffisamment récente à l‟époque de 

Tahtâwî pour que ses lecteurs se méfient d‟idées libérales occidentales qui étaient en 

contradiction avec la campagne de Napoléon et ses répercussions sur la société égyptienne. 

D‟autre part, il était difficile de convaincre de l‟utilité d‟idées révolutionnaires qui 

appelaient à séparer le politique du religieux, voire qui prônaient l‟athéisme. Antûn en 

revanche écrivait pour un public qui avait toutes les raisons d‟être révolté  contre le 

despotisme ottoman et l‟occupation britannique qui durait et d‟être déçu de l‟échec de la 

Constitution de 1876 et de l‟échec de la révolte du nationaliste Urâbî (1882). L‟époque 

d‟Antûn a été marquée par la montée de mouvements révolutionnaires qui aboutirent à la 

révolution jeune turque en 1908 ou encore à la révolution égyptienne de 1919. La légitimité 

du califat ottoman était remise en question, et le projet de laïcisation des institutions et du 

système juridique était au centre du débat révolutionnaire turc320.   

Néanmoins, si Tahtâwî semble plus favorable à un consensus entre un système monarchique 

et une libéralisation des institutions, il n‟en rejoint pas moins Antûn sur un point essentiel,  

qui est la nécessité de gouverner avec justice. Cette notion est d‟ailleurs présente dans la 

tradition juridique islamique qu‟au vu de sa formation à al-Azhar, il connaît très bien. Le 

juge, selon le Droit musulman, doit être attentif à rendre des jugements avec justice („adl) et 

doit s‟appuyer sur des témoins dont la « „adâla » (ici « la bonne moralité ») a été attestée. 

Une personne «„adl » (au pluriel « „udûl »), dont la bonne moralité a été reconnue, est 

d‟ailleurs considérée comme qualifiée pour exercer le métier de notaire ou être employé à 
                                                           
320 Cf. Bilici Faruk. Révolution française, Révolution turque et fait religieux. In: Revue du monde musulman et 
de la Méditerranée, n°52-53, 1989. p. 175, http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/remmm_0997-
1327_1989_num_52_1_2298  

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/remmm_0997-1327_1989_num_52_1_2298
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/remmm_0997-1327_1989_num_52_1_2298
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d‟autres fonctions liées à l‟administration judiciaire321. Tahtâwî considère que la Charte de 

1814 est intéressante à connaître car certains des principes qui y sont énoncés relèvent 

justement du « „adl » : 

ُ أٿٴو ٿيڂ ڃڀټيڂ "  ٌڅ حٿٌ ٌ حٿٸخن ظٓيڂ ى ٴْخ نًو أٓخٓخً ٿ وٌ ًظّ ٓڅ  شًّ ح نَٴخ ُ ڄِّ٘ ٫ڀْو حٿٴ ٌڅ حٿٌ حٿٸخن

 َ٘٫ ِّ حٿؼخڃن  ٌ ڄَ ٿ ٴ ٽٌ أنيخ  (...)حٿڄ ً حٿ٬ٸ ً ً ڃٌٍ ٙ نّټَ  ْو أ ًٳ ْٟخً ٿيڂ  ًڃَ ٫نيىڂ  حٽ ڃظز٬خً   ًُٙ

د حٿ٬يٽ   322."ڃن رخ

(La loi que suivent les Français aujourd‟hui et qu‟ils prennent pour fondement à leur politique est la loi qu‟a 

rédigée pour eux leur roi appelé Louis XVIII (…) Elle est toujours en vigueur et continue à les satisfaire. Cette 

loi, les personnes douées de raison ne pourront nier qu‟elle comporte des éléments qui relèvent de la justice.) 

 

2.2.2.  L’activité traduisante au service de la réflexion philosophique  
De même que Tahtâwî a inséré sa traduction de la Charte de 1814 dans sa relation de 

voyage,  comme «une partie d‟un tout », Antûn a introduit sa traduction de la DDHC dans le 

corps d‟un article, qui lui-même a été publié dans la propre revue de l‟auteur, al-Jâmi‘a. Il 

présente lui-même son article comme un appendice, qui complète le roman qu‟il a publié 

dans ce numéro de la revue : 

ٳِ ىٌح "  هَْس ڃن حٿًَحشّ  ٕ ٳِ حٿٜٴلش ح ًٚ ٿڄخ ؿخء  ًّ ٌڅ  ٍأنّخ أڅ ننَ٘ ىنخ ىٌه حٿڄٌحىّ حٿٴخڃشْ ٿظټ ٷًي 

ِء ٳبڅ حٿٴخثيس ٙ طټڄپ اٙ ريخ ـ  ."حٿ

(Nous avons voulu publier ces articles éminents comme appendice à la dernière page du roman qui 

se trouve dans ce numéro, car son intérêt ne sera complet qu‟avec eux.323»  

Ces choix révèlent une situation comparable: Un penseur développe par écrit sa propre 

réflexion,  approfondie et argumentée, sur une problématique donnée (modernisation de la 

société, sa pacification,  libéralisation des institutions, de la pensée, des moeurs) en 

s‟appuyant sur des faits, des observations, mais aussi des textes, exogènes ou endogènes. Il 

est intéressant de noter que les deux auteurs ont pris la même initiative de traduire un texte 

juridique. Au-delà des idées que véhiculent ces textes, le fait qu‟ils constituent un instrument 

juridique, applicable au-delà des frontières du pays où il a été mis en place a motivé leurs 

                                                           
321 Cf. TYAN, Emile, article « „adl », EI, Brill Online , Référence. SCD PARIS III SORBONNE NOUVELLE. 
24 July 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/adl-COM_0019  

322 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ   99، ٙرْ
323 Immédiatement après cette remarque, Antûn présente sa traduction de la DDHC. 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/adl-COM_0019
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choix324. Tahtâwî a traduit L’esprit des lois de Montesquieu. Pourtant, il n‟a pas présenté ne 

serait-ce qu‟un extrait de cette traduction dans son ouvrage. Quant à Antûn, s‟il cite 

Rousseau dans son article, il ne donne cependant pas la traduction des textes auxquels il se 

réfère. Un texte de loi est plus neutre. Il suffirait d‟en modifier la langue et de l‟épurer des 

éléments trop marqués géographiquement pour qu‟il puisse servir de modèle à des juristes 

d‟un autre pays. C‟est ce que semblent avoir fait les deux traducteurs, qui  n‟ont pas traduit 

le préambule des textes, qui comportaient des informations trop contextuelles, propres à 

l‟histoire de la France: dans la Charte de 1814, Louis XVIII justifie dans le préambule la 

nécessité pour la France de retourner à un système monarchique tout en assurant que les 

acquis des lumières ne seront pas négligés325; dans la DDHC, le préambule annonce que la 

Déclaration a été rédigée par « les représentants du Peuple français, constitués en Assemblée 

nationale ». Il n‟est pas étonnant que ces éléments aient été effacés, car pour Tahtâwî 

comme pour Antûn, l‟objectif est, à travers leurs traductions, de proposer des solutions 

pratiques à des questions politiques et sociales. Leur réflexion est motivée par un désir 

militant de sortir leur pays  et leurs concitoyens de la misère, du retard technique, 

administratif, économique, culturel et de l‟oppression intérieure (exercée par les Ottomans) 

et extérieure (exercée par la France et l‟Angleterre). Tous les deux ont perçu la valeur 

universelle des principes de liberté, d‟égalité, de justice, du droit à la vie et à la sécurité de 

sa personne, de liberté d‟expression, d‟opinion et de conviction et du droit à la propriété et 

ont voulu montrer les bénéfices que pourraient tirer les peuples arabes et leurs 

gouvernements à reprendre à leur compte une Constitution qui impose le respect des droits 

fondamentaux.  Le souhait de toucher aussi bien les instances dirigeantes que les gouvernés 

                                                           
324 Ainsi, comme le rappelle Sylvie Monjean – Decaudin, le cadre juridique de l‟Union Européenne repose sur 
un droit unique commun à l‟ensemble des pays membres mais les textes sont traduits en autant de langues qu‟il 
y a d‟Etats membres. De même, les textes juridiques émanant des Nations Unies sont traduits dans les 6 
langues officielles (anglais, français, chinois, russe, espagnol, arabe), chaque version faisant foi. Cf. Sylvie 
Monjean-Decaudin (2010): « Territorialité et extraterritorialité de la traduction du droit », Meta : journal des 
traducteurs, vol. 55, n° 4, p. 697 ; URI: http://id.erudit.org/iderudit/045686ar , consulté le 2 décembre 2012.  
Tahtâwî comme Antûn avaient perçu l‟intérêt de rendre le droit extraterritorial. 
325 « La divine Providence, en nous rappelant dans nos États après une longue absence, nous a imposé de 
grandes obligations. La paix était le premier besoin de nos sujets : nous nous en sommes occupés sans relâche ; 
et cette paix si nécessaire à la France comme au reste de l'Europe, est signée. Une Charte constitutionnelle était 
sollicitée par l'état actuel du royaume, nous l'avons promise, et nous la publions. (…) Nous avons dû, à 
l'exemple des rois nos prédécesseurs, apprécier les effets des progrès toujours croissants des lumières, les 
rapports nouveaux que ces progrès ont introduits dans la société, la direction imprimée aux esprits depuis un 
demi-siècle, et les graves altérations qui en sont résultées : nous avons reconnu que le voeu de nos sujets pour 
une Charte constitutionnelle était l'expression d'un besoin réel ; mais en cédant à ce voeu, nous avons pris 
toutes les précautions pour que cette Charte fût digne de nous et du peuple auquel nous sommes fiers de 
commander. (…) » Cf. Charte Constitutionnelle de 1814, publiée sur le site de la Digithèque de matériaux 
juridiques et politiques, Université de Perpignan : http://mjp.univ-perp.fr    

http://id.erudit.org/iderudit/045686ar
http://mjp.univ-perp.fr/
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est clairement exprimé par Antûn, qui a souvent exprimé sa conviction qu‟il sera bénéfique 

aussi bien au peuple qu‟aux gouvernants de découvrir des auteurs occidentaux. C‟est en ce 

sens qu‟il publie dans sa revue al-Jâmi‘a leurs biographies, des analyses et des extraits 

d‟œuvres traduits en arabe326. 

Antûn tente de « déterritorialiser » les droits énoncés, de leur donner un caractère neutre qui, 

du coup, leur donne une valeur universelle. Cela apparaît dans sa manière de traduire 

certains articles. Par exemple, les articles 6, 7, 11, 12, 13 et14 de la DDHC touchent plus 

particulièrement aux droits des citoyens : droit des citoyens de « concourir, personnellement, 

ou par leurs représentants », à la formation de la loi et d‟occuper un emploi public (art.6), 

devoir du citoyen d‟obéir à la loi (art.7), droit du citoyen de « parler, écrire, imprimer 

librement » (DDHC, art.11), nécessité d‟une « force publique » pour garantir les droits 

l‟homme et du citoyen (art.12), obligation du citoyen de contribuer par un impôt aux 

dépenses de l‟Etat (art. 13), droit du citoyen de contrôler l‟emploi de l‟impôt (art.14).  Or, 

pour ces 6 articles, Antûn a conservé le sens  spécifique de « citoyen » aux articles 13 et 14 

seulement. Pour les autres, il emploi un générique, trouvant des formules qui référent à l‟être 

humain en général, sans prendre en compte son appartenance à une nation donnée  (  حًكي ٿټپ

ٍ ڃن ٌ حٿـڄي  : chacun individu au sein du peuple,  ٪ْـڄ ٍؿپ ٻپ ,tous : حٿ  : chaque homme, ٴخ ٻپ څان  : 

chaque être humain, ّ خ  ,les gens). Ce choix, naturellement, au niveau terminologique : حٿن

n‟aide pas à fixer la notion de citoyen : 

Art. 13 : 

٫ڀَ ؿڄْ٪  ڃٌشْ  ٫ڄ ذ ًٟ٪ َٟزّش  ـ ْ .  اٌٛط١١ٕٓٳ

(Il est nécessaire d‟instituer un impôt public à tous les citoyens.) 

Art.14 : 

٤ٓش نٌحريڂاٌٛط١١ٕٓٿټپ  ً رٌح ٴيڂ أ ٓحٌء ٻخنض حٿڄَحٷزش رؤنٴ َّحٷزٌح أڃٌحٽ حٿ٠َزّش  ٳِ أڅ  ٶ   . حٿل

(Tous les citoyens ont le droit de contrôler l‟argent de l‟impôt, que ce contrôle soit fait par eux-mêmes ou par 

leurs représentants.) 

                                                           
326 Cf. l‟introduction d‟Adonis Al-Akra ( ?:َه ْْ حٿ٬ټ نً  à l‟essai de F. Antûn « Ibn Rushd et sa (أى
philosophie » ٴٴظو) ًٳڀ يٗ  ٍ   : éd. Dâr al-Talî„a, 1981, p.8 ,( حرن 

ىٍڂ ًڃحٌٷٴيڂ "  َ أٳټخ ٫ڀ ٫يسّ، أڅ نّٴ٪ ح٩ٚ٣ٙ  ِ أڃټنش  ٳ ٫ڀن  ِ ٿًٺ، ٻڄخ أ ٳ  ٌ َؿ ٵ"ٻخڅ ّ َ ِ حٿ٘ ٳ  ." "حٿيجْش حٿلخٻڄش حًٿيجْش حٿڄلټٌڃش 
(Il espérait à travers cela, comme il l‟a annoncé à plusieurs endroits, que la découverte de leurs idées et de leurs 
points de vue serait profitable à « l‟instance gouvernante et à l‟instance gouvernée en Orient ».) 
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On remarque qu‟il a eu recours à l‟adjectif  ِّ٣ًن  (autochtone, national, patriote327), dérivé 

de   ٣ًن  (« lieu de résidence » et, par extension, «pays» ou «patrie»328). Dans un contexte 

politique proche-oriental marqué par la montée des mouvements nationalistes, ce choix 

pourrait s‟expliquer par une volonté de désigner précisément les autochtones,  qu‟il s‟agisse 

de ceux qui ont leurs racines dans le pays ou ceux qui y ont trouvé refuge329 . C‟est 

d‟ailleurs ce sens que Tahtâwî a le premier donné à  ِّ٣ً330ن  , qui a été conservé jusqu‟à ce 

que, au tournant du XXème siècle, apparaisse le terme ڃٌح٣ن (compatriote, concitoyen, 

citoyen). Par rapport au mot ْ٫ش ٍ  (litt. « sujet »), qui réfère davantage au rapport de 

subordination à un souverain, ڃٌح٣ن connote un attachement de fait à une patrie331, sans 

pour autant signifier que ce lien se fonde sur une idéologie, comme cela peut être le cas avec 

٣ًنِّ  qui, dans certains contextes, est traduit par « nationaliste ». 

Les articles 13 et 14 soulèvent des questions qui ne touchent pas directement aux droits 

fondamentaux : instituer un système d‟impôt destiné aux dépenses publiques et donner le 

droit aux citoyens de contrôler la répartition et le réemploi des contributions publiques 

relèvent du concret, de l‟administration et de la gestion de l‟argent d‟un Etat. C‟est le devoir 

d‟une personne en tant que citoyen, membre d‟une communauté, d‟une société donnée de 

participer et de contribuer à la gestion des finances publiques. L‟emploi marqué de ِّ٣ًن   se 

justifie donc.  

En revanche, lorsqu‟il s‟agit de traiter du rapport de l‟individu à la loi (son droit de 

participer à son établissement et son devoir de s‟y conformer, art.6 et art.7), de la liberté 

d‟expression (art.11) et de la garantie des droits (art.12), on se trouve face à des notions plus 

abstraites, à la fois politiques et philosophiques. Cela explique sans doute le fait qu‟Antûn 

ait effacé, pour ces articles, le mot « citoyen » au profit d‟autres plus généraux : A l‟article 

                                                           
327 Cf. COULAND, Jacques : article « wataniyya », EI, Brill Online, Référence, SCD PARIS III SORBONNE 
NOUVELLE.26 July 2012, http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/wataniyya-
SIM_7892  
328Cf. Ayalon, A. : article " Muwāṭin." EI., Brill Online, Référence, SCD PARIS III SORBONNE 
NOUVELLE. 26 July 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/muwatin-
SIM_5681    

329 Cf. COULAND, Jacques : article « wataniyya », EI, Brill Online 
330 Id. J. Couland renvoie sur ce point à l‟ensemble de l‟œuvre de Tahtâwî et plus particulièrement à ڃنخىؾ حٿٙزخد

شَّ ىٓحد حٿ٬ٜ ِ ڃزخىؾ ح ٳ شَّ  Manāhid) حٿڄٜ ̲j ̲ al-albāb al-miṣriyya fī mabāhid ̲j ̲ al-ādāb al-‘aṣriyya (1869) et à  ٗي َ حٿڄ
ٕڃْن ٿڀزنخص حًٿزنْن   .Al-Murs̲h̲id al-amīn li-l-banāt wa al-banīn (1873)) ح
331 Cf. Ayalon, A. : article " Muwāṭin." EI., Brill Online 

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/wataniyya-SIM_7892
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/wataniyya-SIM_7892
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/muwatin-SIM_5681
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/muwatin-SIM_5681
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6, Tous les citoyens ont droit de concourir (à la formation de la loi) est traduit par  ًحكي ٿټپ 

يٌٍ ڃن ڄـ ٳِ ّ٘ظٹَ أڅ حٿ  . (Chaque individu au sein du peuple a le droit de concourir…). Le mot 

يٌٍ  désigne généralement un groupe de personnes, la majorité332, ou encore les « gens ؿڄ

ordinaires ». Déjà à l‟époque classique, il est utilisé dans ce dernier sens, et est synonyme 

de ّ٫خڃش (le peuple, par opposition à ٛش يٌٍ l’élite)333. C‟est aussi ,حٿوخ  qui a servi à ؿڄ

traduire la République. On rappellera le titre de l‟ouvrage du syrien d‟origine turque, Naqula 

Ibn Youssef Al-Turq (1763-1823),ْىٚ حٿ٘خڃش ًحٿز شَّ  ٷ٤ٕخٍ حٿڄٜ شٌّ ح ٴ نَ يٌٍ حٿٴ ًٻَ طڄڀٺ ؿڄ  : 

Histoire de la conquête par la République française de l’Egypte et de la Syrie334.  

Puis, dans le même article, Tous les citoyens étant égaux à ses yeux,(aux yeux de la loi) est 

traduit par ١ّغ ًڅ ٿيّواٌج ً  .(Tous sont égaux envers elle)  ڃظٴخ

 A l‟article 7, Tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi, doit obéir à l'instant est traduit 

par ٳِ حٿلخٽ و٠٪  ذ ٫ڀْو أڅ ّ ـ ٌڅ ّ ڂٓ حٿٸخن ً ٸُّزٞ ٫ڀْو رخ ٫َ أ  Tout homme appelé) ٻپ ٍؿپ يّ

ou saisi au nom de la loi doit se soumettre à l‟instant). Ici, le transfert notionnel de citoyen à 

homme (de genre masculin : ٍؿپ  ) révèle une réalité implicite du texte de la DDHC : ne sont 

concernés par les droits civils de cette Déclaration que les « citoyens actifs », ce qui, dans le 

contexte social de la fin du XVIIIème siècle, excluait les femmes, mais aussi les pauvres 335. 

Pour l‟article 11, Antûn traduit « citoyen » (Tout citoyen peut parler, écrire, imprimer 

                                                           
332 On rappellera la traduction de l‟article 18 de la Charte de 1814 par Tahtâwî. La nécessité d‟obtenir 
l‟assentiment des 2 Chambres pour qu‟une loi soit votée est exprimée par la formule ٌ ٌڅ حٿيٿًش طنٴ ِ احً حٿٸخن  رو ٍٟ

ّٙسٛ حٿيّحٌنْن ڃن ٻپ ج  (litt. L‟Etat applique la loi si la majorité des deux Chambres en est satisfaite, qui 
correspond, dans le texte source, à  Toute la loi doit être discutée et votée librement par la majorité de chacune 
des deux chambres. ) 
333 Cf. NAJJAR, Fauzi M. (1980), « Democracy in Islamic Political Pholosophy », in Studia Islamica, n°51, éd. 
Maisonneuve & Larose, http://www.jstor.org/stable/1595373 : « Neither al-Fârâbî nor Ibn Rushd has wavered 
in his position that the jumhûr or al-‘Ammah, the “people of rhetoric” as Ibn Rushd calls them, are not to be 
intrusted with decisions regarding important opinions and convictions about ways of life, laws, and moral 
values, not to say truth. » (p.111) ; et aussi LEAMAN, Oliver (1980) : « Ibn Rushd on Happiness and 
Philosophy”, in Studia Islamica, n°52, éd. Maisonneuve & Larose, http://www.jstor.org/stable/1595366 : « For 
the other sections of society a variety of arguments are available, dialectical for the theologians (mutakallimûn) 
and rhetorical or poetical for the ordinary people (jumhûr) », p.170. 
334 Cf. plus haut 2.1.3. Du texte juridique à la réflexion philosophique et politique : la fonction 
pédagogique de la traduction de R.R. al-Tahtâwî, p.177 
335 Cf. Michèle Grenot, (2005): « L‟indivisibilité et l‟universalité pour « mieux vivre ensemble », hier, 
aujourd‟hui et demain », Séminaire interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du XXIème siècle», 
p.64 : « l‟Assemblée constituante qui venait de voter la Déclaration des Droits de l‟Homme en 1789 (…), a 
exclu les plus pauvres (comme les femmes) des Droits civils et politiques, considérés comme citoyens passifs, 
niant que ceux-ci puissent avoir une opinion propre sur les enjeux politiques ». 
 

http://www.jstor.org/stable/1595373
http://www.jstor.org/stable/1595366


204 

 

librement) par إوغبن  (être humain) :َّلش آحٍءه ر ًنَّ٘  ذ  ًټّظ  Tout être)  ٳڀټپ انٴخڅ أڅ ظّټڀڂ 

humain a le droit de parler, d‟écrire et de publier ses opinions librement).  

A l‟article 12, alors que la DDHC énonce que La garantie des droits de l'homme et du 

citoyen nécessite une force publique, Antûn évoque seulement les droits  « des gens » ( اڅ "

ٵ حٿنخّ ٌ ٴيَ ٫ڀَ كٸ ڃٌش336ْحٿ ٫ڄ ذ ان٘خء ٷٌس  ٌؿ ٴظ ّ ".  : Veiller aux droits des gens nécessite la 

mise en place d‟une force publique.) 

Le fait que le droit du citoyen devienne, dans le texte arabe, indifférencié de celui de tout 

être humain (qu‟il soit ressortissant français ou non), efface les frontières et élargit 

considérablement le champ d‟action de cette juridiction : elle devient applicable à 

l‟ensemble des citoyens du monde. Le traducteur, en « surclassant » le mot « citoyen », qui 

peut être considéré comme un hyponyme de la classe super ordonnée des « êtres humains », 

met fin à toute forme de restriction territoriale. Il « déterritorialise» le principe énoncé. 

Ainsi, la différence déterminante entre les projets traductifs de Tahtâwî et d‟Antûn se situe 

au niveau des perspectives : le premier a adopté une orientation politique. Il prône, à travers 

ses écrits et ses traductions, une libéralisation de la société et la marche vers le progrès par  

la modernisation de l‟ordre politique (séparation des pouvoirs, consultation des différents 

organes du gouvernement, décisions en faveur de l‟émancipation du peuple, représentation 

du peuple, liberté du débat et de l‟expression, notamment à travers la presse). Antûn, quant à 

lui, pose la question de savoir comment la société peut accéder au bonheur ٴ٬خىس) ( حٿ , 

comment les êtres qui la constituent peuvent réussir à vivre en paix ځٚ ڃٕنح) ٴ ( ًحٿ , dans la 

sérénité ( ٍحكش حٿزخٽ) . Selon lui, le progrès, le développement, la libéralisation de la société 

sont possibles si les lois changent et vont dans le sens d‟une solidarité sociale plus grande, 

de l‟établissement d‟un ordre social basé sur les notions de justice ( حٿ٬يٽ)  et d‟égalité des 

                                                           
336 La locution ٵ ٌ خّ كٸ حٿن  (droits des gens) a été également utilisée par Tahtâwî, qui traduit le chapitre Droits 
particuliers garantis par l'État (art.69-74) par   "٠ڄنيخ حٿيّحٌڅ ّ ِ خّ حٿظ ٵ حٿن ٌ "كٸ  (Les droits des gens garantis par 
la Chambre; (ici, Tahtâwî traduit Etat par Dîwân, qu‟il emploie dans sa traduction de la Charte pour traduire 
« Chambre » (cf. les sens de Dîwân au ch.2.1.2.)). On pourra faire le lien entre ces emplois de ّخ  (les gens)  حٿن
avec un centre de défense des droits humains qui se trouve aujourd‟hui au Maroc et qui est appelé ِ ٵ ڃَٻ ٌ  كٸ
خّ ) « Ce centre publie également un « journal des droits des gens .(Centre des droits des gens) حٿن َيّس ٵ ؿ ٌ  كٸ
خّ  Rabat). D‟autre part, il est intéressant de noter que Pierangelo Catalano, dans son article Identité ,حٿن
méditerranéenne et convergence des systèmes juridiques où il entend montrer les parallèles entre le droit 
romain et le droit musulman, rappelle que le concept de « jus gentium » (litt. droit des gens) tendait à éliminer 
la notion d‟étranger puisqu‟il a permis, dès le début du 3ème siècle, à tout habitant du monde romain d‟obtenir la  
citoyenneté romaine. Cf. Catalano Pierangelo (2008) : Identité méditerranéenne et convergence des systèmes 
juridiques, revue Aspects n° 1, p. 27-41 
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droits (ُ ً ( حٿظٴخ . Les Hommes doivent renoncer à suivre la loi de la lutte pour la 

survie ٌّ حٿظنخ٩ُ ٿڀزٸخء) ( نخڃ , qui instaure des relations basées sur la force physique et fait 

régner la sauvagerie ٌكٖ) ( حٿ  et l‟injustice ( حٿ٨ڀڂ) . 

Ces différentes perspectives ont influencé leurs choix lexicaux. Même si, au fond, ce sont les 

mêmes questions fondamentales qui les préoccupent, comme celles de l‟individu- sujet- de 

droit, de la liberté, du libéralisme, de la démocratie, de l‟équité, de la justice, ils les 

expriment parfois différemment, car eux-mêmes sont mus par une volonté d‟exposer leur 

propre pensée, leurs propres théories sur le sujet. La première différence est bien-sûr leur 

choix du texte de référence : la Charte reconnait la possibilité d‟un consensus entre une 

monarchie libérale et un régime parlementaire tandis que la DDHC est marquée du sceau 

révolutionnaire et exprime les aspirations de ses rédacteurs à jeter les bases d‟un système 

nouveau, où les hommes sont traités sur un pied d‟égalité, ont les mêmes droits et participent 

librement à l‟élaboration des lois et à l‟administration de la nation. Chacun des deux textes 

ayant deux orientations bien distinctes, ils comportent nécessairement une phraséologie et 

une terminologie propres, qui ressortent au niveau des traductions, indépendamment des 

objectifs et partis pris des traducteurs. La deuxième différence découle de la première, elle 

se situe au niveau de la créativité à la fois lexicale et conceptuelle des traducteurs, qui ont, à 

un peu plus d‟un demi siècle d‟écart, non seulement « mis en arabe » mais aussi inscrit dans 

la pensée arabe, introduit dans un cadre culturel arabe des concepts européens nouveaux 

(citoyenneté, représentation, élections, égalité en droits, individu de droit, propriété 

privée…). En cela, on peut dire qu‟ils ont fait un travail pionnier : ils ont posé les bases 

d‟une langue et d‟une pensée arabes des droits humains, plus d‟un siècle avant la rédaction 

par l‟Union des Avocats Arabes337 du Projet de Charte des droits de l'homme et du peuple 

dans le monde arabe  (1987), la proclamation de la première Charte arabe des droits de 

l’homme (Ligue arabe, 1994) et la formation des premières organisations arabes des droits 

humains (L’Union des Avocats Arabes : د  شَّ حٿڄن٨ڄش ; (1944)حطلخى حٿڄلخڃْن حٿ٬َ ٵ حٿڄٜ ٌ  ٿلٸ

نٗٴخڅ  Organisation égyptienne des droits de l’homme, 1985).  Ce sont ces divergences ou : ح

convergences d‟ordre lexical et conceptuel que nous allons examiner. 

 

                                                           
337 Organisation non gouvernementale créée en 1944 qui a rédigé un  Projet de Charte des droits de l'homme et 
du peuple dans le monde arabe présenté et adopté par le l6ème Congrès de l'Union des avocats arabes, qui s'est 
tenu du 8 au 12 avril 1987 au Koweït.. Cf. plus haut : 1.4.1. Les instruments juridiques arabes, p. 71 
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2.2.3. Les choix traductifs de Tahtâwî et d’Antûn : divergences lexicales et 
conceptuelles  
Afin de fixer notre cadre de réflexion, nous limiterons notre étude des choix lexicaux des 

deux traducteurs aux termes strictement liés aux droits humains fondamentaux. Il existe bien 

entendu diverses méthodes de classification des droits fondamentaux et l‟identification d‟un 

droit humain comme fondamental ou non peut varier selon les idéologies, les doctrines. On 

s‟accordera cependant aisément sur la définition suivante : ce sont les droits et les libertés 

essentiels à la protection de la dignité de la personne humaine.338 Le droit à la vie, à 

l‟intégrité du corps, à la protection contre les tortures et traitements dégradants, à la liberté 

individuelle font partie des droits humains fondamentaux, ce qui sous entend l‟interdiction 

de toute forme d‟esclavage, de servitude ou de travail forcé, les garanties contre les 

arrestations, détentions et condamnations arbitraires, le droit d‟être entendu devant un 

tribunal impartial et d‟être jugé avec justice et équité, le droit d‟aller et de venir librement, 

d‟exprimer librement sa pensée et ses convictions, de diffuser des informations, de fixer son 

domicile, d‟accéder à la propriété, d‟être maître de soi-même et de sa vie privée. Nous 

proposons de fonder notre étude sur les notions de droit et de loi, car elles marquent les 

limites de l‟aire juridique qui impose, intègre ou rejette les droits humains (les droits ne 

valent que par leur reconnaissance juridique), les notions de liberté, de justice, d‟égalité et 

d‟équité, qui représentent les valeurs morales sur lesquelles repose la notion de droits 

humains. Leur non respect signifierait en effet nécessairement qu‟il y a eu violation des 

droits humains ; les notions d‟individu, de personne et de citoyen, parce qu‟elles sont une 

représentation de l‟être humain, un être social qui est au centre, voire le centre de la question 

des droits humains. 

Le terme de « loi » dans la Charte Constitutionnelle de 1814 est traduit, comme on l‟a déjà 

vu  au ch.1.3(Les textes arabes fondateurs relatifs aux droits humains) et 2.1.3. (Du texte 

juridique à la réflexion philosophique et politique : la fonction pédagogique de la traduction 

de R.R. al-Tahtâwî) par  ٬َّٗش (charî ‘a) , ٌڅ أكټخځ ou, uniquement au pluriel, par ,(qânûn) ٷخن

(les règles juridiques appliquées aux cas concrets339) ou ٓٴْخش د حٿ  règles d‟administration d‟un) آىح

                                                           
338 Cf. Dictionnaire des droits fondamentaux, dir. D. Chagnollaud & G. Drago (2006), Dalloz, Paris, p.275 
 
339 Cf. plus haut : 1.5. La traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 par R.R. al-Tahtâwî, p.80 et  
2.1.2. Déterritorialisation de la Charte constitutionnelle et processus d’implantation dans un système 
culturel arabe : les stratégies traductionnelles de Tahtâwî, p.168 
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Etat340), selon que l‟auteur veut lui donner un sens plus ou moins abstrait (le principe de loi) 

ou plus au moins concret (un texte de loi, une règlementation…). Selon lui, la loi doit être 

juste, et le degré de civilisation d‟une société dépend du degré de justice de la loi. Cette idée 

s‟inscrit dans un cadre culturel profondément musulman, où la notion de « „adl » (justice), 

comme on l‟a vu, est fondamentale dans la manière de gouverner. Le peuple a toute 

légitimité, selon la loi islamique, à se soulever (organiser une « fitna ») contre un souverain 

injuste, et les „Ulamâ‟ peuvent décider la déposition d‟un despote par une consultation 

juridique (« fatwâ »)341. La loi est, pour lui, une colonne vertébrale dont on peut trouver les 

fondements dans la tradition islamique, mais aussi en Europe, et particulièrement en France 

où il a séjourné. Il entend prouver que l‟état d‟avancement de ce pays au niveau de la 

civilisation est lié à l‟existence d‟une Constitution qui fait appliquer des principes justes (Cf. 

ch. 2.1.3.). Au fond, Tahtâwî fait confiance aux législateurs français  parce qu‟il voit en eux 

des personnes agissant comme les législateurs musulmans, avec raison, justice et équité 

خٱ) ًحٗنٜ  Le degré de civilisation auquel est parvenu la France est pour lui une .( حٿ٬ٸپ، حٿ٬يٽ 

sorte de miroir qui rappelle aux musulmans que l‟Islam est arrivé par le passé à ce degré de 

civilisation mais qui, l‟a perdu. C‟est pourquoi il encourage ses lecteurs à s‟inspirer des 

autres pour le retrouver.  

Antûn, chrétien victime de l‟oppression de régime Hamidien, n‟a probablement pas la même 

sensibilité que Tahtâwî aux valeurs de l‟Islam. Il n‟y fait aucune référence dans son article 

(Les droits humains que personne n’a le droit de piétiner…). Toutes les occurrences du mot 

« loi » (art. 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11) sont traduites par ٌڅ  ou non traduites (art.8, 9 (Qânûn) ٷخن

et 10). Or Qânûn est, on l‟a vu, emprunté au grec, et, depuis les Abbâssides et jusque sous 

l‟Empire Ottoman désigne le Droit public et le Droit pénal342. Le choix d‟un mot emprunté à 

la langue grecque, symbole d‟une civilisation qui a influencé à la fois les savants arabes et 

européens, qui a été marquée par la naissance d‟une pensée philosophique privilégiant la 

raison343, n‟est sans doute pas un hasard. Dans d‟autres contextes, Antûn utilise le mot 

charî‘a pour traduire le mot « loi ». Dans son roman philosophique « La religion, la science 

et l‟argent » par exemple, lorsque le représentant de la cité de l‟argent expose les mesures 
                                                           
340 Cf. plus haut, p.168 
341 Cf. H. Laurens, « L‟Orient arabe », p.24-25 
342 Cf. plus haut : 1.5. La traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 par R.R. al-Tahtâwî, p.90 et 
2.1.2. Déterritorialisation de la Charte constitutionnelle et processus d’implantation dans un système 
culturel arabe : les stratégies traductionnelles de Tahtâwî, p.168 
343 Parmi ses représentants, Aristote, dont Ibn Rushd , surnommé « le Commentateur d‟Aristote », lui-même 
commenté par F. Antûn (cf. son ouvrage ٗي ٍ ٴٴش حرن  ٳڀ  ) 
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qui, selon lui, peuvent garantir la prospérité de la société, il invoque le respect du droit 

inviolable et sacré à la propriété privée, qu‟il classe parmi les « lois sacrées » Antûn emploie 

alors le mot charî‘a, au singulier et au pluriel344 : 

ٴّو.  حٿڄٸيّشٓ كٴ٨خً ڃ٤ڀٸخًششائؼبٕكٴ٦ " ڃٌش ڃ ـٌُ ٿڀلټ ّ ٙ ّّ ٶ ڃٸي ٶ حٿڄڀټشْ ك ذ . ٳبڅّ ك ٌؿ نًلن رڄ

ڃًظخؿنَخاشٌشائغىٌه  ٫نخ  ڃِحٍ ً ٻٚنخ  ٳِ أڃ ٱ  َّ ٌ حٿظٜ كشَّ .  ڃ٤ڀٸ ٫ڀَ   ٢ٰ ڃٌش حٿ٠ حڃض حٿلټ ٳبًحٍ 

٫شْاشٌش٠ؼخحٿڄڀٺ نٸ٠ض  ٓخّ ىجْظنخ حٙؿظڄخ ٫ڀَ أ وَ٘ ڃنو ر٬يً ٿٺ  ًحٿن٨خځ نٸ٠خً ّ  345 ". 

(La protection absolue de nos lois sacrées. Le droit à la propriété est un droit sacré auquel le gouvernement ne 

peut porter atteinte. Nous, conformément à ces lois, disposons totalement librement de nos biens, de nos 

exploitations agricoles et de nos commerces. Si le gouvernement cherche à faire pression sur la liberté de 

posséder un bien, il violera la loi et l‟ordre d‟une manière qui après cela suscitera la crainte pour les 

fondements de notre société.)  

 On rappellera aussi la réponse du représentant de la cité de la science à ces allégations. Il 

rappelle la nécessité d‟instaurer des lois (qu‟il désigne par le mot charâ’i‘, pluriel de 

charî‘a) qui obligent les êtres humains à sortir de leur état de « sauvagerie », où seule « la 

loi du plus fort » compte, afin de conserver un « ordre » qui garantit la paix sociale346 : 

" َْ ٍٕٝ ڃن ٯ ٳِ ح ٌه ششائغاڅ حٿزَ٘ ٙ ڄّټن أڅ ٬ٌّْ٘ح رَحكش  ىً ِٓ اشٌشائغ طلټڄيڂ  ْٓخ  ڃنيخ 

ٴڄْو  ٫يخ ن ٌ ڄـ ڃً رِ  ٫ِ ًأى نِ ًحؿظڄخ ُ " حٿن٨خځ"ىًّ هپ ٳيْخ ٻپ اشٌش٠ؼخأ  حٿڄ٤ڀٸش حٿظِ طي

 ."    347.اشٌشائغ
(Les êtres humains ne peuvent pas vivre en paix sur terre sans des lois qui les gouvernent. Certaines de ces lois 

sont d‟ordre politique, d‟autres d‟ordre religieux, social ou moral et l‟ensemble est appelé « l‟ordre », c‟est-à-

dire la loi absolue dans laquelle entrent toutes les lois.) 

 

En ce qui concerne la traduction de la DDHC, le choix de « qânûn » pour « loi » est sans 

doute motivé par une volonté de marquer la cadre culturel dans lequel ce texte a été rédigé.  

Trois occurrences de « loi » ne sont pas traduites, aux articles  8, 9 et 10. Pour les articles 8 

et 9, il semble que cela soit imputable à une interprétation particulière d‟Antûn de l‟emploi 

de « loi », dans des contextes particuliers : il s‟agit dans les 2 cas d‟une question touchant au 

                                                           
344 On notera que la forme plurielle «٪حَث ٗ» a davantage le sens de ٪َّ  tandis que son singulier (législation) ط٘
٬َّش) ٗ) réfère indéniablement à la loi théorique, formelle. 
345 Farah Antûn, « La religion, la science et la religion» (حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ), éd. Dâr al-Talî„a, Beyrouth, 1979, 
p.62 
346 Cf. 2.2.1. De R.R. al-Tahtâwî à F. Antûn : changements de perspectives idéologiques, p.191 
347 F. Antûn, « La religion, la science et la religion» (حٿيّن حًٿ٬ڀڂ حًٿڄخٽ), éd. Dâr al-Talî„a, Beyrouth, 1979, p.69 
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rapport entre la loi, le délit et la sanction : l‟article 8 prévient du fait qu‟une personne ne 

peut être punie en vertu d‟une loi que si celle-ci était en vigueur avant le délit (aucun 

ajustement qui favoriserait ou défavoriserait l‟inculpé n‟est possible, ce qui garantit l‟égalité 

devant la loi). Antûn traduit « loi » par  ن٨خځ (ordre, système, régime) : 

ٙ ُ ٌ ـ ذ أڅ ّ ٌڅ ٬ّخٷ د اٙ حٿٸخن ځُ حٿ٬ٸخ ٍُ حٿٚ ً َ ُ ًٙ. حٿ٠ ٌ ـ ذ أڅ ّ ذ اٙ أكي ٬ّخٷ ٌؿ َ رڄ ٌڅ ٴظب ځَ ٷزپ ڃٴن ـ  حٿ

ٽٌ نٌخًْ رو ًڃ٬ڄ  .ٷزڀو ٷخن

(La loi ne doit punir que lorsque la peine doit être appliquée, qu‟elle est nécessaire. Nul ne doit être puni qu‟en 

vertu d‟un ordre établi avant le délit et qui était légalement en vigueur avant lui.348) 

L‟article 9 est lié à l‟idée que toute personne privée de liberté doit être traitée avec humanité 

(ce que l‟on retrouve dans le PIDCP, art. 10). La loi doit réprimer « toute rigueur qui ne 

serait pas nécessaire » pour obtenir l‟arrestation d‟une personne. L‟expression « par la loi » 

du texte source n‟est pas traduite : 

 .كَل شذح غيش ضشَسيخ يؼبقت صبحجٍب

(Pour toute rigueur qui n‟est pas nécessaire, son auteur doit être puni.349) 

Il semble que pour Antûn, le fait de sanctionner l‟auteur d‟un délit est la conséquence « du 

système », de l‟« ordre établi », c‟est-à-dire, implicitement, de la loi. Cet aspect de la loi (le 

fait qu‟elle fasse implicitement partie d‟un système) justifierait que l‟on puisse se passer de 

traduire le mot. 

En ce qui concerne l‟article 10, il fixe les limites de la liberté d‟expression au moment où 

elle cause un trouble à l‟ordre public350.  Cet «ordre public » garantit la sécurité de 

l‟ensemble des citoyens. Il est établi par la loi. On peut penser que le traducteur a trouvé 

inutile de préciser ce dernier point, car l‟ordre public étant un élément du « système », de l‟  

« ordre » général des choses, cela induit forcément qu‟il fait figure de loi. Il est imposé par 

le système :  

                                                           
348 Le texte source est : La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne 
peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée. 
349 Le texte source est : toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne, doit être 
sévèrement réprimée par la loi 
350 Art. 10 : Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l'ordre public établi par la loi. 
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ٕٳټخٍ  ٌڅ ىٌه ح ٫ڀَ ١َٗ أڅ طټ ٳِ حٿڄٴخثپ حٿينّشْ  ٕٳټخٍ كظَ  ٕكي ٿڄخ زّيّو ڃن ح ـٌُ حٿظ٬َٝ  ّ ٙ

ڃٕن حٿ٬خځ َْ ڃوڀش رخ  .  ٯ

(Nul ne peut faire obstacle à quiconque pour les idées qu‟il manifeste, même pour les questions religieuses, à 

condition que ces idées ne troublent pas la sécurité générale.)  

Nous avons vu les différentes manières de nommer la loi dans les deux traductions que nous 

étudions. Nous allons à présent analyser les équivalents de « droit » proposés par les 

traducteurs.  

On remarque qu‟ils utilisent le mot  ّٶ ك (haqq) pour toutes les occurrences du mot français 

« droit » employé dans le sens d‟ « avantage », de « privilège », c‟est-à-dire lorsque l‟on se 

situe dans le domaine du droit appliqué).  

A titre d‟exemple, la partie de la Charte de 1814 intitulée Droits particuliers garantis par 

l’Etat (articles 69-74) est traduite par Tahtâwî par ٵ ٌ حٿيٌّحڅ ٠ّڄنيخ حٿظِ حٿنخّ كٸ  (Les droits 

des gens garantis par la Chambre). Pour la DDHC, les « droits » énoncés, qui constituent les 

« droits de l‟homme et du citoyen » (qui comprennent les droits « naturels », c‟est-à-dire 

intrinsèques à l‟être humain : liberté, propriété, sûreté, résistance à l‟oppression ; les droits 

civils : concourir à la formation de la loi, admissibilité aux emplois publics, constater la 

nécessité de la contribution publique et en suivre l‟emploi, demander compte à tout agent 

public de son administration) sont à chaque fois traduits par  ٶ ٵ (ؽ)ك ٌ كٸ  . On citera la 

traduction de l‟énoncé La libre communication des pensées et des opinions est un des droits 

les plus précieux de l'homme (art. 11), traduit par  ٕٳټخٍ نَ٘ كشَّ اڅ حٍٓء ً ح ٵ ڃن كٶ ح ٌ  كٸ

انٴخڅ ٻپ  (la liberté de diffuser des idées et des opinions est un droit dont jouit tout être humain). 

Dans la Charte de 1814, on relèvera un emploi de « droit » au sens de « loi » : la  première 

partie est intitulée Droit public des Français (articles 1-12). On se situe ici dans le cadre 

théorique de la juridiction et non plus dans le domaine du droit appliqué (ainsi qu‟une série 

de locutions comme « droit international », « droit national », « droit civil », « droit privé », 

« droit public » où « droit » désigne un ensemble structuré de lois…). Aujourd‟hui, les 

traducteurs ont recours à  ٌڅ ٌڅ ىًٿِ، ) « pour traduire en arabe un tel emploi de « droit ٷخن ٷخن

ٌڅ ٫خځّ ٌڅ هخٙ، ٷخن ٌڅ ڃينِ، ٷخن ٣ًنِ، ٷخن ٌڅ   En anglais, le terme correspondant pour .( ٷخن
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traduire cet aspect théorique du droit (le droit en tant que système) est «law» (« international 

law », « national law », « civil law », « private law », « public law »). Cette distinction n‟a 

pas été prise en compte dans la traduction de Tahtâwî, puisqu‟il fait correspondre à la 

formule « le droit public des Français » la locution شًّ حٿ٬خځ ٽاٌحك نَٴخ ٿٴ  . Est-ce par analogie 

avec  ٵ ٌ كٶ pluriel de) كٸ ), qui peut désigner le domaine, la spécialité (on rappellera la 

dénomination de la 1ère école de droit en Egypte, fondée en 1873 sous le Khédive Ismâ„îl : 

شٌّ ٵ حٿويّ ٌ شٓ حٿلٸ  ? ((l’Ecole khédiviale de Droit)  ڃيٍ

Le troisième type d‟emploi de « droit » dans les 2 textes, la Charte et la DDHC, est à 

l‟intérieur de constructions prédicatives  (« avoir le droit de ») ou de locutions adverbiales 

(« de plein droit », « par le droit de »), qui font partie de la phraséologie de ce genre de 

textes (cf. ch.1.5. et 1.6. où une classification des formules juridiques utilisées dans les 

textes source et les textes traduits a été présentée). 

La formule « avoir le droit de » qui se trouve à l‟article 8 de la CC (Les Français ont le droit 

de publier leurs opinions) a été traduite avec le verbe ٪ڃن mis à la forme négative :  ڄّن٪ انٴخڅ ٙ

ٍأّو حنٴخ أڅ ٨ّيَ   .(Personne en France ne peut se voir interdire de manifester son opinion)  ٳِ ٳَ

La même formule à l‟article 55 (La chambre des députés a le droit d'accuser les ministres) est 

traduite avec le verbe خٓ٭  (sâgha): صٙ أڅ ظّيڂ پٓ حٿ٬ڄخ ٌ٭ ٿيٌّحڅ ٍ ٴ حٍُء ّ ٌ حٿ  (La Chambre des 

Députés a toute légitimité à accuser les ministres). La préposition ٽ sert aussi à exprimer ce que 

l‟on a « le droit » de faire :  نٗٴخڅ ٫ن ح  ٌ  (le roi a le droit de pardonner à quelqu‟un) ٿڀڄڀٺ أڅ ٬ّٴ

est mis pour  Le roi a le droit de faire grâce, CC 1814, art. 67. Cette dernière formule est aussi 

utilisé par Antûn :  ٌٍي ڄـ ٳِ ٬ًٟو ٳڀټپ ًحكي ڃن حٿ أڅ ّ٘ظٹَ   (Chaque membre du peuple a le 

droit de participer à son établissement (de la loi)), pour Tous les citoyens ont droit de concourir à sa 

formation (DDHC, art.6). 

Ce qui est nouveau chez Antûn par rapport à Tahtâwî, c‟est l‟utilisation de la formule  ٿو

ٶ ٳِ أڅ/  حٿل ٶ  ك  (« avoir le droit / droit de »)351. La formule, en français, apporte quelque 

chose de nouveau, car elle introduit la notion de droits individuels (« Tous les citoyens ont le 

droit de » (DDHC), «Les Français ont le droit de » (CC)). La révolution française, en 

                                                           
351 Antûn traduit Tous les citoyens ont droit de constater la nécessité de la contribution publique (art.14) par ً  ٌى

ٓ حَٷزحٌ أْ فٟ اٌحك اٌٛط١١ٕ َزّش أڃحٌٽ ّ ٠ حٿ  , puis La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société 
(art.15) par ظ ١ٌ ْ ځَّ أْ فٟ حك ٌٍمبٴٛ َ اٙ ٗجْخً ّل ْو ٻخڅ ڃظ ٫شْ ٿڀيجْش ٍَٟ ٳ حٙؿظڄخ  , et La société a le droit de demander 
compte à tout agent public de son administration (art.15) par ١ٙئخ خّ ٌٍ خِ اٌحبو ٴؤٽ أْ فٟ اٌحك ٚاٌحّىٛ ٲ ٻپ ط ٧ٌ  ڃ

ِ طٍو ٫ن ٫ڄٌڃ ٴخد طنخٷ٘و ًأڅ ًأ٫ڄخٿو اىح ٳْيخ حٿل . 
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imposant  le principe du droit à la propriété - défini dans la DDHC comme un « droit 

inviolable et sacré » (art.17) - met fin au système féodal fondé sur le principe de vassalité, 

où les «biens humains » sont mis sur le même plan que les biens matériels. Devenir 

propriétaire, c‟est aussi s‟approprier une identité individuelle, jouir de droits juridiques et 

politiques352. Bien que la femme fût mise à l‟écart quant aux droits politiques353, le passage 

d‟un système où l‟être humain asservi ne jouissait d‟aucun droit à un système où l‟individu 

devenait « sujet de droits » a bouleversé l‟ordre social. Ajouter le mot  revient (« droit »)  كٶ

à mettre en valeur cette notion nouvelle et révolutionnaire : l‟individu a des droits qui le 

protègent de la servilité, de la tyrannie, de l‟oppression et qui lui confèrent le statut de 

citoyen actif, admissible, sur un pied d‟égalité avec les autres citoyens, « à toutes dignités, 

places et emplois publics », selon sa capacité, ses vertus, son talent (DDHC, art. 6). كٶ fait 

écho au texte source qui a vocation à reconnaître à l‟individu, en tant qu‟être humain et 

citoyen d‟une nation, un ensemble de droits  «naturels, inaliénables et sacrés» (DDHC, 

préambule). Cette formule est aujourd‟hui spécifique aux textes juridiques relatifs aux droits 

humains, car elle en fonde l‟esprit. Elle est reprise en arabe sous la même forme que lui a 

donnée Antûn (a-t-il été le 1er auteur arabe à l‟utiliser, en est-il le créateur ? Il serait 

intéressant de mener une étude plus approfondie sur ce point). Dans la DUDH par exemple, 

elle revient comme un leitmotiv, en français comme en arabe, en tête de 21 articles sur 30 

(avec une variante en arabe pour l‟article 13 (كشَّ حٿظنٸپ ٳىَ   tout individu a la liberté de) ٿټپ 

circuler) pour Toute personne a le droit de circuler librement). 

Les locutions adverbiales « de plein droit » (art.26), « par le droit de » (art.30) et « de droit » 

(art.41) présentes dans le texte de la Charte Constitutionnelle de 1814 ne sont jamais 

traduites avec le mot كٶ  . Pour la 1ère, c‟est la particule hypothétique354 ٌٿ  qui infère ce 

                                                           
352 Cf. Capitan, Colette (2000) : « Propriété privée et individu-sujet-de-droits », revue L’Homme, n°153, Jan-
Mars, publié par l‟EHESS, en ligne : http://www.jstor.org/stable/25157008, p.64-65 et 68 
353 Id. Pour C. Capitan, le fait que la DDHC ait privé les femmes du statut de citoyenne active et, du même 
coup, de la jouissance de droits politiques est l‟héritage des théories de Rousseau qui, dans son Contrat social,  
« exclut les femmes du contrat en tant qu‟agents actifs » (p.71). Elle ajoute : « Tous les philosophes des 
Lumières partagent peu ou prou la même problématique de la nature. Mais c‟est à Rousseau qu‟on doit, sinon 
le glissement que subit la théorie du droit naturel lors de son passage en France- celui qui va de l‟idée d‟un 
droit naturel à la liberté individuelle à l‟idée d‟un loi naturelle justifiant la domination- du moins 
l‟argumentaire, et son extraordinaire succès, d‟une loi de nature censée déterminer la seule classe de sexe des 
femmes. Leur privation des droits politiques par la révolution, leur réduction à un statut minoritaire, c‟est à 
Rousseau qu‟elles le doivent. » (p.72) 
354 En arabe moderne, ٌ  exprime généralement l‟hypothèse irréalisable (irréel du passé). L‟hypothèse ٿ
réalisable est introduite par اڅ et la condition (potentiel) est introduite par ًاح qui, en réalité, servait, à l‟origine, 
à introduire une proposition circonstancielle de temps. En arabe classique en revanche, اڅ introduisait la 

http://www.jstor.org/stable/25157008
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sens. Tahtâwî explicite plus qu‟il ne cherche une traduction technique. A partir du texte 

source Toute assemblée de la Chambre des Pairs qui serait tenue hors du temps de la session de la 

Chambre des Députés, ou qui ne serait pas ordonnée par le roi, est illicite et nulle de plein droit, il 

trouve une formulation qui met en lumière les implications de l‟article en indiquant que dans 

l‟hypothèse où la Chambre des Pairs enfreindrait les règles en tenant une assemblée hors du 

temps de la session de la Chambre des députés ou avant que le roi ne l‟ait ordonné, alors les 

dispositions qu‟elle aurait prises seraient annulées (étant sous entendu que cette annulation 

serait une conséquence légitime, se ferait de plein droit) :  

ذ حٿٜخىٍ  ْ حنٴخ ٻخڅ ٓخثَ حٿظطَ ًڅ ڃڀٺ ٳَ ً ٷزپ ا صٙ أ پٓ حٿ٬ڄخ َْ ٷزپ حنٴظخف ىٌّحڅ ٍ ٿٌ حؿظڄ٪ ىٌّحڅ حٿز

ْٰخً ًڃڀ ڃ٠ٗخء  ٩ٌ ح ـڀْ ڃيس حٙؿظڄخ٩ ڃڄن  .ڃن ىٌح حٿڄ

 (Si la Chambre des Pairs se réunissait avant la session de la Chambre des Députés ou avant d‟en avoir reçu  

l‟autorisation par le roi de France, toutes les dispositions  émanant de cette réunion ne pourraient être signées et 

seraient annulées.) 

Pour l‟article 30, la locution adverbiale ىَـ  (« du simple fait de », « par le seul fait de ») رڄ

est mis à la place de « par le droit de », ce qui efface l‟aspect juridique contenu dans le 

sémème de l‟expression française. Ce « vide sémantique » est rattrapé par l‟utilisation, au 

début de la phrase, de la formule ٳِ ڃطَزش ٽٌ  ه  :(ils ont le droit d‟accéder au rang de) ٿيڂ حٿي

ْشَّ   ٳِ ڃطَزش حٿز ٽٌ  ه ٌڅ ٿيڂ حٿي ًٍح ٍّو ټّ ً د حٿڄڀٺ  ىٙطيڂثجّشدأٷخٍ ً  . 

(Les proches du roi et ses descendants ont le droit d‟accéder au rang de pair du simple fait de leur naissance.355) 

L‟expression « de droit » employée à l‟article 41 est induite à travers la particule  ٱ  qui 

indique un rapport de cause/conséquence entre 2 procès: 

إٓخء ـڀْ ٍ ْن ڃ زٜيڂ حٿڄنظوزِ ٌڅ حٿڄڀٺ ّن ـڀْ ىٌح أىپ ٳِ ٳـيْهڀ  .356حٿڄ

                                                                                                                                                                                   
condition, tandis que ٌ  marquait l‟hypothétique, plus ou moins réalisable, voire irréalisable (Cf. Kouloughli ٿ
(1994) : Grammaire de l’arabe d’aujourd’hui, p.288-289). Bien que Tahtâwî ait participé à la modernisation 
de la langue arabe (introduction d‟un lexique capable de nommer les sciences et la pensée modernes, 
effacement, au niveau du style, des ornements qui peuvent nuire à le clarté du texte), il n‟en reste pas moins 
très influencé par l‟arabe classique (du fait déjà d‟avoir été formé à al-Azhar). Cela explique son emploi de ٌٿ 
dans un sens hypothétique. 
355 Le texte source est Les membres de la famille royale et les princes du sang sont pairs par le droit de leur 
naissance 
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(Les présidents du « conseil des électeurs » sont nommés par le roi. Ils font alors partie des membres de ce 

« Conseil ».) 

 Ici encore, l‟aspect juridique est effacé du sémème. On se trouve dans la situation décrite 

par Tahtâwî au chapitre 6 intitulé  « Au sujet des examens que j‟ai passés à Paris, et 

particulièrement le dernier examen qui a précédé mon retour en Egypte » ( ِ حٙڃظلخنخص ٳِ  حٿظ

ِ ٛن٬ض ّْ ڃيّنش ٳِ ڃ٬ ٍ خًٛ رخ َ حٙڃظلخڅ ٳِ هٌٜ هْ ٌُ حٕ ٫ٸزو حٿ ِ أ ٫ ٌ َ ٍؿ َ اٿ ڃٜ
357), dans lequel il 

rapporte  que son jury avait fait la remarque que s‟il ne trouvait par toujours « une traduction 

qui fasse correspondre parfaitement le texte traduit avec le texte source » ( ٕكْخڅ ر٬ٞ  ٙ ٷي ح

ٌڅ ٫نو ًحٿڄظَؿڂ حٿڄظَؿڂ رْن طخڃش ڃ٤خرٸش طَؿڄظو ٳِ ټّ  ), il ne faisait cependant pas de contre-

sens, et respectait toujours l‟esprit et le sens du texte source ( َْ ڃن  ًٿټن  رپ حٿوڀ٢ ٳِ ٸّ٪ أڅ ٯ

حٕٛڀِ حٿڄ٬نَ ًٍف ٫ڀَ ڃلخٳ٦ ىحثڄخً ىٌ ). Ce déficit essentiellement lexical fait alors dire au 

jury que Tahtâwî devra, pour continuer ses travaux de traduction scientifique, créer lui-

même des termes s‟il en a besoin ( ٫ًڀْو أڅ ځٌ ٳٚ ري ٿو أڅ ّظٹَ حٿظٸ٤ْ٪  ذ ٫ڀ حى أڅ ّظَؿڂ ٻظ اًح أٍ

ىٌ َْحً ڃنخزٓخً ٿڀڄٸٜ ٫ني حٿلخؿش ط٬ز وظ٩َ  ّ.  358: S‟il veut traduire des ouvrages scientifiques, il faut qu‟il 

abandonne la paraphrase et qu‟il crée, lorsqu‟il en est besoin, une expression qui corresponde au sens exprimé) 

Passons à présent à l‟étude du terme « liberté » et observons comment Tahtâwî et Antûn le 

traduisent. Dans la Charte Constitutionnelle du 4 juin 1814, le concept de liberté réfère à 2 

champs d‟application différents : la liberté du roi, ou plus exactement son libéralisme dans 

sa manière de gouverner, (En même temps que nous reconnaissions qu'une constitution libre 

et monarchique devait remplir l'attente de l'Europe éclairée ; lorsque la sagesse des rois 

s'accorde librement avec le vu des peuples ; Nous avons volontairement, et par le libre 

exercice de notre autorité royale , cf. le préambule (non traduit par Tahtâwî359)), et celle 

dont jouissent les citoyens, qui s‟exprime à travers les libertés publiques et qui représente un 

                                                                                                                                                                                   
356 Le texte source est Les présidents des collèges électoraux seront nommés par le roi et de droit membres du 
collège. (art.41). On notera la traduction de « membres » par le mot أىپ, terme auquel il a eu plusieurs fois 
recours pour désigner un groupe de personnes exerçant le même métier, un même statut, étant impliqués pour 
une même tâche : ڀْ  أىپ ـ پٓ ڃ حٿ٬ڄخٙص ٍ  (pour « membre de la Chambre des députés »), حٿڄلټڄش أىپ  (pour 
« tribunal »), ىٚ / حٿزڀي أىپ حٿز  (pour « citoyens »), نَخٽ أىپ ـ حٿ  (pour « journalistes »), ً  أىپ ٍ ٌ حٿز  « pour « membres du 
Bureau »), ًّن  أىپ حٿيحً (pour « membres des Chambres »). Ce faisant, il insère le texte traduit dans un champ 
littéraire propre à la culture arabe classique ( أىپ حٿټظخد, « les gens du livre », est coranique). Cela est moins vrai 
pour l‟expression actuelle qui sert à traduire « membres de », ِ ٳ ٠خء  ٫ ٌ ) qui ressemble plus à un calque , أ ٠ ٫ , 
au pluriel ٠خء ٫  .(désigne littéralement un membre du corps أ

ِ طوڀْٚ  357 َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح َصً، ُيّ   237ٙ رْ
358 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ     240، ٙ رْ

359 Cf. explication de cette omission en 2.2.2. L’activité traduisante au service de la réflexion 
philosophique, p.320 
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contre-pouvoir . La deuxième acception est sémantiquement proche du mot « droit » : Une 

liberté accordée est un droit, un privilège, une possibilité d‟agir autorisée. L‟article 8 de la 

CC le dit clairement : Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs 

opinions, en se conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté. Les 

libertés publiques, dans la CC, concernent la liberté individuelle (art.4 : toute poursuite ou 

arrestation doit être légitime), la liberté de professer sa religion (art.5), la liberté 

d‟expression (art.8).  

Pour la 1ère acception, Tahtâwî l‟assimile à la notion religieuse de „adl et insâf ( ٫يٽ 

ٱ  ًانٜخ : justice et équité) :  

نٌو ڃخ"  ٴڄ لشَّ ّ ٌڅ حٿ َّٯز ْو ً ٶ ڃخ ٫ْن ىٌ ٳ ٱ حٿ٬يٽ ٫نينخ ٫ڀْو ٤ّڀ  حٿلټڂ ڃ٬نَ ٕڅ ًًٿٺ ًحٗنٜخ

لشَّ ُ اٷخڃش ىٌ رخٿ ً ٕكټخځ ٳِ حٿظٴخ غ ًحٿٸٌحنْن ح ـٌٍ ٙ رلْ  ىِ حٿٸٌحنْن رپ انٴخڅ ٫ڀَ حٿلخٻڂ ّ

 "360.ًحٿڄ٬ظزَس حٿڄلټڄّش

(Ce qu‟ils appellent la liberté et ce qu‟ils désirent est exactement ce que l‟on appelle chez nous la justice et 

l‟équité, car gouverner librement signifie chercher l‟égalité dans les jugements et les lois, de sorte que celui qui 

gouverne ne commet pas d‟injustice à l‟encontre d‟une personne. Au contraire, ce sont les lois qui arbitrent et 

qui sont considérées.) 

La notion d‟insâf (équité) exprime l‟idée d‟« assurer à autrui le même droit qu‟on 

revendique pour soi-même»361. Les philosophes arabes ont placé les concepts de justice et 

d‟équité sur un plan éthique. Celui qui sait faire preuve de ces deux qualités est celui qui sait 

se traiter lui-même et les autres avec équité et en retour exige d‟eux la même attitude362. Le 

préambule de la Charte n‟est pas traduit, sans doute pour les raisons que nous avons 

évoquées (le traducteur voulait peut-être effacer du texte de la CC les marques trop 

contextuelles et le présenter comme un instrument « exportable », applicable en Egypte ; 

voir 2.1.3. Du texte juridique à la réflexion philosophique et politique : la fonction 

pédagogique de la traduction de R.R. al-Tahtâwî), mais cela ne signifie pas bien-sûr que 

Tahtâwî n‟en a pas pris connaissance. Au contraire, il y a fort à penser même que l‟idée que 

le souverain doit gouverner avec « libéralité » contenue dans ce préambule ne lui a pas 

                                                           
360 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ  113، ٙ رْ

361 Cf. Arkoun, M. : article « insâf », EI, Brill Online , 2012. Réf. SCD PARIS III SORBONNE NOUVELLE. 
24 July 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/insaf-SIM_3575   

362 Id.  

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/insaf-SIM_3575
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échappé. Il attire l‟attention de ses lecteurs sur ce point dans son commentaire de la Charte 

(qui fait suite à la traduction). D‟une manière générale, la doctrine européenne du 

libéralisme, basée sur le principe d‟un système politique qui garantit les droits individuels 

contre l‟autorité arbitraire d‟un gouvernement (en particulier par la séparation des pouvoirs) 

a été une des questions centrales des modernistes arabes et des réformistes ottomans363. Il 

développera encore ce sujet au premier chapitre du 5ème essai, entièrement consacré à la 

révolution de juillet 1830 en France. Dans cet essai, le mot َّكش  est aussi employé dans le 

sens tantôt de « liberté » et tantôt de « libéralisme ». Il fait même dériver de ce nom un 

adjectif qui prend le sens de « libéral » : 

٫يڂ ًأٻؼَ " ٌّ ًأطزخ ٴ ىَڂ ڃن حٿٸُ ًحٿڄڀټشْ أٻؼ  ُ َأ ٳِ حٿ ٵ  طٙٴخ حنٴخ ٿٴٸي ح ٙ حطلخى رْن أىپ ٳَ ٻخڅ 

٫شْ احٌش١٠ٓ ذ حٿَ ًحٿلټڄخء ًأٯڀ ًحٿ٬ڀڄخء  ٓٴش   "364)...( ڃن حٿٴٚ

(Il n‟y avait aucune unité entre les Français, car ils ne partageaient plus la même opinion ; la plupart des 

monarchistes étaient des membres du clergé et leurs fidèles, et la plupart des libéraux étaient des philosophes, 

des savants, des sages et la majorité du peuple (…)) 

Tahtâwî, on l‟a vu, met l‟accent dans ses commentaires de la Charte sur l‟importance de la 

séparation des pouvoirs et de l‟obligation, pour sanctionner une nouvelle décision, de 

consulter et d‟obtenir l‟accord des deux Chambres (les représentants du peuple d‟un côté et 

les défenseurs des intérêts du roi de l‟autre). Nous avons vu également que cet aspect du 

libéralisme (le libéralisme politique) s‟exprime dans sa traduction à travers notamment un 

usage récurent du verbe ِ ٍٟ 365. A l‟article 18 du texte source, l‟adverbe « librement » 

contenu dans l‟énoncé Toute la loi doit être discutée et votée librement par la majorité de 

chacune des deux Chambres indique clairement le lien étroit entre le principe de la 

consultation (la loi est discutée puis votée) et le concept du libéralisme. Tahtâwî ne traduit 

pas cet adverbe, ni d‟ailleurs le participe « discutée », mais exprime l‟idée en s‟appuyant sur 

                                                           
363 Cf. H. Laurens, L’Orient arabe : l‟auteur montre que les hommes d‟Etat ottomans, reconnaissant leur 
faiblesse en regard de la puissance de l‟Europe, se sont résolus, en 1839, à mettre en place un plan de réformes 
(les tanzîmât) inspirées des modèles libéraux européens : « le but des hommes d‟Etat ottomans est de 
rechercher le secret de la puissance européenne afin de redevenir fort et en même temps d‟établir un discours 
politique  permettant de s‟attirer les faveurs des puissances européennes. Ce secret, la classe dirigeante ne 
[peut] que le trouver dans l‟idéologie dominante dans l‟Europe de ce temps, le libéralisme. », p.61. 

364 ِ َّ رٗ ٍ،طوڀْٚ ح ًڅ، حرن  ىح ًَص ُيّ   244، ٙ رْ
Aujourd‟hui, le concept circule non pas sous une forme traduite mais transcrite, afin sans doute de le 
démarquer du concept de liberté : le libéralisme se dit ْحَٿش  .(lîbîrâliyya) ٿزْ
365 Cf. p.169, au ch. 2.1.2. Déterritorialisation de la Charte constitutionnelle et processus d’implantation dans 
un système culturel arabe : les stratégies traductionnelles de Tahtâwî 
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le seul verbe  ٍِٟ ( ٌ ٌڅ حٿيًٿش طنٴ يٌٍ رو ٍِٟ اًح حٿٸخن حٿيٌّحنْن ڃن ٻپ ؿڄ  : L‟Etat n‟applique la 

loi que si la majorité des 2 Chambres en est satisfaite), comme si à lui seul il inférait l‟ensemble 

des traits sémantiques contenus dans la formule discutée et votée librement. De même qu‟il 

voyait dans les concepts de « „adl » et d‟ « insâf » réunis l‟équivalent du concept de 

libéralisme, il rapproche en quelque sorte le concept de « ridâ » à celui de la démocratie : si 

la majorité (ٌٍي   .est « satisfaite », la décision peut être prise ( ؿڄ

Il est intéressant de noter que dans la DDHC, un troisième aspect de la liberté est mis en 

avant, celui qui l‟oppose à «servitude », à l‟aliénation de l‟homme par l‟homme, ainsi que le 

l‟Ancien régime le permettait : il s‟agit de la liberté individuelle, où l‟homme est envisagé 

comme un être maître de lui-même, que l‟on ne peut asservir (Les hommes naissent et 

demeurent libres et égaux en droits, art.1). Au niveau de la traduction, Antûn s‟appuie, à 

l‟instar de Tahtâwî, sur la racine ٍ  ،ٍ كَحٍ Les hommes « libres » sont .ف،  ٌّٿي حٿنخّ ) أ

ٌڅ  ٵأحشاسا٬ًًّْ٘ ٌ ٳِ حٿلٸ ًّن  . ڃظٴخ  : les hommes naissent et vivent libres et égaux en droits, cf. 

art.1). Il parle de la liberté de diffusion des idées et des opinons est un droit pour chaque 

être humain (  ٕٳټخٍ نَ٘ كشَّ اڅ حٍٓء ً ح ٵ ڃن كٶ ح ٌ انٴخڅ ٻپ كٸ )366. En revanche, lorsque 

l‟adverbe « librement » est employé au sens d‟« avec libéralisme », Antûn prend le même 

parti que Tahtâwî, il n‟emploie pas cette racine. Si Tahtâwî avait privilégié l‟idée de 

« satisfaction » ( ٟخ ٍ ), Antûn y voit davantage un lieu d‟investigation. Aussi, au sujet de la 

contribution publique, que la DDHC juge nécessaire à condition que son calcul et son 

emploi soient consentis et contrôlés par les citoyens (ou par leurs représentants), il retient 

l‟idée que sur la base de ce principe, les citoyens sont invités à rechercher les manières les 

plus appropriées de distribuer et d‟employer l‟impôt public :  ٌِه حٿظ ٌؿ ٫ن حٿ غ  ٿيڂ أ٠ّخً حٿزل

ْن ڃيس ؿزخظّيخ ط٬ًْ ٶ ٳيْخ  .طنُٴ  (Ils ont aussi le droit de rechercher les manières dont elle est dépensée 

et de déterminer la durée de son recouvrement367. Mais lorsqu‟à l‟article 11, l‟adverbe 

« librement » est employé au sens d‟ « en toute liberté » et réfère à la notion de liberté 

individuelle (et non plus à la liberté collective et politique qu‟induit le libéralisme), il traduit 

par ثحش٠خ : 

                                                           
366 Le texte source est : La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux 
de l'homme. (art.11) 
367 Le texte source est Tous les citoyens ont le droit de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en 
déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée. (art.14). 
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آحٍءه  ًنَّ٘  ذ  ًټّظ  .ثحش٠خٳڀټپ انٴخڅ أڅ ظّټڀڂ 

(Tout être humain a donc le droit de parler, d‟écrire et de publier ses opinions librement.368) 

Quant à la notion de justice en tant que principe moral, on notera qu‟elle est absente de la 

Charte et traitée très secondairement dans la DDHC. Dans le premier texte, il n‟est question 

que de l‟institution (essentiellement dans la partie « De l‟ordre judiciaire : art. 57 à 68). Dans 

le second, l‟adjectif « juste » est cité au dernier article seulement (art.17), dans le contexte 

particulier où l‟Etat impose au propriétaire d‟un bien de le lui céder au motif  de la 

« nécessité publique ». L‟Etat se doit alors de verser « une juste et préalable indemnité ». 

Tandis que la Révolution française a été placée sous le signe de la liberté (l‟homme ne doit 

plus être asservi, tous les citoyens sont égaux en droits, et ces droits sont inaliénables), la 

question de la justice est en revanche centrale à la fois pour Tahtâwî et pour Antûn. Pour le 

premier, la liberté,  comme nous venons de le voir, ou plus précisément le libéralisme, est 

synonyme de justice ( نٌو ڃخ ٴڄ لشَّ ّ ٌڅ حٿ َّٯز ْو ً ٶ ڃخ ٫ْن ىٌ ٳ  حٿ٬يٽ ٫نينخ ٫ڀْو ٤ّڀ

ٱ حٗنٜخ  ً: Ce qu‟ils appellent la liberté et ce qu‟ils désirent est exactement ce que l‟on appelle chez 

nous la justice et l‟équité)369. Il voit dans la justice l‟expression de la civilisation, du progrès, 

de la prospérité, comme nous l‟avons vu au ch. 2.1.3370. Il considère que les principes de la 

Charte fondent un système de gouvernement juste, ce qui, selon lui, est la clé de la réussite 

d‟un pays. Nous rappellerons sa vision de l‟esprit des Français: 

ٲ  ْ ٻً ًٍحكش حٿ٬زخى  َْ حٿڄڄخٿٺ  د ط٬ڄ ٱ ڃن أزٓخ ٫ٸٌٿيڂ رؤڅ حٿ٬يٽ ًحٗنٜخ ٲ ٷي كټڄض  ٱ ٻْ ٿظ٬َ

رٌيڂ ٳٚ  ًحطٍخكض ٷڀ طًَحٻڂ ٯنخىڂ  صَ ڃ٬خٍٳيڂ  ٻًؼ ىٚىڂ  ٫ڄصَ ر حنٸخىص حٿلټخځ ًحٿ٫َخّخ ٿٌٿٺ كظَ 

ّغ ٓخّ حٿ٬ڄَحڅ رغ ًحٿ٬يٽ أ ٌ ٧ڀڄخً أريحً  ټ٘ " 371)...( ٳيْڂ ڃن ّ

                                                           
368 Le texte source est : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement (art.11). 
369 Nous soutenons qu‟il fait référence ici au libéralisme et non à la liberté, car, dans la suite du texte, il met sur 
le même plan َّش  Il vise donc bien l‟attittude libérale .(le fait de gouverner) حٿلټڂ et (al-hurriyya : la liberté) حٿل
des gouvernants: 

نٌو ڃخ  ٴڄ شَّ ّ ٌڅ حٿل َٯز ْو ًّ ٶ ڃخ ٫ْن ىٌ ٳ ٱ حٿ٬يٽ ٫نينخ ٫ڀْو ٤ّڀ خٜ نٗ َ ٕڅ ٿًًٺ حً شَّ حٿلټڂ ڃ٬ن ُ اٷخڃش ىٌ رخٿل ً ٴخ كٕټخځ ٳِ حٿظ  ح
ْغ حًٿٸحٌنْن ٍ ٙ رل ٌ ـ َ حٿلخٻڂ ّ ٴخڅ ٫ڀ   ".حًٿڄ٬ظزسَ حٿڄلټڄش ىِ حٿٸحٌنْن رپ ان

 
 (Ce qu‟ils appellent la liberté  et ce qu‟ils désirent est exactement ce que l‟on appelle chez nous la justice et 
l‟équité, car gouverner librement signifie chercher l‟égalité dans les jugements et les lois, de sorte que celui qui 
gouverne ne commet pas d‟injustice à l‟encontre d‟une personne. Au contraire, ce sont les lois qui arbitrent et 
qui sont considérées.)  
370 Du texte juridique à la réflexion philosophique et politique : la fonction pédagogique de la traduction 
de R.R. al-Tahtâwî 

ًڅ، ٙ 371 ُيّ ٍ حرن  ِ ، ىح َّ رٗ ُ، طوڀْٚ ح ً  100حٿ٤ي٤خ
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((…) afin que tu saches comment leurs esprits ont jugé que la justice et l‟équité comptent parmi les raisons de 

la civilisation des royaumes et du repos des gens et comment les dirigeants comme les gouvernés ont suivi cela 

jusqu‟à ce que leurs pays soient civilisés, que leurs connaissances se soient développées, leur richesse 

accumulée et que leurs cœurs se soient tranquillisés. Tu n‟entendras jamais personne parmi eux se plaindre 

d‟une injustice ; la justice est le fondement de la prospérité.). Pour le second, que l‟injustice révolte372, 

la DDHC est un texte fondamental car il pose l‟homme comme un être libre et l‟égal de ses 

semblables. Antûn y voit les bases juridiques d‟une société juste, où les puissants ne 

pourront plus exploiter les plus faibles. Outre le fait que, comme il le décrit, le peuple 

français a accueilli dans la liesse la DDHC, heureux de s‟être libéré de l‟état 

d‟asservissement dans lequel il se trouvait ( ذ ٳبڅ ٍ حٿ٬٘ ِ خٛ ًٚطيخ كْن ّزټ ٍ ٫ڀوْ ط خٛ إه ً ٌڅ أرنخ  ّظ٬خنٸ

ٌڅ خٜٳل َ ًٿٺ ڃن روٚٛيڂ حرظيخؿخً ًّظ ٓ حٿٸيڂّ حٕ  : Le peuple s‟est mis à pleurer lorsqu‟elle a été proclamée 

devant eux et ses fils se sont mis à s‟embrasser et à se serrer la main de joie, [heureux de] s‟être débarrassés de 

cette servitude passée ; ٙځٌ رٿٌٺ حكظٴخ ٨ڂْ حٿْ ٌُ حٿ٬ ٫ڀنض حٿ وْ أ ٫شْ حٿيْجش ٳ ٍ أرنخءىخ أڅ حٙؿظڄخ حَ هسٌ أك ًڅ ًا ً ٴخ ڃظ  : 

fêtant ainsi ce grand jour où la société proclama que ses fils étaient libres et des frères égaux entre eux373), 

l‟inscription de la DDHC dans la Constitution est selon lui la garantie d‟un bonheur plus 

grand encore car plus durable, car les droits des citoyens seront ainsi juridiquement en droit 

de lutter contre les abus des hommes de pouvoir . Il perçoit cet événement comme la victoire 

de la justice sur l‟oppression qui régnait avant la révolution ( ڃٌش ٷزپ  ڃٌش 1789حٿلټ  ٻخنض كټ

ٌٗس  َْ ٫ڀش؛ ٻًخنض حٿَ ٰ ٌڅ حٿنخّ ٿ٬ڀش ًٿ نـ ٴ ظٓزيحىه؛ ٻًخنٌح ّ ٍ حٿڄڀٺ ًح ٌ َْ ى حر٢ ٿيخ ٯ ڃ٤ڀٸش ٍٙ 

ٕكټخځ  ٳِ ح ًٿَ  ٕ ٫يس ح  Le gouvernement avant 1789 était un pouvoir absolu, que rien ne :  حٿٸخ

retenait si ce n‟est les passions du roi et son despotisme. Ils emprisonnaient les gens avec ou sans 

motif. La corruption était la première règle pour prononcer les jugements.374). 

Le mot « justice » ou ses dérivés ne sont pas cités dans les textes source, mais le concept 

n‟en est pas moins au cœur du débat parmi les révolutionnaires et les Lumières. C‟est 

pourquoi à notre avis Tahtâwî comme Antûn l‟on développé dans le paratexte. Ce choix aura 

eu sans doute pour effet d‟attirer l‟attention  et de convaincre leurs lecteurs potentiels : en 

faisant ressortir cet aspect des textes qu‟ils traduisent, en appelant à y voir une éthique où le 

« „adl » (« justice ») est prôné et le « zulm » (« injustice ») banni, ils instaurent une 

passerelle entre les deux cultures, européenne et musulmane. La présence d‟un référent 

connu et « digne de foi » facilite la compréhension. En tant qu‟ « ambassadeurs culturels », 

                                                           
372 Cf. notre développement sur ce point au ch.1.6 : La traduction de la DDHC de 1789 par Farah Antûn, 
p.117 
373 Ces descriptions se trouvent dans la conclusion d‟Antûn, qui fait suite à sa traduction de la DDHC.  
374 Ce passage est situé à la troisième et dernière partie de son analyse qui précède sa traduction de la DDHC. 
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ils tentent ainsi de fédérer autour d‟idées étrangères les intellectuels arabes, les 

fonctionnaires, les hommes de pouvoir, les Ulamâ‟-s réformistes, de manière générale les 

partisans de la modernisation de l‟Egypte sans pour autant renier le patrimoine musulman. 

Les „ulamâ‟-s auront sans doute fait le lien entre le discours de Tahtâwî sur le degré de 

civilisation atteint par l‟Europe devenue consciente de l‟importance d‟un gouvernement 

juste et les nombreux écrits arabes relevant du genre « nasîhat al-mulûk »(« fait de conseiller 

les rois ») qui s‟est développé vers la fin de la période umayyade, où les auteurs adressent 

des conseils aux souverains et à leurs fonctionnaires, souvent sous forme d‟épîtres, à propos 

de la politique et du gouvernement, notamment en matière d‟éthique. Ces auteurs (dont Ibn 

al-Muqaffa „ et al-Jâhîz) exhortent en effet dans ce type d‟ouvrages les souverains à faire 

preuve de justice („adl) dans leur manière d‟exercer leur autorité375. Tahtâwî, en établissant 

des passerelles entre les principes de libéralisme et de justice que contient la Charte de 1814 

et l‟éthique du pouvoir  transmise par les grands auteurs d‟adab, en montrant que la 

modernité que symbolise l‟Europe à cette époque ne contredit en rien les valeurs 

traditionnelles de l‟Islam, tente d‟ajouter une pierre nouvelle, moderne, à l‟édifice ancien 

que représente la civilisation musulmane. Pour cela, il était important qu‟il développe son 

sujet, qu‟il fasse explicitement allusion aux notions de „adl et d‟insâf, car elles sont 

familières à son lectorat qui, du coup, sera plus enclin à réfléchir sur l‟importance des 

notions nouvelles importées d‟Europe, ce continent qui suscite l‟admiration pour sa 

puissance et sa modernité autant que la méfiance pour ses aspirations colonisatrices et ses 

courants de pensée athées. Dire que l‟égalité devant la loi, la liberté individuelle, la liberté 

de conviction et d‟expression, l‟inviolabilité de la propriété, la libéralisation du pouvoir 

relèvent du « „adl » et de l‟insâf, c‟est affirmer que ce sont des principes dignes d‟être suivis. 

Dans le contexte historique où se trouve Antûn, où la montée du mouvement des Jeunes 

turcs ainsi que du nationalisme arabe conduit à la diffusion de discours prônant la libération 

du peuple du joug du despotisme ottoman d‟une part et de l‟occupation européenne d‟autre 

part, la publication d‟une traduction de la DDHC, présentée comme un modèle à suivre, qui 

a permis aux Français de s‟affranchir de l‟asservissement auquel le système féodal les 

réduisait et qui contient des principes propres à lutter contre l‟oppression et à protéger les 

plus faibles de l‟injustice des puissants, aura sans doute intéressé un certain nombre de 

                                                           
375 Cf. Bosworth, C.E., article " Naṣīḥat al-Mulūk." , in EI, Brill Online , 2012. Réf. SCD PARIS III 
SORBONNE NOUVELLE. 04 August 2012 http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-
islam/nasihat-al-muluk-COM_0850  

http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/nasihat-al-muluk-COM_0850
http://referenceworks.brillonline.com/entries/encyclopedie-de-l-islam/nasihat-al-muluk-COM_0850
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lecteurs de la revue al-Jâmi‘a. Le paratexte n‟est pas anodin, il met l‟accent sur le caractère 

inacceptable de l‟injustice. On rappellera la série de questions posées par Antûn au début de 

son article, où il interpelle son lecteur, lui demandant s‟il a déjà observé dans la nature des 

démonstrations d‟injustice plus cruelles que chez les êtres humains ( ٷٌخً حٿ٤ز٬ْش ٳِ ن٨صَ ىپ  ٸ٬ّي ڃوڀ

ٌڅ ٌڅ أً ًػٚػ ر٬ٍ ٴو ڃن ڃڀٌْنخ أ َ ؿن ٿويڃظو؟ ط٬ٔ  : As-tu déjà observé dans la nature une créature restant 

assise tandis que 30 à 40 millions de ses congénères s‟occupent à le servir ?; ٷٌخً ٳيْخ ن٨صَ ىپ  ىنجْخً ڃوڀ

٫خً ؿزخنخً ٌه ٣ڄخ ظٓو ٳظْوٌ أرنخثيخ ٿويڃش ثٍخشٓ ّٿٌ ٬ٍّش ثٍخ زٗخ٩ ً خٟء ر٤نو ٗ ٍ دحً ٣ڄ٬و ًا ٫ظْو كظٚ ًڅ ٍ ځٌ أڅ ى لٶ ٸّ  ر

هيڃظو؟  : Y as-tu déjà observé une créature vile, poltronne, avide, à qui l‟on a confié une fonction de 

chef pour servir ses habitants,  et qui fait de cette fonction un prétexte pour se remplir la panse, 

assouvir ses appétits et démunir son peuple sans accomplir son devoir de servir ? etc…376) . Par effet 

de contraste, les principes de la DDHC apparaîtront alors comme le symbole même de la 

justice (Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits, art.1). 

Examinons à présent comment la notion d‟égalité a été traduite. Les deux traducteurs ont eu 

recours à la racine ُ  ،ً  ،ّ  (qui réfère exactement à la notion d‟égalité) :  ًّش ٴخ َ حٿٴَن ٓخث

ْ خّ ّٿٌي  ;(litt. Tous les Français sont égaux devant la loi377)  ٷيحځ حٿ٬َّ٘شِغزٛٚ ٌڅ حٿن حًٍ ٬ًّْ٘ حَ  أك

ٓ ٵ ٳِ ِزغب٠ٚ ٌ حٿلٸ  (litt. Les gens naissent et vivent libres et égaux en droits378)…Ce sont des 

équivalents lexicaux littéraux.  En revanche, leur emploi commun, plus inattendu, de la 

formule  ٻپّ ًحكي ڃنيڂ (chacun d‟eux) à la place de l‟adverbe « également » (qui dans les deux 

textes source est lié au statut des citoyens français), retiendra notre attention. Les textes 

traduits indiquent que « chacun d‟eux » peut concourir sur un pied d‟égalité pour occuper un 

emploi public et que la liberté individuelle est garantie à « chacun d‟eux ». Tahtâwî traduit 

l‟article 3 de la CC (Ils sont tous également admissibles aux emplois civils et militaires) par ًو 

ُ ٚاحذ ٌ ڃظؤىپ ِٕٙ ه ذ أُ ٕ أُ ٻخڅ ڃنٜ ٻخنض طٍزش ً  (Chacun d‟eux est capable d‟obtenir tout poste ou tout 

grade) et à l‟article 4, pour Leur liberté individuelle est également garantie, il propose  ٚاحذ حًص ً و

ُ َّظيخ ِٕٙ ٠ًّڄن ٿو ك  Chacun d‟eux, en tant qu‟individu, est indépendant et sa liberté lui est)  ّٴظٸپ ريخ 

garantie). Antûn traduit  Tous les citoyens sont également admissibles à toutes dignités, places et 

emplois publics (art.6 de la DDHC) par  ُ ِٕٙ ً ٚاحذ  ذ ىٌ ٧ٌخثٲ حًٿَط ِ حٿ ٶ ٳ  Chacun d‟eux a droit) حٿل

aux emplois publics et aux grades). Comme souvent dans les traductions de ces deux 

intellectuels, plus que la technicité du mot, c‟est sa portée philosophique qui les intéresse. La 

traduction n‟est pas tant envisagée comme un exercice de spécialistes, exigeant des 

                                                           
376 Cf. ch.1.6. La traduction de la DDHC de 1789 par Farah Antûn, p.100  
377 Le texte source est : Les Français sont égaux devant la loi, art.1 de la Charte Constitutionnelle de 1814 
378 Le texte source est : Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits, art. 1 de la DDHC 
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compétences particulières, que comme un moyen de transmettre des idées. Chez Tahtâwî 

comme chez Antûn, l‟activité traduisante est mise au service de leur pensée, et les textes 

traduits sont autant d‟éléments qui viennent enrichir, compléter leurs autres travaux. Leur 

motivation n‟est pas tant de créer une terminologie que d‟établir une médiation culturelle qui 

passe par l‟explication du sens des notions contenues dans les textes qu‟ils veulent faire 

connaître, convaincre de leur importance et autour desquelles ils espèrent susciter une 

réflexion. C‟est dans cette même logique que Tahtâwî fait une traduction « glosée » de 

l‟article 5 de la Charte (Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour 

son culte la même protection) : tandis que l‟on  peut voir dans la locution  « avec une égale 

liberté » un phraséoterme379, le texte de Tahtâwî est « détechnicisé ». Il ne cherche pas à 

reproduire un syntagme « préfabriqué » équivalent mais opte pour la paraphrase, dont la 

fonction est de fournir une explication de texte, avec des mots et expressions simples et 

clairs de la langue commune. On notera en gras le texte ajouté : 

ٌه وبّ ٠حت ظّز٪ ىنّو ِٛجٛد فٟ ثلاد اٌفشٴغ١ظٻپ انٴخڅ  ٌه لا ٠شبسوٗ أحذ فٟ ر ً ٠ؼبْ ػٍٝ ر  ث

٫زخىطو ٳِ  ٝ ٿو   .ًڄّن٪ ڃن ظ٬َّ

(Chaque personne qui se trouve dans le pays des Français suit sa religion comme il lui plaît, personne ne 

partage cela avec lui ; au contraire, on l’aide à le faire et on interdit à quiconque de s‟opposer à lui pour son 

culte.) 

De même, Antûn a recours à la paraphrase plutôt qu‟à la technicité lexicale à l‟article 13 de 

la DDHC. A la lecture de cet article en français, on ne perçoit pas forcément immédiatement 

le sens d‟ « également » (la contribution publique doit être également répartie entre tous les 

citoyens, en raison de leurs facultés) car l‟« égalité » ne signifie pas ici, comme on pourrait 

le comprendre, une répartition en parts égales, de même valeur ; l‟égalité est de faire en sorte 

que cette contribution soit proportionnelle aux revenus des citoyens (à « leurs facultés »). 

Antûn explicite cela :  

نٌيخ ٌڅ ڃنخزٓخً ٿلخٿش حٿٌّن يّٳ٬ ذ أڅ ټّ ـ ْ  .أڃّخ ڃٸيحٍ ىٌه حٿ٠َزّش ٳ

(Quant au montant de cet impôt, il doit être approprié à la situation de ceux qui la paient.) 

 

                                                           
379 Cf. Gertrud Greciano , qui définit  les termes techniques résultant de l‟association de mots issus de la langue 
générale comme étant des préfabriqués polylexicaux, et qu‟elle nomme phraséotermes (Gertrud 
Greciano(1982) :  « Préfabriqués linguistiques, leur performance cognitive et communicative », traduit de 
l‟allemand par l‟auteur, site de l’Institut de recherche de littérature et civilisation autrichiennes et 
internationales, en ligne : http://www.inst.at/studies/s_0103_f.htm  

http://www.inst.at/studies/s_0103_f.htm
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Enfin, nous nous intéressons de plus près à la traduction de la notion centrale dans le 

domaine des droits humains d‟individu, de personne en tant qu‟être libre, sujet de droits, 

n‟appartenant qu‟à lui-même. Revenons d‟abord aux textes source : dans la DDHC, l‟accent 

est mis sur le rapport entre l‟individu et la Nation (les termes personne et individu ne sont 

cités chacun qu‟une seule fois. En revanche, le terme citoyen est cité 9 fois). Historiquement, 

c‟est au moment de la Révolution française que « se forge une conception de l‟entité 

nationale380 ». Le pouvoir n‟est plus aux mains d‟un groupe d‟hommes ou d‟un seul 

indépendamment du peuple. La souveraineté s‟exerce au nom de la nation, au sein de 

laquelle chaque citoyen jouit d‟une personnalité juridique. (Le principe de toute 

souveraineté réside essentiellement dans la nation ; nul corps, nul individu ne peut exercer 

d'autorité qui n'en émane expressément. art.3). Le caractère révolutionnaire de la DDHC est 

l‟idée du statut de citoyen, qui fait de la personne, au nom de son appartenance à la nation, 

un sujet de droits, pouvant agir personnellement ou par l‟intermédiaire de représentants (La 

loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, 

ou par leurs représentants, à sa formation, art.6). La seule occurrence du mot « personne » est 

employée à l‟article 9 dans le sens d‟«être physique », dans le contexte d‟une arrestation, 

c‟est-à-dire dans le cas où l‟on saisit physiquement quelqu‟un en procédant à son arrestation: 
Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 

indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne 

doit être sévèrement réprimée par la loi. 

L‟idée de personne humaine, en tant qu‟être, indépendamment de son appartenance à un 

pays donné, est exprimée à travers le mot « homme » (10 occurrences). Dans la DDHC, 

« l‟homme » est l‟être que la DUDH nomme « être humain». Si l‟article 1 du premier texte 

énonce que les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits, le second affirme, à 

l‟article 1 également, que Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 

droits. Les occurrences de « personne » et « personnellement » sont exemptes d‟un sens 

théorique, philosophique, ce qui explique le choix d‟Antûn de traduire leur sens littéral, 

objectif, sans chercher à en interpréter un implicite quelconque : « Personnellement » 

devient ٴو ٸّزٞ ٫ڀْو  « 381 et « s‟assurer de sa personne(par lui-même) رنٴ (être pris, arrêté)382. 

                                                           
380 Cf. Capitan, Colette (2000) : « Propriété privée et individu-sujet-de-droits », revue L’Homme, n°153, Jan-
Mars, publié par l‟EHESS, en ligne : http://www.jstor.org/stable/25157008, p.63 

381 ٍ ٌ حٍىس حٿـڄي ٫ن ا ٫زخسٍ   ٌ ٌڅ ى ٫نو.  اڅ حٿٸخن ٤ٓش نخثذ  ً رحٌ ٴو أ حَٹ رنٴ ظٗ ٓحٌء ٻخڅ ٿًٺ حٙ ٬ًٟو   ِ ٳ ٹَ  ظ٘ ٍ أڅ ّ ٌ  . ٳڀټپ حًكي ڃن حٿـڄي

(La loi est l‟expression de la volonté du peuple. Chacun, parmi le peuple, a le droit de participer à sa formation, 

que cette participation de fasse par lui-même ou par l‟intermédiaire d‟un représentant), Cf. art.6 du texte 

http://www.jstor.org/stable/25157008
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Au niveau de la Charte constitutionnelle de 1814, l‟individu qui bénéficie de droits publics 

le doit exclusivement à son statut de «Français » et non à son état d‟être humain ou même à 

son statut de citoyen (Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient d'ailleurs leurs titres 

et leurs rangs, art.1). Dans un système monarchique, cette formulation induit que l‟individu 

n‟est libre que dans les limites de son assujettissement au roi. Le roi Louis XVIII le rappelle 

d‟ailleurs dans le préambule, en « accordant », « faisant concession », « octroyant » la 

Charte constitutionnelle à ses « sujets »383.  La Charte, comme on l‟a dit, marque une 

période de restauration de la monarchie. Or, on trouve une seule occurrence du substantif 

personne et qui est employée dans un sens juridique : il désigne la personne du roi, 

inviolable et sacrée384 qui représente l‟autorité. Les autres occurrences de personne relèvent 

de la langue commune (« personne ne pouvant être poursuivi», art. 4, « Si néanmoins il ne 

se trouvait pas dans le département cinquante personnes de l'âge indiqué », art. 39, « La loi 

interdit d'en apporter en personne », art.53. Dans ces différents emplois, la personne désigne 

l‟individu parmi d‟autres, un être physiquement distinct de tous les autres385, sans référer à 

une définition humaniste du terme, où entrent en ligne de compte des valeurs morales (la 

protection de la vie, la liberté, la sûreté sont considérées comme des droits inhérents à la 

personne humaine). Le traducteur a lui aussi  établi une différence entre le premier emploi, 

spécialisé, et les autres, communs. Ainsi,  La personne du roi est nommée en arabe par le 

substantif حص ً 386(être, essence de l‟être387). En revanche, les emplois communs de 

« personne » sont traduits avec un lexique courant : ٝ ٿو انٴخڅ  Personne ne peut) ٙ ظ٬َّ

                                                                                                                                                                                   
source : La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 

personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. 

َ حٿلخؿش ڃٴض ًاحً 382 ـذ ٫ڀْو حٿٸزٞ اٿ ْ َ اٙ يٗس رٚ ٫ڀْو ٸّزٞ أڅ ٳ َ حٿلخؿش ى٫ض ڃظ َ يٗس ًٻپ. ٿًٺ اٿ شٍّ ٯْ ً َ ٷذ ٟ  .خٛكزيخ ٬ّخ
(S‟il est nécessaire de l‟arrêter, il doit être arrêté sans rigueur, sauf quand la nécessité l‟exige. Toute rigueur qui 
ne serait pas nécessaire entraîne la punition de son auteur.), cf. art.9 du texte source : (…) s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne, doit être 
sévèrement réprimée par la loi. 
383 A Ces causes Ŕ nous avons volontairement, et par le libre exercice de notre autorité royale, accordé et 
accordons, fait concession et octroi à nos sujets, tant pour nous que pour nos successeurs, et à toujours, de la 
Charte constitutionnelle qui suit (…) 
384 Art.13 
385 Cf. TLF électronique, entrée personne (substantif  féminin), http://atilf.atilf.fr  
َڃش  386 .ًحص حٿڄڀٺ ڃلظ  (L‟être du roi est sacré). L‟adjectif َځ  est construit sur la racine *h,r,m, qui (respecté) ڃلظ
réfère à la notion de sacré, d‟inviolabilité. Il est ici mis comme équivalent d‟« inviolable et sacré » : La 
personne du roi est inviolable et sacrée. La même racine est reprise pour traduire l‟article 9, Toutes les 
propriétés sont inviolables :  ِ حٍٟ ٕ حً ٹٚ  ٕڃ َ ح حشَخٓث  (Tous les biens et les terres sont inviolables) 

387 Cf. notre développement au sujet de l‟emploi et du sens de ًحص  plus haut : 1.5. La traduction de la Charte 
constitutionnelle de 1814 par R.R. al-Tahtâwî, p.77-79 

http://atilf.atilf.fr/
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s‟opposer à lui), où  "ه"  (lui) renvoie à la formule  ٻپ ًحكي ڃنيڂ (Chacun d‟eux) présente au 

début de l‟article. En revanche, la référence à l‟individu à l‟article 4 (Leur liberté 

individuelle est également garantie) a été repérée par le traducteur comme terme chargé 

d‟un sens philosophique particulier (l‟être humain considéré isolément dans la collectivité, 

l‟individu sujet de droits et de devoirs…388). Il a recours au terme حص ً (qu‟il a utilisé à 

l‟article 13 pour définir le sens de « personne » dans la locution « personne du roi »), dont le 

signifié est également marqué et connoté (on a vu au chapitre 1.5. que la notion de حص ًétait 

d‟un usage fréquent, comme terme technique, aussi bien chez les philosophes, les 

théologiens que les mystiques arabes) : 

كَظّيخ ٠ّڄن ٿو  ً ٴظٸپ ريخ   ًحص ٻپ ًحكي ڃنيڂ ّ

(Chacun d‟eux jouit d‟une indépendance de son être, dont la liberté est garantie) 

Comme on l‟a vu au chapitre 1.5., l‟emploi de َٳى  (un seul, personne considérée isolément) 
pour dénommer la notion d‟individu en tant qu‟être particulier, distinct des autres, par 

opposition au groupe social, à la collectivité, n‟apparaîtra que dans les écrits des intellectuels 

arabes contemporains389.  Or, si on ne trouve pas ce mot dans la traduction de Tahtâwî, 

Antûn, en revanche (est-t-il aussi pionnier sur ce point ?), le donne comme équivalent 

d‟« individu » situé à l‟article 3 de la DDHC (Le principe de toute souveraineté réside 

essentiellement dans la nation ; nul corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane 

expressément.) : 

ىِ ڃٜيٍ ٻپٓ ڀ٤ش ڃٕش  ٌڅٓ ڀ٤ش ٌلأفشادٻًپٓ ڀ٤ش . ح ٫نيخ طټ ٌڅ ٛخىٍس  يٌٍ ڃن حٿنخّ ٙ طټ ڄـ ًحٿ  

ٓيس  .ٳخ

(La nation est la source de toute autorité. Toute autorité exercée par des individus et par un groupe de gens qui 

n‟en émanerait pas serait une autorité caduque.) 

Entre la Déclaration des droits de l‟homme et du citoyen de 1789 et la Déclaration des droits 

de l‟homme de 1948, la représentation de la personne, de l‟individu, a évolué. Dans la 

DUDH, les mots personne et individu ont pris un sens spécifique, car les droits humains sont 

précisément ceux qui protègent l‟être humain pris isolément, indépendamment de son 

                                                           
388 Cf plus haut :1.5. La traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 par R.R. al-Tahtâwî, p. 79 

389 ُ َ خـر ٵ ڃٴخىڂْ( : "2002 )ڃلڄي ،(٫خري )حٿ ٌ ٌٙ ٳِ حًٿ٬يٽ حٿلٸ رَشْ حٿنٜ ٓٚڃشْ ـ حٿ٬ ٵ ، " حٗ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ َ ٳِ ح ِ، حٿٴټ رَ ٓخص حٿ٬ حٍ  ى
ٌٙ، ٳِ َ حٿنٜ َّ َ طل حَء ڀٓڄ ٠ ِ، حٿو ٓ ٌ ْ ـ ِ حٿ ٓخص ڃَٻ حٍ ٌكيس ى رَشْ حٿ َ، حٿ٬ َصً، ٿڀن٘  54 رْ
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appartenance à un quelconque groupe social, à un territoire, une nation. Ces mots, dans les 

textes juridiques liés au domaine des droits humains, ont désormais un statut particulier et 

référent à un concept central. Dans le texte de la DDHC et de la CC de 1814 au contraire, 

leur emploi relevait majoritairement de la langue commune. Dans la DUDH, « personne » 

est cité 23 fois et « individu » 6 fois, à chaque fois dans un sens technique. D‟autre part, le 

terme « personnalité » est cité 4 fois. Il est précédé à trois reprises des prédicats 

« développement » ou « épanouissement », et est une fois suivi de l‟adjectif « juridique » et 

précédé du prédicat « reconnaissance » (reconnaissance de la personnalité juridique). En 

effet, le discours des droits humains a évolué vers une définition plus subtile du droit à la vie 

et à la liberté individuelle. Ont été réfléchis, conçus, à côté des droits fondamentaux, 

d‟autres catégories de droits humains : les droits économiques, sociaux, culturels énoncés 

dans le PIDESC (1966) qui ont vocation à garantir à tout individu un confort de vie suffisant 

pour assurer son développement et son épanouissement par notamment le droit au travail, 

(art.6), à des conditions de travail justes et favorables (art.7), à la sécurité sociale (art.9), de 

jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible (art.12), à l‟éducation, art.13. 

Aujourd‟hui, les militants et spécialistes des droits humains accordent une importance 

particulière aux notions de personne et d‟individu. Le respect des droits de la personne 

implique une vision plus large que celui des droits du citoyen mis en avant par la Charte 

française de 1789. La mise en valeur de la personne, plutôt que du citoyen, permet de 

modifier les perspectives, de passer d‟une échelle nationale à une échelle mondiale de la 

conception des droits humains. Les droits de la personne sont définis comme des « droits 

inhérents à la personne humaine qui appartiennent de droit à toute personne physique (innés 

et inaliénables) pour la protection de ses intérêts primordiaux »390. Ces droits impliquent que 

« tout être humain possède, indépendamment de sa condition particulière, certains droits 

fondamentaux qui sont inséparables de sa personne et qui lui appartiennent nécessairement 

en tant que personne humaine. »391 . Cette évolution conceptuelle a été possible grâce 

notamment au développement des instruments juridiques, comme les textes internationaux 

rédigés sous l‟égide de l‟Onu. La spécialisation grandissante du discours des droits humains 

en même temps que son universalisation ont modifié les perspectives traductives. Les 

services de traduction de l‟Onu travaillent aujourd‟hui moins à interpréter les textes, à 

                                                           
390 Gérard Cornu, (2005) : Vocabulaire juridique, Quadrige, PUF, 5e éd., cité par Chagnollaud, Dominique & 
Drago, Guillaume (dir.) (2006) : dictionnaire des droits fondamentaux, éd. Dalloz, p.564 
391 Denis Tallon (1996) : « Les droits de la personnalité », in Répertoire civil, éd. Dalloz, cité par Chagnollaud, 
Dominique & Drago, Guillaume (dir.) (2006) : dictionnaire des droits fondamentaux, éd. Dalloz, p.564 
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convoquer le lecteur à une réflexion philosophique sur le sujet traité, à justifier son parti pris  

de traduction, ses choix, comme l‟ont fait Tahtâwî et Antûn, qu‟à produire des textes les plus 

« équivalents » possibles du texte source. L‟objectivité est de rigueur. Avec la traduction en 

arabe de la DUDH, nous quittons la sphère du traducteur –exégète392 pour entrer dans celle 

du traducteur-technicien, au service d‟une langue de spécialité. Quels sont les rouages de ce 

type de traduction ? Les outils ? Quelle place est laissée à l‟interprétation, au transfert 

culturel ? Nous allons tenter de répondre à ces questions. 

2.3. De la traduction interprétative à la traduction objective et technique : l’exemple de 
la traduction arabe de la DUDH 

La  Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, en tant qu‟instrument juridique 

international, a vocation à être diffusée dans le monde entier. La réalisation de cet objectif a 

sans doute été facilitée par le fait qu‟elle a été traduite en 330 langues393, ce qui a renforcé sa 

très large diffusion. La célébrité du texte, sa force symbolique, emblématique, en font une 

référence de poids. Aujourd‟hui, la simple mention du sigle « DUDH » suffit à l‟identifier. 

Elle a été rédigée à l‟issue de nombreuses séances de réflexion et de longs débats394. C‟est 

un texte fondateur dans le sens où il a jeté les bases d‟une juridiction suivie par les différents 

organes de l‟ONU (CNUCED, PNUD, HCR395…), les ONG (Amnesty International, Human 

Rights Watch) et les associations de défenseurs des droits humains396 et où il a inspiré des 

traités internationaux relatifs aux droits humains légalement contraignants397. Bien que la 

DUDH soit elle-même sans valeur contraignante, elle représente toutefois une obligation 

morale pour les 192 Etats membres de l‟ONU qui reconnaissent les droits humains tels 
                                                           
392 Cf., sur le rôle d‟exégète que peut assumer le traducteur l‟article de Pascale Sardin : « De la note du 
traducteur comme commentaire : entre texte, paratexte et prétexte », palimpsestes (en ligne), 20, 2007, mis en 
ligne le 01/09/2009, consulté le 8 août 2012. URL : http://palimpsestes.revues.org/99  
393 Cf. La Chronique, le mensuel d‟Amnesty International, n°265 consacré à l‟histoire de la DUDH, Décembre 
2008, Paris, p.28 
394 La Commission des droits de l’homme, créée en 1946 par le Conseil économique et social des Nations 
Unies (Ecosoc), et composée de 53 Etats membres a élaboré la DUDH en 1947. Cette tâche a duré 1 an. Cf. le 
site de l‟Association Internet pour la promotion des droits de l'Homme (AIDH - Genève): 
http://www.aidh.org/ONU_GE/Commission/Comm.htm 
395 Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le développement, Programme des Nations Unies pour le 
Développement, Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés…)  
396 Cf. Emmanuel Decaux (2005) : «Retrouver un « vouloir vivre ensemble », un avenir commun face à la 
«crise » des droits de l‟homme », Séminaire interne du CNCDH : « Les droits de l‟homme au début du 
XXIème siècle », p.17 
397 Dont le PIDCP et le PIDESC, mais aussi la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Paris, 9 décembre 1948), la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale ( New York, 7 mars 1966), Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes  (New York, 18 décembre 1979), Convention relative aux droits de 
l'enfant (New York, 20 novembre 1989)…, cf. site de l‟Onu : « Les traités internationaux des droits de 
l'homme », http://www.un.org/fr/documents/udhr/instruments.shtml  

http://palimpsestes.revues.org/99
http://www.aidh.org/ONU_GE/Commission/Comm.htm
http://www.un.org/fr/documents/udhr/instruments.shtml
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qu‟ils sont définis dans la DUDH. Les enjeux qui en découlent ont un rayonnement 

international, à la différence de la DDHC, qui a été rédigée en France par des Français et 

principalement pour les citoyens français. La DUDH en revanche a été rédigée par un 

Comité constitué de 8 personnalités provenant de pays différents398 qui ont été désignées par 

la Commission des droits de l‟homme. L‟objectif était de définir « une feuille de route 

garantissant les droits de chaque personne, en tout lieu et en tout temps399», qui 

représenterait un « idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations » 

(DUDH, Préambule). Le projet de traduire ce  texte n‟a pas été motivé, comme ce fut le cas 

pour la traduction de la Charte Constitutionnelle de 1814 par Tahtâwî et pour la DDHC par 

Antûn, par une volonté d‟exporter les idées qu‟il contient vers un autre pays puisque ce texte 

s‟adresse par essence aux peuples de toutes les cultures. L‟objectif de l‟Onu en le faisant 

traduire a été bien plutôt de faciliter sa diffusion à l‟intérieur des Etats signataires. La 

DUDH est devenue un référent juridique universel de sorte que chaque individu dans le 

monde victime de violations des droits humains peut porter plainte auprès des juridictions 

nationales et internationales afin de faire valoir les droits qui y sont énoncés400. C‟est 

pourquoi les versions traduites de ce texte doivent toutes tendre à constituer un quasi 

« calque » du texte source, à retranscrire avec exactitude le contenu des principes édictés. 

Pour cela, les traducteurs se sont appuyés sur un lexique et une phraséologie codés401 (cf. ch. 

                                                           
398 Il s‟agissait d‟Eleanor Roosevelt , États-Unis, Présidente du Comité de rédaction, de Peng-Chun Chang, 
Chine, Vice-président du Comité de rédaction, de Charles Habib Malik , Liban, Rapporteur du Comité de 
rédaction, de William Hodgson, Australie, Membre de la Commission des droits de l'homme, de Hernan Santa 
Cruz, Chili, Membre de la Commission des droits de l'homme, de René Cassin, France, Membre de la 
Commission des droits de l'homme, d‟Alexander E. Bogomolov, URSS, Membre de la Commission des droits 
de l'homme et de Charles Dukes, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Membre de la 
Commission des droits de l'homme. Cf. « Histoire de la rédaction de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme », http://www.un.org/fr/documents/udhr/history.shtml  
399 Cf. site de l‟Onu : « Histoire de la rédaction de la Déclaration universelle des droits de l'homme », 
http://www.un.org/fr/documents/udhr/history.shtml  
400 Les gouvernements qui ont signé des traités internationaux relatifs aux droits humains s‟engagent à 
respecter et faire respecter les principes qui y sont énoncés à l‟intérieur de leur pays. Si ce n‟est pas le cas, les 
victimes ont des recours possibles : « Lorsque les procédures juridiques nationales ne remédient pas aux 
violations des droits de l‟homme, il existe des mécanismes et des procédures pour traiter des plaintes 
individuelles et les plaintes de groupe aux niveaux régional et international et veiller à ce que les normes 
internationales des droits de l‟homme soient effectivement respectées, mises en œuvre et appliquées au niveau 
local. », site de l‟Onu, « Fondement du droit international relatif aux droits de l‟homme », 
http://www.un.org/fr/documents/udhr/law.shtml  
401 Parmi les critères d‟évaluation d‟une bonne traduction de l‟Onu sa fidélité au texte source et sa réversibilité, 
car l‟opération traduisante est considérée dans ce contexte particulier comme un outil de communication 
internationale et non comme un lieu d‟interprétation et de création personnelles du traducteur. Cf. Marie-Josée 
De Saint Robert : « Traduire, c‟est trahir un peu ? La traduction comparée dans les six langues officielles », 
UN Special n°690, décembre 2009, http://www.unspecial.org/UNS690/t32.html: « Pour être bonne, une 
traduction à l‟ONU doit non seulement être rédigée dans une langue claire et simple, être fidèle à l‟original et 
au génie de la langue, elle doit également remplir trois autres conditions d‟acceptabilité : la réversibilité, la 

http://www.un.org/fr/documents/udhr/history.shtml
http://www.un.org/fr/documents/udhr/history.shtml
http://www.un.org/fr/documents/udhr/law.shtml
http://www.unspecial.org/UNS690/t32.html
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1.7. La traduction de la DUDH de 1948 par les services de traduction de l’ONU). Le 

passage d‟une langue à l‟autre doit être transparent. C‟est pourquoi aucune des versions 

traduites disponibles sur le site internet de l‟Onu ne comporte de paratexte ou de péritexte : 

il n‟y a aucune « trace » du traducteur : ni glose, ni notes, ni préface ou postface, aucune 

place n‟est laissée à des commentaires explicatifs ou interprétatifs afin d‟aider à la 

compréhension, d‟élucider un fait linguistique en particulier, un sens métaphorique…402. Le 

traducteur est totalement effacé : il est anonyme, il ne dit rien de sa relation au texte traduit, 

ne s‟interpose pas entre l‟original et la traduction. Son rôle est celui d‟intermédiaire, 

travaillant non pas à son compte mais au service d‟une organisation internationale 

gigantesque403. Il est un « passeur » chargé de produire l‟équivalent le plus précis possible 

des versions française ou anglaise. Il n‟est pas habilité à intervenir, à convoquer les lecteurs 

à une réflexion philosophique sur les idées énoncées, son point de vue n‟est pas sollicité. Il a 

pour mission d‟être fidèle au document original et de respecter la terminologie en vigueur 

disponible auprès d‟un service spécial, la « Terminology and Reference Section », qui met à 

la disposition des traducteurs des glossaires ainsi que des travaux de référence sur des sujets 

précis404. 

La Déclaration est facilement accessible sur le site internet de l‟ONU. On peut choisir de la 

lire dans une des six langues officielles de l‟organisation (anglais, arabe, chinois, espagnol, 

français ou russe). Les textes sont tous édités sur un même fond (orange avec une photo 

d‟Eleanore Roosevelt, présidente de la Commission chargée de sa rédaction, tenant la 

Déclaration entre les mains et la regardant ; le sigle de l‟Onu est visible en haut à gauche du 

texte405), sauf la version française, où la photo d‟E. Roosevelt ne figure pas. En revanche, la 

version française est la seule à être augmentée d‟un cadre situé à droite de l‟écran où sont 

                                                                                                                                                                                   
cohérence intertextuelle et l‟opportunité. On dit d‟une traduction qu‟elle est réversible quand elle permet de 
revenir au texte original. » 
402 Cf. Maïca Sanconi (2007) : « Préface, postface ou deux états du commentaire par des traducteurs », 
Palimpsestes[en ligne], n° 20, mis en ligne le 01/09/2009, consulté le 19 août 2012 ; URL : 
http://palimpsestes.revues.org/102; éd. Presses Sorbonne Nouvelle 
403 Cf. sur le site web de l‟Onu: “Message by the Under-Secretary-General Mr. Shaaban M. Shaaban”: “The 
United Nations is one of the world‟s largest employers of language professionals, together with the European 
Institutions. It employs hundreds of language professionals working in the Department for General Assembly 
and Conference Management (DGACM) through its offices in New York, Geneva, Vienna, and Nairobi.”, 
http://www.unlanguage.org/default.aspx  
404 Cf. site de l‟Onu : “Translation at the United Nations”, 
http://www.unlanguage.org/Careers/Translators/default.aspx et 
https://careers.un.org/lbw/home.aspx?viewtype=LCEFD&FId=7  

405En date du 20 août 2012 

http://palimpsestes.revues.org/102
http://www.unlanguage.org/default.aspx
http://www.unlanguage.org/Careers/Translators/default.aspx
https://careers.un.org/lbw/home.aspx?viewtype=LCEFD&FId=7
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données des indications en français sur la date et le lieu de sa proclamation ainsi que sur son 

suivi (jour de sa commémoration, son impact, les actions de l‟ONU). Cette présentation 

uniforme des 6 textes est une manière de rappeler le lien indissoluble qui les unit : les 

principes énoncés sont universels, ils valent pour tous, transcendent les différences 

linguistiques et culturelles. Le statut et les motivations des traducteurs de la DUDH ne 

peuvent être les mêmes que ceux de Tahtâwî ou d‟Antûn qui ont vu dans les textes qu‟ils ont 

traduits un matériau propre à enrichir et à développer leur pensée et celle de leurs lecteurs. 

Dans le cadre de l‟Onu, les traducteurs sont recrutés non pas sur la base de leur projet 

intellectuel personnel mais sur celle de leurs compétences en matière de traduction, car ils 

seront amenés à traduire des documents très divers dans les domaines politique, 

économique, administratif, juridique, financier406…  

L‟objectif de l‟Onu est-il atteint ? Autrement dit, la traduction arabe de la DUDH reflète –t- 

elle  fidèlement « le mot et l‟esprit » des textes sources (la DUDH a été éditée 

simultanément en anglais et en français407) : la phraséologie et la fonction performative 

propres au discours juridique d‟une part et le contenu du message transmis d‟autre part ont-

ils été restitués ? Un lecteur arabophone recevra –t- il les mêmes informations à la lecture de 

la version arabe qu‟un lecteur francophone à la lecture de la version française ou qu‟un 

lecteur anglophone à la lecture de la version anglaise ?  

Nous tenterons de répondre à ces questions dans le sous-chapitre suivant. 

2.3.1. Traduire le caractère juridique de la DUDH : quelles stratégies ? 
Le traducteur d‟un texte juridique met en œuvre des mécanismes propres à toute opération 

traduisante408 : l‟emprunt, le calque, la traduction littérale, la transposition, la  modulation, 

l‟équivalence, l‟adaptation…409Il ne peut toutefois ignorer les spécificités de ce genre de 

textes, caractérisés par la présence de trois « couches » : le texte libre (discours courant), les 

formules standardisées, figées, obéissant à des normes rédactionnelles, protocolaires et les 

                                                           
406 Id.  
407 De manière générale, les résolutions des Assemblées Générales de l‟Onu sont rédigées dans les deux 
langues. La DUDH est la résolution 217 A (III). Cf. site de l‟Onu : 
http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/217(III)   
408 Cf. Jean-Claude Gémar (1999) : « Les enjeux de la traduction juridique : principes et nuances », p.52 
409 Cf. Jean-Claude Gémar (2002): « Le plus et le moins-disant culturel du texte juridique. Langue, culture et 
équivalence », Meta, vol. 47, n° 2, p.166 

http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/217(III)
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termes techniques (noms de notions)410. La technicité du lexique vient le plus souvent du fait 

que des mots de la langue courante sont employés ensemble, en co-occurrence, et qu‟ils 

apparaissent sous cette forme de façon récurrente dans un contexte discursif particulier 

(présumé innocent , atteinte à l’honneur et à la réputation, conditions équitables et 

satisfaisantes de travail…)411 Aussi, et surtout lorsqu‟il s‟agit d‟une traduction produite par 

les services d‟une institution de référence comme l‟Onu, la responsabilité du traducteur est 

importante car les collocations équivalentes qu‟il proposera seront inévitablement reprises 

par d‟autres organisations spécialisées dans la défense des droits humains, des journalistes, 

des intellectuels, des militants… L‟absence de frontière rigide, dans le domaine juridique en 

général, et dans le domaine des droits humains en particulier, entre le lexique spécialisé, 

technique, et le lexique courant, général, laisse au traducteur une liberté plus grande mais le 

place aussi dans une position plus inconfortable que celle d‟un traducteur de textes 

médicaux par exemple, ou traitant de sciences exactes. Le caractère éminemment humaniste 

des thèmes abordés, des principes énoncés, implique en amont un travail d‟interprétation qui 

doit cependant, technicité oblige, rester objectif, neutre, et avoir pour seul objectif la 

restitution du sens du texte source.  

Une lecture transversale attentive des versions française et anglaise de la DUDH ainsi que de 

la traduction arabe permet de voir que le traducteur (ou les traducteurs ?) vers l‟arabe s‟est 

appuyé sur les versions anglaise et française en même temps. Cela apparaît clairement au 

niveau de la syntaxe, de la structure de certaines expressions, de la manière de formuler les 

idées.   

Au niveau de la syntaxe par exemple, on remarque que certaines locutions prédicatives 

nominales ou adjectivales sont, en français et en anglais, construites avec un verbe 

support412 tantôt général, tantôt spécifique ou sans verbe support.  Pour le texte arabe, le 

traducteur a choisi à chaque fois de suivre le texte qui a privilégié le verbe support 

spécifique:  

 

                                                           
410Cf. Vassilis Koutsivitis (1991) : « Problèmes terminologiques de la version grecque des textes législatifs des 
communautés européennes », Meta, vol. 36, n° 1, p.284   

411 Cf. Maria da Graça Krieger (2002) : « Terminographie juridique et spécificités textuelles », Meta, vol. 47, 
n° 2, p.234 
 
412 C‟est-à-dire un verbe qui permet d‟actualiser un prédicat nominal ou adjectival. Sa valeur prédicative propre 
n‟est alors pas prise en compte. Cf. GROSS, Gaston (1996 b) : « Prédicats nominaux et compatibilité 
aspectuelle », Langages, vol.30, n°121, éd. Larousse, Paris, p.54-72  
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 Version française Version anglaise Traduction arabe 

Art. 11 Garanties assurées To have guarantees ٓ ِّّ ٠ڄخنخص رإ  حٿ
(les garanties sont 
assurées) 

Art. 19 Ne pas être inquiété 
pour ses opinions 

To hold opinions 
without interference 

هپاػزبٕق ُ طي ًڅ أ حٍء ى ٓ   ح
(litt. embrasser des 
opinions sans aucune 
immixtion) 

Art. 22 Obtenir la 
satisfaction des droits 
culturels   

Realization of the 
cultural rights 

شٌّرحم١ك ٵ حٿظَر ٌ   حٿلٸ

Art. 25 Niveau de vie suffisant 
pour assurer sa santé 
et son bien-être 

Standard of living 
adequate for the health 
and well-being of 
himself 

خٱ  ش٘ ٻ ٌٍ ڃن حٿڄ٬ْ ڃٴظ
ّحبفظخ َ حٿٜلش ٌٍ ٫ڀ  

َٳخىشْ ٿو  حًٿ

 

 

Au niveau des formules standardisées, propres aux normes rédactionnelles et protocolaires 

du discours juridique, on voit que le traducteur s‟est inspiré des deux versions à la fois : 

 Version française Version anglaise Traduction arabe 

Préambule  Considérant que… Whereas…  ْ ٌبّّ وب
(vu…, étant donné que…) 

Art. 22 Compte tenu de  

 

In accordance with  ٚ ٚثبّ ٠زفك... 

Art. 24 Notamment    Including  ّٚلاع١ب 
Art. 25 Notamment  Including  ٓ ّ  ٿًٺ ٠ٚزض

 

Au niveau de la formulation des idées, on note que lorsque les textes source divergent, le 

traducteur a travaillé à partir du « moule » anglais: 

 Version française Version anglaise Traduction arabe 

Préambule  Des actes de barbarie 
qui révoltent la 
conscience de 
l'humanité 

Barbarous acts which 
have outraged the 
conscience of 
mankind 

 َ شـْ آصً حٿ٠ڄْ أ٫ڄخٽ ىڄ
ِ ٴخن   حٗن

(des actes barbares qui 
ont blessé la conscience 
humaine) 
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Préambule  L'idéal commun à 
atteindre par tous les 
peuples et toutes les 
nations 

A common standard 
of achievement for all 
peoples and all nations 

ّغزٜٛ اٌّشزشن ٌُ اٌ  حٿ
ِ أڅ طٴظييٳو ٻخٳش  نّزٰ

حًٕڃڂ د  ٌ  413حٿ٬٘

(le niveau commun que 
doivent atteindre tous les 
peuples et toutes les 
nations)   

Art. 12 atteintes à son honneur 
et à sa réputation 

attacks upon his 
honour and reputation 

د ػٍٝ ّلا ًٓڄ٬ظوح َٳو  ٗ  
(litt.attaques à 
l’encontre de son 
honneur et de sa 
réputation) 

Art. 14 crimes de droit 
commun  

non-political crimes  َحثڂ  غ١ش ع١بع١خؿ
(litt. crimes non 
politiques) 

Art. 15 Privé du droit de 
changer de nationalité 

Denied the right to 
change his nationality 

ٴْظوئٴىبس َ ؿن ْْ ِ طٰ   كٸو ٳ

Art. 21 autorité des pouvoirs 
publics  

authority of 
government 

خِڀ٤ٓش   414اٌحىٛ
(autorité du 
gouvernement)  

Art. 24 Durée du travail Working hours ً ّ د اٌؼ  عبػب
(heures de travail) 

Art. 24 Congés payés Holidays with pay َ صٚ رؤؿ ٤٫ 
(congés avec salaire) 

 

Comme nous l‟avons dit, l‟objectif du traducteur est, dans le  cadre de la traduction de la 

DUDH, de s‟effacer totalement d‟une part, et de produire un texte strictement équivalent aux 

textes source d‟autre part. Cependant, une lecture attentive permet de « déceler sa voix », et 

cela sur la base de deux sortes de motivations: 1) pour renforcer et éclaircir le sens des textes 

originaux, à travers l‟ajout d‟éléments explicatifs, 2) pour proposer une interprétation 

personnelle du contenu, à travers des choix lexicaux qui modulent voire modifient 

totalement le sens des textes source. On relève notamment dans le préambule un cas de 

glissement de sens lourd de conséquences, car il bouleverse le fondement même des 

objectifs  de la Déclaration. Ainsi, dans le premier des exemples cités ci-dessous, on 

remarque que le caractère universel des droits humains est passé sous silence dans la 

traduction arabe. Le devoir de les respecter partout dans le monde est réduit à une obligation 

                                                           
413 La traduction de « common standard » par ٍ ٌ ٴظ ٹَ حٿڄ ظ٘ حٿڄ  (le niveau commun) est en deçà du sens, car le 
« standard » exprime l‟idée d‟une référence, d‟un critère sur lequel on se base, vers lequel on tend.Cet aspect 
du mot « standard » se retrouve dans la version française qui évoque « l‟idéal commun » à atteindre. 
414 Il s‟agit ici d‟un calque. L‟équivalent de « authority of government” serait en arabe, dans une tournure 
idiomatique et usitée, ٴڀ٤خص حٿ٬خڃش  cf. Dictionnaire politique et termes des conférences internationales ,حٿ
(anglais-français-arabe), de LAHAM, S.M. , FARAH, A.et SASSIN, M.A. (2004): éd. Dâr al-kutub al-
„ilmiyya, Beyrouth, Liban, entrée “ public authority”: autorité publique, ٴڀ٤ش حٿ٬خڃش  p.325 ,حٿ
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dont la seule contrainte est son caractère permanent, régulier (ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٫خس كٸ حَ حَى ڃ  : ح٣

permanence de l‟observation des droits humains)415, ce qui, dans le domaine du droit, est 

presque un pléonasme (y aurait-il un sens à ordonner d‟observer une loi, des droits, de 

manière irrégulière, seulement de « temps en temps »?). La mention fondamentale de leur 

universalité, c‟est-à-dire du fait qu‟ils doivent être effectifs en tous lieux dans le monde, 

disparaît donc dans la traduction arabe. Cette amputation d‟un des éléments fondamentaux 

du principe des droits humains est-il dû à la volonté consciente ou inconsciente du traducteur 

d‟effacer le sens en supprimant l‟idée que la DUDH doit concerner tous les Etats de monde 

(y compris les pays arabes) ? Quelles ont pu être ses motivations pour minimiser ainsi le 

statut du texte, le banaliser, le rendre moins contraignant ? Affranchir les autorités 

concernées par la version arabe de leurs obligations en matière de droits humains ? On 

notera que le linguiste et militant Taieb Baccouche, qui fut Président de l‟Institut arabe des 

droits de l‟homme à Tunis de 1998 à 2011, a, dans sa propre traduction de la DUDH416, levé 

cette censure en rétablissant le sens des textes source. Il écrit : 

٫خس  حَ حَځ حًٿڄ كٙظ ِ ح ِّ ٟٓڄخڅ ط٬ ٴخڅاٌؼب١١ٌّ ٵ ح ٗن ٌ   ٿلٸ
(assurer le renforcement du respect et de l‟observation universels des droits humains) 

D‟autre part, à l‟article 25, où il est énoncé que tous les enfants doivent jouir d‟une même 

protection sociale, qu‟ils soient nés « dans le mariage ou hors mariage », le traducteur, dans 

sa manière de formuler l‟idée, fait ressortir le caractère illégitime, et donc condamnable, que 

peut avoir une union « hors mariage » :  ىٙطيڂ ٫ِ رٍخ١ ٫ن نخطشـ ً ٤ٸَّش أً َٗ َْ ر ٫شْ ٯ َٗ  
(dont la naissance résulte d‟un lien légitime ou illégitime). Cet aspect moralisateur, absent des 

versions française et anglaise, marque une prise de position. Ce jugement de valeur est 

absent de la traduction de Baccouche :  

ً هخٍؽ ىٌح ح٣ٗخٍ ٳِ ا٣خٍ حٿًِحؽ أ ًٿيًح  ٓحٌء   
(qu‟ils soient nés dans le cadre du mariage ou hors de ce cadre) 

Dans tous les autres cas, l‟intervention du traducteur vient préciser, éclairer le sens du texte :  

 
                                                           
415 La phrase intégrale est : 

َحڃيخ شْٓ حًكظ خٓ ٕ َّخص ح ٴخڅ حًٿل نٗ ٵ ح ٌ ٫خس كٸ حَ حَى ڃ َ ٟڄخڅ ح٣ ٫ڀ ٕڃڂ حٿڄظليس  څً ڃ٪ ح ٠خء ٷي ط٬ييص رخٿظ٬خ ٫ ٕ ٽً ح  .ٿًڄخ ٻخنض حٿي
(Cf. version arabe de la DUDH publiée sur le site de l‟Onu, 2003.) 
Nous traduisons en français cette traduction arabe : « Attendu que les Etats membres se sont engagés, en 
coopération avec les Nations Unies, à garantir la permanence de l‟observation et le respect des droits humains 
et des libertés fondamentales.» 
416 Cette traduction de la DUDH a été publiée sur le site de l‟Institut arabe des droits de l‟homme : 
http://www.iadh-aihr.org/  . Malheureusement, aujourd‟hui, le site a retiré cette traduction. 

http://www.iadh-aihr.org/
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 Version française Version anglaise Traduction arabe Effet produit 

Préambule  Assurer le respect 
universel et effectif 
des droits de 
l'homme  

To achieve the 
promotion of 
universal respect 
for and observance 
of human rights 

٫خس  حَ حَى ڃ ٟڄخڅ ح٣

ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ كٸ
َحڃيخ  حًكظ

(assurer en 
permanence 
l‟observation et le 
respect des droits de 
l‟homme) 

Effacement de 
l‟aspect universel 
des droits humains  

Art. 2 Sans distinction 
aucune, notamment 
de sexe 

Without distinction 
of any kind, such as 
sex 

 ِ ْْ ِ ٻخٿظڄ ْْ أُ طڄ ًڅ  ى
ًڅ أشّ  نْ ، ى ـ ذ حٿ رٴز

َؿخٽ  ٷَش رْن حٿ طٴ
ٴخء  حًٿن

(litt. sans aucune 
distinction, comme la 
distinction à cause du 
sexe, sans aucune 
différenciation entre 
les hommes et les 
femmes) 

Préciser le sens de 
la locution 
« distinction à cause 
du sexe » 
(cette insistance est 
absente de la 
traduction de 
Baccouche) 

Art. 15 Avoir droit à une 
nationalité 

To have the right to 
a nationality  

ٴشْ ڃخ ٶ حٿظڄظ٪ رـن  ك

(le droit de jouir 
d‟une nationalité 
quelconque) 

 

Expliciter le fait 
que l‟essentiel ne se 
situe pas au niveau 
du choix de la 
nationalité mais au 
niveau du fait d‟en 
avoir une (et, de ce 
fait, de jouir d‟une 
personnalité 
juridique) 

Art. 16 Le mariage ne peut 
être conclu qu‟avec 
le libre et plein 
consentement des 
futurs époux  

Marriage shall be 
entered into only 
with the free and 
full consent of the 
intending spouses 

 

ِحًؽ اٙ  ٫ٸي حٿ ځَ  ّٙ ز
َٝ ٳْن حر َ  حٿ٤

ِحًؽ  ِ حٿ حَٯزْن ٳ حٿ
وْحٍٝ ٳ حَه  ًٚ ٙ اٻ   ٻخڃ

(Le contrat de 
mariage ne peut être 
conclu qu‟avec le 
plein consentement 
des deux parties 
désireuses de se 
marier, sans 
contrainte) 

Explicitation du 
sens de « libre 
consentement » 

Art. 21 Droit à accéder, 
dans des conditions 
d'égalité, aux 
fonctions publiques   

To have the right to 
equal access to 
public service  

لٶ  ْ حٿ ٿټپ ٗوٚ نٴ
ِ طٸڀي  َه ٳ ْ ٰ ُ ٿ حٿٌ

ٲ حٿ٬خڃش ٧ٌخث  حٿ

(chaque personne a le 
même droit que les 
autres d‟occuper des 
fonctions publiques) 

 

Explication de ce 
qu‟implique la 
formule « dans des 
conditions 
d'égalité ». (La 
traduction de 
Baccouche propose 
une formulation plus 
protocolaire :  ُ ً ٴخ رخٿظ
َّن ه ٓ  sur un pied : ڃ٪ ح
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d‟égalité avec les 
autres) 

Art. 25 Droit à la sécurité 
en cas de chômage 

The right to 
security in the event 
of unemployment 

لٶ ظ٘و طؤڃْن ٳِ حٿ  ٳِ ڃ٬ْ
صٙ  حٿز٤خٿش كخ

(le droit de garantir 
ses moyens de 
subsistance en cas de 
chômage) 

Explicitation du 
sens de « sécurité » 
qui, dans ce 
contexte, renvoie à 
la sécurité 
alimentaire, 
sanitaire, relative au 
logement… 

Art. 25 Enfants nés dans le 
mariage ou hors 
mariage 

Children whether 
born in or out of 
wedlock 

ىٙطيڂ  رٍخ١ ٫ن نخطشـ ً
ِ ٫ َ ٸَّش أً ٗ َ ر٤  ٯْ
٫شْ َ ٗ 

(dont la naissance 
résulte d‟un lien 
légitime ou 
illégitime) 

Focalisation sur le 
fait qu‟une union 
peut être illégitime, 
et donc 
condamnable. 

 

Art. 26 Accès aux études 
ouvert à tous en 
fonction de leur 
mérite 

Higher education 
shall be accessible 
to all on the basis of 
merit 

ٽٌ ٿڀظ٬ڀڂْ  َ حٿٸز ٴ ّْ
 َ ٫ڀ ً ـڄْ٪  ِ ٿڀ حٿ٬خٿ

خّ حٿټٴخءس ٓ  أ

(l‟accès à 
l‟enseignement 
supérieur est facilité à 
tous sur la base de la 
compétence) 

Mise en relief d‟un 
des aspects du 
sémème de 
« mérite » : la 
compétence (qui 
fait que l‟on 
reconnaît le mérite 
de quelqu‟un)  

 

2.3.2. Transposition d’un style rédactionnel propre  
Les textes juridiques sont, par nature, prescriptifs. Ils ont une fonction performative : les 

droits ou obligations qui y sont énoncés deviennent en même temps, par le fait même de leur 

énonciation, une réalité. Le texte de la DUDH, à vocation normative417, s‟articule « autour 

du « peut » et du «doit»418. Au niveau terminologique, l‟utilisation de prédicats exprimant ce 

que l‟on doit faire ou ne pas faire d‟une part (« Nul ne peut »,  « Nul ne sera ») et ce que l‟on 

a le droit de faire d‟autre part (« tout individu a droit à») confère au texte une valeur 

performative 419. On observe une régularité au niveau de la traduction arabe de ces formules 

qui jouent un rôle important : le recours à la locution ٙ ُ ٌ ـ ّ  (il n‟est pas permis de) est 

                                                           
417 Pour Michel SPARER, les textes juridiques ont, selon leurs catégories (informative, normative, savante), un 
style rédactionnel propre. Ils obéissent à des usages spécifiques et à un certain formalisme ; cf. SPARER, 
Michel(2002) : « Peut-on faire de la traduction juridique ? Comment doit-on l‟enseigner ? », Meta, XLVII, 2, 
Presses Universitaires de Montréal, p.267 
418 Ibid. 
419 Cf. Maria da Graça Krieger (2002) : « Terminographie juridique et spécificités textuelles », Meta, vol. 47, 
n° 2, p.235 
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quasiment systématique pour traduire « Nul ne sera » ou « Nul ne peut » (« No one shall » 

pour la version anglaise). Pour les prédicats employés dans un sens passif, (« être soumis 

à », « être l‟objet de » /« to be subjected to »), on trouve dans le texte arabe la particule de 

négation .fissap ua ebrev ud eivius tnemetcerid .  On donnera quelques exemples : 

أُ ٗوٚٙ  ٓظ٬زخى  ً ح ٵ أ ٷَخ ُ حٓظ ٌ ـ ّ 
(pour Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude / No one shall be held in slavery or servitude, art.4) 

 
ذٙ  ٌّ ٴخڅ ٿڀظ٬ أُ ان  َٝ ٬ّ 

(pour Nul ne sera soumis à la torture / No one shall be subjected to torture, art.5) 

أُ ٗوٚ  ٙ يّحڅ 

(pour Nul ne sera condamné / No one shall be held guilty, art.11) 
 
De même pour l‟expression de ce que l‟on a le droit de faire, le texte arabe repose, comme 

pour les textes français et anglais, sur deux ou trois formules récurrentes. Là où le français 

utilise les expressions « avoir le droit de » / « pouvoir se prévaloir de »/ « être fondé à », et 

l‟anglais « to be entitled to », « to have the right to », on lira en arabe    ِ ٶ ٳ  il a le droit) ٿو حٿل

de), ِ ِ حٿظڄظ٪ ٳ ٶ ٳ ِ /   ٿو حٿل ٶ حٿظڄظ٪ ٳ ٿو ك  (il a le droit de bénéficier de) et, pour un cas seulement 

...ٿو  (il a le droit de …) 

A l‟article 11, pour les versions française et arabe, la formule consacrée est sous-entendue. 

Dans la version anglaise en revanche, elle est exprimée explicitement : 

Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa 

culpabilité ait été légalement établie 

Everyone charged with a penal offence has the right to be presumed innocent until proved 

guilty 

نخً َ أڅ طؼزض اىحنظو ٷخنٌ َّجخً اٿ َ ر َّڄش ٬ّظز ـ ٚ ڃظيڂ ر  ٻپ ٗو

(toute personne accusée d‟un crime est considéré comme innocent jusqu‟à ce que sa culpabilité soit légalement 

attestée) 

A l‟article 13, et seulement à cet endroit, c‟est la formule  ٿو  qui sert à traduire « avoir le 

droit à »: 

كشَّ حٿظنٸپ  ٳىَ   qui correspond à Toute ,(tout individu a le droit à la liberté de circulation) ٿټپ 

personne a le droit de circuler librement / Everyone has the right to freedom of movement 
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2.3.3. La réception du texte traduit : l’impact des connotations culturelles  
 

Le traducteur doit être particulièrement attentif  à la signification des formules juridiques du 

texte source, savoir interpréter ce qu‟elles impliquent, prédire leurs effets, qui peuvent être 

lourds de conséquences420, afin que l‟utilisateur du texte d‟arrivée en tire les mêmes 

conséquences que l‟utilisateur du texte source en termes d‟application et de comportement à 

adopter421. Le traducteur d‟un texte juridique met en œuvre des mécanismes propres à toute 

opération traduisante mais se heurte aussi à la tâche très périlleuse de rendre dans une autre 

langue les normes prescrites dans le texte source. Les mots de la langue d‟arrivée choisis par 

le traducteur pourront être interprétés par les tribunaux qui s‟appuieront sur la traduction 

d‟une manière qui ne sera pas en accord avec le sens des concepts exprimés dans la langue 

source422. En ce qui concerne la DUDH, on a vu précédemment que l‟intervention 

personnelle du traducteur de la version arabe a modifié le sens profond du texte sur au moins 

deux points essentiels. Un autre aspect de l‟interprétation que l‟on peut faire d‟un texte est 

lié  aux connotations culturelles attachées aux mots de la langue d‟arrivée qui font qu‟un 

lecteur arabophone et de culture arabe percevra le contenu du message à travers le prisme de 

ses propres références culturelles 423.  Prenons l‟exemple de quelques concepts-clés du 

domaine des droits humains, comme le droit, la justice, l‟équité.  

Le mot droit, comme on l‟a vu précédemment, est polysémique. Il peut signifier 

« avantage », « privilège », et correspond dans ce cas à right en anglais, et à  كٶ en arabe. 

Employé dans ce sens, il peut être mis au pluriel et être déterminé par un article défini ou 

indéfini. En revanche, lorsque « droit » désigne une règle, un principe, un système, il 

n‟apparaît qu‟au singulier et est déterminé par un article défini, ou s‟il est précédé par un 

article indéfini, il est suivi d‟un élément propre à le définir, tel un adjectif  ou une relative, 

comme dans la phrase Nous faisons référence à un droit international qui n’est plus 

d’actualité. Le mot droit a alors le sens de loi. Il équivaut à law, pour l‟anglais, et à ٌڅ   ٷخن

pour l‟arabe. C‟est le cas dans les composés droit national, droit international, Régime de 
                                                           
420 Cf. Jean-Claude GEMAR (1991) : « Terminologie, langue et discours juridiques. Sens et signification du 
langage du droit », Meta, XXXVI, 1, Presses Universitaires de  Montréal, p.278 

421 Cf. Michel SPARER(2002) : « Peut-on faire de la traduction juridique ? Comment doit-on l‟enseigner ? », 
Meta, XLVII, 2, Presses Universitaires de Montréal, p.272 
422 Cf. Jean-Claude GEMAR (2002): « Le plus et le moins-disant culturel du texte juridique. Langue, culture et 
équivalence », Meta, vol. 47, n° 2, p.164 
423 Cf. Judith LAVOIE (2002) : « Le discours sur la traduction juridique au Canada1 », Meta, vol. 47, n° 2, 
p.202 
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droit, qui se disent en anglais national law, international law, rule of law et en arabe  ٌڅ  ٷخن

ِ ٣ًن , ِ ٌڅ ىٿً ٌڅ424  , ٷخن  ,Les droits sont inscrits dans la loi ; on en jouit, on les revendique . ٷخن

les réclame pour l‟intérêt général, l‟intérêt d‟un groupe d‟individus (au sein de corps de 

métiers, de communautés, de la famille…) ou pour un intérêt personnel. Dans une 

démocratie, chaque citoyen peut participer, individuellement ou à travers des représentants, 

à la formulation de la loi, laquelle, une fois votée, doit être observée par tous. La loi peut 

interdire, tandis qu‟un droit est toujours positif. Même lorsqu‟il s‟agit du droit de ne pas 

faire quelque chose, c‟est toujours au profit de l‟ayant-droit, et non pour le priver d‟un 

avantage. Les deux notions sont intrinsèquement liées mais entretiennent un rapport 

hiérarchique. Or, il n‟est pas évident que l‟opposition ٶ ٌڅ / ك  soit de nature à mettre en ٷخن

évidence cette hiérarchie et l‟on peut penser que le mot كٶ , qui signifie aussi « fait 

établi425 », « vérité », puisse inférer aussi bien l‟idée d‟un principe juste, vrai, indiscutable, 

qu‟il convient de suivre que celle du « bon droit ». Afin d‟appuyer notre propos, on citera 2 

exemples : celui d‟une édition de textes juridiques relatifs aux libertés publiques au Maroc 

par le ministère de la Justice marocain et publiés en octobre 2011426 où il est fait mention 

dans l‟introduction de la volonté du pays de renforcer les fondements de l‟Etat de droit, et 

celui d‟un communiqué rédigé par plusieurs organisations égyptiennes indépendantes pour 
                                                           
424 Il s‟agit ici de la traduction de l‟ONU (  ٴخڅ نٗ ٵ ح ٌ ٌڅ كڄخشّ كٸ َ حٿٸخن ُ أڅ ظّٿٌ ٍ ً َ ٠  qui correspond en ,ٿًڄخ ٻخڅ ڃن حٿ
français à « Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit ». 
Taïeb Baccouche traduit le terme par ِ نٌ ِ ڃن ٻخڅ ٿًڄخ :ن٨خځ ٷخن ٓ خٓ ٕ ٵ طظڄظ٪ أڅ ح ٌ ٴخڅ كٸ نٗ ِ حٿن٨خځ رلڄخشّ ح نٌ حٿٸخن  
Bourhan Ghalioun, dans son article « ْن ٌ ٶ طٴظق ط َّ شَّ ٣ حٿل  » (La Tunisie ouvre les portes de la liberté), publié 
sur le site d‟al-Jazeera  le 13 janvier 2011, http://www.aljazeera.net/NR/exeres/FA84F52C-2292-481B-91A1-
4C21ACBD4215.htm , conulté le 13 janvier 2011 utilise le composéٌڅ  dans le même sens (à notre كټڂ حٿٸخن
avis) : 

پٜ ڃخ نْ ٳِ ّل ٌ ٳّٚ ٫ن ٬ّڀن ٙ ط ـسِ ا ٴشْ حٿڄ٬ نٌ ِ حٿظ ٍ رْن ؿڄ٬ض حٿظ خٜى حٿڄ٬ڄڂ حٿٸڄ٪ هخْ حَء حًٷظ ُ حٗػ َ ٷًخىص ػڄن، رؤ ٴخى اٿ  حٿٴ
ِ حًٙكظٸخڅ ٫ ِ، حًٿٸظپ حٙؿظڄخ ٓ ٴخْ َ حٿحٌٷ٪ ٳِ أُ حٿ ٴخنشْ حٿٸڂْ طل٤ڂْ اٿ نٗ ِ ح ځٌ ٙ حٿظ ٫ش ىنًيخ ڃن طٸ ذ، ًٙ ؿڄخ شَّ ٷڂْ ٬ٗ  حًٿ٬يحٿش حٿل
ٴخحًس ْ ٚحىُ حًٿټحَڃش حًٿڄ خٍ٘ٻش اٌمبٴٛ ٴذ حٿ٬ڄٌڃشْ، حٿلخْس ٳِ حًٿڄ َ ًانڄخ ٳل حٍىس ٫ن ٬ّز ٵ ٳِ ٻخڃپ ٬ٗذ ا ٍ حٙن٬ظخ َ َ، ڃن حًٿظل ٓ ٕ  ح

َ ٴ ُ حٿٸڄٸڂ ًٻ ْو ًٟ٪ حٿٌ  .ٳ
(Ce qui se passe en Tunisie n‟annonce pas seulement l‟effondrement du miracle tunisien qui allié la répression 
générale à l‟économie de l‟enrichissement à tout prix et a conduit à la corruption, à la congestion sociale et à 
l‟homicide politique, c‟est-à-dire en réalité à la destruction des valeurs humaines sans lesquelles aucune 
communauté, aucun peuple ne peut exister, qui sont les valeurs de liberté, de justice, d‟égalité, du régime de 
droit, de la participation à la vie publique, mais cela exprime surtout la volonté d‟un peuple entier de 
s‟affranchir et de se libérer de son assujettissement et de briser le flacon dans lequel on le tenait enfermé. ) 
425 D. B. MacDonald et E.E. Calverley, dans leur article “hakk” (EI), font un rapprochement entre les sens de 
la racine ٵ ٵ،   et ceux de la racine correspondante en hébreu qui signifie «entailler, graver» dans le bois, la ف، 
pierre ou le métal, «inscrire, écrire, décrire», «prescrire, fixer par décret», d‟où «prescription, décret, loi, 
ordonnance, coutume», «devoir envers Dieu ou les hommes, droit, privilège». Cf. Mac Donald, D.B. & 
Calverley, E.E., « Hakk », EI, Brill online, réf. SCD Paris III Sorbonne nouvelle, 7 sept.2012, 
<HTTP://REFERENCEWORKS.BRILLONLINE.COM/ENTRIES/ENCYCLOPEDIE-DE-L-ISLAM/HAKK-SIM_2639> 
 

َّخص حٿ٬خڃش "  426 َ "حٿل رٌ نٌشْ، أٻظ ٌٙ ٷخن ٴڀش نٜ نـخثشْ حًٿ٬ٴٌ، ڀٓ ًڅ حٿ ئ٘ شَّ حٿ نـخثشْ رڄيّ رٕلخع حٿ ٓخص حً حٍ ِ حٿي ٍحص ڃَٻ يٛح ، 2011، ا
 8حٿ٬يى 

 (« les libertés publiques », éditions du centre d‟études et de recherches en droit pénal de la Direction des 
affaires pénales et des grâces, collection de textes juridiques, Octobre 2011, n°8) 

http://www.aljazeera.net/NR/exeres/FA84F52C-2292-481B-91A1-4C21ACBD4215.htm
http://www.aljazeera.net/NR/exeres/FA84F52C-2292-481B-91A1-4C21ACBD4215.htm
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la défense des droits humains et publié sur le web427 par l‟Institut des études sur les Droits 

de l‟Homme du Caire (ٴخڅ ٵ حٗن ٌ خٓص كٸ حٍ ِ حٿٸخىسَ ٿي  Dans les 2 textes, la notion d‟Etat de .(ڃَٻ

droit est dénommée justement par les deux mots à la fois, كٶ et ٌڅ   : mis côte à côte , ٷخن

1) Texte marocain : 

 ْٓ ٕ لَّخص حٿ٬خڃش دٚخٌ اٌحك ٚاٌمبٴْٛطًڄظنْخً   ًٿڄـخٽ حٿ

(afin de renforcer les fondements d‟un Etat de Droit et de justice (?) et du domaine des libertés publiques)  

2) Texte égyptien (le passage cité correspond au titre du communiqué): 

"٩ً ٶ ه٤َّش ڃَ٘ َّ٣ ٌ ٶ ىًٿش نل ٌڅ حٿل  "ًحٿٸخن

 (projet de feuille de route pour un Etat de droit et de justice ?) 

Cette juxtaposition peu courante dans les textes juridiques pour dénommer l‟Etat de droit 

(on trouve le plus souvent ٌڅ  a pour effet de renforcer le lien entre les deux ( 428ىٿًش حٿٸخن

termes, voire de créer une relation d‟interdépendance entre les deux notions : l‟Etat de droit 

implique la réalisation des deux notions à la fois, le respect de la loi d‟une part et 

l‟instauration de droits justes. C‟est pourquoi nous avons traduit le composé arabe par « Etat 

de droit et de justice. Ces interférences culturelles ont nécessairement une influence sur la 

réception du texte traduit. Les mots كٶ  et ٌڅ  ne « résonneront » probablement pas de la ٷخن

même manière dans l‟esprit d‟un lecteur arabophone que le mot droit (ou Droit) dans l‟esprit 

d‟un francophone. Mais en réalité, on peut considérer qu‟il est impossible de les faire 

résonner identiquement429, car le fait est que la conception du droit et de la loi diffère d‟un 

pays à l‟autre, voire à l‟intérieur même d‟un seul pays. Elle découle d‟un héritage 

intellectuel et culturel propre à chaque lieu, à chaque peuple et à leur histoire430.  

                                                           
427Cf. http://www.cihrs.org/?p=2997 , communiqué daté du 12 février 2012 (consulté le 3 décembre 2012) 

428 Cf. MESSAOUDI, Leïla & JOLY, Hubert (2001) : « Dictionnaire de la diplomatie » (français-arabe), entrée 
« Etat de droit ».  
429 Selon J.C. Gémar, la traduction « totale », qui reproduirait de façon exactement équivalente le sens du texte 
de départ dans le texte d‟arrivée, est de l‟ordre du mythe. Jean-Claude Gémar (1999) : « Les enjeux de la 
traduction juridique : principes et nuances », p.45 
430 Nous rejoignons en cela les propos de J.C. Gémar : « Le seul mot « droit » possède un nombre infini de 
définitions selon les pays et les systèmes, parfois au sein d‟un même pays ou système, selon les écoles de 
pensée, les doctrines et les idéologies. (…) Le vocabulaire du droit reflète la civilisation qui l‟a produit. ( …) 
Les valeurs et les particularités sémantiques que [les termes de la langue courante] portent sont (…) le reflet 
d‟une culture millénaire.» Jean-Claude Gémar (1999) : « Les enjeux de la traduction juridique : principes et 
nuances », p.50 

http://www.cihrs.org/?p=2997
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En ce qui concerne les principes de justice et d‟équité, on a vu au chapitre 2.2.3. (Les choix 

traductifs de Tahtâwî et d’Antûn : divergences lexicales et conceptuelles) qu‟ils étaient 

souvent cités conjointement dans le droit musulman. Les deux sont placés sur un plan 

éthique. Se comporter avec équité, c‟est se comporter avec justice, impartialité. Mais tandis 

qu‟un jugement rendu peut être juste car conforme à la loi positive, il ne sera pas forcément 

équitable, dans le sens où toutes les parties concernées ne seront pas forcément traitées sur 

un pied d‟égalité. L‟équité relève de la moralité d‟une personne, qui se comportera avec le 

« sens de l‟équité ». Mais elle résulte aussi d‟un partage, d‟une distribution égale de biens, 

de tâches, de droits et de devoirs. Un partage, un jugement rendu, des revendications sont 

équitables s‟ils ont été accomplis de sorte à ne léser personne, dans le respect de l‟équité (et 

pas forcément de la justice, du droit, de la loi). L‟Onu propose ٫خىٽ(juste) pour traduire 

« équitablement » à l‟article 10 de la DUDH (qui évoque le droit que toute personne doit 

avoir à ce que sa cause soit entendue équitablement par un tribunal indépendant et 

impartial). Le lecteur comprendra  probablement davantage que c‟est la probité, le sens de la 

justice du juge qui sont sollicités : 

ٶ انٴخڅ ٿټپ ٨َ أڅ ٳِ حٿل ٴظٸڀش ڃلټڄش أڃخځ ٷ٠ظْو طن   ...ً ٫خىٙ ن٨َحً نِيّش ڃ

(Chaque individu a le droit à ce que sa cause soit l‟objet d‟une étude juste devant un tribunal indépendant et 

intègre…) 

T. Baccouche  donne une interprétation différente en traduisant par ٲ  .(équitable) ڃنٜ

L‟accent est mis sur le fait que c‟est le contenu du jugement qui doit être équitable, c‟est-à-

dire qu‟il convient de tenir compte de la situation de la personne jugée, de son attitude, du 

contexte dans lequel a été commis le délit pour lequel elle est accusée, et non nécessairement 

en fonction de ce que la loi, la justice, représentées par le juge, imposent: 

ڃًلخّيس، ن٨َح ڃنٜٴخً ٴظٸڀش  ٷ٠ظْو ڃلټڄش ڃ  َ٨ ٳِ أڅ طن ٶ   ٿټپ انٴخڅ حٿل

(Chaque individu a le droit à ce qu‟un tribunal indépendant et neutre étudie sa cause équitablement)  

On notera aussi les différentes interprétations du mot « impartial » : le traducteur de l‟Onu 

privilégie à nouveau l‟éthique du juge : l‟adjectif  نِّو (probe) est une qualité humaine qui 

montre la grande moralité de celui qui en fait preuve. L‟adjectif ّڃلخي (neutre) en revanche, 
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choisi par T. Baccouche, efface toute connotation morale qui serait liée à la personne du 

juge. Il suffit que le tribunal délibère et prenne sa décision sans prendre parti, en restant 

objectif, neutre. 

D‟autre part, certains concepts sont flous, ou leur traduction en arabe est floue, ce qui 

autorise des lectures multiples, pas forcément en adéquation avec l‟esprit de la DUDH. 

C‟est le cas de la notion d‟« âge nubile », évoquée à l‟article 16 (full age/ ِحًؽ ٓن حٿ  : âge de 

se marier), qui en soi n‟implique pas un âge minimum. Il peut varier en fonction des 

législations, des coutumes, et de très jeunes filles notamment, dès lors qu‟elles sont pubères, 

peuvent être considérées comme ayant atteint l‟âge nubile. Si en Occident cet âge est 

généralement fixé à celui de la majorité, ce n‟est pas nécessairement le cas dans les pays 

arabes (au Yémen par exemple, il n‟y a pas d‟âge minimum légal pour le mariage des jeunes 

filles431 ). Afin de lever l‟ambiguïté, T. Baccouche propose, dans sa traduction de la DUDH, 

ٌ٭ ٓن حٿزڀ  (âge de la majorité), au lieu de ِحًؽ ٓن حٿ  (âge de se marier) que l‟on trouve dans la 

traduction onusienne.   

Un autre point qui, dans la traduction arabe, manque de clarté, touche à deux aspects 

importants de la démocratie : le droit de réunion et d‟association pacifiques (« right to 

freedom of peaceful assembly and association ») qui fait l‟objet de l‟article 20 de la DUDH 

et le concept de suffrage universel égal traité à l‟article 21(« universal and equal suffrage ». 

Pour le premier aspect, la traduction onusienne est très ambigüe: elle évoque le droit 

d‟adhérer librement à des associations et à des « groupes » pacifiques  ( حَٹ  شَّ حٙٗظ ِ ك ٶ ٳ حٿل

ٴڀڄشْ ٫خص حٿ ـڄخ ِ حٿـڄ٬خْص حًٿ ٳ ). Or, la formule « droit de réunion » induit l‟instauration du 

dialogue (on se réunit pour parler, discuter, débattre), ce que n‟implique pas du tout le fait 

d‟adhérer à un groupe ou à une association. Baccouche a d‟ailleurs remplacé ٫خص  ؿڄخ

(groupes) par ٫خص  .(réunions) حؿظڄخ

Le concept de suffrage universel égal est en soi flou, car si l‟adjectif « universel » induit le 

droit de tous les citoyens à exprimer leur suffrage, dans la réalité, ce principe est appliqué 

avec des restrictions qui varient selon les pays et les époques. En France, les femmes ont 

obtenu le droit de vote en 1944 seulement, un siècle après la proclamation du suffrage 

universel dans ce pays (1848) et les citoyens étrangers n‟y ont toujours pas le droit de 
                                                           
431 Cf . site de Human Rights Watch : « Yémen : La pratique du mariage d‟enfants incite aux abus contre les 
jeunes filles et les femmes/ Le nouveau gouvernement du Yémen devrait fixer l‟âge minimum du mariage à 18 
ans », article daté du 8 décembre 2011, http://hrw.org/fr/node/103461  

http://hrw.org/fr/node/103461
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suffrage432. La traduction arabe onusienne supprime la mention « universel » pour se 

concentrer sur le principe d‟égalité et sur le caractère secret du vote ( َ ٷيځ  ٫ڀ ً  َُ ٴ ح٩َ حٿ حٷٙظ

ٴخحًس  le vote secret et sur un pied d‟égalité). La traduction de Baccouche tente de rétablir : حٿڄ

l‟idée contenue dans la formule « suffrage universel », qui est que le droit de suffrage doit 

s‟étendre à l‟ensemble des citoyens, et cherche à être plus précis quant au sens de « sur un 

pied d‟égalité » :  هزْن ٴخحًس رْن حٿنخ َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ ً ح٩َ حٿ٬خځ   vote général sur un pied d‟égalité entre) حٷٙظ

les électeurs). Chacune des deux traductions s‟attache à mettre en avant un ou deux sèmes du 

sémème de la notion de « suffrage universel » (soit, pour la traduction de l‟Onu,  le caractère secret 

du vote et le principe d‟égalité sur lequel il repose, soit, pour la traduction de T. Baccouche,  l‟égalité 

des voix entre les électeurs). En réalité, le composé ٫خځ ح٩َ   .est connu et normalisé en arabe433  حٷظ

Dans un autre ordre d‟idées, non plus lié à la vie publique mais à la vie privée, les droits 

humains vont aussi dans le sens de l‟accès de tous au bonheur434, au bien-être, à travers 

notamment la mise en œuvre des moyens propres à développer et épanouir la personnalité de 

chacun. Cette ambition jette les bases d‟un regard nouveau sur l‟individu, à qui l‟on 

reconnaît le droit d‟être, d‟exister à part entière. La traduction arabe s‟appuie sur la racine 

ً  qui traduit l‟idée de croissance, de développement (croissance d‟un enfant, d‟une ,*څ،ځ،

économie, mûrissement d‟une idée, d‟une amitié, épanouissement d‟une personnalité) . La 

version de l‟Onu et celle de Baccouche se rejoignent : à l‟article 22, l‟expression « libre 

développement de sa personnalité »  (« free development of his personality » ) est traduit par  

لَ ٿ٘وٜظْوح ٌ حٿ et par (Onu) ٿنڄ كشَّص ٳِ  ڃِ ٗوٜظْو   Baccouche ; le schème utilisé)  نخ

marque plus particulièrement l‟idée que l‟action s‟étend sur la longue durée). A l‟article 26, 

le « plein épanouissement de la personnalité humaine » / (« full development of the human 

personality ») est traduit par  ًٚ نٗٴخڅ انڄخء ٻخڃ شْٜ ح شْٜ  et (Onu) انڄخء ٗو حٿظنڄشْ حٿټخڃڀش ٿ٘و

نٗٴخڅ  Enfin, pour l‟article 29, le « libre et plein développement de sa .(Baccouche) ح

personnalité » (« free and full development of his personality ») devient   ًٗوٜظْو نڄٌح ٌ طنڄ

ًٚ لَ حٿټخڃپ/ (Onu) كَحُ ٻخڃ ٌ حٿ ٌ ٗوٜظْو حٿنڄ  Il nous semble qu‟au niveau de .(Baccouche) طنڄ

la réception du concept, l‟expression arabe ٶ حٿٌحص  (litt. « réaliser son être » : se réaliser) طلٸْ

réfèrerait de manière plus immédiate à l‟idée de développement de la personnalité qui, dans 
                                                           
432 Cf. site de l‟Assemblée Nationale : http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/suffrage_universel , le site 
du TLF, entrée suffrage : http://atilf.atilf.fr/  
433 Cf. MESSAOUDI, Leïla & JOLY, Hubert (2001) : « Dictionnaire de la diplomatie » (français-arabe), entrée 
« suffrage universel ». 
434 Cf. le préambule de la DDHC : afin que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur des principes 
simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de tous 

http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/suffrage_universel
http://atilf.atilf.fr/
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la perspective des droits humains, implique le fait de donner à chaque être les moyens de 

devenir lui-même, c‟est-à-dire un individu indépendant, libre, « doué de raison et de 

conscience » (art.1). 

Enfin, en ce qui concerne la notion de bien être, étroitement liée au développement de la 

personnalité, on note pour l‟article 25(Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant 

pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille) une constante entre les traductions 

de l‟Onu et de Baccouche : les deux traducteurs donnent comme équivalent ْٳٍخىش  (Onu) ou 

ٳٍخىش  (Baccouche). A l‟article 29 (satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre 

public et du bien-être général dans une société démocratique), Baccouche conserve ٳٍخىش  

(mais sous la forme ٳٍخه ٳِ : 435(  ٪ْ ڄـ ٳًٍخه حٿ ًحٿن٨خځ حٿ٬خځ  ٳٌخء رخٿ٬خىٽ ڃن ڃٸظ٠ْخص حٿٴ٠ْڀش  حٿ

 ِ٣ ظـڄ٪ ىڄّٸَح  satisfaire aux justes exigences de la vertu, de l‟ordre public et du bien-être) ڃ

général dans une société démocratique). Le traducteur de l‟Onu en revanche, à ce même endroit, 

n‟utilise pas ْٳٍخىش , qu‟il  remplace par 436س٫خځ ڃٜڀلش  (intérêt général)437, modifiant ainsi le 

contenu du texte source : le bien-être général réfère à l‟idée d‟un certain confort pour tous, 

comme celui d‟être en sûreté, en bonne santé, de jouir d‟une liberté de pensée et de 

conscience, de recevoir une éducation…alors que l‟intérêt général est ce qui est utile à tous. 

Une mesure d‟intérêt général (restrictions budgétaires, augmentation d‟impôts, privation 

                                                           
435 Dans les dictionnaires « muhît al-muhît » de B. Al-Bustânî et « al-munjid al-wasît fî l- „arabiyya l-
mu„âsira», la forme ٍٳخىش  est cités, mais pas la forme ٍٳخه  : 
- « muhît al-muhît » : 

َٳخىش  ٬ًٓظو: حٿ  .ٍٯي حٿوٜذ ٿًْن حٿ٬ْٖ 
(al-rafâha : litt. : le bien-être de l‟abondance, la douceur et l‟aisance de la vie) 
- « al-munjid al-wasît fî l- „arabiyya l-mu„âsira»: 

َٳخىش  َٳخىشْ : حٿ ْذ حًٿن٬ڂْ: حٿ ٵ حًٿوِٜ ُ َ ٬ًٓش حٿ ٣ًِزْو  . ٍٯي حٿ٬ْٖ 
(al-rafâha : al rafâhiya : litt. le bien-être et la douceur de la vie, l‟abondance de vivres, la richesse et la volupté) 
 
On notera toutefois qu‟à l‟article 4 du PIDCP (texte intégral publié sur le site de l‟Onu dans les 6 langues 
officielles), la formule « bien-être général » est traduite par ٫خځ ٍٳخه  : 

 4 حٿڄخىس
َ ٽً طٸ ٱ حٿي حَ ٣ٕ ْْ رؤنو حٿ٬يي ىحٌ ٳِ ح ٠٪ أڅ ٿڀيٿًش ٿ ٵ حٿظڄظ٪ طو ٌ ِ رخٿلٸ ٠ڄنيخ حٿظ َسٍ ٿڀليىً اٙ حٿ٬يي ٿيحٌ ٣زٸخ ط ٌڅ، ٳِ حٿڄٸ  ًاٙ حٿٸخن

ٍ ٶ رڄٸيح ٵ، ىٌه ٣ز٬ْش ڃ٪ ٿًٺ طحٌٳ ٌ ٤َّش حٿلٸ ٌڅ أڅ ًٗ ٌكيْ ىيٳيخ ّټ ِ حٿ ِّ ِ ڃظـڄ٪ ٳِ اٌؼبَ اشٌفبٖ ط٬ ح٣َ  .ىّڄٸ
Version française : 
Article 4 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance des droits assurés par l'Etat 
conformément au présent Pacte, l'Etat ne peut soumettre ces droits qu'aux limitations établies par la loi, dans la 
seule mesure compatible avec la nature de ces droits et exclusivement en vue de favoriser le bien-être général 
dans une société démocratique. 
ٶ 436 ٠ْخص طلٸْ ڀٜلش حٿ٬خځ ٿڀن٨خځ حٿ٬خىٿش حٿڄٸظ ٵ حٿ٬خڃش حًٿڄ هٚ ٕ ِ ڃظـڄ٪ ٳِ حً ح٣َ ىّڄٸ  (réaliser les justes exigences de l‟ordre 
public, de l‟intérêt général et de la morale dans une société démocratique) 
437 Cf.Philippe T. Abi Fadel (2004), Dictionnaire des termes juridiques, français-arabe, éd. Librairie du Liban, 
entrée « intérêt général ». 
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d‟une propriété privée au profit de l‟Etat…) n‟agit pas nécessairement en faveur du bien-

être.  

On remarque que la terminologie de Tahtâwî et d‟Antûn pour traduire le concept de bien-

être (  .tranquillité, bien être438) n‟ont pas été retenus par leurs successeurs :ىنخء et  ٍحكش

Pourtant, ٍحكش  et هناء   induisent, outre l‟aisance matérielle, la tranquillité d‟esprit, tandis 

que le mot ٳٍخىش  connote surtout la richesse et le confort matériels439. Or, dans l‟esprit des 

droits humains, il s‟agit précisément d‟un bien-être moral, psychologique, qui s‟oppose à 

l‟oppression, la tyrannie, la misère, la terreur (cf. Préambule de la DUDH). Le progrès social 

et l‟amélioration des conditions de vie sont vus comme étroitement liés à cette possibilité de 

jouir de tranquillité d‟esprit et de sérénité.   

 

Le traducteur, on vient de le voir, n‟est pas un simple « passeur », anonyme et sans voix, 

même lorsqu‟il a pour mission, comme c‟est le cas à l‟Onu, de restituer le plus exactement 

                                                           
438 On rappellera quelques exemples où les deux auteurs évoquent l‟importance de faire régner la sérénité et la 
tranquillité dans l‟esprit des gens pour qu‟une société puisse se développer : 
 

ٱ حٿ٬يٽ رؤڅ ٫ٸٿٌيڂ كټڄض خٜ نٗ زٓخد ڃن حً َ أ ٲ اٌؼجبد سٚاحخ حٿڄڄخٿٺ ط٬ڄْ ٫خخّ حٿلټخځ حنٸخىص ًٻْ َ َ ٿٿٌٺ  حًٿ ىٚىڂ ٫ڄَص كظ ص ر  ًٻؼَ
ٳٍيڂ ذ ٯنخىڂ طًحَٻڂ ڃ٬خ ثُٛٙ ٚاسربح  لٍ

 
(leurs esprits ont jugé que la justice et l‟équité comptent parmi les raisons de la civilisation des royaumes et du 
repos des gens et comment les dirigeants comme les gouvernés ont suivi cela jusqu‟à ce que leurs pays soient 
civilisés, que leurs connaissances se soient développées, leur richesse accumulée et que leurs cœurs se soient 
tranquillisés) Cf. Tahtâwî, « L‟Or de Paris » ٙ ،ًڅ ُيّ ٍ حرن  ِ ، ىح َّ رٗ ُ، طوڀْٚ ح ً  ; 100 حٿ٤ي٤خ

ٴخڅ أڅ أُ نٗ ٍ ىحٌ ٳِ ٻخڅ ح ً ٱ ٙ حٿي َ حًَ ٬ّ ْ حًَ ًٙ ه ٱ ىڄو ٻپ رپ ٗ ً َ َ ڃٜ ش٘ اٿ بٕ٘ء ثشاحخ حٿڄ٬ْ ٠خڅ ٳِ ٚ ٍ أڃو حٿ٤ز٬ْش أك يٜ  ٿلڄو ًڃ
 .ىًڃو

(C‟est-à-dire que l‟être humain ne connaissait durant ce cycle ni le bien ni le mal. Il se préoccupait seulement 
et uniquement de vivre dans la tranquillité et la sérénité au sein de la nature, sa mère, la source de sa chaire et 
de son sang)  
Cf. l‟introduction de l‟ article d‟Antûn « Les droits humains que personne n‟a le droit de piétiner » Cf. 
également « la science, la religion et l‟argent ou les trois cités », où nous avons vu, en 2.2.1 (De R.R. al-
Tahtâwî à F. Antûn : changements de perspectives idéologiques) que les différents orateurs mettaient l‟accent 
sur les moyens d‟accéder au repos et à la tranquillité d‟esprit. 
 

ِ، ٛٴخء حٿ٬ْٖ :  ىنخء  439 ىٌن َ حٿ ً حٿظطٌ ِ أ ٴ ٶ حٿنٴ هخٿشْ ڃن حٿٸڀ ٌڅ  حَكش حٿڄخىشّ طًټ زٓخد حٿ َ ٳْيخ أ ٳ كخٿش طظحٌ
(Situation où  l‟on dispose des commodités matérielles et où il n‟y a aucune inquiétude ou tension psychique, 
vie sereine)  

حَكش : حٍكش ظٓ ًء حً ِ  (...)ىي ٴ َحد نٴ ً ح٤ٟ ٶ أ ُ ٷڀ َ رؤ ٫ خٗ  َ طَخكخً ڃ٤ڄجنخً، ٯْ ٌڅ ٳْيخ حٿ٘وٚ ڃ َ: كخٿشّ ټ ٠ڄْ : حٍكش حٿزخٽ / حٍكش حٿ
نٙ٘خٰٽ حًٿيڂّ هڀٌّه ڃن ح ًء حٿزخٽ،   ىي

(calme et repos (…) situation où la personne est reposée, sereine, ne ressent aucune inquiétude ou trouble 
psychologique : tranquillité de la conscience/ de l‟esprit : esprit calme, qui ne connaît ni la préoccupation ni les 
soucis) 

ٵ حًٿوٜذ حٿن٬ڂْ : ٍٳخىشْ / ٍٳخىش  ُ َ ٬ًٓش حٿ ٣ًزْو   ٍٯي حٿ٬ْٖ 
(confort matériel de la vie, sa douceur, l‟abondance, l‟opulence) 
Cf. le dictionnaire d‟arabe standard moderne َرَشْ حٿڄ٬خٛس ِ حٿ٬ ٢ْٓ ٳ ٌ يـ حٿ َصً( 2003 )حٿڄن ، رْ  
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possible le contenu du texte source et qu‟il est rompu à ce genre d‟exercice. Cependant, à 

l‟heure où la communication internationale est pratiquée à très large échelle et dans des 

temps record (on pense aux pétitions lancées à travers le monde entier par des organisations 

de droits humains pour la défense de personnes victimes de violations de leurs droits 

fondamentaux qui parviennent à réunir des milliers de signatures en un seul jour), on 

remarque que les six langues officielles de l‟Onu tendent, à force sans doute de se 

« côtoyer », à se « ressembler » : les différentes syntaxes vont vers une uniformisation (au 

niveau de l‟ordre des mots dans la phrase notamment) et les caractéristiques idiomatiques 

(les effets de style) sont moins prononcées. Les textes onusiens sont souvent traduits dans 

une langue détachée de son « background » culturel. Ne peut-on y voir une manière de 

chercher à créer un langage universel, qui serait compris par tous, peu importe la langue 

utilisée ? N‟était-ce pas ce à quoi Tahtâwî aspirait déjà en tâchant, lorsqu‟il rédigeait un 

ouvrage, « d‟emprunter la voie de la concision et d‟adopter le principe de la facilité au 

niveau de l‟expression, afin que chacun puisse accéder à son bassin et arriver à son 

jardin440 » ? Les services de traduction de l‟Onu, en imposant au traducteur de produire un 

texte « réversible », le force à recourir à une terminologie de référence (pour l‟arabe, l‟Onu a 

mis en place une base de données, ARABTERM). La mise à disposition de glossaires 

conduit nécessairement à une normalisation, interne du moins, des lexiques spécialisés. Cela 

a pour conséquence que le « langage onusien » est compris par l‟ensemble des délégués de 

l‟Organisation. Et s‟ils en ont besoin, ils peuvent retrouver rapidement l‟équivalent d‟un mot 

dans l‟une des six langues officielles, même si le terme n‟a pas cours dans les pays où la 

langue est parlée. En ce qui concerne notre domaine en particulier, on peut dire qu‟il existe 

une « langue des droits humains » qui a été, comme on l‟a dit, développée et enrichie à 

travers des instruments juridiques rédigés par les différents organes de l‟Onu (la 

Commission des droits de l‟homme, le Conseil des droits de l‟homme, la Cour Pénale 

Internationale441…). Aujourd‟hui, les militants des organisations de défense des droits 

humains, qu‟il s‟agisse d‟ONG à rayonnement international comme Amnesty International 

ou Human Rights Watch ou d‟associations locales indépendantes, tout comme les délégués 

d‟organisations gouvernementales écrivent et publient des articles, des textes juridiques, des 

témoignages. Pour diffuser plus largement leurs idées, leurs informations, ils font traduire 

leurs textes. Nous nous intéresserons au chapitre 3 aux traductions vers l‟arabe et, à partir 
                                                           
ًٿضُ ٷًي 440 ٲ ٳِ كخ ٹٌ حٿټظخد ىحٌ طؤٿْ ٶ ڀٓ َّ ٣ ُ خـ َ ٳِ حٿٴيٿٌش حًطٍټخد حّٗ َ حٿظ٬زْ خّ ٿټپ ّڄټن كظ ىً حٿن ٍ ٌ َ حٿ ىٌ كخْٟو ٫ڀ ٳ ٌ َ حًٿ  ٫ڀ
خٍّٟو ِ طوڀْٚ , َّ رٗ ٍ ، ح ًڅ، حرن ىح ًَص ُيّ 9، ٙرْ , Cf. 2.1.1. Le projet traductif de Tahtâwî  
441 Cf. en 1.2.1 : Les instruments internationaux et régionaux, p.29 
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des 3 documents cités ci-dessous, étudierons le continuum, tant au niveau de la phraséologie 

que de la terminologie, entre les traductions de l‟Onu et celles de ces organismes. Il s‟agit 

de : 

- La traduction arabe, par le Bureau des services linguistiques du département d'État  des 

Etats-Unis, du discours du Président américain Barack Obama prononcé au Caire le 4 juin 

2009 au Caire intitulé « A new beginning»; 

- La traduction d‟un article publié sur le site Human Rights Watch (19 septembre 2009) au 

sujet du mouvement  marocain « Mali » (Mouvement  Alternatif pour les Libertés 

Individuelles) dont certains membres ont été arrêtés après avoir tenté de rompre le jeûne de 

Ramadan en public ; 

- La traduction d‟un extrait du rapport rédigé par Amnesty International en Octobre 2009 

intitulé «« Thirsting for justice. Palestinian access to water restricted. Water is a human 

right », sur les privations en eau infligées aux Palestiniens par l‟Etat d‟Israël, au mépris du 

droit international. 
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Chapitre 3 
 

L’appropriation des textes relatifs aux droits humains 
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Depuis la création de l‟ONU et des instruments juridiques appropriées qui en dépendent (la 

Charte des Droits de l‟Homme, la Cour Internationale de Justice, la Cour Pénale 

Internationale etc…) le domaine des droits humains n‟a cessé de se développer à l‟échelle 

internationale. Les besoins de traduire d‟une langue à l‟autre sont croissants, surtout à 

l‟heure de la mondialisation, où les individus communiquent, dialoguent de manière 

instantanée avec des interlocuteurs du monde entier et peuvent accéder facilement  à des 

informations en tout genre dans un grand nombre de langues. Ce phénomène a encouragé les 

sites internet relatifs aux droits humains à devenir multilingues : le site de l‟ONU est en 6 

langues (anglais, arabe, chinois, espagnol, français, russe), le site d‟Amnesty International en 

4 langues (anglais, français, arabe et espagnol), le site de Human Rights Watch en 9 langues 

(allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, français, hébreu, japonais et russe) et le site du 

Réseau euro-méditerranéen des droits de l’Homme (euromedrights) est trilingue (français-

anglais-arabe). Pour l‟arabe, les sites arabes spécialisés dans les droits humains sont tous au 

minimum bilingues (arabe-français/arabe-anglais). Il est certain que la mise en circulation 

par ces sites, à très large échelle, de documents multilingues favorise la normalisation de la 

terminologie des droits humains et facilite la possibilité pour des spécialistes ou des 

personnes intéressées par le domaine de se familiariser avec les lexiques qu‟utilisent les 

instances officielles. Dans quelle mesure la terminologie des organes officiels internationaux 

et régionaux est suivie ou non ? Quel est le degré de réemploi du vocabulaire spécialisé, 

officialisé par les instances de référence (en l‟occurrence, pour les droits humains, l‟ONU) ? 

Peut –on lire et comprendre parfaitement un article traduit en arabe sur un sujet pointu  du 

domaine des droits humains et faire un rapprochement immédiat avec les énoncés de la 

version arabe de la DUDH ? Observe –t- on des déplacements de sens, des pertes, des 

gains ? Nous tenterons de répondre à ces questions à travers l‟étude de 3 textes, la traduction 

par le Bureau des services linguistiques du département d'État  des Etats-Unis, du discours 

du Président américain Barack Obama prononcé au Caire le 4 juin 2009 intitulé « A new 

beginning442»,  la traduction d‟un article publié sur le site Human Rights Watch (19 

septembre 2009) au sujet du mouvement  marocain Mali (Mouvement  Alternatif pour les 

Libertés Individuelles) dont certains membres ont été arrêtés après avoir tenté de rompre le 

jeûne de Ramadan en public et la traduction d‟un extrait du rapport rédigé par Amnesty 

                                                           
442 Cf. site de la Maison Blanche : http://www.whitehouse.gov/issues/foreign-policy/presidents-speech-cairo-a-
new-beginning , consulté novembre 2012 
 

http://www.whitehouse.gov/issues/foreign-policy/presidents-speech-cairo-a-new-beginning
http://www.whitehouse.gov/issues/foreign-policy/presidents-speech-cairo-a-new-beginning


250 

 

International en Octobre 2009 intitulé « Les Palestiniens ont soif de justice », sur les 

privations en eau infligées aux Palestiniens par l‟Etat d‟Israël au mépris du droit 

international. 

 

3.1. Le discours du Président américain B.Obama prononcé au Caire le 4 juin 2009 

3.1.1. Les grands thèmes du discours 
 

Le texte original ainsi que sa traduction arabe ont été publiés par le Bureau des services 

linguistiques du département d'État du gouvernement américain et diffusés en ligne 

(http://www.america.gov/st/ ). Le Président américain a axé son discours sur les notions de 

partenariat, d‟efforts communs, de développement économique et social, et surtout de 

progrès. Il a exprimé sa volonté d‟aller dans le sens d‟une coopération entre les Etats-Unis et 

les pays musulmans, dans un esprit de paix, afin d‟aider les pays musulmans à réaliser leur 

développement. Il pose toutefois à ce programme un certain nombre de conditions, sans 

lesquelles le développement, selon lui, est impossible. Ces conditions relèvent 

essentiellement du domaine des droits humains. Son discours, inspiré par les grands thèmes 

du domaine des droits humains, est axé sur la nécessité d‟œuvrer au respect des droits et 

libertés des individus d‟une part, et à leur protection par un régime de droit d‟autre part. Il 

met en avant un certain nombre de principes qui constituent le fondement de la DUDH, 

comme le droit de tous de vivre dignement et le fait que tous les hommes sont égaux en 

droits et en dignité, quelque soient leur niveau social, leurs convictions, leur sexe et leur race 

(cf. art. 1 et 2 de la DUDH). Il évoque le droit de chacun de vivre en paix et en sécurité (cf. 

art.3) et dénonce la torture, l‟esclavage, l‟humiliation, la ségrégation et l‟oppression (cf. art. 

4 et 5). La question des libertés d‟expression, d‟opinion, de croyance et de conviction ainsi 

que la liberté de pratiquer son culte et d‟en suivre les recommandations (cf.18) est également 

débattue. Sont soulevés d‟autres points essentiels relatifs aux droits humains, comme le droit 

de travailler dans la dignité (cf. art.23), le droit à la santé (art.25) , à l‟éducation, la liberté 

d‟adopter un mode de vie plutôt qu‟un autre, le droit de grandir et de s‟épanouir sans peur et 

le devoir des Etats d‟offrir à tous des chances de réussir (cf. art.26). Au niveau des droits 

publics, le discours appelle au respect de la souveraineté des Etats et des règles de la 

démocratie (les gouvernements doivent refléter la volonté du peuple, cf. art.21) et à la 

protection des peuples, à travers la protection des civils contre les actes de violence et 

http://www.america.gov/st/
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d‟humiliation, le droit des peuples à avoir leur propre Etat, la nécessité de lutter contre les 

déplacements de population, d‟instaurer une justice équitable (cf. art. 6-11) et un Etat de 

droit (cf. Préambule). La tonalité générale est comparable aux  accents du Préambule de la 

DUDH : B. Obama prône l‟instauration d‟un dialogue et d‟un rapport de respect mutuel 

entre les Etats, dans un esprit de tolérance et de paix et exhorte à mener une action 

commune, en faisant appel à la conscience collective, afin d‟accorder la priorité à l‟intérêt 

général en aidant les populations à améliorer leur vie, à connaître la prospérité à travers le 

développement de l‟éducation, des secteurs innovants et de l‟économie. 

3.1.2. Des exigences de la rhétorique à la modulation lexicale 
 

Contrairement à la DUDH, qui est un instrument juridique (son objectif est de définir un 

certain nombre de règles et de principes qui devront être observés), le discours de B. Obama 

est politique. Il a pour objectif de convaincre,  notamment en jouant sur les passions, son 

public, en l‟occurrence les peuples arabes et musulmans auxquels il s‟adresse depuis 

l‟Université du Caire. Aussi ne sera-t-il pas étonnant de relever un vocabulaire connoté 

visant à toucher l‟affect de l‟auditoire. 

Le texte fait référence à 3 reprises au concept même des droits humains : pour parler de la 

vision qu‟ont certains Américains de l‟Islam comme une religion hostile aux droits humains 

surtout depuis les attentats du 11 septembre 2001(to view Islam as inevitably hostile not only to 

America and Western countries, but also to human rights), pour affirmer que les actions des 

membres d‟al-Qaïda sont « irréconciliables » avec les droits humains (Their actions are 

irreconcilable with the rights of human beings, the progress of nations, and with Islam) et pour dire 

que la démocratie n‟est pas seulement un idéal américain mais qu‟elle est un droit humain 

(These are not just American ideas; they are human rights). On remarque la formulation rights of 

human beings dans le deuxième exemple, qui n‟est pas conventionnel. C‟est bien entendu, 

depuis la proclamation de la DUDH, (en anglais Universal Declaration of Human Rights), la 

formule « human rights » qui a été normalisée. Mais sur un plan rhétorique, cette 

« déclinaison » de la formule habituelle crée un effet de surprise, attire l‟attention. Or B. 

Obama pointe du doigt un sujet brûlant, la guerre entre les Américains et les membres d‟al-

Qaïda, ce qui justifie cette mise en relief. La phrase est construite de sorte à retentir de 

manière particulièrement forte, car son importance est cruciale : l‟Islam est placé du côté des 

droits humains et du progrès, en opposition « irréversible » (« irréconciliable ») avec les 
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actions terroristes du groupe al-Qaïda. C‟est en tout cas ainsi que le nouveau Président des 

Etats-Unis dit souhaiter que les pays musulmans se positionnent.  

Au niveau de la traduction arabe, on observe aussi une modulation, ce qui va dans le sens du 

texte source : le traducteur emploie le mot َ٘حٿز, qui est une autre manière de nommer les 

« êtres humains », au lieu de انٴخڅ , couramment utilisé en cooccurrence avec ٵ ٌ  pour كٸ

dénommer les « droits humains ». 

ځٚ ٓ ڃٕڂ ًحٗ طًٸيځ ح ٵ حٿزَ٘  ٌ ٵ ڃ٪ ٻپ ڃن كٸ َْ ڃظ٤خرٸش ٫ڀَ ح٣ٗٚ ٫ڄخٿيڂ ٯ  اڅّ أ

(Leurs actions ne sont absolument pas en accord avec les droits humains, le progrès des nations et l‟Islam). 

En revanche, pour le troisième exemple, These are not just American ideas; they are human 

rights, le traducteur n‟a pas suivi ce retour à la terminologie en vigueur et a choisi la 

formule ٵ انٴخنشْ ٌ )  كٸ ٴخنشْا ٵ ان ٌ ِ كٸ ذ، رپ ى ٴ َّټشْ ٳل حٍ أڃ ٴض أٳټخ ٍ ٿْ  Ces idées ne sont pas : څ ىٌه حٳٕټخ

seulement des idées américaines, mais elles sont des droits « humains ») qui, en réalité, selon les normes 

terminologiques actuelles, signifie «droits humanitaires»443. 

De manière générale, le discours de B. Obama est construit de sorte à faire écho au texte de 

la DUDH ainsi qu‟aux deux pactes internationaux qui forment, avec le premier, la « Charte 

des droits de l‟Homme » (le PIDCP et le PIDESC). Le traducteur du texte en arabe n‟a pas 

manqué de reproduire cet effet. Pour traiter de l‟importance du respect de la dignité 

humaine, les mots-clés sont dans le texte de départ « dignity », « human beings »(Dignity of 

all human beings), « peace » (Dignity and peace), « work » (To work with dignity), « respect » (To 

respect dignity). Cela correspond à ce que l‟on trouve dans la DUDH, avec Inherent dignity of 
members of the human family, dignity of the human person (préambule), All human beings are born 

free and equal in dignity and rights (art.1), Recognition of the (…)dignity(…) is the foundation of 

freedom, justice and peace in the world (préambule), Everyone who works has the right to just and 

favourable remuneration ensuring for himself (…) an existence worthy of human dignity (art.23) et 

dans le PIDCP, All persons deprived of their liberty shall be treated with humanity and with respect 

for the inherent dignity of the human person (art.10). Dans la version traduite en arabe, ces 

                                                           
443 Ainsi, le Dictionnaire pratique du droit humanitaire de Françoise BOUCHET-SAULNIER (2006)  (éd. La 
Découverte) a été traduit en arabe sous le titre ِ ٴخن ٌڅ حٗن ِ ٿڀٸخن ٌّ حٿ٬ڄڀ  ,Dâr al- „ilm li-l- malâyîn) , حٿٸخڃ
Beyrouth) 
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mots-clés correspondent exactement à ceux que l‟on trouve dans le texte arabe de la Charte: 

ځٚ ,(amal„)  ٫ڄپ ,(ihtirâm) حكظَحځ ٓ  (salâm), َ  .(karâma)  ٻَحڃش,(insân) انٴخڅ ,(bashar) ر٘

Du point de vue stylistique, le discours de B. Obama est épuré de certaines formulations de 

la DUDH qui pourraient alourdir le message ou tout au moins le brouiller. Cela a pour effet 

de créer un impact plus fort et plus immédiat sur l‟auditoire. L‟idée d‟une dignité « inhérente 

à tous les membres de la famille humaine » (préambule) est « abrégée » en quelque sorte 

dans la locution « dignité de tous les êtres humains » (Dignity of all human beings). Cette 

simplification du style est conservée dans la traduction arabe qui suit la construction du texte 

source avec  َ  La version arabe de la DUDH .(dignité de tous les êtres humains) ٻَحڃش ؿڄْ٪ حٿز٘

est aussi littéralement équivalente au texte source avec  ٠٫خء ٳِ ؿڄْ٪ أ حٿټَحڃش حٿڄظؤٛڀش 

شَّ َٓس حٿز٘ ٕ  .(la dignité enracinée dans tous les membres de la famille humaine) ح

Selon les principes qui fondent les droits humains, la dignité humaine s‟oppose aux 

traitements inhumains et dégradants, à l‟oppression, à la discrimination, l‟usage de la torture, 

qui sont explicitement condamnés dans l‟allocution du Caire. Afin d‟affirmer sa position 

hostile à l‟usage de la torture, B. Obama annonce qu‟il a pris la décision d‟interdire la torture 

aux Etats-Unis (I have unequivocally prohibited the use of torture by the United States). De 

même, avant d‟aborder le conflit israëlo-palestinien, il confirme sa compassion pour les 

victimes de tels crimes en déclarant qu‟il ira visiter le camp de Buchenwald, où ont été 

torturés et tués des Juifs (Tomorrow, I will visit Buchenwald, which was part of a network of 

camps where Jews were enslaved, tortured, shot and gassed to death by the Third Reich). Le 

relief stylistique est volontairement empreint d‟un ton dramatique, qui a vocation à 

émouvoir l‟auditoire. Les mots et les phrases sont simples, dépouillées de fioritures, de sorte 

à ce que le message soit transmis de manière directe, voire abrupte. Par comparaison, la 

DUDH use d‟un style plus complexe pour traiter de la même question, notamment en 

donnant comme cooccurrent au prédicat « torture » l‟opérateur approprié « to subject » (No 

one shall be subjected to torture, art.5). Pour les traductions arabes, on trouve quasiment les 

mêmes oppositions (style simple/ complexe), sauf pour la traduction de « use of torture » 

dont le texte est augmenté par rapport au texte source, ce qui rend le style moins concentré et 

peut-être, du même coup, moins dramatique: 

ّٙخص حٿڄظليس ڃن٬خ رخطخ ٌ ذ ڃن ٷزپ حٿ ذ حٿظ٬ٌّ ظٓويحځ أٓخٿْ  ٷًي ٷڄض رڄن٪ ح
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(J‟ai interdit catégoriquement l‟usage des méthodes de torture par les Etats-Unis). 

En revanche, lorsqu‟il est question des crimes nazis, le ton devient à nouveau très direct. Le 

verbe د ٌّ ٫   (torturer) est employé seul, sans verbe support: 

ٱ ٌ ٓ ٴټَحص حٿڄصٌ حٿظِ  ًاننِ  زٗټش ڃ٬ ءِح ڃن  ُ ٻخڅ ؿ هنٴخٿي حٿٌ ٌ ٴټَ ر ځٌ ٯيح رِّخٍس ڃ٬ أٷ

ٴڄڄْخ رخٿٰخُحص طً ٕٓڀلش حٿنخشٍّ  ىٌ ڃٍْخ رخ ٷًظپ حٿيْ ذ  ط٬ًٌّ ٵ  ٓظٷَخ غ ٙ ظٓويڃيخ حٿَحّن حٿؼخٿ  ح

(Demain je visiterai le camp de Buchenwald les camps de la mort que le 3ème Reich a utilisé pour asservir, 

torturer et tuer les Juifs en les fusillant ou en les gazant) 

 Pour la traduction arabe de l‟article 5 de la DUDH, à l‟instar de la version anglaise, un 

verbe support spécifique actualise le prédicat,  ذ ٬َّٝ ٿڀظ٬ٌّ  (être soumis à la torture)444, 

selon une phraséologie spécifique qui donne au texte une technicité propre. L‟énoncé vise 

moins à émouvoir qu‟à décrire, informer et prescrire. Dans l‟esprit des droits humains, 

« soumettre des personnes à la torture » est un crime qu‟il est juridiquement possible de 

condamner car la loi l‟interdit :  

ذ ٙ ُ انٴخڅ ٿڀظ٬ٌّ  ٬َّٝ أ

(Personne ne sera soumis à la torture) 

La même chose est observée pour la question de l‟esclavage. L‟allocution du Caire cite dans 

une même phrase  à propos de l‟épuration ethnique subie par le peuple Juif durant la 2ème 

guerre mondiale les mots « tortured », « enslaved », « shot » et « gassed » (a network of 

camps where Jews were enslaved, tortured, shot and gassed to death by the Third Reich). Le 

verbe « enslave » (à la forme passive) est employé sans verbe support approprié, en accord 

avec la construction générale de la phrase, ce qui lui donne une certaine « dramaticité ». Au 

contraire, à l‟article 4 de la DUDH, l‟interdiction de l‟esclavage est formulée selon une 

phraséologie spécifique, avec un verbe support approprié :  No one shall be held in slavery 

or servitude. Pour les versions arabes des deux textes, cette différence de style, l‟un se 

voulant plus dramatique et l‟autre plus technique, n‟apparaît pas. C‟est dans le deux cas le 

verbe ّٵ ٓظَ  : qui est employé, sans support (réduire en esclavage) ح

                                                           
444 Dans le PIDCP, l‟opérateur approprié est  ٪٠ ه  qui signifie « soumettre », avec l‟idée d‟un rapport de ,أ
force, alors que َٝ ٫ , utilisé dans la DUDH, signifie littéralement « exposer », avec l‟idée d‟une confrontation 
sans nécessairement impliquer une relation de supériorité/infériorité. 
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Discours du Caire : 

غ  ظٓويڃيخ حٿَحّن حٿؼخٿ ٴټَحص حٿڄصٌ حٿظِ ح ىٌلاعزشلبقڃ٬ ٷًظپ حٿيْ ذ  ط٬ًٌّ   

(les camps de la mort que le 3ème Reich a utilisé pour asservir, torturer et tuer les Juifs) 

Article 4 de la DUDH : 

 ٙ ُ ٌ ـ أُ ٗوٚاعزشلبقّ ٓظ٬زخى  ً ح   أ

(il n‟est pas permis de réduire de réduire en esclavage ou d‟asservir une personne quelconque) 

Le traducteur de la DUDH aurait pu utiliser une formule de type ٵ ه٠٪ ٗوٜخً ٿڀَِ  أ
(soumettre quelqu‟un à l‟esclavage) afin de rester en harmonie avec le style du texte source. 

Mais la structure même de la langue arabe permet d‟ajouter à la racine d‟un prédicat des 

augments à valeur modale ou aspectuelle (intensif, factitif, réfléchi, réciprocité, quête 

d‟information…). Ainsi, dans la forme ّٵ ٓظَ  les trois premières lettres infléchissent le sens   ح

du noyau prédicatif  ّٵ ٍ  (esclavage) pour exprimer l‟idée de chercher à réduire en esclavage. 

Autrement dit, la charge sémantique de ces trois augments juxtaposés (ص،ّ،  remplace un (ح

verbe support qui signifierait « soumettre », « réduire », comme ٪ه٠  utilisé par ailleurs ,أ

avec le prédicat ذ  C‟est peut-être cette spécificité de la morphologie de la .(torturer) ط٬ٌّ

langue arabe qui a encouragé le traducteur à faire le choix de l‟idiomaticité plutôt que d‟un 

calque stylistique qui  n‟apporterait pas nécessairement au texte arabe le même aspect 

technique que dans le texte anglais (et dans le texte français, où le verbe « tenir » sert de 

support approprié : Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude) 

De même pour la question des traitements humiliants qui visent à faire perdre à la personne 

sa dignité. Elle est traitée différemment dans le discours de B. Obama et dans la DUDH: 

dans le premier texte, le mot « humiliation » est cité tel quel au sujet des humiliations subies 

par les Palestiniens contraints de séjourner dans des camps de réfugiés en Cisjordanie : 

« They endure the daily humiliations -- large and small -- that come with occupation.  So let 

there be no doubt:  The situation for the Palestinian people is intolerable.  And America will 

not turn our backs on the legitimate Palestinian aspiration for dignity, opportunity, and a 

state of their own. » 
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 Le mot « humiliations », employé en outre au pluriel, interpelle l‟affect. Il évoque 

immédiatement en chacun de nous une situation insupportable. C‟est d‟ailleurs cette idée de 

quelque chose d‟insupportable qui est mise en valeur immédiatement après dans le texte 

(The situation for the Palestinian people is intolerable ). Et pour accentuer la tonalité 

émotionnelle, la phrase qui suit s‟oppose aux précédentes en parlant de la légitime aspiration 

des Palestiniens à vivre dans la dignité. De plus, dans ce passage, la présence du verbe 

support « to endure » vient cette fois renforcer le caractère pathétique de la situation, ce qui 

ne peut qu‟inspirer à l‟auditoire que de la compassion pour les victimes, compassion qui de 

surcroît semble partagée par le président américain lui-même (puisqu‟il est l‟animateur de 

cette « mise en scène »). Cette surenchère d‟effets stylistiques propres à émouvoir est suivie 

à la lettre dans la traduction arabe : 

ٽٚ ٫ن حٙكظ ىِ نخطشـ  ًحٿظِ  َْٰس ٻخنض أځ ٻزَْس،  ڃٌشْ، ٛ ٌڅ حىٗخنخص حٿْ ْ ٴ٤نْ ْْ . ظّلڄپ حٿٴڀ ًٿ

٫ش  ً ٫ن حٿظ٤ڀ٬خص حٿڄَ٘ ڃټَّخ ٧يىَخ  َّ أ ٵ، ًٿن طي ْن ٙ ٤ّخ ْ ٴ٤نْ ٺٗ ڃن أڅ ًٟ٪ حٿٴڀ  ُ ىنخٹ أ

شٛ ريڂ ٙ ًىًٿش هخ ىٌ حٿٴَ ًؿ ً ىِ ط٤ڀ٬خص حٿټَحڃش  ً ْن أٙ  ْ ٴ٤نْ  .ٿڀٴڀ

(Les Palestiniens supportent des humiliations au quotidien, grandes ou petites, qui résultent de l‟occupation. Il 

n‟y a aucun doute que la situation des Palestiniens est insupportable ; l‟Amérique ne se détournera pas des 

aspirations légitimes des Palestiniens, qui sont des aspirations à la dignité, à trouver des opportunités [de 

réussir] et à avoir un Etat à eux.) 

La question de l‟humiliation est également traitée dans la DUDH mais dans une perspective 

judiciaire : le Droit international interdit tous les actes qui y conduiraient. C‟est l‟objet de 

l‟article 5 : No one shall be subjected to torture or to cruel, inhuman or degrading treatment 

or punishment. L‟utilisation des préfixes in- et de- / de  (inhuman , degrading) permet de 

mettre en parallèle les notions et leur contraire - humain/ inhumain ; gradation/degradation , 

ce qui, sur le plan juridique, fait ressortir l‟opposition entre le caractère légitime d‟un acte 

qui conduirait à améliorer l‟état d‟une personne  ou qui irait dans le sens du respect de sa 

dignité humaine et le caractère condamnable d‟un acte qui viserait à « dégrader » une 

personne, à lui faire perdre sa dignité.  

L‟expression cruel, inhuman or degrading treatment or punishment réfère à des faits 

concrets. Il représente un argument juridique auquel le tribunal pourra se conformer pour 

rendre son jugement. Dans le cadre du discours politique, où il faut toucher le public, 
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l‟émouvoir, le conquérir, l‟emploi du terme humiliation est plus « efficace », car il a un effet 

perlocutoire. 

Dans la version arabe de la DUDH, l‟opposition entre la moralité d‟un acte humain  ou 

 améliorant la situation d‟un individu et le caractère condamnable de l‟« anti-acte » 

correspondant (inhumain et dégradant) est exprimée une fois avec l‟emploi d‟un préfixe 

privatif (sous forme d‟une locution prépositionnelle) : l‟expression حٿلخ٣ش رخٿټحَڃش  (litt. : qui 

abaissent la dignité) permet de mettre en relief que tout ce qui n‟abaisse pas la dignité est ce 

qu‟il faut préserver, et que tout ce qui contribue à le faire est condamnable car il est 

« dégradant ». Sinon, c‟est le sémantisme propre de l‟adjectif  ْ٘ش ًك  qui dénomme 

l‟inhumanité de certaines actions : 

ً حٿلخ٣ش رخٿټحَڃش شْ٘ أ ٌك ً حٿ شْٓ أ صٚ حٿٸخ ً حٿڄ٬خڃ ذ ًٙ ٿڀ٬ٸٌرخص أ ٌّ ٴخڅ ٿڀظ٬ أُ ان  َٝ ٬ّ. 
(litt. Personne ne sera exposé à la torture, à des punitions ou à des traitements cruels ou barbares ou qui 
abaissent la dignité)  

Il est intéressant de rappeler ici que F. Antûn a eu aussi recours à ce mot, sous une forme 

nominale cette fois, d‟une part pour nommer le 2nd cycle de l‟humanité dont parle Rousseau, 

شْ٘ىًٍ  ٌك حٿ  (le cycle de l‟état sauvage), où, selon la théorie du philosophe français, 

régnaient le désordre et les rivalités et qui s‟oppose au « 3ème cycle de l‟humanité », celui de 

la « civilisation », dénommé par Antûn  Il le cite d‟autre part dans le titre de son .حٿظڄيّڅ  

roman philosophique  "،ٌٖك ٌكٖ، حٿ ٌكٖ حٿ  ,Les bêtes sauvages »)  " ٿزنخڅ أٍُ ٳِ ْٓخكش أً حٿ

les bêtes sauvages, les bêtes sauvages ou tourisme au milieu des cèdres du Liban »), qui est un 

plaidoyer pour la fraternité et la lutte contre l‟injustice (حٿ٨ڀڂ) 445. Cela montre que ce mot 

contient les sèmes propres à dénommer le concept d‟inhumanité, dans le sens d‟un 

comportement barbare qui ne mérite pas le qualificatif d‟humain tant il transgresse les règles 

de la civilisation, du civisme, d‟une vie au sein d‟une société organisée et développée. 

Cependant, on remarquera que ce sémème connote un jugement de valeur, où l‟humanité qui 

résulte de la civilisation serait l‟expression d‟une supériorité par rapport à des sociétés moins 

développées. Ce parti pris a attiré l‟attention de T. Baccouche qui, dans sa traduction de la 

DUDH, a opté pour une traduction plus littérale446 mais plus neutre en utilisant l‟adjectif 

)ٙ précédé du préfixe privatif (humain) انٴخنِ  traitement inhumain). Ce qui est : ٙانٴخنشْڃ٬خڃڀش 

                                                           
445 Cf. en 2.2.1. : De R.R. al-Tahtâwî à F. Antûn : changements de perspectives idéologiques, p.182  
446 Il écrit  ٙ ُ ٌ ـ ٠خ٩ ّ ه ّذ أكي ا رٌش أً ٿڀڄ٬خڃڀش ًٙ ٿڀظ٬ٌ شْٓ حٿ٬ٸ ٴخنشْ أً حٿٸخ رخٿټحَڃش حٿلخ٣ش أً حٿٚان  (Il n‟est pas permis de 
soumettre quiconque à la torture et à un traitement ou une punition cruelle, inhumaine ou abaissant la dignité) 
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dénoncé en effet à l‟article 5, ce n‟est pas le degré d‟éducation du bourreau mais le degré de 

violence infligée, qu‟aucun être humain n‟est en mesure de supporter, et qui, de ce fait, 

engendre des traumatismes irréversibles et la destruction physique et psychologique de la 

victime.   
A propos de la ségrégation et de la discrimination dont sont victimes les Palestiniens, le 

discours du Caire exhorte à trouver d‟autres solutions que la violence pour obtenir une 

amélioration de leur situation et trouve des arguments en rappelant les Noirs américains qui 

jouissent aujourd‟hui des mêmes droits que les Blancs alors qu‟ils n‟ont pas eu recours aux 

méthodes utilisées par les terroristes palestiniens.  Le mot « segregation » est prononcé en 

cooccurrence avec le mot « humiliation » : 

« For centuries, black people in America suffered the lash of the whip as slaves and the 

humiliation of segregation.  But it was not violence that won full and equal rights. » 

Dans la DUDH, c‟est le mot discrimination qui est utilisé, pour les textes français et 

anglais : Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la 

présente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination (art.7) et Tous 

ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal (art.23). Au 

niveau de la réception, le mot « segregation » fait immédiatement référence à la ségrégation 

raciale, tandis que « discrimination » est utilisé aussi bien pour parler de la discrimination 

raciale, sexiste ou encore sociale. 

L‟équivalent arabe dans la DUDH est ِْ ) طڄْ  ُ يٟ أ شًّ  ٳِ كڄخشّ ڃظٴخ ٶ  ّٟٿيڂ ؿڄ٬ْخ حٿل وپ صٞر ّ 

٫ڀَ  لَّٞ  ُ ط يٟ أ ٫ٚڅ ً ١١ّضريٌح حٗ  Tous ont le droit à une protection égale contre toute :  ٻيٌحر

forme de discrimination qui porterait atteinte à cette Déclaration et contre toute forme d‟incitation à 

une telle discrimination, art. 7 et  ُ ًڅ أ ٳىَ ى ١١ّضٿټپ  ً ٿڀ٬ڄپر ٳِ أؿَ ڃظٴخ ٶ   Tout individu :  حٿل

sans aucune discrimination a droit à un salaire équivalant à son travail, art.23). Mais en réalité, 

ِْ ٷَش  et طڄْ  .« sont aussi employés, à d‟autres endroits, comme équivalents de « distinction طٴ

Aucune des deux occurrences ne semble avoir un statut plus technique que l‟autre et avoir 

été réservé plus particulièrement à désigner un concept plutôt que l‟autre. A l‟article 2, la 

formule sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 

religion, d'opinion politique … est traduite par  ًڅ ١١ّض أُ ى ١١ّض ،ر ذ وبزٌ ٴز ٌڅ أً حٿ٬نَٜ ر  حٿڀ

نْ أً ـ ُ أً حٿيّن أً حٿڀشٰ أً حٿ َأ ِٓ حٿ ٴْخ ... حٿ  . A l‟article 7, Tous ont droit sans distinction à 
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une égale protection de la loi est en revanche traduit par ٶ ٿيڂ حٿنخّ ٻپ  رلڄخشّ حٿظڄظ٪ ٳِ حٿل

ًڅ ٫نو ڃظټخٳجش رفشلخ أشّ ى  . Cette absence de technicité des deux termes explique sans doute le 

fait que, dans le discours du Caire, le traducteur a employé ٷَش  pour traduire طٴ

« segregation » mais a jugé nécessaire d‟ajouter un commentaire explicatif ( پٜ رْن حٿزْٞ  حًٿٴ

ىٌ ٴ حًٿ  : et la séparation entre les Blancs et les Noirs). Dans le texte anglais, le mot 

« segregation » suffit à sous-entendre qu‟il s‟agit de la« ségrégation raciale entre les Noirs et 

les Blancs ». Le texte arabe au contraire glose : 

ىٌ،   ٴ پٜ رْن حٿزْٞ حًٿ ٷَش حًٿٴ ىٌشّ ًڃن ڃيخنش حٿظٴ ١ٌ حٿ٬ز ٓ ًڅ ڃن حٿِڃن ڃن  َ ِ أڃَّټخ ٣حٌٽ ٷ ىٌ ٳ ٴ َ حٿ ٫خن ٿٸي 

شًّ ٴخ َ كٸٷٌيڂ حٿټخڃڀش حًٿڄظ ٫ڀ ٽٌ  ٌُ ڃټنيڂ ڃن حٿلٜ ٴزپْ حٿ   .ًٿټن حٿ٬نٲ ٿڂ ّټن حٿ

(Les Noirs d‟Amérique ont souffert durant des siècles le fouet de l‟esclavage, l‟humiliation de la 

discrimination et la séparation entre les Blanc et les Noirs, mais la violence n‟a pas été le moyen qui leur a 

permis d‟obtenir leurs droits complets et égaux.) 

En réalité, cet ajout est inutile et fait pléonasme, car la mention, juste avant, de l‟esclavage 

( ىٌشّ  al-‘ubûdiyya) suffit à indiquer au lecteur qu‟il est question de la discrimination : حٿ٬ز

raciale à l‟encontre des Noirs. 

En parallèle des crimes que nous venons de citer, motivés par une volonté de détruire 

physiquement et psychologiquement un individu, les droits humains condamnent les actes 

qui visent de manière plus générale à détruire les libertés et les droits énoncés dans la Charte 

des Droits de l‟Homme447. La notion de destruction est antonyme des principes que les 

droits humains essaient de promouvoir, basés sur l‟esprit de solidarité et de coopération pour 

construire un monde meilleur. La guerre, la mort, la violation des droits, la dégradation sont 

autant de réalités que les militants des droits humains combattent inlassablement. Dans le 

discours du Caire, l‟accent est mis sur les conflits dans le monde et sur le risque qu‟ils 

s‟aggravent (notamment à cause des menaces iraniennes d‟utiliser l‟arme nucléaire contre 

Israël). Le prédicat  destruction est employé en cooccurrence avec to threaten au sujet des 

menaces reçues par Israël. Ce verbe fonctionne comme un opérateur. Il actualise le prédicat 

nominal dont il dépend et, en même temps, ajoute une valeur aspectuelle d‟imminence 

probable (la menace que l‟action ait effectivement lieu), ce qui intensifie la force dramatique 

du texte (Threatening Israel with destruction -- or repeating vile stereotypes about Jews -- is 
                                                           
447 Cf. art. 30 de l‟ DUDH : Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme 
impliquant, pour un Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
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deeply wrong). Dans la DUDH, qui a pour objet d‟instituer un code de conduite à l‟échelle 

internationale, de valider un ensemble de droits que les Etats signataires s‟engagent à 

respecter, le prédicat « destruction » a comme cooccurrent « to aim », qui est plus neutre que 

« to threaten » (to perform any act aimed at the destruction of any of the rights and freedoms 

set forth herein). Le verbe « viser à » pourrait aussi bien apparaître en cooccurrence avec un 

prédicat exprimant un acte positif, bénéfique. Ce n‟est pas le cas pour « to threaten » qui 

nécessairement annonce un acte négatif, nocif. Dans les traductions arabes des deux textes, 

on note les mêmes oppositions : 

Le cooccurrent deَْ  dans le discours du Caire tandis que (menacer) طيييّ est (destruction) طيڃ

dans la DUDH, ٱ اٿَ ىي (viser à) est cooccurrent du verbe ىيځ(détruire, synonyme de َ  On .(طيڃْ

notera que le verbe َْ  ce ,( ٳ٬پّ ) est construit sur un schème verbal marquant l‟intensité طيڃ

qui va dans le sens de la tonalité générale du discours du Caire. Dans la DUDH en revanche, 

 est une forme simple, dépourvue d‟un marquage aspectuel particulier. Le même effet ىيځ

d‟intensité aurait été produit si le traducteur avait choisi la forme  ّطييڂ . Ce qu‟il n‟a pas fait: 

Discours du Caire : 

ىٌ، ىڄخ أڃَحڅ ٧خٿڄخڅ ٿڀٰخشّ ٫ن حٿيْ ً طټَحٍ حٿٌٍٜ حٿنڄ٤شْ حٿلٸَْس  ىَْخ أ َٓحثپْ رظيڃ  طيييّ ا

(Menacer Israël de la détruire ou répéter de vils stéréotypes au sujet des Juifs sont deux choses extrêmement 

injustes) 

DUDH :  

ٱ ٫ڄپ طؤىشّ أً رن٘خ١ حٿٸْخځ ٵ ىيځ اٿَ يّي ٌ لَّخص حٿلٸ ٌحٍىس ًحٿ ْو حٿ  .ٳ

(avoir une activité ou accomplir un acte qui vise à détruire les droits les libertés qui y sont énoncés) 

 

Parmi les autres aspects évoqués dans le discours du Caire, le droit à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion (art.18 de la DUDH), cela à travers des remarques portant 

essentiellement sur la liberté d‟expression de ses croyances et de la pratique de son culte. 

C‟est l‟occasion pour le Président américain de faire part de la position des Etats-Unis 

favorable à la liberté pour les femmes musulmanes de porter le voile, dans un contexte 

international tendu à ce sujet, surtout après l‟annonce d‟un projet de loi en France visant à 
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interdire le port du voile intégral dans les lieux publics (the United States government has gone 

to court to protect the right of women and girls to wear the hijab and to punish those who would 

deny it) 

C‟est le cinquième point du discours de B. Obama, où, de manière fort diplomatique, il 

commence par rappeler l‟esprit de tolérance dont a fait preuve l‟Islam tout au long de 

l‟histoire, et insistant sur le fait qu‟il a lui-même, en tant que chrétien, bénéficié de cette 

tolérance lorsqu‟il vivait avec ses parents en Indonésie (Islam has a proud tradition of 

tolerance.  We see it in the history of Andalusia and Cordoba during the Inquisition.  I saw it 

firsthand as a child in Indonesia, where devout Christians worshiped freely in an overwhelmingly 

Muslim country). Cela lui permet d‟enchaîner sur une invitation à pacifier les relations entre 

les différentes communautés religieuses arabes (The richness of religious diversity must be 

upheld -- whether it is for Maronites in Lebanon or the Copts in Egypt. And if we are being honest, 

fault lines must be closed among Muslims, as well, as the divisions between Sunni and Shia have led 

to tragic violence, particularly in Iraq.) Cette question est traitée dans le PIDCP de manière 

plus développée que dans la DUDH. Elle y est abordée sous l‟angle du « ce qu‟il ne faut pas 

faire » et non, comme le fait B. Obama, sous l‟angle du « ce qu‟il faut faire », qui est une 

stratégie oratoire plus politique, car elle s‟appuie sur l‟idée porteuse qu‟un avenir meilleur 

reste à construire ensemble. Dans la Charte des Droits de l‟Homme, on ne trouve pas 

d‟énoncés invitant la communauté travailler ensemble à protéger cette diversité. Au lieu de 

cela, sont énoncées des prescriptions établissant le droit de tous à la liberté de pensée, de 

conviction et de religion et proscrivant les actes ou actions pouvant porter atteinte à cette 

liberté (PIDCP, art.18). A l‟article 20, cette interdiction est exprimée de manière encore plus 

nette: « Any advocacy of national, racial or religious hatred that constitutes incitement to 

discrimination, hostility or violence shall be prohibited by law.» De même, au niveau de la 

liberté d‟émettre une opinion politique, on remarque que dans le discours du Caire, la 

question est formulée comme une confidence, créant ainsi une connivence entre l‟orateur et 

son public : « But I do have an unyielding belief that all people yearn for certain things:  the 

ability to speak your mind and have a say in how you are governed ». La DUDH est plus 

technique : elle énonce de manière objective les moyens juridiques concrets dont disposent 

les citoyens pour exprimer leur opinion sur la manière de gouverner , qui sont le droit de 

prendre part à la direction des , le droit de vote et le droit d‟occuper un poste dans la 

fonction publique de son pays (DUDH, art. 21). Le discours du Président américain vise à 

faire réagir son public sur des choix politiques, comme la démocratie, le pluralisme culturel 
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et religieux, le progrès social, économique, le développement de l‟éducation... En revanche, 

les textes juridiques ont pour fonction de prescrire un certain nombre de droits et de 

principes qui doivent être appliqués. Or, la différence d‟objectif et de statut explique la 

différence au niveau de la phraséologie.  

Dans les traductions arabes, on trouve cette même opposition entre un style incitatif, 

enthousiaste et une phraséologie concrète et technique : 

Le discours du Caire : 

ًَس ىِ حٿينّشْ حٿظ٬يىشّ اڅ ذ ػ ـ ذ ٫ڀيْخ، حٿلٴخ٥ ّ ـ ڄ٘پ أڅ ًّ ٌحنٍش ًٿٺ ّ ٷٕزخ١ أً ٿزنخڅ ٳِ حٿڄ  ٳِ ح

نٛخ ٻخڅ ًاًح ڃَٜ، هٚ ذٱ  ٛخىٷخً، ا ـ اٛٚف ّ
448 ١ٌ نٙٴٜخٽ ه٤ ًٓخ١ ٳِ ح  ٕڅ ٻٌٿٺ حٿڄٴڀڄْن أ

نٙٸٴخځ ْن رْن ح ٴنْ ْن حٿ ٍ ٷي ًحٿ٬ْْ٘ ٲ اٿَ أى ُ، ٫ن ً ٵ ٳِ ڄْٓخ ًٙ ڃؤٓخ ح  .حٿ٬َ

(La diversité religieuse est une richesse qu‟il faut protéger, et il faut que cela englobe les Maronites au Liban et 

les Coptes en Egypte, et si nous sommes vraiment sincères, il faut aussi réparer les lignes de rupture dans les 

milieux musulmans car les divisions entre les Sunnites et les Chiites ont conduit à une violence tragique, 

surtout en Irak.) 

د  ٌ ٳِ أٓڀ حثيڂ  ٫ن أٳټخىٍڂ ًآٍ  َْ ٹٚ ٷيٍس حٿظ٬ز ڃٙظ ٌڅ  ٓن أڅ ؿڄْ٪ حٿزَ٘ ظ٤ّڀ٬ ح ٫ظٸخىٍ  نِ ح ڃُ ّٚ

ٳِ رڀيىڂ  .حٿلټڂ حٿڄظز٪ 

(Je garde la ferme conviction que tous les hommes aspirent à acquérir la possibilité d‟exprimer ses idées et des 

opinions sur la manière de gouverner observée dans leur pays.)  

On relèvera pour le premier exemple la présence de mots référant au domaine des 

sentiments, des affects, exactement comme dans le texte original, voire avec une surrenchère 

émotionnelle (les mots en gras sont des ajouts par rapport au texte source) : نٛخ ٻخڅ اًح هٚ  ا

ٍ  ٷي ; if we are being honest /(si nous sommes vraiment sincères) صبدلبً ٲ اٿَ أى ُ ٫ن ً ڃؤٓخ  (a 

conduit à une violence tragique) / have led to tragic violence. Dans le deuxième exemple, l‟accent 

est mis, à l‟instar du texte anglais, sur la forte conviction qui anime l‟orateur, avec aussi une 

surrenchère sur le caractère tenace de cette conviction : ٟٕ ِ ٓن٠لاص ح ٫ظٸخىٍ   je garde la ferme)  ح

conviction) / I do have an unyielding belief). 

                                                           
448 Nous proposerions َْڃڂ فٚ plutôt que (tarmîm : réparer au sens de restaurer, combler, racommoder) ط  اٛ
(islâh : réparer au sens de dépanner, corriger, rénover). 
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Les extraits suivant abordent les mêmes sujets (libertés de religion et d‟expression, 

démocratie participative), mais le ton cette fois est à la fois descriptif et péremptoire. 

Aucune émotion particulière ne transparaît.  

 

PIDCP :  

ٻَٗحه ڃن ٗؤنو أڅ ّوپ ـٌُ ط٬َّٞ أكي  ّ ٙ  ُ ٵ أ ٫ظنخ ٳِ ح لَظّو  ً ر ٳِ أڅ يّّن ريّن ڃخ، أ لَظّو  ر
وظخٍه ً ڃ٬ظٸي ّ  .449ىّن أ

(Il n‟est pas permis d‟exposer quiconque à une contrainte susceptible de porter atteinte à sa liberté de pratiquer 
une religion quelconque ou à sa liberté d‟embrasser une religion, quelle qu‟elle soit, ou une conviction de son 
choix.) 

ٌڅ أشّ ٨َ رخٿٸخن ً طل ِْ أ ل٠َّخ ٫ڀَ حٿظڄْ ټ٘پ ط ً حٿينّشْ ط شَّ أ ً حٿ٬نٜ ڃٌشْ أ ٫ٌس اٿَ حٿټَحىشْ حٿٸ  ى
ٲ ً حٿ٬ن   450.حٿ٬يحًس أ

(Toute incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse constituant une exhortation à la discrimination, à 
l‟hostilité ou à la violence est interdite par la loi.) 

DUDH : 

ىٚه ًڅ حٿ٬خڃش ٿز ئ٘ ٳِ اىحٍس حٿ ظَٗحٹ  ٳِ حٙ ٶ  ٳىَ حٿل ٳِ  .)...(ٿټپ  َْه  ٰ ُ ٿ ٶ حٿٌ ٿټپ ٗوٚ نٴْ حٿل

ىٚ ٳِ حٿز ٲ حٿ٬خڃش  ٧ٌخث ٍٗحىس رخنظوخرخص نِيّش  )...( .طٸڀي حٿ ٫ن ىٌه ح )...( ٬ًّزَ 

(Chaque individu a le droit de participer à la direction des affaires publiques de son pays (…) Chacun a le 

même droit qu‟un autre d‟occuper des fonctions publiques dans son pays. (…)Cette volonté est exprimée par 

des élections honnêtes (…)) 

L‟expression du « peut », du « doit » ou « ne peut pas/ ne doit pas » est matérialisée par des 

formules standardisées, protocolaires ( ـٌُ ط٬َّٞ أكي  il n‟est pas permis d‟exposer : ٿـ ٙ ّ

quiconque à ; ٳِ أڅ لَظّو  وپ ر ٨َ  ; susceptible de porter atteinte à sa liberté de : ڃن ٗؤنو أڅ ّ طل

ٌڅ ِ ; est interdit par la loi : رخٿٸخن ٳ ٶ  ٳىَ حٿل  chacun a le droit de) qui nous éloignent du : ٿټپ 

style dramatique et de la charge émotionnelle que reproduit la traduction arabe du discours 

du Caire. 

Le droit de vivre en paix et en sécurité a aussi été un des thèmes majeurs du discours du 

Caire. Il fait écho aux textes constitutifs de la Charte des Droits de l‟Homme (DUDH, 
                                                           
449 Art. 18 
450 Art.20 
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PIDCP et PIDESC), où le mot paix apparaît dans chacun des trois textes une ou deux fois :  

1 fois dans le préambule des trois textes, où il est associé aux mots liberté et justice : la 

reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 

égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 1 

fois à l‟article 26 de la DUDH et 1 fois à l‟article 13 du PIDESC, où il est mis en relation 

avec l‟éducation: L’éducation doit favoriser le développement des activités des Nations Unies pour 

le maintien de la paix .  

En ce qui concerne la sécurité, on attirera l‟attention d‟abord sur le fait que ce mot est 

polysémique: il réfère soit à un état, celui de se trouver en sécurité, soit aux «conditions 

matérielles propres à créer cet état451», et notamment propres à assurer l‟ordre public. Dans 

les textes arabes de la Charte des Droits de l‟Homme (CDH), on observe une tendance à 

traduire la première notion, l‟état de sécurité, de tranquillité, par ٓٚڃش , tandis que le mot أڃن 

réfère plutôt à la deuxième acception du mot, soit aux moyens déployés pour assurer cet état. 

Le première acception du terme est synonyme de « sûreté ». Ainsi, le « droit à la sûreté de sa 

personne » (DUDH, art.3), c‟est le droit pour un individu de bénéficier des conditions qui lui 

garantissent de vivre en sécurité, sans être exposé à des dangers, des périls, des situations 

propres à lui faire perdre la vie, sa santé, son bien-être. Cela explique sûrement le choix 

lexical du texte anglais : Everyone has the right to life, liberty and security of person. Dans le 

texte arabe, c‟est ٓٚڃش  que le traducteur de l‟Onu a sélectionné. En parallèle, dans la 

traduction du même texte par T. Baccouche, on trouve أڃخڅ: 

Traduction de l‟ONU : 

ٶ ٳىَ ٿټپ لشَّ حٿلْخس ٳِ حٿل خِ ًحٿ  .ٗوٜو ٚعلا

(Chaque individu a le droit à la vie, à la liberté et la sécurité/sûreté de sa personne) 

Traduction de T. Baccouche : 

ٳِ  ً لشَّ  ًحٿ ٳِ حٿلْخس  ٶ  ٳىَ ك ِبْٿټپ  ٫ڀَ ٗوٜوالأ   . 

(Chaque individu a le droit à la vie, à la liberté et la sécurité/sûreté de sa personne) 

                                                           
451 Cf. Le Nouveau Petit Robert, entrée sécurité 
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Le choix de  ڃٚش ٓ   dans le premier exemple montre que le traducteur a voulu mettre en 

avant le droit à une sécurité physique, à une vie exempte d‟obstacles qui mettent la personne 

physiquement en danger. C‟est le sens premier du mot452. Dans le deuxième exemple, أڃخڅ 
connote davantage le bien-être psychique, l‟absence de crainte découlant de l‟absence de 

danger453. 

Cette notion de sécurité est abordée dans le discours du Caire sous un angle politique et 

économique. Lorsque B. Obama affirme que l‟aspiration des Etats-Unis à vivre en paix et en 

sécurité n‟est que l‟expression du souhait de tout un chacun dans le monde ( And I believe that 

America holds within her the truth that regardless of race, religion, or station in life, all of us share 

common aspirations -- to live in peace and security; to get an education and to work with dignity), il 

évoque davantage la sécurité matérielle que morale (la tranquillité d‟esprit, la sérénité…) . 

D‟ailleurs, quelques lignes plus loin, il  expose ce qu‟il considère comme étant les défis 

communs à tous les peuples, qui sont la crise financière, les épidémies, les menaces 

d‟attaques nucléaires, les violences d‟extrémistes et les massacres de populations. Cette 

orientation explique le choix de أڃن  dans la traduction arabe, plutôt que ڃٚش   ٓ  ou  أڃخڅ 454.  

Le quatrième point du discours du Caire (qui comporte 6 points) touche au principe de la 

démocratie (The fourth issue that I will address is democracy). B. Obama la définit comme étant 

fondée sur le fait que les gouvernements reflètent la volonté du peuple ( Governments that 

reflect the will of the people ). Du point de vue de la terminologie, nous sommes très proches 

de la définition de la DUDH (article 21) : The will of the people shall be the basis of the 

                                                           
452Cf. al-munjid al-wasît fî l-‘arabiyya l-mu’âsira : 

َ ڃنو : ٓٚڃش  ه٤ ٌ ڀٓڂْ ڃخ ٙ  كخٿش ڃخ ى
(état de ce qui est sécurisé, qui ne représente aucun danger)  
453 Cf. al-munjid al-wasît fî l-‘arabiyya l-mu’âsira : 

َ : أڃخڅ  ه٤ ًؿىٌ  ٫يځ  ٣ڄؤننْش، كخٿش ىخىثش نخطشـ ڃن 
(sérénité, état calme résultant de l‟absence de danger)  
454 Il traduit par : 

ِ ٧پ  ٳ ِ ط٤ڀ٬خص حٿ٬ْٖ  ىً ٫شْ أٙ  ً حٿڄټخنش حٙؿظڄخ ً حٿيخّنش أ ٵ أ َ ٫ن حٿ٬  َ ٞ حٿن٨ رٰ ظَ٘ٻش رنْنخ ؿڄ٬ْخ  َّټخ طڄؼپ حٿظ٤ڀ٬خص حٿڄ ٫ظٸي أڅ أڃ ًأ

َ حٿظ٬ڀڂْ حًٿ٬ڄپ رټحَڃش  ٫ڀ ٽٌ  ٕڃن حًٿلٜ ځٚ حً ٴ )...( حٿ

(Je crois que l‟Amérique représente les aspirations communes à nous tous, indépendamment de notre race, 

notre religion ou de notre position sociale, qui sont des aspirations à vivre en paix et en sécurité, d‟accéder à 

l‟éducation, de travailler dans la dignité (…))  
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authority of government. Au niveau du contenu, le texte du discours du Caire met en valeur le 

rôle du peuple dans la manière de gouverner un pays, ce qui, d‟un point de vue à la fois 

rhétorique et politique, représente un habile moyen de capter l‟attention de l‟auditoire, qui 

justement est composé de « gens du peuple ». Quelques lignes plus loin, la même idée est 

reprise : « Government of the people and by the people sets a single standard for all who would hold 

power: You must maintain your power through consent, not coercion ». Sa position est clairement 

aux côtés du peuple, et il annonce qu‟il ne soutiendra pas les gouvernements qui ne 

respecteront pas la volonté du peuple. Du côté de la DUDH, les principes de la démocratie 

sont énoncés selon une phraséologie propre aux énoncés descriptifs et prescriptifs à la fois. 

A nouveau, la technicité est l‟élément stylistique prépondérant: il s‟agit de définir la place 

du peuple dans le gouvernement (« the basis of ») et son rôle (« authority »). Pour les 

versions arabes, on trouve les mêmes correspondances au niveau du lexique:  ِحٿلټڃٌخص حٿظ

ذ حىس حٿ٬٘ ٫ن اٍ  les gouvernements qui expriment la volonté du peuple, discours du) ط٬زَ 

Caire) et   ىِئسادح اٌشؼتاڅ خِڃٜيٍٓ ڀ٤ش    احٌىٛ  (la volonté du peuple est la source de 

l‟autorité du gouvernement, DUDH). Au niveau du contenu en revanche, on remarque que le 

fait d‟avoir choisi le verbe ٫ن  َ  qui signifie « exprimer » et non un verbe qui signifierait , ٫زّ

« refléter », conformément au texte source (« to reflect », discours du Caire) a pour effet de 

favoriser le rôle du gouvernement par rapport à celui du peuple. C‟est l‟inverse de ce qui se 

passe dans le texte original. En effet, en disant « expriment la volonté de », on décrit un acte 

« dynamique ». Le gouvernement choisit de s‟exprimer au nom du peuple. Au contraire, la 

locution verbale « refléter la volonté de » permet mieux de montrer que le gouvernement 

n‟existe qu‟à travers le peuple. Il n‟est qu‟un « reflet », une image de la volonté concrète, 

matérielle du peuple. Le traducteur, emporté peut-être par un élan créateur, prend ici une 

liberté qui modifie la perspective du texte et rompt avec l‟esprit dans lequel il a été conçu. 

Car si, comme on l‟a vu, ce discours prend essentiellement appui, au niveau du contenu, sur 

les principes énoncés dans la CDH, au niveau de la forme, il use d‟un style lyrique et 

émotionnel dans le but d‟émouvoir non pas les gouvernements, mais le peuple. La même 

idée est exprimée dans la DUDH, mais le statut même de ce texte n‟autorise pas de telles 

envolées, ni dans les textes source ni dans la traduction arabe. 

Dans le discours du Caire, la notion de gouvernement prend une dimension humaine : les 

pays sont gouvernés par des êtres humains, avec leurs qualités et leurs défauts. Il en ressort 

l‟image d‟une société à deux composantes, les gouvernants et les gouvernés. Cette 
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représentation nous rappelle la formule de F. Antûn, qui a traduit « société » à l‟article 15 de 

la DDHC455 par la locution ڃٌش كخٻڄش ىجْش ڃًلټ  (corps gouvernant et gouverné)456. C‟est que, 

chez F. Antûn comme chez B. Obama, il y a la volonté de s‟engager et de dénoncer 

l‟oppression, l‟injustice, l‟exploitation des classes inférieures par les classes supérieures. 

Pour les deux hommes, les droits humains sont un axe essentiel sur lequel ils s‟appuient 

pour développer leur pensée. B. Obama, en tant que gouvernant du pays le plus puissant du 

monde, s‟adresse aux gouvernants des autres pays et condamne ouvertement ceux qui 

cherchent à régner par la force et la contrainte, qui « volent le peuple » et sont corrompus. 

L‟opposition entre l‟importance de son statut, qui de fait lui confère des pouvoirs et une 

puissance immenses et sa prise de position en faveur des gens, dont il se fait le porte-parole 

(I do have an unyielding belief that all people yearn for certain things (…) government that is 

transparent and doesn't steal from the people) crée bien entendu une émotion supplémentaire. 

Au niveau de la traduction arabe,  on observe encore une propension du traducteur à se 

laisser aller à sa verve créatrice,comme en écho à la ferveur du discours de B. Obama. La 

traduction de doesn't steal from the people (discours du Caire) est assez libre :  ٌڅ ٻٌٿٺ ًظ٤ّڀ٬

ذ ذ أڃٌحٽ حٿ٬٘ ٫ن ني ٫يخ  ڃٌش ًحڃظنخ  de même, ils aspirent à la transparence du) ٿ٘ٴخٳشْ حٿلټ

gouvernement et à ce qu‟il s‟interdise de piller l‟argent du peuple). L‟expression « piller l‟argent 

du peuple » amplifie la gravité du « vol » dénoncé dans le texte original et donne aux 

revendications induites dans la phrase une consonance plus vindicative.  

Dans la CDH, le gouvernement est présenté comme un appareil, un instrument au service du 

peuple. Ce sont moins les vices des dirigeants qui sont mis à l‟index que les droits du peuple 

qui sont clairement exposés : « tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de 

leurs ressources naturelles, « en aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de 

subsistance » (PIDESC ; art.1). La traduction arabe de cet article est littérale (د ٌ ـڄْ٪ حٿ٬٘  ٿ

ىٍىخ حٿ٤ز٬ْشْ ًحطيخ ًڃحٌ َ َ رؼ َٱ حٿل  tous les peuples ont le droit de disposer librement de leurs : حٿظٜ

richesses et de leurs ressources naturelles ; ٛش و٘ حٿوخ ْ٫ د  ٓزخ ذ ڃن أ أُ ٬ٗ ِ أشّ كخٽ كَڃخڅ  ُ ٳ ٌ ـ ّ ًٙ : 

en aucun cas il n‟est permis de priver un peuple quelconque de ses moyens propres de subsistance) .  

                                                           
455 La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration 
ٶ حًٿڄلټٌڃش حٿلخٻڄش ٿڀيجْش 456 ٴؤٽ أڅ ٳِ حٿل ٲ ٻپ ط ٧ٌ ِ ڃ طٍو ٫ن ٫ڄٌڃ ٴخد طنخٷ٘و ًأڅ ًأ٫ڄخٿو اىح ٳْيخ حٿل  : Le corps gouvernant et 
gouverné a le droit  d‟interroger tout employé de la fonction publique à propos de sa gestion et de ses activités 
et de lui demander compte à ce sujet. Cf. 1.6. La traduction de la DDHC de 1789 par Farah Antûn, p.115 
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Dans un autre sous-domaine encore des droits humains, le droit de tous, filles et garçons, 

hommes et femmes, à l‟éducation et à l‟enseignement supérieur occupe une place importante 

dans le discours du Caire. Il est décrit comme un moyen sûr de favoriser le développement 

intellectuel de chacun, lui permettre de gravir les échelons de l‟échelle sociale et de 

participer au développement de son pays. C‟est aussi un des objectifs de la CDH, où 

l‟éducation est vue comme un moyen pour tous de réaliser le  plein épanouissement de sa 

personnalité (cf. DUDH, 22, 26 et 29 et PIDESC, 13). De plus, l‟éducation est considérée 

comme un élément important d‟intégration des individus au sein de la société et de lutter 

contre l‟exclusion. Dans le PIDCP, il est énoncé que le système carcéral doit mettre en 

œuvre les moyens d‟aider les prisonniers à préparer leur réintégration dans la société après 

qu‟ils ont purgé leur peine : le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés 

dont le but essentiel est leur amendement et leur reclassement social (PIDCP, 10). La CDH 

appelle à favoriser des formations adaptées aux talents de chacun, ce qui implique de 

promouvoir l‟enseignement technique et professionnel (DUDH, 26, PIDESC, 13). L‟idée 

d‟encourager l‟éducation pour tous, de sorte à donner une chance à chacun de participer à la 

vie et au développement de son pays selon ses capacités  se trouvait d‟ailleurs déjà dans la 

DDHC de 1789 : Tous les citoyens étant égaux à ses yeux [de la loi], sont également 

admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 

distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents (art.6) . La CC de 1814 fut moins 

prolixe à ce sujet (Tous les Français sont également admissibles aux emplois civils et 

militaires, art.3), mais le principe a attiré l‟attention de R. Râfi„ Al-Tahtâwî , qui a 

commenté cet article à la suite de sa traduction du texte en montrant le progrès que ce droit 

représentait, car il rendait  possible de s‟élever dans l‟échelle sociale et de choisir un métier 

autre que celui de son père qui correspondrait davantage à ses ambitions et à ses 

compétences personnelles. L‟institution d‟une telle ouverture est un moyen, selon lui,  

d‟éviter des frustrations, des pertes de temps et un gaspillage de talents non exploités. Il 

dénonce en effet le système traditionnel qui veut que les enfants héritent nécessairement de 

la profession de leur père, même s‟ils ne montrent aucun don ni enthousiasme pour cela : 

د ڃن  ٍَ ٳيْخ أريحً رپ ڃن ڃِحّخىخ أنيخ طلڄپ ٻپ انٴخڅ ٫ڀَ ط٬يي ط٬ڀڄو كظَ ّٸَ ًأڃخ حٿڄخىس حٿؼخٿؼش ٳٚ ٟ

ًحٿيني  ٲ طڄينيڂ ٫ڀَ كخٿش ًحكيس ڃؼپ أىپ حٿْٜن  صَ ڃ٬خٍٳيڂ ًٿڂ ٸّ رًيٌح ٻؼ زٜو  ٫ڀَ ڃن ڃن ذ أ ڃنٜ

ْن أڅ ڃَٜ  ه ًٻَ ر٬ٞ حٿڄئٍ ٷًي  كَٳش أرْو  ًزّٸَ ٿڀ٘وٚ ىحثڄخً  ٱ  لَ ًحٿ نٜخث٪  ع حٿ ٌحٍ ڃڄن ٬ّظزَ ط

٫ڀَ ىٌح حٿڄنٌحٽ  ٲ حٿڃِخڅ ٻخنض  ن٬ٛش أرْو  (...)ٳِ ٓخٿ ٳِ ٻپ انٴخڅ ٷخرڀشْ ٿظ٬ڀڂ   ْْ ىَّ ٫ڀْو أنو ٿ ً
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ًرڀٮ  ـق كخٿو  ىَْخ ٿن ٰ پٰ ر ظٗ ًحٿلخٽ انو ٿٌ ح ن٬ٜش  ٳِ ىٌه حٿ َْ هخثزخً  ٰ ٳٸَٜه ٫ڀيْخ رٍڄخ ؿ٬پ حٿٜ

 457.آڃڀو

(Quant à l‟article 3, il ne contient absolument rien de nocif. Au contraire, ses avantages sont qu‟il encourage 

chaque être humain à s‟impliquer dans son apprentissage jusqu‟à ce qu‟il puisse prétendre à un poste supérieur 

à celui qu‟il occupait. C‟est ainsi que leurs connaissances se sont multipliées. Leur civilisation ne s‟est pas 

arrêtée à un seul état, comme c‟est le cas de la Chine et de l‟Inde qui considèrent que les métiers et les 

professions doivent s‟hériter, de sorte qu‟une personne fera toujours la profession de son père. Un historien a 

rapporté que l‟Egypte était jadis ainsi (…) On peut répondre à cela qu‟il n‟y a pas en chaque être une 

disposition à apprendre le métier de son père et que s‟il doit ne faire que celui-là, cela fera de l‟enfant un être 

malheureux dans ce métier. Or, s‟il avait travaillé dans un autre domaine il aurait réussi et réalisé ses attentes.) 

Pour revenir au discours du Caire, il appelle aussi clairement, dans la lignée des principes 

humanistes, à ce qu‟il puisse être offert à chaque individu l‟opportunité de se réaliser, cela 

dans le but de rendre nos sociétés plus prospères: Our common prosperity will be advanced by 

allowing all humanity -- men and women -- to reach their full potential. Le traducteur du texte 

arabe emploie ْٳٍخىش  (bien-être) en place du mot « prospérité ». Cette interprétation 

rapproche le texte de l‟esprit de la CDH, où éducation et bien-être individuel sont mis en 

relation. Le mot ْٳٍخىش  induit l‟idée d‟un épanouissement individuel, du fait de se réaliser, 

de se sentir un être accompli (de ressentir du bien-être) : 

ٶ ٻپ  ًحٿنٴخء ٿظلٸْ ْ٪ حٿَؿخٽ  ڄـ شٛ ٿ ٽٚ اطخكش حٿٴَ ه ٳِ ٳٍخىظْنخ حٿڄ٘ظٻَش ڃن  ٶ حٿظٸيځ  ٱ ظّڂ طلٸْ ٌ ٓ

ٌڅ طلٸٸْو ڃن انـخُحص ٴظ٬ْ٤  . ڃخ ّ

(Nous avancerons dans notre bien-être commun à travers les opportunités offertes à tous les hommes et les 

femmes de conduire à terme tout ce qu‟ils pourront réaliser.) 

Or le discours du Caire met l‟accent sur la contribution de chacun, s‟il lui est donné de 

pouvoir exploiter ses talents, au maintien voire au développement de la prospérité de la 

société dans laquelle il vit, laquelle prospérité est avant tout matérielle. La notion de 

prospérité est présente à 2 autres reprises dans le discours du Caire, chaque fois dans une 

perspective économique (the cooperation that can help all of our people achieve justice and 

prosperity, For we have learned from recent experience that when a financial system weakens in one 

country, prosperity is hurt everywhere). Le lien de cause à effet entre éducation et 

développement économique est d‟ailleurs propre à ce texte, car le mot « prosperity » est 

                                                           
حٍٳ٪  457  ٫ش  ٍٳخ  ،ُ ً ِ:  حٿ٤ي٤خ ٍّ ِ طڀوْٚ رخ ٳ  ِ َّ رٗ ّْ طوڀْٚ ح ٍ ْْ ربّحٌڅ رخ ً حٿيّحٌڅ حٿنٴ َصً، ٙ أ ًڅ، رْ ُيّ ٍ حرن   115ـ114، ىح
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absent de la CDH. Le mot   ْٳٍخىش  (ou sous ses variantes  ٍٳخىش  et ٍٳخه  )  y est en revanche cité 

3 fois dans la traduction de l‟Onu(1 occurrence dans la DUDH, 1 occurrence dans le PIDCP 

et 1 occurrence dans le PIDESC) et 4 fois dans la traduction de T. Baccouche (à l‟article 29, 

le « bien-être général » est traduit par ٪ْڄـ ٳٍخه حٿ   tandis que dans la traduction de l‟Onu, il 

est traduit par ڀٜلش حٿ٬خڃش  Ce n‟est pas tant la prospérité qui importe que le droit de .458( حٿڄ

chacun de jouir de cette prospérité, lorsqu‟elle existe. Bien-être et prospérité sont deux 

notions liées bien entendu, mais qui impliquent deux perspectives différentes. Le bien-être 

concerne l‟individu, ce qui expliquerait la présence de ce terme dans la Charte. La prospérité 

concerne un pays tout entier, ses institutions, son économie, ses richesses et son potentiel. 

La différence fondamentale entre les deux discours, celui de la Charte et celui du Caire, est 

que dans le premier, la notion de profit est absente, alors que, dans le second, elle est 

encouragée. Ainsi, dans le PIDCP et dans le PIDESC, la notion de richesse est abordée dans 

une perspective de justice et d‟humanité, où tous les peuples peuvent disposer librement de 

leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Dans le discours du Caire au contraire, elle 

est liée au commerce international, au monde des affaires. Dans les deux textes, on attire 

l‟attention sur les dangers que comporte l‟atteinte à la prospérité, mais selon des critères 

différents : dans le Discours du Caire, la question est abordée sur le mode pédagogique : 

« For we have learned from recent experience that when a financial system weakens in one 

country, prosperity is hurt everywhere ». Dans le PIDESC, elle prend la forme d‟une 

prescription juridique : Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme 

portant atteinte au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et 

librement de leurs richesses et ressources naturelles.  

Nous évoquerons à présent la question de l‟égalité des droits, qui fait aussi partie des points 

importants soulevés dans le discours du Caire, au nom d‟une appartenance commune au 

genre humain et comme fondement pour combattre la haine entre les peuples (So long as our 

relationship is defined by our differences, we will empower those who sow hatred rather than 

peace). Il est intéressant de noter que cette ressemblance revendiquée est ancrée dans un 

cadre religieux : « We were founded upon the ideal that all are created equal ». Le verbe 

« created » est fortement connoté. Ce qui est remarquable aussi, au niveau de la traduction, 

est que si le texte arabe suit cette orientation idéologique ( ٓخّ ڃؼخٽ ڃٴخىه ٫ڀَ أ ٴض ىًٿظنخ  ٓ ًأ

                                                           
458 Cf. notre développement sur cet écart de traduction en  2.3.3. : La réception du texte traduit : l’impact 
des connotations culturelles, p.239 
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هُڀٸٌح أڅ شْٓؿڄْ٪ حٿزَ٘ ٷي  ٌٓح   : notre Etat a été fondé sur la base d‟un idéal disant que tous les êtres 

humains ont été créés égaux), la traduction française efface cette connotation en supprimant le 

verbe « créer » : « nous sommes fondés sur l'idéal de l'égalité de tous ». Ce dernier parti pris 

a pour effet de donner au discours du Caire une orientation plus en accord avec l‟esprit des 

droits humains, où l‟idée d‟une  responsabilité divine de l‟existence des êtres humains est 

exclue : Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits/ All human beings 

are born free and equal in dignity and rights / ٵ٠ٌٛذ ٌ ِ حٿټحَڃش حًٿلٸ ًّن ٳ ٴخ حًٍ ڃظ حَ خّ أك    ؿڄْ٪ حٿن

(DUDH, art.1). Ici encore, le genre et les objectifs du discours du Caire influent sur les choix 

lexicaux. Dans ce passage en particulier, B. Obama prône une normalisation des relations 

entre les Etats-Unis et le monde musulman au nom de leurs aspirations communes459 . Il 

aurait sans doute été maladroit de  contester, en s‟adressant à un public essentiellement 

musulman, la paternité divine de l‟humanité. Ce n‟est sûrement pas un hasard que la 

traduction arabe, qui sera lue dans le monde arabe, conserve la terminologie employée, 

tandis que le texte français, destiné à des lecteurs plutôt laïcs et moins concernés par les 

enjeux d‟un tel discours, élimine toute allusion à la création divine. 

Enfin, sont abordées des questions de droit international : comment gérer la coopération 

entre les pays sans que cela ne porte atteinte au droit des Etats à prendre des décisions de 

manière autonome ni au droit des peuples  « à disposer d'eux-mêmes et à assurer librement 

leur développement économique, social et culturel » ? Cet aspect éminemment technique des 

droits humains est évoqué dans le discours du Caire avec des mots simples, familiers. Il est 

illustré par des exemples concrets en liaison avec le conflit israélo-arabe, de sorte que 

l‟auditoire, touché de très près par cette crise, saisira immédiatement la réalité des 

implications d‟un tel principe. Le premier exemple est America will not turn our backs on the 

legitimate Palestinian aspiration for dignity, opportunity, and a state of their own , puis, un peu 

plus loin, on trouve  Hamas must put an end to violence, recognize past agreements, recognize 

Israel's right to exist. 

Les idées d‟ « aspirer à avoir son propre Etat » et d‟« avoir le droit d‟exister » sont 

évidemment formulées dans un style plus normatif dans la CDH : All peoples have the right of 

                                                           
459 Cf 5ème paragraphe du discours: “I've come here to Cairo to seek a new beginning between the United 
States and Muslims around the world, one based on mutual interest and mutual respect, and one based upon the 
truth that America and Islam are not exclusive and need not be in competition.  Instead, they overlap, and share 
common principles -- principles of justice and progress; tolerance and the dignity of all human beings.” 
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self-determination. By virtue of that right they freely determine their political status and freely 

pursue their economic, social and cultural development.(PIDCP et PIDESC, art.1). 

En ce qui concerne la traduction arabe  du discours du Caire d‟une part, et des Pactes 

internationaux d‟autre part, le même écart stylistique est observé : on passe de « ٛش هخ  ىٿًش 

ِ حٿزٸخء » et de (un Etat à eux) « ريڂ حَثپْ ٳ ٓ ٶ ا ٶ  460 à(le droit d‟Israêl d‟exister)« ك د ك ٌ ـڄْ٪ حٿ٬٘ ٿ

ٴيخ ىَخ رنٴ َ ڃْٜ َّ َ  et à (tous les peuples ont le droit de décider eux-mêmes de leur destin) طٸ ىً

 ِ ِ حًٿؼٸخٳ ٫ ًحٙؿظڄخ ىُ  خٜ ٶ انڄخثيخ حٙٷظ ِ ٿظلٸْ ِ حٿ٬ٔ ًكسَ ٳ  ِ ٓ ٴخْ ىِخ حٿ َ ڃَٻ َّ ِ طٸ ٶ كسَ ٳ َ ىحٌ حٿل  رڄٸظ٠

(et, conformément à ce droit, ils sont libres de décider de leur statut politique et libres dans leurs 

démarches pour réaliser leur développement économique, social et culturel).  

En conclusion, il apparaît clairement que le statut du texte du discours du Caire (discours 

politique) et ses ambitions (convaincre son auditoire) ont largement contribué à diluer les 

nombreux principes des droits humains évoqués et développés dans une phraséologie propre 

à émouvoir. Les normes rédactionnelles auxquelles se conforme la CDH sont effacées au 

profit d‟une profusion d‟expressions qui permettent à l‟orateur lui-même de se faire valoir, 

de montrer sa compassion, son enthousiasme, ses certitudes, d‟affirmer sa volonté, 

d‟annoncer ses décisions… Un lien intime est créé entre l‟émetteur de l‟énoncé et ses 

récepteurs. On a vu que cela a parfois influé sur le style même de la traduction arabe du 

texte. Comme en écho aux appels vibrants de B. Obama, le traducteur a eu tendance, lui 

aussi, à faire entendre sa voix, à s‟impliquer, s‟engager dans le discours qu‟il avait à charge 

de transmettre à un public arabophone.  

Le texte que nous allons à présent étudier a un statut différent. Il s‟agit d‟un article de presse 

publié sur le site spécialisé « Human rights Watch » qui a pour but de dénoncer une 

violation des droits humains. La méthodologie rédactionnelle est différente : on expose les 

faits, le contexte, les commente et les analyse en s‟appuyant sur des données juridiques 

précises. L‟objectif est de démontrer en quoi l‟Etat marocain a bafoué les droits 

fondamentaux des personnes en procédant à l‟arrestation d‟individus non pratiquants qui ont 

voulu rompre le jeûne en public pendant le mois de Ramadan.  

                                                           
شٛ ريڂ حٿظ٤ڀ٬خص  460 هخ ىًٿًش   َٙ ًؿىٌ حٿٴ ً ِ ط٤ڀ٬خص حٿټحَڃش  ىً ْْن أٙ  ٴ٤ْن ٫ش ٿڀٴڀ ً َ  حٿڄ٘

(les aspirations légitimes des Palestiniens qui sont les aspirations à la dignité, à trouver des opportunités et à un 
état à eux) 

خّ أڅ  ٨ڂْ كڄ َ طن ٫ڀ ِ حٿزٸخء  ّظ٬ْن  حَثپْ ٳ ٓ ٶ ا َٱ رل  ٬ّظ
(L‟organisation Hamas doit reconnaître le droit d‟Israël à continuer à exister) 
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Les références aux instruments juridiques seront inévitables. Comment sont-elles formulées 

dans le texte source ? Et au niveau de la traduction arabe, dans quelles mesure suit-elle, tant 

au niveau de la phraséologie que de la terminologie, les renvois à des questions purement 

juridiques ? 

3.2. Traduire en arabe un rapport de Human Rights Watch : un acte militant ?  

3.2.1. Description de l’article étudié  
Au mois de septembre 2009, un groupe de citoyens marocains constitue, par l‟intermédiaire 

de Facebook, le Mouvement Alternatif des Libertés Individuelles (Mali). Au nom de la 

liberté de conscience et de culte, ils comptaient organiser un pique-nique dans la forêt, entre 

Casablanca et Rabat, où jeûneurs et non jeûneurs devaient débattre ensemble de la question 

des libertés individuelles. Mais la police marocaine les a arrêtés avant qu‟ils ne puissent 

mener leur action, invoquant l‟article 222 du Code pénal : « Celui qui, notoirement connu 

pour son appartenance à la religion musulmane, rompt ostensiblement le jeûne dans un lieu 

public pendant le mois de ramadan, sans motif religieusement admis, encourt une peine d'un 

à six mois d‟emprisonnement et une amende de 12 à 120 DH ». Les membres du groupe 

entendaient justement, par leur action, protester contre cette disposition. Les autorités ont 

menacé de les poursuivre en justice461. 

Sarah Leah Whitson, responsable de la section Moyen Orient et Afrique du Nord à Human 

Rights Watch, a transmis des informations au siège de l‟Organisation à New-York, où a été 

rédigé un article le 19 septembre 2009 intitulé « Morocco: End police actions against 

persons accused of breaking Ramadan fast ». L‟article dénonce les pressions exercées par 

l‟Etat (par l‟intermédiaire des forces de l‟ordre et de la presse officielle), par les autorités 

religieuses, des partis politiques ou encore par des particuliers sur un groupe de personnes 

qui entendent faire valoir leur droit à la liberté de conscience et de religion. Il affirme que 

l‟Etat marocain, en poursuivant les membres du groupe, trahit ses engagements envers le 

PIDCP, dont il est signataire, notamment à cause de l‟article 18 qui concerne le droit à la 

liberté de pensée, de conscience et de religion. Il y est en effet clairement énoncé que chacun 

doit être libre de manifester sa conviction individuellement ou en commun, tant en public 

qu'en privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement, et 

qu‟aucune contrainte ne peut être exercée sur un individu pouvant porter atteinte à sa liberté 

                                                           
461 Cf. MRABET, Ayla (2009) : « Polémique. Ramadan, entre liberté et dérapages », Telquel-online 
http://www.telquel-online.com/390/actu_maroc3_390.shtml , consulté le 7 mars 2010 

http://www.telquel-online.com/390/actu_maroc3_390.shtml
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d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix. Conformément donc au 

Pacte, l‟Etat marocain ne peut contraindre un individu ressortissant de son territoire et de sa 

juridiction à observer des obligations religieuses propres à l‟Islam si cette personne n‟est pas 

croyante et ne souhaite pas pratiquer le culte et les rites liés à cette religion. C‟est d‟ailleurs 

ce que le mouvement Mali entendait rappeler à travers son action. Le gouvernement a réagi 

violemment à cette revendication en prenant appui sur la Constitution du pays, qui n‟autorise 

pas les musulmans marocains à s‟abstenir de jeûner.  Or, au nom du droit à la liberté de 

pensée, de conscience et de religion, le mouvement Mali conteste l‟obligation de devenir 

musulman par le simple fait d‟être né de parents musulmans.   

L‟article fait 2 pages et demi. L‟instance énonciatrice est une voix anonyme, s‟exprimant au 

nom de l‟Organisation Human Rights Watch (HRW). Les informations rapportées par la 

journaliste Sarah Leah Whitson  sont tantôt rapportées au style indirect ("Certainly, 

governments can step in when public morals are really threatened," said Sarah Leah Whitson, Middle 

East and North Africa director at Human Rights Watch ; "Moroccan authorities point proudly to the 

country's multi-confessional heritage," said Whitson ), tantôt reformulées, analysées et 

commentées. Elles représentent en tout état de cause des arguments forts sur lesquels 

l‟Organisation s‟est appuyée pour démontrer que les mesures répressives prises par l‟Etat 

marocain sont, du point de vue du Droit international, illégales et qu‟elles constituent une 

atteinte aux droits fondamentaux des individus. L‟article commence par un rappel  que le 

seul motif qui aurait justifié l‟intervention du gouvernement aurait été que l‟action du 

groupe Mali représente une menace contre la morale publique, conformément toujours à 

l‟article 18 du PIDCP462, ce qui n‟a pas été le cas. L‟attitude militante du journaliste apparaît 

déjà à travers ce premier argument, car la notion de morale publique est floue. 

L‟appréciation du moment où l‟on peut considérer qu‟un acte constitue une atteinte à la 

morale publique est sujette à des variations d‟un pays à l‟autre. Ce flou est d‟ailleurs parfois 

voulu, comme on l‟a vu au chapitre 2.3.3. (La réception du texte traduit : l’impact des 

connotations culturelles) car, dans le cadre d‟instruments juridiques internationaux, 

l‟obtention d‟un consensus est à ce prix463. La position de Human Rights Watch en faveur du 

                                                           
462 La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules restrictions 
prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, ou de 
la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui 
463 A propos des difficultés que rencontrent les traducteurs de textes relatifs aux droits humains à cause de ce 
flou, qui ouvre la porte à une multitude d‟interprétations possibles du sens, voir Elsa PIC, « Comprendre les 
concepts des droits de l‟homme», in La TILV, « La traductologie de plein champ », n°43, nov.2007,  p.65: 
« Cette originalité, cette grande liberté faisant confiance à l‟individu, s‟avère pourtant un cadeau empoisonné. 
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groupe est affirmée plus loin: « Moroccan authorities should drop all proceedings against a 

group arrested for planning a forest picnic as a low-key protest against a law barring 

Muslims from eating publicly during Ramadan's fasting hours, Human Rights Watch said 

today ». Les arguments mis en avant sont d‟abord la modération dont ont fait preuve les 

membres du groupe (a low-key protest , It [the group] chose the location to avoid offending fasting 

Muslims by eating in their midst) et le décalage entre le bien-fondé de l‟action menée par ce 

groupe qui réclame que le droit à la liberté de pensée, de religion et de conviction soit 

respecté au Maroc et la virulence de l‟Etat marocain qui, bien que reconnaissant 

officiellement ce droit et qui, de toutes façons, avait empêché cet événement d‟avoir lieu en 

obligeant les participants à quitter Mohammedia, a procédé à des arrestations, des fouilles 

dans les domiciles des personnes mises en cause et à des interrogatoires. Enfin, l‟article 

dénonce les réactions virulentes de certaines autorités religieuses (le Conseil provincial des 

Oulémas de Mohammedia) et du journal quotidien Al-Alam, l'organe de presse en langue 

arabe du parti Istiqlal (« Indépendance », parti conservateur) ainsi que les menaces de mort 

envoyées par Internet à l‟encontre des membres du mouvement Mali. 

3.2.2. L’environnement lexical dans le texte source et sa traduction arabe 
 

L‟article soulève des points juridiques précis relevant des droits humains comme la liberté 

d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, la liberté de manifester sa 

religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, 

l‟interdiction d‟imposer des contraintes pouvant porter atteinte à la liberté d'avoir ou 

d'adopter une religion ou une conviction de son choix et la liberté de manifester sa religion 

ou ses convictions sans porter atteinte à la sécurité, à l'ordre et à la santé publique, ou à la 

morale ou aux libertés et droits fondamentaux d'autrui (DUDH, art.18 et de manière plus 

développée PIDCP, art.18). 

Le premier point est traité à deux niveaux : en se basant sur les textes juridiques de référence 

(ceux de l‟Onu) d‟une part, et plus précisément sur l‟article 18 du PIDCP dont se sert le 

journaliste pour convaincre de l‟irréfutabilité de ses arguments (le Droit international prime 

sur le Droit national) et d‟autre part à travers l‟expression d‟un discours militant, 

                                                                                                                                                                                   
Autorisé à baser sa traduction sur son intuition et son ressenti personnel, le traducteur n‟a aucun appui solide 
quand il s‟agit de droits de l‟homme. Dans un domaine pareil, caractérisé par des concepts flous qui laissent 
une grande marge d‟appréciation et d‟interprétation, c‟est mettre trop de responsabilités sur les épaules du 
traducteur que de le laisser décider seul. » 
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revendicatif, propre à promouvoir le combat et les idées de HRW (lutter contre les violations 

des droits humains).  

En ce qui concerne la terminologie employée, on relèvera les expressions-clés  suivantes, 

qui forment l‟axe principal de l‟article: “The group, which argues for religious freedom”; 

“The group organizing the event is the Alternative Movement for Individual Freedoms”; 

“We are for freedom of religion”; “contradictions (…) that undermine collective and 

individual freedoms; "But tolerance means also protecting the right of individuals, such 

as those in MALI, to define and practice their faith as they wish and - as they set out to 

do - in a manner respectful of others." 

Les termes composés comme « religious freedom » / « freedom of religion », 

collective/individual freedoms correspondent  globalement à la terminologie de l‟Onu : Pour 

la notion de liberté de religion, les articles 18 de la DUDH et du PIDCP parlent de 

« freedom of religion ». Certes,  à aucun moment il n‟est question de « religious freedom », 

cependant, on ne peut pas dire que cette modification d‟ordre morphologique (remplacer un 

nom au génitif objectif par un adjectif de relation )464 trahit le sens du concept (adopter, 

pratiquer une religion librement465). Pour les libertés collectives, la Déclaration des Droits 

des peuples autochtones (United Nations Declaration on the rights of indegenous peoples466) 

énonce le droit des peuples autochtones de jouir pleinement, collectivement et 

individuellement, de tous les droits humains fondamentaux et des libertés fondamentales. 

Les termes utilisés dans la Déclaration sont « the right to full enjoyment, as collective or as 

individuals, of all human rights and fundamental freedoms »467. Il y a donc bien une 

adéquation entre le lexique utilisé dans le texte journalistique et la terminologie onusienne.  

En revanche, au niveau de la phraséologie, on observe des différences. L‟article de presse 

adopte un style volontairement plus imagé et plus familier. Par exemple, pour exprimer 

l‟idée de violation des droits et des libertés, on trouve la formule « to undermine freedoms », 
                                                           
464 Cf., pour une description des adjectifs de relation et des génitifs subjectifs ou objectifs : G. Gross  (1996a) : 
Les expressions figées en français, Noms composés et autres locutions, Ophrys, Paris, p.91-92 
465 Le terme “liberté religieuse” est par ailleurs utilisé. Cf, à titre d‟exemple, l‟article de Jacques Robert : « La 
liberté religieuse » In: Revue internationale de droit comparé. Vol. 46 N°2, Avril-juin 1994 et l‟article de Paul 
Drochon : « Juan Valera et la liberté religieuse. » in: Mélanges de la Casa de Velázquez. 
466 Cf. texte de la Déclaration, proclamée et adoptée par l‟Assemblée Générale de l‟Onu le 13 septembre 
2007 sur le site de l‟Onu: http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/documents/DRIPS_en.pdf , consulté le 8 
décembre 2012 
467 Cf. art. 1 de la Déclaration,: « Indigenous peoples have the right to full enjoyment, as collective or as 
individuals, of all human rights and fundamental freedoms as recogniszed in the Charter of the United Nations, 
the Universal Declaration of Human Rights and international human rights law » 

http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/documents/DRIPS_en.pdf
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le verbe « to undermine » étant au sens propre employé dans un contexte géologique 

(falaises, murailles, fondations minées par l‟eau). Dans la DUDH, les verbes choisis ne sont 

pas métaphoriques. Ils indiquent une attitude morale négative (« disregard and contempt for 

human rights » (Préambule) ) ou décrivent la criminalité de l‟acte (« acts violating the 

fundamental rights », art.8, « act aimed at the destruction of any of the rights and freedoms 

set forth herein », art.30.). Le journaliste a utilisé l‟expression « as they wish » pour 

exprimer l‟idée du droit de manifester librement sa foi ( the right of individuals, such as those 

in MALI, to define and practice their faith as they wish) , créant ainsi un style familier, proche du 

langage quotidien. La phraséologie de la DUDH est au contraire plus codifiée. Une seule et 

même formule sert à exprimer le droit d‟agir ou de se comporter « comme on le souhaite »: 

the right to freedom of thought, conscience and religion (art.18), the right to freedom of 

opinion and expression(art.19), the right to freedom of peaceful assembly and association 

(art.20), the right to freedom of movement and residence (art.13)… Ce qui attire notre 

attention, c‟est que la formulation courante utilisée par le journaliste de Human Rights 

Watch rappelle celle de R.R. al-Tahtâwî qui avait traduit l‟énoncé « Chacun professe sa 

religion avec une égale liberté » (CC 1814, art.5) par ٻٍو أكي  ٻپ انٴخڅ ذ ٙ ّ٘خ ظّز٪ ىنّو ٻڄخ ّل

ٳًِ ٿٺ  (Chaque individu suit sa religion comme il lui plaît, personne ne partage cela avec lui). 

L‟objectif, en utilisant des mots de tous les jours, est de toucher plus facilement le lecteur. 

Un texte juridique étant écrit dans un style plus strict et souvent plus abscons, l‟accès au 

sens nécessite des efforts que seules les personnes déjà convaincues sont prêtes à consentir. 

Or, l‟objectif de Human Rights Watch (HRW) comme celui de Tahtâwî est de faire des 

émules, d‟éveiller les consciences à une question de société dont les enjeux sont de taille.  

Si nous regardons la traduction arabe, nous observons cette fois des différences à la fois au 

niveau terminologique et phraséologique par rapport aux traductions arabes des textes 

onusiens. Le traducteur de l‟article de HRW suit la construction anglaise religious freedom : 

خَّص ًؽ ٿڀل َ ِ ط ٫ش حٿظ ٌ ـڄ  Il ajoute .(le groupe qui fait la promotion des libertés religieuses)  حٿينّشْحٿڄ

toutefois une nuance puisqu‟il parle de libertés, au pluriel, et non au singulier comme c‟est 

le cas dans le texte source (religious freedom » / « freedom of religion). De même, il parle 

de religions au pluriel,شَّ حىٕخّڅ ٴخني ك  quand le texte (nous soutenons la liberté des religions)  ن

source en parle au singulier : «We are for freedom of religion ». Du point de vue de la 

logique du sens, les deux constructions posent problème, car la forme plurielle fait perdre au 

mot le sens abstrait qu‟il peut prendre en restant au singulier. Or, le concept de liberté de 
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religion est très général, il transcende les particularismes. Il ne s‟agit pas de chercher à 

définir l‟ensemble des prérogatives liées aux différentes religions, mais de donner à 

l‟individu et à lui seul la liberté de choix (ou de non choix) en matière de religion. De même, 

la liberté de religion ne pose pas la question du pluralisme religieux mais celle du rapport 

entre l‟individu et le dogme (avoir la foi ou non, douter), voire l‟institution (pratiquer un 

culte ou non, accepter ou non les règles qui gèrent la communauté religieuse à laquelle on 

appartient de par sa naissance). En modifiant le nombre, le traducteur livre à son lecteur sa 

propre interprétation du concept mais n‟exprime pas les réels enjeux qu‟il implique au 

niveau de la défense des droits humains. On remarque que pour les traductions arabes des 

textes onusiens, une seule formule est proposée,  كشَّ حٿيّن  (liberté de religion) (DUDH et 

PIDCP, art.18468). Les deux éléments du syntagme sont au singulier et le mot حٿيّن (la 

religion) est déterminé par l‟article pour indiquer qu‟il s‟agit de la religion en général, du 

concept. En ce qui concerne la liberté de changer de religion, la traduction dans la DUDH 

est  ىّخنظو َْ ْ ٰ كشَّ ط (liberté de changer sa religion). Le mot سىّخڅ  désigne la religion en tant que 

culte, contrairement à ىّن, qui peut référer aussi au religieux en général (doctrine, croyance, 

confession, pratique, comportement…)469. Son emploi se justifie ici, car changer de religion 

implique un changement au niveau des pratiques cultuelles et des références théoriques (le 

                                                           
468 DUDH, art. 18 : 

٫ٸيْطو  ً َ ىخّنظو أ ْْ شَّ طٰ ٶ ك ًّ٘ڄپ ىحٌ حٿل َ حًٿيّن،  َ حًٿ٠ڄْ شَّ حٿظٴټْ ِ ك ٶ ٳ      ٿټپ ٗوٚ حٿل

(toute personne a le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, ce droit comprend la liberté de 
changer de religion et de croyance) 
PIDCP, art.18 : 

ٴخڅ ٿټپ شَّ ٳِ كٶ ان َ ك ٌؿيحڅ حٿٴټ َظّو ٿًٺ ًّ٘ڄپ. حًٿيّن حًٿ َظّو ڃخ، ريّن يّّن أڅ ٳِ ك ٵ ٳِ ًك ٫ظنخ ٍه، ڃ٬ظٸي أً ىّن أُ ح وظخ َظّو ّ  ٳِ ًك
ٍ َ ًاٷخڃش رخٿظ٬زي ڃ٬ظٸيه أً ىنّو ا٧يخ شٓ حٿ٬٘خث ٍ ىَه حًٿظ٬ڀڂْ، حًٿڄڄخ ٫ش، ڃ٪ أً رڄٴ َ أً حٿڄٖ أًڃخځ ؿڄخ ُ ٙ .كيس ٫ڀ ٌ ـ ّ َّٞ حَه أكي ط٬  ڃن ٗٻ

وپ أڅ ؤٗنو َظّو ّ َظّو أً ڃخ، ريّن يّّن أڅ ٳِ رل ٵ ٳِ رل ٫ظنخ ٍه ڃ٬ظٸي أً ىّن أُ ح وظخ ّ. ٙ ُ ٌ ـ ٠خ٩ ّ ه شَّ ا ٴخڅ ك نٗ ٍ ٳِ ح  أً ىنّو ا٧يخ
ىٌ اٙ ڃ٬ظٸيه، ِ ٿڀٸْ َٟيخ حٿظ ٌڅ ّٴ ... حٿٸخن

Chaque être humain a le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Cela englobe sa liberté de 
pratiquer n‟importe quelle religion, sa liberté d‟adopter n‟importe quelle religion ou conviction de son choix et 
sa liberté de manifester sa religion ou sa conviction en pratiquant un culte, accomplissant des rites, par la 
pratique et l‟enseignement, seul ou au sein d‟un groupe, en public ou isolément. Il n‟est pas permis d‟exposer 
quiconque à une contrainte qui pourrait porter atteinte à sa liberté de pratiquer n‟importe quelle religion ou de 
sa liberté à adopter n‟importe quelle religion ou conviction de son choix. Il n‟est permis de soumettre la liberté 
de l‟être humain de manifester sa religion ou sa conviction qu‟à des restrictions imposées par la loi…  

 
ـڄْ٪ ڃخ ُّظ٬زيّ رو لله :  ىخّنش  469 ڂٓ ٿ ىذ ًڃڀشّ / ح كذ ىخّنش / ڃٌ ْٓ ىّن  : خٛ ڃئ

« diyâna » : dénomme tout ce qui sert à se vouer au culte de Dieu / doctrine religieuse et confession / « sâhib 
diyâna » : fondateur d‟une religion 

رٍّو : ىّن  ٴخڅ  نٗ ِ ٬ّزي ريخ ح ٓخص حٿظ ٍ ٫ظٸخىحص حًٿڄڄخ ٩ٌ حٙ ـڄ شْٓ ، ىخّنش ، ڃٌىذ، ڃڀشّ / ڃ خْٓ  ً ٴٴشْ أ ً ٳڀ ٩ٍ/ ٫ٸيْس اّڄخنشْ أ ً 
« dîn » : l‟ensemble des croyances et des pratiques qui servent à quelqu‟un pour adorer son dieu/ croyance liée 
à la foi ou philosophique ou politique, culte, doctrine religieuse, confession/ piété 
In : يـ ٢ْ حٿڄن ٓ ٌ رَشْ ٳِ حٿ (2003 )حٿڄ٬خٛسَ حٿ٬   
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livre sacré, les préceptes, la littérature liée à une religion plutôt qu‟à une autre). Mais le 

principe de la foi religieuse n‟est pas remis en question. On peut suivre le dogme d‟un autre 

prophète, attribuer au concept du divin des attributs différents mais sans rejeter le « contrat 

religieux », qui est d‟accepter de croire à des phénomènes divins. Sur le plan lexical, le 

PIDCP,  pour marquer cette différence entre « liberté de religion» (c‟est-à-dire ne pas être 

contraint d‟adopter une religion plutôt qu‟une autre, mais aussi ne pas être obligé de 

« croire », d‟avoir la foi) et « liberté de changer de religion » (c‟est-à-dire la possibilité 

d‟obéir à un autre dogme, d‟adopter d‟autres pratiques religieuses que celles qui ont été 

imposées à l‟individu à la naissance), propose une stratégie différente que celle de la DUDH 

( ىّخنش/ ىّن  ) , en opposant le substantif  ىّن (religion) à la locution verbale  pratiquer)   ريّنيّّن

une religion) : ًحٿيّن ٌؿيحڅ  ًحٿ كشَّ حٿٴټَ  ٳِ  ٶ  ٳِ أڅ يّّن ريّن ڃخ ٿټپ انٴخڅ ك كَظّو  ڄ٘پً ٿٺ  ًّ  

(Chaque être humain à le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, cela comprend sa 

liberté de pratiquer n‟importe quelle religion). 

En ce qui concerne l‟opposition entre libertés individuelles et libertés collectives, comme 

pour le texte source, la traduction arabe s‟appuie sur le lexique utilisé dans les textes 

onusiens :  ِ ٫ ُ et (collectif) ؿڄخ ٳىَ  se retrouvent par exemple dans la traduction de la 

Déclaration des Droits des peuples autochtones:  

ٳِ حٿظڄظ٪ حٿټخڃپ،  ٶ  د حٕٛڀشْ حٿل ٌ دٿڀ٬٘ ّبػب ً ج نٗٴخڅ أفشاداً أ ٵ ح ٌ ْ٪ كٸ ڄـ د، ر شْٓ ٚاحٌش٠ب ٕٓخ  ح

ٵ  ٌ ٌڅ حٿيًٿِ ٿلٸ ًحٿٸخن نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ڄِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿ ڃٕڂ حٿڄظليس ًحٗ ٵ ح ٳِ ڃْؼخ ٱ ريخ  حٿڄ٬ظَ

نٗٴخڅ  .470ح

(Tous les peuples autochtones ont le droit de jouir pleinement, en groupes ou individuellement, de tous les 

droits humains et des libertés fondamentales reconnus dans la Charte des Nations Unies, la Déclaration 

Universelle des Droits de l‟Homme et le droit international relatif aux droits humains.) 

Pour ce qui est de la phraséologie, l‟expression métaphorique (et non technique) « to 

undermine collective and individual freedoms » est traduite par  ڃن ٌّٝ أټٗخٽ ڃن حٿظ٬خٍٝ طٸ

٫شْ لَّخص حٿڄـخ ىَشّ حٿ ًحٿٴ  (formes de contradictions qui détruisent les libertés collectives et 

individuelles), qui n‟est pas non plus une formulation standard pour évoquer la violation de 

droits mais qui ne conserve pas l‟image créée par le verbe « to undermine » dans le texte 

source. Si l‟on compare cette traduction avec le texte arabe de la DUDH, texte de référence, 
                                                           
470 Art. 1 de la Déclaration. Cf . la traduction du texte intégral sur le site de l‟Université du Minnesota, 
« librairie des droits humains » : http://www1.umn.edu/humanrts/arabic/UN-Declaration-Indigenous.html  

http://www1.umn.edu/humanrts/arabic/UN-Declaration-Indigenous.html
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on note que ce dernier fait appel à deux catégories de verbes pour dénommer cette idée : des 

verbes décrivant une attitude morale répréhensible comme نٗٴخڅربٕعٟ ٵ ح ٌ  feindre)  كٸ

d‟oublier les droits humains, préambule) et ٘اصدساؤب (les mépriser, préambule) ou une attitude 

délictuelle comme ٍٝشْٓاػزذاء ػ ٕٓخ ٵ ح ٌ ذَ ou (atteinte aux droits fondamentaux, art.8)  حٿلٸ ٘ 

لَّخص ًحٿ ٵ  ٌ   Dans le PIDCP, c‟est le verbe .(destruction des droits et des libertés) حٿلٸ

 :qui est utilisé (violer (un droit))حنظيٺ

ٳِ ىٌح ٱ  َ٣ ُ ٗوٚ  حٿ٬يي طظ٬يي ٻپ ىًٿش  ٕ زٓپْ ٳ٬خٽ ٿڀظ٨ڀڂ   َْ ٌٳ ذرؤڅ طټٴپ ط ً اٴزٙى ٷٌو أ  كٸ

ٳِ ىٌح حٿ٬يي كَّخطو ٱ ريخ  ... 471حٿڄ٬ظَ

(Chaque Etat Partie à ce Pacte s‟engage à garantir de mettre à la disposition de toute personne dont les droits 

ou les libertés ont été violés un moyen efficace pour pouvoir porter plainte …, art.2) 
Quant à la locution verbale (à valeur adverbiale) « as they wish » ( the right of individuals, 

such as those in MALI, to define and practice their faith as they wish ), elle est traduite dans le 

respect de ce style volontairement proche du langage courant:  لٻَش ٠٫خء حٿ حى ڃؼپ أ ٕٳَ ٵ ح ٌ كٸ

نِ ٻڄخ ّ٘خ شٓ ڃ٬ظٸيىڂ حٿيّ ڃًڄخٍ ٲ  ًڅإٳِ ط٬َّ  (les droits des individus comme les membres du 

mouvement à définir et pratiquer leur conviction religieuse comme ils le veulent). On remarquera 

cependant que la formule adoptée par Tahtâwî " ذ ٻڄخ ّل "  (comme cela lui plaît) est encore 

plus proche du langage quotidien, car le verbe َذ  est abondamment utilisé en arabe  أك

dialectal. Cela dit, on peut dire que le traducteur de l‟article de HRW respecte tout à fait 

cette rupture phraséologique voulue par l‟auteur du texte source qui marque un souhait, à 

travers l‟absence relative de technicité du lexique, d‟adopter un ton moins officiel que celui 

qui domine dans les textes juridiques. Dans les versions arabes des textes qui constituent la 

CDH par exemple, une seule construction sert à exprimer l‟idée du droit de faire quelque 

chose librement (« comme on veut »). Et c‟est son apparition récurrente qui en fait un terme 

technique. On trouvera en effet toujours la formule ٳِ  ٶ  كشَّ / حٿل ... ٿو   (le droit / avoir droit à 

la liberté de…):  شَّ حٿظنٸپ ىَ ك ٿټپ  ,(chaque individu a le droit à la liberté de circulation, art.13) ٿټپ ٳ

َ حًٿيّن َ حًٿ٠ڄْ شَّ حٿظٴټْ ِ ك ٶ ٳ  Chaque personne a le droit à la liberté de pensée, de) ٗوٚ حٿل

conscience et de religion, art.18), َ أُ حًٿظ٬زْ َ شَّ حٿ ِ ك ٶ ٳ  chaque personne a le droit à la) ٿټپ ٗوٚ حٿل

liberté d‟opinion et d‟expression, art.19),   ٫خص ـڄخ ِ حٿـڄ٬خْص حًٿ حَٹ ٳ شَّ حٙٗظ ِ ك ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل

                                                           
471 Le texte anglais est : “Each State Party to the present Covenant undertakes to ensure that any person whose 
rights or freedoms as herein recognized are violated shall have an effective remedy…” 
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ٴڀڄشْ  chaque personne a le droit à la liberté d‟adhérer à des associations et des groupes472) حٿ

pacifiques, art.20)… 

3.2.3. Exploitation et interprétation des textes juridiques de référence 
 

Dans son article, le journaliste met en avant la contradiction entre l‟article 222 du code pénal 

marocain et l‟article 18 du PIDCP dont le Maroc est signataire. Le premier prévoit une peine 

d‟emprisonnement pouvant aller d‟un à six mois ainsi qu‟une amende à l‟encontre de tout 

musulman ayant été surpris en train de rompre le jeûne durant la période de Ramadan dans 

un lieu public sans motif autorisé par la religion (maladie, femme enceinte, personne en 

voyage). Au vu de la primauté du droit international sur le droit national, l‟auteur peut 

démontrer que le Maroc ne peut imposer une telle mesure à ses ressortissants musulmans, 

car celle-ci représenterait une violation des droits énoncés dans l‟article 18 du PIDCP.  A 

cette fin, il cite un large extrait de l‟article 18 du PIDCP : 

"Everyone shall have the right to freedom of thought, conscience and religion. This right shall 
include freedom to have or to adopt a religion or belief of his choice, and freedom, either 
individually or in community with others and in public or private to manifest his religion or belief. ... 
Freedom to manifest one's religion or belief may be subject only to such limitations as are 
prescribed by law and are necessary to protect ... public morals." 

Les points de suspension correspondent à ce que le journaliste n‟a pas souhaité mentionner, 

c‟est-à-dire to manifest his religion or belief in worship, observance, practice and teaching et 

limitations as are prescribed by law and are necessary to protect public safety, order, health, or 

morals or the fundamental rights and freedoms of others.  

Ces omissions ne sont pas anodines, car le texte  qui a été supprimé aurait été susceptible 

d‟affaiblir son argumentation. Le texte du PIDCP sépare la liberté de conscience et la liberté 

de religion, comme s‟il s‟agissait de deux domaines distincts. Cette classification est 

favorable en particulier aux Etats dont la Constitution repose sur des principes religieux, 

comme le Maroc. La liberté de conscience autorise l‟individu à choisir d‟être athée, même si 

cela n‟est pas explicitement exprimé. Sans doute au nom du flou nécessaire à l‟obtention 

d‟un consensus que nous avons évoqué précédemment, la question de la liberté de religion 

est traitée séparément, selon des critères qui ne laissent pas entendre qu‟une personne 

pourrait librement ne pas avoir de religion ou ne pas pratiquer ni accomplir les rites liés à sa 
                                                           
472 La traduction est ici imprécise, car le texte source évoque the right to freedom of peaceful assembly and 
association. Cf. l‟analyse de cette question au ch.2.3.3. La réception du texte traduit : l’impact des 
connotations culturelles, p.237 
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religion. La liberté de manifester sa religion ou sa conviction par les rites, la pratique du 

culte et l'enseignement induit une obligation de tolérance religieuse (notamment ne pas 

empêcher les minorités religieuses d‟un pays de pratiquer leur culte et d‟enseigner leur 

religion à leurs enfants), mais cela ne signifie pas que l‟individu est libre de ne pratiquer 

aucune religion. Or, les membres du mouvement Mali ne revendiquent pas le droit de 

pratiquer un culte de leur choix mais celui de ne pas observer les pratiques religieuses qui 

leur ont été imposées. Visiblement, ce « vide juridique » a posé problème au journaliste de 

HRW qui cherchait à établir la preuve de l‟innocence des militants inculpés par le 

gouvernement marocain. En supprimant le lien entre « conviction » (belief) et pratiques 

religieuses (in worship, observance, practice and teaching), il force le sens du texte du PIDCP 

car il laisse entendre qu‟une conviction (belief) pourrait être autre que religieuse. Et ce 

faisant, il parvient à démontrer que les membres du groupe Mali n‟ont rien fait d‟autre 

qu‟exercer leur droit à la liberté de conscience et de conviction. Ce qui est intéressant, c‟est 

que le traducteur a rétabli le passage manquant : 

ٌؿيحڅ حًٿيّن" َ حًٿ شَّ حٿٴټ ِ ك ٶ ٳ ٴخڅ ك ً . ٿټپ ان أُ ىّن أ ٵ  ٫ظنخ ِ ح َّظو ٳ ًك ِ أڅ يّّن ريّن ڃخ،  َّظو ٳ ًّ٘ڄپ ٿًٺ ك

ً ڃ٬ظٸيه  ٍ ىّنو أ ِ ا٧يخ َّظو ٳ ًك ٍه،  ُڃ٬ظٸي وّظخ ّبّسعخ ٚاٌزؼ١ٍ خِ اٌشؼبئش ٚاٌ أًڃخځ ثبٌزؼجذ ئٚلب ٫ش،  ً ڃ٪ ؿڄخ ىَه أ ، رڄٴ

َ كيس ٫ڀ  ً " .حٿڄٖ أ

(Chaque être humain a le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Cela comprend sa liberté de 

pratiquer n‟importe quelle religion, sa liberté d‟adopter une quelconque religion ou conviction de son choix et 

sa liberté de manifester sa religion ou sa conviction par le culte, l’accomplissement de rites, la pratique et 

l’enseignement, seul ou en groupe, en public ou dans un endroit isolé).  

Cet ajout trahit les objectifs du rédacteur de l‟article qui tentait de montrer que la liberté de 

religion n‟est qu‟une forme de la liberté de conscience et de conviction, et que les pratiques 

cultuelles liées à la religion ne sont pas une obligation pour un individu dont les convictions 

sont « a-religieuses ». L‟auteur du texte source apporte un éclairage nouveau sur cette 

question très sensible en laissant supposer que la religion n‟est qu‟une conviction parmi 

d‟autres et en voulant mettre en avant la liberté de l‟individu d‟adopter une religion ou non. 

Est-ce par engagement personnel que le traducteur a préféré annuler cette interprétation du 

texte onusien ? Pourquoi avoir rétabli le « maillon manquant », quand cette omission 

appelait le lecteur à réinterroger la question de la liberté de conscience, de religion et de 

conviction ? Aurait-il craint les enjeux conséquents d‟un tel débat ? Il est intéressant de 

noter qu‟un siècle et demi plus tôt, R.R. Tahtâwî émettait le même type de réserves quant à 
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la liberté de religion. L‟ouvrage qu‟il a rédigé à la fin de sa vie intitulé  ْن ڃٕ يٗ ح د حٿڄَ ٻظخ

ًحٿزنْن  est un plaidoyer pour l‟éducation (Le guide sûr pour les filles et les garçons, 1872) ٿڀزنخص 

comme condition essentielle de l‟accès au progrès. S‟inspirant des idées véhiculées par les 

Lumières et la DDHC (à propos des questions du droit naturel, de la liberté, de la justice, de 

l‟égalité…), il insiste sur l‟importance de la liberté de religion tout en posant des limites à 

cette liberté, comme le fait de porter atteinte au fondement même de la religion : 

لشَّ حٿينّشْ"  پٛ حٿيّن، ٻآحٍء  ًحٿ ٫ن أ ذ، ر١َ٘ أڅ ٙ طوَؽ  ىٌ ًحٿڄ  ُ َأ ًحٿ كشَّ حٿ٬ٸْيس  ىِ 

٫ڀَ أڅ  نٗٴخڅّ ؤڃن  ٩ً، ٳبڅ ح ٳِ حٿٴَ ظـييّن  ذ حٿڄ د حٿڄٌحى أرٍخ آحٍء  ً ٳِ حٿ٬ٸخثي  ًحٿڄخطَُيّشّ  ٕٗخ٫َس  ح

ٳِ حٿ٬زخىس  ٴٺ رو  ذ ظّڄ ىٌزخً ڃن ىٌه حٿڄٌحى  "473(...)ظّز٪ ڃ

(La liberté de religion c‟est la liberté de dogme, d‟opinion et de doctrine, à condition qu‟elle ne conduise pas à 

dévier des fondements de la religion, ainsi en est-il des opinions établies par les Ach„arites474 et les 

Mâturidites475  à propos des dogmes ou bien des opinions des fondateurs des doctrines qui ont fait un effort 

d‟interprétation en matière de jurisprudence. L‟être humain peut être rassuré s‟il suit une de ces doctrines à 

laquelle il s‟attachera pour pratiquer le culte.) 

Doit-on parler dans les deux cas d‟autocensure?  Tahtâwî, fonctionnaire occupant un poste à 

haute responsabilité, a évidemment conscience des conséquences lourdes que représenterait 

la reconnaissance du concept d‟athéisme ou d‟incroyance. Son choix de n‟aborder la 

question de la liberté religieuse que sous l‟angle des schismes au sein d‟une même religion 

(à aucun moment non plus il n‟évoque la liberté de changer de religion) est sans doute 

davantage politique et pragmatique que lié à une conviction personnelle. On ne peut pas dire 

qu‟il se censure, mais plutôt qu‟il cherche à faire évoluer la société dans laquelle il vit en 

s‟appuyant sur des références internes connues. Le fait d‟illustrer la définition de la liberté 

religieuse en citant des grands noms d‟écoles religieuses musulmanes relève d‟une stratégie 

qu‟il a maintes fois utilisée : introduire des concepts étrangers en montrant qu‟ils ont en 

réalité un ancrage dans la culture musulmane. C‟est ainsi qu‟il compare par exemple la 

                                                           
يٗ ٻظخد 473 َ ٕڃْن حٿڄ -édition commentée par Muhammad Amâra, ed. al-mu‟assasa al-arabiyya li-d , حًٿزنْن ٿڀزنخص ح
dirâsa wa – n-nashr, 1ère édition, Beyrouth, 1973, p.474 
474 Adeptes de la doctrine d‟Abou l-Hasan al-Ach„arî (874- 935 env.), d‟abord lui-même adepte du 
mu„tazilisme (doctrine influencée par les sciences et la philosophie grecques) avec lequel il rompit pour se 
rallier aux thèses fondamentales du hanbalisme. Cf. Henri Laoust, « Les schismes dans l‟Islam », éd. Payot, p. 
101 et p.128 et aussi la note de Muhammad Amâra dans le يٗ ٻظخد َ ٕڃْن حٿڄ حًٿزنْن ٿڀزنخص ح  de Tahtâwî , p.474 
475 Adeptes de la doctrine d‟Abou l-Mansûr al-Mâturîdî (m.944) dont la doctrine se situe entre les thèses du 
ach„arisme et celles du mu„tazilisme. Cf. la note de Muhammad Amâra dans le يٗ ٻظخد َ ٕڃْن حٿڄ حًٿزنْن ٿڀزنخص ح  de 
Tahtâwî , p.474 
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notion de libéralisme à la notion de خٱ ًحٗنٜ  sur laquelle s‟appuient (justice et équité) حٿ٬يٽ 

les juristes musulmans. Pour le traducteur de l‟article de HRW en revanche, en neutralisant 

la question de l‟incroyance il laisse probablement parler ses convictions personnelles. En 

mettant en perspective la liberté religieuse sous l‟angle de la liberté de pratiquer un culte, 

alors que l‟auteur de l‟article tentait justement de l‟estomper, il révèle son refus conscient ou 

inconscient de lire le message tel qu‟il a été écrit et d‟en assumer les implications. 

Sur un autre plan, on constate que le rédacteur de l‟article a supprimé certains éléments des 

conditions d‟autorisation de restreindre la liberté de manifester sa religion et ses convictions. 

L‟article 18 du PIDCP mentionne en effet que de telles contraintes sont légitimées si un 

individu ou un groupe, en manifestant leur religion ou leur conviction, fragilisent la sécurité 

d‟un pays (ou de plusieurs en même temps), sèment le désordre ou portent atteinte à la santé 

et à la morale publiques ou aux libertés et aux droits fondamentaux d'autrui (en obligeant par 

exemple les autres à adopter une religion plutôt qu‟une autre ou en leur interdisant de 

pratiquer la leur). L‟auteur de l‟article n‟a retenu qu‟un seul de ces éléments contraignants, 

celui de l‟atteinte à la morale publique et a « effacé » les autres : « Freedom to manifest one's 

religion or belief may be subject only to such limitations as are prescribed by law and are necessary 

to protect ... public morals.476». En choisissant de ne faire ressortir que cet argument, l‟auteur 

peut justifier la requête qu‟il exprime en tête de son article, qui est l‟abandon des poursuites 

à l‟encontre des membres du groupe Mali (Moroccan authorities should drop all proceedings 

against a group arrested for planning a forest picnic as a low-key protest against a law barring 

Muslims from eating publicly during Ramadan's fasting hours). Car ce grief ne peut être retenu, 

étant donné l‟attitude des militants qui ont prouvé qu‟ils avaient veillé à ne pas choquer la 

morale publique: It (the group)chose the location to avoid offending fasting Muslims by eating in 

their midst / Despite the choice of a discreet location for their fast-breaking protest and the fact that 

the authorities prevented it from occurring / MALI is not an organization that seeks to provoke any 

community/  the right of individuals, such as those in MALI, to define and practice their faith as they 

wish and - as they set out to do - in a manner respectful of others. En revanche, l‟impact qu‟aurait 

pu avoir leur action sur l‟ordre public et la sécurité (eu égard aux réactions hostiles et 

violentes qu‟elle aurait pu susciter comme le lynchage des auteurs ou les altercations entre 

les partisans du groupe et ses adversaires) est un argument fort sur lequel le gouvernement 

                                                           
476 Le texte intégral est : Freedom to manifest one's religion or beliefs may be subject only to such limitations 
as are prescribed by law and are necessary to protect public safety, order, health, or morals or the 
fundamental rights and freedoms of others. 
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marocain pouvait s‟appuyer pour justifier leur condamnation. Les journalistes de HRW sont 

des militants. Son choix d‟effacer un certain nombre d‟éléments du texte juridique pour 

mettre en avant un argument en particulier en est une illustration. Il a cherché à montrer que 

la grande moralité des participants au mouvement de protestation était un élément essentiel 

qui suffisait à annuler les autres griefs qui pourraient leur être faits. La traduction arabe ne 

respecte que partiellement ce parti pris rédactionnel.  Il suit en effet le texte source en 

procédant à l‟effacement des éléments contraignants autre que l‟atteinte à la moralité 

publique, mais supprime l‟indication de la source qui autorise de telles restrictions, c‟est-à-

dire la loi.  

Pour le PIDCP, de telles contraintes ne sont pas arbitraires, elles doivent émaner de la loi, ce 

que le journaliste de HRW ne tente pas de cacher : Freedom to manifest one's religion or beliefs 

may be subject only to such limitations as are prescribed by law. Or, le traducteur du texte arabe 

écrit : 

ىٌ حٿظِ" ً ڃ٬ظٸيه، اٙ ٿڀٸْ ٳِ ا٧يخٍ ىنّو أ نٗٴخڅ  كشَّ ح ه٠خ٩  ـٌُ ا شٍّ ٿلڄخشّ... ٙ ّ ٌڅ ًَٟ ... طټ

د حٿ٬خڃش ." حىٓح
(Il n‟est permis de soumettre la liberté d‟un être humain de manifester sa religion ou sa conviction qu‟aux 

restrictions …nécessaires à la protection…de la morale publique.) 

Dans une telle configuration, quel sens peut prendre cette phrase ? Quelle instance décide 

des restrictions à imposer ? Le texte du PIDCP est déjà flou sur cette question, car on peut se 

demander s‟il s‟agit de la loi établie par le pays concerné ou celle qui régit le droit 

international. Ici, le traducteur laisse le lecteur dans une nébuleuse qui fait perdre au texte 

tout son intérêt et sa valeur militante et engagée. Ce surcroît d‟effacement pourrait même 

laisser la place à une interprétation en contradiction totale avec l‟esprit du texte source et de 

l‟organisation HRW. En effet, poser que ces restrictions peuvent exister sans qu‟elles 

reposent nécessairement sur un texte juridique, revient à autoriser tout un chacun 

(notamment les représentants des gouvernements et des Etats) de définir et de délimiter ces 

restrictions selon ses intérêts personnels. Selon le degré de tolérance des uns et des autres, 

l‟espace de liberté de manifester sa religion ou sa conviction sera alors à géométrie variable, 

allant du plus vaste au plus réduit, ce qui est contraire au principe d‟universalité des droits 

humains. 
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Nous venons de voir que dans le cadre d‟un article engagé, militant, le traducteur, 

probablement sous l‟influence du ton volontairement vindicatif  du plaidoyer du journaliste, 

peut être tenté de discuter lui-même les arguments avancés, au point d‟infléchir le sens du 

texte en faveur de son opinion personnelle (à travers des modifications formelles, comme 

transformer un pluriel en singulier ou inversement, ou textuelles, avec des ajouts ou des 

effacements). Qu‟en est-il lorsqu‟il s‟agit de traduire un rapport d‟une organisation comme 

Amnesty International, qui  entend observer une parfaite impartialité et qui se dit 

indépendante aussi bien des pouvoirs politiques que des courants idéologiques ?   

 

3.3. Traduction arabe d’un rapport sur la question de l’eau en Palestine  

3.3.1. Contenu du rapport 
En Octobre 2009, Amnesty International a publié un rapport sur les conditions alarmantes 

d‟accès à l‟eau dans les territoires palestiniens occupés intitulé « Thirsting for justice. 

Palestinian access to water restricted. Water is a human right.477» 

Le rapport  comporte 12 pages. Il est composé d‟une analyse détaillée de la situation, où sont 

relatés des faits concrets, datés (les jours exacts où l‟armée israélienne a commis des 

exactions, description de ces crimes) et où sont rapportés des chiffres (nombre de maisons 

détruites, nombre de kilomètres à parcourir par des villageois pour acheter de l‟eau potable, 

montant d‟une amende imposée par des soldats israéliens pour récupérer un tracteur et une 

citerne confisquée par ces  mêmes soldats…). Il est accompagné de photos illustrant le 

drame que vit cette population et d‟une carte géographique permettant de visualiser la Zone 

C de la Cisjordanie qui, parce qu‟elle est entièrement placée sous contrôle de l‟armée 

israélienne, souffre au quotidien de la pénurie en eau potable. Le rapport est enrichi 

d‟encadrés qui tantôt mettent en lumière les éléments essentiels de cette crise et tantôt font 

mention des arguments juridiques qui permettent de montrer que l‟Etat d‟Israël viole le droit 

international. Nous étudierons deux de ces encadrés, car ils réfèrent directement à la 

juridiction du droit international relatif aux droits humains. Le premier est intitulé « Israël‟s 

obligations under international law », dans lequel il est rappelé que le statut juridique des 

territoires palestiniens occupés n‟a pas été modifié lors des accords d‟Oslo et que les 

ordonnances militaires prises en 1967 et en 1968 (lorsqu‟Israël a occupé ces territoires) 

concernant le mode de gestion des ressources en eau est toujours en vigueur. Cela signifie en 
                                                           
477 Amnesty International October 2009 (Index: MDE 15/028/2009), http://www.amnesty.org/fr/news-and-
updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh  

http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
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pratique, comme le montre le rapport, qu‟Israël continue à contrôler la quantité d‟eau que les 

Palestiniens peuvent pomper dans la nappe aquifère commune. Ce sont les autorités 

israéliennes qui sont souveraines pour accorder ou non aux Palestiniens les autorisations de 

forer de nouveau puits ou de  procéder à la réfection d‟anciens et de recueillir les eaux de 

pluie. De même, la circulation des camions-citernes palestiniens qui ravitaillent des villages 

non approvisionnés en eau est soumise à de nombreuses contraintes imposées par ces mêmes 

autorités israéliennes. C‟est pourquoi la partie du rapport que nous étudions est consacrée au 

rappel des règles du droit international humanitaire et relatif aux droits humains auxquelles 

les Etats en guerre dont l‟armée occupe des territoires doivent se conformer, en se 

comportant par exemple avec les autochtones de manière humaine. Il est notifié que pour ce 

motif  la communauté internationale a exhorté à plusieurs reprises Israël à respecter et à 

veiller à faire respecter les droits fondamentaux des Palestiniens, comme le droit à une 

quantité et une qualité d‟eau et de nourriture propres à leur assurer un niveau de vie décent 

ainsi que le droit à la santé et au travail. 

Le deuxième article que nous analyserons comprend une série de recommandations 

adressées aux autorités israéliennes en particulier, mais aussi aux autorités palestiniennes et 

aux pays donateurs en matière d‟aide humanitaire, qui visent à combler les besoins urgents 

d‟eau des Palestiniens vivant à l‟intérieur des territoires occupés. Amnesty prie en premier 

lieu les autorités israéliennes  de lever les restrictions en eau imposées aux Palestiniens, de 

mettre fin à sa politique de discrimination à l‟encontre des Palestiniens et en faveur des 

colons qui jouissent de privilèges en matière d‟accès à l‟eau, de mettre un terme  au 

processus de démolition d‟installations permettant la fourniture d‟eau dans la zone C de 

Cisjordanie 478, de lever le blocus de la bande Gaza et d‟autoriser l‟entrée du matériel 

nécessaire notamment à la réparation, l‟entretien et à la reconstruction des infrastructures de 

distribution d'eau et d'assainissement dans cette zone. En second lieu, l‟organisation invite 

les autorités palestiniennes à prendre des mesures pour développer au maximum les 

ressources existantes. Enfin, elle appelle les donateurs internationaux à tout mettre en œuvre 

pour améliorer la coordination entre les donateurs et les conditions de réalisation des projets 

de distribution d'eau et d'assainissement. 

                                                           
478 Depuis les accords d‟Oslo en 1995, la Cisjordanie est divisée en 3 zones. La zone C est placée sous contrôle 
exclusif d‟Israël. Elle représente 62 % de l‟ensemble de la Cisjordanie mais ne comprend que 5,8 % de sa 
population. Cf. « L‟UE appelle à enrayer la colonisation en Cisjordanie » par Adrien Jaulmes, article paru sur 
le site du Figaro le 13/ 01 / 2012 (http://www.lefigaro.fr/international/20012/01/13  

http://www.lefigaro.fr/international/20012/01/13
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Comme on le voit, le rapport s‟appuie sur des références juridiques précises liées au droits 

humains et traite la question sous l‟angle strict du droit fondamental à « un niveau de vie 

suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour 

l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 

sociaux nécessaires » (DUDH, art.25 et, de manière plus développée, art.6-12 du PIDESC). 

On relèvera d‟abord dans le texte source (écrit en anglais) les passages qui font allusion à 

des points juridiques précis puis on examinera comment ils ont été traduits en arabe. 

3.3.2. Fiabilité des références juridiques traduites 
Le rapport s‟appuie sur des principes énoncés dans la DUDH et le PIDESC pour montrer 

qu‟il y a une contradiction flagrante entre les agissements de l‟Etat d‟Israël dans les 

territoires palestiniens occupés et son obligation de respecter et faire respecter les droits 

fondamentaux des Palestiniens, notamment leur droit à un niveau de vie décent, en leur 

garantissant leur droit à l‟eau et à la nourriture, à la santé et au travail ( “Israel, as the 

occupying power, has well defined responsibilities to respect the Palestinians‟ human rights, 

including the right to an adequate standard of living – which encompasses the right to water and 

food – the right to health and the right to work.). La référence aux articles 23 et 25 de la 

DUDH est évidente : 

Art.23 : Everyone has the right to work, to free choice of employment, to just and favourable 
conditions of work and to protection against unemployment479. 

Art. 25: Everyone has the right to a standard of living adequate for the health and well-being of 
himself and of his family, including food, clothing, housing and medical care and necessary social 
services, and the right to security in the event of unemployment, sickness, disability, widowhood, old 
age or other lack of livelihood in circumstances beyond his control480. 

On note cependant que le droit à l‟eau n‟est pas mentionné dans la DUDH ni dans le 

PIDESC. On attirera l‟attention sur le fait que ce droit, le droit de tous à l‟eau potable, fait 

en revanche partie des principes énoncés dans la Charte arabe des droits humains adoptée 

par les pays de la Ligue arabe en 2004481. La rédaction de la CDH remonte à 1948 pour la 

DUDH et à 1966 pour le PIDESC et le PIDCP, à une période où la question de l‟eau potable 

                                                           
479 Le droit de chacun au travail est repris et développé à l‟art. 6 du PIDESC 
480 Le droit de chacun à une vie décente, c‟est-à-dire le droit à de la nourriture en qualité et en quantité 
suffisante, à des vêtements et à un habitat est énoncé et exprimé de manière plus développée à l‟article 11 du 
PIDESC. L‟article 12 est consacré au droit de tous à la santé.    
481Art. 39:  The States parties recognize the right of every member of society to the enjoyment 
of the highest attainable standard of physical and mental health (…) The measures taken by States parties shall 
include (…)Provision of basic nutrition and safe drinking water for all 

(َّ ٽً طٸ ٱ حٿي حَ ٣ٕ ٶّ ح ىَ ٻپ رل َ حٿظڄظّ٪ ٳِ حٿڄظـڄ٪ ٳِ ٳ ٫ڀ ٍ رؤ ٌ ٴظ ٌٯو ّڄټن حًٿ٬ٸڀشْ حٿزينشْ حٿٜلشّ ڃن ڃ ٌحص ط٘ڄپ )...(رڀ ِ حٿو٤ ىٌخ حٿظ  طظو
ٽً ٱ حٿي حَ ٣ٕ َ )...( ح ْ ٳ ٌ ِ حٿحٌٰء ط ٓ خٓ ٕ َد ًڃخْه ح ىَ ٿټپّ حٿنٸشْ حٿ٘ ( ٳ
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ne posait pas de manière aussi cruciale qu‟aujourd‟hui482. Or, le rapport, écrit en 2009, à une 

période où la crise de l‟eau (et particulièrement de l‟eau potable, « l‟or bleu ») représente un 

grand défi pour l‟humanité,  met le droit à l‟eau et le droit au travail  sur le même plan que le 

droit à la nourriture et  à la santé, c‟est-à-dire qu‟il l‟inclut dans les droits fondamentaux, qui 

conditionnent l‟accès à un niveau de vie décent. Cette vision est nouvelle et participe en 

quelque sorte à une « mise à jour » de la CDH. Son caractère pionnier est d‟ailleurs mis en 

avant dans le titre du rapport : « Thirsting for justice. Palestinian access to water restricted. 

Water is a human right ». L‟auteur (ou les auteurs) du rapport s‟en explique au début du 

texte : il met en avant le fait que le manque d‟eau ne permet pas à un individu de jouir d‟un 

niveau de vie décent tel qu‟il est défini dans les textes relatifs aux droits humains. Il 

argumente en montrant que le fait de priver une personne d‟eau l‟expose à une dégradation 

de son état de santé. Il insiste également sur le fait qu‟une pénurie d‟eau chronique prive une 

communauté de ses droits économiques et sociaux car ses membres ne sont plus en mesure 

de participer au développement de son économie et de sa société : 

« Les Palestiniens des territoires occupés ne bénéficient pas d‟un approvisionnement suffisant en eau 

salubre. Ce problème, qui entrave considérablement et depuis longtemps le développement socio-

économique des territoires occupés, prive de nombreux habitants de leur droit à un niveau de vie 

décent ainsi que du droit à la nourriture, à la santé et au travail. La consommation d‟eau par habitant 

des Palestiniens est trop faible au regard des normes internationales de protection de la santé 

publique. La pénurie chronique d‟eau affecte des domaines essentiels de la vie, notamment 

l‟hygiène, les activités agricoles et industrielles et l‟élevage.»483 

 Enfin, le droit aux soins médicaux et aux services sociaux nécessaires mentionné à l‟article 

25 de la DUDH est « résumé » dans le rapport sous une formule très condensée : right to 

health (à l‟article 12 du PIDESC, le principe est énoncé de manière encore plus développée 

que dans la DUDH484 ). 

                                                           
482 Le premier rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau (Word Water 
Development Report) date de 2003. Il était intitulé « Water for people, water for life » (cf. site internet de 
l‟Unesco: http://www.unesco.org/new/en/natural-sciences/environment/water/wwap/wwdr/wwdr1-2203/) 
483 Traduction française du texte en ligne sur le site d‟Amnesty International October 2009 (Index: MDE 
15/028/2009) : http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-
20091027%3Frefresh  
484 Il est précisé que le droit à la santé implique des soins pour les maladies physiques aussi bien que mentales, 
que des efforts particuliers doivent être consentis pour diminuer la mortalité infantile et améliorer le 
développement des enfants, ainsi que l‟hygiène environnementale, industrielle et de renforcer la lutte contre les 
épidémies, les maladies endémiques et professionnelles. 

http://www.unesco.org/new/en/natural-sciences/environment/water/wwap/wwdr/wwdr1-2203/
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
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En ce qui concerne la traduction du rapport, le traducteur n‟a pas suivi la terminologie des 

versions arabes de la DUDH et du PIDESC. Pour le droit à un niveau de vie « adéquat » (to 

respect the Palestinians’ human rights, including the right to an adequate standard of living), le 

traducteur propose ٍ ٌ ٴظ ثٚڂ ڃ ڃ٬ِْ٘ ڃ   ِ ٳ ٶ   tandis que (le droit à un niveau de vie adéquat) حٿل

les versions arabes de la DUDH (art.25) et du PIDESC (art.11) évoquent le droit de toute 

personne « à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa 

famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi 

que pour les services sociaux nécessaires 485» : 

ًّظ٠ڄن   طَٓو،  ٕ ً ٫ڀَ حٿٜلش ًحٿٳَخىشْ ٿو  ٱ ٿڀڄلخٳ٨ش  ش٘ ٻخ ٍ ڃن حٿڄ٬ْ ٌ ٴظ ٳِ ڃ ٶ  ٿټپ ٗوٚ حٿل

ڃُش ٫شْ حٿٚ ٻًٌٿٺ حٿويڃخص حٙؿظڄخ ًحٿ٬نخشّ حٿ٤زشْ  ٴټن  ًحٿڄ زْ  ًحٿڄڀ شٌّ  ٰ   .486ًٿٺ حٿظ

 Le droit à la nourriture est traduit par حٌٰء ٳِ حٿ ٶ   dans le rapport (le droit à la nourriture) حٿل

d‟Amnesty tandis que dans la DUDH, c‟est le mot ٌّش ٰ  qui est utilisé. Mais (alimentation) ط

dans le PIDESC (art.11), on a également ٯحٌء (nourriture) :  

ٍ ٌ ٴظ ٳِ ڃ ٶ ٻپ ٗوٚ  ٳَ ڃخ ّٴِ رلخؿظيڂ ڃن  ك ٌ طَٓو، ّ ٕ ً ٱ ٿو  ٍاٌغزاءڃ٬ِْ٘ ٻخ ً ًحٿڄؤ ًحٿټٴخء    

(le droit de chaque personne à un niveau de vie suffisant pour lui et sa famille, qui lui procure de quoi subvenir 

à ses besoins en nourriture, en vêtements et en abri)487 

Le droit à la santé est, comme dans le texte source du rapport, cité de manière très brève, 

sans les développements de la DUDH et du PIDESC.  

Toutefois, jusqu‟ici, on peut dire que les modulations par rapport aux textes de la CDH 

n‟altèrent en rien le sens du texte source. Dans les 2 versions, anglaise et arabe, l‟objectif est 

atteint car les motifs des griefs sont clairs et renvoient de manière évidente à des points 

précis du droit international relatif aux droits humains. Les lecteurs du rapport, rédigé en 

                                                           
485 Le texte de l‟article 11 du PIDESC diffère légèrement : « le droit de toute personne à un niveau de vie 
suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi 
qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence »  
486 Cf. art. 25 de la DUDH du texte publié sur le site de l‟Onu. La version arabe de l‟article 11 du PIDESC 
diffère aussi légèrement :  

ٍ ٳِ ٗوٚ ٻپ كٶ" ٌ ٴظ ِ ڃ ٱ ڃ٬ْ٘ طَو، ٿو ٻخ ٓ ٕ ً َ ٳ ٌ ِ ڃخ ّ ٴخء حٿحٌٰء ڃن رلخؿظيڂ ّٴ ٍ، حًٿټ ً ْن ٳِ رًلٸو حًٿڄؤ ٴ پٛ طل ٳو ڃظحٌ ً َ  ٿ٨
شْ٘  "حٿڄ٬ْ

487 La version anglaise est: “the right of everyone to an adequate standard of living for himself and his family, 
including adequate food, clothing and housing” et, à l‟article 25 de la DUDH: “the right to a standard of living 
adequate for the health and well-being of himself and of his family, including food, clothing, housing and 
medical care and necessary social services”. 
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anglais ou traduit en arabe, feront sans aucun doute immédiatement le lien avec les articles 

correspondants de la CDH. 

Au niveau de la phraséologie, les normes rédactionnelles fixées par la CDH sont 

généralement reprises dans le rapport d‟Amnesty. Ainsi, pour évoquer le respect des droits 

humains, on retrouve la formule « to respect human rights ». Celle-ci apparaît 4 fois dans la 

DUDH (2 occurrences dans le Préambule, 1 occurrence à l‟article 26 et 1 occurrence à 

l‟article 29). En ce qui concerne la violation de ces droits, on notera que la phrase «“It 

[Israël] must not only refrain from taking actions that violate these rights” fait écho aux 

formules “protection against any discrimination in violation of this Declaration (DUDH, 

art.7), et “acts violating the fundamental rights” (art.8). En revanche, la proposition “to 

protect the Palestinian population from interference with their rights by private 

individuals” ne correspond pas au canon rédactionnel de la CDH. Dans le rapport, 

“interference with” est à comprendre dans le sens de « nuire», «porter atteinte» aux droits 

des Palestiniens488. Or, les seules occurrences de “interference” dans la CDH sont en relation 

avec la question de la liberté de pensée : freedom to hold opinions without interference 

(DUDH, art.19), arbitrary interference with his privacy, family, home or correspondence 

(PIDCP, art.17). 

 Enfin, l‟idée de la «pleine réalisation » des droits humains, présente dans notre texte sous la 

formule « to take deliberate, concrete and targeted steps to ensure that these rights are fully 

realized » est exprimée avec les mêmes mots à l‟article 28 de la DUDH: “Everyone is 

entitled to a social and international order in which the rights and freedoms set forth in this 

Declaration can be fully realized”. 

Au niveau de la traduction arabe, on retrouve aussi une certaine adéquation  entre la 

phraséologie onusienne et celle du texte arabe du rapport d‟Amnesty. Le verbe َځ   حكظ

(respecter) sert, dans le rapport comme dans la CDH, à traduire l‟idée du respect des droits 

humains. La notion de violation des droits est traduite dans le rapport avec le verbe  نظيٺح 

(violer, outrager, transgresser) : ٵ ٌ ً اؿَحءحص طنظيٺ ىٌه حٿلٸ ٫ن حطوخ ڃٙظنخ٩   s‟interdire de prendre) ح

des mesures qui violent ces droits). Dans la DUDH, ce n‟est jamais ce verbe qui est employé, 

mais les verbes د هپّ  ) à l‟art. 7 ,(causer tort, porter atteinte à) أ ِ أُ طڄ يٟ  شًّ  ٴخ ِ كڄخشّ ڃظ ٶ ٳ ُ ُحٿل
                                                           
488 La traduction française du rapport est : Il doit (…) protéger la population palestinienne contre toute atteinte 
à ses droits par des particuliers 
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ً ٫ٚڅ٠خ  le droit à une égale protection contre toute discrimination qui porterait atteinte à :  ريحٌ حٗ

cette Déclaration) et َ٫ڀ  ٍ ٫ظي ) à l‟article 8 ,(porter atteinte, faire outrage à) ح ٫ن أ٫ڄخٽ ٳْيخ  خٜٳو  ٗن

ٌڅاػزذاء ِّ ڄنليخ ٿو حٿٸخن شْٓ حٿظ خٓ ٵ حٕ ٌ َ حٿلٸ ٫ڀ   : pour que justice lui soit rendue à propos d‟actes 

constituant une atteinte aux droits fondamentaux que la loi lui accorde). En revanche, dans le 

PIDCP (le Pacte et le Protocole facultatif y afférent), on trouve 8 occurrences du verbe حنظيٺ 
(art. 2 : 3 occurrences ; préambule du protocole : 1 occurrence ;  art .1 du protocole : 1 

occurrence ; art.2 du protocole : 1occurrence). Pour 7 occurrences de ce verbe, le 

complément est ٵ ٌ  ,règle, statut) كټڂ  et pour 1 occurrence, le complément est (droits) كٸ

disposition)489. Le traducteur a donc suivi lui aussi la phraséologie du PIDCP. 

La traduction arabe se révèle être, pour le moment, en parfaite adéquation avec à la fois le 

texte source (le rapport d‟Amnesty) et les textes de la CDH. Cependant, il convient de 

relever quelques stratégies traductives qui ont conduit à des écarts de sens parfois 

conséquents. Par exemple, on note que le traducteur a opté pour le calque  en traduisant la 

formule “to protect the Palestinian population from interference with their rights by 

private individuals” à l‟aide du verbe ّهپ  490 qui est utilisé dans la(intervenir, s‟immiscer) طي

version arabe de la CDH, à l‟instar du verbe « to interfere » dans la version anglaise, dans le 

cadre de la liberté de pensée et d‟opinion : 

DUDH, art.19 : 

Version anglaise  

Everyone has the right to freedom of opinion and expression; this right includes freedom to 
hold opinions without interference and to seek, receive and impart information and ideas 
through any media and regardless of frontiers. 

Version arabe 
                                                           

489 Cf. art.4 du Protocole afférent au PIDCP : 

ٽٌ 3ٍىنخ رؤكټخځ حٿڄخىس  ًَطٌٻ ِ ىحٌ حٿز َٱ ٳ َ حٿيٿًش حٿ٤ ٽٌ اٿ ًَطٌٻ ذ ىحٌ حٿز ٌؿ خٓٿش ٷيڃض اٿْيخ رڄ ٍ ، طلپْ حٿڀـنش أشّ 
أُ كټڂ ڃن أكټخځ حٿ٬يي  . حًٿڄظيڄش رخنظيخٹ 

(litt. : Sous réserve des dispositions de l‟article 3, le Comité transmet tout message qui lui a été présenté en 
vertu de ce protocole à l‟Etat partie à ce protocole accusée d‟avoir violé une quelconque disposition du Pacte.) 

490 Le texte de la traduction est :  
ْْن حٿٴټخڅ كڄخشّ ٴ٤ْن صٚ ڃن حٿٴڀ ه حَى طي ِ كٸٷٌيڂ حٕٳ  ٳ

(litt. : protéger les habitants palestiniens des immixtions des particuliers dans leurs droits) 
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ٶ ٗوٚ ٿټپ ُ كشَّ ٳِ حٿل َأ َْ، حٿ ڄ٘پ ًحٿظ٬ز ٶ ىٌح ًّ ٵ كشَّ حٿل ٫ظنخ حٍٓء ح ًڅ ح ً أُ ى  ،رذخ
ظٓٸخء نٕزخء ًح ٕٳټخٍ ح ٫ظيخ ًطڀٸيْخ ًح ْٓڀش رؤشّ ًاًح ًڅ ٻخنض ً ىً طٸيْ ى َٰحٳشْ رخٿلي ـ  .حٿ

PIDCP, art. 17 : 

Version anglaise 

No one shall be subjected to arbitrary or unlawful interference with his privacy, family, or 
correspondence, nor to unlawful attacks on his honour and reputation. Everyone has the 
right to the protection of the law against such interference or attacks.  

 

Version arabe: 

لٌُ ٙ ٌ ٫ڀَ ٗوٚ، أُ ط٬َّٞ ّ ٴٴِ نل َْ أً ط٬ نِ، ٯ ٌ ً ٷخن ْٛخطو ٳِ زٌذخ ًڅ أً هٌٜ طَٓو ئٗ  أ
طٚو، أً رظْو أً ٓ صٚ ُٕ ًٙ ڃَح َْ كڄ نٌشْ ٯ ڄْ ٷخن  ّلڄْو أڅ ٗوٚ ٻپ كٶ  ڃن.ڄ٬ٓظو أً َٗٳو ط

ٌڅ ً ىٌح ڃؼپ ڃن حٿٸخن زٌذخ ٴخّ أً ا  .حٿڄ

 

Ce calque ne permet pas d‟exprimer le sens du verbe anglais «to interfere» qui, construit 

avec la préposition «with», signifie «causer tort»491, tandis que le verbe هپ  suivi de la طي

préposition ِٳ  signifie « s‟immiscer, intervenir dans ». Ainsi, la traduction de “interference 

with their rights by private individuals” par   "كٸٷٌيڂ ِ حَى ٳ صٚ حٕٳ ه "طي  ne convient pas car le 

texte arabe signifie : « immixtions des particuliers dans leurs droits ». 

Quant à l‟idée de « pleine réalisation » des droits humains, le traducteur ne se reporte pas, 

comme cela a été fait dans le texte source anglais, à la phraséologie de l‟article 28 de la 

DUDH. Il traduit «to ensure that these rights are fully realized » (correspondant à la formule 

“the rights and freedoms set forth in this Declaration can be fully realized” de la DUDH) 

par ټ٘پ ٻخڃپ ٵ ر ٌ ٫ڄخٽ ىٌه حٿلٸ ڄٟخڅ ا  (litt. « la garantie de la mise en œuvre totale des droits »492) 

tandis que le texte arabe de la DUDH emploie le verbe ٶ  .493(se réaliser) طلٸّ

                                                           
491 Cf. définition du dictionnaire Advanced dictionary, Collins: « Something that interferes with a situation, 
activity, or process has a damaging effect on it. » 
492 Dans le texte arabe du PIDCP, à l‟article 40, le verbe ا٫ڄخٽ (mise en œuvre) utilisé ici pour traduire 
« realization » est employé pour traduire “to give effect” (et, dans le texte français, “mettre en oeuvre”) : 

ِ َ حٿظ وْ)...(حٿظيحرْ ٳ َٱ ريخ  ٵ حٿڄ٬ظ ٌ  the measures (…) which give effect to the rights /   طڄؼپ ا٫ڄخٙ ٿڀلٸ
recognized herein. 
493 DUDH, art.28 : 

٫ٚڅ طلٸٸخً طخڃخ ِ ىحٌ حٗ ٳ ٫ڀْيخ   ٌٙ َّخص حٿڄنٜ ٵ حًٿل ٌ ٠خه حٿلٸ ٶ رڄٸظ ِ طظلٸ ِ ىٿً ٫ ِ حٿظڄظ٪ رن٨خځ حؿظڄخ ٳ ٶ  ىَ حٿل . ٿټپ ٳ
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Enfin, on attirera l‟attention sur la traduction de «violations of Palestinians‟ human rights» 

par ْْن حنظيخٹ ٴ٤ْن ٴخنشْ ٿڀٴڀ ٵ حٗن ٌ حٿلٸ  (violation des droits humanitaires des Palestiniens). Dans le 

passage concerné, Amnesty appelle les autorités Israéliennes à trouver des solutions au 

besoin urgent d‟eau dans les territoires occupés causé par les violations de ces mêmes 

autorités des droits humains des Palestiniens494. Le traducteur a visiblement calqué la forme 

adjectivale ِ ٴخن  sur l‟adjectif anglais « human ». Or, selon la terminologie arabe (humain) ان

onusienne, qui est largement répandue aujourd‟hui, le terme composé  ْٴخنش ٵ ان ٌ  : Nom) كٸ

droits + adj. dérivé du nom ٴخڅ  être humain) désigne les droits humanitaires495 tandis que le : ان

terme composé ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ  (Nom : droits + Nom, complément du précédent : être humain) كٸ

dénomme les droits humains. Or, le texte source parle bien d‟une violation des droits 

humains. La traduction française conforte cela, car il y est même précisé qu‟il s‟agit de 

violations des droits fondamentaux des Palestiniens, c‟est-à-dire des droits qui touchent à la 

vie de l‟être humain496. En outre, on remarquera que le droit humanitaire n‟accepte pas de 

forme plurielle (on ne parle pas de « droits humanitaires ») ni un complément de nom 

désignant une ou plusieurs personnes (on ne pourra pas invoquer les « droits humanitaires 

des Palestiniens »). Le concept réfère à un système juridique (la traduction anglaise est 

« humanitarian law » et la traduction arabe est ٌڅ انٴخنِ  ٷخن : « loi » humanitaire). Le droit 

humanitaire fait partie du droit international. Il est défini par les conventions de Genève et 

« vise à limiter les effets des conflits armés pour des raisons humanitaires, à protéger les 

personnes qui ne participent pas, ou plus, aux hostilités, les malades et les blessés, les 

prisonniers et les civils, et à définir les droits et les obligations des parties à un conflit dans 

la conduite des hostilités.497» 

                                                                                                                                                                                   
(litt. : Chaque individu a le droit de jouir d‟un ordre social international conformément auquel se réalisent 
pleinement les droits et les libertés mentionnés dans cette Déclaration) 
494 Le texte original est: “Amnesty International calls on the Israeli authorities to urgently address the desperate 
need for water security in the OPT, brought about by their violations of Palestinians‟ human rights.” 
495 Cf. la traduction arabe du dictionnaire de Françoise BOUCHET-SAULNIER (2006), Dictionnaire pratique 

du droit humanitaire (éd. La Découverte, 3e édition, Paris) par ٌڅ    ِ ٿڀٸخن ٌّ حٿ٬ڄڀ ٴغبٴٟحٿٸخڃ  dictionnaire)  الإ

pratique du droit humanitaire), dâr al-„ilm li –l-malâyîn, Beyrouth, 2006 

496 « Il incombe clairement à Israël, en tant que puissance occupante, de respecter les droits fondamentaux 
des Palestiniens, notamment le droit à un niveau de vie décent – qui comprend le droit à l‟eau et à la nourriture 
- ainsi que le droit à la santé et au travail. », cf. Site d‟Amnesty International : 
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-
20091027%3Frefresh  
497Cf. site du Comité International de la Croix Rouge :  http://www.icrc.org/fre/war-and-law/overview-war-
and-law.htm  

http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://www.icrc.org/fre/war-and-law/overview-war-and-law.htm
http://www.icrc.org/fre/war-and-law/overview-war-and-law.htm
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Aussi, nous pouvons déduire des exemples cités que l‟auteur du rapport, qui, en tant que 

chercheur au sein d‟Amnesty International, est nécessairement un spécialiste du domaine des 

droits humains, s‟est très largement appuyé, autant sur le fond que sur la forme, sur les 

textes de la CDH. D‟un autre côté, il apparaît aussi que le traducteur, qui maîtrise 

insuffisamment les techniques de traduction d‟une part, et manque de connaissances en 

matière de terminologie des droits humains d‟autre part, ne s‟est inspiré que partiellement 

des textes arabes de la CDH qui pourtant, bien que critiquables, constituent une référence 

officielle dans le domaine des droits humains498. Cette négligence méthodologique a conduit 

le traducteur à des faux sens (mettre en œuvre / réaliser), voire à des contre-sens (immixtions 

dans les droits/ porter atteinte aux droits, droits humains/ droits humanitaires) qui nuisent à 

la clarté du texte traduit. Le hiatus que nous venons de mettre en évidence entre le texte en 

tant que « produit fini » et son degré d‟efficience (peut-on se passer du rapport source et 

travailler seulement à partir de sa traduction arabe ?) conforte la thèse de Judith Lavoie499, 

que nous partageons : s‟il n‟est pas nécessaire d‟être juriste pour traduire le droit, la 

traduction juridique n‟implique pas moins que le traducteur ait acquis des connaissances à la 

fois notionnelles (pour une compréhension fine des concepts juridiques) et linguistiques (qui 

lui assurent une maîtrise des techniques de traduction). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
498 On rappellera que les traducteurs d‟Amnesty sont bénévoles, ce ne sont pas des traducteurs professionnels. 
499 Cf. Judith Lavoie (2003): « Faut-il être juriste ou traducteur pour traduire le droit ? », Meta : journal des 
traducteurs, vol. 48, n° 3, p.397, revue en ligne : URI: http://id.erudit.org/iderudit/007599ar  
DOI: 10.7202/007599ar., consulté le 17/10 2012  

http://id.erudit.org/iderudit/007599ar
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Le travail effectué dans cette thèse a consisté à montrer comment a évolué la traduction 

arabe relative aux droits humains, tant au niveau des motivations du traducteur qu‟au niveau 

du savoir faire concernant, essentiellement, la phraséologie et la terminologie.  

 

Corpus et vue générale 

Un corpus de six textes a été sélectionné selon des critères historiques et en fonction de leur 

représentativité. D‟abord, la traduction par R. Tahtâwî de la Charte constitutionnelle 

française de 1814 insérée dans sa relation de voyage publiée en 1834500 : elle révèle le 

caractère pionnier du travail de l‟intellectuel égyptien, qui a cherché à définir et à nommer 

en arabe les concepts des droits humains. Un peu plus d‟un demi-siècle plus tard et dans la 

continuité du projet de Tahtâwî, Farah Antûn s‟est attaché à travers sa traduction de la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (publiée dans sa revue al-Jâmi‘a 

en1901) à diffuser et à faire partager en arabe, pour un public soucieux du devenir politique 

et social des pays arabes, sa conception d‟une société idéale, libérée de la tyrannie et de la 

misère. Un troisième moment marquant pour la traduction arabe de textes relatifs aux droits 

humains est lié à la création de l‟Onu qui a posé les règles d‟une gestion internationale des 

relations entre les pays501 et a souhaité donner aux droits humains un caractère universel. Cet 

événement a eu pour conséquence de modifier considérablement les objectifs traductifs et a 

sans aucun doute contribué à développer des techniques de traduction tant au niveau du 

maniement de la terminologie multilingue que des normes rédactionnelles. Un traducteur de 

l‟Onu  n‟est pas un intellectuel isolé mais membre d‟une gigantesque organisation qui 

compte 192 Etats membres parlant des langues différentes. Il occupe une fonction centrale, 

car il est chargé de faciliter la transmission et la diffusion des décisions, programmes, projets 

conçus par l‟Onu, aussi bien sur des questions juridiques que diplomatiques, politiques, 

sociales, culturelles, économiques…Sa tâche est de se faire le porte-parole d‟une voix 

                                                           
ِ طوڀْٚ 500 َّ رٗ ً طڀوْٚ ٳِ ح ِ أ ٍّ ْْ حٿيّحٌڅ رخ ّْ ربّحٌڅ حٿنٴ ٍ رخ  ( l‟œuvre est connue en français sous le titre « L‟or de 
Paris » grâce à la traduction qu‟en a faite Anouar Louca)  
501 Cf. article de Monica Pinto (2008) : « Légitimer la diversité », Revue ASPECTS, n° 1, p.16: « La Charte 
des Nations unies propose les buts de la communauté internationale qu‟elle institutionnalise : le maintien de la 
paix et la sécurité internationales, le développement entre les nations de relations amicales fondées sur le 
respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, la réalisation de la 
coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou 
humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ainsi que d‟être un centre où s'harmonisent 
les efforts des nations vers ces fins communes.» 



298 

 

commune. Pour cela, il doit maîtriser une terminologie et une phraséologie spécifiques. Il 

devient donc moins créateur que technicien. Sa responsabilité n‟en reste pas moins grande, 

car, d‟une part, ses traductions sont lues à très grande échelle et, d‟autre part, parce 

qu‟émanant de l‟Onu, elles sont considérées comme des références sur lesquelles 

s‟appuieront des traducteurs issus de différents services de traduction. Cela apparaît dans la 

traduction de discours, articles de presse ou rapports, et c‟est ce que nous avons voulu 

montrer à travers notre étude de la traduction du discours prononcé au Caire par Barak 

Obama en 2009,  d‟un article publié sur le site de Human Rights Watch à propos du 

mouvement marocain Mali502qui a tenté d‟organiser un pique-nique en forêt durant le 

Ramadan503 et d‟un extrait d‟un rapport d‟Amnesty International sur les violations des droits 

des Palestiniens à avoir accès à l‟eau. Cependant, malgré l‟influence manifeste des 

traductions onusiennes, le changement de genre et de perspective, qui impose au traducteur 

d‟être à l‟unisson avec l‟auteur ou les auteurs du texte source, portes parole de l‟organisation 

dont ils dépendent (HRW, Amnesty) ou d‟un Etat (le discours d‟Obama) semble 

inconfortable pour le traducteur. Sur des sujets aussi sensibles que la liberté d‟expression, 

d‟opinion et de conviction ou les droits économiques, sociaux et culturels, il est difficile au 

traducteur de résister à la tentation d‟exprimer sa position personnelle, de livrer sa propre 

lecture du texte, selon des critères liés à sa culture, à son mode de pensée. Ainsi, même si les 

motivations et les contextes de rédaction diffèrent, on notera que le point commun entre les 

traducteurs de textes relatifs aux droits humains, depuis Tahtâwî jusqu‟à nos jours, est leur 

implication morale et intellectuelle. En traduisant, ils sont confrontés à la question de la 

pluralité culturelle face à l‟universalité des droits humains et font nécessairement des choix 

traductifs qui, à leur insu ou volontairement, contredisent ou confortent les normes de la 

société réceptrice.  

 

Détail de l‟analyse 

Dans le 1er chapitre, nous avons voulu dans un premier temps faire état des textes juridiques  

de référence sur notre sujet et, en parallèle, rappeler les contextes qui les ont vu ou fait 

naître. Aussi s‟imposait-il de rappeler que le concept est né dans l‟Europe des XVIIe et 

XVIIIe siècles où l‟émergence du mouvement philosophique des Lumières a aboutit, en 
                                                           
502 Mouvement alternatif pour les libertés individuelles 
503 En septembre 2009 
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France, à la proclamation de la Déclaration des Droits de l‟Homme et du Citoyen en 1789. 

Nous avons aussi attiré l‟attention sur le tournant qu‟a représenté la période de l‟après 2ème 

guerre mondiale pour l‟histoire des droits humains et des textes juridiques y afférents : la 

volonté de rendre les droits humains effectifs non plus à l‟échelle nationale (pour les 

citoyens d‟un pays donné), mais à l‟échelle internationale a induit la nécessité d‟une 

circulation transparente des textes juridiques dans les différentes langues. Ainsi, en 1948, 

lorsque les Etats membres des Nations Unies appellent à coopérer entre eux afin que les 

horreurs commises pendant la 2ème guerre mondiale ne puissent plus se reproduire, ils 

officialisent leur engagement par la proclamation de la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme (DUDH), renforcé 18 ans plus tard, en 1966, par la publication du Pacte 

International des Droits Civils et Politiques (PIDCP) et le Pacte International des Droits 

Economiques, Sociaux et Culturels (PIDESC). Nous avons alors montré comment, à partir 

de ces trois textes qui forment la Charte des Droits de l‟Homme, les instruments juridiques 

propres aux droits humains se sont multipliés, diversifiés, spécialisés, tant au niveau 

international que régional. La pluralité et la diversité de ces instruments répondent à un 

besoin de veiller efficacement au respect de toutes les catégories des droits humains, qui 

mettent en jeu des notions importantes, très sensibles, particulièrement marquées par les 

diverses cultures. Il s‟agit, comme il a été dit ci-dessus, des notions liées d‟une part, à des 

droits fondamentaux, c‟est-à-dire qui ont trait à la vie, à l‟intégrité du corps et à la liberté 

individuelle et, d‟autre part, aux droits des individus dans les groupes sociaux, aux droits 

civils et politiques (liberté de conscience, de religion et de conviction, liberté d‟opinion et 

d‟expression), et aux droits économiques, sociaux et culturels. Une attention particulière a 

été accordée à la présentation, au niveau régional, des instruments arabes, en langue arabe. 

Nous avons rappelé tout d‟abord que c‟est en Egypte, au début du XIXème siècle, que sont 

publiés, essentiellement sous la plume de R.R.Tahtâwî, les premiers écrits liés à la question 

des droits humains. L‟intérêt d‟hommes de lettres et de droit pour ce concept n‟a cessé de se 

développer, et a fait des émules dans les autres pays arabes. Pour ces pays, dont la religion 

officielle est l‟Islam, l‟esprit laïc sur lequel repose les instruments internationaux, qui met en 

place des notions précises autour de la « liberté de religion et de conviction»,  entre en 

conflit avec certains principes musulmans. A titre d‟exemple, selon l‟Islam, les êtres 

humains sont des créatures de Dieu qui les tient en servitude. Les pratiques religieuses ont le 

statut d‟obligations pour les musulmans, refuser de s‟en acquitter est une violation de la loi. 

Les instruments internationaux en revanche  accordent la priorité à la volonté de faire valoir 
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son droit à la liberté de religion et de conviction. Dans ces conditions, les instruments 

régionaux ont une fonction essentielle car ils cherchent à trouver des compromis, notamment 

au niveau de l‟interprétation de la terminologie, sans abandonner l‟idée fondamentale de 

poursuivre les objectifs fixés dans la DUDH qui sont de promouvoir le respect des droits 

fondamentaux de l'homme, de sa dignité, de sa valeur en tant que personne humaine, de 

l'égalité des droits des hommes et des femmes, ainsi que de favoriser le progrès social et d‟ 

« instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande»504. Les différents 

types d‟instruments régionaux arabes existants (Charte arabe des droits de l’homme de 

1994,  puis de 2004, Déclaration Universelle des Droits de l'Homme dans l'Islam, Projet de 

Charte de l’Union des Avocats Arabes, les différentes associations et organisations arabes de 

défense des droits humains…) ont été présentés en mettant en évidence les divergences et les 

convergences avec les instruments internationaux et, en premier lieu, avec la Charte des 

Droits de l‟Homme (CDH). Il est apparu, à travers cette démarche contrastive, que les 

variations d‟ordre terminologique, stylistique ou conceptuel révèlent des orientations 

idéologiques bien différentes.    

Cette présentation du très large éventail de textes de référence disponibles, du contexte 

historique dans lequel ils ont été rédigés a eu pour but d‟apporter un éclairage sur les raisons 

et les motivations qui ont conduit des intellectuels arabes ou des traducteurs professionnels à 

traduire en arabe des textes juridiques relatifs aux droits humains.  

La deuxième partie de ce premier chapitre est consacrée à une description détaillée des 

traductions de 3 textes de référence que nous avons sélectionnés, comme nous l‟avons dit 

précédemment, d‟une part pour leur exemplarité et d‟autre part parce que leurs traducteurs 

ont marqué l‟histoire de la pensée arabe. En ce qui concerne R.R. al-Tahtâwî, il était 

important de montrer que sa traduction de la Charte constitutionnelle de 1814 fait écho aux 

tentatives de l‟Empire Ottoman de réaliser un certain nombre de réformes militaires et 

administratives inspirées du modèle libéral européen505. Les idées de liberté, d‟égalité, de 

                                                           
504 Cf. DUDH, Préambule 
505 Les tanzîmât. Les Ottomans voyaient dans le libéralisme les clés d‟une modernisation devenue nécessaire 
pour rester compétitif. Ces réformes ont abouti à une certaine libéralisation du pouvoir dans le sens où la 
question de l‟autoritarisme a été remise en cause. La tyrannie et l‟injustice de certains sultans envers leurs 
propres hauts fonctionnaires ont incité à envisager le pouvoir sous une forme plus démocratique et tolérante. 
Sans que l‟on puisse parler d‟une réelle démocratisation, la réorganisation de l‟administration s‟est faite dans le 
sens d‟une plus grande libéralité. Sur cette question, voir notamment Henry Laurens (1993) : L’Orient arabe, 
dont nous citons ce passage (p.61) : « Le libéralisme a d‟autant plus d‟attrait qu‟il donne à la classe dirigeante 
la perspective de pouvoir enfin disposer sans problèmes de ses biens et de jouir de la sécurité des personnes. Le 
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justice et de civilisation issues de la Révolution française ont été introduites dans les milieux 

des hauts-fonctionnaires turcs, qui cherchaient à asseoir la légitimité de leur règne. C‟est 

dans ce contexte que le traducteur et intellectuel égyptien a travaillé à la traduction en arabe 

de textes français représentatifs de l‟esprit des Lumières comme la Charte constitutionnelle 

(inspirée de la Constitution de 1791), mais aussi comme L’esprit des lois de Montesquieu. 

L‟introduction de ces concepts dans les milieux intellectuels égyptiens a lancé un large débat 

argumenté dont les différents points de vue furent souvent consignés par écrit, soit sous la 

forme d‟essais et articles, soit par le biais de la traduction de textes fondateurs. Pour Farah 

Antûn, qui, au contraire de Tahtâwî,  fut victime de la répression des Ottomans, sa 

traduction de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 a eu des 

motivations autres. Cet intellectuel chrétien, libanais d‟origine et exilé en Egypte, y voit 

l‟instrument approprié pour mettre fin au règne du despotisme politique et de l‟injustice 

sociale. On peut dire qu‟une conception « régionale » (arabe en l‟occurrence) des droits 

humains a commencé, dès cette époque, à se mettre en place. On a montré que les 

traductions de Tahtâwî et d‟Antûn ont été largement glosées par leurs auteurs à des fins 

pédagogiques et argumentatives. En tant qu‟intellectuels et de par leurs responsabilités 

respectives (l‟un étant directeur de l‟école des langues du Caire et l‟autre de la revue qu‟il a 

lui-même fondée, al-Jâmi„a), devaient démontrer le bien –fondé des causes qu‟ils 

défendaient et convaincre leurs lecteurs de la nécessité de militer en leur faveur : la mise en 

place d‟un Etat de droit, où les droits et libertés individuels fondamentaux sont garantis 

(égalité en droits de tous, liberté d‟expression, de circulation, justice impartiale, participation 

du peuple aux affaires de son pays, répartition juste de l‟impôt, droit à l‟éducation …). 

L‟esprit d‟ouverture vers l‟Occident qui a caractérisé le début du mouvement de la Nahda a 

sans doute favorisé cette effervescence rédactionnelle sur un tel sujet. On peut d‟ailleurs 

observer que, plus de deux siècles plus tard, dans un contexte politique tout autre, la 

Déclaration du Caire des droits de l’homme en Islam (1990)  révèle une tendance au repli 

sur soi,  où la référence à la charî„a devient l‟unique critère, comme si les modes de pensée 

occidentaux en matière de droits humains devaient être ignorés ou remplacés par des idéaux 

exclusivement islamiques. C‟est pourquoi la traduction arabe de la DUDH est un texte de 

                                                                                                                                                                                   
sultan Mahmoud II, qui a régné jusqu‟en 1839, a gouverné de façon autoritaire et, dans l‟atmosphère troublée 
de la guerre civile ottomane, n‟a pas hésité à plusieurs reprises à donner l‟ordre d‟exécuter de très hauts 
fonctionnaires de l‟Empire et de confisquer leurs biens. Dès 1835, les réformateurs ont obtenu une 
réorganisation de l‟administration ottomane avec la suppression du terme de serviteur du sultan, kul, et son 
remplacement par celui de fonctionnaire me‟mur.»  
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grande importance, car il représente une sorte de continuité avec l‟esprit de syncrétisme dont 

ont fait preuve, entre autres, Tahtâwî et Antûn. L‟objectif visé entre dans la logique des 

règles qui fondent l‟Onu : il s‟agit d‟exporter un système juridique, politique et 

philosophique vers un cadre linguistique et culturel autre. Mais, au nom de l‟universalité 

prétendue des principes énoncés, le changement de langue ne doit avoir d‟autre fonction que 

de faciliter la compréhension du message et son insertion dans un ordre juridique régional. 

Et c‟est ce qui nous a incités à l‟intégrer à notre corpus. 

En comparant les traductions arabes de Tahtâwî au début du XIXème  siècle et d‟Antûn au 

début du XXème siècle avec celle des services de traduction de l‟Onu, on constate que dans 

les travaux des deux intellectuels arabes, la langue n‟est pas seulement au service de 

l‟exercice de traduction technique, mais aussi au service de la pensée des auteurs, qui 

cherchent à introduire des notions nouvelles et étrangères dans le référent culturel arabe de 

leur époque. Pour les traducteurs de l‟Onu, la tâche est autre : ils ne sont pas auteurs, mais 

interprètes, « passeurs ». La terminologie utilisée est consignée dans une base de données, 

ARABTERM, qui établit sa normalisation, du moins interne.  Le travail consiste à 

transposer en arabe un discours parfaitement codé et connu à l‟échelle internationale. On 

remarque une nette tendance, dans la traduction de la DUDH, comme dans la traduction des 

autres textes juridiques onusiens relatifs aux droits humains, à superposer, d‟une langue à 

l‟autre, les différents éléments du lexique des droits humains et de la phraséologie juridique 

qui y est liée et à traduire de manière quasi littérale, plus qu‟à interpréter, à expliciter, 

commenter, développer, comme le faisaient Tahtâwî et Antûn. 

Partant de la classification de René Cassin, l‟un des principaux rédacteurs de la DUDH, nous 

avons décrit les terminologies et les phraséologies française et arabe selon les catégories de 

droits humains suivantes : droits fondamentaux, droits des individus au sein de sa famille, 

droits des individus au sein de la nation, droit à la propriété, droits relatifs à la liberté de 

pensée, droits économiques, droits sociaux et, enfin, droits culturels. Nous avons tenté de 

repérer les termes, locutions ou propositions qui présentaient des caractéristiques techniques 

et pouvaient s‟insérer dans une des catégories énumérées ci-dessus. Cette démarche a permis 

de relever un certain nombre de traits particuliers  concernant les « modes d‟emplois » de 

ces différents éléments, et de mettre en lumière les différences d‟une langue à l‟autre. Un 

bilan des collocations a été dressé, classées selon les catégories de droits humains. Cette 
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présentation pourrait servir de base à la constitution de fiches terminologiques afin de 

faciliter le travail du traducteur. 

Le second chapitre  fait naturellement suite à ce travail de contextualisation et de description 

du corpus. Nous avons voulu mettre en évidence les interférences entre les motivations 

idéologiques qui ont présidé à la rédaction des textes sources et les motivations 

intellectuelles de leurs traducteurs. Nous avons établi un parallèle entre d‟une part la nature 

du texte de la Charte constitutionnelle de 1814 qui, sans renier certains acquis de la 

révolution de 1789 en faveur d‟une plus grande liberté et d‟une plus grande justice, marque 

la restauration de la monarchie en France et, d‟autre part, la position de Tahtâwî, à la fois 

convaincu de la force des valeurs libérales et humanistes et redevable à Muhammad Alî, 

gouverneur d‟Egypte, de son poste prestigieux à la tête de l‟école des langues du Caire. Sa 

traduction, comme le texte source, sont des compromis, des consensus. Prudent, il tente 

d‟attirer l‟attention sur le grand profit dont pourrait tirer son pays de tendre vers un système 

politique démocratique et libéral sans toutefois aller jusqu‟à condamner le principe de la 

monarchie, si proche du système ottoman. Sa traduction est en quelque sorte un appel à 

l‟instauration d‟une monarchie constitutionnelle. Un autre aspect de l‟esprit syncrétique de 

Tahtâwî réside dans ses efforts pour tisser des liens de continuité entre les valeurs éthiques 

de l‟Islam et celles des Lumières. En un sens, on peut dire que Tahtâwî est un visionnaire, 

car il a perçu, plus d‟un siècle avant la proclamation de l‟universalité des droits humains, 

que certains principes, comme la liberté, la dignité, l‟égalité en droits, la consultation, la 

participation de tous, directement ou indirectement à l‟administration d‟un pays 

transcendaient les clivages culturels. Il montre que ces principes éthiques et rationnels, bien 

qu‟issus de la Révolution de 1789, faisaient aussi partie des fondements de l‟ordre juridique 

musulman. Il transparaît à travers ses nombreux commentaires ainsi qu‟à travers ses choix 

lexicaux qu‟il était attaché à faire valoir les correspondances entre les valeurs de l‟Islam et 

les valeurs occidentales. Nous ne rappellerons ici que quelques exemples qui illustrent 

particulièrement bien sa démarche. Il définit le libéralisme en termes de « „adl »(justice) et 

d‟« insâf » (équité), concepts sur lesquels, selon le droit musulman, doit reposer l‟exercice 

de la justice. D‟autre part, en traduisant certains termes administratifs par des termes issus  

de la tradition administrative héritée des empires musulmans qui se sont succédé, en 

nommant par exemple les différentes Chambres du Parlement (Chambre des Pairs, Chambre 

des Députés) ainsi que les Cabinets des Conseillers du roi des « dîwân-s », qui étaient des 
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Bureaux au sein desquels des secrétaires d‟Etat (kâtib -s) étaient chargés de consigner les 

informations relatives à la gestion de l‟Empire , il crée une sorte d‟osmose, où les deux 

cultures s‟interpénètrent pour finalement former une seule et même entité. De même pour la 

notion de loi. Il tente de trouver des liens entre la conception française de la loi et le système 

juridique musulman. Il trouve dans le mot « charî„a » des correspondances avec le mot 

« loi » lorsqu‟il désigne un système, un ordre ( ًڅ ٷيحځ حٿ٬َّ٘ش ٌ ٴظ شًّ ڃ نَٴخ 506ٓخثَ حٿٴ  : Tous 

les Français sont égaux devant la loi ; ٳِ حٿ٬َّ٘ش ٵ ڃٻٌٌٍس  ٌ ٝ ٿو انٴخڅ اٙ رز٬ٞ كٸ 507ٙ ظ٬َّ  : 
Personne ne peut lui faire obstacle qu‟au nom de quelques droits mentionnés dans la loi). Toujours 

en se référant à la tradition juridique musulmane, il utilise généralement pour nommer la loi 

positive, concrète, l‟instrument que l‟on applique (le Droit public, le Droit pénal), le terme 

arabe dérivé du grec ٌڅ  Puis, lorsque le mot « loi »réfère spécifiquement à .(qânûn) ٷخن

l‟ensemble des règles relatives à l‟administration gouvernementale, il se tourne vers le 

concept ancien d‟« adab » (règle de conduite) : à l‟article 46 de la CC par exemple, « Aucun 

amendement ne peut être fait à une loi » est traduit par ٙ ٪ّڀْٜق ٸ ِء ط د ٳِ ٗ خٓص آىح ٴخ خْٓ ٳَن  (Il 

ne peut y avoir un quelconque ajustement aux « règles du Droit gouvernemental » de la France). Il 

semble que Tahtâwî ait voulu démontrer l‟existence d‟un lien de continuité entre l‟esprit des 

lois françaises relatives à la manière d‟administrer un gouvernement et l‟éthique prônée dans 

les ouvrages d‟adab relevant du genre « nasîhat al-mulûk »(« fait de conseiller les rois ») où 

l‟auteur prodigue des conseils aux secrétaires d‟Etat (kitâb al-âdâb al-kabîr 508d‟Ibn al-

Muqaffa„ par exemple) ou aux souverains à propos de la politique et du gouvernement.  

A la fin du XIXème siècle, l‟Empire Ottoman en perte de vitesse est marqué par le règne du 

sultan Abd al-Hamîd. Autoritaire, opposé aux réformes en faveur du libéralisme (les 

tanzîmât), il a mené une politique répressive et de censure. Farah Antûn, le traducteur de la 

Déclaration des Droits de l‟Homme et du Citoyen, fut victime de l‟autoritarisme du despote. 

Il fuit le Liban et se réfugia en Egypte où il put jouir d‟une plus grande liberté d‟expression. 

Aussi peut-on établir un parallèle entre la Déclaration, qui est l‟expression d‟une 

détermination à mettre fin aux excès d‟un système féodal profondément injuste, tyrannique 

et asservissant et la traduction d‟Antûn, qui est un appel à se débarrasser d‟une puissance 

turque assujettissante, qui ne réservait aucun avenir aux populations arabes. Mais 

contrairement à Tahtâwî, Antûn ne cherche pas le consensus. Il ne voit d‟issue qu‟à travers 
                                                           
506 Cf. art. 1 de la Charte constitutionnelle de 1814  
507 Cf. art. 4 de la CC de 1814 
508 Le grand livre d‟« âdâb », que l‟on pourrait traduire par « règles de gouvernement ». 
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un bouleversement total, une refonte radicale des fondements de la société arabe. Dans 

l‟allégorie qu‟il composa en 1903 (2 ans après sa traduction de la DDHC), « La religion, la 

Science et l‟Argent ou les 3 cités », il décrit une cité idéale qui, après avoir atteint un degré 

de bonheur remarquable, est peu à peu divisée et brisée par des conflits internes entre les 

trois classes qui finissent par se livrer des combats si violents qu‟ils détruisent totalement ce 

que leurs aïeux avaient construit. Trois jeunes filles survivent à ce désastre (les filles du 

dernier dirigeant). Il leur appartient désormais de faire renaître la cité de ses cendres, sur de 

nouvelles bases. Selon Antûn, si les sociétés arabes  s‟inspiraient de la DDHC pour se 

reconstruire, elles pourraient connaître à nouveau la tranquillité et le bonheur. Comme 

Tahtâwî, il tend vers une conception universelle des droits humains, qui transcende les 

cadres culturels. Nous avons d‟ailleurs attiré l‟attention sur le fait qu‟aucun des deux n‟a 

traduit le préambule qui, pour la CC de 1814 comme pour la DDHC, contient des 

informations contextuelles509. Mais Antûn, contrairement à Tahtâwî, ne cherche pas à établir 

des liens d‟équivalence entre le libéralisme et l‟humanisme des Lumières et la civilisation 

arabo-musulmane. Est-ce en réaction au régime répressif de „Abd al-Hamîd ? S‟il trouve une 

réponse dans le texte de la DUDH, c‟est parce que les principes énoncés sont suffisamment 

abstraits pour pouvoir s‟appliquer en tout lieu. Au niveau lexical, Antûn n‟introduit aucun 

mot appartenant à la tradition juridique islamique. Pour la loi par exemple, il marque 

l‟opposition entre la loi théorique et l‟instrument d‟application non pas, comme Tahtâwî 

l‟avait fait, avec charî‘a et qânûn, mais avec ن٨خځ (ordre, système) et ٌڅ  Nul .(qânûn)   ٷخن

doute qu‟il s‟agit d‟un choix ciblé, car dans d‟autres écrits moins chargés symboliquement,  

l‟auteur n‟hésite pas, comme on l‟a vu, à employer le mot « charî„a » pour désigner la loi 

théorique, le système juridique, l‟esprit de la loi (Cf. son roman philosophique «La religion, 
                                                           
509 Le début du préambule de la CC de 1814 vient démontrer que la monarchie française a une longue tradition 
de libéralité et que sa restauration est légitime car elle ne risque en aucun cas d‟effacer les acquis de la 
révolution : « La divine Providence, en nous rappelant dans nos États après une longue absence, nous a imposé 
de grandes obligations. La paix était le premier besoin de nos sujets : nous nous en sommes occupés sans 
relâche ; et cette paix si nécessaire à la France comme au reste de l'Europe, est signée. Une Charte 
constitutionnelle était sollicitée par l'état actuel du royaume, nous l'avons promise, et nous la publions. Nous 
avons considéré que, bien que l'autorité tout entière résidât en France dans la personne du roi, ses 
prédécesseurs n'avaient point hésité à en modifier l'exercice, suivant la différence des temps ; que c'est ainsi 
que les communes ont dû leur affranchissement à Louis le Gros, la confirmation et l'extension de leurs droits à 
Saint Louis et à Philippe le Bel ; que l'ordre judiciaire a été établi et développé par les lois de Louis XI, de 
Henri Il et de Charles IX ; enfin, que Louis XIV a réglé presque toutes les parties de l'administration publique 
par différentes ordonnances dont rien encore n'avait surpassé la sagesse. » Cf. publication de la CC de 1814 par 
la Digithèque de matériaux juridiques et politiques, Université de Perpignan, http://mjp.univ-
perp.fr/france/france.htm . Quant au préambule de la DDHC, elle commence par : « Les représentants du 
peuple français, constitués en Assemblée nationale… », cf. publication de la Déclaration par l‟Association 
Internet pour la promotion des droits de l‟Homme  (AIDH) 
http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm  

http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm
http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm
http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm
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la science et l‟argent »). Au niveau de la phraséologie, on a remarqué la modernité du style 

d‟Antûn, qui introduit notamment la formule ٳِ أڅ ٶ   utilisée ,(Il a le droit de) ٿو حٿل

aujourd‟hui dans la traduction de la DUDH. On a noté que Tahtâwî au contraire avait 

recours à des constructions traditionnelles, comme أڅٙ ڄّن٪ انٴخڅ  (Personne ne peut se voir 

interdire de), ٌ٭ ٽ ٴ ه أڅّ  (il a toute légitimé à) ٿو أڅ (il a le droit de). D‟autre part, dans le 

paratexte, qui occupe une place importante (2 pages et demi, pour 1 page et demi de 

traduction), ne sont abordés que des thèmes philosophiques très généraux, voire universaux 

(le bonheur, la justice, la civilisation…). Les seules références à un contexte concret et 

particulier sont, dans la partie introductive, la citation de J.J. Rousseau, qui a inspiré à Antûn 

sa théorie sur les différents cycles de l‟humanité (l‟état de nature, l‟état sauvage et l‟homme 

civilisé) et, dans le corps du texte, les descriptions qu‟il fait des conditions dans lesquelles a 

eu lieu la révolution de 1789. Mais à aucun moment il tente d‟établir des passerelles entre  la 

vision politique et sociale des Lumières et celle de l‟Islam. La partie introductive à sa 

traduction de la DDHC est une démonstration du caractère intolérable de l‟injustice, de la 

corruption et du rapport de force instauré entre les puissants et les gouvernés sur la base du 

mépris et de l‟humiliation. L‟auteur veut convaincre de la nécessité d‟intégrer les droits 

humains aux constitutions afin de mettre fin à cet ordre inique et de retrouver la paix et le 

bonheur perdus. Quant à sa conclusion, elle sert à justifier le bien fondé et l‟efficacité de la 

Déclaration en rappelant  d‟une part le degré de joie extrême éprouvé par le peuple français 

lors de la proclamation des principes d‟égalité, de liberté et de fraternité et en montrant, 

d‟autre part, que les victimes de violations des droits humains sont protégés par ce texte. Il 

cite en effet dans le dernier paragraphe  l‟exemple du clergé qui, victime de la répression des 

révolutionnaires, a demandé que la Déclaration soit affichée sur les murs des écoles pour 

attirer l‟attention sur la contradiction entre la politique du nouveau gouvernement à l‟égard 

du clergé et les principes humanistes qui l‟ont fondé. Ce dernier message fait écho au titre de 

l‟article, où Antûn invite les professeurs à inculquer les droits humains à leurs élèves (" ٌٵ  كٸ

ٴخڅ نٗ ُ ٙ ح ٌ ـ يٓخ أڅ ّ ً ٴخڅ يّ د ان ٌ ًؿ غ أڅ ً ٌڅ زّ خٓطسٌ حٿڄ٬ڀڄ ٕ ًكيخ حً ّ ٳِ ٍ ٌ ڃٚطٌيڂ نٴ ط   " : Les droits humains 

que personne n‟a le droit de piétiner et dont les enseignants et les professeurs doivent insuffler 

l‟esprit à leurs élèves). Il rejoint en cela le projet de Tahtâwî : traduire des textes étrangers à 

des fins pédagogiques. 

Nous avons ensuite examiné la traduction de la DUDH, conçue dans des circonstances 

totalement différentes que les traductions de la CC de Tahtâwî et de la DDHC d‟Antûn, et 
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pour des motifs également autres. Tout d‟abord, les trois textes originaux ont eux-mêmes un 

statut et des objectifs distincts les uns des autres. Les deux premiers devaient servir de 

référence à la Constitution française, tandis que le troisième a clairement et ouvertement 

vocation à servir d‟instrument juridique commun à l‟ensemble des pays signataires. Le 

champ d‟application n‟est plus national mais devient international. D‟autre part, comme on 

l‟a dit, la DUDH est le produit d‟un ordre politique et juridique nouveau, mis en place à la 

fin de la deuxième guerre mondiale et représenté institutionnellement par l‟ONU. Ce qui 

signifie aussi que nous sommes passés d‟un cadre culturel de réception plus ou moins 

uniforme à un cadre pluriel. La conséquence de l‟« internationalisation » des droits humains 

est que leur reconnaissance à l‟unanimité devient plus difficile à obtenir. Chaque Etat 

membre est susceptible en effet d‟accepter ou de refuser certains principes au nom de ses 

spécificités culturelles. Stephen Hessel510, qui participa à la rédaction de la DUDH, rappelle 

les articles qui firent l‟objet de désaccords entre les représentants des différents pays511. 

Nous relèverons les points les plus marquants : énoncer le fait que les hommes naissent 

libres et égaux relève t-il de la croyance512 ou constitue –t-il un droit (Tous les êtres humains 

naissent libres et égaux en dignité et en droits , DUDH, art.1) ; la question de la 

discrimination raciale513; le droit à la vie (art.3) (contre lequel se sont élevés les partisans de 

la peine de mort ; les droits égaux devant le mariage (art.17); la liberté de changer de 

religion514; le droit à la propriété individuelle (art.18)515 . Le refus d‟un principe a pu être 

motivé pour des raisons totalement différentes, voire opposées : le droit de changer de 

religion par exemple a aussi suscité des réactions négatives de la part des anticolonialistes 

                                                           
510 Né en 1917 à Berlin, ancien déporté à Buchenwald et Dora d‟où il s‟évada. De nationalité française, il entra 
au quai d‟Orsay en 1945. Représentant de la France auprès des Nations Unies à Genève de 1977 à 1981. 
Aujourd‟hui Ambassadeur permanent de la France. Cf.  « Une sexagénaire dans le nouveau siècle », entretien 
avec Stéphane Hessel, in « DUDH l‟emmerdeuse », dossier consacré à l‟histoire de la DUDH, La Chronique, 
mensuel d‟Amnesty International, n°265, Décembre 2008, Paris, p.6-7 
511 Cf.  « Une sexagénaire dans le nouveau siècle », entretien avec Stéphane Hessel, in « DUDH 
l‟emmerdeuse », dossier consacré à l‟histoire de la DUDH, La Chronique, mensuel d‟Amnesty International, 
n°265, Décembre 2008, Paris, p.8 
512 Nous avons à ce sujet attiré l‟attention au chapitre 3 (p.265) sur la formule ciblée de B. Obama dans son 
discours du Caire « We were founded upon the ideal that all are created equal », traduite littéralement en arabe 
mais modifiée dans le texte français, où le verbe « créer » a été supprimé. 
513 La formule « sans discrimination de race, de couleur » (art.2) fut contestée par l‟Afrique du Sud qui institua 
l‟apartheid précisément en 1948 et qui ne signa pas la DUDH.Cf. La Chronique, mensuel d’Amnesty 
International (2008) : « Une sexagénaire dans le nouveau siècle », entretien avec Stéphane Hessel, in « DUDH 
l‟emmerdeuse », dossier consacré à l‟histoire de la DUDH, n°265, Décembre 2008, Paris, p.8 
514 Le principe d‟égalité devant le mariage et celui de liberté de changer de religion ont été contestés par 
l‟Arabie saoudite qui ne signa pas non plus la DUDH. Même référence que précédemment. 
515 Cet article parut inacceptable aux yeux du camp communiste.On notera que l‟URSS et les cinq républiques 
satellites de l‟Europe de l‟Est furent les 6 autres Etats membres à ne pas signer la DUDH. Même référence que 
précédemment. 
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qui aspiraient à mettre un terme au prosélytisme des missionnaires. Aussi, pour que « l‟idéal 

commun » soit atteint par « tous les peuples et toutes les nations » (DUDH, Préambule), 

fallait-il énoncer des principes intangibles, qui font consensus. La formulation 

volontairement abstraite, voire floue, de certaines questions  litigieuses permet de produire 

des traductions « recevables » dans tous les pays. Mais ce serait compter sans la part 

d‟investissement personnel du traducteur. Pour le cas de la traduction arabe par les services 

compétents de l‟Onu, on a vu que malgré les consignes de neutralité imposées par 

l‟institution et la mise à disposition des traducteurs de glossaires, de travaux de référence 

ainsi que d‟une base de données terminologiques (ARABTERM), la voix du traducteur se 

fait entendre, et particulièrement sur les sujets litigieux où le principe d‟universalité des 

droits est confronté à la question des spécificités culturelles. Quelques points sont ainsi le 

lieu d‟une interprétation abusive : la traduction de la formule « Assurer le respect universel 

et effectif des droits de l'homme »(préambule) par ٵ ڃَح٫خس ح٣َحى ڄٟخڅ ٌ نٗٴخڅ كٸ ًحكظَحڃيخ ح  

(assurer en permanence l‟observation et le respect des droits de l‟homme), qui élude totalement le 

principe d‟universalité des droits, la traduction de « enfants nés dans le mariage ou hors 

mariage » (art.25) par ىٙطيڂ ٫ِ رٍخ١ ٫ن نخطشـ ً ٤ٸَّش أً َٗ َْ ر ٫شْ ٯ َٗ (dont la naissance 

résulte d‟un lien légitime ou illégitime), qui fait des liens hors mariage une union condamnable 

car « illégitime », la traduction de « liberté de réunion et d'association pacifiques » (art. 20) 

par ًْحٿڄـخ٫خص حٿٴڀڄش ڄـ٬ْخص  ٳِ حٿ ظَٗحٹ  كشَّ حٙ ٳِ  ٶ   le droit d‟adhérer librement à des) حٿل

associations et à des groupes pacifiques ), où la notion de dialogue, d‟échange induite par le mot 

« réunion » est effacée, ou encore la traduction de « suffrage universel égal » par  ٷٙظَح٩ ح

ٴخًحس ٫ڀَ ٷيځ حٿڄ ً  ُ ٴَ  qui, en supprimant l‟adjectif ,(le vote secret et sur un pied d‟égalité)  حٿ

« universel », élimine le principe même de démocratie. Que de telles distorsions n‟aient pas 

donné lieu à un travail de révision au sein des services de traduction de l‟Onu suscite des 

interrogations sur la réelle portée que la traduction a pu avoir à l‟intérieur des pays arabes. 

Pourtant, les récentes révolutions ont montré que les droits humains étaient au cœur des 

préoccupations des peuples et qu‟une grande majorité des manifestants avaient une 

conscience très aigue de ses implications et de ses enjeux, que ce soit au niveau des libertés 

individuelles que des droits civils, politiques, sociaux. Davantage que par le truchement des 

traductions onusiennes, on peut penser que l‟« arabisation » du discours des droits humains 

et son appropriation par une large catégorie des sociétés arabes est le fruit du  travail à la fois 

de traduction et de sensibilisation à la question des droits humains des militants arabes. A 
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titre d‟exemple, l‟Institut arabe des droits de l‟homme, organisation indépendante dont le 

siège est à Tunis, organise régulièrement des stages de formation et des conférences sur 

différents sujets relatifs aux droits humains516. Or, les écarts de traduction importants et 

conséquents du texte arabe onusien de la DUDH n‟ont pas laissé indifférent le linguiste et 

militant T. Baccouche qui a publié sur le site de l‟Institut (qu‟il a dirigé de 1998 à 2011) sa 

propre traduction de la DUDH, modifiant principalement les points que nous venons de 

soulever pour rétablir le sens du texte source. Il semble en réalité les travaux de R.R. al-

Tahtâwî ou de F. Antûn sont aujourd‟hui relayés par des intellectuels engagés qui œuvrent à 

l‟intérieur de ces organisations arabes indépendantes de défense des droits humains. Leur 

connaissance des textes fondateurs, la lecture « professionnelle » qu‟ils en font, mais aussi 

leur maîtrise à la fois de la langue arabe et de la langue française et/ou anglaise les rend 

particulièrement compétents pour poursuivre l‟entreprise de diffusion et de formation 

entamée par leurs prédécesseurs au XIXème siècle. On peut dire en outre qu‟ils sont le moteur 

d‟une pensée arabe contemporaine des droits humains dont le renouvellement et le 

développement passe nécessairement par la traduction. 

Un autre aspect de la traduction arabe actuelle de textes relatifs aux droits humains se situe 

dans des contextes discursifs plus circonstanciels. C‟est pourquoi j‟ai choisi, dans le 

troisième chapitre, d‟étudier trois textes de genres différents, un discours politique, un article 

                                                           
516 Le site de l‟institut (http://www.iadh-aihr.org/ ) présente ses objectifs en ces termes : 

٫شْ حًٿؼٸخٳْش ٻڄخ نٚ  خٜىشّ حًٙؿظڄخ ٷٙظ شْٓ حً ٴخْ ٴخڅ حٿڄينشْ حًٿ نٗ ٵ ح ٌ ِ رلٸ ٫ ٌ َ حٿ َ ن٘ ٴخڅ اٿ نٗ ٵ ح ٌ ِ ٿلٸ رَ ٱ حٿڄ٬يي حٿ٬ ّ يي
رَشْ ِ حٿزڀيحڅ حٿ٬ ٳ ح٣َشْ  ٴخڅ حًٿيّڄٸ نٗ ٵ ح ٌ َ ػٸخٳش كٸ ً ن٘ ٶ حٿيٿًشّْ  ْ ٴخڅ حًٿڄحٌػ نٗ ٵ ح ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ ٶ أىيحٳو  .٫ڀْيخ حٗ ٿًظلٸْ

َ ٫ڀ حَص؛ حٿٸخْځ : ٬ّڄپ حٿڄ٬يي  ٍزّشْ حًٿڄئطڄ ٍحص حٿظي ً ٽٚ طن٨ڂْ حٿي ه ٴخڅ ڃن  نٗ ٵ ح ٌ َ كٸ ٫ڀ رَشْ  ّذ حًٿظ ٍ خ٣٘خص حٿظي َ ن ٌّ ط٤
شٛ؛ هخ رَشْ رٜٴش  ِ حٿڄن٤ٸش حٿ٬ ٳ ً ٫خڃش  ٴخڅ  نٗ ٵ ح ٌ ٽٌ كٸ ٴخڅ؛ رؤرلخع ك نٗ ٵ ح ٌ َ ػٸخٳش كٸ ِ ن٘ ٳ ځٚ  ٫ ٍ حٗ ً َ ى ٌّ ٍحص  ط٤ ٫ڂْ ٷي طي
رَشْ؛ ِ حٿزڀيحڅ حٿ٬ ٳ  ِ رَشْ حًٿڄظـڄ٪ حٿڄين َ حٿلټٌڃشْ حٿ٬ ٴخڅ؛ حٿڄن٨ڄخص ٯْ نٗ ٵ ح ٌ َ طزخىٽ حٿڄ٬ڀٌڃخص حٿڄظ٬ڀٸش رلٸ ْ ٴ ٵ  طْ ٌ َ كٸ ٌّ ط٤

رَشْ ِ حٿڄن٤ٸش حٿ٬ ٳ َأس حًٿ٤ٴپ  ِ، :طً٘ڄپ حىظڄخڃخص حٿڄ٬يي حٿٴجخص حٿظخٿشْ  .حٿڄ َ حٿلټٌڃشْ ًڃن٨ڄخص حٿڄظـڄ٪ حٿڄين حٿڄن٨ڄخص ٯْ
َأس حًٿ٤ٴپ هخشٛ ٻخٿڄ ٬َّشْ، ٳجخص  ٠خثشْ حًٿظ٘ شٌّ حًٿٸ ْ ٕؿيسِ حٿظنٴ شٌّ، ح رَ ٴخص حٿظ ٓ  .حٿڄئ

(L‟Institut arabe des droits de l‟homme vise à développer la conscience des droits humains civils, 
politiques, économiques, sociaux et culturels tels qu‟énoncés dans la DUDH et les Pactes 
internationaux et de diffuser une culture des droits humains et de la démocratie dans les pays arabes. 
Afin de réaliser des objectifs, l‟Institut travaille à développer des activités de formation et d‟éducation 
aux droits humains en organisant des stages et des conférences, à mener des enquêtes sur les droits 
humains en général et dans les pays arabes en particulier, à développer le rôle des médias dans la 
diffusion d‟une culture des droits humains et à soutenir le potentiel des femmes et des enfants dans 
les pays arabes. Les préoccupations de l‟Institut impliquent les types de structures suivantes : les 
ONG, les organisations de la société civile, les institutions éducatives, les appareils exécutifs, 
juridiques et législatifs et les structures relatives à la femme et à l‟enfant.) 

 

 

http://www.iadh-aihr.org/
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spécialisé, et un extrait de rapport publié par Amnesty International, l‟objectif étant de 

comparer le lexique et la phraséologie utilisés avec ceux de la DUDH, mais aussi du PIDCP 

et du PIDESC qui, avec le premier texte, forment la Charte des droits humains (CDH). Le 

discours de Barack Obama prononcé au Caire en juin 2009 intitulé « A new beginning» a 

semblé très opportun, d‟autant que le Président américain axe sa politique extérieure et sa 

politique intérieure sociale sur des principes qui, souvent, relèvent des droits humains (droit 

à la dignité, interdiction de la torture, droit des peuples à disposer d‟eux-mêmes, droit à la 

santé…). Son discours, minutieusement construit, abonde en références à la Charte des 

droits humains. A la fois au niveau des emplois lexicaux et au niveau du maniement des 

concepts, ce texte présente une matière riche, de sorte qu‟il s‟est révélé très utile de l‟étudier 

en profondeur. La double analyse de l‟article de Human Rights Watch, qui repose sur  une 

enquête menée sur le terrain par Sarah Leah Whitson, responsable de la section Moyen 

Orient et Afrique du Nord et intitulé Maroc : « Morocco: End police actions against persons 

accused of breaking Ramadan fast » (Septembre 2009) et de sa traduction arabe veut 

montrer comment la force argumentative du texte source, dont l‟objectif est de prouver 

l‟innocence du mouvement marocain « Mali » (Mouvement Alternatif pour la défense des 

Libertés Individuelles) a été considérablement affaiblie dans le texte arabe. Enfin, l‟étude 

contrastive entre un extrait du rapport d‟Amnesty International intitulé « Thirsting for 

justice. Palestinian access to water restricted. Water is a human right » (Octobre 2009) et sa 

traduction arabe fait ressortir l‟absence de technicité du texte traduit, qui est d‟autant plus 

visible que le texte source fait apparaître, à travers la terminologie utilisée ainsi qu‟au niveau 

du maniement des concepts (les notions de droit fondamental et de violation des droits 

humains en particulier), que l‟auteur est un spécialiste du domaine des droits humains et 

qu‟il domine son sujet. 

L‟étude  des trois textes a été organisée selon 2 grands axes : une comparaison de la 

traduction arabe avec le texte source anglais d‟une part et d‟autre part, une comparaison de 

la terminologie et de la phraséologie du texte source et de sa traduction avec celles des textes 

de la CDH (DUDH, PIDCP et PIDESC). Suivant la même méthode que pour l‟analyse des 

textes juridiques et de leur traduction (CC 1814, DDHC, DUDH), les termes, locutions, 

propositions pertinentes et techniques ont été repérés puis extraits du corpus, fournissant 

ainsi une sorte de « corpus choisi », présélectionné. Une seconde étape a consisté à 

rechercher dans la Charte des éléments lexicaux ou phrastiques, en anglais et en arabe, 



311 

 

équivalents ou proches sémantiquement des cooccurrents retenus des textes source étudiés et 

de leur traduction arabe. Le fait de travailler à partir de locutions a permis de mesurer le 

degré d‟adéquation entre les cooccurrences relevées, en anglais et en arabe, dans les deux 

genres de textes (juridiques ou médiatiques). Dans les cas, nombreux, où il n‟y a pas 

adéquation,  on remarque que les visées propres à chaque texte étaient souvent liées aux 

variations lexicales et stylistiques. Ainsi, les enjeux politiques du Discours du Caire peuvent 

expliquer l‟emploi de formules plus connotées que celles de la Charte, tablant davantage sur 

le fait de toucher les affects du public, de convaincre, d‟obtenir l‟approbation de l‟auditoire 

(mise en valeur le rôle du peuple dans la manière de gouverner un pays grâce au verbe « to 

reflect » : Governments that reflect the will of the people, tandis que les textes juridiques 

sont plus techniques : The will of the people as the basis of the authority of government, 

insertion de la notion d‟égalité dans un cadre religieux : all are created equal, tandis que la 

DUDH se cantonne au cadre strictement juridique : Tous les êtres humains naissent libres et 

égaux en dignité et en droits (art.1)).  

D‟autre part, ce double regard comparatiste, à la fois entre le texte source et les textes de 

référence et entre le texte source et sa traduction, ont permis de déceler la part de créativité 

des traducteurs. Ceux-ci en effet, bien que liés par un devoir de neutralité et de fidélité au 

texte source (les trois textes ayant été publiés par des institutions, les auteurs, comme les 

traducteurs, s‟expriment en leurs noms et au nom de leurs idéologies) ne peuvent échapper 

au fait que leurs choix lexicaux et phrastiques, leurs styles sont autant d‟éléments qui font 

d‟un texte traduit une production originale et authentique. Ainsi, pour le « Discours du 

Caire », le choix de traduire Governments that reflect the will of the people  en substituant à la 

notion de « refléter » la notion d‟«exprimer» ( ذ حىس حٿ٬٘ ٫ن اٍ  les : حٿلټڃٌخص حٿظِ ط٬زَ 

gouvernements qui expriment la volonté du peuple) a pour conséquence de renverser les rôles à a 

fois des gouvernements et des peuples. Car le reflet n‟existe qu‟à travers et en présence de 

l‟objet qu‟il reflète, tandis que celui qui « exprime » la pensée ou la volonté d‟un autre reste 

autonome et indépendant. Dans la traduction, les gouvernements ont une mission plus 

dynamique que dans le texte source. De même, en remplaçant le verbe neutre « to steal » 

(government that (…) doesn't steal from the people) par un verbe connoté, « ذ  qui ,(piller) « ني

marque une action violente et brutale (ذ ذ أڃٌحٽ حٿ٬٘ ٫ن ني ڃٌش   que le : حڃظنخ٩ حٿلټ

gouvernement s‟interdise de piller l‟argent du peuple), le traducteur intensifie la gravité du 

« vol », disqualifiant ainsi bien davantage le gouvernement qui serait l‟auteur d‟un tel acte. 
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On passe de la description d‟un acte délictueux à celle d‟un acte cruel, plus condamnable 

encore que le premier. Pour l‟article publié par Human Rights Watch, qui plaide en faveur 

de la liberté de religion et de conscience, le traducteur a visiblement eu des réticences à 

suivre l‟argumentation menée par l‟auteur. Est-ce par autocensure ? Par négligence ? 

Toujours est-il que traduire le concept de « freedom of religion » par شَّ حىٕخّڅ  liberté des) ك

religions) révèle un grand malentendu. Le passage au pluriel (أىخّڅ : religions) modifie la 

fonction grammaticale du complément du nom, qui n‟est plus objectif mais devient 

subjectif : on ne parle plus de la liberté de choisir sa religion mais de la liberté dont jouissent 

les religions. Or, cette confusion, lourde de conséquences, est confirmée lorsque le 

traducteur rétablit un passage l‟article 18 du PIDCP qui avait été supprimé par l‟auteur ( 

freedom, either individually or in community with others and in public or private to manifest his 

religion or belief. ...). On a montré que les points de suspension, qui signalent une troncation, 

ont pour effet de mettre en relief « religion » et « belief », et de les présenter comme s‟il 

s‟agissait de deux notions distinctes. Ainsi, la conviction n‟impliquerait pas nécessairement 

qu‟elle soit religieuse. En supprimant les points de suspension pour citer en l‟intégralité du 

texte extrait de l‟article 18 ( ً ڃ٬ظٸيه  ٍ ىّنو أ ِ ا٧يخ َّظو ٳ خِك ُ ثبٌزؼجذ ئٚلب ّبّسعخ ٚاٌزؼ١ٍ ىَه ،اٌشؼبئش ٚاٌ  رڄٴ

٫ش، ڃ٪ أً َ أً حٿڄٖ أًڃخځ ؿڄخ كيس ٫ڀ  : sa liberté de manifester sa religion ou sa conviction par le culte, 

l’accomplissement de rites, la pratique et l’enseignement, seul ou en groupe, en public ou dans un endroit 

isolé), le traducteur exprime l‟idée contraire. Il montre que les deux notions sont liées par 

leur subordination commune à des pratiques qui relèvent du religieux.  

Le rapport d‟Amnesty  sur la violation de l‟Etat d‟Israël du droit des Palestiniens d‟avoir 

accès à l‟eau (dont nous avons analysé un court extrait) est éminemment technique. L‟objet 

même de ce genre de rapport est en effet de faire état de violations du droit international 

relatif aux droits humains dans le monde en s‟appuyant sur les textes juridiques de référence 

(en l‟occurrence, ici, la CDH). Peut-être par manque de temps, le traducteur a mal interprété 

ou compris trop superficiellement certains points. Les contre-sens commis (« to protect the 

Palestinian population from interference with their rights by private individuals » a été 

traduit par ّٴټخڅ كڄخش ْن حٿ ْ ٴ٤نْ صٚ ڃن حٿٴڀ ه حى طي ٕٳَ ٷٌيڂ ٳِ ح كٸ  : protéger les habitants 

palestiniens des immixtions des particuliers dans leurs droits ; «violations of Palestinians‟ human 

rights» par ْن حنظيخٹ ْ ٴ٤نْ نٗٴخنشْ ٿڀٴڀ ٵ ح ٌ حٿلٸ  : violation des droits humanitaires des Palestiniens) 

trahissent une faiblesse d‟ordre méthodologique, c‟est-à-dire une consultation trop 
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superficielle des documents officiels (en anglais et en arabe) auxquels se réfère l‟auteur du 

rapport.  

D‟une manière générale cependant, on constate que la terminologie arabe des droits 

humains, divulguée par les traductions des textes juridiques fondateurs, tend à être introduite 

par les traducteurs dans des textes spécialisés de genres différents, qu‟il s‟agisse de discours 

politiques, d‟articles de presse ou de rapports rédigés par des organisations indépendantes de 

l‟ONU. 

 

Résultats et perspectives 

 

Ce travail a apporté un éclairage sur certaines questions relatives aux spécificités de la 

traduction de textes relatifs aux droits humains :  

- Du point de vue de l‟analyse terminologique, il est important de souligner que l‟étape qui 

consiste à réfléchir sur la définition des notions est fondamentale. Le domaine est 

complexe : il tient à la fois du droit, de la philosophie et de l‟éthique. Par conséquent, les 

concepts auxquels réfèrent les termes ne sont pas nécessairement immédiatement 

perceptibles. La tâche se complexifie lorsqu‟il s‟agit de dénommer ces concepts dans une 

langue étrangère dotée de termes techniques qui réfèrent à des repères culturels et 

idéologiques différents. Nous avons vu R.R. al-Tahtâwî hésiter sur les manières possibles de 

dénommer le concept de « loi », de « personne », proposer un seul et même terme, « َّش  « ك

pour nommer à la fois la liberté et le libéralisme. F. Antûn a proposé différentes formules 

pour désigner la « société » dont il appelait avec force à modifier les fondements dans les 

pays arabes, cherchant à chaque fois à s‟approcher le plus possible du sens du concept ( ىجْش

ڃٌش  ڃًلټ ٫شْ ، ىجْش كخٻڄش   communauté sociale, communauté gouvernante et gouvernée). Nous :حؿظڄخ

avons observé, dans le texte de la DUDH (dans ses versions française et anglaise) et dans sa 

traduction arabe, la présence de formulations floues qui révèlent une certaine résistance à 

nommer ouvertement et clairement des concepts qui dérangent ou bousculent les normes 

culturelles, sociales ou politiques. Ainsi, en ce qui concerne le texte arabe, l‟universalité des 

droits humains, comme on l‟a dit, devient une question de « permanence » dans 

l‟observation de ces droits ( نٗٴخڅاطشاد ٵ ح ٌ  et l‟enfant né hors mariage serait issu ( ڃَح٫خس كٸ
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d‟un « lien illégitime » ( ىٙطيڂ ٫ِ رٍخ١ ٫ن نخطشـ ً ٤ٸَّش أً َٗ َْ ر ٫شْ ٯ َٗ  : dont la naissance 

résulte d‟un lien légitime ou illégitime, art.25). On pourrait citer aussi la traduction de l‟article 10, 

où la frontière entre un jugement « juste » ( ٫خىٽ) et un jugement « équitable »( ٲ  ( ڃنٜ

semble abolie ( ٳِ انٴخڅ ٿټپ ٶ  ٨َ أڅ حٿل أڃخځ ٷ٠ظْو طن ٴظٸڀش ڃلټڄش  ػبدلا ن٨َحً نِيّش ڃ  : Chaque 

individu a le droit à ce que sa cause soit l‟objet d‟une étude juste devant un tribunal indépendant et intègre, art. 

10 pour, dans la version française : Toute personne a droit (…) à ce que sa cause soit entendue équitablement 

(…)par un tribunal indépendant et impartial). 

Traduire des textes qui traitent des droits humains implique, en amont, de s‟interroger sur le 

vouloir dire des mots utilisés dans le texte source, sur les motivations de leurs auteurs (sont-

elles politiques, juridiques, philosophiques, militantes ?). Lorsque, par exemple, le Président 

B. Obama emploie le terme incomes dans son discours du Caire (American Muslims enjoy 

incomes and educational levels that are higher than the American average), et non « pay », 

ce n‟est certainement pas anodin. Car les sources de revenu peuvent être multiples, comme 

des revenus familiaux, ou ceux que rapportent des actions cotées en bourse, qui ne 

représentent pas directement la contrepartie d‟efforts fournis au service d‟un tiers mais 

plutôt l‟usufruit de richesses personnelles. En employant ce terme, il sort du cadre des droits 

humains qui constitue pourtant le fondement de son discours. Dans le domaine du droit au 

travail, ce sont les mots « pay » et « renumeration » qui sont utilisés pour parler de la 

question des salaires517. Le monde du travail met en scène 2 protagonistes, la personne qui 

rémunère, verse le salaire, et celle qui le reçoit. Or, l‟enjeu se situe au niveau de la valeur 

morale que le premier accordera à son acte : sera-t-il équitable ou non ? Respectera t-il le 

droit de quiconque travaille à un salaire égal pour un travail égal, à une rémunération 

équitable et satisfaisante ? (DUDH, 23 , PIDESC, 7 ). La notion de « revenu » (income) 

n‟engage pas une telle relation. Le traducteur, conscient des implications du choix de 

« incomes », pourra alors traduire « en connaissance de cause »518. De même, le statut 

d‟êtres humains libres et égaux (Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et 

en droits, DUDH, 1) mérite également que l‟on réfléchisse longuement à ses implications. 

Car il faut s‟accorder sur le sens que l‟on donne au terme être humain.  Lorsque B. Obama 

utilise la formule We were founded upon the ideal that all are created equal, il admet 

                                                           
517 Cf. art.23 de la DUDH : Everyone, without any discrimination, has the right to equal pay for equal work. 
Everyone who works has the right to just and favourable remuneration (…) 
518 Cela explique le choix de هپ : du traducteur ى َ ٌڅ  ّل٨ ٴڀڄ َّټخڅ حٿڄ ٕڃ هپ ح ٍ ري ٌ ٴظ حَڅ ٿڀظ٬ڀڂْ ًڃ َ ٬ُّظز ٫ڀ َ ڃڄخ أ  رو ّل٨

ْن ڃ٬يٽ َّټْ ٕڃ ح  (les musulmans américains jouissent d‟un revenu et d‟un niveau d‟éducation considérés comme 
supérieurs à ce dont bénificient en moyenne les Américains) 



315 

 

implicitement que l‟être humain est créé par Dieu. Mais ce postulat nous entraîne dans une 

logique où l‟être humain n‟est plus tout à fait libre, puisqu‟il est considéré comme serviteur 

du Dieu qui l‟a créé. Partant, nous obtenons une définition de l‟être humain très différente, 

source, du reste, sur le plan politique, de biens des malentendus et conflits. Là encore le 

traducteur doit repérer le décalage et indiquer au lecteur la référence à une vision du monde 

propre aux trois religions monothéistes. Peut-être alors qu‟une note serait utile, pour mettre 

en évidence la dimension diplomatique de cette option lexicale. Avoir ce regard à la fois 

critique et conscient permet au traducteur de prendre suffisamment de distance par rapport 

au texte source pour ne pas tomber dans le piège de la « surcorrection », comme cela 

apparaît dans la version française du discours, également disponible sur le site du 

gouvernement américain519 : « nous sommes fondés sur l'idéal de l'égalité de tous ».   

- Du point de vue de l‟analyse du discours, il a été très profitable et très éclairant de fonder 

l‟étude du corpus sur trois grands axes : l‟analyse des concepts traités, le repérage de 

cooccurrents et le repérage des formules récurrentes, qui relèvent de la phraséologie. La 

description des termes, mais aussi des collocations et des formules-types (propres à des 

normes rédactionnelles précises) a permis de mettre en relief  les traits caractéristiques des 

différents genres de discours et d‟apprécier leur degré de technicité, leurs orientations 

politiques, idéologiques, juridiques (statut du texte : Constitution d‟un pays, instrument 

juridique, discours politique, article, rapport). Au niveau de la phraséologie, le repérage des 

éléments modalisateurs (devoir, pouvoir ,should, shall, may, يجت ,ُ ٌ ـ ّ …) et des éléments 

aspectuels permet de mettre en place des « grilles » de traduction, qui pourraient être 

intégrées à des fiches terminologiques propres au domaine. Dans la Charte des droits de 

l’homme, par exemple, les actions, événements ou états décrits sont souvent envisagés sous 

un aspect intensif, exprimé non pas par un verbe, mais par des adjectifs de type tout, all, 

any, ُ ، ٻپ أ  , ou nul, no one, أكي ٙ, des conjonctions ou adverbes servant à marquer une 

restriction de type ne…que, ٙ...ٙا , only… L‟édiction de règles encourage ce genre de 

modulation, qui contribue également à créer un style propre. Le relevé des collocations a 

révélé l‟existence d‟une phraséologie à la fois caractérisée et complexe (mouvante en 

fonction du statut du texte, des motivations de son auteur et de son traducteur). Il serait 

intéressant, toujours dans le cadre de la constitution de fiches terminologiques, de les classer 

selon des critères historiques (textes émanant de la période qui suivit la révolution française, 
                                                           
519 Pour la traduction française du Bureau des services linguistiques du département d'État, cf. le lien : 
http://www.america.gov/st/peacesec-french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html   

http://www.america.gov/st/peacesec-french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html


316 

 

textes émanant de la période qui suivit la proclamation de la DUDH) et des critères 

discursifs (textes onusiens, textes produits par Amnesty International ou autres organisations 

de défense des droits humains…). Donner des exemples d‟emploi est en effet très utile aux 

traducteurs qui peuvent être amenés à traduire des textes relatifs aux droits humains sans 

avoir pour autant une formation approfondie dans le domaine. Des renseignements d‟ordre 

phraséologique aident toujours à la production de traductions idiomatiques. D‟autre part, il 

serait productif de fournir des définitions des notions essentielles, ainsi que des informations 

encyclopédiques sur l‟histoire des textes relatifs aux droits humains et de leur traduction en 

arabe, sur les instruments juridiques existant en anglais, en français et  en arabe , les 

organisations ou associations de défense des droits humains publiant dans ces 3 langues ou 

en arabe et dans l‟une des deux autres langues… La description des contextes est nécessaire 

à la description des concepts et à la formulation des définitions, et, par conséquent, est utile 

à l‟élaboration de fiches terminologiques. 

Ce travail a permis de constater que les outils linguistiques disponibles pour exprimer une 

idée sont nombreux et que, plus on désire être précis, plus le mode d‟emploi de ces outils se 

complexifie. Le fait qu‟il existe plusieurs traductions arabes de la DUDH520 signifie 

clairement que la première mouture a été ressentie comme insatisfaisante. Une terminologie 

ou une traduction ne peuvent être considérées comme des produits finis non 

« retouchables ». Elles sont apparues davantage comme des propositions d‟interprétation. 

Bien entendu, notre thèse ne fait que poser les jalons d‟un programme de recherche qui reste 

à faire. Il serait nécessaire, à ce stade, d‟affiner l‟organisation et la classification de la 

terminologie, des collocations et des formules récurrentes caractéristiques du style du 

discours juridique en général, et du discours des droits humains en particulier. Cela 

permettrait de mettre en place un outil de référence et de travail suffisamment précis pour 

des traducteurs, des enseignants de langue vivante, ou des terminologues désireux de 

comparer la terminologie des droits humains en français, en anglais et en arabe.  

Enfin, une autre question reste à approfondir, celle de la diversité culturelle face au 

présupposé de l‟universalité des droits humains521. Les droits humains, produit occidental, 

                                                           
520 Les traductions qui ont servi de référence dans cette étude, sont, rappelons-le, celles qui sont disponibles sur 
le site de l‟ONU et celle qu‟a publié le site de l‟Institut Arabe des Droits de l‟Homme. 
521 Selon Monica Pinto, « le non-respect de la diversité culturelle – voire, juridique – fait obstacle 
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sont-ils exportables ? traduisibles ?  Leur uniformisation est-elle possible ? Les nombreux 

commentaires de Tahtâwî et d‟Antûn, comparatistes et consensuels pour le premier ou 

philosophiques et indignés pour le second, tendent à montrer que certains concepts, comme 

la liberté, la justice, la participation de l‟ensemble des citoyens à l‟administration des 

affaires publiques, une gestion raisonnée de l‟impôt, le droit au bien-être, à la sécurité de sa 

personne représentent des valeurs partagées qui transcendent les carcans culturels. 

Aujourd‟hui, la question des droits humains est brûlante d‟actualité. Les principes énoncés 

dans la CDH donnent à de nombreuses victimes dont les droits fondamentaux ont été 

bafoués, et à de nombreux militants toute légitimité à mener des combats pour faire cesser 

ces violations. Dans les pays arabes, c‟est très souvent au nom des principes des droits 

humains que les peuples révoltés contre l‟injustice et la tyrannie ont exprimé haut et fort leur 

volonté de changement et leurs revendications en faveur d‟une société plus juste. Il semble 

que les travaux à la fois d‟analyse et de traduction mis en œuvre au XIXème siècle 

constituent aujourd‟hui le socle d‟un monument en train de se construire. Les techniques de 

traduction arabe de textes relatifs aux droits humains se sont affinées, une grande partie de la 

terminologie et de la phraséologie est normalisée et réemployée à tous les niveaux de 

production textuelle dans le domaine. Il ne reste pas moins à continuer à mener un énorme 

travail de réflexion autour du sens des concepts, des conditions de leur réception et du degré 

d‟adéquation entre  le « vouloir dire » et « la mise en mots » dans la langue d‟arrivée qui, 

dans le cadre de notre étude, est l‟arabe. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                   
à leur universalité.» Elle qu‟il faut donner à tous la « la possibilité d‟exercer et de réclamer les droits de 
l‟homme à partir de la culture propre. », et «redonner un sens dans chaque culture aux droits de l‟homme » Cf. 
Mónica Pinto (2008) : « Légitimer la diversité » Revue ASPECTS, n° 1, p.14 et p.24. 
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حٳ٪ـ  ٫شٍ  ُ ، ٳٍخ ً ًحٿزنْن: "(1873ـ1801)حٿ٤ي٤خ ڃْٕن ٿڀزنخص  يٗ ح د حٿڄَ ٳِ  "ٻظخ ٴْخشٓ ،  حٿ

ًحٿظرَشْ ٣ٌنشْ  نِ ڃن ًحٿ ِء حٿؼخ ـ ُ، حٿ ً حٳ٪ حٿ٤ي٤خ ٫شٍ  ٫ڄخٽ حٿټخڃڀش ٿٳَخ ٕ ٶ ڃلڄي ح طًلٸْ ، ىٍحشٓ 

ًٿَ،  ٕ ًحٿنَ٘، حٿ٤ز٬ش ح رَشْ ٿڀيٍحٓخص  ٴش حٿ٬ ٓ َْصً   ٫1973ڄخٍس، حٿڄئ  ، ر
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ٌڅ، رىَخڅ  رِ حٿڄ٬خَٛ: "(2002)ـ ٯڀْ ِٓ حٿ٬َ ٴْخ ٳِ حٿٴټَ حٿ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ٳِ ،"كٸ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ  كٸ
رِ رَشْ حٿٴټَ حٿ٬َ ٌكيس حٿ٬ ڃَٻِ ىٍحٓخص حٿ  ،ِٓ ٌ ْ ـ و٠حَء حٿ ڄَ حٿ َّٓ ڀ لَ ٌٙ، ط ٳِ حٿنٜ ، ىٍحٓخص 

َْصً، ٙ   416-383ٿڀنَ٘، ر

 

ىَخڅ ـ  ٌڅ، ر شَّ (:" 2011)ـ ٯڀْ ٶ حٿل َّ نْ طٴظق ٣ ٌ ځٌ " ط ِّسَ ّ ـ ٷٌ٪ حٿ َ حٿڄٸخٽ ڃ َ 13ن٘    : 2012ّ نخّ

http://www.aljazeera.net/NR/exeres/FA84F52C-2292-481B-91A1-4C21ACBD4215.htm 
ذ  ڀِ، حٿ٤ْ ىٌ،( : 2005)ـ حٿٴٜخّ ًحٿ٬ٸ ٌڅ حٙٿظِحڃخص  َْ ٷخن صٚ، ٧ي هَ حٿظ٬يّ  ، 03/10/2002 ڃ٪ آ

حٿ٤ز٬ش حٿؼخنشْ، نَ٘ حٿزيّ٪، حٿيحٍ حٿز٠ْخء   

 
٫زي حٿَكڄخڅ  زِ،  ٫ڄخٽ حٿټخڃڀش(: 1882ـ1829)ـ حٿټٌحٻ ٕ ٶح طًلٸْ ڃلڄي ؿڄخٽ ٣لخڅ، : ، ىٍحشٓ 

ًٿَ  ٕ رَشْ، حٿ٤ز٬ش ح ٌكيس حٿ٬ ڃَٻِ ىٍحٓخص حٿ ٌٍحص  َْصً   2007، حٿ٤ز٬ش حٿؼخٿؼش 1995ڃن٘ ، ر

 

ًؿْو  حنِ،  ٌػَ د حٿني٠ش: "(2002)ـ ٻ ٌٙ ٻظّخ ٳِ نٜ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ٳِ حٿٴټَ ،"كٸ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ  كٸ
رِ رَشْ حٿ٬َ ٌكيس حٿ٬ ڃَٻِ ىٍحٓخص حٿ  ،ِٓ ٌ ْ ـ و٠حَء حٿ ڄَ حٿ َّٓ ڀ لَ ٌٙ، ط ٳِ حٿنٜ ، ىٍحٓخص 

َْصً، ٙ   460-417ٿڀنَ٘، ر

ًؿْو  حنِ،  ٌػَ ُ: (2003)ـ ٻ ً حٳ٪ حٿ٤ي٤خ ٫شٍ  ٳِ : "ٳٍخ ٽٌ  ه ًحٿي ٱ حٿ٬خٿڂ  ٲ  ـحٻظ٘خ اٗټخٿشْ حٿظؼخٷ

ڄِ ٫رَشْ، نيًس "حٿظخٍّن حٿ٬خٿ ٌڅ  د ر٬ْ َٰ ٴڄزَ 29-27، حٿ ٌضّ، ن٘صَ 2002 ىّ ٌڅ ـ حٿټ َْحط ٗ ،

ٷٌ٪ ڃـڀش  ٳِ ڃ رِحٿڄيحهڀش  : حٿ٬َ

http://www.alarabimag.com/common/book1/NDWA006.htm  

ًؿْوـ  حنِ،  ٌػَ ٫زيه : "(2011 )ٻ ڃًلڄي  ٌڅ  ٳِ حٿ٬ٸپ : ٳَف أن٤ ٴْخشٓ  ًحٿ ٷٚش رْن حٿيّن  اٗټخٿشْ حٿ٬

د"حٿ٬ڄڀِ ٳِ ٻظخ ڃْ رْن حٿني٠ش أٳټخٍ" ،  ٕ ځٌ ح ٫ٌس ڃن ؛ ًحٿْ غ اٿَ ٿيخ حٿي ٱ، "ٳيْخ حٿزل ، ىحٍ حٿڄ٬خٍ

َْصً، ٙ  180ـ173ر

ًؿْوـ  حنِ،  ٌػَ ٫ِ ٳِ ڃٴخثپ.  ": (2011 )ٻ ٌ وِ حٿ ىَْخ حٿظخٍّ ظٓٻٌخٍ ّؼ ٴشْ حٿلڄڀش ح نَ ـزَطِ ڃن حٿٴ  حٿ

ٌڅ اٿَ ُ ڄٗزڀْ ً د،"ٳخٿ٤ي٤خ ٳِ ٻظخ ڃْ رْن حٿني٠ش أٳټخٍ"   ٕ ځٌ ح ٫ٌس ڃن ؛ ًحٿْ غ اٿَ ٿيخ حٿي  حٿزل

َْصً، ٙ"ٳيْخ ٱ، ر  80ـ67، ىحٍ حٿڄ٬خٍ

http://www.aljazeera.net/NR/exeres/FA84F52C-2292-481B-91A1-4C21ACBD4215.htm
http://www.alarabimag.com/common/book1/NDWA006.htm
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ٵ حٿنخّ  ٌ ڃَٻِ كٸ ٴنش (: 2005)ـ  د ٿ َٰ نٗٴخڅ رخٿڄ ٵ ح ٌ ُ ٿ٬ٌٟشْ كٸ ٌ ٴن َّ حٿ  ، 2004حٿظٸَ
ٵ حٿنخّ، حٿ٬يى  ٌ ٌٍحص ؿَّيس كٸ  ، حٿرَخ5١ڃن٘

 

ع حٿيٍحٓخص ڃَٻِـ  رٕلخ ّشَّ حٿنـخثشْ ًح ًڅ رڄي ئ٘ ٌ  حٿنـخثشْ حٿ لَّخص: "ًحٿ٬ٴ  ٓڀٴڀش ،"حٿ٬خڃش حٿ

ٌٙ نٌشْ، نٜ يٛحٍحص ٷخن ٴو،  ا ٌرَحٿڄئٻِ نٴ  8 حٿ٬يى ،2011 أٻظ

 

نٗٴخڅ، (: 2003) ـ ڃنخ٩، ىْؼڂ  ٵ ح ٌ ٳِ كٸ ڃ٬ٗخڅ  ٫ش ٫خٿڄشْ ڃوظَٜس "ح ٌ ٓ ٌ ٫ِ، "ڃ د ؿڄخ ، ٻظخ

ّْ نٗٴخڅ، رخٍ ٵ ح ٌ رَشْ ٿلٸ نـش حٿ٬ ّْ  ـحٿڀ ٌٍحص أًرًٍخ، رخٍ ٶ ـ ڃن٘  حىٕخٿِ، ىڃ٘

ْٛخص حٿؼٸخٳشْ: "(2009)ـ ڃنخ٩، ىْؼڂ  ًحٿوٌٜ نٗٴخڅ رْن حٿ٬خٿڄشْ  ٵ ح ٌ ٲ"كٸ ٷٌ٪ حٿڄئٿ ٳِ ڃ  ، :

http://www.haythammanna.net/Interventions%20en/Interventions%20index.htm  

ـَِّس، ٻٍن "ڃن أؿپ ني٠ش ؿيّيس : " (2010)ـ ڃنخ٩، ىْؼڂ  ٷٌ٪ حٿ  15، "حٿڄ٬َٳش"، ڃٸخٽ أٛيٍه ڃ

 : 2010ـ 04ـ

http://aljazeera.net/NR/exeres/ECCA38F5-64A8-4753-9003-

19AA79D6448A.htm  

ځٚ  ٫ ٕ ٳِ حٿڀشٰ ًح يـ  َْصً   : (1994)ـ حٿڄن ٵ، ر ٌٍحص ىحٍ حٿڄَ٘ ٌڅ، ڃن٘ ًحٿؼٚػ حٿ٤ز٬ش حٿَحر٬ش 

 

رَشْ حٿڄ٬خَٛسـ  ٳِ حٿ٬  ٢ْ ٓ ٌ يـ حٿ َّ أن٤ٌحڅ (2003 )حٿڄن لَ ُ، حٿظ ٌ لِ كڄ زٛ ٱ ٫ڀَ حٿ٬ڄپ  َٗح ، حٗ

َْصً  ٵ ٿڀنَ٘، ر ُ ٗڄخّ، ىحٍ حٿڄَ٘ ـپْ ، ڃظَ ٫  ّْ ٌ ٍَ، ٿ ً ن٬ڄو ، ٫ٜخځ ڃي

 

لِ، ڃلڄي  ٌّڀ ٴَ رن ى٘خځ(: 1902ـ 1898)ـ حٿڄ ْ ٫ غ  د ٿڀنَ٘، كيّ ٌ نـ نٌش، ىحٍ حٿ َٗ٣ ىٌ  ، طٸيڂّ ڃلڄ

نْ، طخٍّن حٿ٤ز٬ش ؟  ٌ ط

 

 

 
Sites internet consultés : 

- Association Internet pour la promotion des droits de l‟Homme : AIDH : 

http://www.aidh.org  

http://www.haythammanna.net/Interventions%20en/Interventions%20index.htm
http://aljazeera.net/NR/exeres/ECCA38F5-64A8-4753-9003-19AA79D6448A.htm
http://aljazeera.net/NR/exeres/ECCA38F5-64A8-4753-9003-19AA79D6448A.htm
http://www.aidh.org/
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- AIDH : textes occidentaux fondateurs des droits humains: Magna Carta(1215), Petition 

of rights (Angleterre, 1628), Habeas corpus (Angleterre, 1679), Bill of rights 

(Angleterre, 1689) , Déclaration d‟indépendance de Virginie (Etats-Unis, 1776), 

Déclaration des droits de l‟homme et du citoyen (France, 1789) : 

http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm   

- AIDH : textes juriques arabes relatifs aux droits humains : Charte arabe des Droits de 

l‟Homme (1994 et la Charte actualisée de 2004), Déclaration Universelle des Droits de 

l‟Homme en Islam (OCI, 1981), Déclaration du Caire sur les droits de l‟homme en Islam 

(OCI, 1990), Projet de Charte des droits de l'homme et du peuple dans le monde arabe, 

(Institut supérieur international des sciences criminelles de Syracuse, décembre 1986) : 

http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arab.htm     

- AIDH : Déclaration de Fribourg sur les droits culturels, adoptée le 7 mai 2007 à 

Fribourg (Suisse), version française : 

http://www.aidh.org/ONU_GE/Comite_Drtcult/decla-fribourg.htm  

- AIDH : Définition des Droits économiques, sociaux et culturels : « Vers la justiciabilité 

de ces droits » : http://www.aidh.org/ONU_GE/Comite_Drteco/drts-justiciables.htm  

- Al-Waraq, www.alwaraq.net 

- Amnesty International, www.amnesty.org (site en anglais, français, arabe et espagnol) 

- Amnesty International, Rapport Octobre 2009 (Index : MDE 15/028/2009) : « Les 

Palestiniens ont soif de justice ; Les restrictions de l‟accès à l‟eau dans les territoires 

palestiniens occupés ; L‟eau, c‟est un droit humain » (rapport disponible en français, 

anglais, arabe, espagnol et hébreu): http://www.amnesty.org/fr/news-and-

updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh 

- ARABTERM, base de données terminologiques multilingue (anglais-arabe-espagnol-

français) de l‟ONU : http://157.150.197.21/dgaacs/arabterm.nsf/  

- Assemblée Nationale : « Le suffrage universel » : http://www.assemblee-

nationale.fr/histoire/suffrage_universel  

- Bibliothèque de Documentation Internationale Contemporaine (BDIC), spécialisée dans 

l‟histoire contemporaine et les relations internationales aux 20ème et 21ème siècles et 

située à l‟Université de Paris X-Nanterre, http://www.bdic.fr  

- Bibliothèque des droits de l‟Homme de l‟Université du Minnesota (anglais- français- 

espagnol- arabe- chinois- japonais- russe): http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html 

http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/HP_TF.htm
http://www.aidh.org/Biblio/Txt_Arabe/HP_Arab.htm
http://www.aidh.org/ONU_GE/Comite_Drtcult/decla-fribourg.htm
http://www.aidh.org/ONU_GE/Comite_Drteco/drts-justiciables.htm
http://www.alwaraq.net/
http://www.amnesty.org/
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://157.150.197.21/dgaacs/arabterm.nsf/
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/suffrage_universel
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/suffrage_universel
http://www.bdic.fr/
http://www1.umn.edu/humanrts/Findex.html
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- Centre du Caire pour l‟Etude des Droits de l‟Homme (Cairo Institute for Human Rights 

Studies, CIHRS) / ٴخڅ ٵ حٗن ٌ خٓص كٸ حٍ ِ حٿٸخىسَ ٿي    http://www.cihrs.org :  ڃَٻ

- Centre du Caire pour l‟Etude des Droits de l‟Homme : publication d‟un communiqué 

rédigé par 11 organisations indépendantes des droits humains intitulé : 

ٴخڅ حٿڄٴظٸڀش"  ٵ حٗن ٌ َ ڃن٨ڄخص كٸ شَّ :رخْڅ ڃن ڃڀظٸ ٌسٍ حٿ٬٘زشْ حٿڄٜ ضٗ حٿؼ ٍ- ٫خ ٌ ٸٓخ١ .. ٸ٢ٓ حٿيّټظخط د ا ٌ حٿڄ٤ڀ

ٴشْ  ٩ً  / 12/02/2011| ن٨خځ حٿيٿًش حٿزٿٌْ َ ٤َّش ڃ٘ ٶ ه َّ ٣ ٌ ٶ ىٿًش نل ٌڅ حٿل  حًٿٸخن

 (Communiqué du regroupement des organisations indépendantes des droits humains : «Vive 

la révolution égyptienne- Le Dictateur est tombé…On demande à présent la chute du 

système de l‟Etat policier-  Projet de feuille de route pour un Etat de droit et de justice ), 

 daté du 12 février 2012 :  http://www.cihrs.org/?p=2997 . Les organisations signataires : 

ذ  ٿ٠ٰ ٌسٍ ح د ػ ـظڄ٬شْ ،حثظٚٱ ٗزخ خٍ٘ٻش حٿڄ ٝ رخٿڄ ٌ شَّ ٿڀني ٴـنخء ، حٿـڄ٬شْ حٿڄٜ ٫يس حٿ ٴخ ٴخڅ ٿڄ ٵ حٗن ٌ  ؿڄ٬شْ كٸ

ٴخڅ، ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿڄ٬ڀٌڃخص كٸ يـيّس ، حٿ٘زټش حٿ٬ َأس حٿ ٴش حٿڄ ٓ َ،  ڃئ َ حًٿظ٬زْ شَّ حٿٴټ ٴش ك ٓ شَّ ،ڃئ  حٿڄزخىسٍ حٿڄٜ

شْٜ  ٵ حٿ٘و ٌ ٴخڅ ،ٿڀلٸ ٵ حٗن ٌ خٓص كٸ حٍ ِ حٿٸخىسَ ٿي ٫شْ ، ڃَٻ ًحٙؿظڄخ خٜىشّ  ٵ حٙٷظ ٌ َُ ٿڀلٸ ِ حٿڄٜ ِ ،حٿڄَٻ  ڃَٻ

ى٠ش حٿ٬نٲ ٴخڃقً ڃنخ خٓص حٿظ حٍ شَّ  ،أنيٿْ ٿي َأس حٿڄٜ ٷ٠خخّ حٿڄ  ِ ٌڅ،  ڃَٻ ٹٍ ٿڀٸخن خ٘ځ ڃزخ ِ ى يٟ ،ڃَٻ ٌڅ  َّ  ڃٜ

ِ ِ حٿيّن ْْ ِ ، حٿظڄ فٚ حٿـنخث رَشْ ٿ٘ٛ ٫ڂ ٿظٸنشْ حٿڄ٬ڀٌڃخص، حٿڄن٨ڄش حٿ٬  ڃن٨ڄش ى

 

- Comité International de la Croix Rouge : définition du droit humanitaire telle qu‟elle 

apparaît dans les conventions de Genève : http://www.icrc.org/fre/war-and-

law/overview-war-and-law.htm  

- Commission nationale consultative des droits de l‟homme, www.cncdh.fr  

- Conseil de l‟Europe, Direction Générale des Droits de l‟Homme: 

http://www.coe.int/t/dghl/default_fr.asp  

- Cour Internationale de Justice (statut de la Cour): http://www.icj-

cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0  

- Cour Pénale Internationale (www.icc-cpi.int.). Le site a notamment édité le texte du  

Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale en anglais, français, espagnol, 

arabe, chinois et en russe).  

- Digithèque de matériaux juridiques et politiques, Université de Perpignan : 

publication des textes des Constitutions françaises, dont ceux de la Charte 

constitutionnelle de 1814 et de la Charte de 1830 : http://mjp.univ-

perp.fr/france/france.htm    

http://www.cihrs.org/
http://www.cihrs.org/?p=2997
http://www.icrc.org/fre/war-and-law/overview-war-and-law.htm
http://www.icrc.org/fre/war-and-law/overview-war-and-law.htm
http://www.cncdh.fr/
http://www.coe.int/t/dghl/default_fr.asp
http://www.icj-cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0
http://www.icj-cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0
http://www.icc-cpi.int/
http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm
http://mjp.univ-perp.fr/france/france.htm
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- FAO (Food and Agriculture Organization of the United Nations): 

http://www.fao.org/index_en.htm (anglais-français-espagnol-arabe-chinois) 

- FAO: Normes pour la gestion de l‟information agricole, définition de ARABTERM : 

http://aims.fao.org/fr/kos/arabterm  

- France 24: « Quand la police religieuse dérape », 17 Mars 2008, rubrique 

« l‟actualité internationale », http://mobile.france24.com/fr/20080317-police-

religieuse-arabie-saoudite-mutaween-riyad-commission-promotion-vertu , consulté 

le 11 janvier 2010  

Gouvernement américain: http://www.whitehouse.gov/issues/foreign-

policy/presidents-speech-cairo-a-new-beginning : discours du Président américain 

Barack Obama prononcé au Caire le 4 juin 2009  intitulé « A new beginning ». Sa 

traduction arabe officielle a été publiée par le Bureau des services linguistiques du 

département d'État du gouvernement américain et diffusée en ligne : :  

http://www.america.gov/st/peacesec-

arabic/2009/June/20090604131858bsibhew0.1580774.html (consulté en juin 2009) : 

ّٙخص رْن ؿيّيس ريحشّ ٫ن رلؼخً"  ٌ ڃِ ًحٿ٬خٿڂ حٿڄظليس حٿ ٚٓ ظٓنخىح حٗ  "حٿڄظزخىٽ حٙكظَحځ اٿَ ح
La traduction française est également disponible à l‟adresse suivante : Pour la traduction 

française du Bureau des services linguistiques du département d'État, cf. le lien : 

http://www.america.gov/st/peacesec-

french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html  

- HESPRESS :  " َالحذاثخ: سشيذ الغىشُي ه الإعلام  َجخ ثي "المضا , (Rachîd Al-Ghanouchi : entre 

Islam et modernité), article traduit par Saïd Boukhalît d‟un article paru dans le 

Monde le 29 Octobre 2011 publié sur le site marocain le 12 novembre 2011: 

http://.com/orbites/41130.html   
- Human Rights Watch, organisation internationale non gouvernementale pour la 

défense des droits humains à travers le monde, www.hrw.org , site multilingue 

(anglais, français, espagnol, allemand, russe, arabe, hébreu…) ; publication de 

rapports sur la situation des droits humains dans les différents pays du monde 

- Human Rights Watch : article prenant appui sur des informations transmises par 

Sarah Leah Whitson, directrice pour le Moyen Orient et l'Afrique du Nord à Human 

Rights Watch : « Morocco: End police actions against persons accused of breaking 

Ramadan fast », 19 septembre 2009 : 

http://www.fao.org/index_en.htm
http://aims.fao.org/fr/kos/arabterm
http://mobile.france24.com/fr/20080317-police-religieuse-arabie-saoudite-mutaween-riyad-commission-promotion-vertu
http://mobile.france24.com/fr/20080317-police-religieuse-arabie-saoudite-mutaween-riyad-commission-promotion-vertu
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http://www.hrw.org/en/news/2009/09/19/morocco-end-police-actions-against-

persons-accused-breaking-ramadan-fast  

- Human Rights Watch : « Yémen : La pratique du mariage d‟enfants incite aux abus 

contre les jeunes filles et les femmes/ Le nouveau gouvernement du Yémen devrait 

fixer l‟âge minimum du mariage à 18 ans », article daté du 8 décembre 2011, 

http://hrw.org/fr/node/103461  

- Institut arabe des Droits Humains (arabe-anglais) : http://www.iadh-aihr.org/  

- Maison des Droits de l‟Homme (MDH) : http://mdh.limoges.free.fr 

- OIT (Organisation Internationale du Travail) : http://www.ilo.org  

- Organisation Mondiale de la Santé (OMS) : www.who.int/  

- ONU (Organisation des Nations Unies) texte de la Déclaration Universelle des Droits 

de l‟Homme (en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe) : 

http://www.un.org/en/documents/udhr/ ; La DUDH est la résolution 217 A (III). La 

reproduction de cette résolution (simultanément en anglais et en français) est 

disponible sur site de l‟Onu : 

http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/217(III)     

- ONU : Texte du Pacte International des Droits Civils et Politiques (1966) et du Pacte 

International des Droits Economiques, Sociaux et culturels (1966) : 

http://www.un.org/fr/documents/udhr/instuments.shtml   

- ONU: texte de la Charte des Nations Unies (en anglais, arabe, chinois, espagnol, 

français et russe) : http://www.un.org/fr/documents/charter/index.shtml , consulté le 

27 août 2009 

- ONU (Organisation des Nations Unies): histoire de la Charte des Nations Unies : 

http://www.un.org/fr/documents/charter/chap.6.shtml , consulté le 02 mai 2009 

- ONU : histoire de la Conférence de San Francisco : 

http://www.un.org/french/aboutun/charter/index.html , consulté le 02 mai 2009 

- ONU, Texte de la « Déclaration des Droits des peuples autochtones » :United 

Nations Declaration on the rights of indegenous people : 

http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/documents/DRIPS_en.pdf  

- ONU : “Translation at the United Nations”, 

http://www.unlanguage.org/Careers/Translators/default.aspx  et 

https://careers.un.org/lbw/home.aspx?viewtype=LCEFD&FId=7  
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- Revue trimestrielle des Droits de l‟Homme, en ligne : http://www.rtdh.eu/  

- Sénat, www.senat.fr  

- Trésor de la Langue Française, http://atilf.atilf.fr  

- UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l‟Education, la Science et la 

Culture) : www.unesco.org (site en anglais, français, arabe, chinois, espagnol, 

russe) : premier rapport mondial des Nations Unies (2003) sur la mise en valeur des 

ressources en eau (Word Water Development Report) : « Water for people, water for 

life »: http://www.unesco.org/new/en/natural-

sciences/environment/water/wwap/wwdr/wwdr1-2203/ 
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Documents en arabe : 

 

٫يحى  ٫زي حٿ٨٬ڂْ  ٿ٘  ، َّ ٴ٬يْ  ، ًُ ٵ ، ڃلڄي حٿ ٲ ، حٿيٷّخ ىٌ َّٗ نِ ، ڃلڄ ٌ ْ ٴ ٵ ( : 1989)ـ  ر ٌ كٸ
نٗٴخڅ نِ ، ح ِء حٿؼخ ـ ٶ حٿ٬خٿڄشْ ًحٷٗڀڄْشْ"  ، حٿ ٌػخث ٽٌ حٿ ٫ِ ، ىحٍ حٿ٬ڀڂ " ىٍحٓخص ك د ؿڄخ ، ٻظخ

ٌُح ، ا٤ّخٿْخ َْحٻ ٓ ځٌ حٿنـخثشْ ،  ٳِ حٿ٬ڀ َْصً ـ حٿڄ٬يي حٿيًٿِ ٿڀيٍحٓخص حٿ٬ڀْخ  ْن ، ر  ٿڀڄّٚ

 

ٲ ـ ٓ ٌ ّ ،ُ َْ ٵ : "(2010 ) حٿزل ٌ ًآٿْخص حٿٷَخرش كٸ َْ حٿيًٿشْ  نٗٴخڅ ، حٿڄ٬خّ ٫زي " ح ، طٸيڂّ نِحٍ 

ىًّخص، ڃَحٻٖ ٣ٌنشْ حٿيح ٌٍحٷش حٿ ًحٿ   حٿٸخىٍ، حٿڄ٤ز٬ش 

 

ذ،  ٌٕ، حٿ٤ْ ڂـ: "(1987)ـ حٿزټ ٳِ حٿڄ٬ هپْ  ،  "اٗټخٿْخص حنيڃخؽ حٿي

Revue de la lexicologie, n°1407, Tunis 

 

ذ  ٌٕ، حٿ٤ْ رَشْ حٿڄ٬خَٛس،  : (1987)ـ حٿزټ ڄـشْ حٿ٬ ٳِ حٿڄ٬

Revue de la lexicologie, n°1407, Tunis 

ذ -   ٌٕ، حٿ٤ْ نٗٴخڅ(: 2004)حٿزټ ٵ ح ٌ ًكٸ ٳِ حٿيڄّٸَح٣شْ  صٚ  رِ 5، ٷٍڂ ىٍحٓخص، طؤڃ ، حٿڄ٬يي حٿ٬َ

نْ ٌ نٗٴخڅ، ط ٵ ح ٌ  ٿلٸ

 

ٵ حٿڄَأس(: 2000)ـ كٴخڅ، ٍٳ٬ض  ٌ ًكٸ ځٚ  ٓ ٌٍحص حٿڄڀظٸَ، ڃټخڅ حٗ ُ، ڃن٘ نـي ، طَؿڄش ؿيخڅ حٿ

 حٿنَ٘؟

 

ٴن  نٗٴخڅ: "(2002)ـ كنٴِ، ك ٵ ح ٌ ًكٸ ڃِ حٿڄ٬خَٛ  ٚٓ ٲ حٗ ٷٌ ٳِ حٿٴټَ ، " حٿڄ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ كٸ
رِ رَشْ حٿ٬َ ٌكيس حٿ٬ ڃَٻِ ىٍحٓخص حٿ  ،ِٓ ٌ ْ ـ و٠حَء حٿ ڄَ حٿ َّٓ ڀ لَ ٌٙ، ط ٳِ حٿنٜ ، ىٍحٓخص 

َْصً، ٙ  600-581ٿڀنَ٘، ر

 

http://id.erudit.org/iderudit/008016ar
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 ،ُ ىً ٣ٌنشْ : "(2008) (ٿ٤ْٴش)ـ حٿيح ٴْخىس حٿ ًحٿ هظٜخٙ حٿڄلټڄش حٿنـخثشْ حٿيًٿشْ  ڃـڀش ) ٳټَ، "ح

شْٓ ٴْخ ًحٿ نٌشْ  ًحٿٸخن ٷٙظٜخىشّ  ځٌ ح ٳِ حٿ٬ڀ د، ٙ(ىًشٍّ  َٰ ٌٍحص ٳټَ، حٿرَخ١، حٿڄ   156ـ137، ڃن٘

 

ٷِ، أڄّن ارَحىڂْ  ٌ ٓ نٗٴخڅ: "(2008)ـ حٿي ٵ ح ٌ رَشْ ٿلٸ ٳِ ا٣خٍ نيًس ر٬نٌحڅ "طٸْڂْ ٳ٬خٿشْ حٿڄن٨ڄش حٿ٬  ،

رَشْ ٽً حٿ٬ ٳِ حٿي ٷِ حٿڄ٬خَٛ  ٌ ًحٿلٸ  ِٓ ٴْخ د حٿ ٳِ حٿو٤خ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ٣ٌنشْ كٸ نـش حٿ ، ن٨ڄظيخ حٿڀ

نٗٴخڅ رـخڃ٬ش حٿٸخىَس حٿـ ٵ ح ٌ ًكٸ ًرنَخڃؾ حٿيڄّٸَح٣شْ   َ٤ ٳِ ٷ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ٌ  12 -11ٿلٸ  ، 2008ڃخّ

ًكش : حٿي
http://www.nhrc-qa.org/ar/download.php?list.2  

رِ(:  2000)ـ ُّخىس، ٌٍٟحڅ  ٳِ حٿ٬خٿڂ حٿ٬َ نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ٴَْس كٸ رِ، حٿيحٍ ڃ ٳِ حٿ٬َ ، حٿڄَٻِ حٿؼٸخ

َْصً    رً  حٿز٠ْخء 

 

ځٚ  ٴ ٫زي حٿ رًن٬زي حٿ٬خٿِ،  ْٚ ، ڃلڄي  زٓ ًطَؿڄش)ـ  ٫يحى  ْٓ (: 2004) (ا ٕ ٽٌ ًح نٗٴخڅ، حٕٛ ٵ ح ٌ كٸ
ٴٴشْ رٌٸخٽ ٿڀنَ٘، حٿيحٍ حٿز٠ْخء حٿٴڀ ٴٴشْ، ىحٍ ط ٌٙ ڃوظخٍس،ٓ ڀٴڀش ىٳخطَ ٳڀ ، نٜ

 

ٲ، ڃخىَ ىٚ حٿ٘خځ: "(2009)ـ حٿَّ٘ ٳِ ر ٣ٌنشْ  ٫ٌس حٿ ًحٿي ظـڄ٬شْ  ٳِ "ًٍحى حٿليحػش حٿڄ ، ڃٴخىڄش 

ٴٌشٍّ حٿڀزنخنشْ" ڃئطڄَ لٌٍ"حٿ٬ٷٚخص حٿ ڄٟن ڃ ٳِ : " ،  ًٿَ  ٕ رَشْ ح ًحٿني٠ش حٿ٬ ڃِ  ٌ ٫ِ حٿٸ ٌ ًٍحى حٿ

ىٚ حٿ٘خځ ":  ر
http://www.an-nour.com/index.php?option=com_content&task=view&id=7940&Itemid=33  

 

 َْ نٗٴخڅ(: 2008)ـ حٿ٘خٳ٬ِ، ڃلڄي ر٘ ٵ ح ٌ ىٌ كٸ ٻَٗخه، ٻ ً  ُ كِ ٽٚ  ٱ،ؿ ٌٍحص ڃن٘ؤس حٿڄ٬خٍ ، ڃن٘

ټٓنيشٍّ   حٿ٤ز٬ش حٿؼخنشْ، حٗ

 

ْق، حٿڄ٤ٜٴَ  ٵ  : (2005)ـ ٌٛٿ ٌ ٴڄْش ٿلٸ ـ نٙظيخٻخص حٿ ٲ ح ٣ِ ڃڀ ٳِ  رَٰشْ  ـرَش حٿڄ نٸي حٿظ

رًشْ  ًٍٕ رَشْ ح ٴش حٿ٬ ٓ نٗٴخڅ،حٿڄئ د)ح ًٍح رَشْ  (أ نـش حٿ٬ ٶ  ـحٿڀ ظٌُّ٪ ، ىڃ٘ ًحٿ ٿڀنَ٘  ـحىٕخٿِ ٿڀنَ٘ 

 ّْ نٗٴخڅ ، رخٍ ٵ ح ٌ ٿلٸ

 

ظـڄ٪ حٿڄ٬َٳش  : "(2008)ـ ٫خٌٍٗ، ٿزخرش  ڃً نٗٴخنشْ  َّ حٿظنڄشْ : حٿظنڄشْ ح ٫ڀَ ٌٟء طٸَ ٷٚش  ٫  ُ أ

رَشْ ٿ٬خځ  نٗٴخنشْ حٿ٬ شْٓ)  ٳټَ،"؟2003ح ٴْخ ًحٿ نٌشْ  ًحٿٸخن ٷٙظٜخىشّ  ځٌ ح ٳِ حٿ٬ڀ ، (ڃـڀش ىًشٍّ 

د، ٙ َٰ ٌٍحص ٳټَ، حٿرَخ١، حٿڄ   57ـ49ڃن٘

http://www.nhrc-qa.org/ar/download.php?list.2
http://www.an-nour.com/index.php?option=com_content&task=view&id=7940&Itemid=33
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٫پْ ، حٿٸخِٟ، ُٻَّخ  ٳِ، اڄٓخ ٫زي حٿټخ ٫زي حٿٴظخف  نٗٴخڅ(: 2006)ـ  ٵ ح ٌ ٤ٜڀلخص كٸ ڂـ ڃ ڃَٻِ ڃ٬  ،

ټٓنيشٍّ   د، حٗ ټٓنيشٍّ ٿڀټظخ حٗ

ًحٿڄينشْ(: 1905ـ1849)٫زيه، ڃلڄي - َٜحنشْ رْن حٿ٬ڀڂ  ًحٿن ځٚ  ٓ ٌٳڂ ٿڀنَ٘ حٗ ٌڅ، ڃ ، طٸيڂّ رىَخڅ ٯڀْ

نِ،  ِـحثَ 1990، حٿنَ٘ حٿؼخ ، حٿ

 

ًحٿظَّ٘٪ حٿنـخثِ : " (2008)ـ حٿ٬ًَِٛ، ڃلڄي  ٌڅ حٿيًٿِ  ٳِ حٿٸخن َـحثڂ حٗىٍخرشْ  ڃټخٳلش حٿ

رِ َٰ شْٓ)  ٳټَ،"حٿڄ ٴْخ ًحٿ نٌشْ  ًحٿٸخن ٷٙظٜخىشّ  ځٌ ح ٳِ حٿ٬ڀ ٌٍحص ٳټَ، حٿرَخ١، (ڃـڀش ىًشٍّ  ، ڃن٘

د، ٙ َٰ   135ـ109حٿڄ

 

ْق  ڄٓ حځ، ٳخطق  ٫ِ رَشْ(: 1995)ـ  َْ حٿ٬ ٳِ حٿيٓخط شْٓ  ٴْخ ًحٿ ٵ حٿڄينشْ  ٌ ، ىٍحشٓ ڃٸخنٍش، ڄٟخنخص حٿلٸ

نٗٴخڅ، حٿٸخىَس   ٵ ح ٌ ڃَٻِ حٿٸخىَس ٿيٍحٓخص كٸ ٌٍحص  ڃن٘

ُ: "(2003)ـ حٿ٤٬شْ، ؿڀپْ  ً ٫نو؟...حٿ٤ي٤خ ٫رَشْ، نيًس "ڃخًح رٸِ  ٌڅ  د ر٬ْ َٰ ٴڄزَ 29-27، حٿ  ىّ

ٷٌ٪ ڃـڀش 2002 ٳِ ڃ ٌضّ، ن٘صَ حٿڄيحهڀش  ٌڅ ـ حٿټ َْحط رِ، ٗ : حٿ٬َ

http://www.alarabimag.com/common/book1/NDWA006.htm 

 

ٲ  ٫زي حٿڀ٤ْ ٓجڀش حٽ(: 2003)ـ ٻڄخٽ،  رَشْڅأ َْصًى٠ش حٿ٬ رَشْ، ر ٌكيس حٿ٬ ڃَٻِ ىٍحٓخص حٿ  ،  
 

٫زي حٿڄن٬ڂ ، ىيٌّح  نٗٴخڅ ،( : 2006)ـ ڃلڄي  ٵ ح ٌ ًڅ ڃټخڅحٿ٬ٸرٌخص حٿيًٿشْ ًأػىَخ ٫ڀَ كٸ ُ .  ى ٌ ّلظ

نٗٴخڅ   ٵ ح ٌ نًش حٿڄطَز٤ش رلٸ ًّن حٗٿټْظَ د ٫ڀَ حٿ٬ييّ ڃن حٿ٬نخ حٿټظخ

 

ٱ  ظٓجنخ ْْ ڃلټڄش حٙ ٫زي حٿٴظخف، ثٍ نٗٴخڅ : (؟  )ـ ڃَحى،  ٵ ح ٌ ٫ش كٸ ٌ ٓ ٌ ٲ، ڃ نً٘ىَخ حٿڄئٿ ، ٣ز٬يخ 

ټٓنيشٍّ  حٗ

 

ٲ  ٷِ، ڃنٜ ً َُ شًّ (: "2009)  ـ ڃ ٌ حٿيخ ٷٌ٪  ، ڃٸخٽ أٛيٍه " اٿَ حڃٕخځ نل ـَِّسڃ ، ٻٍن حٿ

: 2009 / 11 / 12،  "حٿڄ٬َٳش"
http://aljazeera.net/NR/exeres/2B8050C3-7462-46BA-8B82-2C13C237F949.htm  

http://www.alarabimag.com/common/book1/NDWA006.htm
http://aljazeera.net/NR/exeres/2B8050C3-7462-46BA-8B82-2C13C237F949.htm
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ٳِ حٿٴټَ (: 2007)ـ حٿڄٌٛڀڀِ، أكڄي  نٗٴخڅ  ٵ ح ٌ ًكٸ ًحٿيڄّٸَح٣شْ؛ حٿيڄّٸَح٣شْ   ٍ ؿيٿْخص حٿٌٍ٘
ڃِ ٚٓ َْصً حٗ رَشْ، ر ٌكيس حٿ٬ ڃَٻِ ىٍحٓخص حٿ ٌٍحص   ، ڃن٘

 

ٵ ٿلڄخشّ ًحٷٗڀڄْشْ حٿيًٿشْ حٿڀـخڅ(: 2000 )أڃْن ڃلڄي حٿڄيْحنِ، ـ ٌ نٗٴخڅ، كٸ  حٿٸخىَس ڃَٻِ ح

ٵ ٿيٍحٓخص ٌ نٗٴخڅ، كٸ حٿٸخىَس ح  

 

ىًص، ـ ٴزَ ٺّ، ، ىّٴيْ ًّ ْظرِخطَ ٌڅ، ٳ حنٺ، نْڃٌخڅ، ؿ ٌٳڄخڅ، ٳَ ٴِ، ڃخٹٍ، ى ُ ٍحڃ ( : 2007 )ڃخٍ

ٵ أىًحص ڃن ڃوظخٍحص ٌ نٗٴخڅ كٸ ٌٯَحٳْخ حٿيًٿشْ ح غ رًزڀ ٌڅ ٳِ ٿڀزل ٵ حٿيًٿِ حٿٸخن ٌ نٗٴخڅ، ٿلٸ  ح

ًؿِ، ٳئحى : طَؿڄش ٶ ڃَحؿ٬ش َٓ ظٌُّ٪، ٿڀنَ٘ حىٕڀشْ ٫ڄَ، ٫ڄخى : طًٸْ  ٫ڄّخڅ ًحٿ

 

ٌ، ـ ٌڅ ّ٘ ٫پْ، ڃڄْ ٵ ٿز٬ٞ حٿڄوظَٜ حٿيٿپْ(: 1998 )ٻڄخٽ ًأڄٓخ ٌ ځٚ، ٳِ حٿنٴخء كٸ ٓ ٌٍحص حٗ  ڃن٘

ڃٚشْ حٿڄن٨ڄش ٓ ځٌ ٿڀظرَشْ حٗ ٌ )ًحٿؼٸخٳش ًحٿ٬ڀ ٴټ ْ ٴ  حٿرَخ١ ،(أّ

 
 

Sites internet liés à notre sujet : 

-  Adalah(Centre légal pour les droits de la minorité arabe en Israël, ONG, 1996) :  ٫يحٿش

حَثپْ) ٓ ِ ا رَشْ ٳ ٵ حٷٕڀشْ حٿ٬ ٌ ِ ٿلٸ ن ِ حٿٸخنٌ  http://adalah.org , (حٿڄَٻ

- Alecso (the Arab League Educational, Cultural and Scientific Organisation), 

www.alecso.org-tn (site en arabe, anglais et français) 

- Al-Haq :ٶ   organisation non gouvernementale (1979), http://asp.alhaq.org , حٿل

- Al-Mezan (ONG pour la garantie, la protection et le respect des droits de l‟homme, 

Palestine) :ٴخڅ ٵ حٗن ٌ حِڅ ٿلٸ ِ حٿڄْ  www.mezan.org ,ڃَٻ

- AMDH (Association Marocaine des Droits de l‟Homme), ONG : www.amdh.org.ma/   

- American government : site en anglais, arabe, chinois, espagnol, farsi, français et 

russe : http://www.america.gov/  

- Arab Human Rights Index : ْرَش ٽً حٿ٬ ِ حٿي ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ َّ كٸ  site de l‟UNDP (United ,ٳي

Nations Development Programme), www.arabhumanrights.org 

- Arabic Network for Human Rights Information (ANHRI) : ٵ  ٌ رَشْ ٿڄ٬ڀٌڃخص كٸ  حٿ٘زټش حٿ٬

ٴخڅ    /http://www.anhri.net ,حٗن

http://adalah.org/
http://www.alecso.org-tn/
http://asp.alhaq.org/
http://www.mezan.org/
http://www.amdh.org.ma/
http://www.america.gov/
http://www.arabhumanrights.org/
http://www.anhri.net/
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- Association Bahreïnie des droits de l‟homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ َنّشْ ٿلٸ 2001 (حٿـڄ٬شْ حٿزل ), 

association non gouvernementale : www.bhrs.org  

- Association féministe de Bahreïn : ٴخثشْ َّن حٿن  association non ,(2001)  ؿڄ٬شْ حٿزل

gouvernementale : www.bahrainws.org  

- Association pour l‟observation des droits de l‟homme : ٵ ٌ حَٷزش كٸ ٴخڅ ؿڄ٬شْ ڃ  ,(2004) حٗن

Bahreïn, association non gouvernementale, http://bhrws.org  

- Banque mondiale (anglais-français-espagnol-arabe-chinois-russe) : 

http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN 

- Bureau de la Coordination des Affaires humanitaires de l‟ONU (OCHA), 

 www.un.org (site en anglais, français, arabe, chinois, espagnol, russe) 

- CALAS (Comité pour l‟Abrogation des Lois Antiterroristes) : http://calas-fr.net  

- Centre de Jérusalem pour la Démocratie et les Droits del‟Homme (Jerusalem Center 

for Democracy & Human Rights, ONG) : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ًكٸ ٣شْ  حَ يّ ٿڀيّڄٸ ِ حٿٸ  , ڃَٻ

www.jcdhr.ps 

- Centre d‟études théoriques et des droits civils de Damas :  َّش خٓص حٿن٨ حٍ ٶ ٿڀي ِ ىڃ٘ ڃَٻ

ٵ حٿڄينشْ ٌ حًٿلٸ  , dont le siège est en Suède : www.dctcrs.org 

- Centre de Jérusalem pour les droits sociaux et économiques (Jerusalem Center for 

Social & Economic Rights, JCSER, 1997), ONG: ّخٜىش ًحٙٷظ ٫شْ  ٵ حٙؿظڄخ ٌ يّ ٿڀلٸ ِ حٿٸ  ,ڃَٻ

www.jcser.org 

- Centre National des droits de l‟homme ( ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٣ٌن ِ حٿ  Jordanie, depuis ,(حٿڄَٻ

2002 : www.nchr.org.jo (organisation gouvernementale) 

- Centre d‟orientation juridique et d‟aide sociale pour les femmes (Women‟s Center 

for Legal Aid and Counselling, ONG, Palestine, 1991) :  ِ ن خٗى حٿٸخنٌ ٍ َأس ٿ٘ ِ حٿڄ ڃَٻ

ِ ٫ ًحٙؿظڄخ  , www.wclac.org 

- Centre palestinien des droits de l‟homme (ONG) : ٵ ٌ ِ ٿلٸــ ٴ٤ْن ِ حٿٴڀ خــڅ حٿڄَٻــ ٴـ حٗن  , 

dont le siège est à Gaza, www.pchrgaza.org  

- Centre pour la démocratie et les droits des travailleurs (Democracy and 

Workers‟Rights Center, DWRC, ONG, Palestine 1993) : ٵ حٿ٬خڃڀْن ٌ ًكٸ ٣شْ  حَ ِ حٿيّڄٸ  , ڃَٻ

http://dwrc.org  

- Centre de recherche et d‟enseignement sur les droits de la personne de l‟Université 

d‟Ottawa, www.uottawa.ca/hrrec, site bilingue 

http://www.bhrs.org/
http://www.bahrainws.org/
http://bhrws.org/
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/NEWSFRENCH/0,,contentMDK:21723422~pagePK:64257043~piPK:437376~theSitePK:1074931,00.html
http://www.un.org/
http://calas-fr.net/
http://www.jcdhr.ps/
http://www.dctcrs.org/
http://www.dctcrs.org/
http://www.dctcrs.org/
http://www.dctcrs.org/
http://www.jcser.org/arabic/
http://www.jcser.org/
http://www.nchr.org.jo/
http://www.wclac.org/
http://pchrgaza.org/arabic/arabic.htm
http://www.pchrgaza.org/
http://dwrc.org/
http://www.uottawa.ca/hrrec
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- Centre de Recherches et d‟Etudes sur les Droits de l‟Homme et les droits 

humanitaires (CREDHO), Université de Paris-Sud, www.credho.org  

- Centre de ressources pour les droits des palestiniens résidents et réfugiés (ONG) :  ّريپ

ٵ حٿڄح٣ٌنشـ-  ٌ ٍ كٸـ خـٜى ِ ٿڄ ٴ٤ْن ِ حٿٴڀ حٿڄَٻـ   www.badil.org : حًٿٚؿجْـن 

- Comité International de la Croix-Rouge (CICR), site en anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français, portugais et russe : http://www.icrc.org/  

- Conseil de l‟Europe, Direction Générale des Droits de l‟Homme : L’objection de 

conscience au service militaire obligatoire, brochure publiée en décembre 2007 et 

disponible en ligne :  http://www.coe.int/t/e/human_rights/1objconf.pdf  

- Forum des femmes pour la recherche et la formation (Women Forum For Research 

and Training, WFRT): ذ ٍّ ً حٿظي خٓص  حٍ َأس ٿڀي َ حٿڄ    ONG, Yémen : http://wfrt.net ,ڃڀظٸ

- Haut Commissariat aux droits de l‟homme (ONU), site en anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français, et russe: http://www.ohchr.org/ 

- Hemaia Center For supporting Human Rights Defenders / ٫ن  ٫ڂ حٿڄيحٳ٬ْن  ِ كڄخشّ ٿي ڃَٻ

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ    /http://pasahr.blogspot.com , كٸ

- HRNI (Human Rights Network International), www.hrni.org, recueil bilingue 

(anglais-français) de documents internationaux sur les droits humains: instruments, 

jurisprudence, articles, références bibliographiques, sites Internet, rapports ... 

- Institut des droits de l‟homme (Liban) : ٴخڅ ـ ٿزنخڅ ٵ حٗن ٌ  ,ڃ٬يي كٸ

http://humanrightslebanon.org  

- Institut d‟études palestiniennes : ْ٤نْش ٴ خٓص حٿٴڀ حٍ  www.palestine-studies.org ,ڃ٬يي حٿي

(1963) 

- IRIN (Integrated Regional Information Networks), nouvelles et analyses 

humanitaires, projet rattaché au Bureau pour la Coordination des Affaires 

Humanitaires des Nations-Unies (anglais, arabe et français): 

http://www.irinnews.org/fr/  

- ISESCO (Organisation Islamique pour l‟Education, les Sciences et la Culture), 

www.isesco.org.ma (site en arabe, anglais et français) 

- LDI (Lexiques, Dictionnaires, informatique), laboratoire rattaché au CNRS, UMR 

7187, Université de Paris13 : http://www-ldi.univ-paris13.fr/  

- Ligue Algérienne pour la Défense des Droits de l‟Homme (LADDH) :  َّش ِحث ـ حٿحَر٤ش حٿ

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٫ن كٸ   ONG :  www.algerie-laddh.org ,ٿڀيٳخ٩ 

- Ligue des Etats arabes : www.arableagueonline.org 

http://www.credho.org/
http://www.badil.org/
http://www.badil.org/
http://www.badil.org/
http://www.badil.org/
http://www.icrc.org/
http://www.coe.int/t/e/human_rights/1objconf.pdf
http://wfrt.net/
http://www.ohchr.org/
http://pasahr.blogspot.com/
http://www.hrni.org/
http://humanrightslebanon.org/
http://palestine-studies.org/final/ar/
http://www.palestine-studies.org/
http://www.irinnews.org/fr/
http://www.isesco.org.ma/
http://www-ldi.univ-paris13.fr/
http://www.algerie-laddh.org/
http://www.arableagueonline.org/


354 

 

- Ministère de la justice du Maroc (en arabe et en français) : 

http://www.justice.gov.ma/  

- National Human Rights Commitee (NHRC) : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٣ٌنشْ ٿلٸ  : site qatari ,حٿڀـنش حٿ

http://www.nhrc-qa.org (site en arabe et en anglais) 

- Observatoire des droits humains en Algérie (ODHA) : َ ِحث ـ ِ حٿ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ يٛ ٿلٸ  , حٿڄَ

ONG : www.algeria-watch.org 

- Organisation Marocaine des Droits de l‟homme (OMDH) / ٴخڅ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ  , حٿڄن٨ڄش حٿڄٰ

ONG : www.omdh.org 

- Organisation nationale de défense des droits de l‟homme (hood) :   ٫ن ٣ٌنشْ ٿڀيٳخ٩  حٿيْجش حٿ

خَّص  ٵ حًٿل ٌ ىىٌ-حٿلٸ , ONG, Yémen : www.hoodonline.org  

- Organisation Syrienne des Droits Humains (arabe) : http://www.shro-

syria.com/2008/ 

-  Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), Index des droits    

humains arabes : http://www.arabhumanrights.org/countries/humanrights.asp?cid=3  

(arabe-anglais) 

- PNUD : Rapport mondial sur le développement humain 2009, texte disponible en 

anglais, et traduit en arabe, chinois, espagnol, français, portugais et russe : 

http://hdr.undp.org/fr/rapports/mondial/rmdh2009/   

- Réseau arabe d‟information au sujet des droits humains (The Arabic Network for 

Human Rights information / ٴخڅ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿڄ٬ڀٌڃخص كٸ  : ( حٿ٘زټش حٿ٬

http://www.hrinfo.net/docs/undocs/undhr.shtml (anglais-arabe) 

- Réseau arabe pour l‟observation des élections : حَٷزش حنٙظوخرخص رَشْ ٿڄ  ,(2006) حٿ٘زټش حٿ٬

Jordanie. Ce réseau regroupe 45 organisations et institutions non gouvernementales : 

http://intekhabat.org  

- Réseau euro-méditerranéen des droits de l‟homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٤شْ ٿلٸ ٓ ٌ ًـ ڃظ ٍ ً  ,حٿ٘زټش حٕ

www.euromedrights.net 

- Union Nationale des Femmes Marocaines : ْرَش َأس حٿڄٰ ِ ٿڀڄ ٣ٌن  ,(1970) حٙطلخى حٿ

www.unfm.ma  (organisation gouvernementale) 

- Université Paris1, Panthéon-Sorbonne ; Service des langues ; outils pédagogiques en 

ligne ; lexiques et glossaires ; documents conçus par Ghalib al-Hakkak : 

http://langues.univ-paris1.fr/arabe/3arabeenligne.htm 

 

http://www.justice.gov.ma/
http://www.nhrc-qa.org/
http://www.algeria-watch.org/
http://www.omdh.org/
http://www.hoodonline.org/
http://www.shro-syria.com/2008/
http://www.shro-syria.com/2008/
http://www.arabhumanrights.org/countries/humanrights.asp?cid=3
http://hdr.undp.org/fr/rapports/mondial/rmdh2009/
http://www.hrinfo.net/docs/undocs/undhr.shtml
http://intekhabat.org/
http://www.euromedrights.net/
http://www.unfm.ma/
http://langues.univ-paris1.fr/arabe/3arabeenligne.htm
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Les organisations arabes des droits humains 
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Les organisations inter pays arabes : 

 
- L‟Union des Avocats Arabes (UAA ; non gouvernementale) : د َ  .(1944) حطلخى حٿڄلخڃْن حٿ٬

Son lien internet est http://www.alu-1944.org/ . L‟Union publie revue semestrielle en 

arabe avec des parties en français et anglais :ٶ  ; حٿل

- L‟organisation arabe des droits de l‟homme (AOHR): ٴخڅ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ  ,(1983) حٿڄن٨ڄش حٿ٬

organisation non gouvernementale fondée à l‟initiative de l‟UAA. Son lien internet est 

http://aohr.org/ ; 

- L‟Institut Arabe des Droits de l‟Homme (IADH) : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ  fondé à ,(1989) حٿڄ٬يي حٿ٬َر

l‟initiative de l‟UAA, de l‟AOHR et de la Ligue Tunisienne pour la défense des droits de 

l‟homme ٴخڅ) ٵ حٗن ٌ ٫ن كٸ ٴشْ ٿڀيٳخ٩  ن  Il s‟agit d‟une ONG en relation officielle .  (حٿحَر٤ش حٿظٌ

avec l‟Unesco. L‟Institut a créé un site internet (en arabe, anglais et français) : 

http://www.iadh-aihr.org/ ; 

 

Les organisations gouvernementales : 

Bahreïn :  

Institution nationale des droits humains : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٣ٌنشْ ٿلٸ ٴڀ٤ش حٿ  (2007) حٿ

Egypte :  

- Conseil national des droits de l’homme (2003) : ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ـڀْ حٿٸٌڃ  حٿڄ

- Conseil national pour la femme : َأس ِ ٿڀڄ ـڀْ حٿٸٌڃ  (2000) حٿڄ

Emirats Arabes Unis :  

Union des femmes des E.A.U. : ْرَش حٍص حٿ٬ ِ ٿيٿًش حٗڃخ ٴخث  Direction de .(1974) حٙطلخى حٿن

l’observation des droits de l’homme pour la police de Dubaï :   ٣َش ٴخڅ ر٘ ٵ حٗن ٌ ٫خشّ كٸ ٍ اىحسٍ 

ِ  .Cette institution est chargée de former la police de Dubaï aux droits de l‟homme .(1995) ىر

http://www.alu-1944.org/
http://aohr.org/
http://www.iadh-aihr.org/
http://www.ncw.gov.eg/
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Jordanie :  

Centre National des droits de l’homme (ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٣ٌن ِ حٿ (حٿڄَٻ , depuis 2002 : chargé de la 

révision de la législation relative aux droits humains et d‟étudier les plaintes déposées pour 

atteinte aux droits de l‟homme. Le centre publie un rapport annuel. Il a créé un site internet : 

www.nchr.org.jo . Le centre a obtenu le statut d‟observateur au Comité international de 

coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de 

l‟homme. 

Liban : 

Commission nationale de la femme libanaise : َأس ًڅ حٿڄ ئ٘ ٣ٌنشْ حٿڀزنخنشْ ٿ  .(1995) حٿڀـنش حٿ

Maroc :  

- Le Conseil consultatif des droits de l’homme: ٣ًنشْ  ٴش  ٓ ٴخڅ؛ ڃئ ٵ حٗن ٌ ٍُ ٿلٸ خ٘ ـڀْ حٙٓظ  حٿڄ

كًڄخّظيخ ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ ٝ رلٸ ٌ  ; /http://www.ccdh.org.ma ,ٿڀني

- Union Nationale des Femmes Marocaines : ْرَش َأس حٿڄٰ ِ ٿڀڄ ٣ٌن  ,(1970) حٙطلخى حٿ

www.unfm.ma . 

  

Les organisations non gouvernementales : 

Algérie :  

- Ligue Algérienne pour la Défense des Droits de l’Homme (LADDH) :  شَّ ٿڀيٳخ٩ ِحث ـ حٿحَر٤ش حٿ

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٫ن كٸ , www.algerie-laddh.org ; 

- Observatoire des droits humains en Algérie (ODHA) : َٙ َى حٿڄ ِحث ـ ِ حٿ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ  , ٿلٸ

www.algeria-watch.org  

http://www.nchr.org.jo/
http://www.ccdh.org.ma/
http://www.unfm.ma/
http://www.algerie-laddh.org/
http://www.algeria-watch.org/
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Bahreïn : 

- Association Bahreïnie des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ َنّشْ ٿلٸ  , (2001) حٿـڄ٬شْ حٿزل

www.bhrs.org ; 

- Centre arabe des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ َّن ٿلٸ ِ حٿزل  ; (2001) ڃَٻ

- Association pour l’observation des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ حَٷزش كٸ  ,(2004) ؿڄ٬شْ ڃ

http://bhrws.org ; 

- Association des droits de l’enfant : ٵ حٿ٤ٴپ ٌ  ; (2004) ؿڄ٬شْ كٸ

- Association féministe de Bahreïn : ِ ٴخثشْس ؿڄ٬ َّن حٿن  ; www.bahrainws.org ,(2001)  حٿزل

- Association pour la protection des travailleurs immigrés : (2004) ؿڄ٬شْ كڄخشّ حٿ٬ڄخٽ حٿحٌٳيّن ; 

- Association bahreïnie contre la violence familiale : َُ ٓ ى٠ش حٿ٬نٲ حٕ َنّشْ ٿڄنخ  حٿـڄ٬شْ حٿزل

(2005). 

Egypte : 

- Union des syndicats des travailleurs :  حطلخى نٸخرخص حٿ٬ڄخٽ; 

- Association égyptienne de défense des victimes de négligence médicale : شَّ ٿڀيٳخ٩  حٿـڄ٬شْ حٿڄٜ

 ِ ىٗڄخٽ حٿ٤ز ٫ن ٟلخخّ ح ; 

- Association égyptienne contre la torture :  ذ ٌّ ى٠ش حٿظ٬ شَّ ٿڄنخ  ;حٿـڄ٬شْ حٿڄٜ

- Association égyptienne pour la diffusion, le développement et la sensibilisation  juridiques  

- Initiative égyptienne pour les droits personnels: ْٜش ٵ حٿ٘و ٌ شَّ ٿڀلٸ  حٿڄزخىسٍ حٿڄٜ

- Centre égyptien pour les droits au logement :  ٵ حٿٴټن ٌ َُ ٿلٸ ِ حٿڄٜ  ;حٿڄَٻ

- Centre égyptien pour les droits de la femme :  َأس ٵ حٿڄ ٌ َُ ٿلٸ ِ حٿڄٜ  ;حٿڄَٻ

- Organisation égyptienne des droits de l’homme :  ٴخڅ ٵ حٗن ٌ شَّ ٿلٸ  ;(1985) حٿڄن٨ڄش حٿڄٜ

http://www.bhrs.org/
http://bhrws.org/
http://www.bahrainws.org/
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- Rassemblement des organisations égyptiennes des droits de l’homme : َّش ـڄ٪ حٿڄن٨ڄخص حٿڄٜ  ط

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ  ; ٿلٸ

- Rassemblement pour les droits de l’enfant :  ٵ حٿ٤ٴپ ٌ ـڄ٪ كٸ  ;ط

- Association pour l’aide juridique aux droits de l’homme : ٵ ٌ نٌشْ ٿلٸ ٫يس حٿٸخن ٴخ ٴخڅ ؿڄ٬شْ حٿڄ  حٗن

- Kifaya : ّٻٴخش , mouvement en faveur du changement social ; 

- Centre des causes de la femme égyptienne :  َّش َأس حٿڄٜ ٷ٠خخّ حٿڄ  ِ  ;(1995) ڃَٻ

- Centre des droits de l’enfant égyptien : َُ ٵ حٿ٤ٴپ حٿڄٜ ٌ ِ كٸ  ڃَٻ

Emirats Arabes Unis : 

- Association des juristes :  ْْن ٷٌ  ;ؿڄ٬شْ حٿلٸ

- Association émiratie des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ حٍص ٿلٸ  Cette .(2006) ؿڄ٬شْ حٗڃخ

association a adhéré à l‟Organisation arabe des droits de l‟homme  ( ٵ ٌ رَشْ ٿلٸ حٿڄن٨ڄش حٿ٬

ٴخڅ (حٗن . 

Jordanie : 

- Organisation arabe des droits de l’homme en Jordanie ىٍڅ ِ حٕ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ   حٿڄن٨ڄش حٿ٬

(1987) ; 

- Association nationale pour la liberté et la démocratie : ِ ح٣َ شَّ حًٿنيؾ حٿيّڄٸ ٣ٌنشْ ٿڀل   حٿـڄ٬شْ حٿ

(1993) ; 

- Association jordanienne des droits de l’homme: ٴخڅ ح ٵ حٗن ٌ ىٍنشْ ٿلٸ  ; (1996) ٿـڄ٬شْ حٕ

- Centre arabe de formation aux droits de l’homme: ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ذ حٿ٬َر ٍّ ِ حٿظي  ; (1998)  ڃَٻ

- Institut international de solidarité envers les femmes en Jordanie : ٴخء ِ ٿظ٠خڃن حٿن  حٿڄ٬يي حٿيٿً

ىٍڅ ِ حٕ ٳ  (1998) ; 

- Centre d’études des droits de l’homme d’Amman:     ٴخڅ ٵ حٗن ٌ خٓص كٸ حٍ ِ ٫ڄخڅ ٿي  ; (1999) ڃَٻ

http://www.egyptcrc.org/en/info/about.htm
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- Centre de défense  et pour la liberté des journalistes: ْْن  شَّ حٿٜلٴ ًك ِ كڄخشّ   ; (1999)  ڃَٻ

- Réseau arabe pour l’observation des élections : حَٷزش حنٙظوخرخص رَشْ ٿڄ  Ce .(2006) حٿ٘زټش حٿ٬

réseau regroupe 45 organisations et institutions non gouvernementales.  Son lien internet est 

http://intekhabat.org. ; 

- Alliance jordanienne des organisations issues de la société civile :  ٿڄن٨ڄخص ِ حٿظلخٿٲ حىٍٕن

ِ  : Cette alliance regroupe 7 organisations non gouvernementales .(2007) حٿڄـظڄ٪ حٿڄين

ِ ٫ڄخڅ  ىٍڅ، ڃَٻ ِ حٕ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ ْْن، ؿڄ٬شْ  حٿڄن٨ڄش حٿ٬ ْْن حىٍٕن ٷٌ ٴخڅ، ؿڄ٬شْ حٿلٸ ٵ حٗن ٌ خٓص كٸ حٍ ٿي

ىٍنشْ ٵ حٿ٤ٴپ حٕ ٌ د"كٶ" كٸ يٍ حٿ٘زخ رَخْص، ڃنظ ٴخء حٿ٬ ٴخڅ، ؿڄ٬شْ حٿن ٵ حٗن ٌ ىٍنشْ ٿلٸ ِ ، حٿـڄ٬شْ حٕ  .حىٍٕن

Koweït : 

Association des victimes de la torture et de l’emprisonnement arbitraire :  ذ ٌّ ؿڄ٬شْ ٟلخخّ حٿظ٬

ِ ٴٴ ٫ٙظٸخٽ حٿظ٬ ًح . 

Liban : 

- Mouvement de solidarité avec les libanais détenus arbitrairement (Solida) :  ٪كَٻش حٿظ٠خڃن ڃ

ٴٴخْ ْْن حٿڄ٬ظٸڀْن ط٬  ; dont le siège est à Paris ,حٿڀزنخن

- Rassemblement démocratique pour la femme libanaise : َْأس حٿڀزنخنش ِ ٿڀڄ ح٣َ ـڄ٪ حٿيّڄٸ  حٿظ

Libye : 

- Union Libyenne pour la défense des droits de l’homme :   ٵ ٌ ٫ن كٸ ِ ٿڀڄيحٳ٬ـْن  حٙطلخى حٿڀْزـ

ٴخـڅ  ; dont le siège se trouve en Hollande ,حٗن

- Organisation de contrôle des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ذ ٿلٸ ٷَْ   .ڃن٨ڄش حٿ

Maroc : 

- Association marocaine des Droits de l’Homme (AMDH) :  ٴخڅ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ  ,حٿـڄ٬شْ حٿڄٰ

www.amdh.org.ma/ ; 

http://intekhabat.org/
http://www.libyanhumanrights.com/
http://www.libyanhumanrights.com/
http://www.libya-watch.org/index.html
http://www.amdh.org.ma/
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- Organisation Marocaine des Droits de l’homme (OMDH) : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ  , حٿڄن٨ڄش حٿڄٰ

www.omdh.org  

Palestine : 

- Instance palestinienne pour la défense des droits de l’homme : ٵ ٌ ٤نْشْ ٿلڄخشّ كٸ ٴ  حٿيْجش حٿٴڀ

 ; حٿٚؿجْن

- Union générale pour la femme palestinienne : ْ٤نْش ٴ َأس حٿٴڀ   حٙطلخى حٿ٬خځ ٿڀڄ

- Al- Zahra, Organisation de défense des droits de la femme palestinienne : َىِس  ; حٿ

- Groupe palestinien pour le contrôle des droits de l’homme :  ٵ ٌ حَٷزش كٸ ٤نْشْ ٿڄ ٴ ٫ش حٿٴڀ ٌ ـڄ حٿڄ

ٴخڅ  ; حٗن

- Instance palestinienne indépendante pour les droits du citoyen : ٵ  ٌ ٤نْشْ حٿڄٴظٸڀش ٿلٸ ٴ  حٿيْجش حٿٴڀ

 ;حٿڄح٣ٌن

- Alliance pour le droit au retour en Palestine :  ٤ْن ٴ َ ٳڀ ىٌس اٿ ٶ حٿ٬  ;طلخٿٲ ك

- Association palestinienne pour les prisonniers : ِ ٴ٤ْن َ حٿٴڀ ْٓ  ; ؿڄ٬شْ نخىُ حٕ

- Al-Haq :ٶ  ; organisation non gouvernementale (1979), http://asp.alhaq.org ,حٿل

- Adalah(Centre légal pour les droits de la minorité arabe en Israël, ONG, 1996) :  ٫يحٿش( ِ حٿڄَٻ

حَثپْ  ٓ ِ ا رَشْ ٳ ٵ حٷٕڀشْ حٿ٬ ٌ ِ ٿلٸ ن  (  http://adalah.org ,حٿٸخنٌ

- Centre pour la démocratie et les droits des travailleurs (Democracy and Workers‟Rights 

Center, DWRC, ONG, 1993) :ٵ حٿ٬خڃڀْن ٌ ًكٸ ٣شْ  حَ ِ حٿيّڄٸ  ; http://dwrc.org , ڃَٻ

- Centre de Jérusalem pour les droits sociaux et économiques (Jerusalem Center for Social 

& Economic Rights, JCSER, 1997) :  ّخٜىش ًحٙٷظ ٫شْ  ٵ حٙؿظڄخ ٌ يّ ٿڀلٸ ِ حٿٸ  ;www.jcser.org ,ڃَٻ

- Centre de Jérusalem pour la Démocratie et les Droits de l’Homme (Jerusalem Center for 

Democracy & Human Rights, ONG) : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ًكٸ ٣شْ  حَ يّ ٿڀيّڄٸ ِ حٿٸ  ; www.jcdhr.ps , ڃَٻ

http://www.omdh.org/
http://www.pcrp.org/indexaa.html
http://www.pcrp.org/indexaa.html
http://www.pcrp.org/indexaa.html
http://www.gupw.net/arabic/index.htm
http://www.phrmg.org/arabic/
http://www.phrmg.org/arabic/
http://www.phrmg.org/arabic/
http://www.ppsmo.org/
http://asp.alhaq.org/
http://adalah.org/
http://dwrc.org/
http://www.jcser.org/arabic/
http://www.jcser.org/
http://www.jcdhr.ps/
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- Centre d’orientation juridique et d’aide sociale pour les femmes (Women‟s Center for 

Legal Aid and Counselling, ONG, 1991) : ِ ٫ ًحٙؿظڄخ  ِ ن خٗى حٿٸخنٌ ٍ َأس ٿ٘ ِ حٿڄ  , ڃَٻ

www.wclac.org; 

- Al-Mezan (ONG pour la garantie, la protection et le respect des droits de l‟homme) : ِ ڃَٻ

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ حِڅ ٿلٸ  ; www.mezan.org ,حٿڄْ

- Centre pour la question des femmes- Gaza (ONG, 1991) : َِأس ـ ٯس ًڅ حٿڄ ئٗ  ِ  ,ڃَٻ

www.wac.org.ps . 

Syrie : 

- Conseil national pour la vérité, la justice et la paix en Syrie : ٿڀلٸٸْش حًٿ٬يحٿش ِ ٣ٌن ـڀْ حٿ  حٿڄ

خٍّ ٌ ٓ  ِ خٜٿلش ٳ حًٿڄ , dont le siège est en France ; 

- Comité Syrien pour les droits de l’homme :ٴخڅ ٵ حٗن ٌ شٍّ ٿلٸ ٌ ٴ  dont le siège est à ,حٿڀـنش حٿ

Londres ; 

- Organisation Arabe des Droits de l’Homme en Syrie : ٍّش ٌ ٓ  ِ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ رَشْ ٿلٸ  ; حٿڄن٨ڄش حٿ٬

- Association des droits de l’homme en Syrie : ٍّخ ٌ ٓ  ِ ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ  ; ؿڄ٬شْ كٸ

- Syrie libre : la voie des civils libres : خٍّ حٿلسَ  ّ ً - ٍ حَ ْْن حٕك ٛصٌ حٿڄين ; 

- Comité de suivi des affaires concernant les prisonniers, les personnes exilées et privés de 

leur nationalité et de leurs droits civils :  ْٴش ِ حٿـن ًَڃ ْْن ًڃل ٷ٠خخّ حٿڄ٬ظٸڀْن حًٿڄنٴ  ِ ٿـنش حٿڄظخر٬ش ٳ

ٵ حٿڄينشْ ٌ حًٿلٸ  ; 

Tunisie : 

- Association de Lutte contre la Torture en Tunisie (ALTT) : ذ ٌّ ٴشْ ٿڄٸخًڃش حٿظ٬ ن  ; حٿـڄ٬شْ حٿظٌ

- Association Internationale de Soutien aux Prisonniers Politiques (AISPP) :  ْحٿـڄ٬شْ حٿيٿًش

ْْن ٓ ٴخْ ٴخؿْن حٿ ٴخنيس حٿڄ  ; ٿڄ

- Ligue Tunisienne de défense des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٫ن كٸ ٴشْ ٿڀيٳخ٩  ن  ; حٿحَر٤ش حٿظٌ

http://www.wclac.org/
http://www.mezan.org/
http://www.wac.org.ps/
http://www.syria-nationalcouncil.org/
http://www.syria-nationalcouncil.org/
http://www.syria-nationalcouncil.org/
http://hras-syria.tripod.com/
http://www.aktham.virtualactivism.net/index.html
http://www.aktham.virtualactivism.net/index.html
http://www.aktham.virtualactivism.net/index.html
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- Comité International de Solidarité pour les Prisonniers Politiques en Tunisie :  ْحٿڀـنش حٿيٿًش

نْ ٌ ِ ط ْْن ٳ ٓ ٴخْ  ; ٿڀظ٠خڃن ڃ٪ حٿڄ٬ظٸڀْن حٿ

- Conseil National pour les Libertés en Tunisie : نْ ح ٌ خَّص رظ ِ ٿڀل ٣ٌن ـڀْ حٿ  .ٿڄ

Yémen : 

- Organisation nationale de défense des droits de l’homme (hood) :   ٫ن ٣ٌنشْ ٿڀيٳخ٩  حٿيْجش حٿ

خَّص  ٵ حًٿل ٌ ىىٌ-حٿلٸ , www.hoodonline.org  

- Forum des femmes pour la recherche et la formation (Women Forum For Research and 

Training, WFRT): ذ ٍّ ً حٿظي خٓص  حٍ َأس ٿڀي َ حٿڄ    http://wfrt.net , ڃڀظٸ

 

Les sources de documentation 

 

Egypte :  

Centre du Caire pour l’Etude des Droits de l’Homme (Cairo Institute for Human Rights 

Studies, CIHRS): ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ خٓص كٸ حٍ ِ حٿٸخىسَ ٿي    http://www.cihrs.org , ڃَٻ

Liban :  

Institut des droits de l’homme (Liban) : ٴخڅ ـ ٿزنخڅ ٵ حٗن ٌ   http://humanrightslebanon.org ,ڃ٬يي كٸ

Palestine :  

- Centre de ressources pour les droits des palestiniens résidents et réfugiés (ONG) :  ّريپ- 

ٵ حٿڄح٣ٌنشـ حًٿٚؿجْـن ٌ ٍ كٸـ خـٜى ِ ٿڄ ٴ٤ْن ِ حٿٴڀ   www.badil.org ,حٿڄَٻـ

- Centre palestinien des droits de l’homme (ONG) :  خــڅ ٴـ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸــ ٴ٤ْن ِ حٿٴڀ  dont le ,حٿڄَٻــ

siège est à Gaza, www.pchrgaza.org  

- Institut d’études palestiniennes : ْ٤نْش ٴ خٓص حٿٴڀ حٍ  www.palestine-studies.org (1963) ,ڃ٬يي حٿي

Syrie :  

http://www.hoodonline.org/index.php?newlang=arabic
http://www.hoodonline.org/index.php?newlang=arabic
http://www.hoodonline.org/
http://wfrt.net/
http://www.cihrs.org/
http://humanrightslebanon.org/
http://www.badil.org/
http://www.badil.org/
http://www.badil.org/
http://www.badil.org/
http://pchrgaza.org/arabic/arabic.htm
http://www.pchrgaza.org/
http://palestine-studies.org/final/ar/
http://www.palestine-studies.org/
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Centre d’études théoriques et des droits civils de Damas :  ٵ ٌ شَّ حًٿلٸ خٓص حٿن٨ حٍ ٶ ٿڀي ِ ىڃ٘ ڃَٻ

   dont le siège est en Suède, www.dctcrs.org , حٿڄينشْ

 

Sites électroniques d’information et de documentation 

- Arab Human Rights Index : ْرَش ٽً حٿ٬ ِ حٿي ٴخڅ ٳ ٵ حٗن ٌ َّ كٸ  site de l‟UNDP (United Nations ,ٳي

Development Programme), www.arabhumanrights.org  

- The Arabic Network for Human Rights Information (ANHRI) : ٵ  ٌ رَشْ ٿڄ٬ڀٌڃخص كٸ  حٿ٘زټش حٿ٬

ٴخڅ    /http://www.anhri.net ,حٗن

- Réseau euro-méditerranéen des droits de l’homme : ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ٤شْ ٿلٸ ٓ ٌ ًـڄظ ٍ ً  ,حٿ٘زټش حٕ

www.euromedrights.net 

http://www.dctcrs.org/
http://www.dctcrs.org/
http://www.dctcrs.org/
http://www.dctcrs.org/
http://www.arabhumanrights.org/
http://www.anhri.net/
http://www.euromedrights.net/
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1) Traduction arabe de la Charte Constitutionnelle de 1814 (France) par Rifâ„a Râfi‟ al-
Tahtâwî (insérée dans son ouvrage « Takhlîs al-Ibrîz fî Talkhî Bârîz, 1834) 

 

Cf. fichier PDF
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2) Traduction arabe de la Déclaration des Droits de l‟Homme et du Citoyen (1789) par Farah 
Antûn (1901) 

 

Cf. fichier PDF 
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3) Traduction arabe de la Déclaration Universelle des Droits Humains (1948) par les 
services de l‟ONU (2003) : 

 
ٴخڅ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ  حٗ

ځٚ ) ٫ ًڅ حٗ ئٗ ِ اىحسٍ  ٷٌ٪ حٕڃڂ حٿڄظليس ٳ ٴڂ ڃ ٫يىخ ٿن٘ظَنض ٷ ٧ٌش - أ ٵ ڃلٴ ٌ   (2003حٕڃڂ حٿڄظليس، © ؿڄْ٪ حٿلٸ
 

ٍ حٿـڄ٬شْ حٿ٬خڃش  حَ ذ ٷ ٌؿ ِ  (3-ى)  أٿٲ217ح٫ظُڄي رڄ م ٳ ٍ ٽ10ًحٿڄئ ٌڅ حٕ َ/ ٻخن ٴّڄز  1948 ى
 ِ ٽ10ًٳ ٌڅ حٕ َ / ٻخن ٴّڄز يٍٛطو، 1948ى ًأ ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ ، ح٫ظڄيص حٿـڄ٬شْ حٿ٬خڃش ٿٖڃڂ حٿڄظليس حٗ

ِ حٿٜٴلخص حٿظخٿشْ ٫ٚڅ ٳ ىَ حٿنٚ حٿټخڃپ ٿ٘ ٠٫خء . ًّ ِ، ٣ڀزض حٿـڄ٬شْ حٿ٬خڃش ڃن حٿزڀيحڅ حٕ ٍّو ع حٿظخ ًر٬ي ىحٌ حٿلي

ً ٫ٚڅ  ٌ ٿنٚ حٗ ٫ ٍّ حًٿڄ٬خىي حٿظ٬ڀْڄشْ "ٻخٳش أڅ طي ِ حٿڄيح ْٓڄخ ٳ َكو، ًٙ ًٗ حَءطو  ٷً ٬ٌُّو  ط َهً  َ ن٘ ٫ڀ أڅ ط٬ڄپ 
ً حٷٕخٿڂْ ِ ٿڀزڀيحڅ أ ٓ ٴخْ ِ حٿ ذ حٿڄَٻ ِ رٴز ْْ أُ طڄ ًڅ  ٍَ، ى ه  ".حٕ

 
حٿيّزخؿش 

 ٌ شًّ حٿؼخرظش ى ٴخ شَّ ًرلٸٷٌيڂ حٿڄظ ٓسَ حٿز٘ ٠٫خء حٕ ِ ؿڄْ٪ أ ڀٛش ٳ حٱ رخٿټحَڃش حٿڄظؤ َ ٫ٙظ ٿڄخ ٻخڅ ح
ِ حٿ٬خٿڂ ځٚ ٳ ٴ شَّ حًٿ٬يٽ حًٿ خّ حٿل ٓ . أ

ِ،ً ٻخڅ ٯخشّ  ٴخن َ حٗن شـْ آصً حٿ٠ڄْ َ أ٫ڄخٽ ىڄ ٳ٠خْ اٿ إىخ ٷي أ حٍ ىُ ٴخڅ حً ٵ حٗن ٌ ِ كٸ ٓ ٿًڄخ ٻخڅ طنخ
ٍ ڃن حٿٴ٩ِ حًٿٴخٷش َ ًّظل ٽٌ حًٿ٬ٸيْس  شَّ حٿٸ ىَ رل وْ حٿٴ ٳ ٫خٿڂ ّظڄظ٪  ٵ  َ حنزؼخ ٫خڃش حٿز٘ ٌ اٿوْ  . ڃخ َّن

ِ ٴخڅ ٿټ ٵ حٗن ٌ ٌڅ كڄخشّ كٸ َ حٿٸخن ٍُ أڅّ ظٿٌ ً َ ىَ  ٿًڄخ ٻخڅ ڃن حٿ٠ َ حٿظڄ َ اٿ َ حٕڃ ه َء آ َ حٿڄ ٤٠ّ ٙ

َ حٙظٓزيحى حًٿ٨ڀڂ  .٫ڀ
شًْٓ رټحَڃش  خٓ ٴخڅ حٕ ٵ حٗن ٌ ٵ ڃن ؿييّ اّڄخنيخ رلٸ ِ حٿڄْؼخ د حٕڃڂ حٿڄظليس ٷي أٻيص ٳ ٌ ٿًڄخ ٻخنض ٬ٗ

ِ ٷيڃخً  ٫ ِ حٙؿظڄخ ٷَ َ أڅ طيٳ٪ رخٿ ٫ڀ ىَخ  ًكِڃض أڃ شًّ  ٴخ ٵ ڃظ ٌ ٴخء ڃن كٸ َؿخٽ حًٿن ٍهً رڄخ ٿڀ ٷًي ىَ  حٿٴ
ٴق شَّ أٳ ٌ ڃن حٿل ِ ؿ ٌٍ حٿلخْس ٳ َٳ٪ ڃٴظ . ًأڅ ط

ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ ٫خس كٸ حَ حَى ڃ َ ٟڄخڅ ح٣ ٫ڀ ًڅ ڃ٪ حٕڃڂ حٿڄظليس  ٠٫خء ٷي ط٬ييص رخٿظ٬خ ٽً حٕ ٿًڄخ ٻخنض حٿي
َحڃيخ شْٓ حًكظ خٓ خَّص حٕ . حًٿل

ٌٳخء حٿظخځ ريحٌ حٿظ٬يي ٍَ ٿڀ خَّص حٕىڄشْ حٿټز ٵ حًٿل ٌ حٍٹ حٿ٬خځ ٿيٌه حٿلٸ ى٘ . ٿًڄخ ٻخڅ ٿ
ِ أڅ  ٌُ نّزٰ ٹَ حٿ ٌٍ حٿڄ٘ظ َ أنو حٿڄٴظ ٫ڀ ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ ٳبڅ حٿـڄ٬شْ حٿ٬خڃش طنخىُ ريحٌ حٗ

٫ٚڅ  َ حٿيحًځ ىحٌ حٗ ٫ڀ ًح٬ْٟن  ِ حٿڄـظڄ٪،  ىًْجش ٳ ىَ  َ ٻپ ٳ ٬ّٔ َ حًٕڃڂ كظ د  ٌ طٴظييٳو ٻخٳش حٿ٬٘
حَءحص  ً اؿ ًحطوخ رَشْ  ٶ حٿظ٬ڀڂْ حًٿظ َّ ٫ن ٣ خَّص  ٵ حًٿل ٌ حَځ ىٌه حٿلٸ ٣يْ حكظ ٌ َ ط ٫ْنيڂ، اٿ ذ أ نٜ

ًحطيخ  ٠٫خء  ٽً حٕ ٫خٿڄشْ ٳ٬خٿش رْن حٿي ٌسٍ  ٫خطيخ رٜ حَ حٱ ريخ ًڃ َ ٫ٙظ ٫خٿڄشْ، ٿ٠ڄخڅ ح ً ىَس، ٷٌڃشْ  ڃ٤
ٴڀ٤خنيخ د حٿزٸخ٩ حٿوخ٬ٟش ٿ ٌ ٬ًٗ .

 1حٿڄخىس 
٫ڀْيڂ أڅ ٬ّخڃپ ر٠٬يڂ  ً حًَ  ًٚ ًٟڄْ ٫ٸ ٷًيً ىزحٌ  ٵ،  ٌ ِ حٿټحَڃش حًٿلٸ ًّن ٳ ٴخ حًٍ ڃظ حَ خّ أك ّٿٌي ؿڄْ٪ حٿن

هخء فً حٗ َ . ر٠٬خً ر
  2حٿڄخىس 

ذ  ِ رٴز ْْ ِ، ٻخٿظڄ ْْ أُ طڄ ًڅ  ٫ٚڅ، ى ِ ىحٌ حٗ ىٍس ٳ خَّص حٿحٌ ٵ حًٿل ٌ ٶ حٿظڄظ٪ رټخٳش حٿلٸ ٴخڅ ك ٿټپ ان
 ً ِ أ ٣ٌن پٛ حٿ ً حٕ َ، أ ه أُ آ ٍ أُ   ً ِ أ ٓ ٴخْ أُ حٿ َ ً حٿ ً حٿيّن أ ً حٿڀشٰ أ نْ أ ـ ً حٿ ٌڅ أ ً حٿڀ َ أ حٿ٬نٜ

ٴخء َؿخٽ حًٿن ٷَش رْن حٿ ًڅ أشّ طٴ َ، ى ه أُ ًٟ٪ آ  ً ىٚ أ ً حٿڄْ سًَ أ ً حٿؼ ِ أ ٫ ٳ٠ٚ ٫ڄخ طٸيځ ٳڀن . حٙؿظڄخ ً
ٓحٌء  ىَ  ِ اٿْيخ حٿٴ ِ ّنظڄ ً حٿزٸ٬ش حٿظ ِ ٿزڀي أ ً حٿيٿً ِ أ ن ً حٿٸخنٌ ِ أ ٓ ٴخْ وٓ حٿٌٟ٪ حٿ خٓ ِ أ ْْ أُ طڄ ٌڅ ىنخٹ  ّټ

هخ٬ٟش  خْٓىطو  ً ٻخنض  ِ أ َ ڃظڄظ٪ رخٿلټڂ حٿحٌط ً ٯْ خٛشّ أ ٻخڅ ىحٌ حٿزڀي أً طڀٺ حٿزٸ٬ش ڃٴظٸٚ أً طلض حٿٌ
ىٌ . ُٕ ٷيْ ڃن حٿٸْ

  3حٿڄخىس 
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وٜ ٓٚڃش ٗو ً شَّ  ِ حٿلخْس حًٿل ٶ ٳ ىَ حٿل . ٿټپ ٳ
  4حٿڄخىس 

خ٫ٟيڄخٙ  ٶ رټخٳش أً ٷَْ خـسٍ حٿ ٵً ط ٷَخ َ حٙٓظ ًّل٨ أُ ٗوٚ،  ٓظ٬زخى  ً ح ٵ أ ٷَخ ُ حٓظ ٌ ـ ّ .
  5حٿڄخىس 

ً حٿلخ٣ش رخٿټحَڃشٙ  شْ٘ أ ٌك ً حٿ شْٓ أ صٚ حٿٸخ ً حٿڄ٬خڃ ذ ًٙ ٿڀ٬ٸٌرخص أ ٌّ ٴخڅ ٿڀظ٬ أُ ان  َٝ ٬ّ .
  6حٿڄخىس 

نٌشْ ْٜظو حٿٸخن َٱ ر٘و ِ أڅ ٬ّظ ٶ ٳ ًؿي حٿل ٴخڅ أّنڄخ  . ٿټپ ان
  7حٿڄخىس 

ٷَش، ٻڄخ أڅ ٿيڂ ؿڄ٬ْخ  ًڅ أشّ طٴ ِ حٿظڄظ٪ رلڄخشّ ڃظټخٳجش ٫نو ى ٶ ٳ ٌڅ ٿًيڂ حٿل شْٓ أڃخځ حٿٸخن ٓحٌ خّ  ٻپ حٿن
ِ أُ طڄ يٟ  شًّ  ٴخ ِ كڄخشّ ڃظ ٶ ٳ ِ ٻيحٌُحٿل ْْ َ طڄ ٫ڀ  َّٞ أُ طل يٟ  ٫ٚڅ ً . ُ ّوپ ريحٌ حٗ

  8حٿڄخىس 
٫ن خٜٳو  ٣ٌنشْ ٗن َ حٿڄلخٻڂ حٿ ؤـ اٿ ِ أڅ ڀّ ٶ ٳ شْٓ  ٿټپ ٗوٚ حٿل خٓ ٵ حٕ ٌ َ حٿلٸ ٫ڀ  أ٫ڄخٽ ٳْيخ ح٫ظيحء 

ٌڅ ِّ ڄنليخ ٿو حٿٸخن . حٿظ
  9حٿڄخىس 

ٴٴخً وْ ط٬ ً نٴ ِه أ ـ ً ك ٴخڅ أ أُ ان  َ ٫ڀ ُ حٿٸزٞ  ٌ ـ ّ ٙ .
  10حٿڄخىس 

حًَ  ٷ٠ْظو أڃخځ ڃلټڄش ڃٴظٸڀش نِّيش ن٨  َ ِ أڅ طن٨ َّن، ٳ ه ٴخحًس حٿظخڃش ڃ٪ حٓ َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ ٶ،  ٴخڅ حٿل ٿټپ ان
ٌؿو اٿوْ ًأشّ طيڄش ؿنخثشْ ط ٷٌو حًٿظحِڃخطو  ِ كٸ پٜ ٳ ٫ڀنخًْ ٿڀٴ  ًٙ . ٫خى

  11حٿڄخىس 
٫ڀنشْ طئڃن ٿو ٳْيخ حٿ٠ڄخنخص  ( 1)  نخً رڄلخٻڄش  َ أڅ طؼزض اىحنظو ٷخنٌ َّجخً اٿ َ ر َّڄش ٬ّظز ـ ٚ ڃظيڂ ر ٻپ ٗو

شٍّ ٿڀيٳخ٩ ٫نو ً َ . حٿ٠
ًٳٸخً  ( 2)  َ ؿَڃخً  ٫ن أىحس ٫ڄپ اٙ احً ٻخڅ ٿًٺ ٬ّظز ً حٙڃظنخ٩  حَء أىحس ٫ڄپ أ ٚ ڃن ؿ أُ ٗو ٙ يّحڅ 

ٌٷ٬ْيخ  ُ ط ٌ ـ ِ ٻخڅ ّ يٗ ڃن طڀٺ حٿظ ٫ٸٌرش أ ٫ڀوْ  ٷٌ٪  ٙ ط د، ٻٿٌٺ  ٍٙطټخ ٷًض ح  ِ ً حٿيٿً ِ أ ٣ٌن ٌڅ حٿ ٿڀٸخن
َّڄش ـ د حٿ . ٷًض حٍطټخ

  12حٿڄخىس 
َٳو  ٗ َ ٫ڀ صٚ  ً ٿلڄ ٓٚطو أ حَ ً ڃ ً ڃٴټنو أ َٓطو أ ً أ شٛ أ ِ كْخطو حٿوخ ِ ٳ ٴٴ هپ ط٬ َٝ أكي ٿظي ٬ّ ٙ

صٚ هپ أً طڀٺ حٿلڄ ٌڅ ڃن ڃؼپ ىحٌ حٿظي ِ كڄخشّ حٿٸخن ٶ ٳ ًٿټپ ٗوٚ حٿل . ًٓڄ٬ظو، 
  13حٿڄخىس 

هپ كيىً ٻپ ىٿًش ( 1)  ٍ ڃلپ اٷخڃظو ىح هظخْ شَّ حٿظنٸپ حً ىَ ك . ٿټپ ٳ
ىٌس اٿوْ ( 2)  ٶ ٿو حٿ٬ ِ ٿًٺ رڀيه ٻڄخ ّل ىٚ رڄخ ٳ ٍ أشّ ر ىَ أڅ خّٰى ٶ ٿټپ ٳ . ّل

  14حٿڄخىس 
٤ٟيخى ( 1)  خـء اٿْيخ ىَرخً ڃن حٙ ٽً حٿٙظ ً ّلخ ٍَ أ ه ىٚ أ َ ر ؤـ اٿ ِ أڅ ڀّ ٶ ٳ ىَ حٿل . ٿټپ ٳ
حَٝ حٕڃڂ حٿڄظليس  ( 2)  ً ٫ٕڄخٽ طنخٷٞ أٯ شْٓ أ خْٓ  َ َحثڂ ٯْ ِ ؿ ٶ ڃن ٷيځ ٿڀڄلخٻڄش ٳ ٙ نّظٴ٪ ريحٌ حٿل

. ًڃزخىثيخ
  15حٿڄخىس 

ٴشْ ڃخ ( 1)  ٶ حٿظڄظ٪ رـن ىَ ك . ٿټپ ٳ
ىَخ ( 2)  ْْ ِ طٰ ٍ كٸو ٳ ً انټخ ٴٴخً أ ٴْظو ط٬ ٚ ڃن ؿن ُ كَڃخڅ ٗو ٌ ـ ّ ٙ .

  16حٿڄخىس 
ً حٿيّن،  ( 1)  نْ أ ـ ذ حٿ أُ ٷيْ رٴز ًڅ  ٓسَ ى ْْ أ ٓ ًؽً طؤ ِ ٶ حٿظ ِحًؽ ك ٓن حٿ َ رڀخٰ  َأس ڃظ َؿپ حًٿڄ ٿڀ

٫ًني حنلٿٚو ًأػنخء ٷخْڃو  ِحًؽ  شًّ ٫ني حٿ ٴخ ٵ ڃظ ٌ . ًٿيڄخ كٸ
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وْ ( 2)  ٳ حَه  ًٚ ٙ اٻ َ ٻخڃ ِحًؽ ٍٟ ِ حٿ حَٯزْن ٳ ٳْن حٿ َ َ حٿ٤ ِحًؽ اٙ رَٟ ٫ٸي حٿ ځَ  . ّٙ ز
ٶ حٿظڄظ٪ رلڄخشّ حٿڄـظڄ٪ حًٿيٿًش ( 3)  شْٓ ٿڀڄـظڄ٪ ٿًيخ ك خٓ ٌكيس حٿ٤ز٬ْشْ حٕ ِ حٿ ٓسَ ى . حٕ

  17حٿڄخىس 
َه ( 1)  حَٹ ڃ٪ ٯْ ً رخٙٗظ ىَه أ ٶ حٿظڄڀٺ رڄٴ . ٿټپ ٗوٚ ك
ٴٴخً ( 2)  َيّ أكي ڃن ڃڀټو ط٬ ـ ُ ط ٌ ـ ّ ٙ .

  18حٿڄخىس 
٫ٸيْطو،   ً َ ىخّنظو أ ْْ شَّ طٰ ٶ ك ًّ٘ڄپ ىحٌ حٿل َ حًٿيّن،  َ حًٿ٠ڄْ شَّ حٿظٴټْ ِ ك ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل

٫ش ـڄخ حًَ أځ ڃ٪ حٿ ٓ ٓحٌء أٻخڅ ٿًٺ  ٫خطيخ  حَ َ ًڃ ًاٷخڃش حٿ٬٘خث شٓ  ٍ د ٫نيڄخ رخٿظ٬ڀڂْ حًٿڄڄخ حَ ٫ شَّ حٗ . ًك
  19حٿڄخىس 

هپ، حًٓظٸخء  أُ طي ًڅ  حٍء ى ٵ حٓ ٫ظنخ شَّ ح ٶ ك ًّ٘ڄپ ىحٌ حٿل  ،َ أُ حًٿظ٬زْ َ شَّ حٿ ِ ك ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل
ٳشْ حَ ـٰ ًڅ طٸيْ رخٿليىً حٿ ڀْٓش ٻخنض ى ً ًاح٫ًظيخ رؤشّ  ًٍ طڀٸْيخ  ًحٳٕټخ . حنٕزخء 

  20حٿڄخىس 
ٴڀڄشْ ( 1)  ٫خص حٿ ـڄخ ِ حٿـڄ٬خْص حًٿ حَٹ ٳ شَّ حٙٗظ ِ ك ٶ ٳ . ٿټپ ٗوٚ حٿل
َ ؿڄ٬شْ ڃخ ( 2)  َ حٙن٠ڄخځ اٿ ٫ڀ ٍٯخځ أكي  ُ ا ٌ ـ ّ ٙ .

  21حٿڄخىس 
ًڅ  ( 1)  ٍ ٤ٓش ڃڄؼڀْن وّظخ اًڃخ رحٌ ىٚه اڃخ ڃزخٗسَ  ًڅ حٿ٬خڃش ٿز ئ٘ ِ اىحسٍ حٿ حَٹ ٳ ِ حٙٗظ ٶ ٳ ىَ حٿل ٿټپ ٳ

حًَ حًٍ ك هظخْ . ح
ىٚ ( 2)  ِ حٿز ٧ٌخثٲ حٿ٬خڃش ٳ ِ طٸڀي حٿ َه ٳ ٌُ ٿْٰ ٶ حٿ ٚ نٴْ حٿل . ٿټپ ٗو
 (3 )  َُ ـ شٍّ ط ً حٍىس رخنظوخرخص نِّيش ى ٫ن ىٌه حٗ  َ ٬ًّز ٍ ڀ٤ٓش حٿلټٌڃش،  يٜ ِ ڃ ذ ى حٍىس حٿ٬٘ اڅ ا

شَّ  حَء ڃڄخػپ ٠ّڄن ك أُ اؿ ذ  ٴ ً ك ـڄْ٪ أ ٴخحًس رْن حٿ َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ ً  َُ ٴ ح٩َ حٿ خّ حٷٙظ ٓ َ أ ٫ڀ
ٌضّ . حٿظٜ

  22حٿڄخىس 
خ٣ٓش حٿڄـيىٌ  ٌ ٶ ر ِ أڅ طلٸ ٳ ً ٫شْ  ِ حٿ٠ڄخنش حٙؿظڄخ ٶ ٳ ِ حٿڄـظڄ٪ حٿل ٠٫حًٌ ٳ ٿټپ ٗوٚ رٜٴظو 

 ِ شٌّ حٿظ ٫شْ حًٿظَر ًحٙؿظڄخ خٜىشّ  ٵ حٙٷظ ٌ ىٍىخ حٿلٸ ن٨ڂ ٻپ ىٿًش ًڃحٌ ٶً  ًِ رڄخّ ظٴ ًڅ حٿيٿً ِ حًٿظ٬خ حٿٸٌڃ
ْٜظوٙ  َ ٿ٘و ٌ حٿل َحڃظو ٿًڀنڄ َ ٫نيخ ٿټ . ٯن

  23حٿڄخىس 
ٶ حٿلڄخشّ ڃن  ( 1)  شْٟ ٻڄخ أڅ ٿو ك ٫خىٿش ڃَ  ١ً َ ٍه ر٘ هظخْ شَّ ح ِ حٿ٬ڄپ، ٿًو ك ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل

. حٿز٤خٿش
ً ٿڀ٬ڄپ ( 2)  ٴخ َ ڃظ ِ أؿ ٶ ٳ ِ حٿل ْْ أُ طڄ ًڅ  ىَ ى . ٿټپ ٳ
خٱ  ( 3)  ٴخڅ ط٠ ش٘ ٙثٸش رټحَڃش حٗن ْ٫ َٓطو  ًٕ ٝ ّټٴپ ٿو  َ ٫خىٽ ڃ  َ ِ أؿ ٶ ٳ ځٌ ر٬ڄپ حٿل ىَ ٸّ ٿټپ ٳ

٫شْ ٍَ ٿڀلڄخشّ حٙؿظڄخ ه ٓخثپ أ ً ځً،  ِ . اٿوْ، ٫ني حٿڀ
ڀٜلظو ( 4)  َ نٸخرخص كڄخشّ ٿڄ ًّن٠ڂ اٿ ت٘  ِ أڅّ ن ٶ ٳ . ٿټپ ٗوٚ حٿل

  24حٿڄخىس 
صٚ  ٤٫  ِ ًٳ ٫خص حٿ٬ڄپ  ٴخ ٽٌ ٿ ِ طلييّ ڃ٬ٸ ْٓڄخ ٳ حَ٭، ًٙ ٷًخص حٿٴ ِ أ ٳ ً حَكش،  ِ حٿ ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل

َ شٍّ رؤؿ ً . ى
  25حٿڄخىس 

َٓطو،  ( 1)  ًٕ َٳخىشْ ٿو  َ حٿٜلش حًٿ ٫ڀ خٱ ٿڀڄلخٳ٨ش  ش٘ ٻ ٌٍ ڃن حٿڄ٬ْ ِ ڃٴظ ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل
 ِ ٶ ٳ ٫شْ حٿُٚڃش، ٿًو حٿل زْ حًٿڄٴټن حًٿ٬نخشّ حٿ٤زشًْ ٻٿٌٺ حٿويڃخص حٙؿظڄخ شٌّ حًٿڄڀ ًّظ٠ڄن ٿًٺ حٿظٰ
ٓخثپ حٿ٬ْٖ  ً َ ٿًٺ ڃن ٳٸيحڅ  ًٯْ هش  ٌ و ِ حًٿظَڃپ حًٿْ٘ ـ َٝ حًٿ٬ صٙ حٿز٤خٿش حًٿڄ ِ كخ طؤڃْن ڃ٬ْ٘ظو ٳ

حٍىطو ٫ن ا ٍؿش  هخ ًٱ  َ . نظْشـ ٿ٨
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٫شْ  ( 2)  ًّن٬ڂ ٻپ ح٣ٕٴخٽ رنٴْ حٿلڄخشّ حٙؿظڄخ ظْٛن،  هخ ٫خشّ  ٍ ً ٫يس  ٴخ ِ ڃ ٶ ٳ ٿٖڃٌڃش حًٿ٤ٴٿٌش حٿل
٫شْ َ ٗ َ ٸَّش ٯْ ً ر٤ ِ أ ٫ َ ٫ن ٍرخ١ ٗ . ٓحٌء أٻخنض ىًٙطيڂ نخطشـ 

  26حٿڄخىس 
َ حٷٕپ  ( 1)  ٫ڀ شْٓ  خٓ ًحٕ  َ حَكڀو حٕٿً ِ ڃ ٌڅ حٿظ٬ڀڂْ ٳ ذ أڅ ّټ ـ ًّ ِ حٿظ٬ڀڂ،  ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ حٿل

ٽٌ ٿڀظ٬ڀڂْ  َ حٿٸز ٴ ّْ ًأڅ   ،ِ ِ حًٿڄين ِ أڅ ٬ّڄڂ حٿظ٬ڀڂْ حٿٴن نّزٰ ً ِ اٿحِڃخًْ  ٌڅ حٿظ٬ڀڂْ حٕٿً ًأڅ ّټ خـڅ،  رخٿڄ
خّ حٿټٴخءس ٓ َ أ ٫ڀ ً ـڄْ٪  ٴخحًس حٿظخڃش ٿڀ َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ  ِ . حٿ٬خٿ

حَځ  ( 2)  ِ حكظ ِّ َ ط٬ ًاٿ  ،ًٚ ٴخڅ انڄخء ٻخڃ شْٜ حٗن َ انڄخء ٗو رَشْ اٿ يٱ حٿظ ذ أڅ طي ـ ٵ ّ ٌ ٴخڅ كٸ حٗن

ً حٿينّشْ،  شَّ أ ٫خص حٿ٬نٜ ـڄخ د حًٿ ٌ يٜحٷش رْن ؿڄْ٪ حٿ٬٘ ٴخڃق حًٿ شًْٓ طنڄشْ حٿظٴخىڂ حًٿظ خٓ خَّص حٕ حًٿل
ځٚ ٴ خُّىس ڃـيىٌ حٕڃڂ حٿڄظليس ٿلٴ٦ حٿ  َ . ًاٿ

ىٙىڂ ( 3)  رَشْ أً ٩ٌ ط ٍ ن هظخْ ِ ح ٽً ٳ ٶ حٕ ٴرخء حٿل . ٿ
  27حٿڄخىس 

ٴخىڄش  ( 1)  ٌڅ حًٿڄ ٓظڄظخ٩ رخٿٴن ِ حٙ ٳ ً  ِ ِ كخْس حٿڄـظڄ٪ حٿؼٸخٳ حًَ ٳ ٹَ حٗظحَٻخً ك ِ أڅ ّ٘ظ ٶ ٳ ىَ حٿل ٿټپ ٳ
وـ ًحٙٓظٴخىس ڃن نظخث  ِ ِ حٿظٸيځ حٿ٬ڀڄ . ٳ

 (2 ) ِ ً حٿٴن ِ أ ً حىٕر ِ أ َ انظخؿو حٿ٬ڀڄ ٫ڀ خٜٿق حىٕرشْ حًٿڄخىشّ حٿڄظطَزش  ِ كڄخشّ حٿڄ ٶ ٳ ىَ حٿل . ٿټپ ٳ
  28حٿڄخىس 

ِ ىحٌ  ٫ڀْيخ ٳ  ٌٙ خَّص حٿڄنٜ ٵ حًٿل ٌ ٶ رڄٸظ٠خه حٿلٸ ِ طظلٸ ِ ىٿً ٫ ِ حٿظڄظ٪ رن٨خځ حؿظڄخ ٶ ٳ ىَ حٿل ٿټپ ٳ
٫ٚڅ طلٸٸخً طخڃخ . حٗ

  29حٿڄخىس 
 (1 ) ًٚ حَُ ٻخڃ ٌ نڄحًٌ ك ْٜظو أڅ طنڄ ًكيه ٿ٘و وْ  ٳ ٌُّ ظخف  ٌ حٿڄـظڄ٪ حٿ ىَ حًؿزخص نل َ ٻپ ٳ . ٫ڀ
حٱ  ( 2)  َ ٫ٙظ ٌڅ ٳٸ٢، ٿ٠ڄخڅ ح ىٍخ حٿٸخن َ ِ ٸّ ىٌ حٿظ ًكخَّطو ٿظڀٺ حٿٸْ ٷٌو  ٍشٓ كٸ ِ ڃڄخ ىَ ٳ و٠٪ حٿٴ ّ

 ِ ٵ ٳ هٚ ًحٕ ڀٜلش حٿ٬خڃش  ٶ حٿڄٸظ٠خْص حٿ٬خىٿش ٿڀن٨خځ حٿ٬خځ حًٿڄ ًٿظلٸْ َحڃيخ  ًكخَّطو حًكظ  َ ٵ حٿْٰ ٌ رلٸ
ِ ح٣َ . ڃـظڄ٪ ىّڄٸ

حَٝ حٕڃڂ حٿڄظليس  ( 3)  ٞ ڃ٪ أٯ ٍشٓ طظنخٷ ٵ ڃڄخ ٌ ٍّ ىٌه حٿلٸ ٙ ّٜق رلخٽ ڃن حٕكحٌٽ أڅ طڄخ

. ًڃزخىثيخ
  30حٿڄخىس 

 ً خ١٘ أ ِ حٿٸخْځ رن ٶ ٳ أُ ك ىَ  ً ٳ ٫ش أ ً ؿڄخ ٽٌ ٿيٿًش أ َ أنو ّو ٫ڀ ڀًّو  ُ طؤ ٌ ـ ٫ٚڅ نٚ ّ ِ ىحٌ حٗ ْْ ٳ ٿ
وْ ٳ ىٍس  خَّص حٿحٌ ٵ حًٿل ٌ َ ىيځ حٿلٸ يٱ اٿ . طؤىشّ ٫ڄپ ّي
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4) Traduction arabe de la Déclaration Universelle ds Droits de l‟Homme (1948) par Taïeb 

Baccouche (publiée sur le site de l‟Institut arabe des Droits de l‟Homme : http://www.iadh-

aihr.org/ , consultée en juin 2009): 

ٴخڅ  ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ  حٗ

ٍ حٿـڄ٬شْ حٿ٬خڃش   حَ ٖ رٸ َ حٿڄ ٫ڀ  َ ن٘ ح٫ظڄيً 

ِ  (3-ى) أٿٲ 217 م ٳ ٍ ٽ10ًحٿڄئ ٌڅ حٕ َ /  ٻخن ٴّڄز   1948ى

   

حٿيّزخؿش    

شًّ ًػخرظش،  ٴخ ٵ ڃظ ٌ ڀْٛش ٳْيڂ، ًڃن كٸ شَّ ڃن ٻحَڃش أ ٓسَ حٿز٘ ٠٫خء حٕ ـڄْ٪ أ ٍ رڄخ ٿ حَ ٷٗ ٿڄخ ٻخڅ ح
ِ حٿ٬خٿڂ،   ځٚ ٳ ٴ شَّ حًٿ٬يٽ حًٿ خّ حٿل ٓ ّ٘ټپ أ

ِ،ً ٻخڅ  ٴخن َ حٗن َّظيخ حٿ٠ڄْ َ أ٫ڄخٽ أػخصٍ رَر ٳ٠خْ اٿ إىخ ٷي أ حٍ ىُ ٴخڅ حً ٵ حٗن ٌ خـىپ كٸ ٿًڄخ ٻخڅ ط
َ ڃخ  ٓڄ ٌٱ حًٿٴخٷش، ٻؤ ٍ ڃن حٿو َ ٽٌ حًٿ٬ٸيْس ًرخٿظل شَّ حٿٸ وْ رل ٳ ٌڅ  ٫خٿڂ ّظڄظ٬ ً٭  ِ َ ٷي نخىحً رز حٿز٘

ٓيڂ،   ٌ ٌ اٿوْ نٴ طَن

 َ ه حً أ َ َ أٙ ٤٠ّ ٍيّ ٿڀز٘ ِ احً أ ن ٴخڅ رلڄخشّ حٿن٨خځ حٿٸخنٌ ٵ حٗن ٌ ِ أڅ طظڄظ٪ كٸ ٓ خٓ ٿًڄخ ٻخڅ ڃن حٕ
٤ٟيخى،   ٤خْٰڅ حًٙ َ حٿ ٫ڀ ىَ  َ حٿڀخًْ رخٿظڄ َ اٿ حٕڃ

ىًشّ رْن حٕڃڂ،   ٷٚخص  ٫ َ طنڄشْ  ٫ڀ َُ حٿ٬ڄپ  ىٌ ـ ٿًڄخ ٻخڅ ڃن حٿ

شْٓ،ً رټحَڃش  خٓ ٴخڅ حٕ ٵ حٗن ٌ ٵ طؤٻيْ اّڄخنيخ رلٸ ِ حٿڄْؼخ ٫خىص ٳ د حٕڃڂ حٿڄظليس ٷي أ ٌ ٿًڄخ ٻخنض ٬ٗ
 ِ ٫ ٝ رخٿظٸيځ حٙؿظڄخ ٌ َ حٿني ٫ڀ ىَخ  ًكِڃض أڃ ٵ،  ٌ ِ حٿلٸ ٴخء ٳ َؿخٽ حًٿن ًُ حٿ ٴخ ٍه، رًظ ٷًي ٴخڅ  حٗن

ٴق،   شَّ أٳ ٌ ڃن حٿل ِ ؿ خٌّص حٿلخْس ٳ ٴْن ڃٴظ رًظل

حَځ  كٙظ ِ ح ِّ َ ٟڄخڅ ط٬ ٫ڀ ًڅ ڃ٪ حٕڃڂ حٿڄظليس  ٠٫خء ٷي ط٬ييص رخٿ٬ڄپ، رخٿظ٬خ ٽً حٕ ٿًڄخ ٻخنض حٿي
شْٓ،   خٓ ًكخَّطو حٕ ٴخڅ  ٵ ح ٗن ٌ ْْن ٿلٸ ٫خس حٿ٬خٿڄ حَ حًٿڄ

ٌٳخء ريحٌ  ًسٍ ٿظڄخځ حٿ َ حَ رخٿٮ حٿ٠ خَّص أڃ ٵ حًٿل ٌ ٹَ ٿيٌه حٿلٸ َ ٳيڂ ڃ٘ظ ٫ڀ ـڄْ٪  ٿًڄخ ٻخڅ حٿظٸخء حٿ
حٿظ٬يي،  

ٹَ  َ حٿڄ٘ظ ٫ڀ ٴخڅ رٌٛٴو حٿڄؼپ حٕ ٵ حٗن ٌ ِ ٿلٸ ٫ٚڅ حٿ٬خٿڄ َ حٿڄٖ ىحٌ حٗ ٫ڀ  َ ٳبڅ حٿـڄ٬شْ حٿ٬خڃش طن٘
ًح٬ْٟن ىحٌ  ىًْجخطو،  حَى حٿڄـظڄ٪  َ ؿڄْ٪ أٳ دً ٻخٳش حٕڃڂ، ٻڄخ ٬ّٔ ٌ ِ أڅ طزڀوٰ ٻخٳش حٿ٬٘ ٌُ نّزٰ حٿ

خَّص،  ٵ حًٿل ٌ حَځ ىٌه حٿلٸ ٣يْ حكظ ٌ َ ط رَشْ، اٿ ٽٚ حٿظ٬ڀڂْ حًٿظ ه َ حٿيحًځ، ًڃن  ٫ڀ ٫ْنيڂ  ذ أ ٫ٚڅ نٜ حٗ

ٽً  د حٿي ٌ ٫خطيخ حٿٴ٬ڀشْ، ٳْڄخ رْن ٬ٗ حَ ِ ريخ ًڃ حٱ حٿ٬خٿڄ َ ٫ٙظ ىَس حًٿيٿًشْ، ح َ حٿڄ٤ ًٻڄخ ّټٴڀحٌ، رخٿظيحرْ
ٴحٌء،     َ حٿ ٫ڀ ٫شْ طلض ًّٙظيخ  ٌ د حٷٕخٿڂْ حٿڄٌٟ ٌ ًٳْڄخ رْن ٬ٗ ًحطيخ  ٠٫خء  حٕ

  1حٿڄخىس 

ٵ ٌ ِ حٿټحَڃش حًٿلٸ ًّن ٳ ٴخ حًٍ ڃظ حَ خّ أك ٫ڀْيڂ أڅ . ّٿٌي ؿڄْ٪ حٿن ً ٌؿيحڅ  ىًڂ ٷيً ىزحٌ حٿ٬ٸپ حًٿ
هخء فً حٗ َ .  ٬ّخڃڀحٌ ر٠٬يڂ ر٠٬خ ر

http://www.iadh-aihr.org/
http://www.iadh-aihr.org/
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  2حٿڄخىس 

 ،٩ٌ أُ ن ِ ڃن  ْْ ٫ٚڅ، ىًنڄخ طڄ ِ ىحٌ حٗ ٌسٍ ٳ خَّص حٿڄٌٻ ٵ حًٿل ٌ ـڄْ٪ حٿلٸ ٶ حٿظڄظ٪ ر ٴخڅ ك ٿټپ ان
 ً ِ، أ ٓ خْٓ  َ ًٯْ خْٓ  خْٓ أُ  َ ً حٿ ً حٿيّن، أ ً حٿڀشٰ، أ نْ، أ ـ ً حٿ ٌڅ أ ً حٿڀ َ، أ ذ حٿ٬نٜ ِ رٴز ْْ ْٓڄخ حٿظڄ ًٙ

َ ه أُ ًٟ٪ أ  ً ً حٿڄٿٌي، أ سًَ، أ ً حٿؼ ِ، أ ٫ ً حٙؿظڄخ ِ أ ٣ٌن پٛ حٿ .  حٕ

 ٌُ ٷٗڀڂْ حٿ ً ح ِ ٿڀزڀي أ ً حٿيٿً ِ أ ن ً حٿٸخنٌ ِ أ ٓ ٴخْ خّ حٿٌٟ٪ حٿ ٓ َ أ ٫ڀ  ِ ْْ ُ حٿظڄ ٌ ـ ٫ن ٿًٺ، ٙ ّ ٳ٠ٚ  ً
هخ٬ٟخ  ِ أځ  َ ڃظڄظ٪ رخٿلټڂ حٿحٌط ً ٯْ خٛشّ أ ٫خ طلض حٿٌ ٌ ً ڃٌٟ ٓحٌء أٻخڅ ڃٴظٸٚ أ ِ اٿوْ حٿ٘وٚ،  ّنظڄ

خْٓىطو  َ ٫ڀ  َ ه .  ُٕ ٷيْ آ

  3حٿڄخىس 

وٜ َ ٗو ٫ڀ ِ حٕڃخڅ  ًٳ شَّ  ِ حٿلخْس حًٿل ٶ ٳ ىَ ك .  ٿټپ ٳ

  4حٿڄخىس 

ىٍڄخ ٌ ـڄْ٪ ٛ ٶ ر ٷَْ ٍ رخٿ خـ ًحٙط ٵ  َ َ حٿ ًّل٨ ٓظ٬زخىه،  ً ح ٵ أكي أ ٷَخ ُ حٓظ ٌ ـ ّ ٙ  .

  5 حٿڄخىس 

ً حٿلخ٣ش رخٿټحَڃش ٴخنشْ أ اٚن ً حٿ شْٓ أ ً حٿ٬ٸٌرش حٿٸخ ذ ًٙ ٿڀڄ٬خڃڀش أ ٌّ ه٠خ٩ أكي ٿڀظ٬ ُ ا ٌ ـ ّ ٙ  .

  6حٿڄخىس 

نٌشْ شْٜ حٿٸخن َٱ ٿو رخٿ٘و ٶ رؤڅ ٬ّظ ِ ٻپ ڃټخڅ، حٿل ٴخڅ، ٳ .  ٿټپ ان

  7حٿڄخىس 

ًڅ  ً ٴخ ِ، ٻڄخّ ظ ْْ ٌڅ ىًنڄخ طڄ ٶ حٿظڄظ٪ رلڄخشّ حٿٸخن ِ ك ًڅ ٳ ً ٴخ ىًڂّ ظ ٌڅ،  ٓحٌء أڃخځ حٿٸخن خّ ؿڄ٬ْخ  حٿن
ِ ْْ َ ڃؼپ ىحٌ حٿظڄ ٫ڀ  َّٞ أُ طل ٫ٚڅ ًڃن  ِ ّنظيٺ ىحٌ حٗ ْْ أُ طڄ ٶ حٿظڄظ٪ رخٿلڄخشّ ڃن  ِ ك .  ٳ

  8حٿڄخىس 

ٵ  ٌ ِ ڃن أشّ أ٫ڄخٽ طنظيٺ حٿلٸ خٜٳو حٿٴ٬ڀ شٜ ٗن ٣ٌنشْ حٿڄوظ َ حٿڄلخٻڂ حٿ ٌء اٿ ـ ٶ حٿڀ ُٕ ٗوٚ ك
ٌڅ ً حٿٸخن ٍ أ ٌ ِّ ڄنليخ اخّه حٿيٓظ شْٓ حٿظ خٓ .  حٕ

  9حٿڄخىس 

ٴٴخ وْ ط٬ ً نٴ ِه أ ـ ً ك ٴخڅ أ أُ ان ُ ح٫ظٸخٽ  ٌ ـ ّ ٙ  .

  10حٿڄخىس 

حَ  ٷ٠ْظو ڃلټڄش ڃٴظٸڀش ًڃلخيّس، ن٨  َ ِ أڅ طن٨ ٶ ٳ َّن، حٿل ه ٴخحًس حٿظخڃش ڃ٪ حٓ َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ ٴخڅ،  ٿټپ ان
ٌؿو اٿوْ حِثشْ ط ِ أشّ طيڄش ؿ ٳ ً ٷٌو حًٿظحِڃخطو  ِ كٸ پٜ ٳ ٫ڀنخْ، ٿڀٴ ً .  ڃنٜٴخ 

  11حٿڄخىس 

صَ - 1 ًٳ ٌڅ ٷي  ٫ڀنشْ طټ ِ ڃلخٻڄش  نخ ٳ َ أڅ ّؼزض حٍطټخرو ٿيخ ٷخنٌ َّجخ اٿ َ ر َّڄش ٬ّظز ـ ٚ ڃظيڂ ر ٻپ ٗو
ٴو ٫ن نٴ .  ٿو ٳْيخ ؿڄْ٪ حٿ٠ڄخنخص حٿُٚڃش ٿڀيٳخ٩ 
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2 - َ ِ كْنو ّ٘ټپ ؿَڃخ رڄٸظ٠ ٫ن ٫ڄپ ٿڂ ّټن ٳ ً حڃظنخ٩  أُ ٫ڄپ أ ذ  َّڄش رٴز ـ ٚ ر أُ ٗو ٙ يّحڅ 
 ٌُ ٷٌض حٿ ِ حٿ شٍّ ٳ خٓ ِ ٻخنض  يٗ ڃن طڀٺ حٿظ ٫ٸٌرش أ ٫ڀوْ أشّ  ٷٌ٪  ٙ ط ِ، ٻڄخ  ً حٿيٿً ِ أ ٣ٌن ٌڅ حٿ حٿٸخن

ِ َڃ ـ وْ حٿٴ٬پ حٿ ٳ ذ  .  حٍطټ

  12حٿڄخىس 

ٓٚطو، ًٙ  حَ ً ڃ ً ڃٴټنو أ َٓطو أ ًڅ أ ئٗ  ِ ً ٳ شٛ أ ِ كْخطو حٿوخ ِ ٳ ٴٴ هپ ط٬ َّٞ أكي ٿظي ُ ط٬ ٌ ـ ّ ٙ
ًٓڄ٬ظو َٳو  صٚ ٗ صٚ. ٿلڄ هپ أً طڀٺ حٿلڄ ٌڅ ڃن ڃؼپ ٿًٺ حٿظي لّڄوْ حٿٸخن ِ أڅ  ٶ ٳ .  ًٿټپ ٗوٚ ك

  13حٿڄخىس 

هپ كيىً حٿيٿًش- 1 ٍ ڃلپ اٷخڃظو ىح هظخْ ِ ح ًٳ شَّ حٿظنٸپ  ِ ك ٶ ٳ ىَ ك .  ٿټپ ٳ

َ رڀيه- 2 ىٌس اٿ ِ حٿ٬ ًٳ ِ ٿًٺ رڀيه،  ِ رڀي، رڄخ ٳ ِ ڃخٰىسٍ أٳ ٶ ٳ ىَ ك .  ٿټپ ٳ

  14حٿڄخىس 

٤ٟيخى- 1 خٛ ڃن حٙ هٚ ٍَ حًٿظڄظ٪ رو  ه ِ رڀيحڅ أ ؤـ ٳ خّ ڃڀ ٶ حٿظڄ ىَ ك .  ٿټپ ٳ

٫ن أ٫ڄخٽ - 2  ً شْٓ أ خْٓ  َ َّڄش ٯْ ٫ن ؿ ٶ احً ٻخنض ىنخٹ ڃٚكٸش نخٗجش رخٿٴ٬پ  ٩ٌٍ ريحٌ حٿل ٙ ّڄټن حٿظ
يٛ حٕڃڂ حٿڄظليسً ڃزخىثيخ ٞ ڃٸخ .  طنخٷ

  15حٿڄخىس 

ٴشْ ڃخ- 1 ٶ حٿظڄظ٪ رـن ىَ ك .  ٿټپ ٳ

ٙ ڃن ف- 2 ٴْظو ً ٚ ڃن ؿن أُ ٗو ٴٴخ، كَڃخڅ  ُ، ط٬ ٌ ـ ٴْظوٵٙ ّ َ ؿن ْْ ِ طٰ .  ه ٳ

  16حٿڄخىس 

1 - ً ٵ أ َ ذ حٿ٬ ِ ٷيْ رٴز ًڅ أٳ ٓسَ، ى ْْ أ ٓ ًؽً طؤ ِ ٶ حٿظ ٌ٭، ك ٓن حٿزڀ َ أىٍٻخ  َأس، ڃظ َؿپ حًٿڄ ٿڀ
ً حٿيّن ٴشْ أ يٍ حنلٿٚو. حٿـن ِحًؽ ٿً ٽٚ ٷخْځ حٿ ه ً ًؽ  ِ يٍ حٿظ ٵ ٿ ٌ ِ حٿلٸ خًّڅ ٳ ٴخ .  ىًڄخ ڃظ

وْ- 2 ٳ حَه  خٟء ٻخڃٚ ٙ اٻ ُحًؿيڄخ ٍ ٳْن حًٿڄِڃ٪  َ خٟ حٿ٤ ِحًؽ اٙ رَ .  ٙ ٬ّٸي حٿ

ٶ حٿظڄظ٪ رلڄخشّ حٿڄـظڄ٪ حًٿيٿًش- 3  ِ حٿڄـظڄ٪، ٿًيخ ك شْٓ ٳ خٓ ًحٕ ِ حٿوڀشْ حٿ٤ز٬ْشْ  ٓسَ ى .  حٕ

  17حٿڄخىس 

َه- 1 حَٹ ڃ٪ ٯْ ً رخٙٗظ ىَه أ ِ حٿظڄڀٺ، رڄٴ ٶ ٳ ىَ ك .  ٿټپ ٳ

ٴٴخ- 2 َيّ أكي ڃن ڃڀټو ط٬ ـ ُ ط ٌ ـ ّ ٙ  .

  18حٿڄخىس 

ً ڃ٬ظٸيه،  َ ىّنو أ ْْ ِ طٰ َّظو ٳ ٶ ك ًّ٘ڄپ ىحٌ حٿل ٌؿيحڅ حًٿيّن،  َ حًٿ شَّ حٿٴټ ِ ك ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ ك
أًڃخځ  ٫ش،  ً ڃ٪ ؿڄخ ىَه أ شٓ حًٿظ٬ڀڂْ، رڄٴ ٍ َ حًٿڄڄخ ًاٷخڃش حٿ٬٘خث ً ڃ٬ظٸيه رخٿظ٬زي  ٍ ىّنو أ ِ ا٧يخ َّظو ٳ ًك

َ كيس ٫ڀ  ً .  حٿڄٖ أ
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  19حٿڄخىس 

ًڅ ڃ٠خٸّش،  حٍء ى ٵ حٓ ٫ظنخ ِ ح َّظو ٳ ٶ ك ًّ٘ڄپ ىحٌ حٿل  ،َ أُ حًٿظ٬زْ َ شَّ حٿ ٶ حٿظڄظ٪ رل ٿټپ ٗوٚ ك
ٍ ٿڀليىً ٫ظزخ ىًًنڄخ ح ڀْٓش  ً َّن، رؤشّ  ه َ حٓ نٸڀيخ اٿ ًٍ طڀٸْيخً  ًحٳٕټخ خّ حنٕزخء  ِ حٿظڄ .  ًٳ

  20حٿڄخىس 

ٴڀڄشْ- 1 ٫خص حًٿـڄ٬خْص حٿ ِ حٙؿظڄخ حَٹ ٳ شَّ حٙٗظ ِ ك ٶ ٳ .  ٿټپ ٗوٚ ك

َ ؿڄ٬شْ ڃخ- 2 َ حنٙظڄخء اٿ ٫ڀ ٍٯخځ أكي  ُ ا ٌ ـ ّ ٙ  .

  21حٿڄخىس 

1 - ِ ًڅ ٳ ٍ ٤ٓش ڃڄؼڀْن وّظخ آًڃخ رحٌ ًڅ حٿ٬خڃش ٿزڀيه، اڃخ ڃزخٗسَ  ئ٘ ِ اىحسٍ حٿ خٍ٘ٻش ٳ ٶ حٿڄ ٿټپ ٗوٚ ك
شَّ .  ك

ِ رڀيه- 2 ٧ٌخثٲ حٿ٬خڃش ٳ ٶ طٸڀي حٿ َّن، ك ه ًُ ڃ٪ حٓ ٴخ .  ٿټپ ٗوٚ، رخٿظ

3 - َُ ـ ٽٚ حنظوخرخص نِّيش ط ه حٍىس ڃن  َ ىٌه حٗ ذ أڅ طظڀـ ـ ًّ ِ ڃنخ١ ڀ٤ٓش حٿلټڂ،  ذ ى حٍىس حٿ٬٘ ا
غ ٍىً حَء ڃټخٳت ڃن كْ ً ربؿ َُ أ ٴ ٌضّ حٿ هزْن ًرخٿظٜ ٴخحًس رْن حٿنخ َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ ً ح٩َ حٿ٬خځ  خّ رخٷٙظ

ٌضّ شَّ حٿظٜ .  ٟڄخڅ ك

  22حٿڄخىس 

ٽٚ ٝٿټپ ٗوٚ، رٌٛٴو ٩ ه َ ٿو، ڃن  ٌٳ ِ، ًڃن كٸو أڅ ط ٫ ِ حٿ٠ڄخڅ حٙؿظڄخ ٶ ٳ ِ حٿڄـظڄ٪، ك حً ٳ
خٜىشّ  ٵ حٙٷظ ٌ ىٍىخ، حٿلٸ ٶ ڃ٪ ىْټپ ٻپ ىٿًش ًڃحٌ ِ،ً رڄخّ ظٴ ًڅ حٿيٿً ِ حًٿظ٬خ حٿڄـيىٌ حٿٸٌڃ

شَّ ِ ك ْٜظو ٳ ِ ٗو َحڃظو ٿًظنخڃ َ ٫نيخ ٿټ ِ ٙ ٯن ٳشْ حٿظ ٫شْ حًٿؼٸخ .  ًحٙؿظڄخ

  23حٿڄخىس 

1 -٩ ٍ هظخْ شَّ ح ِ ك ًٳ ِ حٿ٬ڄپ،  ٶ ٳ ِ حٿلڄخشّ ځٿټپ ٗوٚ ك ًٳ شْٟ،  ٫خىٿش ًڃَ ١ً ٫ڄپ  َ ٗ ِ ٳ ً ٿو، 
.  ڃن حٿز٤خٿش

2 -ًُ ٴخ َ حٿ٬ڄپ حٿڄظ ٫ڀ  ً ٴخ َ ڃظ ِ أؿ ٶ ٳ ِ، حٿل ْْ أُ طڄ ًڅ  حَى، ى ـڄْ٪ حٕٳ .  ٿ

شًَّ طٴظټڄپ، - 3 ش٘ ٙثٸش رخٿټحَڃش حٿز٘ ْ٫ َٓطو  ًٕ شْٟ طټٴپ ٿو  ٫خىٿش ًڃَ ِ ڃټخٳؤس  ٶ ٳ ىَ ٬ّڄپ ك ٿټپ ٳ
٫شْ ٍَ ٿڀلڄخشّ حٙؿظڄخ ه ٓخثپ أ ٌ ٷٙظ٠خء، ر .  ٫ني ح

خٜٿلو- 4 ًحٙن٠ڄخځ اٿْيخ ڃن أؿپ كڄخشّ ڃ َّن  ه خ٘ء حٿنٸخرخص ڃ٪ آ ٶ ان .  ٿټپ ٗوٚ ك

  24حٿڄخىس 

حُص  ِ اؿخ ٳ ً ٫خص حٿ٬ڄپ  ٴخ ٽٌ ٿ ِ طلييّ ڃ٬ٸ خٛ ٳ ًهٌٜ حَ٭،  ٷًخص حٿٴ ًأ حَكش  ِ حٿ ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ ك
ٌسٍ شٍّ ڃؤؿ ً .  ى

  25حٿڄخىس 

َ ٬ٛيْ - 1 ٫ڀ شٛ  هخ ً َٓطو،  ًٕ َٳخىش ٿو  ِ ٿ٠ڄخڅ حٿٜلش حًٿ ش٘ ّټٴ ٌٍ ڃ٬ْ ِ ڃٴظ ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ ك
ِ ڃخ ؤّڃن  ٶ ٳ شٍّ، ٿًو حٿل ً َ ٫شْ حٿ٠ زْ حًٿڄٴټن حًٿ٬نخشّ حٿ٤زشْ ٬ًٛيْ حٿويڃخص حٙؿظڄخ حٿڄؤٻپ حًٿڄڀ
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ٌرو ح َٿ٬ ً حٿظ ِ أ ـ ً حٿ٬ َٝ أ ً حٿڄ صٙ حٿز٤خٿش أ ِ كخ ًٱ ځحثپ ٳ َ َ ٿًٺ ڃن حٿ٨ ً ٯْ هش أ ٌ و ً حٿْ٘ ٽ أ
و٘ ْ٫ د  ٓزخ ِ طٴٸيه أ حٍىطو حًٿظ ٫ن ا ٍؿش  .  حٿوخ

ظْٛن- 2 هخ ٫يس  ٴخ ٫خشّ ًڃ ٍ  ِ ٶ ٳ ٶ حٿظڄظ٪ رحٌص حٿلڄخشّ . ٿٖڃٌڃش حًٿ٤ٴٿٌش ك ـڄْ٪ ح٣ٕٴخٽ ك ٿً
ٍ ٍؽ ىحٌ ح٣ٗخ هخ  ً ِحًؽ أ ٍ حٿ ِ ا٣خ ٓحٌء ٿًيحً ٳ ٫شْ  .  حٙؿظڄخ

  26حٿڄخىس 

ِ حٿظ٬ڀڂْ- 1 ٶ ٳ شْٓ. ٿټپ ٗوٚ ك خٓ ًحٕ َكڀظوْ حرٙظيحثشْ  ِ ڃ َ حٷٕپ ٳ ٫ڀ َ حٿظ٬ڀڂْ ڃخـنخ،  ٌٳ ذ أڅ ّ ـ ًّ .
ِ اٿحِڃخْ ٌڅ حٿظ٬ڀڂْ حرٙظيحث ځٌ. ًّټ ِ ڃظخكخ ٿڀ٬ڄ ِ حًٿڄين ٌڅ حٿظ٬ڀڂْ حٿٴن ِ ڃظخكخ . ًّټ ٌڅ حٿظ٬ڀڂْ حٿ٬خٿ ًّټ

ـڄْ٪ طز٬خ ٿټٴخءطيڂ .  ٿڀ

خَّص - 2 ٴخڅ حًٿل ٵ حٗن ٌ حَځ كٸ ِ حكظ ِّ ٴخڅ ًط٬ شْٜ حٗن يٱ حٿظ٬ڀڂْ حٿظنڄشْ حٿټخڃڀش ٿ٘و ذ أڅ ٴّظي ـ ّ
شْٓ خٓ ً . حٕ شَّ أ ًؿڄْ٪ حٿٴجخص حٿ٬نٜ يٜحٷش رْن ؿڄْ٪ حٕڃڂ  ٴخڃق حًٿ ُ حٿظٴخىڂ حًٿظ ِ ذ أڅ ٬ّ ـ ٻڄخ ّ

ځٚ ٴ ِ ط٤٠ڀ٪ ريخ حٕڃڂ حٿڄظليس ٿلٴ٦ حٿ ًأڅ ئّيّ حٕن٤٘ش حٿظ .  حٿينّشْ، 

ىٙىڂ- 3 ًٕ َ ٤٬ّ ٌُ ٩ٌ حٿظ٬ڀڂْ حٿ ٍ ن هظخْ ٶ ح شٌّ، ك زٓپْ حٕٿً  َ ٫ڀ ٴرخء،  .  ٿ

  27حٿڄخىس 

ِ حٿظٸيځ - 1 ًحٗٓيخځ ٳ ٌڅ،  ٓظڄظخ٩ رخٿٴن ِ حٙ ٳ ً ٳشْ،  ِ كخْس حٿڄـظڄ٪ حٿؼٸخ خٍ٘ٻش حٿلسَ ٳ ٶ حٿڄ ٿټپ ٗوٚ ك
ڂـ ٫نو ِ طن ٌحثي حٿظ ِ حٿٴ ًٳ  ِ .  حٿ٬ڀڄ

ِ ڃن - 2 ً ٳن ِ أ ً أىر ِ أ ٫ڀڄ أُ انظخؽ   َ ٫ڀ شٌّ حًٿڄخىشّ حٿڄظطَزش  خٜٿق حٿڄ٬ن ِ كڄخشّ حٿڄ ٶ ٳ ٿټپ ٗوٚ ك
.  ٛن٬و

  28حٿڄخىس 

٫ڀْيخ   ٌٙ خَّص حٿڄنٜ ٵ حًٿل ٌ ِ ٧ڀو حٿلٸ ٶ ٳ ِ ّڄټن أڅ طظلٸ ىًٿً  ِ ٫ ٶ حٿظڄظ٪ رن٨خځ حؿظڄخ ىَ ك ٿټپ ٳ
٫ٚڅ طلٸٸخ طخڃخ ِ ىحٌ حٗ .  ٳ

  29حٿڄخىس 

َ حٿټخڃپ- 1 ٌ حٿل ْٜظو حٿنڄ ٌ ٗو ًكيىخ ّڄټن أڅ طنڄ ِ ٳْيخ  ٫ش، حٿظ ـڄخ حُء حٿ ىَ حًؿزخص ا َ ٻپ ٳ .  ٫ڀ

حَ، - 2 ٌڅ ڃٴظييٳخ ڃنيخ، كٜ ىٍخ حٿٸخن َ ِ ٸّ ىٌ حٿظ ًكخَّطو، اٙ ٿڀٸْ ٷٌو  ٍشٓ كٸ ِ ڃڄخ ىَ، ٳ أُ ٳ و٠٪  ّ ٙ
ٌٳخء رخٿ٬خىٽ ڃن ڃٸظ٠خْص حٿٴ٠ڀْش  َحڃيخ، حًٿ َّن حًكظ ه خَّص حٓ ًك ٵ  ٌ ذ رلٸ حٱ حٿحٌؿ َ ٫ٙظ ٟڄخڅ ح

  ،ِ ح٣َ ِ ڃـظڄ٪ ىّڄٸ ـڄْ٪ ٳ ٍٳخه حٿ ً حًٿن٨خځ حٿ٬خځ 

يٛ حٕڃڂ حٿڄظليسً ڃزخىثيخ- 3 ٞ ڃٸخ ٌّ نخٷ َ نل ٫ڀ ٵ  ٌ ٍّ ىٌه حٿلٸ أُ كخٽ أڅ طڄخ  ِ ُ ٳ ٌ ـ ّ ٙ  .

  30حٿڄخىس 

أُ   ً ٫ش، أ ً ؿڄخ ٌپّ أشّ ىٿًش أ َ طو ٫ڀ ٌ ّٴيْ حن٤حٌءه  َ نل ٫ڀ ڀًّو  ُ طؤ ٌ ـ أُ نٚ ّ ٫ٚڅ  ِ ىحٌ حٗ ْْ ٳ ٿ
٫ڀْيخ   ٌٙ خَّص حٿڄنٜ ٵ حًٿل ٌ أُ ڃن حٿلٸ َ ىيځ  يٱ اٿ ؤُ ٳ٬پ ّي ً ر خ١٘ أ ؤُ ن ِ حٿٸخْځ ر ٶ ٳ أُ ك ىَ،  ٳ

وْ .  ٳ
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5) Traduction arabe du discours de B. Obama intitulé « A new beginning », prononcé le 4 

juin 2009 à l'université du Caire (Égypte) :  http://www.america.gov/st/peacesec-

arabic/2009/June/20090604131858bsibhew0.1580774.html  

 

ِ ؿخڃ٬ش حٿٸخىسَ  حٍٹ أًرخڃخ ٳ ْْ رخ ٻڀڄش حٿَث

حَځ حٿڄظزخىٽ" كٙظ َ ح ِ حظٓنخىح اٿ ٓٚڃ ٫ن ريحشّ ؿييّس رْن حٿٌٙخّص حٿڄظليس حًٿ٬خٿڂ حٗ " رلؼخً 

ْْ، - حًٗن٤ن، ځٌ حٿوڄ حٍٹ أًرخڃخ ّ ْْ رخ َ حٿَث حَڅ4أٿٸ ِّ َؿڄظو / ك ٚ ط ِ ن ِ ڃخ ڀّ ِ ؿخڃ٬ش حٿٸخىسَ، ٳ ه٤خرخ ٳ  ،ٌ نٌْ ّ
ٍؿشْ حٕڃَْٻشْ حُسٍ حٿوخ ً  ِ شٌّ ٳ ذ حٿويڃخص حٿڀٰ ٫ن ڃټظ  ٍ يٛ . ٻخڃٚ ٻڄخ 

 

ْْ أًرخڃخ َٜٻڂ: حٿَث د ٫ ٣ًخ  ،ِّٚ حَ ؿ ِ ٳْيخ . ٗټ ٴظ٠ْٴن غ ط ٍ ڃيّنش حٿٸخىسَ حٕٿُشْ كْ ً ُ ِ أڅ أ ٳ َ ٗ ِ ٫ انو ٿڄن ىحً
ٓٚڃشْ، رْنڄخ ٻخنض ؿخڃ٬ش  ځٌ حٗ َ ڃن أٿٲ ٓنش ڃنخسٍ حٿ٬ڀ ِ ٕٻؼ ٌُ رٸ َ حٿ ىُ ٓٴظخڅ ڃَڃٷٌظخڅ ٿڀخٰشّ، أكيىڄخ حٕ ڃئ

َ ِ ڃٜ َڅ رڄؼخرش ڃنيپ ڃن ڃنخىپ حٿظٸيځ ٳ َ ڃن ٷ يٍ أٻؼ َ ڃ ٫ڀ خـځ ڃخ رْن . حٿٸخىسَ  ٴ ًحٙن ٵ  ٴخ ٴن حٙط ًڃ٬خ طڄؼٚڅ ك

َ. حٿظٸخٿيْ حًٿظٸيځ ذ ڃٜ ٴن ٟخْٳظټڂ ٿًلٴخسً ٬ٗ ِ ڃڄظن ٿټڂ ٿل ِ . ًانن ذ حٕڃَّټ َ حٿ٬٘ ٫ خ٘ ذ ڃ ْ٣ ٍ رنٸپ أ ٌ ِ ٳو ٻڄخ أنن
ِ رڀيُ ٴڀڄش ٳ ځٚ ڃن حٿڄـظڄ٬خص حٿڄلڀشْ حٿڄ ٴ ًَنش رظلشْ حٿ ٫ڀْټڂ:  "ٿټڂ ڃٸ ځٚ  ٴ ٶ)". حٿ  (طٜٴْ

 ٌٍ َ ٷ ٍه اٿ ً َ طڄظي ؿٌ ىًٌ طٌط ٽٌ حٿ٬خٿڂ،  ٴڀڄْن ك َ رْن حٿٌٙخّص حٿڄظليس حًٿڄ َ ٻزْ ٌ٘رو طٌط ٷًض ّ  ِ ِ ٳ اننخ نڀظٸ
حٍىن  ِ ٓ خْٓ خٕ  أُ نٸ  ُ ً خـ وشْ طظ ٍّ ًڅ، . طخ ٴن حٿظ٬خّٖ حًٿظ٬خ خٓىىخ ك ًَنخ  د ٷ َ ځٚ حًٿٰ ٓ ٷٚش ڃخ رْن حٗ ًط٘ڄپ حٿ٬

ًَرخ ىنّشْ ًك ٫خص  حَ ٷٚش ٛ ذ كَڃخڅ . ٻڄخ ط٘ڄپ ىٌه حٿ٬ َ رٴز شٌّ حٿظٌط ِ طٰ غ ٳ َ حٿليّ ٽٚ حٿ٬ٜ ه  ٍ خٓىڂ حٙٓظ٬ڄخ ً
َ ڃن حٿزڀيحڅ حًص  ٫ٌڃڀض ٳْيخ ٻؼْ  ِ ىٍس حٿظ د حٿزخ َ ِ ٿًٺ حٿل خٓىڂ ٳ َٙ، ٻڄخ  ٵ حًٿٴ ٌ ٴڀڄْن ڃن حٿلٸ حٿ٬ييّ ڃن حٿڄ

شٛ ٫خس ط٤ڀ٬خطيخ حٿوخ حَ ذ ڃ ـ ٽً ًٻڀْش ٙ ّ ىَ ى ـ ٶ ٻؤنيخ ڃ ٴڀڄش رٚ ك َ .  حٕٯڀزشْ حٿڄ ْْ َ ٿًٺ كيح حٿظٰ ٫ڀ سًٚ  ٫ ً
ځٚ ٓ د ڃ٬خىخّ ٿظٸخٿيْ حٗ َ ٍ حٿٰ ٫ظزخ َ ح ٴڀڄْن اٿ حٍٳٸظو حٿليحػش حًٿ٬ٿٌڄش رخٿ٬ييّ ڃن حٿڄ  ٌُ ٓق حٿ .  حٿټخ

ٴڀڄْن ر٘ټپ ٳ٬خٽ حَص ٫ني أٷڀشْ ْٰٛسَ ڃن حٿڄ ٌڅ حٿ٬نٲ ىٌه حٿظٌط ٓ ٍ ٌّن ّڄخ ٌڅ حٿ َٳ ٓظپٰ حٿڄظ٤ ع . ٿٸي ح ًٷ٬ض أكيح ػڂ 
11 َ ٌُ 2001 ٓزظڄز َ حٿ ْْن، حٕڃ يٟ حٿڄين د أ٫ڄخٽ حٿ٬نٲ  َ حٍطټخ ٴخ٫ْيڂ حٿحَڃشْ اٿ ِ ڃ ٌڅ ٳ َٳ َ ىئٙء حٿڄظ٤  حًٓظڄ

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ أ٠ّخ ٿلٸ ًانڄخ  رَشْ  ْْ ٳٸ٢ ٕڃَّټخ ٿًڀزڀيحڅ حٿٰ ٙ ڃلخٿش ٿ ځٚ ڃ٬خىخّ  ٓ ٍ حٗ ٫ظزخ َ ح ِ رڀيُ اٿ . كيح رخٿز٬ٞ ٳ
٫يځ حٿؼٸش ً ٌٱ  ِيّ ڃن حٿو ٫ن ٻپ ٿًٺ ڃ .  نًظؾ 

ِ طڄټْن  ٴخىڂ ٳ هٙظٚٱ ٳْڄخ رنْنخ، ٳبننخ ٓن ًؿو ح ٽٚ أ ه ٷٚخطنخ حٿڄ٘ظَٻش ڃن  ٫ ځٌ  ٫ن طلييّ ڃٴي ٷٲ  ٌ ىحٌ ًڃخ ٿڂ نظ
ٌُ ڃن ؤٗنو  ًڅ حٿ َ حٿظ٬خ ٫ڀ َؿلٌنيخ  ًّ ٫خص  حَ ٌڅ ٿڀٜ ًؿ َ ًّ ځٚ  ٴ َ حٿ ٫ڀ َؿلٌنيخ  ًّ ٌڅ حٿټحَىشْ  ٫ ٍ ِ ٌّن ّ ًٿجٺ حٿ أ

ٍ ىُىخ ًحٙ ٶ حٿ٬يحٿش  َ طلٸْ ٫ڀ ٫ي ٬ٗرٌنخ  ٴخ ٵ. أڅ ّ ٸ٘خ د حًٿ طٍخْ ٷٲ ىٌه ىحثسَ ڃن حٙ ٌ ذ أڅ طظ ـ ًّ  .

ڀٜلش حٿڄ٘ظَٻش  َ حٿڄ ٽٌ حٿ٬خٿڂ، حظٓنخىح اٿ ٴڀڄْن ك ٫ن ريحشّ ؿييّس رْن حٿٌٙخّص حٿڄظليس حًٿڄ غ  َ حٿٸخىسَ ٿڀزل ٿٸي أطضْ اٿ
ِ أريح  ٫ خٟڅ ر٠٬يڄخ حٿز٬ٞ ًٙ ىح ځٚ ٙ ٬ّخٍ ٓ ًحٗ خّ كٸٸْش أڅ أڃَّټخ  ٓ َ أ ٫ڀ ِ ريحشّ ڃزنشْ  ىً حَځ حٿڄظزخىٽ،  كٙظ ًح
ٻحَڃش  ٴخڃقً  ِ ڃزخىة حٿ٬يحٿش حًٿظٸيځ حًٿظ ىً ىَخ، أٙ  ڂًٓ ڃزخىة ڃ٘ظَٻش ّڀظٸخْڅ ٫ز ًٿيڄخ ٷحٌ خٳْ ٳْڄخ رْنيڄخ، رپ  ٿڀظن

ٴخڅ . ٻپ ان

ع رْن ٿڀْش ًٟلخىخ َ ٙ ّلي ْْ ِ رؤڅ حٿظٰ ځٌ رٿٌٺ اىحٍٻخ ڃن ِ أٷ ِ ىحٌ . انن يٍ حٙىظڄخځ حٿ٬خځ ٳ ِ رڄ ٫ڀڄخ ڃن ًٻٿٌٺ 
َ ىحٌ  ٜ٫ ِ ِ ٳ ٷٌض حٿڄظخف ٿ ِ حٿ ِ ٳ ٙ ّڄټنن ٫يځ حٿؼٸش، ٻڄخ  ِ ٓنحٌص ڃن  ڀّٰ د حًكي أڅ  ٙ ّڄټن ٿو٤خ ًٿټنو  د،  حٿو٤خ

َ ىٌه حٿنٸ٤ش ِ أىص رنخ اٿ ٴخثپ حٿڄ٬ٸيس حٿظ َ ٻخٳش حٿڄ ٫ڀ ٳشْ  ځٌ أڅ أٷيځ حٗؿخرش حٿحٌ ذ . حٿْ ـ َ ٸّْن ڃن أنو ّ ٫ڀ  ِ َ أنن ٯْ
َ حٕكخْڅ اٙ  ِ ٻؼْ ٌ ٙ ٸُّخٽ ٳ ٫ًڄخ ى ِ ٷڀرٌنخ  ٌ ٳ حَكش ٫ڄخ ى َ ٿز٠٬نخ حٿز٬ٞ رٜ ِ ٷيڃخ أڅ ن٬ز ٫ڀْنخ ڃن أؿپ حٿڄ٠

د حٿڄڀٰٸش حٍء حٕرحٌ ً َ ر٠٬نخ حٿز٬ٞ، ٿًڀظ٬ڀڂ ڃن ر٠٬نخ حٿز٬ٞ . ڃن  ٚٓظڄخ٩ اٿ ىٌ ڃٴظيّڄش ٿ ٽٌ ؿي ذ أڅّ ظڂ ر ـ ٻڄخ ّ
شْٟ ڃ٘ظَٻش ٫ن أٍ غ  حَځ حٿڄظزخىٽ حًٿزل كٙظ ِ. ًح َ ڃخ ڀّ ٫ڀ َڂّ  َآڅ حٿټ يَِٓيّحً): ًّنٚ حٿٸ ٷًَُٿٌُحٌ ٷَٿٌْخً  . (حطٸَُحٌ حٿڀوََ 

http://www.america.gov/st/peacesec-arabic/2009/June/20090604131858bsibhew0.1580774.html
http://www.america.gov/st/peacesec-arabic/2009/June/20090604131858bsibhew0.1580774.html
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ٶ) ِ نلن  (طٜٴْ ٌحٟ٪ أڃخځ حٿڄيڄش حٿظ ٽٌ حٿلٸٸْش رټپ ط ًأڅ أٷ ځٌ  ِ أڅ أٳ٬ڀو حٿْ ٬ًٓ  ِ ٽً رڄخ ٳ ٌٱ أكخ ٓ ىًحٌ ڃخ 
ڀٛش رنْنخ ٌٍ حٿٴخ َ ڃن حٿٸ ٌٍ رټؼْ ِ أٷ َ ى خٜٿق حٿڄ٘ظَٻش رنْنخ ٻز٘ ٫ٙظٸخى أڅ حٿڄ ِ ٻپ ح يٜىىخ، ح٫ظٸخىح ڃن .  ر

شْٜ ِ حٿ٘و رَـظ َ ط ِء ڃن ح٫ظٸخىُ ىحٌ اٿ ىٌ ؿ ٙ ڃن . ٬ّ ٓسَ ٻنْشْ ط٘ڄپ أؿْخ ِ، رْنڄخ ٻخڅ حًٿيُ ڃن أ ٴْل ِ ڃ انن
ٴڀڄْن د. حٿڄ َ َ حًٿڄٰ ـ ٫خص حٿٴ خٓ َ حٓحًڅ  ٴخْ حًٓظڄ٬ض اٿ نًْ ِ اني ٫يس ٓنحٌص ٳ ٷ٠ضْ  زٛخْ  ٿًڄخ ٻنض . ٿًڄخ ٻنض 

ځٚ ٴ فً حٿټحَڃش حًٿ ٍ ٫ٸْيطيڂ   ِ ٴڀڄْن ٳ َ ڃن حٿڄ ًؿي حٿټؼْ غ  ٌ، كْ ِ حٿڄـظڄ٬خص حٿڄلڀشْ رڄيّنش ْٗټخٯ . خٗرخ ٫ڄڀض ٳ

ًڅ  َ َ ٷ ٍ حٿ٬ڀڂ ٫ز ٌ َ ن ىُ ِ أڃخٻن ڃؼپ حٕ ٌُ كڄپ ڃ٬و ٳ ځٚ حٿ ٓ ل٠خسٍ ڃيّنش ٿ٘ ٍّن أڅ حٿ ِ ٿڀظخ ٍٓظ ٹٍ رلټڂ ىح ِ أى انن
َ ٌّ َ حٿظن ٜ٫ً رًشْ  ٍ ً ٶ أڃخځ حٿني٠ش حٕ َّ ٌُ ڃيي حٿ٤ َ حٿ خٓى حٿڄـظڄ٬خص . ٫يس، حٕڃ  ٌُ ٍ حٿ فً حرٙظټخ ٍ يـ  ًن

ٓٚڃشْ ٶ)- حٗ ڀٛش - (طٜٴْ ًَ ٻٿٌٺ حٿزٌ ٫ڀڂ حٿـز  َ ٌّ حٍء ط٤ ً ٓٚڃشْ  خٓى حٿڄـظڄ٬خص حٗ  ٌُ ٍ حٿ فً حرٙظټخ ٍ يـ  ًن
ذ ٿيخ ٓ َ حٿ٬ٚؽ حٿڄنخ ٳْ ٌ ط حًَٝ  ٍ حٕڃ خ٘ َ ٳيڄنخ نٙظ خٟٳش اٿ ٫ش رخٗ ځٚ حًٿ٤زخ ًٳن حٷٕ ًأىحًص حٿڄٚكش  ٴشْ  . حٿڄٰنخ٣
هخٿيس   َ ٸْٓ ٌ ٍ ًڃ َ أ٬ٗخ ٫ڀ ٻٿٌٺ  ٍٙطٴخ٩ً  ٫خٿشْ ح ٷًڄڂ ڃٴظيٷش  ٨٫ْڄش  ٷًش  ٍ َ أ ٫ڀ ٓٚڃشْ  كڀٜنخ رٴ٠پ حٿؼٸخٳش حٗ

ِ ٴڀڄ أًڃخٻن حٿظؤڃپ حٿ  ِ حَٷ ًٳن حٿو٢ حٿ  َ ٴخڃق . حٿٌٻ ِ حٿظ َٙ حٿټخڃنش ٳ ٷًخٿزخ حٿٴ ٍّن ٷڀزخ  يٍ حٿظخ َ ڃ ٫ڀ ځٚ  ٓ َ حٗ ًأ٧ي
ٵ حَ ٫ ٴخحًس ڃخ رْن حٕ ِ حًٿڄ ٶ). حٿيّن   (طٜٴْ

َٳض  ِ ح٫ظ َ حٿظ ٌ حٿيٿًش حٕٿً د ى َ غ ٻخڅ حٿڄٰ شٜ أڃَّټخ، كْ ِأ ڃن ٷ ـ ِءح ّٙ ظ ځٚ ٻخڅ ىحثڄخ ؿ ٓ ٫ڀڂ ٻٿٌٺ أڅ حٗ أ
٫خځ . رزڀيُ ٌڅ أىحڃْ  ِ ؿ ِ حٿؼخن ْْ حٕڃَّټ ذ ٿًٺ 1796ًرڄنخٓزش ٷخْځ حٿَث َ ڃ٬خىيس ٣حَرڀْ، ٳٸي ٻظ ٫ڀ ٷٌْ٪   رخٿظ

ْْ أڅ  حٍكظيڂ"حٿَث  َ ً كظ ٴڀڄْن أ ً ىخّنش حٿڄ خـه ٷحٌنْن أ ٩ٌ ڃن حٿ٬يحسً ط أُ ن َ ". حٿٌٙخّص حٿڄظليس ٙ طټن  ًڃنٌ ٫ٜ
حَء حٿٌٙخّص حٿڄظليس ِ اػ ٌڅ حٕڃَّټخڅ ٳ ٴڀڄ خٓىڂ حٿڄ ْْ رڀينخ،  ٓ ذ . طؤ ِ حٿڄنخٛ هيڃحٌ ٳ ً رًَنخ  ِ ك ٿٸي ٷخطڀحٌ ٳ

 ِ ٷٌحٌ ٳ ِ ؿخڃ٬خطنخً طٴ ّْ ٳ ٍ شٍّ ٻڄخ ٷخڃحٌ رخٿظي خـ ٴخص حٿظ ٓ ٴحٌ حٿڄئ ٓ ًأ ٵ حٿڄينشْ  ٌ ٫ن حٿلٸ ىًحٳ٬حٌ  حٿلټٌڃشْ 
ًأ٬ٗڀحٌ حٿ٬٘ڀش حٿًٕڄزشْ ٫خ  حٍطنخ حٍطٴخ َ ٫ڄخ ِ نٌرپ رًنحٌ أٻؼ ٌحث ـ ُحً ر ًٳخ شْٟ  َّخ ذ حٿ ٫ د . حٿڄٚ حَ حنظوخ هْ ٫ًنيڃخ طڂ أ

َآڅ  ٴوش ڃن حٿٸ ِ ٿًٺ نٴْ حٿن شٍّ ڃٴظويڃخ ٳ ٌ ذ رؤىحء حٿْڄْن حٿيٓظ َّ، ٳٸخځ ٿًٺ حٿنخث ٌنٰ َ حٿټ ِ اٿ ٴڀڂ أڃَّټ ٽً ڃ أ
شٛ ِ ڃټظزظو حٿوخ ٌڅ، ٳ ٓ َ خّ ؿْٴ ٴْن، طٌڃ ٓ ِ حكظٴ٦ ريخ أكي آرخثنخ حٿڄئ َڂّ حٿظ ٶ). حٿټ  (طٜٴْ

ځٚ ٓ ؤ٘ ٳْيخ حٗ ِ ن َ حٿڄن٤ٸش حٿظ ِ اٿ ْـج ع ٷزپ ڃ حٍص ػٚ ِ ٷخ ځٚ ٳ ٓ َ حٗ ٫ڀ َٳض  ًڅ ط٬ ِ ا ِ . انن رَـظ ٶ ط ًڃن ڃن٤ڀ
 َ ٌ ٯْ َ ڃخ ى ْْ اٿ ځٚ ٿً ٓ َ كٸٸْش حٗ ٴظني اٿ ذ أڅ ط ـ ځٚ ّ ٓ ًحٗ حَ٘ٻش رْن أڃَّټخ  شْٜ حٓظڄي ح٫ظٸخىُ رؤڅ حٿ حٿ٘و

ځٚ  ٓ ٫ن حٗ ٴڀزشْ  ٤شْ حٿ ٍ حٿنڄ ٌ يٍ ٿڀٜ َ أطٜ ْْ ٿڀٌٙخّص حٿڄظليس كظ ِ ٻَث ٴئٿًْظ ِءح ڃن ڃ ِ ٿًٺ ؿ ٍٍ ٳ ًأ  ،ِ ٓٚڃ ا
ٶ). أّنڄخ ٧يصَ  (طٜٴْ

ٴڀڄْن،  يٍ حٿڄ ٌسٍ أڃَّټخ ٿ ٛ َ ٫ڀ ٶ  ذ أڅّ ن٤ز ـ ٶ)ٿټن نٴْ حٿڄزيأ ّ ٌسٍ (طٜٴْ ٴڀڄْن حٿٜ َ حٿڄ ٫ڀ ٶ  ، ًڃؼڀڄخ ٙ طن٤ز
َ أڃَّټخ ٫ڀ ٶ  ٴيخ ٙ طن٤ز خٜٿق نٴ ِ ٙ طيظڂ اٙ رڄ شٍّ حٿظ ٌ ح٣َ ٤شْ حٿزيحثشْ ٿ٘ڃز ٌسٍ حٿنڄ ٤شْ حٿزيحثشْ، ٳبڅ حٿٜ . حٿنڄ

ٍّن حٿ٬خٿڂ َ طخ َ حٿڄنخىپ ٿڀظٸيځ ٫ز ٴض . ًٻخنض حٿٌٙخّص حٿڄظليس أكي أٻز ٓ ًأ خٍّص،  ٌ ح٣َ يٍ حٗڃز يٟ اك ٌسٍ  ًٷڄنخ ڃن ػ
ًڅ ٟٗٴخء  َ َ حٿٸ ٫خص ٫ز حَ ِ حٿٜ خٓٿض ىڃخإنخ ٳ شْٓ، ٻڄخ  ٓحٌ هڀُٸحٌ  َ ٷي  خّ ڃؼخٽ ڃٴخىه أڅ ؿڄْ٪ حٿز٘ ٓ َ أ ٫ڀ ىٿًظنخ 

ٍؿخء حٿ٬خٿڂ ِ ڃوظڀٲ أ ًٳ هپ كيىًنخ  َ ىٌه حٿټڀڄخص، ريح ٫ڀ  َ خٓىڄض ٻخٳش حٿؼٸخٳخص ڃن ٻپ أنلخء حٿټسَ . حٿڄ٬ن ٷًي 
طٚنْشْ ٴخ٣ش رخٿڀشٰ حٿ ځٌ رخٿٮ حٿز ٴخ ٿڄٴي َّ ِ طټنٌّنخ طټ شْٟ، ٳ َ حًكي– " e pluribus unum: "حٍٕ . ڃن حٿټؼْ

ذ  َ ڃنٜ ٴْن أًرخڃخ اٿ حٍٹ ك َ رخ ٫ ِ يُّ ٸَّ ٳ ِ ا پٛ أڃَّټ ٚ ڃن أ د ٗو َ اڃټخنشْ حنظوخ ٫ڀ ٶ أىڄشْ ٻزْسَ  ٿٸي طڂ ط٬ڀْ
ْْ ٶ). حٿَث َ ىحٌ حٿلي (طٜٴْ َيّس اٿ ٴض ٳ شْٜ ٿْ ِ حٿ٘و ـڄْ٪ رخٿنٴزش ٿټپ . ًٿټن ٷٜظ َٙ حٿڄظخكش ٿڀ ٶ كڀڂ حٿٴ ٿًڂّ ظلٸ

 ِ ًّ٘ڄپ ٿًٺ ڃخ ٠ّخى َ ٗح٣ٌجنخ،  پٜ اٿ ـڄْ٪ ڃن ّ ٌ ٷخثڂ رخٿنٴزش ٿ ٫ي ى ٌ ًٿټن حٿ ِ أڃَّټخ،  ىَ ٳ  ڃّْٚن ڃن 7ٳ
ځٌ ِ رڀينخ حٿْ ٴڀڄْن حٕڃَّټخڅ ٳ َ ڃڄخ . حٿڄ ٫ڀ حَڅ أ ٌٍ ٿڀظ٬ڀڂْ ٬ُّظز هپ ًڃٴظ ٌڅ حٕڃَّټخڅ ري ٴڀڄ َ حٿڄ ًرخٿڄنخٓزش، ّل٨

ْْن َ رو ڃ٬يٽ حٕڃَّټ ٶ). ّل٨  (طٜٴْ

َ حٿينّشْ شَّ اٷخڃش حٿ٬٘خث ٫ن ك ِ أڃَّټخ  شَّ ٳ پٜ حٿل ٙ ّڄټن ٳ َ ٿًٺ  ٫ڀ سًٚ  يـ . ٫ ٴ ًؿىٌ ڃ حٍء  ً ذ  ٻڄخ أڅ ٿًٺ حٿٴز
َ ڃن  ًؿىٌ أٻؼ ً شّٙ ڃن حٿٌٙخّص حٿڄظليس  ِ ٻپ ً هپ كيىًنخ1200ٳ يـ ىح ٴ ٌٝ حٿلټٌڃش .  ڃ ه حٍء  ً ذ  أ٠ّخ حٿٴز ً

َ كَڃخنين  ٫ڀ َأ  ـ د ًڃ٬خٷزش ڃنّ ظ خـ ِ حٍطيحء حٿل ٴخء حًٿٴظخْص ٳ ٶ حٿن ٌڅ ك خٟس ڃن أؿپ ٛ حَءحص حٿڄٸخ حٕڃَٻشْ اؿ
ٶ ٶ). ڃن ٿًٺ حٿل  (طٜٴْ

ِأ ڃن أڃَّټخ ـ ِء ّٙ ظ ٌ ؿ ځٚ ى ٓ ٺٗ ڃن أڅ حٗ أُ  ْْ ىنخٹ  ًأ٫ظٸي أڅ أڃَّټخ طڄؼپ حٿظ٤ڀ٬خص حٿڄ٘ظَٻش رنْنخ ؿڄ٬ْخ . ٿ
٫شْ ً حٿڄټخنش حٙؿظڄخ ً حٿيخّنش أ ٵ أ َ ٫ن حٿ٬  َ َ : رٰٞ حٿن٨ ٫ڀ ٽٌ  حًٕڃن حًٿلٜ ځٚ  ٴ ِ ٧پ حٿ ِ ط٤ڀ٬خص حٿ٬ْٖ ٳ ىً أٙ 
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ِ نټنيخ ٿ٬خثطٚنخ ًڃـظڄ٬خطنخً ٻٿٌٺ ٿرَنخ ٫ن حٿڄلزش حٿظ  َ ِ . حٿظ٬ڀڂْ حًٿ٬ڄپ رټحَڃش حًٿظ٬زْ ىً ِ ٷحٌٓڄنخ حٿڄ٘ظَٻش  ىٌه ى
شَّ ؿڄ٬خء أ٠ّخ آڃخٽ حٿز٘ . طڄؼپ 

ىَ حٿزيحشّ ٿڄيڄظنخ ـ ٴخنشْ حٿڄ٘ظَٻش ٳْڄخ رنْنخ ر٤ز٬ْش حٿلخٽ ڃ ًؿو حٗن حٍٹ أ يٓ . ّڄؼپ اى  ٪ْ٤ ٙ طٴظ ٌكيىخ  اڅ حٿټڀڄخص ٿ
ًاحً أىٍٻنخ كٸٸْش أڅ  ٴنْن حٿٸخىڃش،  يٍ حٿ َ ڃ ٫ڀ ٫ش  خـ ٴي ىٌه حٙكظخْؿخص اٙ احً ٫ڄڀنخ ر٘ حكظخْؿخص ٬ٗرٌنخ، ٿًن ن

ًٍ رنخ ؿڄ٬ْخ ٶ ٿًٺ حٕ ٌٱ ڀّل ٓ ِ حٿظٜيُ ٿيخ،  هٴٸنخ ٳ ًاحً أ ِ طليخّص ڃ٘ظَٻش،  ِ نحٌؿييخ ى . حٿظليخّص حٿظ

ِ رڀي حًكي ِ ٳ ِ ٻپ ڃټخڅ احً ٬ٟٲ حٿن٨خځ حٿڄخٿ َٳخىشْ ٳ ٍ رخٿ َ ٵ حٿ٠ ع ڃن اٿلخ هْسَ ڃخ ّلي خـرٍنخ حٕ . ٿٸي ط٬ڀڄنخ ڃن ط
َ ـڄْ٪ ٿڀو٤ َٝ ٿًٺ حٿ حِ ٳ٬ْ ذ ٗوٚ حًكي رخٗنٴڀٌن ًُ . ًاحً أْٛ ٌ فٚ حٿن ٴ ٹٚ حٿ حٍء حڃظ ً َ رڀي حًكي  ًاحً ٬ٓ

ٽً ًُ رخٿنٴزش ٿټپ حٿي ٌ ځٌ ن ـ ٩ٌ ى ٷً  َ ه٤ ىِحى  َٝ . ٳْ ِ ڃن٤ٸش ؿزڀشْ حًكيس، ٬ّ ٌڅ حٿ٬نٲ ٳ َٳ ٍّ حٿڄظ٤ ٫ًنيڃخ ّڄخ
َ ٍ ٿڀو٤ حٍء حٿزلخ ً خّ ڃن  ِ ٟڄَْنخ . ٿًٺ حٿن ذ ٿًٺ ًٛڄش ٳ ٴز ّ ،ٍ ٌ ٳ ٍ ىًح ٌٓنش  ِ حٿز خَّء ٳ ٫ًنيڃخّ ظڂً رق حٕر

ٹَ ٶ). حٿڄ٘ظ ِّ ظلڄڀيخ  (طٜٴْ ٴئٿًشْ حٿظ ِ حٿڄ ٌه ى ىً َّن،  َڅ حٿلخىُ حًٿ٬٘ ِ ىحٌ حٿ٬خٿڂ رخٿٸ ٹٍ ٳ خ٘ َ حٿظ ٌ ڃ٬ن ىحٌ ى
شَّ َ ٻؤرنخء حٿز٘ ه خـه حٓ . ٻپ ڃنخ ط

َ ڃن  د حًٿٸزخثپ، كًظ ٌ پـ ڃن حٿ٬٘ ٓ َ ڃن حٕكخْڅ رڄؼخرش  ِ ٻؼْ شَّ ٳ ٍّن حٿز٘ َٗطيخ،ً ٻخڅ طخ ذ ڃزخ ٴئٿًشْ ط٬ٜ انيخ ڃ
شٛ ڀٜلظيخ حٿوخ ٶ ڃ حٍء طلٸْ ً ِ ٷڄ٬ض ر٠٬يخ حٿز٬ٞ ٬ٓخْ  غ طئىُ ڃؼپ ىٌه . حىٕخّڅ، حٿظ ِ ٫َٜنخ حٿليّ ًٿټن ٳ

٫ش ڃن  ٌ ـڄ ً ڃ ِ ٬ٗزخ أ ِ ٬ّڀ ٫خٿڄ ؤُ ن٨خځ  ِ حٿڄظزخىٽ ٳ ٫ٙظڄخى حٿيٿً َ ح حَ اٿ ن٨ ِّڄش رخٿنٴْ،ً  ٵ حٿي َ اٿلخ ٌؿيخص اٿ حٿظ
ٙ ڃلخٿش پ٘  ٌء رخٿٴ ٌٱّ ز ٓ ىَڂ  ٵ ٯْ ٌ َ ٳ ذ أڅ نٜزق أريح . حٿز٘ ـ ِ ٳٚ ّ ع حٿڄخٟ ٽٌ أكيح ٫ن أٳټخٍنخ ك  َ ًرٰٞ حٿن٨

ع ٷي ڃ٠ض ٶ حٿظٸيځ رٜٴش ڃ٘ظَٻش. ٓـنخء ٕكيح ذ أڅ نلٸ ـ حَ٘ٻش، ٻڄخ ّ ٤ٓش حٿ ذ ڃ٬خٿشـ ڃخ٘ٻڀنخ رحٌ ـ . انڄخ ّ
ٶ)  (طٜٴْ

ٍؿق ٌ حٕ ِ حٿلٸٸْش ٳبڅ حٿ٬ټْ ى ًٳ  ،َ ٍ حٿظٌط خٜى ٫ن ڃ  ِ خٟ ِ ٿًٺ رخٿنٴزش ٿنخ أڅ نٴ٠پ حٿظٰ ـخريش : ٙ ٬ّن ٫ڀْنخ ڃ ذ  ـ ّ
ٌكش حَص رٜٴش ڃٴظ ٍ ڃڄټن ڃن . ىٌه حٿظٌط َ ٷي ًأٻز حَكش  َ حٿٜ ٵ رڄنظي َ فً أڅ أط٤ َ ٷٚخ ڃن ىٌه حٿ ِ حن٤ ٓڄلحٌ ٿ حً

ٹَ خٱ رـيي ڃ٘ظ ِ نيخشّ حٿڄ٤ ٫ڀْنخ ڃحٌؿيظيخ ٳ ِ أ٫ظٸي أنو ّظ٬ْن  ٍ حٿڄليىس حٿظ ٌ َ ر٬ٞ حٕڃ ٴخ٣ش اٿ . حٿز

نْٲ رټخٳش أٗټخٿو َٱ حٿ٬ ِ حٿظ٤ ـخرييخ ى ذ أڅ ن ـ ّ ِ َ حٿظ ٴؤٿش حٕٿً . اڅ حٿڄ

ځٚ ٓ د ڃ٪ حٗ َ ِ كخٿش ك ٌڅ أريح ٳ ٴض ٿًن طټ فٌ أڅ أڃَّټخ ٿْ َكض رڄيّنش أنٸسَ رټپ ًٟ ٶ). ٷًي ٛ َ أشّ  (طٜٴْ ٫ڀ ً
ٴْڄخ ٕڃننخ ٌڅ طيييّح ؿ ٌّن ّ٘ټڀ ِ حٿ٬نٲ حٿ ٳ َ ِ حٿظٜيُ ٿڄظ٤ َ ٳ ٳ٠و أىپ . كخٽ ٿن نظحٌن َ ٞ ڃخ ّ َٳ ٌ أننخ ن ذ ى حًٿٴز

ًح٣ٕٴخٽ: ٻخٳش حٿڄ٬ظٸيحص ٴخء  َؿخٽ حًٿن خَّء ڃن حٿ ذ . ٷظپ حٕر َ كڄخشّ حٿ٬٘ ْْ أڅ أطٿٌ ٽً ٻَث ِ حٕ ٻڄخ أنو حًؿز
ِ . حٕڃَّټ

ٹَ َ حٿ٬ڄپ حٿڄ٘ظ ًكخؿظنخ اٿ حٱ أڃَّټخ  ٳٰخنٴظخڅ أىي ِ أ ٓز٪ ٓنحٌص ٷخڃض حٿٌٙخّص . زّْن حٿٌٟ٪ ٳ َ ڃن  ٷًزپ أٻؼ
ٵ ٓ٪ حٿن٤خ ِ حً ٫ڂ ىٿً ن٨خځ ٣خٿزخڅ ري ٫يسً  ٨ڂْ حٿٸخ ذ . حٿڄظليس رڄٚكٸش طن ًانڄخ رٴز هظخٍْنخ  َ ىنخٹ رخ ذ اٿ ىٌ ٿڂ ن

ًسٍ َ ع . حٿ٠ ِ أكيح ٌڅ ٳ ٌڅ ّ٘ټّ حِٿ ٌّن ٙ ّ ٌؿىٌ حٿز٬ٞ حٿ ِ ر ٫ ً  َ ٫ڀ  ِ َ طڀٺ 11انن َّ ٌڅ رظز َ ٸٌّڃ ً كظ َ أ ٓزظڄز  
ع َّلْن. حٕكيح ٌڅ ٛ نخ أڅ نټ ٫ٌ ِ : ًٿټن ى ٫يس رٸظپ ڃخ ٠ّخى ٨ڂْ حٿٸخ ځ3000ٌٷخځ طن ِ ٿًٺ حٿْ ًٻخڅ .  ٗوٚ ٳ

 ًٍ ٌّن ٿڂ ڀّلٸحٌ حٕ ٍَ حًٿ ه د حٕ ٌ خَّء ڃن أرنخء أڃَّټخ حًٿ٬ييّ ڃن حٿ٬٘ ًح٣ٕٴخٽ حٕر ٴخء  َؿخٽ حًٿن حٿ٠لخخّ ڃن حٿ
د . رؤكي َ حٍطټخ ٫ڀ ٫ِڃيخ  َ حٓڅ  أًٻيص اٿ ځٌ  ـ خَّء طًزخىض رخٿي َ ٷظپ ىئٙء حٕر ٫يس رٚ ٟڄْ ٍٯڂ ٿًٺ حهظخصٍ حٿٸخ ً

وٟڄش ٫يحى  يـىح ًرؤ ٵ أن٤٘ظيڂ. حٿٸظپ ڃ ٬ٌٓش ن٤خ َ ط ٌڅ اٿ ٫يس رڀيحڅً ڃڄن ٬ّٔ  ِ ٌڅ ٿيخ ٳ ٫يس ڃن نّظٴز . اڅ ىنخٹ ٿڀٸخ
ذ ڃ٬خٿـظيخ ـ ٶ ّ ِ كٸخث ًانڄخ ى خٕ  حٍء ٷخرڀش ٿڀنٸ ْْ رآ . ًڃخ أٷٿٌو ٿ

٫ي  ٷٗخڃش ٷحٌ  َ ٙ ن٬ٔ  ٍَ ً رخٕك ٍَ أ ٙ ن ٳٰخنٴظخڅ، ً ِ أ َ ٳ َيّ ڃن ؿْ٘نخ أڅّ زٸ ٙ ن ٫ڀڂ رؤننخ   َ ٫ڀ ٙ ري أڅ طټٌنحٌ  ً

شَّ ىنخٹ ًٍ. ٫ٴټ ذ ٕڃَّټخ رخٿٮ حٕ د حًٿخ٘رخص ىنخٹ طٴز ٴخثَنخ رْن حٿ٘زخ ح٩ِ طټخٿْٲ . ه ٍ ىحٌ حٿن حَ ذ حٓظڄ ٴز ٻڄخ ّ
شْٓ ؿڄش خْٓ ذ  ٫ خٜ ٌڅ . رخى٨ش ًڃ ٣ٌن، احً حٓظ٬٤نخ أڅ نټ َ حٿ ًڅ اٿ ٫خثي ىًڂ  ذ رټخٳش ؿنىٌنخ  َك ٍ أڅ ن ً َ ٓ َيّ رټپ  ًن

٫يى ڃڄټن ڃن   َ َ ٷظپ أٻز ٫ڀ ٌڅ  ٌّن ّلَٛ ِ رخٻٴظخڅ حًٿ ًحٓڅ ٳ ٳٰخنٴظخڅ  ِ أ ِ حٿ٬نٲ ٳ ٳ َ ًؿىٌ ڃظ٤ ٫يځ  ًحػٸْن ڃن 
ْْن ًحػٸْن ڃن ٿًٺ ر٬ي. حٕڃَّټ . ًٿټن ٿٴنخ 

ِ ٠ّڂ  حَ٘ٻش ڃ٪ طلخٿٲ ىٿً ٍ حٿ ِ ا٣خ ًڅ ٳ حِځ أڃَّټخ.  رڀيح46ٿًٿٌٺ نظ٬خ َ حٿظ ٍٯڂ حٿظټخٿْٲ حٿزخى٨ش ٿنّ ظحٌن ً . ِ ٳ ً
ٳْن َ ًٿجٺ حٿڄظ٤ ٴخڃق ڃ٪ أ َ أكي ڃنخ أڅّ ظ ٫ڀ  ِ َ ڃن حٿزڀيحڅ. حٿلٸٸْش ٙ نّزٰ ِ ٻؼْ ٓحٌ حٿٸظپ ٳ ٍ ٿٸي ٷظڀحٌ أرنخء . ٿٸي ڃخ
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ٴڀڄْن ًٿټن ڃ٨٬ڂ ٟلخخّىڂ ڃن حٿڄ َ . ڃوظڀٲ حٿ٬ٸخثي،  ٵ حٿز٘ ٌ ٵ ڃ٪ ٻپ ڃن كٸ َ ح٣ٗٚ ٫ڀ َ ڃظ٤خرٸش  اڅ أ٫ڄخٿيڂ ٯْ
ځٚ ٓ ًحٗ ٍْْ . ًطٸيځ حٕڃڂ  َِ نَٴ َِْْٰ ٴخً ر َ أڅ ڃَن ٷَظپََ نَٴْ ٫ڀ َڂّ  َآڅ حٿټ ِٝ[ًّنٚ حٿٸ ٍْ ِ حَٕ ٳِ ٴخَىٍ  ٳَ  ًْ خَّ ] أَ ٳَټؤََنَڄخَ ٷَظپََ حٿنَ

ٶ). ؿَڄ٬ِْخً خَّ ؿَڄ٬ِْخً(طٜٴْ َڂّ أڅ ڃَنْ أَكخَْْىخَ ٳَټؤََنَڄخَ أَكخَْْ حٿنَ َآڅ حٿټ ِ حٿٸ ِ ٳ ٶ). ، ٻڄخ خّط ٺٗ أڅ حٿ٬ٸيْس حٿؼخرظش  (طٜٴْ  ًٙ

ٍ حٿز٬ٞ ً يٛ  ِ َ حٿټحَىشْ حٿ٠ٸْش حٿټخڃنش ٳ ٨٫ڄظيخ ر٘ټپ ٻزْ ٵ  ٌ ٚ طٴ ٍ ٗو َ ڃن ڃڀخْ ِ ّظڄظ٪ ريخ أٻؼ ځٚ . حٿظ ٓ اڅ حٗ
ځٚ ٴ ٫ڂ حٿ ِ ى حٍ ىخڃخ ٳ ً ځٚ ى ٓ ذ حٗ ًانڄخ ّڀ٬ نْٲ،  َٱ حٿ٬ ِ ڃټخٳلش حٿظ٤ شٜ ٳ ِءح ڃن حٿڄ٘ټڀش حٿڄظڀو ْْ ؿ . ٿ

ٳٰخنٴظخڅ ًرخٻٴظخڅ ِ ٻپ ڃن أ ِ ٿلپ حٿڄخ٘ٻپ ٳ ًكيىخ ٿن طټٴ شَّ  َ ٿًٺ ن٬ڀڂ أڅ حٿٸسٌ حٿ٬ٴټ ٫ڀ سًٚ  ٿًٿٌٺ ٬ًٟنخ . ٫
 ٍ ٓظؼڄخ ٍّ 1.5ه٤ش ٙ ْْن ٿزنخء حٿڄيح حَٗٻش ڃ٪ حٿزخٻٴظخن ٷٗخڃش  وڄْ حٿٸخىڃش  يٍ حٿٴنحٌص حٿ َ ڃ ٫ڀ خٌّ  ٍ ٓن ٍ ىًٙ  ڃڀخْ

ُكْن ٫يس حٿنخ ٴخ َ ڃجخص حٿڄّْٚن ٿڄ ٳْ ٌ شًٍّ ٻٿٌٺ ط خـ ٴخص حٿظ ٓ ٵ حًٿڄئ َ حٍء . حًٿڄٴظ٘ٴخْص حًٿ٤ ً ذ  أ٠ّخ حٿٴز ىًحٌ 
 َ ٫ڀ  ٌ ٚ ڃخ َّر ٫ڀْيخ 2.8ٷْخڃنخ رظوْٜ هيڃخص ٬ّظڄي   َ ٳْ ٌ ط خٜىىڂً  َ طنڄشْ حٷظ ٫ڀ ٳخٰڅ  ٫يس حٕ ٴخ ٍ ٿڄ ٍ ىًٙ  ڃڀخْ

ذ . حٿ٬٘

ٵ حَ ٩ٌ حٿ٬ َ ڃٌٟ ٵ اٿ َ أ٠ّخ أڅ أط٤  ِ ٓڄلحٌ ٿ ٍ . ح حَ ٷً٪ حٿٸ غ  ٳٰخنٴظخڅ، كْ ِ أ ٫ن حٿٌٟ٪ ٳ ٿٸي حهظڀٲ حٿٌٟ٪ ىنخٹ 
ٍؽ ِ حٿوخ ً ٳ ِ رڀيُ أ ٓحٌء ٳ يٗيّس  هٚٳخص   ٍ شٍّ ڃڄخ أػخ هظخْ ٵ رٜٴش ح حَ د حٿ٬ َ ِ . رل حَٷ ذ حٿ٬ ٍٯڂ ح٫ظٸخىُ رؤڅ حٿ٬٘ ً

ع  أ٠ّخ أڅ أكيح ِ أ٫ظٸي  ٴْن، اٙ أنن يٛحځ ك ٚ ڃن حٿ٤خٯشْ  ِ ڃ٬خىٿش حٿظوڀ ذ ٳ ٓ َٱ حٿټخ ٌ حٿ٤ خٱ ى ِ نيخشّ حٿڄ٤ ٳ
شٌّ ڃخ٘ٻڀنخ ٻڀڄخ ٻخڅ ٿًٺ ڃڄټنخ ٴ ِ ٿظ شْٓ رًنخء حٗؿڄخ٩ حٿيٿً ًسٍ حٓظويحځ حٿيرڀٌڃخ َ ٵ ٷيً ٻصَ أڃَّټخ ر٠ حَ . حٿ٬

ٶ) ٌُ ٷخٽ   (طٜٴْ ٌڅ حٿ ٓ َ خّ ؿْٴ َ ٻڀڄخص طٌڃ ِ حٿلٸٸْش ٳبننخ نٴظٌٻ ٌ ٷطٌنخ "ًٳ ٍ ڃخ طنڄ ٌ كټڄظنخ رٸي َ أڅ طنڄ ِ أطڄن انن
٨٫ڄش ٻڀڄخ ٷپ حٓظويحڃيخ ىِحى  خٓ ڃٴخىه أڅ حٿٸسٌ ٓظ ٍ ."  ًأڅ ط٬ڀڄنخ ىٌه حٿلټڄش ى

ْْن حَٷ ٵ ٿڀ٬ حَ ٹَ حٿ٬ ٳ٠پ،ً ط َ رنخء ڃٴظٸزپ أ ٫ڀ ٵ  حَ ٫يس حٿ٬ ٴخ ِ ڃ ًؿش طظڀوٚ ٳ ىِ ٴئٿًشْ ڃ ځٌ ڃ . طظلڄپ أڃَّټخ حٿْ
 ِ حَٷ ذ حٿ٬ ِ أًٟلض ٿڀ٬٘ ٶ)– انن ٵ   -- (طٜٴْ حَ ِ حٿ٬ ٫ي ٳ ٷٗخڃش أشّ ٷحٌ  َ ٙ ن٬ٔ ِ أننخ  حَٷ ذ حٿ٬ ِ أًٟلض ٿڀ٬٘ ًانن

ىٍه ً ڃحٌ وْ أ ٍحٟ ٵ رؤشّ ڃن أ حَ ً ٿڄ٤خٿزش حٿ٬ ىَه. أ شٛ رو رڄٴ ٴخْىطو حٿوخ ٵ ر حَ ذ . ّظڄظ٪ حٿ٬ ٴل َ ر يٛصٍ ححًٕڃ ٿحٌ أ
د  ٌ حَٷشْ حٿڄنظوزش رؤڀٓ ځَ ڃ٪ حٿلټٌڃش حٿ٬ ٵ حٿڄز ځَ حٙطٴخ ٌٱ نلظ ٓ ٤ْ حٿٸخىځ، ٿًحٌ  ٴ َ أٯ ٽٌ ٗي ٌكيحص حٿٸظخٿشْ ڃ٪ كڀ حٿ

ٽٌ  ذ ؿڄْ٪ ٷحٌطنخ رلڀ ٓل ٻٿٌٺ   ًٌ َ ّٿٌْ ٽٌ ٗي حَٷشْ رلڀ ذ حٿٸحٌص حٿٸظخٿشْ ڃن حٿڄيڅ حٿ٬ ٓل  ِ ٌُ ٸّظ٠ ِ حًٿ ح٣َ ىّڄٸ
ٶ). ٫2012خځ  خٜىه (طٜٴْ ذ ٷحٌطو حٕڃنشًْ طنڄشْ حٷظ ٍّ َ طي ٫ڀ ٵ  حَ ٫ي حٿ٬ ٴخ ٌٱ ن ٵ حٓڃن . ٓ حَ ٫ڂ ٿڀ٬ ًٿټننخ ٓنٸيځ حٿي

ِ ٫ حَ ْْ رٜٴش حٿ ٌكي رٜٴظنخ َّٗټخ ٿو ٿً . حًٿڄ

ً اىڄخٽ ڃزخىثنخ أريح َ أ ْْ ځٌ رظٰ ٫ڀْنخ أڅ نٸ ذ  ـ ٳْن، ٳٚ ّ َ ٫نٲ حٿڄظ٤ ٴخڃق ڃ٪  ٙ ّڄټن ٕڃَّټخ أڅ طظ حَ ڃؼڀڄخ  هْ ٷي . ًأ
ع  ًٿټن 11أٿلٸض أكيح ع،  هڀٴظو طڀٺ حٕكيح  ٌُ ذ حٿ ٿ٠ٰ ٌٱ حً يٍ حٿو غ ّڄټن طٴيڂ ڃ وٟڄش رزڀينخ، كْ خٛرش  َ ا ٓزظڄز  

َ حٿٸخْځ رؤ٫ڄخٽ طوخٿٲ طٸخٿيْنخً ڃزخىثنخ ىٍ ٿًٺ اٿ صٙ أ ِ ر٬ٞ حٿلخ خـه. ٳ َ حٙط ْْ حَءحص ڃليىس ٿظٰ ٷًي ٷڄض . اننخ نظوٌ اؿ
هڀْؾ   ِ ـن ٳ ٴ ٵ حٿ َ ربٯٚ يٛصٍ ححًٕڃ ذ ڃن ٷزپ حٿٌٙخّص حٿڄظليس ڃن٬خ رخطخ، ٻڄخ أ ٌّ ذ حٿظ٬ خٓٿْ رڄن٪ حٓظويحځ أ

ٽٌ ڃ٤ڀ٪ حٿ٬خځ حٿٸخىځ ٌ ڃ٪ كڀ ٶ). ٯحٌنظخنخڃ   (طٜٴْ

ٌڅ ٽً كًټڂ حٿٸخن خْٓىس حٿي ِ ٿًٺ  َڃْن ٳ ٫ن أنٴٴنخ ڃلظ ٌٱ نيحٳ٪  ٓ ِ أڃَّټخ  ٍ . نلن ٳ ِ ا٣خ ځٌ رٿٌٺ ٳ ٌٱ نٸ ٓ ً
ٷًض   ِ َ ڃن حٕڃن ٳ ٫ڀ ٌٍ أ ٶ ڃٴظ أ٠ّخ، نٕنخ ٓنلٸ  َ ٵ ريخ حٿو٤ ِ ّلي ٓٚڃشْ حٿظ رًْن حٿڄـظڄ٬خص حٗ حَ٘ٻش رنْنخ  حٿ

ٓٚڃشْ هپ حٿڄـظڄ٬خص حٗ ٴخڃق ٿيڂ ىح ٫يځ حٿظ ٳْن ڃ٪  َ ٽِ حٿڄظ٤ ٫  ِ ٬َّٓش ٳ لـنخ رٜٴش  د احً ن َ . أٷ

ِ ْْن حًٿ٬خٿڂ حٿ٬َر ٴ٤ْن ْْن حًٿٴڀ حَثڀْ ٓ ٌ حٿٌٟ٪ ڃخ رْن حٗ ىً ڃنخٷ٘ظو ى ٌُ أ َ حٿ ِ ٿڀظٌط ِ حٿؼخن ٴ ٍ حٿثَْ يٜ . أڃخ حٿڄ

٪ٓ ٵ حً َ ن٤خ ٫ڀ ًٳش  َ حَثپْ ڃ٬ ٓ ًا َ حٿحَر٤ش رْن أڃَّټخ  ًحٛ ِ . اڅ ڃظخنش حٕ ىً َ أريح،  ًحٛ ًٙ ّڄټن ٷ٤٪ ىٌه حٕ
 ِ ڀٛش ٳ ٯٍزش ڃظؤ  ِ هخٙ ٿيڂ ى ٣ًن  ًؿىٌ   ِ ٯٍزش حٿْيىٌ ٳ حٱ رؤڅ  َ ٫ٙظ ٻٿٌٺ ح وشًْ  ٍّ ٳشًْ طخ ٷٚخص ػٸخ ٫  َ ٴظني اٿ ط

وْ ٙ ّڄټن ٕكي نٴ  ًُ خٓ ٍّن ڃؤ . طخ

ِ ٿڂ  ٷَش حٿظ ٩ٌ حٿڄل ٷً  ِ ٴخڃشْ ٳ ًڅ،ً طٴخٷڄض أكحٌٽ ڃ٬خىحس حٿ َ َ حٿٸ َ ڃ ٫ڀ ٤ٟيخى  ٽٌ حٿ٬خٿڂ ٿٚ َٝ حٿْيىٌ ك ٿٸي ط٬
أُ ڃؼپْ ٍّن  َ حٿظخ ٶ ٿيخ ٫ز ٴز حَص . ّ ِءح ڃن ٗزټش ڃ٬ٴټ ٌُ ٻخڅ ؿ هٌنٴخٿي حٿ َ ر خِّسٍ ڃ٬ٴټ ځٌ ٯيح ر ٌٱ أٷ ٓ  ِ ًانن

حُص شًٍّ طٴڄْڄخ رخٿخٰ ٍڃخْ رخٕڀٓلش حٿنخ ذ ٷًظپ حٿْيىٌ  ٌّ ٵ ًط٬ ٷَخ غ ٙٓظ حَّن حٿؼخٿ ِ حٓظويڃيخ حٿ ٿٸي طڂ ٷظپ . حٿڄصٌ حٿظ
ځ6ٌ حَثپْ حٿْ ٓ ٫يى حٿْيىٌ رْن ٓټخڅ ا  ِ َ ڃن اؿڄخٿ ِ أٻؼ خّ .  ڃّْٚن ڃن حٿْيىٌ، ٬ّن ٓ َ ٙ أ ٌ أڃ ِ ىٌه حٿلٸٸْش ى اڅ نٴ

٫ن حٿـيپ ًرخٿٮ حٿټحَىشْ ًّنڂ  ٫ن حٿْيىٌ، ىڄخ . ٿو  ٤شْ حٿلٸْسَ  ٍ حٿنڄ ٌ ٍ حٿٜ حَ ً طټ ىَخ أ حَثپْ رظيڃْ ٓ ٻڄخ أڅ طيييّ ا
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ْْنً ٻٿٌٺ ڃن٪  حَثڀْ ٓ ىًخڅ حٗ َ أ َ اّحٌءح اٿ ع حٕٻؼ ٍ طڀٺ حٕكي ل٠خ َٝ حٓظ حَڅ ٧خٿڄخڅ ٿڀخٰشّ ًٙ ّويڃخڅ اٙ ٯ أڃ
ٌُ ّٴظلٸو ٓټخڅ ىٌه حٿڄن٤ٸش ځٚ حٿ ٴ ٽٌ حٿ . كڀ

٣ًن  َ اٷخڃش  ِ ٬ْٓيڂ اٿ أ٠ّخ ٳ ٫خنحٌ  ْْن، ٷي  ٴْل ٴڀڄْن ًڃ ِ، ڃ ٴ٤ْن ذ حٿٴڀ ِ أڅ حٿ٬٘ ٚ ّڄټن نٴ ٍَ ٳ ه أڃخ ڃن نخكشْ أ
ِ حٿ٠ٴش . هخٙ ٿيڂ َ حٿ٬ييّ ڃنيڂ ٳ غ نّظ٨ ظْٓن ٓنش، كْ َ ڃن  يٍ أٻؼ َ ڃ ٫ڀ فً  ِ ځٙ حٿن ٌڅ آ ٤نْْ ٴ ً ٷي طلڄپ حٿٴڀ

َ حٓڅ ٫ْ٘يخ كظ ِ ٿڂ ّٴظ٬ْ٤حٌ  حًٕڃن، ىٌه حٿلخْس حٿظ ځٚ  ٴ ىٌىخ حٿ ٴ ِ ٬ّْ٘حٌ كخْس ّ ًسٍ ٿټ خـ ًٯسِ حًٿزڀيحڅ حٿڄ رَشْ  . حٿٰ
ٽٚ كٙظ ٫ن ح ِ نخطشـ  ِ ى ٌڃشْ، ْٰٛسَ ٻخنض أځ ٻزْسَ، حًٿظ ىٗخنخص حٿْ ٌڅ ح ٤نْْ ٴ ٺٗ ڃن . ّظلڄپ حٿٴڀ أُ  ْْ ىنخٹ  ٿً

ِ ط٤ڀ٬خص حٿټحَڃش  ىً ْْن أٙ  ٴ٤ْن ٫ش ٿڀٴڀ ً َ ٫ن حٿظ٤ڀ٬خص حٿڄ٘ ىَخ  َ أڃَّټخ ٧ي ٵ، ٿًن طيّ ْْن ٙ ٤ّخ ٴ٤ْن أڅ ًٟ٪ حٿٴڀ
شٛ ريڂ هخ ىًٿًش   َٙ ًؿىٌ حٿٴ ٶ). ً  (طٜٴْ

حَص حٿٴنحٌص ًڅ ٿ٬٘ ـڄىٌ ا ٍّن ڃئٿڂ ّـ٬پ : ٿٸي حٓظڄصَ كخٿش حٿ ًٿټپ ڃنيڄخ طخ ٫ش،  ً َ ٌكخطو حٿڄ٘ ٬ٗزخڅ ٿټپ ڃنيڄخ ٣ڄ

حَثپْ ًڃخ أىص اٿوْ  ٓ ْْ ىٿًش ا ٓ َ طؤ ٌڅ اٿ ٤نْْ ٴ َ حٿٴڀ ّْ٘ ً َ ٓيپ، ا ځٌ أڃ وْ حٿڀ ٌؿ ذ حٿڄنخٽ، اڅ ط حًَ ٬ٛ ِ أڃ َحٟ ڃن حٿظ
حَثپْ  ٓ هپ كيىً ا ٌڅ ٿيخ ىح ِ ّظ٬َٟ ٫ٙظيحءحص حٿظ ًح  َ َ حٿ٬يحء حٿڄٴظڄ ٌڅ اٿ حَثڀْْ ٓ َ حٗ ًّْ٘ ْْن،  ٴ٤ْن َيّ ٿڀٴڀ ڃن ط٘

ٍّن يٍ حٿظخ َ ڃ ٫ڀ ٍؽ ىٌه حٿليىً  هخ َ، ٳبننخ ٿن .  ً ه ذ حٓ ً ڃن حٿخـن ذ أ ح٩َ ڃن ىحٌ حٿخـن َ ىحٌ حٿٜ ًٿټننخ احً ن٨َنخ اٿ
إشّ حٿلٸٸْش ٍ ٤ْ٪ ٳْيڄخ : نظڄټن ڃن  ٽٚ ىٿًظْن ّٴظ ه ٌڅ ڃن  ٳْن ّټ َ ٌكخص حٿ٤ ٶ ٣ڄ َ طلٸْ پٛ اٿ ٌكيْ ٿڀظٌ ٴزپْ حٿ ٕڅ حٿ

أًڃن ځٚ  ٓ  ِ ٌڅ أڅ ٬ّْ٘حٌ ٳ ٤نْْ ٴ ٌڅ حًٿٴڀ حَثڀْْ ٓ ٶ). حٗ  (طٜٴْ

َ ٗوٜخًْ  ٌٱ أ٬ٓ ٓ ڀٜلش حٿ٬خٿڂ، ٿًٿٌٺ  ڀٜلش أڃَّټخ ًڃ ٤ْن ًڃ ٴ ڀٜلش ٳڀ حَثپْ ًڃ ٓ ڀٜلش ا ٴزپْ ّويځ ڃ اڅ ىحٌ حٿ
ِ َ حًٿظٴخن ٌُ طٸظ٠وْ ىٌه حٿڄيڄش ڃن حٿٜز ځُ حٿ ٍ حٿٚ َ ىٌه حٿنظْشـ، ڃظلڀخًْ رخٿٸي ٽٌ اٿ ٶ). ٿڀٌٛ اڅ حٿٙظحِڃخص،  (طٜٴْ

ًحٟلش ِ حٿظحِڃخص  ٶ ى َّ ٤َّش حٿ٤ ه ذ  ٌؿ َٳخڅ رڄ ٫ڀْيخ حٿ٤ ٶ  ِ حًٳ ٽٚ . حٿٙظحِڃخص حٿظ ٿٸي آڅ حٕحًڅ، ڃن أؿپ اك
ٴئٿًخْطنخ ٻٿٌٺ ِ نظلڄپ ؿڄ٬ْنخ  ڃ ًٿټ ٴئٿًْخطيڄخ،  خـنزخڅ ڃ ِّ ظلڄپ حٿ ځٚ، ٿټ ٴ . حٿ

خـف َ حٿن ىُ اٿ هخ٣ت ًٙ ئّ د  ٌ ٶ حٿ٬نٲ حًٿٸظپ أڀٓ َّ ٫ن ٣ ٫ن حٿ٬نٲ، اڅ حٿڄٸخًڃش  ْْن أڅّ ظوڀحٌ  ٴ٤ْن َ حٿٴڀ ٫ڀ ذ  ـ ّ .
ىٌ،  ٴ پٜ رْن حٿزْٞ حًٿ ٷَش حًٿٴ ىٌشّ ًڃن ڃيخنش حٿظٴ ١ٌ حٿ٬ز ٓ ًڅ ڃن حٿِڃن ڃن  َ ِ أڃَّټخ ٣حٌٽ ٷ ىٌ ٳ ٴ َ حٿ ٫خن ٿٸي 

ىٍڂ  حَ َ ٿًٺ اٛ ٴزپْ اٿ شًّ، رپ ٻخڅ حٿ ٴخ َ كٸٷٌيڂ حٿټخڃڀش حًٿڄظ ٫ڀ ٽٌ  ٌُ ڃټنيڂ ڃن حٿلٜ ٴزپْ حٿ ًٿټن حٿ٬نٲ ٿڂ ّټن حٿ
ٍّن  ٌ حًص حٿظخ ىًحٌ ى ٌ أڃَّټخ،  ٴ ٓ ٫ڀْيخ ڃئ ِ ح٫ظڄي  ِ ٻخنض رڄؼخرش حٿَٻْسِ حٿظ حِځ رخٿڄؼپ حٿظ َ حٿٙظ ٫ڀ  ِ ٴڀڄ ٫ِڃيڂ حٿ ً

ٴخْ نًْ أًني ٷَشْ  ًٍرخ حٿ٘ ً ًأ خْٓ  د آ ٌ ًؿن َٸّخْ  ٳ د أ ٌ ذ ؿن د ٻؼْسَ ط٘ڄپ ٬ٗ ٌ خٗىيطو ٬ٗ  ٌُ ٍّن .  حٿ ٌُ ىحٌ حٿظخ ًّن٤
 ِ ْْن ٳ حَثڀْ ٓ َ ح٣ٕٴخٽ حٗ ٫ڀ ٍّن  ٵ حٿٜحٌ ًأڅ ا٣ٚ ٴيىً،  ٶ ڃ َّ ٶ حٿ٬نٲ ٣ َّ ِ أڅ ٣ ىً ٴ٤ْش، أٙ  َ كٸٸْش ر ٫ڀ

 َ د ڀ٤ٓش حٿظؤػْ ٴخ ٫ن حٿٸسٌ، ًٙ ّڄټن حٻظ  ً ٫ش أ خـ ٫ن حٿ٘  َ يْٓحص ڃٴنخص ٙ ٬ّز َ ڃظنيخ  ٫ڀ َ كخٳڀش  ـْ ڃ٠خؿ٬يڂ أً طٴ
ٴڀ٤ش ٫ن ىٌه حٿ ٽُ  َ حٿظنخ د اٿ ٌ ىُ ىحٌ حٕڀٓ ً ئّ ٌ ڃؼپ ىٌه ح٫ٕڄخٽ، ا ٶ طنٴْ َّ ٫ن ٣  ٌُ . حٿڄ٬ن

٤نْشْ طنڄشْ  ٴ ٴڀ٤ش حٿٴڀ َ حٿ ٫ڀ ذ  ـ ًّ ىُخ،  خـ ٌڅ ان ِ ّٴظ٬ْ٤ َ حٕٗخْء حٿظ ٫ڀ ِ حىظڄخڃيڂ  ْْن طَٻْ ٴ٤ْن َ حٿٴڀ ٫ڀ ًحٓڅ، 
٫ڂ ڃن  َ رخٿي خّ ّل٨ ٨ڂْ كڄ ِ حكظخْؿخطو، اڅ طن ذً طڀز هيڃخص ٿڀ٬٘ ٴخص طٸيځ  ٓ ٽٚ ڃئ ه ٍشٓ حٿلټڂ ڃن  َ ڃڄخ ٫ڀ ٷيٍطيخ 

خّ  ٨ڂْ كڄ َ طن ٫ڀ ًّظ٬ْن  ٫ڀوْ أڅّ ظلڄڀيخ،   ِ ٴئٿًخْص حٿظ ٹٍ حٿڄ خّ أڅ يّ ٨ڂْ كڄ َ طن ٫ڀ ًٿټن  ْْن  ٴ٤ْن ٷزپ ر٬ٞ حٿٴڀ
ِ طڀزشْ  ٍه ٳ ً ىُ ى َ ئّ ِ حٿزٸخء كظ حَثپْ ٳ ٓ ٶ ا َٱ رل ًأڅ ٬ّظ ٴخرٸش  َٱ رخٙطٴخٷخص حٿ ًأڅ ٬ّظ أڅ ٠ّ٪ كيحً ٿڀ٬نٲ 

ِ ٴ٤ْن ذ حٿٴڀ ٌكيْ حٿ٬٘ ْْنً ط ٴ٤ْن ٌكخص حٿٴڀ . ٣ڄ

ٙ ّڄټن  ٍه، ڃؼڀڄخ  ٙ ّڄټن انټخ ٶ  ٌ ك ِ حٿزٸخء ى ٤ْن ٳ ٴ ٶ ٳڀ ٍ رؤڅ ك حَ ٷٗ ْْن ح حَثڀْ ٓ َ حٗ ٫ڀ ذ  ـ ٷٌض، ّ ِ نٴْ حٿ ًٳ
ِ حٿزٸخء حَثپْ ٳ ٓ ٶ ا ٍ ك حَثڀْشْ. انټخ ٓ ٣ٌنخص حٗ ٍ حٿڄٴظ حَ ٫شْ حٓظڄ ً َ ٙ طٸزپ ڃ٘ ٶ).  اڅ حٿٌٙخّص حٿڄظليس  اڅ   (طٜٴْ

ځٚ ٴ ٶ حٿ ٝ ڃن حٿـيىٌ حٿڄزٌٿًش ٿظلٸْ ٌ ٴخرٸشً طٸ ٷٲ ىٌه .  ٫ڄڀخْص حٿزنخء ىٌه طنظيٺ حٙطٴخٷخص حٿ ٌ ِ طظ ٿٸي آڅ حٕحًڅ ٿټ
٣ٌنخص ٶ).  حٿڄٴظ  (طٜٴْ

ٍحً ڃـظڄ٬يڂ ٌ ٤ًّ ْْن ڃن أڅ ٬ّْ٘حٌ ٬ًّڄڀحٌ  ٴ٤ْن ؤ٘څ طؤڃْن طڄټْن حٿٴڀ ِ رڄخ حٿظِڃض رو ر حَثپْ أڅ طٴ ٓ َ ا ٫ڀ ذ  ـ . ٻڄخ ّ
 ٍ حَ حَثپْ، ٻڄخ أڅ حٓظڄ ٓ َ حٕڃن ٗ ٌٳ ٙ ط ٹٚ  ٤نْشْ رخٿي ٴ َ حٿٴڀ ٓ ذ حٕ ِ طْٜ ِ ٯسِ حًٿظ ٴخنشْ حٿڄٴظڄسَ ٳ ُڃش حٗن اڅ حٕ

حَثپْ حٕڃن ٓ ٗ َ ٌٳ رَشْ ٙ ّ ِ حٿ٠ٴش حٿٰ َٙ ٳ ِ . حن٬يحځ حٿٴ ٴ٤ْن ذ حٿٴڀ ِ ٬ّْ٘يخ حٿ٬٘ ٌڃشْ حٿظ ِ حٿلخْس حٿْ اڅ حٿظٸيځ ٳ
ٶ ڃؼپ ىحٌ  ٌشٓ ٿظلٸْ ه٤حٌص ڃڀڄ حَثپْ أڅ طظوٌ  ٓ َ ا ٫ڀ ذ  ـ ًّ ځٚ،  ٴ ٶ حٿڄئىُ ٿڀ َّ ِءحً ىخڃخً ڃن حٿ٤ ٌڅ ؿ ذ أڅ ّټ ـ ّ

. حٿظٸيځ
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ِ ريٌه  ٙ طنظي ٴئٿًْخطيخ  ًأڅ ڃ رَشْ ٻخنض ريحشّ ىخڃش،  ځٚ حٿ٬ ٴ َٱ رؤڅ ڃزخىسٍ حٿ رَشْ أڅ ط٬ظ ٽً حٿ٬ َ حٿي ٫ڀ ذ  ـ حًَ، ّ هْ ًأ
ٍَ، رپ  ه ٫ن ڃخ٘ٻڀيخ حٕ رَشْ  د حٿ٬ ٌ حَثپْ ٿٗيخء حٿ٬٘ ٓ ًا د  َ ح٩َ رْن حٿ٬ ٙ طٴظويځ حٿٜ ٫ڀْيخ أڅ   ِ حٿڄزخىسٍ، ٻڄخ نّزٰ
ٌٱ ط٬ڄپ  ٓ  ِ ٴخص حٿظ ٓ َ حٿڄئ ٌّ َ ط٤ ٫ڀ  ِ ٴ٤ْن ذ حٿٴڀ ٫يس حٿ٬٘ ٴخ َ حٿ٬ڄپ ٿڄ ٫ڀ ٌڅ ىٌه حٿڄزخىسٍ زٓزخ ٿلؼيڂ  ذ أڅ طټ ـ ّ
ٴزپْ  ٙ ڃن حٿ زٓپْ حٿظٸيځ ري  ٍ هظخْ حَثپْ حً ٓ ٫شْ ا َ حٱ ر٘ َ ٫ٙظ َ ح ٫ڀ  ِ ٴ٤ْن ذ حٿٴڀ ٫يس حٿ٬٘ ٴخ ًٿظيڂ، ًڃ ٴخنيس ى َ ڃ ٫ڀ

ِ َ حٿڄخٟ ٫ڀ ِ حٙىظڄخځ  َّٻ  ٌُ ِ حٿ .  حٙنيحِڃ

٫ڀنخ   ٍ يٜ ِ ط َّلخطنخ حٿظ ٌڅ طٜ ٌٱ طټ ٓ ً ځٚ،  ٴ ٌڅ ڃن أؿپ حٿ ٌّن ٬ّٔ ًٿجٺ حٿ خٓص أ خْٓ خٓطنخ ڃ٪  خْٓ ٶ أڃَّټخ  ٴ ٌٱ طن ٓ
د َ ْْن حًٿ٬ ٴ٤ْن ْْن حًٿٴڀ حَثڀْ ٓ شٛ ڃ٪ حٗ ٫خطنخ حٿوخ ِ حؿظڄخ َ ٫نيخ ٳ ِ ن٬ز َّلخص حٿظ ِ حًص حٿظٜ ٶ). ى اننخ ٙ  (طٜٴْ

ٹٍ  ِ، ًرخٿڄؼپ، يّ حَثپْ ٿن طوظٴ ٓ ٴيڂ أڅ ا حَسٍ أنٴ ِ ٷ ٴڀڄْن ٳ ًڅ ڃن حٿڄ َ ٹٍ ٻؼْ ًيّ ځٚ،  ٴ َٝ حٿ ٤ْ٪ أڅ نٴ نٴظ
ٍُ ً َ ٟ َ ٤نْشْ أڃ ٴ ْْن أڅ ىٿًش ٳڀ حَثڀْ ٓ ًڅ ڃن حٗ َ ِ يٍّٻيخ . حٿټؼْ َ حٿلٸٸْش حٿظ ٫ڀ ٿٸي آڅ حٕحًڅ ٿڀٸخْځ ر٬ڄپ ٬ّظڄي 

ـڄْ٪ . حٿ

وْ  ٳ  ٪ْ٤ ٌُ طٴظ ځٌ حٿ ٫ڀْنخ ؿڄ٬ْخ طٸ٪ ڃٴجٿٌشْ حٿ٬ڄپ ڃن أؿپ ٿًٺ حٿْ ً َّن،  ىًيصٍ ىڃخء حٿټؼْ َّن  ٩ٌ حٿټؼْ خٓٿض ىڃ ٿٸي 
 ِ ٍٝ حٿڄٸيشٓ حٿظ ٫ًنيڃخ طٜزق حٕ ٌٱ،  ه ًڅ  ِ كْخطيڂ ى ٌڅ ٳ خ٘ىيس أرنخثيڂّ ظٸيڃ ْْن ڃ ٴ٤ْن ْْن حًٿٴڀ حَثڀْ ٓ أڃيخص حٗ

٣ًنخ ىحثڄخ ٿڀْيىٌ  يّ  ٫ًنيڃخ طٜزق ڃيّنش حٿٸ حٍىه حلله ٿيخ،  ٌُ أ ځٚ حٿ ٴ ؤ٘ص ٳْيخ حىٕخّڅ حٿؼٚػش حٿ٨٬ْڄش ڃټخنخ ٿڀ ن
ىٍ  ً ځٚ، طڄخڃخ ٻڄخ  ٓ  ِ ځٚ أڅ ّظ٬خّ٘حٌ ٳ ٴ ٫ڀوْ حٿ يْٓنخ ارحَىڂْ  وْ أرنخء  ٳ  ٪ْ٤ ٌُ ّٴظ ٴڀڄْن، حٿڄټخڅ حٿ ْْن حًٿڄ ٴْل حًٿڄ

حَء  ٓ شٜ حٗ ِ ٷ ٶ)- ٳ ٫ڀْيڂ –  (طٜٴْ ځٚ حلله  ٓ َ ًڃلڄي  ٴ ْ٫ ً  َ ٓ ٌ حَء، ٫نيڃخ أٷخځ حٕنزخْء ڃ ٓ شٜ حٗ ِ ٷ ىٍ ٳ ً ٻڄخ 
ٶ). حٿٜسٚ ڃ٬خ  (طٜٴْ

شًّ ٌ ؤ٘څ حٕڀٓلش حٿن ٽً ًڃٴجٿٌْخطيخ ر ٵ حٿي ٌ ٹَ رلٸ ٶ رخىظڄخڃنخ حٿڄ٘ظ َ ّظ٬ڀ غ ٿڀظٌط ٍ حٿؼخٿ يٜ . اڅ حٿڄ

حَڅ  شٍّ اّ ٌ ًؿڄي َ حٿ٬ٚ ٷخص رْن حٿٌٙخّص حٿڄظليس  ٫ڀ حًَ  ه َأ ڃئ ٣ ٌُ َ حٿ حٍ ٿڀظٌط يٜ ٩ٌ ڃ ٿٸي ٻخڅ ىحٌ حٿڄٌٟ
ٍّن  ٍّن رْن رڀيّنخ طخ ٷٌٴيخ حٿڄنخىٞ ٿزڀيُ، حًٿظخ ٽٚ ڃ ه ٌّظيخ ڃن  ٫ن ى  َ ِ ٧ڀض ٿٴنحٌص ٻؼْسَ ط٬ز ٓٚڃشْ، حٿظ حٗ

حَنشْ حٿڄنظوزش  ِ ح٣ٗخكش رخٿلټٌڃش حّٗ حٍ ٳ ً ىٍس ى د حٿزخ َ ِ ارخڅ ٳظسَ حٿل ً ٿ٬زض حٿٌٙخّص حٿڄظليس ٳ ٫خٛٲ رخٿٴ٬پ، ا
يٟ  ًأ٫ڄخٽ حٿ٬نٲ  ىَخثن  خٱ حٿ ِ أ٫ڄخٽ حهظ٤ حًٍ ٳ ً ٓٚڃشْ ى ٌسٍ حٗ حَڅ ڃنٌ ٷخْځ حٿؼ ًٿ٬زض اّ  ،ِ ح٣َ د ىّڄٸ ٌ رؤڀٓ

ْْن ْْن حٕڃَّټ ًٱ. حٿٸحٌص حًٿڄين َ ٍّن ڃ٬ ٍّن طخ حَڅ أڅ رڀيُ، ريٙ .  ىحٌ حٿظخ ذ اّ ٬ًٗ حَڅ  فٌ ٿٸخىس اّ ٫ڀنض رٌٟ ٿٸي أ
ًٿټنو  حَڅ،  ِ طنخى٠يخ اّ ٍ حٿظ ٌ ٶ رخٕڃ فً حٓڅ ٙ ّظ٬ڀ َ ٴئحٽ حٿڄ٤ ِ ٷيڃخ، حًٿ ٸٲ ڃٔظ٬يحً ٿڀڄ٠ ّ ،ِ ڃن أڅّ ظٸيْ رخٿڄخٟ

حَڅ أڅ طزنوْ َيّ اّ ٌُ ط . طَّز٢ رخٿڄٴظٸزپ حٿ

ٴڀلْن  ِ ٷيڃخ ڃ ٌٱ نڄ٠ ٓ ًٿټننخ  ٌڅ ٬ٛزخً،  ٌٱ ّټ ٓ حَص حٿٴنحٌص  َ ٿ٬٘ ٌُ حٓظڄ َ ٳٸيحڅ حٿؼٸش حٿ ٫ڀ ذ  اڅ حٿظڀٰ
ِ ٷيڃخً  نلن ڃٔظ٬يّن ٿڀڄ٠ ْٓنخٷ٘يخ حٿزڀيحڅ،ً   ِ َ ڃن حٿٸ٠خخّ حٿظ ٌڅ ىنخٹ حٿټؼْ ْٓټ ځِ،  ٫ش حًٓظٸخڃش حٿنحٌخّ حًٿ٬ خـ رخٿ٘

حَځ حٿڄظزخىٽ كٙظ خّ ح ٓ َ أ ٫ڀ ١ً ڃٴزٸش  َ ًڅ ٗ ٌ . ى شًّ ى ٌ ٩ٌ حٕڀٓلش حٿن ْْن رڄٌٟ ـڄْ٪ حٿڄ٬ن ٌحٟق ٿ َ حٿ اٙ أڅ حٕڃ

 ًُ ٌ ٴڀق حٿن ٵ ٿڀظ ٓزخ ًٿټنيخ ططَز٢ رڄن٪  خٜٿق أڃَّټخ،  ٙ ططَز٢ رڄ ٴخ٣ش  ِ رز ىً ٴڂ،  ذ حٿل َ نٸ٤ش طظ٤ڀ أننخ ٷي ًڀٛنخ اٿ
َ ٌٱ رخٿڄوخ٣ ٶ ڃلٴ َّ ٣ َ . ٷي يّٳ٪ رخٿڄن٤ٸش اٿ

َ أشّ ىٿًش  ٫ڀ  ِ ٍَ، ًٙ نّزٰ ه ٽً أ يٍ ى ٌؿي ڃؼڀيخ ٿ ٙ ط ٽً ٕڀٓلش  َ كخْسُ ر٬ٞ حٿي ٫ڀ  َٝ ٹٍ أڅ حٿز٬ٞ ٬ّظ ِ ڃي انن
ِ ڃن أؿپ  حِځ أڃَّټخ رخٿ٬ٔ َ حٿظ ٫ڀ ي٘س  يـىح ًر ِ رخٿظؤٻيْ ڃ ذ ٷخْڃ ٓز  ٌ ىًحٌ ى شًّ،  ٌ ِ طڄڀٺ أڀٓلش ن ٽً حٿظ ٍ حٿي أڅ طوظخ

شًّ،  ٌ ٽً ٿٖڀٓلش حٿن أُ ڃن حٿي ٹٚ  ٶ)٫يځ حڃظ ٶ   (طٜٴْ ٌڅ ٿيخ ك حَڅ، أڅ ّټ ِ ٿًٺ اّ َ أشّ ىٿًش، رڄخ ٳ ٫ڀ  ِ نّزٰ ً
حِځ  ىًحٌ حٿٙظ شًّ،  ٌ ٍ حٕڀٓلش حٿن خ٘ ذ ڃ٬خىيس ڃن٪ حنظ ٌؿ ٴئٿًْخطيخ رڄ ٴڀڄشْ احً حڃظؼڀض ٿڄ شًّ حٿ ٌ َ حٿ٤خٷش حٿن ٽٌ اٿ حٿٌٛ

يٱ ىيٳخً  ٌڅ ىحٌ حٿي ِ أڅ ّټ أًڃڀ ِڃْن رو،  ٫ڀوْ ڃن أؿپ ؿڄْ٪ حٿڄڀظ ذ حٿلٴخ٥  ـ ًّ ِ حٿڄ٬خىيس،  َُ ٳ ىٌ حِځ ؿ ٌ حٿظ ى
ـڄْ٪ رڀيحڅ حٿڄن٤ٸش .  ڃ٘ظَٻخً ٿ

٣شْ حَ ٌ حٿيّڄٸ ٵ اٿوْ ى َ ٍيّ أڅ أط٤ ٌُ أ ٩ٌ حٿحَر٪ حٿ ٶ). اڅ حٿڄٌٟ  (طٜٴْ

٫ڀڂ أڅ  حًَ – أ ِءحً ٻزْ ًأڅ ؿ هْسَ  ٽٚ حٿٴنحٌص حٕ ه  ٍ ً َ ٻخڅ يّ ٵ ؿڄْ٪ حٿز٘ ٌ ًكٸ ٣شْ  حَ ِ حٿيّڄٸ ِّ ٽٌ ط٬ ًٙ ك ٫ڀڂ أڅ ؿي أ
ٵ حَ ِ حٿ٬ د ٳ َ ًٚ رخٿل يـٽ ٻخڅ ڃظٜ ِ.  ڃن ىحٌ حٿ ٽٌ ڃخ ڀّ ًأٷ فٌ  ع رٌٟ ِ أڅ أطلي ٓڄلحٌ ٿ ٙ ّڄټن شّٕ ىٿًش، ًٙ : ح

ٍَ ه َ أشّ ىٿًش أ ٫ڀ ٝ ن٨خڃخ ٿڀلټڂ  َ َ أشّ ىٿًش، أڅ طٴ ٫ڀ  ِ . نّزٰ
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ِ ٻپ  ٫ن ىحٌ حٿڄزيأ ٳ  َ غّ ظڂ حٿظ٬زْ ذ، كْ حٍىس حٿ٬٘ ٫ن ا  َ ِ ط٬ز خـه حٿلټٌڃخص حٿظ ِ ط ًڃ٪ ٿًٺ، ٿن ٸّڀپ ٿًٺ ڃن حٿظحِڃ
ًٳٸخً ٿظٸخٿيْ ٬ٗزيخ ٌڅ . ىٿًش  َٝ أڅ طټ ٙ نٴظ ـڄْ٪، ٻڄخ أننخ  ِء رخٿنٴزش ٿڀ ٳ٠پ ٗ ٌ أ َٝ أنيخ ط٬ڀڂ ڃخ ى ٙ طٴظ اڅ أڃَّټخ 

ٹٚ  ٌڅ ٙڃظ َّ ظ٤ڀ٬ ٓن أڅ ؿڄْ٪ حٿز٘ حٍ ِ ح٫ظٸخى  ُٚڃن ىٍخ، ًڃ٪ ٿًٺ ّ ِ نوظخ ِ حٿنظخثؾ حٿظ ٴڀڄشْ ى نظخثؾ حنٙظوخرخص حٿ
 ِ ًٳ ٌڅ  ِ كټڂ حٿٸخن ٍ رخٿؼٸش ٳ ٌ ٌڅ ٿڀ٬٘ ًّظ٤ڀ٬ ِ رڀيىڂ،  د حٿلټڂ حٿڄظز٪ ٳ ٌ ِ أڀٓ ٍحثيڂ ٳ ًآ ىٍڂ  ٫ن أٳټخ  َ ٷيسٍ حٿظ٬زْ

ٌڅ  ًّظ٤ڀ٬ ذ،  ذ أڃحٌٽ حٿ٬٘ ٫ن ني ٳشْ حٿلټٌڃش حًڃظنخ٫يخ  ٌڅ ٻٿٌٺ ٿ٘ٴخ ًّظ٤ڀ٬ ِ ط٤زٸْو،  ٴخحًس ٳ حِځ رخٿ٬يحٿش حًٿڄ حٿٙظ

ِ حٿلخْس ٍ ٣ٸَّيڂ ٳ هظخْ شَّ ح ِ ٿٿٌٺ .  ٿل ىً ٴخنشْ،  ٵ ان ٌ ِ كٸ ذ، رپ ى ٴ َّټشْ ٳل حٍ أڃ ٴض أٳټخ ٍ ٿْ اڅ ىٌه حٳٕټخ
ِ ٻپ ڃټخڅ ٌٱ ني٫ڄيخ ٳ ٓ  ِ ٵ حٿظ ٌ ٶ).  حٿلٸ  (طٜٴْ

ٵ  ٌ ِ ىٌه حٿلٸ ِ طلڄ ٌ أڅ حٿلټٌڃخص حٿظ ٌحٟق رخٿظؤٻيْ ى َ حٿ ًٿټن حٕڃ ٫ي،  ٌ ٶ ٓيپ ًڃٴظٸڂْ ٿظڀزشْ ىحٌ حٿ َّ ٌؿي ٣ ّ ٙ
حًٕڃن خـف  ٍ حًٿن حَ َ ڃن حٙٓظٸ ٍ أٻز ِ طظڄظ٪ رٸي خٱ حٿلټٌڃخص حٿظ ِ نيخشّ حٿڄ٤ ِ ٳ ِ . ى ـق أريحً ٳ ٍ ّٙ ن اڅ ٷڄ٪ حٳٕټخ

٫ڀْيخ ِ .  حٿٸ٠خء  ٫ حَ ّ ِ د ڀٓڄ ٌ ٍحثيڂ رؤڀٓ ٫ن آ  َ ٽٌ حٿ٬خٿڂ ٿڀظ٬زْ ٌحطيڂ ك ٌڅ أٛ َٳ٬ ٶ ؿڄْ٪ ڃن ّ ځَ ك اڅ أڃَّټخ طلظ
ځَ ؿڄْ٪  ١َ أڅ طلظ ٴڀڄشْ حٿڄنظوزش، ٗ ـڄْ٪ حٿلټٌڃخص حٿ ذ ر َك ٌٱ ن ٓ ً حٍثنخ،  ٍحثيڂ ڃوخٿٴش ٓ َ ٿٌ ٻخنض آ ٌڅ، كظ حٿٸخن

ٍٓظيخ ٿڀلټڂ ِ ڃڄخ ذ ٳ حَى حٿ٬٘ .   أٳ

ٴڀ٤ش، ًٙ  ِ حٿ ٍؽ ڃحَٻ هخ ٌڅ  ٣شْ اٙ ٫نيڃخ ّټٌن حَ ًڅ رخٿيّڄٸ هْسَ ٿيخ أىڄْظيخ ٕڅ حٿز٬ٞ ّٙ نخى ىٌه حٿنٸ٤ش حٕ
ٴڀ٤ش َ حٿ ٿٌٛيڂ اٿ َّن ٫ني ً ه ٵ حٓ ٌ ٓخطيڂ حٿٸڄ٬شْ ٿلٸ ٍ ِ ڃڄخ َ ٳ ٌڅ حٿْٰ كَڄ ٶ). ّ ٌڅ ڃن   (طٜٴْ ِ طظټ اڅ حٿلټٌڃش حٿظ

٫ن   َ ٿًًٺ رٰٞ حٿن٨ ٴڀ٤ش،  ِ حٿ پٰ ڃحَٻ ـڄْ٪ ڃنّ ظ٤ڀ٪ ٿ٘ ٌكيْ ٿ ٍ حٿ ِ حٿڄ٬خْ ذ ى ٤ٓش حٿ٬٘ ٍ رحٌ ذً طيح حَى حٿ٬٘ أٳ
ٍشٓ ڃيخڃيخ وْ ڃؼپ ىٌه حٿلټٌڃش ڃڄخ ٳ  َ ٌُ طظٿٌ ٶ : حٿڄټخڅ حٿ ٽٚ حٿظحٌٳ ه ٓحٌ ڀ٤ٓخطيڂ ڃن  ٍ َ حٿلټخځ أڅ ّڄخ ٫ڀ ذ  ـ ّ ً ا

ٴخڃق  فً ڃن حٿظ َ خٍ٘ٻحٌ ر ًأڅ ّ ٵ حٷٕڀخْص  ٌ َ حٿلټخځ أڅ لّظَڃحٌ كٸ ٫ڀ ذ  ـ ًّ حَه،  ٶ حٗٻ َّ ٫ن ٣  ْْ أُ ٿً َ ِ حٿ ٳ
د  ِ خٜٿق حٿل َ ڃ ٫ڀ شٌّ  شْٓ حٕٿً ٴخْ ٫ش ٿڀ٬ڄڀشْ حٿ ً َ ًحٕٗخٰٽ حٿڄ٘ ذ  خٜٿق حٿ٬٘ ٫ڀْيڂ أڅ ٤٬ّحٌ ڃ ذ  ـ ًّ  ،ِ َحٟ حًٿظ

ٌڅ اٿوْ ٌُ ّنظڄ ٣شْ كٸٸْشْ. حٿ حَ َ ىّڄٸ ٙ طئىُ اٿ  َ ًڅ ىٌه حٿ٬نخٛ ِ طظڂ ى .  اڅ حنٙظوخرخص حٿظ

َّن ٍ حٿلخٟ ٌ ٠٫خء ؿڄي حٍٹ أًرخڃخ:  أكي أ . اننخ نلزٺ:  خّرخ

ْْ أًرخڃخ َأً  :  حٿَث ٶ)ٗټ  (طٜٴْ

شَّ حٿينّشْ ٩ٌ حٿل ٌ ڃٌٟ ٌٱ أڃخڃو ڃ٬خ، ٳي ٷٌ ٫ڀْنخ حٿ ذ  ـ ّ ٌُ خڃْ حٿ ٩ٌ حٿو . أڃخ حٿڄٌٟ

ځٚ ٓ َ رو حٗ و ٶ ّٴ َّ ٫ ٴخڃق طٸڀيْ  ٽٚ ٳظسَ ڃلخٻڂ حٿظٴظْٖ.  اڅ حٿظ ه ٣َزش   ٷً ٍّن حٕنيٿْ  ِ طخ ٴخڃق ٳ خ٘ىي ىحٌ حٿظ ٿٸي . ن
ٌڅ  ٴڀڄ وْ حٿڄ ٳ ٌُ ّ٘ټپ  ِ ٿًٺ حٿزڀي حٿ ٌڅ ٳ لْ ٴْ ٴخْ، اً ٻخڅ حٿڄ نًْ ِ أني ًٚ ٳ ٴخڃق ٫نيڃخ ٻنض ٣ٴ ِ ىحٌ حٿظ ٴ خٗىيص رنٴ

شَّ ٌٓيڂ حٿينّشْ رل ٌڅ ٣ٸ ٓ ٍ ذ أڅ طظڄظ٪ . حٿخٰٿزشْ، ّڄخ ـ ّ ً ځٌ، ا ِ ڃخ نلظخؿو حٿْ خٗىيطيخ ىنخٹ ى  ِ ٴخڃق حٿظ فً حٿظ ٍ اڅ 
ٍحًكيڂ  ًأ ٷًڀٌريڂ  ٫ٸٿٌيڂ  ٫ڀْيڂ  َ ڃخ طڄڀوْ  ٫ڀ د حٿلخْس حٿٸخثڂ  ٌ ًأڀٓ ٍ حٿ٬ٸيْس  هظخْ شَّ ح ِ ؿڄْ٪ حٿزڀيحڅ رل د ٳ ٌ حٿ٬٘

فً  ٍ ٍ حٿيّن، ًڃ٪ ٿًٺ طحٌؿو  ىُىخ شٍّ ٙ ً َ ٴخڃق ىٌه ٟ فً حٿظ ٍ ٴيڂ، ٕڅ  ًٍنيخ ٕنٴ ِ وّظخ ٫ن حٿ٬ٸيْس حٿظ  َ رٰٞ حٿن٨
ٴخڃق ىٌه طليخّص ڃوظڀٴش . حٿظ

َ ه حَٳٞ ٿ٬ٸيْس حٓ ٷٌٴو حٿ ًٳٸخً ٿڄ ٫ٸيْس حٿ٘وٚ  َ طلييّ ٷسٌ  ٴڀڄْن ّن٩ِ اٿ خ١ٓ ر٬ٞ حٿڄ ً ِ أ ٫ؾ ٳ ِ ٌؿو ڃ اڅ .  ػڄش ط
 ،َ ِ ڃٜ ً حٷٕزخ١ ٳ ِ ٿزنخڅ أ ذ أڅ ّ٘ڄپ ٿًٺ حٿڄحٌٍنش ٳ ـ ًّ ٫ڀْيخ،  ذ حٿلٴخ٥  ـ سًَ ّ ِ ػ ٶ)حٿظ٬يىشّ حٿينّشْ ى   (طٜٴْ

ْْن  ٴخځ رْن حٿٴن ٴڀڄْن ٻٿٌٺ ٕڅ حٙنٸ خ١ٓ حٿڄ ً ِ أ خٜٽ ٳ ١ٌ حٙنٴ ه٤ فٚ  ذ اٛ ـ خٛىٷخً،  ّ هٚٛنخ  ًاحً ٻخڅ ا
ٵ حَ ِ حٿ٬ ْٓڄخ ٳ  ًٙ ،ًُ خٓ ٫نٲ ڃؤ  َ ىٍ اٿ ْْن ٷي أ . حًٿ٬ْ٘

 ِ ذ حٿظ خٓٿْ ٫ڀْنخ ىحثڄخ أڅ نٴلٚ حٕ ذ  ـ ًّ د ڃن حٿظ٬خّٖ،  ٌ ِ طڄټن حٿ٬٘ شْٓ حٿظ خٓ شَّ حٕ ِ حٿل شَّ حٿينّشْ ى اڅ حٿل
 َ زٓپْ حٿڄؼخٽ، أىص اٿ  َ ٫ڀ ِ حٿٌٙخّص حٿڄظليس،  شَّ ٳ وْ ٫خص حٿ َ ِ طن٨ڂ حٿظز ٫ي حٿظ شَّ، ٳخٿٸحٌ نظز٬يخ ٿلڄخشّ ىٌه حٿل

ٴڀڄْن ٿ٠ڄخڅ طڄټْنيڂ  ْْن حٿڄ ِ رخٿ٬ڄپ ڃ٪ حٕڃَّټ ذ حٿظحِڃ ٓز  ٌ ىًحٌ ى ٴڀڄْن،  ٠َّش حٿِٻخس رخٿنٴزش ٿڀڄ ذ طؤىشّ ٳ ط٬ْٜ

٠َّش حٿِٻخس . ڃن طؤىشّ ٳ

٫ن   َ ٴڀڄْن ٿڄن٬يڂ ڃن حٿظ٬زْ ٫ن ًٟ٪ حٿ٬ٸزخص أڃخځ حٿڄح٣ٌنْن حٿڄ رَشْ  ًرخٿڄؼپ، ڃن حٕىڄشْ رڄټخڅ أڅ طڄظن٪ حٿزڀيحڅ حٿٰ
ٴڀڄش أڅ  َأس حٿڄ َ حٿڄ ٫ڀ  ِ ِ نّزٰ د حٿظ َٝ حٿؼخْ ٶ ٳ َّ ٫ن ٣ زٓپْ حٿڄؼخٽ،   َ ًَنو ڃنخٓزخ، ٳ٬ڀ ٌُ ٬ّظز ٌ حٿ َ حٿنل ٫ڀ ىّنيڂ 

حَٿشْ. طَطيّيخ َ رخٿڀْز ٽٚ حٿظ٨خى ه أُ ىّن ڃن  َ ڃ٬خىحس  ٫ڀ  َ ٤ْ٪ حٿظٴظ ٙ نٴظ ٴخ٣ش  . اننخ رز
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 ِ ٫شْ ٳ ٌ ٍّ٪ ؿييّس ط٤ خ٘ ْْ ڃ ٓ َ طؤ ٫ڀ د ٳْڄخ رنْنخ، ٿًٿٌٺ ن٬ڄپ حٓڅ  ٍ ُٚ ٿڀظٸخ ٫خڃ ِ حٿحٌٷ٪  ٌڅ حّٗڄخڅ ٳ ِ أڅ ّټ نّزٰ
ٴڀڄْن حًٿْيىٌ ْْن حًٿڄ ٴْل ذ ٳْڄخ رْن حٿڄ َّ ٫خىپ .  أڃَّټخ ڃن ؤٗنيخ حٿظٸ ذ رخٿـيىٌ حٿڄڄخػڀش ٿڄزخىسٍ  َك اننخ ٿٿٌٺ ن

ٌُ حطوٌطو طَٻخْ  ىُ حٿ خَّ ٷٲ حٿ ٌ ذ رخٿڄ َك ٍ حىٕخّڅ، ٻڄخ ن ِ كحٌ ىٌشّ ؿٿٚش حٿڄڀٺ ٫زي حلله حٿڄظڄؼڀش ٳ رَشْ حٿ٬ٔ حٿڄڄڀټش حٿ٬
حٍص ل٠خ ِ طلخٿٲ حٿ ٌڅ . ٳ هيڃخص طٸيڃيخ حىٕخّڅ ّټ  َ ٍ حىٕخّڅ اٿ ٌپّ كحٌ ٽٌ حٿ٬خٿڂ ٿظل ځٌ رـيىٌ ك ٤ْ٪ أڅ نٸ اننخ نٴظ

٫ڀـش حٿظٸيځ ٿـيىٌنخ  َ حٕڃخځ  َ طؤىشّ أ٫ڄخٽ طيٳ٪ اٿ دً طئىُ ريڂ اٿ ٌ ِ طَر٢ رْن حٿ٬٘ ٍ حٿظ ٌ ٴ ـ ڃن ؤٗنيخ رنخء حٿ
د ٻخٍػش ٣ز٬ْشْ ٫ٸخ ِ أ َ حٗٯخػش ٳ ٳْ ٌ ً ط َٸّخْ أ ِ أٳ خٍّ ٳ خـٽ ڃټخٳلش حٿڄٚ ِ ڃ ٓحٌء ٻخڅ ٿًٺ ٳ ٴخنشْ حٿڄ٘ظَٻش،  . حٗن

َأس ٵ حٿڄ ٌ ٩ٌ كٸ ٌ ڃٌٟ ٵ اٿوْ ى َ ٍيّ حٿظ٤ ٌُ أ ىّ حٿ ٴخ ٩ٌ حٿ .  اڅ حٿڄٌٟ

ٶ) ٫ڀڂ   (طٜٴْ ِ ٿًٺ – أ َّن ٌّٟق ٿ ٍ حٿلخٟ ٌ ٳٞ - ًؿڄي ٍ ًأ خ١٘،  ٍ رن ً ٩ٌ يّ ٽٌ ىحٌ حٿڄٌٟ يـٽ ك ٫ڀڂ أڅ حٿ أ
ِ أ٫ظٸي أڅ  ًٿټنن ىَخ،  ىَخ أٷپ ؤٗنخ ڃن ٯْ ٍ ٯ٤خء ٿ٬٘ ِ طوظخ َأس حٿظ َ حٿڄ د ٬ًّظز َ ِ حٿٰ َ ٫نو حٿز٬ٞ ٳ ٌُ ٬ّز أُ حٿ َ حٿ

ٴخحًس ځَ ٻٿٌٺ ڃن حٿڄ ځَ ڃن حٿظ٬ڀڂْ طُل ِ طُل َأس حٿظ ٶ).  حٿڄ ِ   (طٜٴْ َ ط٬ڀڂْ ؿيْ ى ٫ڀ َأس  پٜ ٳْيخ حٿڄ ِ طل اڅ حٿزڀيحڅ حٿظ
يٜٳش د حٿ ْْ ڃن رخ ىًحٌ ٿ َٳخىشْ،  َ ڃن حٿ ٍ أٻز .  ٯخٿزخ رڀيحڅ طظڄظ٪ رٸي

فٌ ع رٌٟ ِ أڅ أطلي ٓڄلحٌ ٿ خٗىينخ رڀيحنخ ٯخٿزشْ : ح ًكيه، ٿٸي  ځٚ  ٓ ٷ٠خخّ ٿ٘ ٴخ٣ش  ٴض رز َأس ٿْ ٴخحًس حٿڄ ٷ٠خخّ ڃ اڅ 
ِ ٷخْىس حٿزڀي َأس ٿظٿٌ ذ حٿڄ ٴخْ، طنظو نًْ اًني ىٕ  ـٚ ٴڀڄْن، ڃؼپ طَٻخْ ًرخٻٴظخڅ ًرخن ٷٌض . ٓټخنيخ ڃن حٿڄ ِ نٴْ حٿ ًٳ
ِ رڀيحڅ حٿ٬خٿڂ ًٳ َّټشْ  ذ حٿلخْس حٕڃ ِ ر٬ٞ ؿحٌن َأس ٳ ٴخحًس ٿڀڄ ٶ حٿڄ َ حٿټٴخف ڃن أؿپ طلٸْ . ٴّظڄ

ًٍ ڃ٪ ڃخ ٸّيڃو ٿيخ أرنخإنخ،  ٴخ َ ڃـظڄ٬خطنخ طظ ٴخىڄخص اٿ ٫ش رنخطنخ طٸيڂّ ڃ ٶ)أنخ ڃٸظن٪ طڄخڃخ أڅ رخٓظ٤خ ٌٱّ ظڂ   (طٜٴْ ٓ ً
ٌڅ طلٸٸْو ڃن  ٶ ٻپ ڃخ ّٴظ٬ْ٤ ٴخء ٿظلٸْ َؿخٽ حًٿن ـڄْ٪ حٿ شٛ ٿ ٽٚ اطخكش حٿٴَ ه ٍٳخىظْنخ حٿڄ٘ظَٻش ڃن   ِ ٶ حٿظٸيځ ٳ طلٸْ

حُص خـ ځَ ٻپ .  ان ٴخحًس ڃ٬و، ٻڄخ أكظ ٶ حٿڄ ِ طلٸ َؿپ ٿټ ٍه حٿ ٌُ وّظخ ٶ حٿ َّ ٴڀٺ حًص حٿ٤ َأس أڅ ط َ حٿڄ ٫ڀ أنخ ٙ أ٫ظٸي أڅ 
ٴيخ َأس نٴ ٌڅ ٿڀڄ ِ أڅ ّټ ٍ نّزٰ وخْ ًٿټن ىحٌ حٿ ِ كْخطيخ،  حٍ طٸڀيْخّ ٳ ً ٍشٓ ى ٍ ڃڄخ َأس طوظخ ٌٱ ط٬ڄپ حٿٌٙخّص . حڃ ٓ ٿًٿٌٺ 

 َ ٫ڀ ٫يطين  ٴخ ٌ حٕڃشْ ٿڀٴظخْص ًڃ ْٓ٪ رحَڃؾ ڃل ٌ ٫ڂ ط حَٗٻش ٿي ٽٚ  ه ٴڀڄْن ڃن  أُ رڀي ٯخٿزشْ ٓټخنو ڃن حٿڄ حٿڄظليس ڃ٪ 
ٶ أكٚڃيڂ َ طلٸْ ٫ڀ خّ  ٫ي حٿن ٴخ ّ ٌُ َ حٿ ٌپّ حٰٕٛ َ حٿظڄ ٳْ ٌ ٶ ط َّ ٫ن ٣ زٓپْ حٿ٬ڄپ   ِ ِ ٳ ٶ).  حٿ٬ٔ  (طٜٴْ

َٙ خٜىشًّ طنڄشْ حٿٴ ٫ن حٿظنڄشْ حٙٷظ ع  ٍيّ أڅ أطلي حًَ، أ هْ . ًأ

حٍص ٿنٸپ  ٌڅ ٿيّيخ ٷي ِّ َ حٿ٬ٿٌڄش، ٕڅ ٗزټش حنٗظَنض ٷًنحٌص حٿظڀْٴ ِ ڃ٨خى ٷ٠خص ٳ ًڅ طنخ خ٘ىي َّن ّ ٫ڀڂ أڅ حٿټؼْ أ
هپ رٌْطيڂ،  َ ىح ِ اٿ ٫ٸٚن  َ ٫ًنٴخ ٯْ ًٳ٨ش  ٴشْ ڃنٴسَ  خ٘ىي ؿن غ ڃ حٍص ٿز َٳش حًٿڄ٬ڀٌڃخص، ٿًيّيخ ٻٿٌٺ ٷي حٿڄ٬

حَص  ْْ ًطٰ صٙ  ِ حٿڄـظڄ٬خص حهظٚ ع ٳ ٷٌض طُليِ ِ حًص حٿ ًٿټنيخ ٳ َٙ ؿييّس،  ٳ ً َحًص  ِ رؼ خـسٍ أڅ طؤط ٫ش حٿظ ًرخٓظ٤خ
ٌٱ ڃن أڅ طئىُ  ه  ٌ ٌٱ ى ىًحٌ حٿو حَص،  ْْ ِ رڀيُ، ڃ٪ ىٌه حٿظٰ َ ٳ ِ ؿڄْ٪ حٿزڀيحڅ، كظ ٌٱ ٳ َ حٿو ٫ خ٘ ِ ڃ ٻزْسَ ،ً طؤط
 ِ ِ ن٬ظ ِ حٕٗخْء حٿظ ىً خٌّطنخ،  َ ى ٫ڀ ًحىٕڂ ڃن ٿًٺ،  خٓطنخ،  خْٓ ً خٜىشّ  حٍطنخ حٙٷظ هخْ  َ ٫ڀ ٴ٤ْسَ  َ ٳٸيحڅ حٿ حٿليحػش اٿ

٫ٸيْطنخ  ِ ًٳ ِ طٸخٿيْنخ  ًٳ َٓنخ  ِ أ ٳ ً ِ ڃـظڄ٬خطنخ  . ريخ ٳ

ً طڄټنض رڀيحڅ  خًٍّ، ا ً َ حًَ ٟ ْْ أڃ ٍ حًٿظٸخٿيْ ٿ ٌ ٍه، ٳخٿظنخٷٞ رْن حٿظ٤ ٙ ّڄټن انټخ  َُ أ٠ّخ أڅ حٿظٸيځ حٿز٘ ٫ڀڂ  ِ أ ًٿټن
 َ ٫ڀ ٷٌض ڃن حٿلٴخ٥  ِ حًص حٿ ًطڄټنض ٳ خٜىشّ،  وٟڄش ٕن٨ڄظيخ حٙٷظ ع طنڄشْ  رٌشْ ڃن اكيح خٍّ حٿـن ٌ ٻ ڃؼپ حٿخْرخڅً 

ِ، ٿٸي أػزظض . ػٸخٳظيخ حٿڄظڄْسِ َ ىر ٍ اٿ ٌ ٌحٙ ٿڄز ِ ڃن ٻ ٓٚڃ خٗىيه حٿ٬خٿڂ حٗ  ٌُ َ حٿ َ حٿظٸيځ حٿزخى ٫ڀ ٶ ٿًٺ  ًّن٤ز
ٍ حًٿظ٬ڀڂْ ِ حرٙظټخ ِ حٿ٤ڀ٬ْش ٳ ٌأ ڃَٻ ٤ْ٪ أڅ طظز ِ أنيخ طٴظ ِ ٫َٜنخ حٿلخٿ ٳ ً ٓٚڃشْ ڃنٌ ٷيڂّ حٿِڃخڅ  . حٿڄـظڄ٬خص حٗ

ٍٝ، ًٙ ّڄټن اىحڃش  َؿش ڃن طلض حٕ َحًص حٿڄٴظو َ حٿؼ ٫ڀ شـْ ٿڀظنڄشْ  حَطْ ٙ ّڄټن أڅ ط٬ظڄي أشّ آظ  ً َ ىخځ، ا ىًحٌ أڃ
٫ن حٿنٴ٢، طًزيأ ر٬ٞ  حَء حٿڄظٿٌي  ٽً حٿوڀْؾ رخٿؼ َ ڃن ى ٫يى ٻزْ ٓظڄظ٪  د، ٿٸي ح خ١ٓ حٿ٘زخ ً ِ أ ًؿىٌ حٿز٤خٿش ٳ حٿظنڄشْ ڃ٪ 
ْٓټٌنخڅ ڃٴظخكخ   ٍ ًحرٙظټخ ٹٍ أڅ حٿظ٬ڀڂْ  ٫ڀْنخ ؿڄ٬ْخ أڅ ني ًٿټن  ٝ ڃن حٿظنڄشْ،  َ ٫ ٍ أ َ ٷي ٫ڀ  ِ ٽً حٓڅ رخٿظَٻْ ىٌه حٿي

َّن،  َڅ حٿحٌكي حًٿ٬٘ ِ حٿٸ سًَ ٳ ٶ)ٿڀؼ َ ڃن حٿڄـظڄ٬خص  (طٜٴْ ٫يى ٻزْ  ِ ًٚ ٳ جْٟ خـٿْن  ٌّن حٿڄ ِ ى ٍ ٳ ٓظؼڄخ حُٽ حٙ  ًٙ

ٓٚڃشْ َ حٿنٴ٢ . حٗ ٫ڀ ِ حىظڄخڃيخ  ِ طَٻ ِ حٿڄخٟ ِ رڀيُ، ٿٸي ٻخنض أڃَّټخ ٳ حٍص ٳ ٓظؼڄخ َ ڃؼپ ىٌه حٙ ٫ڀ ِ أإٻي  انن
َ ڃن ٿًٺ ٍ ط٘ڄپ أٻؼ ٌ َ حٓڅ ٿڀظ٬خڃپ ڃ٪ أڃ ًٿټننخ ن٬ٔ ِء ڃن حٿ٬خٿڂ،  ـ ِ ىحٌ حٿ ُ ٳ . حًٿخٰ

 َ ِ أطض رحٌٿيُ اٿ شْٓ، ڃؼپ طڀٺ حٿظ حٍ ٫يى حٿڄنق حٿي َٳ٪ ڃن  ن ِ رحَڃؾ حٿظزخىٽً  ٓ٪ ٳ ٌ ٌٱ نظ ٓ ٶ رخٿظ٬ڀڂْ،  ٳْڄخ ّظ٬ڀ
ٶ).  أڃَّټخ ِ حٿڄـظڄ٬خص   (طٜٴْ حٍشٓ ٳ َ حٿي ٫ڀ ْْن  َ ڃن حٕڃَّټ ٫يى أٻز ـْ٪  ٷٌض رظ٘ ِ نٴْ حٿ ځٌ ٳ ٌٱ نٸ ٓ ً

ِ ٓزپ حٿظ٬ڀڂْ  َ ٳ ٴظؼڄ ٌٱ ن ٓ ً ِ أڃَّټخ،  ذ ٳ ٍّ خًٛ ٿڀظي ٫يّن ٳَ ٴڀڄْن حٿحٌ د حٿڄ َ ٿڀ٤ٚ ٌٳ ٌٱ ن ٓ ً ٓٚڃشْ،  حٗ
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نًشْ ؿييّس  َ ع ٗزټش اٿټظ ٌٱ نٴظلي ٓ ً  ،ِ ًَن َ حٿٴ٠خء حٗٿټظ ِ ؿڄْ٪ أنلخء حٿ٬خٿڂ ٫ز ٌ ٳ ِ ٿڀڄ٬ڀڄْن حًٿظٚڃْ َحٟ ٳٗظ ح

ِ حٿٸخىسَ َحثيڂ ٳ َ ڃ٪ ن٨ خٜٽ حٿڄزخٗ خّ ڃن حٙط ٴ شّٙ ٻن ً ِ د ٳ . ٿظڄټْن حٿ٘زخ

َحثيڂ  حَٗٻش ڃ٪ ن٨ ٌّن  ٫ْن ٿظټ ٌ ٍؿخٽ ح٫ٕڄخٽ حٿڄظ٤ ع ىْجش ؿييّس ڃن  ٌٱ نٴظلي ٓ خٜىشّ،  ٶ رخٿظنڄشْ حٙٷظ ًٳْڄخ ّظ٬ڀ
ٍّ٪ حٿڄزظټسَ ىحٌ حٿ٬خځ  خ٘ د حٿڄ َ ٷڄش ٕٛلخ ٓظ٠ْٲ ڃئطڄ ٌٱ أ ٓ ً ٌڅ أٯڀزشْ حٿٴټخڅ،  ٴڀڄ ِ ّ٘ټپ ٳْيخ حٿڄ ِ حٿزڀيحڅ حٿظ ٳ

د  ًأٛلخ ٴخص  ٓ ِ حًٿڄئ ٍُ حًٿڄين خـ خـٽ حٿ٬ڄپ حٿظ ِ ڃ ٷٚخص رْن حٿ٘وٜخْص حٿٸخْىشّ ٳ ٶ حٿ٬ ٿظلييّ ٻْٴشْ ط٬ڄْ
ِ ؿڄْ٪ أنلخء حٿ٬خٿڂ ٓٚڃشْ ٳ ِ حٿڄـظڄ٬خص حٗ ًٳ ِ حٿٌٙخّص حٿڄظليس  ٫شْ ٳ شٍّ حٙؿظڄخ ٍّ٪ حرٙظټخ خ٘ . حٿڄ

 ِ ِ حٿزڀيحڅ حٿظ ِ ٳ ٌؿ ٍ حٿظټنٿٌ ٌ ٫ڂ حٿظنڄشْ حًٿظ٤ ٷًخ ڃخٿخْ ؿييّح ٿي ْٓ ٛني ٌٱ نئ ٓ ٌؿخْ،  ځٌ حًٿظټنٿٌ ٶ رخٿ٬ڀ ًٳْڄخ ّظ٬ڀ
ِيّ ڃن  ع حٿڄ ٤ْ٪ ىٌه حٿزڀيحڅ حٓظليح َ طٴظ ٵ كظ ٌ ٴ َ حٿ ٍ اٿ ِ نٸپ حٳٕټخ ٴخىڄش ٳ ٌڅ ٯخٿزشْ حٿٴټخڅ، ٿًڀڄ ٴڀڄ ّ٘ټپ ٳْيخ حٿڄ
ٌٳيّن  ٌٱ ن٬ْن ڃ ٓ ً خْٓ،  ٵ آ َ د ٗ ٌ ًؿن  ٢ٓ ً ٵ حٕ َ َٸّخْ حًٿ٘ ِ أٳ ِ ٳ ٵ حٿ٬ڀڄ ٌ ِ ٿڀظٴ ٌٱ نٴظظق ڃحَٻ ٓ ً َٙ ٿڀ٬ڄپ،  ٳ

َ رخٿزْجش  حَء ٿڀ٬ڄپ ٙ ط٠ ه٠  َٙ ع ٳ ٍ ؿييّس ٿڀ٤خٷش، حًٓظليح خٜى َ ڃ ٌّ ِ رحَڃؾ ڃن ؤٗنيخ ط٤ ًڅ ٳ ْْن ٿڀظ٬خ ٫ڀڄ
٫ش ڃلخٛپْ ؿييّس حٍ ُ ً ٨ْٲ حٿڄخْه،  صٚ، طًن ـ ٴ ٷَڂْ حٿ ٓزپ ٿظ ٫خٿڄشْ ؿييّس ڃ٪ ڃن٨ڄش . ً ىٌ  ٫ن ؿي ٫ڀن  ځٌ، أ حًٿْ

ٓٚڃشْ  حَ٘ٻش ڃ٪ حٿڄـظڄ٬خص حٗ ْٓ٪ حٿ ٌ َ ڃن أؿپ ط ٌٱ ن٬ٔ ٓ ً َٝ ڀٗپ ح٣ٕٴخٽ،  َ ڃ ٫ڀ ِ ٿڀٸ٠خء  ٓٚڃ َ حٗ حٿڄئطڄ
ِ ٛلش ح٣ٕٴخٽ حًٕڃيخص ِّ . ٿظ٬

ًڅ ٿڀ٬ڄپ ڃ٪ حٿڄح٣ٌنْن حًٿلټٌڃخص، ًڃ٪  ْْن ڃٔظ٬ي حَ٘ٻش، اڅ حٕڃَّټ ٶ حٿ َّ ٫ن ٣  ٍ ٌ ُ ؿڄْ٪ ىٌه حٕڃ خـ ذ ان ـ ّ
٫يس  ٴخ ٽٌ حٿ٬خٿڂ ڃن أؿپ ڃ ٓٚڃشْ ك ِ حٿڄـظڄ٬خص حٗ شٍّ حًٿڄينشْ ٳ خـ َ٘ٻخص حٿظ حٿڄن٨ڄخص حىٕڀشْ حًٿٸخْىحص حٿينّشْ حًٿ

ٳ٠پ ٶ كخْس أ ٴخ٫ْيڂ حٿحَڃشْ ٿظلٸْ ِ ڃ . ٬ٗرٌنخ ٳ

٫ن حٿ٬خٿڂ  ٳٌنخ حًٿ٬ڄپ ڃ٬خ نخْرش  ڂٟ ٛٴ ٴئٿًشْ  ًٿټننخ نظلڄپ ڃ٬خً ڃ ٌڅ ٓيڀش،  ِ ًٛٴظيخ ٿن طټ ٍ حٿظ ٌ اڅ ڃ٬خٿشـ حٕڃ
٫خٿڂ ّن٬ڂ  ىٍخ،  َ ىخّ َّټشْ اٿ وْ حٿٸحٌص حٕڃ ٳ ىٌ  ٫خٿڂ ط٬ ٌڅ ٬ٗرٌنخ،  َٳ وْ حٿڄظ٤ ٳ ٙ ّييى  ٫خٿڂ   ٌ ىً َ ڃن أؿڀو،  ٌُ ن٬ٔ حٿ

٫خٿڂ  ً حَٝ ڀٓڄشْ،  شًّ ٕٯ ٌ وْ حٿ٤خٷش حٿن ٳ ٫خٿڂ طُٴظويځ  ً ِ ىٿًش ٿټپ ڃنيڂ،  ٌڅ رخٕڃخڅ ٳ حَثڀْْ ٓ ًحٗ ٌڅ  ٤نْْ ٴ وْ حٿٴڀ ٳ
حَځ كٙظ َ رخ ٵ ؿڄْ٪ حٿز٘ ٌ وْ كٸ ٳ  َ ٫خٿڂ طل٨ ً هيڃش حٿڄح٣ٌنْن   َ ٫ڀ وْ حٿلټٌڃخص  ٳ خٜٿلنخ حٿڄ٘ظَٻش، . ط٬ڄپ  ِ ڃ ىٌه ى

ٌ حٿ٬ڄپ ڃ٬خً ٶ ىحٌ حٿ٬خٿڂ ى ٌكيْ ٿظلٸْ ٴزپْ حٿ َ ڃن أؿڀو، حًٿ ٌُ ن٬ٔ ٌ حٿ٬خٿڂ حٿ . ىًحٌ ى

ٽٚ ىٌه حٿزيحشّ،  َ حٓظي ٫ڀ ٽٌ ٷيطٍنخ  ٹٌ ك ىًىڂ حٿ٘ټ حَ ٌّن ط ٴڀڄْن حٿ َ حٿڄ ًٯْ ٴڀڄْن  ًڅ ڃن حٿڄ َ ٫ڀڂ أڅ ىنخٹ حٿټؼْ أ
فَ حٿز٬ٞ أڅ  ٶ حٿظٸيځ، ٸًّظ ًؿو طلٸْ  ِ ٌٱ ٳ ٷٌ ٴخځ حًٿ ًحٙنٸ ٷَش  حَڅ حٿٴ َ طؤؿْؾ نْ ٌڅ اٿ ٌّن ٬ّٔ ًىنخٹ حٿز٬ٞ حٿ
ٌٱ ط٤ٜيځ كظڄخ،ً ىنخٹ  ٓ حٍص  ل٠خ ًأڅ حٿ هٙظٚٱ ڃَْٜنخ  ًأڅ ح يـشّ،  َ ڃ يٜى ٯْ ِ ىحٌ حٿ حٿـيىٌ حٿڄزٌٿًش ٳ

ىٍ  ٷًي أ  ،َ ًحن٬يحځ حٿؼٸش ٻزْ ًٱ ٻؼْسَ  ِ، ٳخٿڄوخ َ حٿلٸٸْ ْْ ٶ حٿظٰ ِ اڃټخنشْ طلٸْ ٴخ٣ش ٳ ٌڅ رز ٌّنّ ظ٘ټټ ًڅ ٻٿٌٺ حٿ َ حٿټؼْ
ِ َ حٕڃخځ احً حهظَنخ حٿظٸيْ رخٿڄخٟ ًٿټننخ ٿن نظٸيځ أريح اٿ َ ط٠وْڄيخ  ٫حٌځ اٿ ٍ حٕ ً َ د .  ڃ ذ حٿ٘زخ هخ٣ ٍيّ أڅ أ ًأ

َ، حٿٸيسٍ  ه أُ ٗوٚ آ َ ڃن  ٌڅ أٻؼ ٌّن طڄڀټ د ڃن ؿڄْ٪ حىٕخّڅ ًڃن ؿڄْ٪ حٿزڀيحڅ أنټڂ أنظڂ حٿ ٽٌ ٿڀ٘زخ ِ أٷ رخٿظلييّ، ٿټ
يـىس ٿو وْٚطټڂ حٿڄ ًٳٸخً ٿظ َ طلييّ ڃ٬خٿڂ ىحٌ حٿ٬خٿڂ  . ٫ڀ

 ٌ ٫ڀْنخ ى فً  َ ٴئحٽ حٿڄ٤ ِ ٳظسَ ٷْٜسَ، حًٿ ِ ىحٌ حٿ٬خٿڂ ى ِ ن٬ْٖ ٳْيخ ؿڄ٬ْخً ڃ٪ ر٠٬نخ حٿز٬ٞ ٳ اڅ حٿٴظسَ حٿِڃنشْ حٿظ
 َ ٽٌ اٿ ځِ رـيىٌ ڃٴظيّڄش ٿڀٌٛ ٵ رنْنخ، أځ ٓنڀظ َ ِ طٴ ٍ حٿظ ٌ َ حٕڃ ٫ڀ ٽٚ ىٌه حٿٴظسَ حٿِڃنشْ  ه ِ حىظڄخڃنخ  ىپ ٓنَٻ

َ حَځ ٻحَڃش ؿڄْ٪ حٿز٘ َ اٿوْ ڃن أؿپ أرنخثنخ، حًكظ ٌُ ن٬ٔ َ حٿڄٴظٸزپ حٿ ٫ڀ ِ حىظڄخڃنخ  ٹَ،ً طَٻْ ٷٲ ڃ٘ظ ٌ . ڃ

ِ أ٫ڄخٷنخ، ٻڄخ أڅ  ٍ ٳ ً َ ڃخ يّ َ اٿ ٓيپ ڃن أڅ نن٨ َّن أ ه ٴ ځٌ ٿ وْ حٿڀ ٌؿ ٓيپ ڃن انيخثيخ، ٻڄخ أڅ ط د أ ً َ ٌٝ حٿل ه اڅ 
٫ڀْنخ   ِ ذ حٿڄ٘ظَٻش رنْنخ، ًڃ٪ ٿًٺ، نّزٰ حـٌن َ حٿ ٫ڀ  ٍ ٌ ٓيپ ڃن حٿ٬ؼ َّن أ ه ِ نوظڀٲ ٳْيخ ڃ٪ حٓ ذ حٿظ حـٌن ڃٚك٨ش حٿ

ٶ حٿٴيپ َّ ٍ حٿ٤ هظخْ ِ رخ ًأٙ نټظٴ ٴڀڂْ  ٶ حٿ َّ ٍ حٿ٤ نخ ٕڅ ن٬خڃپ . أڅ نوظخ ٫ٌ شَّ طي ىٌ ٫يس ؿ ًٿټپ ىّن ڃن حىٕخّڅ ٷخ
َيّ ڃنيڂ أڅ ٬ّخڃڀٌنخ،  خّ ڃؼڀڄخ ن ٶ )حٿن يـيّس،   (طٜٴْ ٴض ر ٫ٸيْس ٿْ  ِ ىً د،  ٌ َ حٿزڀيحڅ حًٿ٬٘ ٫ڀ ٌ ىٌه حٿلٸٸْش  ًط٬ڀ

 ٌُ ٫ٸيْس حّٗڄخڅ حٿ  ِ ىٌشّ، ى ً ّي ٴڀڄش أ ً ڃ ٴْلشْ أ ٴض ىٌه حٿ٬ٸيْس ڃ َ، ٿًْ ٴڄ ً حٿ ً حٿزْٞ أ ىٌ أ ٴ ٫ٸيْس حٿ ٴض  ِ ٿْ ىً
َّن ه ِ حّٗڄخڅ رخٓ َ، ى د آٙٱ حٿڄّْٚن ڃن حٿز٘ ٌ ِ ٷڀ ځٌ ٳ حُٿض طنزٞ حٿْ  ٙ ِ ل٠خسٍ حًٿظ ِ ڃيي حٿ : ريأص نز٠خطيخ ٳ

ځٌ َ ىنخ حٿْ ِ اٿ َ ر ٌُ أط . حّٗڄخڅ حٿ

ع  ٫ش حٿُٚڃش ٙٓظليح خـ َ رخٿ٘ ذ ٿًٺ ڃنخ أڅ نظلڀ ًٿټنّ ظ٤ڀ َ ڃن أؿڀو،  ٌُ ن٬ٔ َ ط٘ټپْ حٿ٬خٿڂ حٿ ٫ڀ اننخ نڄڀٺ حٿٸيسٍ 
َڂّ َآڅ حٿټ ِ حٿٸ ذ ٳ ٍ ڃخ ٻُظِ ٫ظزخ ٌّن ر٬ْن حٙ ه يـيّس، آ ًَؿ٬َڀَْنخَٻڂُْ : "ىٌه حٿزيحشّ حٿ  َ ًَأُنؼَ  ٍَ ًَٻَ هڀَٸَْنخَٻڂُ ڃِن  خُّ اِنخَ  خَّ أَُّيخَ حٿنَ

حٌ ٳُ ٍَ ٷًََزَخثپَِ ٿِظ٬َخَ ". ٬ٌُُٗرخً 
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ِ ِ حٿظڀڄىٌ ڃخ ڀّ َأ ٳ ځٚ: "ًنٸ ٴ ِ حٿ ِّ ٌ ط٬ حٍس ى ٌ ٝ ڃن حٿنٚ حٿټخڃپ ٿڀظ َ ."  اڅ حٿٰ

يّ د حٿڄٸ ٽٌ ٿنخ حٿټظخ ٌڅَ: "ٸًّ ٫ ځٚ، ٕنيڂ أرنخء حلله يُّ ٴ ِ حٿ ٶ)." ىنْجخً ٿٜخن٬  (طٜٴْ

ځٚ ٓ  ِ د حٿ٬خٿڂ أڅ ط٬ْٖ ڃ٬خ ٳ ٌ ٫ش ٬ٗ ٶ .  رخٓظ٤خ ٍٝ ٿظلٸْ َ حٕ ٫ڀ ٫ڀْنخ حٓڅ أڅ ن٬ڄپ  ً د،  َ إشّ حٿ ٍ اننخ ن٬ڀڂ أڅ ىٌه 
إشّ َ ٫ڀْټڂ. ىٌه حٿ ځٚ  ٴ حَ ٿټڂ حًٿ ًٚ.  ٗټ ِّ حًَ ؿ حًَ. ٗټ ٶ).  ٗټ   (طٜٴْ

 

 

6) Traduction arabe de l‟article publié sur le site de l‟ONG Human Rights Watch le 19 
septembre 2009 intitulé « Morocco: End police actions against persons accused of breaking 
Ramadan fast » à partir d‟une enquête menée par Sarah Leah Whitson, directrice de la 
section Moyen-Orient et Afrique du Nord auprès de Human Rights Watch:  
http://www.hrw.org/ar/middle-eastn-africa/morocco/western-sahara   
 

د" َ ِ ٍڃ٠خڅ: حٿڄٰ يٟ حٕٗوخٙ حٿڄظيڄْن ر٬يځ حٿٜخْځ ٳ ٣َش  ٷٲ طلَٻخص حٿ٘ ً ذ  ـ ّ 
ه٤٤حٌ ٿيخ4ح٫ظٸخٽ  خـؿشْ  شٌّ حكظ هڀ ىِش  ذ ن َ حٷٕپ رٴز ٫ڀ  " أٗوخٙ 

  
ٹٍ، ) ٌ ٌّ 19َنْ ٽٌ / ٓزظڄز ٴٸ٢ ٻخٳش –  (2009أڀّ رَشْ أڅ طُ ٴڀ٤خص حٿڄٰ َ حٿ ٫ڀ ځٌ اڅ  ًطٖ حٿْ ً ظْ  حٍّ ٷخٿض ىٌْڃن 

 َ خـؽ ْٰٛ ِ حكظ َ حٿٰخرش ٳ شٌّ اٿ هڀ ىِش  ِ ن ًؽ ٳ َ ٢ْ٤ ٿڀو ٫ڀْيڂ ٿڀظو حَى طڂ حٿٸزٞ  ٫ش أٳ ٌ ـڄ ٶ ڃ نٌشْ رل حَءحص حٿٸخن حٗؿ

ِ ٍڃ٠خڅ ٫خص حٿٜخْځ ٳ خٓ ٍ أػنخء  خـىسَ رخٗٳ٤خ ٴڀڄْن ڃن حٿڄ ٌڅّ ڄن٪ حٿڄ َ ٷخن  .٫ڀ
 

 ِ خـؽ ٳ كٙظ ٫ن ح ٫ڀنض  ٹٌ، أ ْْ ر ٤ٓش ٗزټش حٿٴ خَّص حٿينّشًْ طـڄ٬ض رحٌ ًؽ ٿڀل َ ِ ط ٫ش حٿظ ٌ ـڄ 13َحٿڄ ٽٌ / ٓزظڄز أڀّ
ٍ حٿز٠ْخء2009 َّزش ڃن ڃيّنش حٿڄلڄيشّ، ڃخ رْن حٿَرخ١ حًٿيح ِ حٿٰخرش حٿٸ ٍ . ، ٳ حَ ٷٌ٪ ٿظٴخىُ حٟٗ حًهظخصٍ ىحٌ حٿڄ

٤ٓيڂ ً خٜثڄْن رخٕٻپ  ٴڀڄْن حٿ َ حٿڄ ٫ خ٘  .رڄ
  

ًطٖ ً ظْ  حٍّ ِ ىٌْڃن  َٸّخْ ٳ ًٗڄخٽ أٳ  ٢ٓ ً ٵ حٕ َ ٴڂ حٿ٘ شٌّ ٿٸ ٴن حٿڄيّسَ حٿظنٴْ ًّظ خٓسٍ ٿخْ  رخٿ٤ز٪ ّڄټن : "ٷًخٿض 
ٵ حٿ٬خڃش هٚ ِ كخٿش طيييّ حٕ هپ ٳ شْٓ : "ًطخر٬ض". ٿڀلټٌڃخص حٿظي خٓ ٵ حٕ ٌ ِ حٿلٸ هپ ٳ َ حٿظي ىُ ىحٌ اٿ ْْ ٫نيڃخ ئّ ًٿټن ٿ

حَى  ".ٿٖٳ
  

٣َش،  ٍ، ح٫ظَٟظيڂ ٷسٌ ٻزْسَ ڃن حٿ٘ ٤ٓش حٿٸ٤خ شٌّ رحٌ ىِش حٿوڀ ٨ڂْ حٿن ٌڅ طن ِڃ ٌّن ٻخنحٌ ٬ّظ ٽٌ حٕٗوخٙ حٿ يٍ ًٛ ٿً
ٍؽ حٿڄلڄيشّ هخ  َ ٍَ اٿ ه ٍ ڃسَ أ د حٿٸ٤خ ٌ َ ٍٻ ٫ڀ ٫يى ڃنيڂ، ػڂ أؿزَطيڂ  ٓڄخء  ىًًنض أ  .ٷًخڃض رظٴظْ٘يڂ 

  
 ِ ٳ ً14َ رَشْ / ٓزظڄز ٫ڀنضً ٻخٿش حنٕزخء حٿلټٌڃشْ حٿڄٰ ٽٌ، أ رَشْ)أڀّ رَشْ حٿ٬ حًٕڃن  (حنٕزخء حٿڄٰ ٴڀ٤خص حٿڄلڀشْ  ٫ن أڅ حٿ

ٷ٠خثخْ ٌڅ  ٌٱّ ظخر٬ ٓ ًأڅ ڃن٨ڄوْ  ع  ِ . ٷي أكز٤ض حٿلي ٳ ً15َ صٙ/ ٓزظڄز حَء ح٫ظٸخ ِ اؿ ٣َش ٳ ٽٌ ريأص حٿ٘ ٿًڂ . أڀّ
خٟس ٓظش ڃخٍٰرش ڃڄن  ْٓظڂ ڃٸخ ًأٳخىصً ٻخٿش حنٕزخء حٿلټٌڃشْ أنو  خٍ٘ٻْن،  أُ ڃن حٿڄ  َ ٓڄشْ اٿ ٍ َ حٓڅ حطيخڃخص  ذ كظ ٴ ُّن

ٍ ٌ ع حٿڄٌٻ ًؿحٌ ٿڀلي ٍ. 
  

پٜ  ِ حٿٴ ِ، ٳ ٌڅ حٿـنخث ٫ش حٿٸخن ٌ ـڄ ِ ڃ ىٍ ٳ ً ٍ " ڃنو أڅ 222ً َ رخٗٳ٤خ خـى ِ،ً ط ٓٚڃ ٫ظنخٷو حٿيّن حٗ َٱ رخ ٫ ٻپ ڃن 
َ َ ٓظش أٗي َ اٿ زْ ڃن ٗي ذ رخٿل ِ، ٬ّخٷ ٫ َ ٗ ٍ ٌ ٫ ًڅ  ِ، ى ِ ڃټخڅ ٫ڄٌڃ ِ ٍڃ٠خڅ، ٳ  .ًٯحَڃش" ٳ

  
پٜ  خـىسَ 222حٿٴ َ حٿڄ ٫ڀ  َ ٴڀڄْن، ڃن حٿل٨ َ حٿڄ ذ ٯْ ًحٕؿخن ٴڀڄْن، ڃؼپ حٿْيىٌ  َ حٿڄ رَشْ ڃن ٯْ ِ حٷٕڀخْص حٿڄٰ  ٬ّٴ

ٍ أػنخء ٍڃ٠خڅ َ . رخٗٳ٤خ ٫ڀ پٜ  ٶ حٿٴ ِ"اٙ أڅ ط٤زْ ٓٚڃ ٫ظنخٷو حٿيّن حٗ َٱ رخ ٫ َ ىئٙء " ٻپ ڃن  ٫ڀ  َ ً أنو ّنټ ّزي
حِځ رخٿٜخْځ ٫يځ حٿٙظ ٍحً  ٴڀڄْن ٿټن حهظخ ً ڃ ٴڀڄْن أ َ ڃ ٫ٚڅ أنيڂ ٯْ ِ ا ٶ ٳ ٴڀڄْن حٿل ىَڂ حٿيٿًش ڃ ٌّن ط٬ظز  .حٿ

  
ِ حٿڄخىس  ىٍ ٳ ً ٫ڀوْ،  ٷً٪  د  َ شْٓ، حًٿڄٰ ٴخْ ٵ حٿڄينشْ حًٿ ٌ ٙ رخٿلٸ ِ حٿوخ  : ڃنو أڅ18حًٿ٬يي حٿيٿً

  

http://www.hrw.org/ar/middle-eastn-africa/morocco/western-sahara
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ٌؿيحڅ حًٿيّن" َ حًٿ شَّ حٿٴټ ِ ك ٶ ٳ ٴخڅ ك ً . ٿټپ ان أُ ىّن أ ٵ  ٫ظنخ ِ ح َّظو ٳ ًك ِ أڅ يّّن ريّن ڃخ،  َّظو ٳ ًّ٘ڄپ ٿًٺ ك
أًڃخځ  ٫ش،  ً ڃ٪ ؿڄخ ىَه أ شٓ حًٿظ٬ڀڂْ، رڄٴ ٍ َ حًٿڄڄخ ًاٷخڃش حٿ٬٘خث ً ڃ٬ظٸيه رخٿظ٬زي  ٍ ىّنو أ ِ ا٧يخ َّظو ٳ ًك ٍه،  ڃ٬ظٸي وّظخ

َ كيس ٫ڀ  ً ِ.. .حٿڄٖ أ ىٌ حٿظ ً ڃ٬ظٸيه، اٙ ٿڀٸْ ٍ ىّنو أ ِ ا٧يخ ٴخڅ ٳ شَّ حٗن ه٠خ٩ ك ُ ا ٌ ـ شٍّ ٿلڄخشّ... ٙ ّ ً َ ٌڅ ٟ ... طټ
د حٿ٬خڃش  ".حىٓح

  
 ِ ٵ ٿټن ٳ ٌ َ ىٌه حٿلٸ ٫ڀ ىٌ  َٝ حٿٸْ أُ، ڃ٪ طڄټْن حٿلټٌڃخص ڃن ٳ َ شَّ حٿ ًك ٌّن حٿـڄ٬خْص  شَّ طټ ِ حٿ٬يي ك ٻڄخ لّڄ

ٶ حٿليىً  .أْٟ
  

ىَشّ خَّص حٿٴ ِ حٿلَٻش حٿزيڀّش ڃن أؿپ حٿل ع ى ِ ن٨ڄض ىحٌ حٿلي ٫ش حٿظ ٌ ـڄ ٨ڂْ . حٿڄ ِ ٿظن ٫ڀن  َ ٷٌ٪ ٯْ ٍ ڃ هظخْ ٍٯڂ ح ً
ٌّن ٷيڃحٌ  َ حٷٕپ حٿ ٫ڀ ٣َش ح٫ظٸڀض أٍر٬ش أٗوخٙ  ٴڀ٤خص ڃن٬ظيڂ ڃن طن٨ْڄو، ٳبڅ حٿ٘ ًكٸٸْش أڅ حٿ َ حٿٜخْځ  ٴ خـؽ ٻ حكظ

ع َ حٿڄلڄيشّ ڃن أؿپ حٿلي ٍ حٿز٠ْخء حًٿٸن٤ْسَ . اٿ ِ ڃن حٿيح ًَن ٌّٰ ٴخڅ ر ًٯ  ِ َكڂْ ڃٸظٴ َ حٿ٤ڀزش ٫زي حٿ ٫ڀ اً طڂ حٿٸزٞ 
 ِ ِ، ٳ َ حٿظحٌٿ ٫15َڀ ٽٌ/ ٓزظڄز ٍ . أڀّ حِ ٌ ن خـؽ، ى كٙظ ِ ح ٹٍ ٳ خ٘ ْٓ َ ٻخڅ  ه َ ٗوٚ آ ٫ڀ ِ ڃَحٻٖ  ٣َش ٳ ٷًز٠ض حٿ٘

 ِ ذ ٛلخٳش، ٳ 17َرنخڃض، ٣خٿ حَؽ / ٓزظڄز ُه طڀٺ حٿڀڀْش ٷزپ حٗٳ خـ غ طڂ حكظ ٣َش حٿڄلڄيشّ، كْ ٗ ِ َ ڃَٻ نٸڀظو اٿ ٽٌ،ً  أڀّ
 .٫نو

  
 ِ ٣َش ٳ 15َٷًز٠ض حٿ٘ ٍ حٿز٠ْخء/ ٓزظڄز ِ ڃ٬ظڄي ڃن حٿيح ٌ ٛلٴ ىً  ،ِ ِ حٿ٬ْٸٌر ِّ ٫  َ ٫ڀ أ٠ّخً  ٽٌ   .أڀّ

  
ځٌ  ِ حٿڄلڄيشّ ّ ٣َش ٳ َ حٿ٘ ٴشْ، اٿ َ، ٣زْزش نٴ ٴخځ ٿ٘ټ 17ًًَىزض حرظ صٍ / ٓزظڄز حُ ٣َش  َٳض أڅ حٿ٘ ٫ ٽٌ ر٬ي أڅ  أڀّ

ٌڃْن ِ ٯْخريخ ٷزپ ّ ِ حٿَرخ١ ٳ ٫خءىخ ٳْڄخ ر٬ي. ڃنٿِيخ ٳ ىًخ أنيخ ٷيّ ظڂ حٓظي َ ه٤ ٍ، ٿټن أ َ طخٰى ٣َش ٿ٘ټ  .ًطَٻض حٿ٘
  

 ِ ٣َش ٳ 15ًًَىزض حٿ٘ خٍ٘ٻش/ ٓزظڄز ځِ حٿڄ ٍ حٿز٠ْخء،ً ٻخنض ط٬ظ ِ حٿيح ًُ، ٛلٴشْ، ٳ ِ ذ حٿٰ ُّن ٽِ  َ ڃن ٽٌ اٿ .. أڀّ
ِ ڃنً ٻخٿش حنٕزخء  َ ڃزيث َّ أ٠ّخً ڃن طٸ ٣َش، رپ  خُّسٍ حٿ٘ ْْ ٳٸ٢ ڃن  ٫شـ، ٿ ِ ًُ ٻخنض ڃن ِ ٫ڀڄنخ أڅ حٿٰ  َ ِ اٿ طًنخى

ِ ٌٍ حٓڄيخ ى ٓ حً  َ شٌّ ٿًڂ ٌّٻ هڀ ىِش  َ أڅ ٓظش ڃخٍٰرش ن٨ڄحٌ ن َ ٗزټش . حٿلټٌڃشًْ ٻ ڀًٛظيخ طيييّحص رخٿٸظپ ٫ز ٻڄخ 
ٹٌ ْْ ر ِ. حٿٴ ٷٌض حٿلخٿ ِ حٿ ًٱ ٳ َ َ ڃ٬  .ًڃټخنيخ ٯْ

  
ځٌ  ٣ڀْش ّ  ٌ نًْ َ ٌّٰ ِ ًر ِـطو ڃ٪ ڃٸظٴ ٣َش حٿڄلڄيشّ حكظ ِ، ٷخٽ اڅ ٗ ِ، حٿٜلٴ 15َحٿ٬ْٸٌر َؿض ٫نيڂ / ٓزظڄز ٳ ٽٌ، ػڂ أ أڀّ

ځٌ  ِ حٿؼخٿؼش ڃن ٛزخف ّ 16َٳ ِ حٿ٬خٗسَ ٛزخكخً/ ٓزظڄز ٍَ ٳ ه ىٌس ڃسَ أ أًڃَطيڂ رخٿ٬ ٽٌ  ِ حٿ٬خٗسَ ٛزخكخً ٳظڂ . أڀّ ًىزحٌ ٳ
 ِ ىٌس ٳ َحً رخٿ٬ َ ڃنظٜٲ حٿڀپْ ػڂ أُڃ ىُڂ كظ خـ 17َحكظ ٽٌ/ ٓزظڄز ٍَ ڃنٌ حٿ٬خٗسَ . أڀّ ه ىُڂ ڃسَ أ خـ ځٌ طڂ حكظ ِ ٿًٺ حٿْ ٳ

 ِ ِء ٳ َ ڃنظٜٲ حٿڀپْ، ػڂ نٴْ حٿ٘ 18َٛزخكخً كظ حًَ/ ٓزظڄز َحر٬ش ٫ٜ َ حٿ ٽٌ ڃن حٿ٬خٗسَ ٛزخكخً كظ  .أڀّ
  

 ِ ي٘ى ٳ َ حٿظ ٫ڀ  ٌُ حٍء طن٤ ٫ش، ًڃنيخ آ ٌ ـڄ ِ أٯڀزيخ طيّن حٿڄ حٍء ٳ ًآ صٙ  رَشْ ڃٸخ ِ ىٌه حٕػنخء ن٘صَ حٿٜلخٳش حٿڄٰ ًٳ
 ٍ ٫ش حٿڄن٨ڄش، ڃڄخ أػخ ٌ ـڄ ٠٫خء حٿڄ ٫يى ڃن أ  َ ٶ حنٗظَنض اٿ َّ ٫ن ٣ ٍڀٓض  َ طيييّحص رخٿٸظپ أُ خٟٳش اٿ ىٗحنش، رخٗ ح

شْٜ ٓٚڃظيڂ حٿ٘و  َ ٫ڀ ًٱ  ِ . حٿڄوخ ٳ ً15َ ٫ڀڄخء حٿڄلڄيشّ / ٓزظڄز ـڀْ  ٽٌ ن٘صًَ ٻخٿش حنٕزخء حٿلټٌڃشْ رخْنخً ڃن ڃ أڀّ
نْ٘٪"يّّن ىحٌ حٿٴ٬پ  ًڅ " "ٳظخنْن"ڃن ٷزپ " حٿ ٍڃش"ّظلي خٜ ِ حٿ٩َ٘ ڃن حٿ٬ٸٌرش حٿ ٫ڀوْ ٳ ذ  ٓٿٌو، ڃ٪ ڃخّ ظَط ٍ ً ". حلله 

 ِ ٌڃشْ ٳ ٫يى ٛلْٴش حٿ٬خٿڂ حٿْ َ ڃن  16َحًٿٜٴلش حٕٿً ٽٚ / ٓزظڄز د حٙٓظٸ ِ ٽٌ، ٛلْٴش ك حٍء )أڀّ ُ ٌ ْْ حٿ دٍ ث ِ ك
ِ ـْن ر٬نحٌڅ (حٿڄَٰر ٫ن حٿڄلظ ٴحٌ ڃنخّ"، ٳْيخ حٳظظخكشْ   ".ىئٙء ٿْ

  
 ِ ٍ ٳ يٛ ِ رخْڅ  ٫ش حٿڄن٨ڄش أىيحٳيخ ٳ ٌ ـڄ 17َٷًي أًٟلض حٿڄ ٽٌ/ ٓزظڄز  :أڀّ

  
ځٚ" ٓ ٫ش طنخىٞ حٗ ٌ ـڄ ٴض ڃ شَّ حىٕخّڅ. حٿلَٻش ٿْ ٴخني ك ٌڅ . نلن ن ٫ش حٿٸخن ٌ ـڄ ِ ڃن ڃ پٜ ٷڄ٬ ٿٗخٰء ٳ ٫طٌنخ  ِ ى ًٳ

 ِ پٜ )حٿـنخث د(222ٳ خـ حَء حٍطيحء حٿل ځٌ ؿ ـ ِ ّظ٬َٟن ٿڀي ٴخْص حٿٚط ن ٴخء حٿظٌ أ٠ّخً حٿن ٫ڂ  ٴض ... ، ٳبننخ ني حٿلَٻش ٿْ
أُ ڃـظڄ٪  ُ حِ َ ٙٓظٴ ٷًحٌنْن . ڃن٨ڄش ط٬ٔ  ،ِ ٍ حٿڄَٰر ٌ ِ حًٿيٓظ ٌڅ حٿيٿً ٍٝ رْن حٿٸخن َ حٿظ٬خ د حٙنظزخه اٿ ٌ ؿٌ ىيٳنخ ى

ٓحٌء َ كي  ٫ڀ ىَشّ  ٫شْ حًٿٴ ـڄخ خَّص حٿ ٝ ڃن حٿل ٌ ٝ ڃټڀٴش ٿڀڄح٣ٌنْن حٿڄخٍٰرشً طٸ ٍ ِ أٗټخٽ ڃن حٿظ٬خ ىً ىٚ،   ".حٿز
  

ٴن ًّظ خٓسٍ ٿخْ  د: "ٷًخٿض  َ ِ حٿڄٰ ِ حٿڄظ٬يى ٳ ع حٿيّن حَ َ حٿڄْ َ اٿ و َ رٴ رَشْ طْ٘ ٴڀ٤خص حٿڄٰ خٟٳض". حٿ ٴخڃق : "ًأ ٿټن حٿظ
ٌڅ،  ًڅ،ً ٻڄخ ّو٤٤ خ٘ء ِ ٻڄخ ّ ٍشٓ ڃ٬ظٸيىڂ حٿيّن َّٲً ڃڄخ ِ ط٬ ٠٫خء حٿلَٻش، ٳ حَى ڃؼپ أ ٵ حٕٳ ٌ أ٠ّخً كڄخشّ كٸ  ِ ٬ّن

َّن ه ځَ حٓ د لّظ ٌ  ".رؤڀٓ
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6) Extrait de la traduction arabe d‟un rapport publié par Amnesty International intitulé 
« Thirsting for justice ; Palestinian access to water restricted ; Water is a human right », publié en 
Octobre 2009 sur le site d’Amnesty International (Index: MDE 15/028/2009) : 

http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-
20091027%3Frefresh  

ٌڅ َ ڃظ٤٬٘  حٿ٬يٽ اٿ
ىٌ َ حٿٸْ ٽٌ ٓزپ ٫ڀ ْْن كٜ ٴ٤ْن َ حٿٴڀ  حٿڄخْه ٫ڀ
ٵ ڃن كٶ حٿڄخء ٌ ٴخڅ كٸ  حٗن

 
 

 ِ ٌڅ حٿيٿً ذ حٿٸخن ٌؿ حَثپْ رڄ ٓ حٿظحِڃخص ا

َ ّظ٬ْن حَثپْ، ٫ڀ ٓ َ ا ٌء ٫ڀ ِ حكظٿٚيخ ٟ ٍحٟ َُ ٿٖ ٤نْشْ حٿ٬ٴټ ٴ ٌڅ طظٸيَْ أڅ حٿڄلظڀش، حٿٴڀ ِ رؤكټخځ حٿٸخن ٵ حٿيٿً ٌ  ٿلٸ
ٌڅ ٴخڅ حًٿٸخن ِ حٗن ِ حٿيٿً ٴخن ِ ٳِ حٗن ٍحٟ ٤نْشْ حٕ ٴ َٯڂ ڃن .حٿڄلظڀش حٿٴڀ ٳٞ ًرخٿ حَثپْ ٍ ٓ  أٻي ٳٸي حٿڄزيأ، ٿيحٌ ا
ِ حًٍ، حٿڄـظڄ٪ حٿيٿً حَ ٴخڅ ىْجخص ؿڄْ٪ ًٿٺ ٳِ رڄخ ڃ ٵ حٗن ٌ حَثپْ أڅ حٿڄظليس، ٿٖڃڂ حٿظخر٬ش كٸ ٓ ٌڅ ڃڀِڃش رخٿظٸيِْ ا  رخٿٸخن

ِ ٵ حٿيٿً ٌ ٴخڅ ٿلٸ ِ حٗن ٴخن ٌڅ حٗن ِ حًٿٸخن ٓخطيخ ٳِ حٿيٿً ٍ ٤نْشْ ٳِ ڃڄخ ٴ ِ حٿٴڀ ٍحٟ د ٻڄخ حٿڄلظڀش، حٕ  حٿڄـظڄ٪ أىخ
حًٍ حَ ِ ڃ حَثپْ حٿيٿً ٓ ځَ أڅ رب َ ً طٸ٪.حٿظحِڃخطيخ طلظ ٶ ٫ڀ حَثپْ، ٫خط ٓ ىٍخ ا ٫ظزخ ٴئٿًخْص ڀ٤ٓش رخ ٽٚ، ڃ كٙظ  ٳِ ڃليىس ح

حَځ ٵ حكظ ٌ ْْن، حٿلٸ ٴ٤ْن ٴخنشْ ٿڀٴڀ ٶ ًٿٺ ٳِ رڄخ حٗن ٌٍ ٳِ حٿل ِ ڃٴظ ًٚ ڃٚثڂ، ڃ٬ْ٘ ٶ ٫ن ٳ٠ ِ حٿڄخْه ٳِ حٿل ٶ ٳ  حًٿل
ٶ حٿحٌٰء ٶ حٿٜلش ٳِ حًٿل َ  ًٙ.حٿ٬ڄپ ٳِ حًٿل ذ ّٸظٜ حَثپْ حًؿ ٓ َ ا حَءحص ٫ن حٙڃظنخ٩ ٫ڀ ً اؿ  ىٌه طنظيٺ حطوخ

ٵ، ٌ ذ رپ حٿلٸ ـ ْْن حٿٴټخڅ أ٠ّخً كڄخشّ ٫ڀْيخ ّ ٴ٤ْن صٚ ڃن حٿٴڀ ه حَى طي ِ كٸٷٌيڂ، حٕٳ ً ًٻٿٌٺ ٳ  ڃليىس ه٤حٌص حطوخ
ًشٓ ٿ٠ڄخڅ ٍ ٵ ىٌه ا٫ڄخٽ ًڃي ٌ ِ.ٻخڃپ ر٘ټپ حٿلٸ ًٳ ٷٌض   حَىن حٿ َ حٿ خَّڅ ٴّظڄ ٓ َ شَّ ححًٕڃ ٴ٤ْسَ حٿ٬ٴټ َ رخٿ  ٫ڀ

ىٍ ٤نْشْ حٿڄخْه ڃحٌ ٴ ِ حٿٴڀ ٍحٟ ِ حٕ ٤نْشْ ٳ ٴ ِ حٿڄلظڀش، حٿٴڀ َ ىً ىٍخ ححًٕڃ يٛ ِ أ ـْٖ حٿظ ِ حٿ حَثڀْ ٓ ٿيٌه  حكظٿٚو ر٬ُيْ حٗ
ِ ٍحٟ َ( حٕ َُ حٕڃ ٍ ، 92 ٷٍڂ حٿ٬ٴټ خٜى ٌ ٳِ حٿ نٌْ حَڅ/ّ ِّ َ ، 1967 ك َُ حًٕڃ ِ  ، 168 ٷٍڂ حٿ٬ٴټ ٍ ٳ خٜى حٿ

َ َّن/نٳٌڄز ِ ط٘ َ ، 1967 حٿؼخن ٷٍڂ حًٕڃ  َُ ٍ ، 291 حٿ٬ٴټ خٜى َ ٳِ حٿ ٴّڄز ٌڅ/ى ٽً ٻخن  ؤٗڅ ڃن ّټن ٿًڂ.) 1968 حٕ
ٌ حطٴخٷخْص» ًڀٓ ٌٷ٬ش « أ ٫خځ حٿڄ  ِ َ أڅ ، 1993 ٳ ِ حٿٌٟ٪ ڃن طْٰ ن ٤نْشْ حٿٸخنٌ ٴ ِ حٿٴڀ ٍحٟ ِ حٿڄلظڀش، ٿٖ حِٽٙ  حًٿظ  ط

ٽٚ طلض كٙظ  ح
ِ حَثڀْ ٓ و٠٪ حٗ ٴ٤َْطو ًط ٌ أڅ حطٴخٷخْص حًٿحٌٷ٪ .حٿٴ٬ڀشْ ٿ ًڀٓ َ ڃليى ر٘ټپ طنٚ « أ ٴؤٿش أڅ ط٬ُخٿؾ ٫ڀ ٶ ڃڀټشْ ڃ حَٳ  حٿڄ

شْٓ خٓ َٱ حٿڄظ٬ڀٸش رخٿڄخْه حٕ ِ حًٿٜ رَشْ حٿ٠ٴش ٳِ حٿٜل خٟص حٿٰ ِ ڃٴخً ِ حٿٌٟ٪ ٳ اڅ  اٙ  (.40حٿڄخىس » (حٿنيخث
خٟص ِ، حٿٌٟ٪ ڃٴخً ِ حٿنيخث حًٍ ٻخڅ حٿظ َ ِ أڅ ڃٸ َ ط٬ُٸي ٳ ه حً َڅ ڃن حٿظ٬ْٔنخص ٫ٸي أ َّن، حٿٸ َ ٿڄظظڂ حٿ٬٘  .حٓڅ كظ

 
 

طٌٛخْص 
ٌ ٫ ٌ ڃن٨ڄش طي ٴڀ٤خص حٿيٿًشْ حٿ٬ٴ حَثڀْشْ حٿ ٓ َ حٗ ح٩َ اٿ ٓ َ حٿڄخشٓ حٿلخؿش رڄ٬خٿشـ حٗ ِ حٕڃن اٿ ِ ٳِ حٿڄخث ٍحٟ  حٕ

٤نْشْ ٴ ٵ حنظيخٹ ٫ن حًٿنخؿڄش حٿڄلظڀش، حٿٴڀ ٌ ٴخنشْ حٿلٸ ْْن حٗن ٴ٤ْن َ ٿڀٴڀ يُ ٫ڀ ٴڀ٤خص أّ حَثڀْشْ حٿ ٓ َ ًّظ٬ْن .حٗ  ٫ڀ
ٴڀ٤خص حَثڀْشْ حٿ ٓ َ أڅ حٗ ٫ڀ ٍ ٍ طزخى ٌ ً حٿٴ حَءحص رخطوخ  :حٿظخٿشْ حٗؿ

ىٌ اٿخٰءـ  ِ كخٿخًْ، حٿٸخثڄش حٿٸْ ځَ حًٿظ ْْن طل ٴ٤ْن ِ ٳِ حٿٴڀ ٍحٟ ٤نْشْ حٕ ٴ ٽٌ ڃن حٿڄلظڀش حٿٴڀ َ حٿلٜ ِ ڃخ ٫ڀ  حٿڄخْه ڃن ّټٴ
شْٜ حٙكظخْؿخص ٿظڀزشْ ًٚ حًٿ٬ڄپ، حًٿٜلش حًٿحٌٰء حٿڄخْه ٳِ رلٸيڂ ٿڀظڄظ٪ ًٻٿٌٺ حًٿڄنٿِشْ، حٿ٘و ٶ ٫ن ٳ٠  ٳِ حٿل

ٌٍ  ڃٴظ
ِ   .ڃٚثڂ ڃ٬ْ٘

خٓص كي ًٟ٪ـ  ٴخْ خٓص ٿڀ ٍ ِ حًٿڄڄخ ٌُ حٿظ َ طن٤ ِ ٫ڀ ْْ ْْن، ٟي طڄ ٴ٤ْن ِ حٿٴڀ ٣ٌنْن طظْق حًٿظ ْْن ٿڀڄٴظ حَثڀْ ٓ  حٗ
حُص ٽٌ ٳِ حڃظخْ َ حٿٌٛ ِ ٳِ حٿڄخْه اٿ ٍحٟ ٤نْشْ حٕ ٴ  .حٿڄلظڀش حٿٴڀ

َ ؿڄْ٪ اٿخٰءـ  ٶ حٿٸخثڄش حٿييځ أحًڃ حَٳ َ حٿڄخْه، ٿڄ ٍَ ىيځ ٫ڄڀخْص أشّ ًك٨ ه ٶ ىٌه ٿڄؼپ أ حَٳ  ڃن"  ؽ حٿڄن٤ٸش " ٳِ حٿڄ
رَشْ حٿ٠ٴش  .حٿٰ

ٍ ٍٳ٪ـ  خٜ ٴڄخف ٯسِ، ٷ٤خ٩ ٫ن حٿل َ حًٿ ٍ ٫ڀ ٌ َ طُنٸپ رؤڅ حٿٴ ٍ ٷ٤٪ ٯسِ اٿ ىَخ حٿزنخء ًڃحٌى حٿخْٰ  حٿڄحٌى ڃن ًٯْ
٫خىس حٿُٚڃش حًٿڄ٬يحص فٚ رنخء ٗ خْٛنش ًاٛ ٶ ً حَٳ شْٓ حٿڄ خٓ َٱ ٿڀڄخْه حٕ ِ حًٿٜ  .ٯسِ ٷ٤خ٩ ٳِ حٿٜل

 
ٌ ٫ ٌ ڃن٨ڄش ًطي ٤نْشْ حٿڄخْه ڀ٤ٓش حٿيٿًشْ حٿ٬ٴ ٴ َ حٿٴڀ ً اٿ  :حٿظخٿشْ حٿو٤حٌص حطوخ

http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
http://www.amnesty.org/fr/news-and-updates/report/israel-rations-palestinians-trickle-water-20091027%3Frefresh
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ًـ  حَءحص حطوخ خِّىس اؿ ىٍ ٿ ٌؿىٌس حٿڄخْه ڃحٌ َ حٿڄ َ اٿ ٶ ٫ن كي، أٷٜ َّ ٤٫خء ٣ شٌّ ا حَءحص حٕٿً َ حٿحَڃشْ ٿ٘ؿ  طٸڀپْ اٿ
َ حٿٴخٷي َ حٿټزْ َ كي اٿ ٽٌ ٯْ حٱ آٿخْص ًًٟ٪ حٿڄخْه، ڃن ڃٸز َ ٌڅ أڅ ّټٴپ رڄخ ٿ٘ٗ  حٿڄٸيڃش حٿڄخْه اڃيحىحص ؿڄْ٪ طټ

ٽٚ ڃن ٓحٌء ٿڀڄٴظيڀټْن، شًْٗ آڃنشً حٿڄظنٸڀش، حٿڄخْه هحِنخص أً حٿ٘زټخص ه َ ڃ٪ ًڃظڄخ  ". حٿ٬خٿڄشْ حٿٜلش ڃن٨ڄش "ڃ٬خّْ
 

ٌ ٫ ٌ ڃن٨ڄش ًطي َ حٿڄخنلش حٿيٿًشْ حٿـيخص حٿيٿًشْ حٿ٬ٴ ً اٿ حَءحص حطوخ  :حٿظخٿشْ حٗؿ
ًـ  ٴْن ه٤حٌص حطوخ ٶ ٿظل ٴْ ِ حٿڄخنلش، حٿـيخص رْن حٿظن ِّ حٱ ًط٬ َ َ حٗٗ ٌ ٫ڀ ٫خص، طنٴْ ً َ ىٍ خُّىس ّټٴپ رڄخ حٿڄ٘  حٿڄحٌ

ٌؿىٌس َ حٿڄ َ حٿلي اٿ خُّىس حٕٷٜ ٫خص نخطؾ ً ً َ ىَشّ؛ حٿڄ٘ ٳشْ حٗرٚ٭ ًٟڄخڅ حٿٴ صٚ ٫ن ر٘ٴخ ه ِ حٿظي َ حٿظ ه  طڄن٪ أً طئ
ٌ ٫خص طنٴْ ً َ َٱ حٿڄخْه ڃ٘ ِ حًٿٜ  .حٿٜل
 ڃن كٶ حٿڄخء
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Evolution de la terminologie arabe des droits humains 
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Tableau récapitulatif de l‟évolution de la terminologie arabe  relative aux droits humains 
telle qu‟étudiée dans notre thèse, c‟est-à-dire en s‟appuyant sur les traductions de 3 textes 
juridiques étroitement liés au domaine : 

- La traduction de Rifâ„a Râfi„ al-Tahtâwî de la Charte Constitutionnelle de 1814 (laquelle 
reprend des principes évoqués dans la constitution de 1789), éditée une première fois en 
1834 puis en 1849 dans sa relation de voyage:  ِ ِ ٳ َّ ّْ أً طوڀْٚ حٗر ٍ ِ اّحٌڅ رخ ْْ ٳ حٿيّحٌڅ حٿنٴ
ِ ٍّ ٚ رخ وْ  ; طڀ

- La traduction de Farah Antûn de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 
1789, parue en 1900 dans la revue  ـخڃ٬ش  ;حٿ

- La traduction publiée sur le site de l‟Onu (2003) ainsi que sur le site de l‟IADH ( ?)de la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme proclamée le 10 décembre 1948.  

 
 

 Traduction de la CC 
(1834) 

Traduction de la 
DDHC (1900) 

Traduction de la 
DUDH (2003) 

Loi ٌڅ  .occ. / 20 occ 15) ٷخن
loi; pluriel 
possible) ; ٬َّش ٗ (2 
occ. ; au sens de la 
loi , law) ; 

د  ٴخْشٓ)آىح (حٿ  (2 occ.) 

ٌڅ ٌڅ ٷخن  ٷخن

Droit /droits  ٌٵ (ؽ)كٶ كٸ ٌٵ (ؽ)كٶ   كٸ ٌٵ (ؽ)كٶ   كٸ  

Avoir droit à / le droit 
de 

خٓ٭ ٿو أڅ ؛ ٿو  ٣َو أڅ ؛  ٗ

 أڅ 
 ِ لٶ ٳ ٿو أڅ / (أڅ)ٿو حٿ لٶ   ، ٿو (ٳِ)كٶ / ٿو حٿ

ڂٓ؛ ّلِٶَ ٿو + كٶ    (أڅ)ح

De (plein) droit subordonnée 
hypothétique 
(hypothèse réalisable) 
introduite par ٌ  ٿ
 (art.26) ; particule de 
coordination  ٱ   , 
marquant une 
conséquence (art.41) 

  

Par le droit de  َى ـ     رڄ

En droits    ٌٵ ِ حٿلٸ ٳ  

D‟après le droit 
national ou 
international 

   ً ِ أ ٣ٌن ٌڅ حٿ َ حٿٸخن ٠ رڄٸظ
ِ  حٿيٿً
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Liberté (s) َّش  occ. /3 occ. de 1) ك
liberté ; au sgl. 
seulement)  

شَّ  au singulier) ك
seulement) 

شَّ  َخّص (ؽ)ك ك  

Libre    َّ ٍ (ؽ)ك أكحَ   َّ ٍ (ؽ)ك أكحَ  

Librement, avec 
liberté 

ذ ِ رو ؛ ٻڄخ ّل ٍٟ شَّ ، ٿو أڅ احً  شَّ رل ِ ك ٳ  

Avec le libre 
consentement de  

خٟ    َ ...ر  

Justice (instance 
judiciaire)  

   كټڂ

Justice (principe 
moral) 

٫يٽ    

Juste   ٍٱ ) ٻخ ٱ ٌّٞ ٻخ  = ط٬
juste et préalable 
indemnité) 

٫خىٽ  

Juge (s)  ٍٝ ٠خس (ؽ)ٷخ ٷ    

Juger  ٜپ    كټڂ ٳٴ

Ordre judiciaire  مضبح٣خثٴش اٌ  

 

  

Juridiction  حٿنٸزخءلضبح  (juridictions 
prévôtales, art.63) 

شّٙ  ً  ( شّٙ  ً ...طلض   = 
sous la juridiction 
de) ; ْ٣ٌنش  حٿڄلخٻڂ حٿ
(les juridictions 
nationales) 

Juridique    ِ نٌ  ٷخن

Equité    ٫يٽ ٱ،  خٜ  ان

Egalité    ٴخحًس  ڃ

Egal / égaux  ٌٍ ٴظ ًڅ (ؽ)ڃ ٌ ٴظ ڃ   ًٍ ٴخ ًڅ (ؽ)ڃظ ً ٴخ ڃظ   ًٍ ٴخ ًڅ (ؽ)ڃظ ً ٴخ ڃظ  

Egalement   ٻپ حًكي ڃنيڂ...  (ils sont 
tous également…) 

ِ لٶ ٳ ...ٿټپ حًكي ڃنيڂ حٿ  
(tous sont également 
admissibles à…)  

 

Dans l‟égalité de, 
dans des conditions 

   ُ ً ٴخ ُ ڃ٪...رظ ً ٴخ ؛ رخٿظ  
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d'égalité 

En pleine égalité   ٴخحًس حٿظخڃش َ ٷيځ حٿڄ ٫ڀ  

Individu(s)   َى حَى (ؽ)ٳ أٳ ىَ   حَى (ؽ)ٳ أٳ  (4 occ . / 
6 occ. de individu) ;  

أٗوخٙ (ؽ)ٗوٚ   ( 
tout individu a droit 
à = ٿټپ ٗوٚ كٶ... ) 

Individuel  حًص (liberté 
individuelle=  حًص ٻپ
ٴظٸپ ريخ  (حًكي ڃنيڂ ّ

  

Personne  حًص   

Personnalité    ْٜش  ٗو

Personnellement   ٴو أٗوخٙ (ؽ)ٗوٚ  رنٴ  (16 
occ./22 occ. de 
personne) ;  َى   (ؽ)ٳ
حَى  occ./22 de 5) أٳ
personne) ;ٴخڅ  1) ان
occ.) 

Citoyen(s) أىپ حٿزڀي (= citoyens)  ٌڅ ٣ًنْ  (2 occ. sur 7 
occ. de citoyen) ; 
ّ ) حٿنخ ّ ٌٵ حٿنخ  = كٸ
droits de l'homme et 
du citoyen) ;  ٴخڅ  ;ان
ٍؿپ  ; ٍ ٌ ) ؿڄي ٻپ حًكي 
ٍ ٌ ڄـي  tous les = ڃن حٿ
citoyens) 
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ANNEXE IV 

 
 

Index alphabétique français-arabe des termes clés  

du domaine des droits humains522 
 

 

 

                                                           
522 Nous nous sommes inspirés pour établir cet index du Dictionnaire des droits fondamentaux (dir. D. 
Chagnollaud & G. Drago, éd. Dalloz, 2006), de « l‟encypclopédie générale abrégée » des droits humains 
dirigée par Haytham Manaa ( ٵ ٳِ حٗڃ٬خڅ ٌ ٴخڅ، كٸ نٗ ٫ش "ح ٌ ٓ ٌ "ڃوظٜسَ ٫خٿڄشْ ڃ   , 2003), de la traduction arabe du 
Dictionnaire pratique du droit humanitaire de F . Bouchet-Daulnier (2006), de l‟ouvrage collectif consacré à 
l‟étude de la place des droits humains dans la pensée arabe ( ٵ ٌ ٴخڅ كٸ نٗ َ ٳِ ح ِ، حٿٴټ رَ ٓخص حٿ٬ حٍ ٌٙ ٳِ ى حٿنٜ ) et 
édité en 2002 aux éditions markaz dirâsât al-ohda al-„arabiyya (Beyrouth), ainsi que, au niveau 
méthodologique, de l‟article de T. BACCOUCHE (2005) : « Pour une méthodologie d‟un dictionnaire bilingue 
(français-rabe) des droits de l‟Homme, in La terminologie, entre traduction et bilinguisme, Tunis, p.8-13 
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A 

abus de pouvoir · 67, 83 
affaires publiques · 13, 17, 60, 75, 80, 117, 136, 138, 151, 259, 261, 316 
Amnesty International · 11, 19, 36, 225, 245, 247, 248, 284, 288, 292, 293, 297, 306, 309, 

315, 324, 333, 396 
ARABTERM · 12, 244, 301, 307, 333, 335 
asile · 16, 56, 57, 59, 67, 73, 75, 134 
atteinte au droit · 268, 269 

B 

bien-être · 31, 39, 65, 101, 103, 104, 107, 128, 133, 135, 150, 151, 176, 189, 230, 241, 242, 
243, 262, 263, 267, 268, 286, 288, 316 

Bill of rights · 9, 23, 24, 324, 333 

C 

censure · 148, 185, 232, 282, 303 
Charte Africaine des droits de l‟homme et des peuples · 33 
Charte Constitutionnelle de 1814 · 8, 12, 16, 34, 198, 204, 210, 219, 226, 366, 399 
Charte Internationale des Droits de l‟Homme · 64, 66 
circuler librement · 56, 73, 135, 136, 210, 236 
citoyen · 13, 14, 22, 38, 56, 85, 106, 110, 112, 113, 114, 115, 120, 135, 166, 167, 193, 199, 

200, 201, 202, 204, 208, 210, 216, 221, 222, 223, 237, 296, 333, 361, 401 
citoyenneté · 202, 203 
classification des droits fondamentaux · 127, 204 
code civil · 8, 92, 174 
collectivement · 58, 67, 164, 274 
collectivité · 81, 135, 179, 223 
conscience collective · 249 
Conseil économique et social · 10, 29, 31, 225 
Constitution de 1791 · 85, 105, 164, 300 
Convention européenne de sauvegarde des Droits de l‟homme et des libertés fondamentales · 

33 
Cour européenne des Droits de l‟homme · 33 
Cour Internationale de Justice · 29, 30, 247, 334 
Cour Pénale Internationale · 6, 10, 29, 30, 245, 247, 334 

D 

DDHC · 9, 15, 16, 25, 26, 34, 41, 63, 100, 101, 103, 104, 105, 106, 120, 121, 145, 148, 150, 
164, 167, 176, 186, 189, 190, 191, 193, 194, 195, 197, 198, 199, 201, 202, 203, 206, 208, 



404 

 

209, 210, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 223, 224, 226, 241, 265, 266, 281, 304, 305, 
309, 399 

Déclaration d‟indépendance de l‟Etat de Virginie de 1776 · 9, 24, 176 
Déclaration des Droits de l‟Homme et du Citoyen de 1789 

DDHC · 24, 100, 300, 399 
Déclaration Universelle des Droits de l‟Homme de 1948 

DUDH · 2, 27, 127 
démocratie · 12, 44, 45, 76, 203, 215, 237, 240, 248, 249, 260, 261, 263, 307, 308, 341, 351, 

359, 361 
dette publique · 89 
développement culturel · 143 
dignité · 27, 44, 49, 51, 63, 69, 70, 72, 84, 107, 127, 128, 204, 221, 248, 250, 251, 253, 254, 

255, 262, 263, 269, 270, 299, 302, 306, 309, 310, 313 
discrimination · 6, 30, 53, 54, 59, 65, 75, 105, 134, 136, 145, 225, 251, 256, 257, 259, 261, 

285, 289, 290, 306, 313 
distinction · 46, 53, 54, 66, 72, 86, 112, 115, 126, 167, 180, 209, 233, 256, 266, 296 
diversité culturelle · 142, 143, 315 
droit à l‟eau · 286, 287, 293 
droit à l‟éducation · 17, 57, 66, 75, 300 
droit au repos · 17 
droit au travail · 13, 17, 28, 57, 141, 224, 287, 313 
droit de grève · 57, 75 
droit humanitaire · 250, 292, 293, 320, 334, 402 
droit international · 30, 34, 50, 72, 168, 182, 208, 226, 237, 245, 248, 269, 278, 279, 283, 

285, 289, 293, 311, 345 
droit inviolable et sacré · 63, 118, 126, 152, 189, 206, 210 
droit naturel · 8, 38, 40, 210, 281 
droits civils · 52, 56, 57, 70, 105, 182, 201, 208, 298, 307, 351, 362, 363 
Droits Civils et Politiques · 27, 298, 336 
droits culturels · 18, 64, 70, 142, 143, 230, 301, 333 
droits économiques · 17, 28, 32, 52, 57, 65, 67, 70, 72, 127, 139, 142, 143, 182, 186, 224, 

287, 297, 298, 301 
droits fondamentaux · 7, 25, 27, 28, 32, 38, 44, 48, 49, 61, 68, 69, 77, 85, 117, 121, 127, 

128, 130, 137, 198, 200, 204, 224, 244, 270, 272, 273, 278, 282, 285, 286, 287, 290, 292, 
293, 298, 301, 316, 321, 402 

droits humains · 1, 2, 3, 4, 5, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 21, 22, 26, 27, 29, 32, 
34, 36, 39, 40, 41, 42, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 58, 59, 68, 69, 75, 76, 77, 79, 
83, 85, 95, 100, 102, 104, 105, 106, 107, 110, 114, 120, 121, 127, 130, 135,랸142, 143, 
145, 146, 171, 176, 180, 182, 186, 193, 195, 202, 203, 204, 205, 210, 221, 223, 225, 226, 
229, 231, 232, 233, 236, 238, 241, 243, 244, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 257, 265, 
266, 269, 270, 273, 274, 276, 277, 278, 284, 285, 286, 287, 289, 290, 292, 293, 296, 298, 
299, 300, 301, 302, 304, 306, 308, 311, 312, 313, 315, 326, 333, 334, 335, 352, 353, 355, 
356, 357, 398, 399, 402 
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droits sociaux · 64, 71, 139, 142, 301, 351, 361 
DUDH · 3, 6, 7, 10, 16, 17, 26, 27, 29, 31, 32, 41, 44, 47, 51, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 

63, 64, 70, 71, 73, 107, 113, 115, 118, 127, 128, 129, 130, 131, 133, 134, 135, 136, 137, 
138, 139, 142, 143, 145, 146, 150, 166, 210, 221, 223, 225, 228, 229, 231,랸232, 234, 
236, 239, 240, 244, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 
261, 262, 263, 266, 268, 269, 273, 274, 275, 276, 278, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 
298, 299, 300, 301, 304, 305, 306, 308, 309, 312, 313, 315, 324, 336, 399 

E 

effectif 
droit · 10, 18, 98, 110, 233, 307 

égalité · 7, 9, 11, 13, 14, 17, 24, 26, 27, 38, 39, 40, 46, 49, 50, 51, 59, 67, 70, 71, 72, 79, 80, 
84, 85, 95, 105, 106, 107, 111, 116, 120, 145, 157, 176, 177, 186, 187, 188, 191, 198, 202, 
203, 204, 207, 210, 213, 216, 218, 219, 220, 233, 237, 239, 241, 268, 281, 296, 299, 302, 
305, 306, 307, 310, 314, 400, 401 

égalité civile · 145 
égaux devant la loi · 82, 95, 177, 303 
élections · 35, 99, 162, 182, 203, 261, 353, 359 
emplois civils · 9, 97, 98, 154, 219, 266 
emplois publics · 105, 111, 112, 121, 208, 210, 219, 266 
équité · 13, 14, 38, 39, 44, 60, 151, 175, 188, 203, 204, 205, 213, 216, 217, 236, 239, 243, 

282, 302 
être humain · 12, 13, 16, 22, 26, 28, 39, 47, 49, 64, 67, 73, 81, 101, 102, 105, 108, 115, 176, 

186, 195, 199, 202, 204, 208, 210, 215, 216, 221, 222, 223, 243, 256, 267, 276, 277, 280, 
281, 283, 292, 313 

F 

FAO · 10, 29, 32, 335 
flou · 241, 272, 273, 280, 283 
fonction publique · 79, 112, 117, 121, 260, 265 
force publique · 110, 115, 116, 167, 199, 202 

G 

garantie 
droit · 12, 16, 24, 58, 80, 89, 95, 98, 99, 110, 115, 118, 128, 165, 167, 178, 179, 188, 200, 

202, 217, 219, 223, 292, 350, 361 

H 

Habeas Corpus · 9, 23, 106 
honneur 

réputation · 67, 89, 128, 229, 231 



406 

 

Human Rights Watch · 3, 11, 19, 36, 225, 240, 245, 247, 271, 272, 275, 297, 309, 311, 335, 
336, 394 

I 

impartial · 18, 131, 204, 239, 240, 313 
impôt · 9, 79, 80, 85, 90, 117, 158, 159, 169, 170, 175, 176, 177, 199, 200, 215, 220, 300, 

316 
inaliénable 

droit · 106 
inaliénables 

droits · 25, 106, 107, 110, 176, 210, 216, 224, 262 
individu · 10, 12, 13, 16, 22, 23, 24, 26, 47, 56, 58, 61, 62, 64, 70, 72, 73, 80, 81, 109, 111, 

115, 117, 125, 128, 129, 130, 134, 135, 136, 137, 139, 142, 143, 165, 166, 167, 174, 178, 
179, 199, 200, 203, 204, 210, 219, 221, 222, 223, 226, 234, 236, 239, 240, 241, 255, 256, 
257, 261, 262, 267, 268, 272, 273, 275, 276, 279, 280, 281, 282, 287, 292, 313, 320, 401 

intégrité physique 
intégrité mentale et intellectuelle · 128, 129 

intérêt commun · 15, 116, 167 
intérêt général · 13, 68, 82, 119, 165, 195, 237, 243, 249 
intérêt public · 62, 63, 72, 82, 119, 167 

J 

justice · 11, 13, 14, 19, 23, 28, 32, 34, 38, 39, 40, 44, 49, 50, 51, 58, 59, 70, 79, 84, 85, 88, 
89, 93, 94, 106, 112, 120, 128, 131, 133, 134, 145, 151, 174, 175, 178, 186, 187, 188, 191, 
193, 196, 197, 198, 202, 203, 204, 205, 213, 216, 217, 219, 236, 237, 238, 239, 243, 245, 
248, 249, 250, 262, 267, 269, 271, 281, 282, 284, 287, 290, 300, 302, 305, 309, 316, 333, 
334, 346, 353, 362, 396 

L 

laïc · 37, 180, 298 
les civils · 293 
libéralisme · 14, 35, 38, 186, 203, 212, 214, 215, 216, 218, 282, 299, 302, 303, 312, 327 
liberté civile · 131 
liberté collective · 215 
liberté d‟expression · 11, 23, 37, 79, 85, 96, 136, 137, 152, 157, 178, 185, 198, 200, 207, 

213, 258, 297, 300, 303 
liberté de pensée 

liberté de conscience et d'opinion · 16, 58, 61, 108, 115, 136, 137, 243, 258, 259, 271, 
272, 273, 276, 277, 279, 280, 289, 291, 301 

liberté de religion · 11, 56, 75, 95, 99, 137, 157, 178, 274, 276, 280, 281, 298, 311 
liberté individuelle · 12, 16, 24, 28, 34, 79, 80, 85, 89, 95, 98, 99, 109, 127, 128, 130, 157, 

161, 165, 179, 204, 210, 213, 215, 218, 219, 223, 224, 298, 401 
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Libertés Individuelles · 19, 245, 247, 271, 309 
libres et égaux en droits · 107, 215, 219, 221 
loi · 9, 11, 13, 16, 23, 35, 37, 41, 43, 44, 46, 50, 58, 61, 65, 70, 73, 78, 79, 80, 82, 83, 84, 85, 

86, 89, 90, 91, 92, 93, 95, 97, 98, 99, 106, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 122, 125, 
126, 128, 131, 132, 133, 136, 164, 165, 166, 168, 169, 170, 171, 172, 175, 177, 178, 179, 
180, 181, 187, 190, 194, 195, 197, 198, 199, 200, 201, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 
210, 214, 218, 219, 221, 222, 232, 237, 238, 239, 242, 252, 257, 259, 261, 266, 272, 276, 
283, 290, 293, 298, 303, 304, 312, 399 

loisirs · 28, 65, 139 

 

O 

Onu · 5, 6, 7, 10, 11, 12, 16, 17, 18, 19, 27, 31, 32, 33, 51, 52, 71, 127, 134, 142, 146, 150, 
224, 225, 226, 227, 228, 229, 232, 239, 240, 241, 242, 244, 262, 268, 274, 288, 296, 301, 
307, 336, 399 

Organisation des Nations Unies · 10, 27, 30, 32, 127, 336, 337 
Organisation Internationale du Travail · 10, 29, 31, 336 
Organisation Mondiale de la Santé · 29, 31, 336 

P 

particularismes · 10, 32, 41, 276 
personnalité · 72, 75, 133, 135, 139, 140, 142, 221, 224, 233, 241, 242, 266 
PIDCP · 6, 27, 28, 51, 52, 54, 55, 56, 57, 58, 60, 61, 70, 73, 127, 130, 134, 135, 136, 137, 

138, 139, 166, 167, 207, 225, 242, 250, 252, 259, 261, 262, 266, 268, 270, 271, 272, 273, 
274, 276, 278, 279, 280, 282, 283, 287, 289, 290, 291, 292, 298, 309, 311 

PIDESC · 6, 27, 28, 51, 52, 57, 63, 65, 70, 71, 130, 139, 142, 143, 166, 167, 224, 225, 250, 
262, 265, 266, 268, 270, 286, 287, 288, 289, 298, 309, 313 

pluralisme culturel · 260, 276 
pouvoir absolu · 163, 217 
prescriptif · 13 
prescriptifs 

texte juridique · 234, 264 
privé de 

droit · 63, 131, 135, 265 
procès équitable · 57, 58, 75 
progrès social · 31, 32, 140, 154, 244, 260, 299 
propriété 

droit à la · 9, 16, 24, 62, 63, 67, 70, 72, 80, 82, 85, 96, 98, 99, 106, 108, 118, 119, 122, 
126, 135, 145, 152, 166, 189, 190, 198, 203, 204, 206, 208, 210, 218, 243, 301, 306 

protection sociale · 132, 141, 232 
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R 

références juridiques · 4, 74, 286 
réunion · 16, 28, 136, 137, 138, 166, 211, 240, 307 

S 

s‟associer · 166 
santé · 13, 31, 57, 61, 64, 65, 73, 128, 133, 134, 137, 166, 167, 224, 230, 242, 248, 262, 272, 

273, 282, 285, 286, 287, 288, 289, 293, 309 
sécurité · 28, 30, 31, 51, 52, 57, 59, 61, 64, 71, 73, 75, 77, 108, 115, 133, 135, 136, 137, 165, 

166, 167, 186, 190, 191, 192, 198, 207, 208, 224, 234, 248, 262, 263, 272, 273, 282, 296, 
299, 316 

sécurité sociale · 64 
ségrégation · 248, 256, 257 
séparation des pouvoirs · 24, 79, 118, 152, 175, 177, 202, 214 
société démocratique · 135, 166, 242, 243 
solidarité · 31, 81, 174, 189, 202, 257, 359, 360 
spécificités culturelles · 142, 143, 150, 306 
sûreté de la personne · 75, 130, 131, 132, 133 
syndicat · 57, 75, 136, 138, 139, 142, 166, 358 

T 

torture · 6, 7, 46, 57, 59, 70, 129, 235, 248, 251, 252, 254, 255, 309, 358, 360 
tribunal indépendant · 239, 240, 313 

U 

UNESCO · 10, 29, 58, 337 
universalité des droits humains · 11, 297 

V 

vie culturelle · 128, 143, 144 
vie privée · 28, 47, 66, 69, 75, 128, 129, 134, 204, 241 
violation 

droit · 75, 118, 204, 257, 270, 275, 278, 279, 289, 290, 292, 298, 309, 311 

 أ

ٵ أحشاساً ٌ ِ حٿلٸ ًّن ٳ ٴخ  215 · .ڃظ
 290 ,180 ,171 ,35 · أكټخځ

 آ

ٴخْشٓ د حٿ  180 ,179 ,93 ,89 ,43 ,35 · آىح
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 ا

٫خص  382 ,189 ,138 ,137 · حٙؿظڄخ
 380 ,262 ,132 ,130 · حٕڃخڅ

خٱ  188 · حٗنٜ
خ٩ٟ  60 · حٿڄينشْ حًٕ

ـڄ٪  360 ,138 · حٿظ
ًُ ٴخ  216 ,213 ,203 ,189 ,131 ,122 ,14 · حٿظ
ذ ٌّ  388 ,362 ,360 ,358 ,252 ,129 ,7 ,6 · حٿظ٬

 395 ,378 ,307 ,279 ,240 ,138 ,137 · حٿـڄ٬خْص
٫شْ ـڄخ خَّص حٿ ىَشّ حٿل  395 ,278 · حًٿٴ

خَّص حٿ٬خڃش  332 ,238 · حٿل
شَّ  ,380 ,376 ,331 ,237 ,216 ,213 ,176 ,140 ,138 ,137 ,131 ,130 ,109 ,50 ,49 ,38 ,16 ,14 · حٿل

386, 391 
شْٓ خٓ ٵ حٕ ٌ  394 ,381 ,377 ,290 ,278 ,128 · حٿلٸ

ٳشْ ٫شْ حًٿؼٸخ ًحٙؿظڄخ خٜىشّ  ٵ حٙٷظ ٌ  182 · حٿلٸ
٫شْ ـڄخ ٵ حٿ ٌ  74 · حٿلٸ
ٵ حٿ٤ز٬ْشْ ٌ  125 ,108 · حٿلٸ

شْٓ ٴخْ ٵ حٿڄينشْ حًٿ ٌ  182 · حٿلٸ
ٵ حٿڄٸيشٓ ٌ  126 ,118 · حٿلٸ
شٛ  128 · حٿلخْس حٿوخ

ٳشْ  332 · حٿوٌٜٛخْص حٿؼٸخ
 242 ,85 ,82 ,80 ,16 · حٿحٌص

َٳخىش  242 · حٿ
َٳخىشْ  392 ,242 · حٿ

ًڅ حٿ٬خڃش ئ٘  382 ,378 ,261 ,138 · حٿ
 397 ,396 ,383 ,378 ,288 ,287 ,230 ,184 ,167 ,133 ,31 · حٿٜلش

 381 ,377 ,230 ,114 · حٿ٠ڄخنخص
 385 · حٿ٬يحٿش
 396 ,282 ,243 ,216 ,213 ,205 ,202 ,197 ,188 ,177 ,175 ,151 ,44 ,38 ,30 ,14 · حٿ٬يٽ

ِ ٌڅ حٿيٿً  396 ,395 ,350 ,349 ,167 · حٿٸخن
ٌء ـ ٍَ حٿڀ ه ىٚ أ َ ر  134 · اٿ

 396 ,384 ,383 ,382 ,380 ,379 ,378 ,376 ,360 ,308 ,287 ,141 ,132 ,81 ,62 ,47 · حٿڄـظڄ٪
ٴخحًس  401 ,392 ,383 ,381 ,379 ,378 ,377 ,307 ,241 ,189 ,182 ,176 ,38 · حٿڄ

ڀٜلش حٿ٬خڃش  268 ,83 ,82 · حٿڄ
ڀٜلش حٿ٬ڄٌڃشْ  126 ,124 ,123 ,119 · حٿڄ

 206 ,189 ,67 · حٿڄڀټشْ
 383 · حٿنٸخرخص

 176 ,38 · حٿينخء
٫شْ  217 ,190 ,162 ,120 ,105 · حٿيْجش حٙؿظڄخ

٧ٌخثٲ  حٿ
٧ٌخثٲ حٿ٬خڃش  383 ,378 ,261 ,233 ,219 ,125 ,121 ,112 · حٿ

ٵ حنظيخٹ ٌ  396 ,311 ,292 · حٿلٸ
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 ئ

ٴخڅ  ,124 ,123 ,115 ,114 ,113 ,106 ,100 ,99 ,96 ,95 ,90 ,88 ,85 ,80 ,67 ,53 ,38 ,16 ,14 ,9 · ان
125, 126, 138, 150, 151, 154, 159, 165, 179, 186, 193, 199, 202, 208, 209, 213, 215, 216, 
220, 222, 235, 239, 240, 250, 251, 252, 255, 266, 275, 276, 277, 280, 292, 303, 305, 313, 

329, 376, 377, 380, 381, 385, 395, 401 
خٱ  400 · انٜ

 أ

 401 ,212 ,159 · أىپ حٿزڀي

د  

ذ ٌّ  253 · ط٬
 392 · ط٬ڀڂْ
ٷَش  377 ,376 ,256 ,233 ,54 ,53 · طٴ
ِ ْْ  396 ,383 ,381 ,380 ,378 ,377 ,376 ,290 ,256 ,233 ,134 ,54 ,53 · طڄ
 392 ,389 ,388 ,380 ,143 ,140 · طنڄشْ

 ج

٫خص  277 ,241 · ؿڄخ
٫ش  395 ,384 ,382 ,379 ,311 ,280 ,276 ,237 · ؿڄخ
ٍ ٌ  401 ,391 ,215 ,201 ,181 ,169 ,121 ,109 ,91 · ؿڄي

 ح

 كَڃخڅ
ٶ  385 ,382 ,377 ,265 · ڃن ك

َ شَّ حٿظ٬زْ  138 · ك
َ َ حًٿ٠ڄْ شَّ حٿظٴټْ  378 ,279 ,276 · ك

شَّ حٿظنٸپ  381 ,377 ,279 ,236 ,210 ,134 · ك
شَّ حٿيّن  276 ,138 · ك

شَّ َ ك  395 ,382 ,334 ,280 ,277 ,276 ,138 ,137 ,115 · حٿٴټ
شَّ ڃينشْ  131 · ك
ٶ حٿظڄڀٺ  378 ,135 ,119 · ك

ٴخڅ ٵ حٗن ٌ  ,106 ,105 ,104 ,100 ,81 ,76 ,74 ,52 ,51 ,48 ,47 ,46 ,45 ,42 ,41 ,38 ,18 ,15 ,9 ,7 ,5 · كٸ
109, 121, 122, 123, 186, 187, 193, 223, 232, 233, 237, 238, 277, 278, 305, 307, 308, 312, 
329, 330, 331, 332, 334, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 353, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 

362, 363, 364, 376, 379, 380, 383, 396, 402 
ٳشْ  144 · كخْس ػٸخ

 س

 243 ,202 ,189 ,188 · حٍكش
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ط  

٫خص حٿ٬ڄپ  231 · خٓ
 263 ,262 ,186 ,168 ,153 · ٓٚڃش

 ػ

شْٜ  ٗو
ٴخڅ شْٜ حٗن  401 ,379 ,242 · ٗو

 399 ,206 ,204 ,195 ,181 ,180 ,171 ,89 ,44 ,37 · ٬َّٗش

 ض

 384 ,383 ,380 ,376 ,307 ,292 ,233 ,232 ,142 · ٟڄخڅ
 349 ,132 · ٟڄخنخص

 ع

 400 ,378 ,313 ,239 ,62 · ٫خىٽ

 ف

 ٳَى
ٵ حٿـ ٌ  ,377 ,376 ,292 ,287 ,279 ,262 ,261 ,256 ,236 ,223 ,210 ,169 ,166 ,130 ,81 ,71 ,62 · كٸ

378, 379, 380, 381, 382, 383, 384, 386, 401 

 ق

ٌڅ  ,208 ,205 ,204 ,181 ,175 ,169 ,168 ,164 ,122 ,111 ,98 ,96 ,92 ,91 ,90 ,89 ,84 ,44 ,35 · ٷخن
237, 238, 303, 331, 394, 399 

ِ ٌڅ ىٿً  237 ,208 · ٷخن
 202 ,167 ,116 ,115 · ٷسٌ ٫ڄٌڃشْ

 ن

 393 ,380 ,251 · ٻحَڃش

َ  

ِ ح٣َ  384 ,379 ,243 ,242 · ڃـظڄ٪ ىّڄٸ
ِ  208 · ڃين

ٵ ٌ ٫خس كٸ حَ  376 ,312 ,307 ,233 ,232 ,18 · ڃ
 200 · ڃح٣ٌن

ْ  

 126 ,123 ,122 ,118 · ن٩ِ حٿڄڀټشْ

ٖ 

َ خَّص ٘ذ ٵ حًٿل ٌ  379 ,278 ,258 · حٿلٸ
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 243 ,189 · ىنخء

ٚ 

خٱ  282 ,243 ,216 ,213 ,205 ,175 ,151 ,44 ,38 ,14 · ًحٗنٜ
ٌڅ  401 ,121 · ٣ًنْ
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ANNEXE V 

 
 

Index alphabétique des termes clés  

du domaine de la traductologie523  

                                                           
523 Nous nous sommes notamment appuyés pour sérier les mots-clés les plus pertinents sur des articles qui ont 
contribué à la mise en place du cadre théorique de notre thèse : Sylvie Monjean-Decaudin (2010) : 
« Territorialité et extraterritorialité de la traduction du droit » Meta :, vol. 55, n° 4, p. 693-711,  André Dussart 
(1994) : «L‟empathie, esquisse d‟une théorie de la réception en traduction » Meta, vol. 39, n° 1, p. 107-115., 
Jean-Claude GEMAR (1991) : « Terminologie, langue et discours juridiques. Sens et signification du langage 
du droit », Meta, XXXVI, 1, Presses Universitaires de  Montréal, p.278, Jean-Claude Gémar (1999) : « Les 
enjeux de la traduction juridique : principes et nuances », in Übersetzung von Rechtstexten : Probleme und 
Methoden, Bern : ASTTI, p.51, Jean-Claude Gémar (2002): « Le plus et le moins-disant culturel du texte 
juridique. Langue, culture et équivalence », Meta, vol. 47, n° 2, p.165, Geneviève Roux-Faucard (2006) : « 
Intertextualité et traduction » Meta , vol. 51, n° 1, p. 98-118, John Pier (1989) : « Pragmatique du paratexte et 
signification »,  Études littéraires, vol. 21, n° 3, p. 109-118, Michel SPARER(2002) : « Peut-on faire de la 
traduction juridique ? Comment doit-on l‟enseigner ? », Meta, XLVII, 2, Presses Universitaires de Montréal, 
p.272 
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A 

activité traduisante ....................................................................................... 3, 148, 197, 212, 220 
adaptation.................................................................................................................. 150, 180, 228 
ajout.............................................................................................................18, 180, 231, 257, 280 
ajouts ................................................................................................................... 19, 118, 260, 284 
ambassadeurs culturels ............................................................................................................. 217 
ambiguïté ................................................................................................. 14, 54, 71, 95, 240, 345 
ARABTERM ..................................................................................... 12, 244, 301, 307, 333, 335 
autocensure ................................................................................................................... 9, 281, 311 

 

C 

cadre culturel .................................................................................................... 203, 205, 206, 306 
calque ...................................................................... 161, 183, 212, 226, 228, 231, 253, 290, 291 
censure ..................................................................................................... 148, 185, 232, 282, 303 
charge sémantique ............................................................................................................ 162, 253 
collocations ..................................................................... 128, 139, 141, 143, 229, 301, 314, 315 
commentaires 

traducteur ............................................................................... 99, 107, 150, 214, 227, 302, 316 
concepts .....12, 13, 21, 22, 34, 35, 36, 44, 53, 84, 89, 119, 133, 150, 154, 163, 174, 182, 203, 

213, 215, 236, 240, 273, 282, 294, 296, 300, 302, 309, 312, 314, 316, 327, 339, 342 
connotation .......................................................................... 43, 86, 154, 164, 168, 175, 240, 269 
connotations culturelles ............................................................................... 3, 236, 268, 272, 279 
contre-sens ........................................................................................................ 184, 212, 293, 311 
cooccurrents ............................................................................................. 111, 115, 169, 310, 314 
créateur 

traducteur ....................................................................................... 36, 150, 178, 210, 264, 297 
créativité lexicale ...................................................................................................................... 169 

D 

définition 
notions ...... 109, 118, 142, 143, 171, 204, 222, 224, 263, 282, 291, 312, 314, 334, 335, 341, 

342, 343, 344, 346 
dénommer ................. 37, 92, 160, 162, 173, 175, 181, 182, 190, 223, 238, 250, 255, 278, 312 
déterritorialisation ..................................................................................................................... 146 
déterritorialiser .......................................................................................................................... 199 

E 

écarts 
traduction ................................................................................................................ 87, 290, 308 

effacé .................................................................................... 18, 60, 198, 200, 212, 227, 282, 307 
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effacées ...................................................................................................................................... 270 
effacement ........................................................................................................ 116, 174, 211, 283 
Effacement ................................................................................................................................. 233 
effacements ..........................................................................................................................19, 284 
effet perlocutoire ....................................................................................................................... 255 
empathie ............................................................................................................................ 148, 413 
emprunt ............................................................................................................... 98, 161, 228, 339 
équivalence .............................................................................................. 228, 236, 304, 322, 413 
équivalences .............................................................................................................................. 115 
équivalent................................... 43, 84, 111, 190, 215, 220, 222, 223, 227, 231, 242, 244, 256 
exégète 

traducteur ............................................................................................................................... 225 
explicitation ............................................................................................................................... 117 
Explicitation ..................................................................................................................... 233, 234 
expliciter ................................................................................................ 50, 80, 95, 150, 177, 301 
Expliciter.................................................................................................................................... 233 

F 

fiches terminologiques ..................................................................................................... 302, 314 
flou ........................................................................................................... 241, 272, 273, 280, 283 
formations syntagmatiques ........................................................................................ 85, 129, 161 

G 

glose ............................................................................................................95, 108, 161, 227, 257 
gloser ................................................................................................................................. 118, 174 
gloses.......................................................................................................................................... 174 

H 

hésitations 
traducteur ........................................................................................................................... 35, 82 

I 

idiomaticité ....................................................................................................................... 253, 339 
idiomatique 

tournure ......................................................................................................................... 118, 231 
importer 

idées, valeurs ............................................................................................................ 10, 35, 151 
infléchir le sens........................................................................................................... 86, 164, 284 
interférences ..................................................................................................................... 238, 302 
interprétation 
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texte source 3, 18, 19, 21, 32, 36, 51, 69, 83, 89, 95, 99, 113, 116, 150, 154, 180, 185, 206, 
225, 226, 229, 231, 236, 239, 267, 273, 276, 279, 281, 283, 299, 307, 315, 340, 341, 
346 

intervention du traducteur ......................................................................................................... 232 

 

L 

langue d‟arrivée ................................................................................................ 149, 150, 236, 316 
lecteur.... 77, 102, 107, 150, 161, 175, 219, 225, 228, 236, 238, 239, 257, 275, 276, 281, 283, 

314 
lectorat ................................................................................................................ 35, 106, 119, 218 
lexique spécialisé ...................................................................................................................... 229 
lexiques spécialisés .............................................................................................................85, 244 
littérale 

traduction ............................................................................................. 116, 228, 255, 265, 301 

M 

médiateur 
traducteur .............................................................................................................. 150, 151, 186 

médiation .......................................................................................................................... 148, 220 
métaphore ................................................................................................................... 93, 175, 183 
métaphores ................................................................................................................................. 183 
métaphorique .................................................................................................................... 227, 278 
métaphoriques ........................................................................................................................... 275 
modulation .................................................................................................... 3, 228, 249, 250, 314 
modulations .........................................................................................................................19, 289 
motivations 

traducteur . 2, 13, 22, 106, 127, 145, 146, 148, 160, 178, 228, 231, 232, 296, 297, 299, 300, 
302, 313, 314 

motivations du traducteur ............................................................................ 2, 106, 148, 160, 296 

N 

normalisation 
terminologie ............................................................................................19, 244, 247, 269, 301 

normes ............. 11, 18, 32, 35, 46, 152, 226, 228, 230, 236, 250, 270, 287, 289, 296, 312, 314 
normes rédactionnelles ....................................................... 11, 18, 228, 230, 270, 289, 296, 314 

O 

objectivité .................................................................................................................................. 225 
omission ................................................................................. 58, 60, 83, 108, 111, 119, 178, 281 
omissions .......................................................................................................................... 116, 280 
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oratoire 
précaution, stratégie .............................................................................................................. 259 

P 

paraphrase ............................................................................................ 10, 14, 183, 184, 212, 220 
paratexte ....................................................15, 106, 146, 150, 217, 219, 225, 227, 305, 328, 413 
paratextes ..................................................................................................................................... 10 
passeur .............................................................................................................................. 227, 244 
passeurs ...................................................................................................................................... 301 
pédagogique ......................................................................... 2, 174, 184, 201, 204, 213, 216, 268 
pédagogiques .................................................................................................... 178, 300, 305, 353 
phraséologie ..... 11, 15, 18, 19, 53, 96, 130, 131, 169, 203, 209, 226, 228, 245, 252, 260, 264, 

270, 271, 275, 278, 289, 290, 292, 296, 297, 301, 305, 309, 314, 316 
phraséotermes ......................................................................................................................98, 220 
polysémique ...................................................................................................................... 236, 262 
projet traductif ...................................................................................................... 2, 150, 184, 244 

R 

récepteurs .............................................................................................................................15, 270 
réception du texte .................................................................. 3, 18, 115, 236, 238, 268, 272, 279 
références juridiques ...................................................................................................... 4, 74, 286 
référent ...................................................................... 49, 133, 143, 163, 199, 217, 224, 226, 301 
référents ....................................................................................................................................... 42 

S 

sémantisme .............................................................................................. 159, 170, 172, 173, 255 
sémème .................................................................................................... 211, 212, 234, 241, 255 
société réceptrice .................................................................................................................84, 297 
stratégies 

traduction ..................................... 2, 3, 10, 146, 147, 159, 161, 169, 204, 205, 214, 228, 290 
style ... 3, 15, 19, 77, 86, 97, 155, 211, 234, 244, 251, 252, 253, 260, 261, 264, 269, 270, 272, 

275, 278, 305, 314, 315 
stylistiques 

tournures ................................................................................................................. 22, 254, 310 
subjectivité 

traducteur ........................................................................................................................... 3, 185 

T 

technicien 
traducteur ................................................................................................................ 36, 225, 297 

techniciens ................................................................................................................................. 127 
technicité ........................................................... 13, 219, 220, 229, 252, 257, 264, 278, 309, 314 
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techniques de traduction ......................................................................... 1, 10, 12, 293, 296, 316 
terminologie ... 4, 10, 13, 16, 18, 19, 36, 45, 61, 80, 97, 98, 107, 121, 157, 163, 172, 182, 203, 

220, 227, 243, 244, 247, 250, 263, 269, 271, 274, 288, 292, 293, 296, 299, 301, 309, 312, 
315, 316, 319, 340, 341, 343, 344, 345, 398, 399, 402 

texte juridique 
traduire ..... 2, 12, 18, 104, 133, 174, 197, 201, 204, 213, 216, 228, 236, 275, 283, 284, 322, 

413 
texte source .... 3, 18, 19, 36, 59, 83, 88, 89, 111, 115, 150, 165, 183, 185, 201, 207, 210, 211, 

212, 214, 215, 216, 219, 222, 225, 226, 229, 236, 243, 244, 250, 251, 253, 260, 264, 271, 
273, 276, 277, 278, 279, 281, 283, 286, 289, 290, 292, 297, 302, 308, 309, 310, 313 

traduction juridique ............... 228, 234, 236, 238, 239, 293, 322, 325, 328, 340, 341, 346, 413 
traits sémantiques ...................................................................................................................... 215 
transcription .................................................................................................. 10, 95, 153, 159, 161 
transfert notionnel ............................................................................................................ 115, 201 
transposition .............................................................................................................................. 228 

U 

univers culturel ........................................................................................................... 93, 150, 170 

V 

variations 
stylistique, terminologique, conceptuelle ...................................... 92, 96, 120, 272, 299, 310 

verbe support .................................................................................................... 229, 252, 253, 254 
voix 

traducteur ............................................................................................................................... 231 
voix du traducteur .................................................................................................. 3, 18, 185, 307 

 

 

 

 

 


